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INTRODUCTION.

Description des lieux. —  Détails biographiques sur Cécile 
Combattes. —  Marche de la procédure. — Notice sur le 
Frère Léota.de.

Peu de forfaits ont ému l’opinion publique, dans nos temps 
modernes, à un si haut degré que le crime commis, le 15 
avril dernier, sur la personne de Cécile Combetles.

Cet horrible attentat n’a pas trouvé seulement la cause de 
son immense et douloureuse célébrité, dans l’ inléiêt bien légi
time appelé sur une pauvre victime inopinément et mysté* 
rieusement atteinte à la fleur de l’ùge. Le lieu où le cadavre 
a été découvert, — lieu funèbre, dont le caractère religieux 
semblait devoir être inaccessible aux pas fugitifs et effrayés 
d’ un meurtrier; — la nature de l’établissement désigné par la
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justice, comme le théâtre d’une double infamie ; ta position 
de l'accusé et les liens qui le rattachent à une corporation 
respectable; la longueur, les difficultés et les complications 
laborieuses et parfois irritantes de l’ instruction ; tout cela de* 
Vait éveiller successivement le sentiment public, dans ses 
fibres les plus sensibles et les plus délicates, dans ses sympa
thies et dans ses haines, dans ses préjugés et dans ses pas
sions. Aussi les neuf mois qui nous séparent de la nouvelle du 
crime ont-ils été impuissansù calmer l’ émotion des masses, et 
a-t-on vu, à chaque évolution de la procédure, les esprits im
patiens et inquiets s'interroger sur son dénouement, pour en 
calculer à l’avance les probabilités.

Le terme des agitations et des luttes arrive enfin ; 1 heure 
des solennités judiciaires va sonner; les voiles de l’ instruction 
secrète se déchirent : il est temps qu’aux ardentes et aveu
gles contradictions succèdent le recueillement et l’ attention 
que commande toujours la voix de la justice prèle à parler !

A Dieu ne plaise qu’à la veiHe de ces audiences où tout 
homme juste et sage ne doit rechercher que la vérité, sans 
se préoccuper de ses conséquences, nous voulions produire 
un fait ou une réflexion capables de trahir fine préoccupa
tion quelle quelle soit. Nous sommes historiens et non pas 
juges ; e t , dès-lors, les récits dont nous avons à faire pré
céder'l’ ouverture de la Cour d’Assises.ne peuvent porter 
que sur des faits acquis et incontestés. A l’accusation et à 
la défense de préciser et de débattre plus tard ies faits in
connus ou douteux. L’une et l’ autre se produiront tour-à- 
tour dans notre compte-rendu , pour lequel nous recherche* 
rons, avant tout autre mérite, celui de l’exactitude et delà

fidélité.

ii

Afin que nos lecteurs saisissent plus tard iW tlshlion dans 
tous scs développemens , il est nécessaire de donner une des
cription détaillée du quartier dans lequel te cadavre a été 
trouvé et des maisons que les Frères des Ecoles chrétiennes 
possèdent à Toulouse.

Dans la partie Est de la ville et avant d’m riu r  au Canal 
du M idi, se trouve un vaste emplacement occupé, vers le 
Nord, par l’ancien Cimetière Saint-Aubin ; au centre , par la 
caserne Lignières, le jardin des Frères et les bûlimens du 
Pensionnai; et au -Midi, par la Communauté de l’ institut des 
Ecoles chrétiennes. La partie Ouest est bordée successivement 
par la rue Riquet qui s’étend devant la Communauté, la ca
serne et le jardin , et par une impasse qui longe la partie oc
cidentale du cimetière. La rue Caraman , qui aboutit direc
tement au canal, sépare la Communauté de la caserne et du 
Pensionnat ; et les deux maisons, appartenant à l'institut des 
Ecoles chrétiennes, sont reliées entr’elies par un tunnel qui 
conduit de l’ une à l’autre, en passant au-dessous de la rue 
Caraman et de la caserne Lignières.

Il y a à Toulouse, comme on le voit, deux établissemcna 
des Ecoles chrétiennes parfaitement distincts, l’ un situé rue 
Biquet, l’autre situé rue Cararnon.

Le premier , improprement connu sous la désignation de 
Noviciat cl qui doit recevoir le nom générique de Communauté, 
comprend dans son sein trois Communautés particulières : 
1° la Communauté des Frères employés aux classés gratuites 
de là ville; 2° ia Communauté des Frères qui étudient pour 
prendre leur brevet et qu’on appelle Ecole Normale ; 3 ’ le 
Noviciat. Ces trois Communautés ont chacune leur directeur ;
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et les directeurs sont complètement indépendans l’ un de 
l’autre. Ils ne relèvent que du supérieur général , dont la 
résidence est à Paris.

Le second établissement renferme d’une manière exclusive 
le Pensionnat, qui a également son directeur indépendant.

Nousavonsdit que ces deux établissemens communiquaient 
entr’eux par un tunnel, pratiqué sous la rue Caraman. Ce 
tunnel a une longueur de cinq à six mètres, sur une lar
geur de deux mètres environ. Il est éclairé par ses deux ex
trémités, de telle sorte qu’on y voit parfaitement clair à toute 
heure du jour.

En sortant du tunnel, on monte une vingtaine de de
grés sous ia caserne Lignières, et en tournant sur la gau
che on aboutit à un couloir en plein air, large de deux mè
tres , qui longe d’un côté la cour de la caserne et de l’autre 
le mur latéral du Pensionnat. Ce couloir mène au jardin et 
est consacré presque exclusivement au passage des habitans 
de la Communauté.

Le jardin n’ appartient pas, à proprement dire, au Pen
sionnat. Il est commun aux deux établissemens.

A l’extrémité du couloir qui donne accès au jardin, se 
trouve , sur la gauche, un bâtiment destiné aux écuries et 
aux granges. Ce bâtiment est commun également aux deux 
maisons, et est tout à fait en dehors du Pensionnat.

C’est là que le crime a été commis d’après l’accusation ; 
hypothèse d’après laquelle Cécile, venue à la Communauté, 
dans la matinée du 15 avril, a dû parcourir pour atteindre 
le bâtiment des écuries, en parlant de la porte de la Com
munauté située rue R iquet, un espace long de cent quatre- 
vingts mètres environ tout-à-fait étranger au Pensionnat.

V
Le côté Sud-ouest du cimetière St.-Aubin se termine par une 

so r te  d’ impasse de quinze mètres environ de long, sur huit de 
large. A l’angle occidental de cette impasse qui donne sur la rue 
des Cimetières Saint-Aubin , se trouve un oratoire; et l’angle 
opposé est formé par l’extrémité Nord de la rue Riquet d’ un 
côté, et par le jardin du Pensionnat de l’autre. Un petit bâ
timent construit dans le jardin et qui sert d’orangerie touche à 
la pointe de ce dernier angle. C’est dans cette partie du cime
tière et à l’extrémité de cet angle qu’a été aperçu le cadavre 
de Cécile Combettes, dans la matinée du 16 avril.

Cécile Combettes est née à Toulouse, le 5 novembre 1852, 
dans la rue Pargaminières, maison Lasbats, sur la paroisse 
Saint-Pierre. Son père , Bernard Combettes, a quitté le village 
de Saint-Martin-Lalande, près Castelnaudary , pour habiter 
Toulouse; et sa mère, Marie Terrisse, est originaire de Yille- 
mur. Combettes est ouvrier à la fabrique de limes établie au 
Bazacle sous la raison sociale Talabot et Compe. ; sa femme 
allume des réverbères et revend des mouchoirs dans les rues.

Celte modeste famille se compo e actuellement, après le 
père et la mère , de trois enfnns : Jean Combettes, garçon de 
seize ans, qui travaille avec son père; Marie-Cécile Combettes, 
jeune fille de six ans ; Jean-Marie-Cécile Combettes, né le 4 
mai 1847, c’est-à-dire, peu de jours après la mort de Cécile.

On remarqua, dès l’enfance, chez Cécile un esprit vif et 
enjoué qui se cachait sous des dehors mélancoliques et sé
rieux. Habituée au travail par sa famille qui ne pouvait la 
laisser oisive, elle avait pris peu à peu dans ses manières une 
certaine aisance qui aurait surpris, si la foule s'arrêtait aux
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Frères, après !a yoriie de Marion et de Conte ? Ou bien Cécile 
est-elle sortie et le crime s’csl-i! consommé ailleurs? Tout le 
procès est dans ces questions ; nous n’aurons donc pas l'im
prudence de leur donner une solution prématurée !

Dausla journée du 15 avril, après la disparition de Cécile, 
il fut fait quelques recherches infructueuses. Conte partit 
pour Audi à neuf heures du soir. Il fut arrêté , à son retour , 
le surlendemain, cl écroué à la prison du Sénéchal. La femme 
Marion fut également mise en état d’arrestation.

Dès ce moment, M. d’Oms , Procureur-Général, assisté des 
magistrats du parquet du tribunal, dcM . le juge d’ instruc
tion et des commissaires de police, prit la direction de la pro
cédure; des experts furent appelés pour constater l’état du 
cadavre et vérifier les lieux. Les investigations de la justice 
se portèrent principalement dans la communauté et le pen
sionnat des Frères.

Cinq jours seulement après le crim e, c’est-à-dire le 20 
avril, furent célébrées les funérailles de la victime. Ces funé
railles ont été pour Toulouse une sorte de deuil public et 
comme une solennelle amende honorable offerte en expiation 
de l’attentat. La levée du corps fut solennellement faite par le 
clergé de la Daurade , paroisse de Cécile, sur le lieu même où 
le cadavre avait été trouvé, dans le cimetière Saint-Aubin ; 
et le cortèg; funèbre dut parcourir ainsi deux fois la ville, 
pour se rendre de ce cimetière à l’ église de la Daurade et de 
cette église au cimetière de Terre-Cabade. Dans ce cortège 
occupaient la première place les jeunes compagnes de Cécile, 
toutes jalouses de rendre ce suprême devoir à celle qu’elles 
désignaient du nom de martyre. Les rues étaient rem
plies d’une foule compacte , muette et douloureusement

Publié DarPi



recueillie. Des couronnes de fleurs blanches et d’ épines entre
lacées annonçaient que, clans le cercueil sur lequel elles 
étaient placées, reposait une vierge cruellement flétrie par un 
crime odieux. La modeste position de Cécile semblait ne lui 
promettre qu’une tombe ignorée; mais le respect inspiré par 
sa dépouille a fait demander, par un honorable citoyen , M. 
Bonnefoi, la permission de lui donner asile dans un caveau 
héréditaire où une inscription spéciale doit rappeler sa tra
gique fin.

La continuation de l'instruction judiciaire amena peu de 
jours après, le 26 avril, l’arrestation de deux membres de 
l’Institut, tous les deux Frères servans, le Frère Léotade , 
pourvoyeur du pensionnat et le Frère Jubrien, pourvoyeur de 
la communauté.

Ce.ne fut que le 50 juillet, ainsi que nous l’avons dit, que 
la chambre du conseil du tribunal de première instance 
statua sur la mise en prévention des diverses personnes arrê
tées , le relieur Conte, la femme Marion , Louis Bonnafous, 
en religion Frère Léotade, et Aragon , en religion Frère 
Jubrien. A l’exception de la femme Marion qui fut mise en 
liberté, ils furent tous renvoyés devant la chambre des 
mises en accusation, sous la prévention de s’clre rendus 
auteurs ou complices des crimes de viol et de meurtre sur la 
personne de Cécile Combettes.

Deux chambres de la Cour Royale, la chambre des mises 
en accusation et la chambre correctionnelle, furent réunies 
le 2 août suivant pour statuer sur l’ information.

Les conseils des accusés Léotade et Jubrien , MM. Saint- 
Gresse , Rodière , Ferai, Jean Gasc et Delpech ayant pré
senté des conclusions tendant à demander un renvoi à quin-
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Ziiine et !a communication de la procédure, la cour rejeta 
cette demande par l’arrêt suivant :

« La Cour,

» Vu (es conclusions motivée» signées par M es............... , se présentant
Comme conseils des Frères Léo!aile et j'ubrien, qui réclament la com
munication des pièces de la procédure;

>> Vn la lettre de Conle père , en dater?!! jour d'hier tendant à ob
tenir pour son fils la même communication;

» Yu la requête de M. le f’ rocureur-Général, qui conclut au rejet 
de ces demandes ;

» Attendu que les réclamaus se fondent sur les droits de la défense 
qui rie jouirait pas des moyens de se produire, si dès le premier m o
ment où il lui est donqédese faire entendre, elle ne pouvait pas avoir 
une entière connaissance des charges que le prévenu est appelé à écarter.

a Mais qu’a côté de cet intérêt, en existe un autre non moins essen
tie l, puisqu’il louche à la sécurité de la société, qui ue saurait exister 
si elle n’avait les moyens d ’arriver à la découverte des crimes quelle 
poursuit; que ce besoin ne serait point satisfait si les investigations aux
quelles elle se livre pour rechercher les coupables devaient être rendues 
publiques; qu’ il a été facile de reconnaître les inconvénjens de cette ma
nière de procéder, lorsque par une réaction exagérée contre la règle 
des procédures secrètes anciennement suivie, le législateur avait voulu 
que nul acte de l'information ne pût avoir lieu hors dp la présence de 
l ’inculpé, à qui il reconnaissait le droit de se faire, dès le premier m o
ment , assister d ’un conseil;

» Ouc ce double intérêt reçoit satisfaction par la disposition de la 
lo i , qui assure à la justice la liberté de son action, en prescrivant le 
secret de la procédure, et garantit les droits de la défense par la publi
cité du jugement ;

» Qu’il serait souvent difficile d ’arriver à la manifestation de la v é 
rité si, pendant la première période, le prévenu initié à la connaissance 
des démarches des magistrats qui s'attachent à la découvrir, pouvait, 
parce qu’il connaîtrait le résultat dp leurs investigations, en rendre les 
effets inutiles par la disparition des preuves du crim e, par ses manœu
vres, par l ’usage d'influences dangereuses sur des témoins faciles'à in
timider ou à égarer; que sans doute il doit être averti de l ’ipculpation 
dont il est l’ob jet, être interrogé sur les charges priucipales qui se pro
duisent contre lu i, afin d’indiquer les moyens de justification par les
quels il peut les repousser;

» Que ses droits deviennent différens et s’étendent par ce changement 
de situation qu’amène la fin de Information ; qu’alqrs en e ffe t, la dé-
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fense doit jouir de taule liberté j puisqu’un ce moment la bille s'engage 
avec, tons les droits d ’une contradiction qui ne peut exister qu’à la con
dition d’être parfaitement éclairée; qu’à cct instant l’ information doit 
cire communiquée tout entière pour que l’accusé puisse, par 1 examen des 
témoignages invoqués contre lui , arriver à la découverte de tous les 
faits propres à faire éclater son innocence;

» Que ccs règles une disposées, la difficulté de la question sur laquelle 
la Cour est appelée à prononcer disparaît, puisqu’ il s’agit de déter
miner seulement quelle est l'époque de la procédure où l ’instruction finit ; 
que, pour prouver quelle n’est point terminée tant que la chambre 
d ’accusation n’a pas statué, il suffit (le rappeler qu elle peut ordonner 
toujours un supplément d’information; qu’il faudrait dire que le secret 
n'est jamais nécessaire, s’il ne fallait reconnaître qu’il doit surtout pou
voir netre pas violé au moment où l ’examen auquel la Cour s’est livrée 
lui fait éprouver le besoin d ’un complément de preuves qui peut tenir 
à des circonstances dont une indiscrétion pourrait faire modifier le ca
ractère :

» Qu’ainsi le législateur accorde des facultés diverses, selon l’état de la 
procédure; q u e , dès que l'instruction est close par l ’interrogatoire que 
le président delà Cour d ’Assiscs fait subir à l’accusé, celui-ci a le droit 
d ’avoir un conseil qui lui est désigné par la justice, s’il ne l’a pas choisi; 
qu’ils peuvent librement communiquer ; qu’à ce moment 1 information ne 
peut plus avoir de secret pour lui, et que l ’art- 502 veut que son défenseur 
puisse pienclre communication de tontes les pièces ; qu’il importe peu que 
la loi n’ait pas déclaré que ce droit n ’existait pas auparavant, puisqu’il 
suffit d’ouvrir une faculté pour qu'il doive être reconnu qu’auparavaut elle 
ne pouvait pas s’exercer.

» Que pour prouver encore mieux qu’il ne pouvait pas en etre fait usage 
avant que le renvoi devant la Cour d ’Assises ait été prononcé, il suffit de 
signaler la différence qui existe entre cet article et l’art. 215;

» Que si celui-ci se borne à reconnaître le droit de présenter un mémoire 
devant la chambre des mises en accusation, en indiquant dans un autre le 
moment postérieur où doit se faire la communication des pièces, il s'en 
induit qu'elle ne doit pas avoir lieu à la première époque; que cela se eom 
prend si l’on veut se laire une idée exacte de la nature différente de la d é 
fense qui doit avoir lieu; que devant la Cour Royale il ne s’agit en effet que 
des moyens personnels que l’accusé peut faire valoir; que tandis que, jus
qu’alors il n’a été en rapport qu’avec le juge d’instruction, des relations 
directes lui sont ouvertes avec les magistrats, non pour produire devant 
eux les moyens de justification tels que doit.les amener le débat contradic
toire qu’entraîne utie défense complète, mais pour leur faire connaître les 
preuves d ’innocence que Je prévenu puise dans sa propre conduite, dans la 
réfutation des charges qui lui ont été signalées dans ses interrogatoires;

» Que, lorsque telle est la limite de son droit, il faut dire que rien n’em



pêche sans doute le Procureur-Général d ’étendre plus loin les communica
tions, mais c’est à lui seul d’apprécier l'étendue quelles peuvent avoir selon 
la nature des affaires , et que c’est sous sa propre responsabilité qu’il doit 
régler les restrictions dont elles peuvent être l ’objet ;

» Attendu , dans la forme, que si les avocats signataires de la consulta
tion , agissant comme représentant les Frères Léotnde et Jubrien, produi
saient des moyens de défense en faveur de ceux c i , la Cour pourrait, pre
nant en considération la mission que leur donne le patronage dont ils 
protègent les citoyens poursuivis par la justice , examiner une justification 
qui pourrait servir à la manifestation de la vérité ;

« Mais que lorsqu’ils n’agissent pas en vertu d ’un mandat qui ne peut 
pas leur avoir été donné par des prévenus qui sont toujours demeurés au 
secret pour demander la communication des pièces, si l’on recherche le 
droit qu’ont les signataires des conclusions motivées dans leur simple qua
lité d'avocats de ces prévenus , il faut d ire , qu’aux termes de la lo i, on ne 
saurait reconnaître deconseils tant que l'interrogatoire n’a pas été subi de
vant le président de la Cour d ’Assises; que sous ce rapport donc leur d e
mande devrait être rejetée;

» Qu’il faut également écai ter celle de Conte le père, puisqu’il se fonde 
pour intervenir, sur ce que son fils a été privé de tous moyens de faire 
connaître sa pensée à ses juges; que le contraire est la vérité , puisqu’ il a 
été averti par le juge d ’instruction du droit qu’il avait de présenter un m é
moire à la chambre d ’accusation ; qu’il en a usé et s’est mis en rapport avec 
les magistrats en leur adressant ses observations;

» Que dans cette situation , tout renvoi serait sans objet ; qu’il n’est pas, 
à vrai dire, réclamé par les avocats, qui n’y concluent que pour obtenir 
une communication des pièces, sans laquelle ils ne po urraient pas d'ailleurs 
recevoir les instructions des prévenus, avec lesquels toute relation serait 
impossible ;

« Que ceux-ci, d’ailleurs, contre la volonté desquels il convient de ne 
pas faire subir de nouveaux retards à la procédure, loin de demander uu 
renvoi, se sont bornés,le Frère Jubrien, à faire prier M. le Procureur- 
Général de faire connaître un fait particulier à la Cour, le deuxième , à 
adresser à ses juges une lettre qu’il finit en annonçant qu’il n ’a rien à ajou
ter dans le moment ;

«Q u ’ il en est de même de Conte, qui a écrit deux lettres différentes, où 
il fait connaître les moyens de justification sans solliciter un délai.

» Par ces motifs,

« La Cour dit qu’il n’y  a lieu d'ordonner la communication des pièces, et 
que c'est le cas d’entendre M. le Procureur-Général en son rapport. »
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Le rapport de M. le Procureur-Général occupa les au
diences des 2 , 5 , 4  et 5 août. Ce jour-là , la Cour se trans
porta sur les lieux avec le Procureur-Général ; et ce ne fu t , 
que le lendemain 6 , après une délibération de six heures, 
qu’elle rendit son arrêt, par l’organe de M. Martin, son pré
sident. Cet arrêt prononça le relaxe et la mise en liberté du 
sieur Conte et du Frère Jubrien, déclara qu’ il existait contre 
Louis Bonafous, Frère Léotade, des charges suffisantes d’a
voir, le 15 avril, commis sur Cécile Combattes, âgée de moins 
de quinze ans, les crimes de viol et de meurtre, avec cette 
circonstance que ce second crime aurait été commis pour 
assurer l’impunité du premier, et !e renvoya en conséquence 
devant la Cour d’Àssises de la Haute-Garonne, pour y être 
jugé conformément à la loi.

Le Frère Léotade s’est pourvu en Cassation contre les 
arrêts du 2 et du 6 août, et nos lecteurs connaissent les 
débats qui ont eu lieu devant la Cour de Cassation et la déci

sion de cette Cour.
Nous venons de donner successivement la description des 

lieux où le cadavre de Cécile Combeltes a été trouvé, des 
détails biographiques sur cette jeune fille , les faits incontestés 
qui ont précédé et suivi la découverte de son cadavre, les faits 
extérieurs de la procédure ; il nous reste maintenant à donner 
quelques détails biographiques sur l’accusé.

Louis Bonafous est né à Montclar, près St.-Àffrique (Avey
ron) , le 5 février 1812, de parens pauvres ne vivant que du



travail de leut'g mains. Il perdit son père dès les premières 
années de su vie. Sa mère, morte depuis quelques années 
seulement, a été toujours entourée par iui d’ une filiale et 
respectueuse affection.

Son enfance s’ écouta dans l’ école de Monclar, qu’ il ne quitta 
que pour entrer apprenti c hez un maître tailleur. Sa vie de 
jeune homme fut constamment honorable et pure; et aux 
habitudes retirées et pieuses de Bonafous, ii était facile de 
reconnaître que, tôt ou lard, il se consacrerait à la vie reli
gieuse. Ii était depuis peu de temps établi maître tailleur à 
Monlclar, lorsqu’une mission donnée dans ce village par des 
prêtres diocésains, décida définitivement sa vocation. Bona- 
fous était alors âgé de 23 ans. Il se rendit ù Toulouse, où un 
ancien camarade d’enfance, d’ une position plus élevée que la 
sienne et alors étudiant à la faculté de droit, l’accompagna, 
sur sa prière, au Novicialdes Frères de !a Doctrine Chrétienne 
et facilita son entrée dans cet établissement.

Louis Bonafous fit sa profession le 29 juin 1836, et prit 
le nom de Frère Léotade.

Depuis lors, à l’exception d’un certain temps qu’il a passé 
à Mirjepoix (A riège), il a été toujours attaché à la maison 
des Frères de Toulouse, et particulièrement au pensionnat 
St.-Joseph , où il a rempli, plusieurs années, les fonctions de 
pourvoyeur. C’est là qu’est venu ie frapper la grave préven
tion qui pèse sur sa tête.

Un accusé, plus encore peut-être que tout autre homme, 
a droit à la vérité. Si son passé est honorable et sans tache, 
il faut le dire hautement. L’ injustice et ta passion seules pour
raient le lui contester.

Nous n’entendons pas, du reste, défendre Bonafous par 
anticipation, en lui rendant un témoignage flatteur que con

firmé !ë procédure. Les débats qui vont s’ouvrir nous appren
dront s’ il a rompu avec son passé, ou s’ il lui est demeuré 
fidèle.

Notre seul désir dans cette lamentable affaire, c’cst que tous 
les doutes se lèvent, que toutes les obscurités s’éclaircissent, 
que toutes les passions se calment, et que la vérité apparaisse 

pleine, entière, complète.



Contre le sieur Louis Bonafuus, frère Léotade.
--------- ÿiïiïï» — ---------

C O U R  D E  C A S S A T IO N .

C h a m b r e  C r i n  I s ie lU * .

------- »«-------

Pourvoi du Frère Léotade, contra l’Arrêt de renvoi de 
la Chambre des mises en accusation de la Cour Royale 
de Toulouse.

( PRÉSIDENCE DE M. MEYRONNET DE SAINT-MARC. )

Audience clu 25 novembre.
Après le rapport de M. Rives, Me Béchard prend la parole :
Averti mardi dernier de l’arrivée an greffe de la Cour, des 

pièces du pourvoi Léotade, que je  suis chargé de soutenir, je 
me suis empressé de m’y rendre. J’ai rapidement parcouru le 
dossier qui allait être envoyé à M. le Conseiller rapporteur. Je 
n’v ai vu que l’arrêt de renvoi et l’acte d’aeensatiori aecom- 
pagnésd’une lettre de M. le Procureur-Général à la Cour Royale 
de Toulouse, à M. le garde-des-sceaux , où se trouve le pas
sage suivant :

« L’art. 300 du Code d’instruction Criminelle exigeant seu- 
» lement l’envoi d’une expédition de l’arrêt contre lequel le 
» pourvoi est formé , j ’ai cru que je pouvais me dispenser de 
» vous transmettre la volumineuse procédure instruite dans 
» cette affaire.

» Cependant je la tiens à votre disposition pour le cas où,



s Soit Votre Excellence , soit M. 1e Conseiller rapporteur en 
» jugerait la communication utile.

» Dans une dépêche subséquente j'aurai l'honneur de vous 
» soumettre des propositions pour déjouer le but que lescon- 
» scils de l’accusé se proposent d'atteindre par un pourvoi 
» qui ne saurait être sérieux. »

J’ai appris hier de M. le Conseiller rapporteur, que, dans 
une seconde dépêche, M. le Procureur-Général venait d’envoyer 
l’arrêt du ‘2 août, par lequel la Cour de Toulouse a refusé de 
lever lesecret et de communiquer la procédure auxconseilsdu 
frère Léotade. Je n’ai pu encore lire cet arrêt.

Tout le reste de la procédure manque.
Messieurs, le pourvoi du frère Léotade est très-sérieux , et 

ce serait le compromettre que de le plaider à la hâte, sans pré
paration et sans avoir sous les yeux toutes les pièces qui cons
tatent l’irrégularité de la composition de la Cour et la viola
tion des garanties données par la loi aux accusés, même de
vant la chambre des mises en accusation.

J’ai donc cru devoir libeller des conclusions tendant à l'apport 
de la procédure -, elles tendent à ce qu'il plaise à la Cour, 
seul juge compétent du pourvoi et des propositions que M. le 
Procureur-Général à la Cour Royale de Toulouse croira devoir 
faire pour le combattre :

Attendu que , quoique l’art. 300 du Code d’instruction Cri
minelle se borne à ordonner l’envoi par le Procureur-Général 
au greffe de la Cour de Cassation , de l’expédition de tout ar
rêt de renvoi devant la Cour d’Assises argué de nullité, il y 
a lieu , de la part de la Cour , toutes les fois que la demande 
en nullité s’étend à la procédure elle-même, d’ordonner avant 
dire droit, et sous la réserve des droits et exceptions respec
tifs , l’apport de cette procédure ;

Attendu que l’arrêt de renvoi attaqué et ia procédure qui l’a 
précédé sont infectés de vices qui doivent en faire prononcer 
la nullité. —  Réunion illégale de la chambre correctionnelle et 
de la chambre des mises en accusation. — Composition irrégu
lière de l'une et de l’autre de ces deux chambres. — Convoca
tion précipitée avant l’expiration du délai de dix jours daus les
quels le prévenu était admis à fournir un mémoire.— Délibérât ion
possible en dehors des conclusions de M. le Procureur-Géné
ral qui ne sont pas indiquées dans l’arrêt. —  Secret absolu in
fligé au prévenu pendant les 10î jours qui se sont écoulés en
tre son arrestation et l’arrêt de renvoi, de manière à lui ôter 
les moyens d’adresser à la chambre des mises en accusation le 
mémoire autorisé par la lo i , avec secret maintenu à l’égard

de toutes les personnes de l'extérieur, même des conseils, 
jusqu'au 13 novembre , date de l’interrogatoire devant le pré
sident des assises, cl même rétabli arbitrairement depuis cette 
époque par M. le Procureur-Général. — Refus de toute com
munication de la procédure aux conseils de 1 accusé, qui en 
ont fiait la demande, etc., etc.-,

Attendu que, pour l’éclaircissement de ces divers moyens 
de nullité; et sans rien préjuger sur leur mérite . i! convient 
d’ordonner l’apport de toutes les pièces de la procédure;

Attendu notamment que, si, aux termes de l'a-.t. 3 dti décret 
impérial du 6 juillet 1810, M. le Procureur -Gémiai à la Cour 
Royale de Toulouse a pu inviter, de concert avec M. le pre
mier président, la chambre des appels de police eo ration
nelle à se réunir avec la chambre des mises en accusation , pour 
entendre le rapport de l’affaire Léotade et délibérer sur la mise 
en accusation, il serait nécessaire, à peine de nullité , que 
l’arrêt de renvoi fil mention de celte dérogation au droit com
mun et des ordonnances qui l’auraient reconnue nécessaire; 
qu’avant de statuer sur cette demande en nullité, il est indis
pensable d'avoir sous les yeux ces ordonnances qui font partie 
intégrante de l’arrêt de renvoi et qui ne sont pas jointes au 
dossier ;

Attendu que les chambres des appels de police correction
nelle et les chambres de mise en accusation, soit quelles ju
gent isolément, soit qu’elles jugent ensemble, ne doivent, en 
cas d'insuffisance du nombre des membres, se compléter que 
d’après les règles consacrées par l’art. 4 du décret du 30 mars 
1808 ; que le premier Président n’a pas qualité pour les com
poser arbitrairement: que son intervention pour adjoindre un 
magistrat à la chambre des mises en accusation a été illégale; 
qu’il en a été de même, à plus forte raison, de 1 adjonction 
qu’il a ordonnée de deux magistrats arbitrairement choisis 
par lui à la chambre des appels de police correctionnelle, qui 
avait déjà cinq membres; qu’il y a encore lieu. avant de sta
tuer sur la demande en nullité fondée sur celle double cause, 
d'ordonner l'apport ait greffe des ordonnances qu'a dû rendre 
M. le premier Président, et qui ne sont pas produites ;

Attendu que l’arrêt attaqué ne fait pas connaître les con
clusions de M. le Procureur-Général. de sorte qu'il est impos
sible de savoir s’il a été rendu conformément à ces conclu
sions : que cette lacune emporte la nullité de l'arrêt ; mais 
qu’avant d’y statuer, il est nécessaire que la Cour connaisse le 
réquisitoii è. ( Art. 234 du Code d’Inst. Crim. ) ;

Attendu qu’il n’est pas moins nécessaire , pour apprécier le



pourvoi, d’avoir sous les yeux l’ordonnance de la chambre du 
conseil que l’arrêt de renvoi lui-même ; qu’un intervalle de oix 
jours aurait dû, en effet, séparer ces deux décisions, afin que 
le prévenu pût user de la faculté, consacrée par l’art. 21 i du 
Code d’instruction Criminelle, de préparer un mémoire ; que 
pour apprécier le moyen de nullité pris de la précipitation ille
gale avec laquelle l’arrêt de renvoi a été rendu, il faut con
naître l'ordonnance de la chambre du conseil qui a été d ad- 
leurs confirmée en certaines parties , modifiée en certaines au
tres, et qui fait encore, sous ce rapport, partie intégrante de
l’arrêt de renvoi ; , . ,

Attendu que l’interrogatoire de l’accusé n’est pas moins ne
cessaire à connaître, soit pour apprécier la question de rece
vabilité du pourvoi, soit pour juger du mérite du reproche gé
néral adressé à l’arrêt de renvoi et à la procédure tout entière, 
et pris de ce que la liberté de la défense n'a pas été suffisam
ment garantie;

Attendu que tout arrêt de renvoi rendu sur une procedure 
dans laquelle les garanties de la défense n’auraient pas été 
respectées, devrait être évidemment annulé; qu’au nombre 
de ces garanties se trouve la faculté accordée au prévenu par 
l’art. 217 de présemer un mémoire il la chambre d’accusa
tion ; que si cette faculté a été paralysée par des actes éma
nés du parquet ou du juge d'instruction, la procédure est 
nulle , et l’arrêt de renvoi l'est aussi ; que l’accusé , qui a in
térêt à ne pas paraître aux assises, n’est pas tenu d’atten
dre l’arrêt définitif pour se prévaloir de ces nullités ; que le 
frère Léotade articule à l’appui de soû pourvoi deux graves 
infractions à la liberté de sa défense ; savoir : 1° le secret ab
solu qu’il a subi depuis son arrestation ( 26 avril ) jusqu’après 
le 6 août, date de l’arrêt de renvoi , et qui l’S mis dans l’im
possibilité de présenter tin mémoire à la chambre d accusa
tion, secret maintenu avec quelques modifications jusqu’ à 1 in
terrogatoire, et même rétabli arbitrairement depuis cette épo
que par M. le Procureur-Général ; 2° le refus fait en son ab
sence à ses conseils de leur communiquer la procédure et de 
reconnaître leur qualité , refus-qui leur a ôié les moyens de 
suppléer à l’inaction forcée de l'accusé ; que pour apprécier 
en pleine connaissance ces deux moyens de nullité , il con
vient d’avoir sous les yeux la procédure tout entière , notam
ment les interrogatoires de l’accusé ;

Ordonner, avant dire droit, sous la réserve des droits et 
exceptions respectifs, l’apport au greffe de la Cour de la 
procédure instruite contre le frère Léotade, notamment des

— 4 —- nrrlnrmances en vertu desquelles la chambre des appels de po- 
Vpp correctionnelle et la chambre des mises en accusation ont 
ùê réunies, et chacune d’elles a été composée, du réquisi
toire de M. le Procureur-Général, des interrogatoires de lac- 
rnsc de l’ordonnance de la chambre du conseil, etc. ;

Très-subsidiairement, et dans le cas où la demande en ap
port de pièces serait réjetée, accorder à l’avocat soussigné 
une remise pour se préparer sur le fond.

Ces conclusions ont pour objet un simple avant dire droit.
Je dois donc m’abstenir de toute discussion sur le fond et sur 

les fins de non-recevoir indiquées dans la dernière lettre de 
M. le Procureur-Général à la Cour Royale de Toulouse , que 
M. le rapporteur vient de vous faire connaître.

Je désire mcine qu’aucune question ne soit préjugée avant
cette discussion. ,

Et c’est pour cela que je  demande , au beu d une desienç- 
tion spéciale de certaines pièces, désignation qui présenterait 
ces nièces comme utiles , tandis que celles sur lesquelles on 
aurait gardé le silence ne le seraient pus, une disposition qui 
ordonne d’une manière générale et sans rien préjuger sur les i.roits 
et exceptions respectifs, l’apport de toute la procedure ; par la 
l’appréciation libre et approfondie de la Cour sera reserree 
tout entière, et c’est l’intérêt de l'accusation comme celui de
la défense ; car c’est l'intérêt de la vérité.

Quelle est au surplus celle de nos demandes qui pouirait
être contestée ? - ,  -

(o Je demande l’apport de l’ordonnance qui a du convoque!
les deux chambres par mesure extraordinaire et a cause ae la 
gravité de l’affaire.—  Impossible de douter de la nécessité ae 
cette ordonnance en présence de l'art, o du decret du o juillet
18(0 __Unarrêt de renvoi n’est valable qu auianlqu il a etc
rendu par des magistrats compétens. (Art. 299 , 416, Code
d’Inst. Crim. ) , ,

2° Je demande l’appûrt des ordonnances en vertu desquelles
M. le premier Président a cra devoir compléter d’un cinquième 
membre la chambre des mises en accusation et en adjoindre 
deux à la chambre correctionnelle, quoiqu'il y en eut déjà cinq.

Ces ordonnances existent. puisque l’arrêt de renvoi déclaré 
que c’est par 31. le premier Président que les chambres ont ete 
complétées; elles doivent donc être produites; ches font par
tie intégrante de l’arrêt de renvoi, dont 1 art. nOO oïdonne
l’apport. _ , .

Ces ordonnances sont-elles légales ? Les chambre^ ne doi
vent-elles pas se compléter isolément par des magistrats pi is
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dans l’ordre de leur réception ? la chambre des appels de po
lice correctionnelle 11’était-elle pas d’ailleurs complète quand 
elle avait cinq magistrats? Pouvait-on-, comme s’il s’agissait 
d’une chambre civile, porter à sept le nombre de ses membres ? 
Etait-ce le premier président qui devait faire cette opération ? 
Pouvait-il faire ses choix d’une manière arbitraire?Toutes ces 
questions sont graves; et je ne les discute pas. Je me borne a 
les indiquer pour faire sentir la nécessité de la production des 
ordonnances :

3° Je demande l’apport du réquisitoire de M. le Procureur- 
Général.

Endroit, le ministère public doit être entendu devant la 
chambre des mises en accusation.—  La Cour ne peut être saisie 
(pie par son réquisitoire. — Si elle a jugé d’autres questions 
que celles qui iui étaient déférées par le ministère public , elle 
a rendu un arrêt nul. —  11 faut donc produire ce réquisitoire 
pour s’assurer si l’arrêt est légal. —  Il y aura même à examiner 
si l’arrêt ne doit pas mentionner les conclusions. —  C’est une 
question réservée et que nous discuterons plus tard

4° Je demande l’apport de l’ordonnance de la chambre du 
conseil en vertu de laquelle, malgré l’avis unanime des juges 
qu’il n’y avait lieu à suivre, M. le juge d’instruction renvoya 
les Frères Léotade et Jubrien devant la chambre d'accusation. 
Cette ordonnance fait partie intégrante de l’arrêt de renvoi en 
ce sens qu’ayant été confirmée dans une partie, modifiée dans 
une autre, elle est nécessaire à connaître comme l’arrêt de ren
voi lui-même.

La date de cette ordonnance, qui est du 31 juillet, prouvera 
d’ailleurs que la défense n’a pas joui devant la chambre des 
mises en accusation des garanties que la loi donne. —  L’arti
cle 217 accordait dix jours au prévenu pour fournir un mé
moire.—  M. le Procureur-Général a fait son rapport le 2 août 
et après avoir entendu son réquisitoire seul pendant trois au
diences consécutives, la Cour a rendu son arrêt le 6 août II... 
Je démontrerai plus lard avec tous les criminalistes (1 ), et

(1) Carnot , t. il , p. 177 : S’il est du devoir du Procureur-Général 
défaire son rapport à la chambre d’accusation dans les dix jours de la 
réception des pièces, il ne peut le faire plus loi ; il ne pourrait priver 
ainsi les parties du délai qui leur est accordé pour fournir des mémoires.

L ’art. 217 dit bien que l'autorisation donnée aux parties de fournir 
des mémoires ne leur est accordée que sous la condition que le rapport 
ne pourra en être retardé; mais cette disposition de l ’article 217 est 
parfaitement en harmonie avec le système général de cet article; car on 
ne peut supposer qu’eu accordant aux parties l’avantage de fournir des 
mémoires, le législateur ait ce p cd n it  voulu quelles puissent en être 

privées par 11 seule volonté du 1 rocureur-Général.
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même avec vos arrêts ; que le prévenu n’ayant pas renoncé ît 
produire une défense et ses conseils insistant au contraire 
pour faire pénétrer dans les ténèbres de l’accusation la pâle 
lueur d’un mémoire, on aurait dû leur en laisser le temps, et 
surtout ne pas les éconduire par un prétendu défaut de qualité 
que l’accusé lui-même aurait pu seul faire valoir.

Je prouverai même, je l’espère, avec MM. Carnot, Legrave- 
rend, Bourguignon, Chauveau, et surtout avec M. le Procureur- 
Général à la Cour de Cassation en ses Observations sur la justice 
criminelle , p. 94 , qu’on ne pouvait pas refuser aux conseils 
de l’accusé communication de la procédure; mais, sans en
trer pour le moment dans la controverse du point de droit et 
dans l’exposé que je viens de recevoir à l’instant même, des 
entraves de toute nature mises à l’intervention des conseils 
du Frère Léotade devant la chambre d’accusation, je crois 
pouvoir dire qu’il est nécessaire d’éclairer cette question par 
l’apport de toute la procédure et notamment de l’ordonnance 
de la chambre du conseil; car il est impossible d’admettre que 
la loi invite le prévenu à faire un mémoire devant la chambre 
des mises en accusation , et permette en même temps au mi
nistère public de l’empêcher d’user de ce droit. La loi ainsi 
interprétée serait illogique et tendrait un piège, au lieu d’offrir 
un secours à la défense des accusés.

5° Je demande la reproduction de l’interrogatoire de l’accusé 
devant le président des assises , ainsi que des interrogatoires 
devant le juge d’ instruction.

La production de la première dé ces pièces a un double

Ces derniers mois de l'article 217 , suis que le rapport puisse etie 
retardé, signifient que s i, dans les dix jours accordésau Procureur-Gé
néral pour mettre l’aflaire en état, les parties n’ont pas fourni de mé
m oire, leur silence ne pourra mettre obstacle à la réunion des mem
bres de la chambre d ’accusation, pour entendre le rapport du Procureur- 
Général.

Lorsque M. le conseiller d’Etat Faute a dit que le délai de^dix jours 
accordé au Procureur- Général par l’article 217 , pour mettre 1 affaire eu 
état , ne doit pas empêcher qu’il fasse son rapport toutes les fois qu’il 
y a eu possibilité, il ne l’a ait évidemment (pie pour les cas où les par
ties auraient fourni leurs mémoires avant l’expiration des dix jours; et 
dans ce cas, en elfe!, loin que les parties puissent avoir à se plaindre 
fie ce que le Procureur-Général aura fait son rapport avant l’expiration 
du délai, elles lui en devront, au contraire, de la reconnaissance.

Un arrêt dy 13 mars 1841 (s. 42, I. 554) déclare recevable le pourvoi. 
contre un arrêt qui avait refusé d ’entendre le rapport du Procureur- 
Général avant l'expiration du délai de dix jours, et casse entre autres 
motifs, parce que la partie avait expressément renoncé à la faculté de 
produire un mémoire.



objet. Elle éclairera la Cour sur la recevabilité du pourvoi qui 
sera peut être contesté. 11 faut se pourvoir dans les cinq jours 
contre les arrêts de renvoi qu’on attaque pour l'une des trois 
causes énumérées dans l’article 299 du Code d’instruction Cri
minelle. il faut se pourvoir dans les trois jours, aux termes de 
l’article 373. quand la demande en nullité repose sur d’autres 
moyens, et l’on n’v serait plus à temps après l’arrêt définitif. 
(Carnot, sur l'art. 299.)

Ce dernier cas est le nôtre. —  Il faut donc que la Cour sa
che si le pourvoi a eu lieu dans un délai de trois jours ou dans 
un délai de cinq jours.

Les interrogatoires peuvent éclairer une autre question , 
celle de savoir quels ont été le caractère, la durée et L’ influence 
du secret absolu que le Frère Léolade a subi pendant quatre 
mois, qui a subsisté, quoiqu’avec quelques modifications, de
puis le 11 août, date de l’arrêt de renvoi, jusqu’au 13 novem
bre, date de 1 interrogatoire , et qui a même été rétabli arbi
trairement depuis cette époque pendant vingt-quatre heures 
au moins par M. le Procureur-Général.

Ici se présentera une question grave. —  Il s’agira de savoir 
si le secret absolu prolongé avec toutes ses rigueurs pendant 
plusieurs mois , même après l’ordonnance de la chambre du 
conseil, et de manière à priver le prévenu de ht faculté d’adres
ser un mémoire à la chambre d’accusation , il s’agira, dis-je , 
de savoir si le secret ainsi pratiqué ne constitue pas une at
teinte à la libre défense et une violation de l’art. 217. Il s’agira 
tle savoir si en combinant l’isolement absolu et par conséquent 
l’inaction forcée du prévenu avec le refus de reconnaître le 
caractère des conseils et de leur communiquer la procédure, 
on n'a pas violé des garanties légales et essentielles. Il s'agira 
de savoir si contre un arrêt de renvoi dénué de ces garanties, 
aucun recours n'est ouvert, et si l’arbitraire est redevenu , 
an mépris des grands principes proclamés depuis cinquante 
ans et si éloquemment rappelés dans celle enceinte il y a quinze 
jours à peine par M. le Procureur-Général; s i , dis-je . l’ar
bitraire est redevenu la seule loi des procédures criminelles.

À la vue des actes de l'instruction et notamment des soi
xante interrogatoires prêtés par ce malheureux qui , durant 
quatre mois de secret absolu, n’a vu que les murs de son cachot 
et les ministres d’une loi terrible, et qui a été traité comme un 
condamné tenu en chapelle plutôt que comme un prévenu 
protégé par la présomption de son innocence , la Cour pourra 
juger en pleine connaissance de cause si la loi et l’humanité 
ont été pleinement respectées, et si le pourvoi est sérieux....

M. ns Procureur-Général Dupin ; Personne, dit ce ma-
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gislrat, ne nie que le pourvoi soit sérieux; et l’affaire est plus 
sérieuse encore, puisqu’un viol et un assassinai ont été com
mis sur une jeune fille de quatorze ans dans une ma son reli
gieuse. C’est bien là l'affaire la plus digne de fixer l’attention, -
et c’est un motif de plus pour que tout se passe avec une ex
trême régularité

Aussi ne viens-je pas m’opposer d’une manière absolue à 
l’apport de pièces sollicité au nom de la défense, mais la Cour 
aura à examiner jusqu’à quel point, dans l’intérêt de moyens 
purement hypothétiques, on peut lui demander la communica
tion de toutes les pièces de l’instruction pour y chercher des 
causes de cassation, et c’est cependant dans cette voie qu’on 
prétendrait l’entraîner.

M. le Procureur-Général émet des doutes sur la nécessité de 
l'apport des interrogatoires; il se demande de quelle utilité 
serait l’apport du réquisitoire du Procureur General devant la 
Chambre d’accusation, puisque l'arrêt de renvoi mentionne 
l’existence de ce réquisitoire, et que la jurisprudence ( arrêt 
du 9 juin 1826 ) ne considère pas comme cause de nullité le 
défaut de transcription du réquisitoire dans l’arrêt. Il se de
mande en outre si l’inculpé peut être admis à solliciter l’apport, 
soit de l'ordonnance qui aurait précédé et décidé la réunion de 
la Chambre correctionnelle et de la Chambre d’accusation, eu 
vertu du décret du 6 juillet 1810 , soit do pièces relatives aux 
adjonctions faites de certains membres de la Cour en rempla
cement d’autres membres, lorsque, d’une part, il est fort dou
teux qu’une ordonnance concertée entre le premier président 
et le Procureur-Général soit nécessaire pour le cas de compo
sition extraordinaire de la Chambre d’accusation autorisée par 
l’art. 3 du décret du 6 juillet 1810, et que, de l’autre , il est cer
tain. d’après la jurisprudence, que lorsque des membres sont 
appelés en remplacement d’autres, il y a présomption qu’il 
existait une cause légale d’empêchement.

Au surplus, M. le Procureur-Général déclare s'en remettre 
à la prudence de la Cour sur la nécessité de la mesure prépa
ratoire réclamée.

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
a décidé qu'il n’y avait pas lieu d’ordonner l’apport de toutes 
les pièces réclamées parle défenseur; mais seulement, et à 
titre de simple avant faire droit et sans rien préjuger, 1° des 
pièces et actes relatifs à la réunion et à la composition des 
deux chambrés correctionnelle et de mise en accusation 
de la Cour de Toulouse, et de l’ordonnance du premier prési
dent prescrivant cette réunion ; 2° des pièces relatives au rou
lement de chacune de ces chambres pour l’année 1846-1847.

> /
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COUR DE CASSATION.

4 E :a ît j| ïre  C r s i ü h t c l l e .

Pourvoi de Louïs Bonafous , en religion Frère Léo- 
taî)e , co',üre l’Arrêt de la Chambre des mises en 
accusation de la Cour lloya'e de Toulouse, qui le 
renvoie devant la Cour d’Assises de la Haute-Garonne.

/PRESIDENCE DE M. LAPLAGNE-BARRlS. )

Audience du 9 décembre 1847.

Au début de l'audience, Mc Béchard, avocat du demandeur, 
fait connaître à la Cour qu’il vient de recevoir de Toulouse, 
une lettre des conseils du Frère Léotade, annonçant que le 
pourvoi contre l’arrêt du 6 août, a été déposé au greffe de la 
Cour, le 7 décembre, et que la preuve en sera administrée 
dès demain vendredi.

M. Rives, conseiller rapporteur, fait le rapport de l’affaire.
JV1. le président : Me Béchard a la parole.
Me B é c h a r d  : Trois questions graves et complexes me parais

sent naitre du pourvoi.
Il s’agit de fixer les règles qui doivent présider à la compo

sition des chambres d’accusation convoquées extraordinaire
ment en vertu de l’art. 3 du décret de 1810 ;

Il s’agit d’interpréter l’article 234 du Code d’instruction Cri
minelle , qui prescrit, à peine de nullité, de faire mention, 
dans les arrêts de renvoi, des réquisitions du ministère public;

II s’agit, enfin, de décider quels sont les droits respectifs de 
l’accusation et de la défense quant au secret de la procédure 
et au secret personnel, et quelles sont les voies ouvertes con
tre lesatteintes portées par les magistrats instructeurs au droit 
de libre défense.

Je regrette que des questions aussi graves, nées dans une 
cause qui excite ajuste titre une émotion universelle , aient

—  I I  —
, . linnées de fins de non-recevoir qui auraient pour 
etc cotnp qnt accueillies, d’étouffer les plaintes les plus
pStimès eTde livrer entièrement les prévenus à l’arbitraire

des parquets. . j a déclaration de pourvoi n’est pas
°n  nous cbt Aab ^  /a demande en nullité _

r , T Pà “ t t j s i p p t / p . , -  ut/mémoire ampliaüf; k r m r m

n’ef  f f !  ' réponse0en droit et en fait. En droit : Les art. 373,
/ m CAi8 du Code d’instruction Criminelle se bornent a dis
poser que la dtHilaraUoiYdu^pourvoi^ ^ HJ*’aî\u,yiv^ i,t”” nqlle 

r 'h V t 'd e h  demande °en nullité soit indiqué , mais il «'ajoute

seraient présentes su r u  | les mémoires ampliatifs du
(,éclle put e g a ^ n tler S o S  porlcfu sur d’autres motifs 
réclamant, l ' ^ u„e • érés dans la déclaration de recours.
o T  Tl''n’^st certainement pas entré dans la pensée du leg'sla ( jr , u il esi uu 900 s'il l'avait voulu ainsi, il
tour de donner ce sens « ; ^  pron0ncant la déchéance.
n’auraU pas manq». de «  â m e .  „  ca„ se ac.

S S S i S S :
^i?OTnulw,d,offlc^1̂ r^'tCd c,rè«'vw,̂ l®l̂ u,c®e y remarque 
une des nullités mentionnées dans ! ait. -.A ■ de nu]mé

Donc, la fin de non-recevoir contre les inoy . . ,. .g
proposes dans le mémoire ampliatif, quoique n d̂ d(.,_ 
dans la déclaration de pourvoi, n est pas fondée, co 1 
cident Carnot, t. I I , p. 426, et Mangin, Traite de l
lion écrite , t . l l , p .  247. , ,„,lt p de

La question s’est présentée deux fois de' 'ant °  .
Cassation , et deux fois elle a etc résolue ^ « s  e même^sgns  ̂
d’abord en faveur de l’accuse , par un au et du 9 P u 
1813 (Merlin , Répertoire, voyez b milite, p. et



en faveur de M.l e Procureur-Général, par un arrêt du 21 juil
let 1832, rendu sur le rapport, de M. le conseiller Isambert et 
sur les conclusions de M. l’Avocat-Général Nicod. A oici cet
arrêt : . ,

« Sur la première de ces fins (le non-recevoir , tiree du de
faut d’indication, par le Procureur-Général, dans sa déclara
tion de pourvoi. de l'objet de la demande en nullité , comor- 
mément à l’art. 299du Code d’instruction Criminelle.— Attendu 
que la disposition dudit article 299, qui exige que la décla
ration de pourvoi, en pareil cas, énonce 1 objet de la demande 
en nullité , n’est pas prescrite, à peine de nullité ; que sa vio
lation n’entrai lierait que la nullité de la notification de cette 
demande, en ce que la partie appelée par la loi à y défendre 
serait dans l’impuissance de le faire ; mais que, dans 1 espece , 
l’objet de la demande en nullité a été spécifié dans une requete 
additionnelle à la déclaration, dont la connaissance a été 
donnée au sieur Mauceron ; que celui-ci est représenté devant 
la Cour, et qu’ainsi il n’éclsetde statuer sur la régularité de la 
notification du pourvoi dont il s’agit. »

Ainsi, la fin de non-recevoir et inadmissible en droit.
D’ailleurs, et en fait, un acte arbitraire et reconnu tel par 

M. le Procureur-Général lai-môme, a mis obstacle à ce que le 
pourvoi fut régularisé dans le delai de cinq jours.

Des le jour de son arrestation ( 2G avril), le Frère Léotade a 
été plongé dans un cachot et mis au secret le plus absolu. Il 
ne lui a été permis de communiquer avec personne , soit dans 
la prison, soit au-dehors. Aprèsl’arrêt de renvoi qui est du 
fi août, on lui a permis de recevoir un prêtre et de communi
quer avec quelques prisonniers ; mais toute communication 
avec l’extérieur, notamment avec ses conseils, lui a clé intei — 
dite. Il a subi le 13 novembre son interrogatoire devant le 
président des assises. Alors le secret a été levé, et les commu
nications de l’accusé avec ses conseils ont été établies. Il s est 
empressé de donner des ordres pour que son pourvoi fût dé
posé. On s’est hâté de faire au greffe la déclaration sans atten
dre le délai de cinq jours accordé par l'art. 29G, et avant même 
l’expiration du délai de trois jours fixé par l’art. 373. Cette 
déclaration a été faite le 16 , et aussitôt les conseils sont re
tournés à la prison pour se concerter avec l’accusé sur les 
moyens à libeller et à soutenir a l’appui du pourvoi formé tant 
contre l’arrêt de renvoi que contre toute la procédure et tous 
les arrêts incidens. Le geôlier avait reçu dès le IG , 1 ordre du 
Procureur-Général d’empêcher toute communication entre l’ac
cusé et les conseils. Ceux-ci ont demandé acte de leur insis
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tance et du refus du geôlier de les recevoir , en se fondant 

éciscment sur ce qu’ils avaient besoin de s'entendre avec 
Taccusé sur les moyens à soutenir et à libeller h l’appui du pour
voi I e geôlier a répondu qu’hier, 16 du courant, et après le 
pourvoi de l'accusé , M. le Procureur-Général avait mandé le ré
pondant et lui avait fait expresse défense, demeurant ledit pour
voi de ménager aucun entretien entre eux, que c’est le seul 
motif du refus qu’ il a déjà fait à MM. Gasc et bvmt-Gresse de
conférer avec leur client. „ ,

Ces faits sont-ils déniés par M. le Procureur-General: Nul
lement Dans le procès-verbal dressé à son parquet le 18 octo
bre et joint à la procédure, ce magistrat se sert d’une ex
pression ambiguë et d'ilque, par une extension errance des 
ordres qu’ il a donnés au concierge de la pinson , les deux défen
seurs n’ont pu voir leur client,- mais il est plus explicite dans 
sa lettre à M. le garde-des-sceaux , et y avoue formellement 
qu’il a réellement donné au concierge l’ordre que celui-ci a 
fidèlement exécuté.

« Aussitôt que M. le président des assises eut clos son in
terrogatoire , MM. les défenseurs furent introduits auprès de 
l’accusé et communiquèrent librement avec lui-, mais 1 ac
cusé avant formé un pourvoi en cassation contre l’arrêt qui 
le renvoie aux assises, je dus me demander si je  ne devais pas 
interdire les communications. Cette question me paraissait assez 
grave pour être méditée. J’ inclinais à penser que le pourvoi, 
pouvant amener la cassation de l’arrêt, faisait tomber avec lui 
les actes postérieurs ît cet arrêt, et notamment la désignation 
faite en vertu de l’art. 294 du Code d’instruction Criminelle. 
MM. les défenseurs , s’étant présentés à la prison , ne furent 
pas admis, et ils constatèrent ce refus par un acte d’huissier 
qui a été transmis à Paris, sans doute pour être placé sous les 
yeux de la Cour de Cassation.

» Après avoir examiné la question , j ’ai reconnu que le 
pourvoi, même admis, ne ferait pas tomber les actes posté
rieurs à l’ interrogatoire, puisque l’art. 301 maintient au pré
sident le droit de continuer l’instruction.

» A ussitôt j’ai rétabli les communications , etc. »
( Lettre de M. le Procureur-Qénéràl à M. le garde-des-sceaux 

jointe aux pièces déposées au greffe).
Cet ordre ne constitue-t-il pas un acte illégal et arbitraire ? 

On ne peut le nier en présence de l’art. 302 du Code d’instruc
tion Criminelle, qui déclare que le conseil peut communiquer 
avec l’accusé après l’interrogatoire et prendre communication 
de toutes les pièces.

— là —
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M. le Procureur-Général avait prétendu s'excuser par cette 

considération, que le pourvoi faisait tomber ia désignation du 
conseil faite en vertu de l’art. 204 du Gode d’instruction Cri
minelle. Il a été force (je reconnaître plus tard que l’arrêt de 
cassation lui-même ne mettant pas obstacle à la continuation 
de la procédure, le pourvoi ne pouvait avoir pour effet d’an
nuler l’acte de cette procédure la plus favorable à l’accusé , la 
désignation de son conseil.

ài. le Procureur-Général prétend avoir effacé les effets de cet 
acte arbitraire en différant d’un jour l'envoi des pièces à Paris . 
afin que l’accusé put éclairer ses défenseurs sur les raisons qui 
ont motivé son pourvoi,

Mais qu’importe le retard d’un jour dans l’envoi des pièces 
qu’on nous présente comme un acte d’humanité, si l’on se pré
vaut en meme temps, comme d’une fin de non-recevoir contre 
le pourvoi, de ce que dans le délai de cinq jours , les moyens 
n’ont pas été formulés ? M. le Procureur-Général se m et. en 
opposant cette fin de non-recevoir , en contradiction avec lui- 
même. Il a été, en réalité, plus humain qu’ il ne veut le paraî
tre aujourd’hui.

Quoi qu’il en soit, c’est lui seul qui, par un acte illégal. 
a mis obstacle à ce que le délai si court dans lequel le pourvoi 
aurait dû être, dit-il, régularisé, ait été utilisé par l’accusé.

Le malheureux prisonnier, replongé dès le Iti novembre dans 
le cachoL où il gémissait depuis sept mois, et privé de nouveau 
de toute communication avec ses conseils, peut, certes, se 
prévaloir aujourd'hui de la maxime élémentaire : Contra non 
vulentem ayere non currit præscriptio.

Au nombre des causes de suspension qui dérivent de celle 
maxime, il faut mettre, dit M. Troplong. t. Il, p ,234, les voies 
de fait et empêchemens provenant de la partie adverse. C’est 
pourquoi la Cour de Bordeaux a décidé, par un arrêt du 28 
mars 1828 ( D ., 28. 2. 11 ) ,  que la prescription de cinq ans 
pe peut être opposée au porteur de lettre de change par le ti
reur, lorsqu'avaut l’expiration de ce délai ce dernier s’est fait 
remettre de confiance la lettre , l'a retenue sans droit et a em
pêché par là les poursuites.

Les délais d’appel, dit Dalloz, sont suspendusen cas de faux, 
de rétention de pièces et de jugement obtenu par fraude. ( V. 
Appel, n. 228. )

La Cour de Riom a jugé que les délais d’appel, lorsque les 
parties compromettent sur un jugement en premier ressort, 
ne courent pas pendant le temps de l’arbitrage. (D alloz, A .,
11. 677.)

il « n tout au moins analogie entre ces divers cas et celui 
, V ï  séquestré dans un cachot, et mis, par un acte or- 

m A ire de M le Procureur-Général, dans l’impossibilité de 
Anmuniauer avec ses conseils, s’entend opposer, de la part 
H M le Procureur-Général lui-même, une fin de non-recevoir 
prise de l’imperfection de ses moyens de défense.

L’an* ê i t  ta qtuQn ’ a pas été rendu par le nombre de juges fixé 
parla'{d, et par là , non-seulement l’article 293 du Code d'îns- 
f,action Criminelle a été violé, mais encore 1 article 4 au dc- 
.. a,i an mars 1808. les articles 3 , i , 6 î et f»-3 du decret du 
g juillet 1810, l'article 2 du môme décret, et l’article 4 de 
fordonnance du 21 septembre 1828 ont ete violes aussi ou

fQ LAmHalAque'n’a pas été rendu par le nombre de juges 
fixé nar la lo i, et est, par conséquent, nul.

M e t  : M a  chambre des appels de police correctionnelle 
a été portée à sept membres par l’adjonction de deux membres 
de la deuxième chambre civile, tandis que la chambre des mi
ses en accusation est restée composée de cinq membies, < t a 
«résidence de la chambre d’accusation, ainsi accrue, a ete 
transportée du président de cette chambre a celui de la cham
bre des appels de police correctionnelle-, 

r2" L’arrêt n’énonce pas que les magistrats empruntes aux 
chambres civiles aient été pris dans l’ordre de leur recept.on 
Le tableau de roulement, pour 1 année 1846-1847 , tait toi au 
contraire, et l’ordonnance de M. le premier president, qui ex
plique les raisons pour lesquelles il a choisi les trois magis
trats appelés en remplacement, ne peut ni suppléer au silence 
Île l’arrêt ni prévaloir, dans les termes ou elle est conçue, sur 
le témoignage du tableau de roulement.

Ex droit. — L’art. 3 du decret du 6 juillet 18.0 est ainsi 
conçu : « Lorsque notre Procureur-Général estimera qu a rai
son de la gravité des circonstances dans lesquelles une affine 
se présente, ou à raison du grand nombre des prévenus, il est 
convenable que le rapport qu’il doit faire, en c®nŝ " eî eA  
l’art. 218 du Code d’Instr. Cran.. soit présente a deux cbam 
bres d’accusation, réunies, dans les Cours on î y _a p nsi 
chambres d’accusation, ou à la chambre d accusation dans les 
Cours où il n’v en a qu’une réunie à la chambre qui doit connaître 
des appels de police correctionnelle, lesdites chambres seront 
tenues de se réunir, sur l'invitation qui leur en sera faite par 
notre Procureur-Général, après en avoir conféré avec le pre
mier président; elles entendront le rapport et délibéreront sur



la mise en accusation ; le tout dans les déluis fixés par l’art. 219 
du Code d’instruction Criminelle.

Dans le cas exceptionnel prévu par cet article, les chambres 
d’accusation ou des appels de police correctionnelle sont te
nues de se réunir sur la seule invitation du Procureur-Général.
Il doit cependant, dit M. Mangin, Traité de l'instruction écrite, 
t. II, p. 116, en conférer avec le premier président. Mais 
celte conférence n’a pas pour objet de lui soumettre et de lui 
faire approuver les motifs; elle n’a d’autre but que de le met
tre à même de régler, en conséquence, soit le service civil, 
soit le service intérieur de la Cour, et d’éviter qu’une cham
bre ne se trouve convoquée au même instant pour des services 
différens.

Lorsque j ’ai fait valoir dans mon mémoire le moyen de l’in
tervention illégale du premier président, par l’ordonnance qui 
a été mise sous les yeux de la Cour, je n’ai point entendu 
contester le droit du président de convoquer les chambres, 
mais j ’ai dit que le Procureur-Général n’avait pu ni abdiquer, 
ni même partager une attribution tout aussi incommunicable 
que celle du président des assises.

Il y a deux manières d’empiéter : on peut empiéter en usur- 
pant des pouvoirs, on peut empiéter en les abdiquant. 11 y 
aurait plus de garantie pour l’accusé dans l’action isolée du 
Procureur-Général exercée sous sa responsabilité , que dans 
le partage de ses attributions, et par conséquent de sa res
ponsabilité.

C’est donc à tort qu’un réquisitoire a été présenté à M. le 
premier président, et que celui-ci a ordonné une réunion des 
deux chambres qui devait avoir lieu sur la seule invitation du 
Procureur-Général.

D’ailleurs, ces chambres n’ont pas été composées léga
lement.

Une chambre ne peut s’adjoindre les magistrats d’une au
tre chambre qu’autant qu’elle n’est pas en nombre nécessaire 
pour juger. On applique à ce cas l’art. 29 de la loi de 1791 , 
qui ne permet d’appeler des suppléans qu’en cas de néces
sité.

Un arrêt de la Cour de Cassation du 7 nivôse an VI décide 
que les juges d'une autre section, appelés sam nécessité, y sont 
sans compétence et sans pouvoir, et annulle, en conséquence, 
un jugement auquel avaient cooporé plus déjugés qu’ il n’était 
nécessaire.

— 16 — ... a prêt de la même Cour, du 2 thermtdoi an U  , d • L n ,, action d’un tribunal civil ne peut appeler des jh- clde sont étrangers qu’au nombre necessaire pour la pâli
qes qui h“  sont J ceux nui sont appelés au-delq ne

•üii to r œ Z £ ù &  ? “ — ' » / ■  A  —
Veuv r  dnnt Fassislance est un excès de pouvoir </'« doU 
nécessite, » •/„ nnf concouru. V n troisième oiict ,
niiler le jugement aaq maement du tribunal civil du
tiU 24 ^  « « *  rendu pardepartenuu ln e ^  -? M. Merlin ajoute

qu’il cite dans son Répertoire , Voy. Jugement, 
a ces tl , , ^ j pi]Y autres arrêts semblables , 1 un du . ven-
E L v î » ,  ra’uïe «  13 messidor »  IX. ! Voy. s a »  M te ,

et sous 1 empn e de la J  seciion a appeler des
dans chaque tribunal aval le ju gesd  « “ e8̂ l;?einpil^ dc !a !oi
ï g97 vëmôsaeUÏn YIIl qui obligeait’ les Cours d’appel, compe- du 2 1 ventôse an v t u , 4U ç Cû HivUer en sections, comme
sées de plus de dix.-neu pempire du décret du BO mars
les tribunaux civils, et sous e n au J *  juges . il en
180», qui veut qu a de^  d “ n ne sont pas en
soit appelé en nombre  ̂ ^  rernpire do ce dernier de-
vacation (.art. 42 et ,8). C est sous I assalion du 20
«ret qu’est intervenu un arrêt de *a V°“ oui décide que
« a i*  fixant à cinq le nombre
S u g e s  S e ld ib r e s ' d’appel de policé c ^ i « d l e  les 
S b r e s  d’une chambre ne doivent W  ejre appelés a mge, 
.dans une autre, si ce n’est en cas dcmp d  en nl nen 
bres de cette chambre, et pour compléter le nombie
saire des juges. , igog nui vous ont été lusDeux autres arrêts de 1 o -l et de -  1 , doctrine.
par M. le conseiller-rapporteur, consacrai slermes:

Merlin donne la raison de cette junsp . » comoosée d,’»n
«Lorsqu’une section saisie dune aflaire , et t t 
nombre suffisant de magistrats pour JU.“ ger , » 
son sein quelques magistrats d une autre s . ’ relations
poser que l’opinion connue de ceux-ci, *5. intérêt parti- 
personnelles avec telle ou telle parue, que: le: rmtere paru 
culier à ce que la question en litige fut decidee de^U e ou 
telle manière, ont influé sur la détermination qui les 
extraordinairement juges d’un procès dont ^  ^  
pas connaître. Et voilà pourquoi alors la Com de Cassation ,



considérant ces juges surnuméraires comme des suppléans, s'en 
tient strictement à la disposition de la loi qui repousse des tri
bunaux les suppléons dont la présence n y est pas nécessaire. 
Voilà pourquoi elle casse les jugernens auxquels ils ont coo-
péré. » , • • .1 r

Ces règles sont surtout applicables en matière criminelle, La
composition d’une chambre d’accusation, soit ordinaire, soit 
extraordinaire, ne peut pas être faite arbitrairement pai un 
procureur-général: ce serait livrer a ce mngisliatlc soit de 
l’accusation. Le choix des magistrats à appeler en remplace
ment est écrit d’avance dans le tableau de roulement dressé 
chaque année en exécution de 1 ordonnance dè l S20.

Or, ex fait , trois magistrats étrangers, soit à la cliambic 
d’accusation , soit à la chambre correctionnelle, ont concouru 
à l’arrêt. La chambre d’accusation n’ayant, sur les cinq mem
bres qui la composaient d’après le tableau de roulement, que 
quatre membres utiles, devait sans doute se compléter. Mais 
la chambre des appels de police correctionnelle n’ayant que 
deux membres empêchés, MM. de Bostoulh et Movnier, sur les 
sept qui la composaient (déduction faite des deux membres, 
MM. Martel et de Castelbajac, qui appartenaient à la chambre 
d’accusation), il n’y avait pas lieu d’y adjoindre deux nouveaux 
membres. Aux termes de l’art. ‘2 du décret du C juillet 1810, 
chacune des chambres réunies, en vertu de l’art. 3, pouvait 
juger au nombre de cinq. Au-delà de ce nombre  ̂ suffisant 
d'après la lo i , on ne pouvait pas recourir à des juges d emprunt. 
On ne l’aurait pu qu’autant que les deux chambres réunies 
n’auraient pas eu dix juges en état de concourir au jugement.

C’est ce que décide un arrêt de la Cour de Cassation du 8 
Octobre 1819 (Bull. 335 ; Dalloz, I l , 80), ainsi conçu : « Vu 
la loi du 20 avril 1810, dont l’art. 7 , paragraphe 2 , déclaré 
nuis les arrêts qui ne sont pas rendus par le nombre de juges 
prescrit-, l’art. 2 du décret du 6 juillet suivant , rendu en exe
cution de l’art. 5 de ladite loi, et portant que les chambres des 
mises en accusation et des appels en matière correctionnelle ne 
pourront rendre arrêt qu’au nombre de cinq juges au moins -, 
l’art. 3 , même décret, qui autorise le procureur-général a de
mander. lorsqu’il le croit convenable, la réunion des chambres 
d'accusation et de police correctionnelle pour entendre le rap
port qu'il doit faire en conséquence de l’art. 218 du Code d’ins
truction criminelle ; attendu que chacune des chambres d’accu
sation et de police correctionnelle des Cours Royales ne pou
vant , aux termes de l’art. 2 du décret du G juillet 1810, rendie 
arrêt qu’au nombre de cinq juges au moins, il en resuite qie
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, de dix imes est an moins nécessaire pour qu'elles

ï  Æ ™  M  lorsqu'elles son! ré,,nie., eu e x é cu ta  
P fi? ,! <5 du même décret . « M. Mangm rapporte et approuve 

-m'ét dans son excellent Traité de f  Instruction écrite, publié 
ccieu  ̂ j  ̂ l i 7 )

d'un'e part, on ne peut recourir aux juges d’emprunt 
n,fautant qu’il n’y a pas dans la chambre nombre suffisant pour 
C ® ?  de l'antre, la chambre d’acet.safion et la chambre des 

.1., notice correctionnelle. renfiles en vertu (b- I art. 3 
ï d é c r  a. peuvent juger au nombre de dix. d suffisait donc 
! cLnèce de compléter ia chambre d accusation ou d n y 

S ?  éairc u.» ls!r0,S. Lu „h :n „ta  dus .,> H »
Annuelle, où H y en avait .cinq . était complété. Ou ne 

pouvait pas y adjoindre deux nouveaux membres.
P M le premier président en a juge autrement, et a sur le 
réquisitoire de M. le procureur-general, rendu le » août 1811 
une ordonnance par laquelle il a porte n sept le nombre des 
iuees de la chambre des appels de police correctionnelle . et 
a délégué à cet effet MM. Solomiac et 1 arroux, membres de la
seconde chambre civile. . . . .

M le premier président s’appuie à tort de l'ordonnance 
du 24 septembre 1828, art. 1 - , et de l’ordonnance du o août 
i »  jer M l’une ni l’autre de ces ordonnances n abroge 
l’art 2 du décret du G juillet 1810, qui fixe à cinq le nombre 
au-dessous duquel les chambres des appels de police coi :ej>- 
tionnelle ne peuvent pas juger. L art. o de 1 ordonnam 18.8 
le confirme au contraire en termes exprès.

L’unique but de l’ordonnance de *82» fut de facilite! le juge
ment des causes civiles par les chambres dos appe s de pobee 
correctionnelle qu’on appela à remplacer les chambres tempo
raires instituées à cause de l’amere des Cours «ovales. Les 
chambres correctionnelles pouvaient , aux termes de I art. 
du décret du 6 juillet 1810, et de lavis du Conseil-d Elftt du 10 
janvier 1813, juger au nombre de Cidq leS.causês ciVilcspurement 
sommaires. Mais la question de savoir si elles pouvaient juger 
les causes principales, même au nombre de sept juges , avait 
donné lieu à un grand nombre de pourvois en cassation, lut- 
lait combler celte lacune et faire cesser les contradictions qui 
existaient entre les réglcmcns. De là 1 ordonnance ce , 8.8, qui 
n’établit point une règle nouvelle quant aux matières correc
tionnelles ou criminelles, mais qui ctendit seulement a toutes 
les causes civiles le droit déjuger des chambres correctionnel
les, pourvu qu elles fussent composées de sept juges. L ai t. ~ 
du décret de 1810 n’en subsista pas moins, maigre cette or-
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et de leur communiquer la procédure ; 3» par la précipitation 
avec laquelle la chambre d’accusation a été saisie du rapport 
de M. le procureur-général et a juge avant l’expiration du dé
lai de dix jours pendant lequel le prévenu était autorisé à 
fournir un mémoire.

On oppose à ce moyen une fin de non recevoir, prise de ce 
qu’il ne rentre dans aucun des cas limitativement prévus par 
l’article 299 du Code d’inst. Crim.

Mais l'art. 299 n’est point limitatif, et tout pourvoi contre 
un arrêt de renvoi fondé sur des infractions à la loi autres que 
celles qui sont énumérées dans cet article, est recevable, 
pourvu qu'il ait été formé dans le délai de trois jours fixé par 
l’art. 37S du Gode d’ instruction Criminelle. C’est ce qu’ensei
gnent Carnot, sur l’art. 299 , p. 433, et Mangin , Traité de 
l’Instruction écrite, t. H, p. 203. Ce savant magistrat, toujours 
si attentif à concilier les intérêts de la société et ceux des ac
cusés, s'exprime ainsi : «Ces mots de l’art. 299 : Cette demande 
en cassation ne peut être formée que contre l’arrêt de renvoi 
à la Cour d'Assises et dans les trois cas suivons, etc.... ne doi
vent pas être pris dans leur sens littéral. Ils ne sont restric
tifs ni des arrêts contre lesquels on peut se pouvoir ni des 
moyens de cassation qu’on peut leur opposer , sans quoi il fau
drait dire que les arrêts des chambres d’accusation ne peuvent 
jamais être attaqués que par l’accusé ou dans son intérêt. Car, 
en effet, les ouvei tures en cassation établies par cet article le 
sont au profit de cet accusé et non de la vindicte publique , 
puisqu’elles ne sont créées que contre les arrêts qui les ren
voient devant la Cour d’assises. Il faut reconnaître aussi que 
des trois moyens indiqués par cet article, le premier rentre 
dans les cas d’incompétence prévus par l’art. 408 ; le second 
dans le cas établi par l’art. 234; le troisième dans l’art. 7 de 
la loi du 20 avril 1810; ces moyens s’appliquent aux arrêts 
de renvoi devant les tribunaux correctionnels ou les tribunaux 
de simple police aussi bien qu’à ceux qui renvoient devant la 
Cour d’Assises. Cet article se rattache simplement à un mode 
spécial de pourvoi qui produit des effets qui ne sont pas atta
chés au mode ordinaire , mais il ne contrarie en rien ce der
nier... lin e  suffit pas d’alléguer l’un ou plusieurs des moyens 
de cassation que je  viens d’indiquer ; il faut, de plus, que ces 
moyens aient pour base une contravention expresse à la loi ; 
en effet, l’art. 7 de la loi du 20 avril 1810 dit formellement 
que les arrêts des Cours Impériales ne peuvent être cassés que. 
pour une Contravention expresse à la loi. »

Ainsi. un arrêt de renvoi petit être annulé pour vice d’m-
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qu’à dater de la notification de l’arrêt faite à l’accusé. (C. C., 
22 janvier et 23 décembre 1819, 30 juin et 28 juillet 1820, 
4 décembre 1823 , 12 juin 1828, 19 mai 1832, 19 janvier 1833, 
7 janvier 1836. ) On décide aussi que le délai pour se pourvoir 
en cassation contre les arrêts des chambres de mise en accusa
tion ne court contre le procureur-général qu’après qu’il en a 
eu la connaissance officielle. (Arrêt du 2 août 1817 , B. O ., 
n. 79. ) On ne peut être plus sévère à l’égard de l’accusé qu'à 
l’égard du ministère public, à l’égard d’uu arrêt incident qu'ü 
l’égard de l’arrêt de renvoi. S’il est vrai, d’un autre côté, que 
le pourvoi formé par un condamné contre la disposition partielle 
du jugement qui le condamne saisit la Cour de Cassation de 
toute la procédure et lui donne le droit de l’examiner en entier 
( comme le décide un arrêt du 26 nivôse an V II, B. O.; n. 218), 
pourquoi en serait-il autrement du pourvoi formé par un ac
cusé contre l’arrêt de renvoi? Ubi eadem ratio , ibi idem jus.

Un arrêt du 29 novembre 1838 ( Morin 1839 ) , décide même, 
tant sont favorables les pourvois des accusés! que l’intention 
manifestée par le condamné dans la prison de se pourvoir équi
vaut au fait même de la déclaration du pourvoi.

L’arrêt du 2 août n’étant pas connu même par sa date lors 
de la déclaration du pourvoi, l’accusé n’a pas pu l’attaquer 
alors, mais son recours a été étendu mardi dernier à cet arrêt 
et est d’autant plus recevable, que le rétablissement arbitraire 
du secret n’avait pas permis de le régulariser dans le délai de 
trois jours.

Au fond , le seul refus de communiquer la procédure cons
titue la violation d’un droit que tous les criminalistes les plus 
éminens (MM. Carnot, t. II, pag. 440-, Legraverend , Législ. 
Crimin., t. 1er, pag. 483. — Chauveau , t. IV , p. 109, —  Du
pin, Observations sur plusieurs points importans de notre lé
gislation criminelle, pag. 9 4 ,)  considèrent commejécrif dans 
l’art. 217.

« Si le Code, dit Carnot, n’a pas déclaré 'd’une manière 
formelle qu’il sera donné communication au prévenu des piè
ces de la procédure, lorsqu’il en aura formé la demande, 
cette disposition se trouve évidemment sous-entendue dans les 
articles 217 et 222 du Code , puisque l’ article 217 autorise les 
prévenus à faire des mémoires, et que l’article 222 impose 
l’obligation au greffier de donner lecture à la chambre d’ac
cusation des mémoires fournis ; qu’il lui ordonne, de plus , 
de laisser ces mémoires sur le bureau , afin que les magistrats 
puissent y recourir au besoin. Or , qui veut la fin , veut les 
moyens ; e t , par suite de ce principe , du moment que le Code
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l’autorise, par une conséquence forcée, à en fournir qui puis
sent être utiles à sa cause , ce qui n’arrivera pas s’ il ne lui 
est pas donné connaissance des pièces de l’instruction , car un 
nrévenu n’a pas plus la science infuse que les autres citoyens, 
et pour se disculper , pour réfuter les objections , pour dé
truire les allégations , il faut bien qu’il les connaisse.

« Ce n’a pas été un piège que le Code a voulu tendre au 
nrévenu en l’autorisant à fournir des mémoires devant la 
chambre d’accusation-, il a été bien évidemment dans 1 inten
tion du législateur que les juges qui sont charges de pronon
cer sur la mise en accusation soient instruits. par ce moyen , 
de tout ce qui peut être dit et produit à la décharge comme 
â la charge du prévenu, et le seul mode pour y parvenir d une 
manière certaine est de mettre le prévenu en état de calquer 
sa défense sur la plainte, d’analyser les circonstances qui peu- 
vent résulter contre lui de l'instruction , et d en détruire 1 in- 
fluence par des explications franches et loyales. »

L'objection puisée dans le principe du secret de la proce
dure et dans l'art- 302 n’est réfutée nulle part avec autant de 
concision et de force que dans l’ouvrage de M. Dupm.

« Voici mes raisons, dit M. Dupin :
« 1° La preuve qu’il n’est pas nécessaire que 1 instruction 

soit complètement terminée pour que la communication des 
pièces ait lieu , résulte de ces mots : sans retarder l’ instruc
tion ; car on ne retarde pas une instruction lorsqu elle est 
faite, mais seulement lors et pendant qu’elle se fait ; la loi 
a voulu que la communication des pièces fût accordée aux 
conseils, même pendant l’instruction , à la charge seulement 
de ne pas la retarder : ce qui veut dire qu’ il ne doit prendre 
communication qu’aux heures indiquées par le magistrat.

« 2° Cette première observation en amène une seconde : 
c’est que la communication autorisée par l’art. 302 doit avoir 
lieu avant le renvoi à la Cour d’Assises, et non pas seulement 
après ce renvoi prononcé -, car il n’est jamais prononce qu a- 
près que l’instruction est terminée, et nous venons de voir 
que la loi autorisait la communication durant le cours de l’ins
truction , pourvu que ce fût sans la retarder.

« 3» Un autre argument se lire de ce que ce même article 
302 dit que « le conseil pourra communiquer avec l’accuse 
après son interrogatoire.» Ce serait donc après 1 interi oga- 
toire devant la Cour d’Assises, puisque telle est linteipre- 
tation donnée à la seconde partie de cet article -, et poui tant 
il est certain que la communication du conseil avec l’accuse
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a Communément lieu avant que le renvoi à là Cour d'Assises 
ne' soit prononcé. Pourquoi donc la deuxième partie de l’arti
cle 302 s’interprèterait-eile moins favorablement que la pre
mière ?

-  50 -

« 5° L’accusé n’a pas seulement intérêt à se défendre de
vant le tribunal correctionnel ou devant la Cour d’Àssises, il 
a un premier intérêt, celui d’éviter même d’y être traduit. 
C’est pour cela que fart. 217 autorise le prévenu à présenter 
des mémoires à la chambre d’accusation pour démontrer qu’ il 
ne doit pas être mis en jugement. O r, comment son conseil 
dressera-t-il nn mémoire justificatif s’il n'a pas acquis parla 
communication des pièces la connaissance des charges pro
duites contre sou client?

« G® La loi est sage. Elle a réuni dans un même article la 
permission de communiquer avec l'accusé et la permission de 
prendre communication des pièces, parce que, sans cette der
nière permission, la première est illusoire. E t , défa it, de 
quelle utilité peut être pour l’accusé un conseil q u i, ne pou
vant s’instruire de la vérité des faits, est réduit à des colloques 
qui ne sont remplis que par des hypothèses, des conjectures 
et des confidences presque toujours inexactes ou incomplètes? 
Tandis que s’ il avait vu les pièces , il pourrait faire marcher 
la défense de front avec l'attaque. C’est pourtant ce qu’a voulu 
la loi; elle a bien senti que le premier besoin d’un prévenu était 
un conseil, comme le premier besoin d’un malade est d’appe
ler un médecin. »

A la vérité, quelques criminalistes ( MM. Mangin et Faus
tin Hélie ) ont adopté le principe du droit facultatif, pour ne 
pas dire arbitraire, et il existe môme en ce sens quelques 
arrêts.

1° Un arrêt de Poitiers, rendu en 1S32, malgré les efforts 
de M. Nicias-Gaillard, alors avocat ;

2° Un arrêt plus politique que judiciaire , rendu par la Cour 
d’Àix , dans l’affaire du Carlo Alberto ;

3U Un arrêt rendu par la Cour de Cassation , en 1824 , dans 
une cause où le défenseur avait produit un mémoire, et où par 
conséquent l’accusé était désintéressé ;

4° Un arrêt de la môme Cour, du 19 mai 1827. Mais cette 
jurisprudence n’est pas assez établie pour prévaloir contre 
la loi.

Admettons cependant que l’accusé n’ait pas le droit rigou
reux d’exigef la Communication de la procédure, au moins 
doit-il lui être permis d’éclairer son conseil d’après les rensei-

onemens qu’il peut recueillir à la luito entre l’ordonnance de 
fa chambre du conseil et la décision de la chambre des mi
ses en accusation. — U ne peut dépendre d’un procureur-géné
ral de rendre impossible, surtout par des actes illégaux et ar
bitraires, l’exercice d’une faculté autorisée par la loi.

O r, pour l’exercice de cette faculté, plusieurs conditions 
sont nécessaires :

I® II faut laisser au prévenu le délai de dix jours que la loi 
a accordé pour l’instruction de l'affaire devant la chambre 
d’accusation. — Carnot, t. II, p. 176, considère ce délai comme 
lasanction nécessairedu droit conféré à l’accusé par l’art. 217, 
de présenter un mémoire à la chambre d’accusation.

Nous opposera-t-on l’arrêt du 13 mars 1841 ? Cet arrêt, 
rendu dans une espèce où le prévenu avait renoncé à présen
ter un mémoire , s'est borné à consacrer le principe que le 
procureur-général pouvait hâter son rapport et qu’on ne pou
vait refuser de l’entendre. Il n’y a aucune analogie entre cette 
espèce et la nôtre où nous nous plaignons de ce que, non con
tent de nous refuser la communication de la procédure , on 
nous a enlevé le temps nécessaire pour chercher les moyens de 
suppléer à ce moyen de défense ;

2° Il ne faut pas laisser subsister le secret, c’est-à-dire l’i
solement absolu du prévenu , lorsque , par l’ordonnance de la 
chambre du conseil, il a été transformé en accusé et autorisé à 
faire valoir ses moyens de défense ;

Le secret personnel fût-il légal jusqu’à cette époque, ces
serait évidemment de l’étre aussitôt jque le prévenu est au
torisé à se défendre. Car dire à un homme de se défendre et 
le jeter dans un cachot en le séquestrant du monde entier, 
c’est une dérision indigne delà majesté des lois; mieux vau
drait mille fois l’ancienne législation criminelle avec son sys
tème de rigueurs inquisitoriales et de tortures morales ou 
même matérielles, que la loi moderne ainsi interprétée; il y 
aurait à la fois plus de franchise et plus de garanties pour 
l’accusé ;

3° L’illégalité du secret infligée au frère Léotade résulte au 
surplus non-seulement de ce qu’il a subsisté après 1 ordon
nance de la chambre du conseil, mais encore de sa durée im
modérée, de ses rigueurs exagérées et de" abus qui en a été fait, 
soit à titre de peine anticipée lorsqu’ il ne pouvait être qu’un 
moyen d’instruction, soit à titre de moyen inquisitorial et tor
tionnaire d’obtenir l’aveu de l’accusé.

H y a, vous le savez, une immense différence entre le secret 
ancien et le secret moderne, qui n’ont de commun que le nom.
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Tous les criminalistes nous montrent dans l’ancienne procé
dure inquisitoriale du secret une réaction contre la procédure 
féodale , qui était insuffisante à lutter contre l’anarchie de là. 
société.

Le principe culminant de la procédure inquisitoriale, c ’est 
que l’homme arrêté est présumé coupable , et que c’est à lui 
à se purger du soupçon qui pèse sur sa tête. On comprend, de 
ce point de vue, l’anticipation de la peine sur la condamnation. 
Le but de cette procédure est d’arriver à la confession de l'ac
cusé, à l’aveu î «L ’insuffisance des preuves de la procédure 
secrète, dit M. Faustin H élie, et son impuissance à constater 
avec précision les faits, à produire une conviction réelle, l’in
certitude où elle plaçait l’esprit des juges, amenèrent la juris
prudence à former comme une règle essentielle la nécessité 
de la confession de l’accusé. Tout l’interrogatoire n’avait qu’un 
but, c ’était d’obtenir cet aveu. C’était là le principe qui domi
nait toute cette procédure : or , le juge , habitué à placer 
toute l’instruction dans cet interrogatoire , à chercher tous les 
moyens de surprendre, de contraindre cette confession, habile 
dans l’art, alors pratiqué sans scrupule , de préparer des piè
ges où l’accusé, poussé par d’adroites questions, finissait quel
quefois par laisser son aveu , le juge n’eût plus qu’un pas à 
faire , lorsqu’il rencontrait une résistance imprévue , pour la 
fléchir, d’abord par des menaces, enfin par les tourmens de la 
torture. »

Etplus loin, p. 625,M.Faustin-Hélie dit encore: «Lesinterro- 
gatoires étant considérés comme l’acte le plus essentiel et le 
plus difficile de la procédure, toute la sagacité, toute l’expé
rience, toute l’habileté du juge paraissaient nécessaires pour 
y procéder convenablement. En effet, il s’agissait de faire jail
lir de cet interrogatoire quelque preuve de crime, de pénétrer 
les déguisemens de l’accusé, de tirer du sa bouche l’aveu de 
son action et de l’achefliner adroitement à cet aveu par des 
inductions prises dans les circonstances, et par les. contradic
tions de ses propres réponses. »

Dans un système de procédure où l’interrogatoire joue un 
rôle si important, où toute l’information a pour fin d’arriver à 
la confession du coupable , ou de saisir la vérité à travers les 
incertitudes, ou les contradictions de ses réponses, le secret 
est la pierre angulaire de l’instruction. Aussi les anciennes or
donnances organisent le secret dans une série d’articles qui 
o nt été abrogés par l’esprit et par la lettre des lois modernes.
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L’ordonnance de 1425, art. 150, décrétait que lorsque l’ac
cusation était motivée sur un crime grave. l’accusé devait élue 
placé dans une prison fermée , c ’est-à-dire dans un cachot, 
soumis à une surveillance spéciale; il lui était interdit d'avoir 
écritoire, encre ni papier ; d’écrire des lettres closes sans la 
permission du juge , et sans qu’elles lui fussent montrées; de 
recevoir aucune lettre ni aucun billet ; défense expresse était 
faite aux geôliers de laisser parler aucune personne avec les 
aeeusés avant l’ interrogatoire, et même apres, s’ il n était autre
ment ordonné pair le juge. Le geôlier ne pouvait leur donner 
pour alimens que du pain et de l’eau. Voilà le secret , tel qu’ il 
est sorti dès entrailles de la procédure inquisitoriale : c ’est 
une véritable peine, mais une peine an moins logiquement, dé
duite du principe alors dominant de la culpabilité présumée 
du prévenu. L’ordonnance de 1670 refusa au prévenu 1 assis
tance d’un conseil , et celte prohibition s’étendit a lotîtes les 
phases de la procédure ; l’accusé devait répondre sans dé
lai , par sa bouche, et sans le ministère d’un conseil. (Ordbfc., 
tit. 14 , art. 8.) ’

J'àuraîs conçu, sous l'empire de cette.législation, les quatre 
mois de secret absolu, les sept mois de secret tempéré, les 
soixante interrogatoires de l'accusé Léotado pendant ce long 
espace de temps.

Mais, où en sommes-nous, Messieurs, et ne laut-il voir 
qu’une vainc comédie dans l’immense réaction de tout le dix- 
huitième siècle contre l’ancienne procédure criminelle, dans 
les écrits immortels qui ont préparé la grande reforme qui est 
assurément un des titres les plus glorieux de la Révolution 
française ; dans cette loi du 3 novembre 1189 où on ht :

Art. 10. «L’accusé décrété de prise de corps, pour quelque 
crime que ce soit, aura le droit de se choisir un ou plusieurs 
conseils avec lesquels il pourra conférer librement, en tout 
état de cause, et l’entrée de la prison sera toujours permise 
àuxdits conseils. Dans le cas où l’accusé ne pourrait en avoir 
par lui-même, le juge lui en nommera un d’office , à peine de 
nullité.»

Art. 1 !. « Aussitôt que l’accusé se sera constitué prisonnier, 
Ou se sera présenté, sur le décret d’assigne, pour être oui, en 
d'ajournement personnel, tous les actes de 1 instruction seront 
faits contradictoirement avec lu i, publiquement, et les por
tes de la chambre de ^instruction étant ouvertes ; dès ce mo
ment l'assistance des adjoints cessera. »

Art. 12. « Dans les vingt-quatre heures de l’emprisonnement 
de l’accusé, le juge le fera paraître devant lu i, lui fera lire te
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teîainto , Sa dâ-ltti’ütion des noms du dénonciateur. s'il v en a, 
les procès-verbaux et rapports, et Information; il lui fera re
présenter aussi les effets déposés pour servir à l’instruction; il 
lui demandera s’ il a choisi ou s’il entend choisir un conseil, ou 
s’il veut qu’il lui en soit nommé un d’office. En ce dernier cas, 
le juge nommera le conseil, et l’interrogatoire ne pourra être 
commencé que le jour suivant. Pour cet interrogatoire et poin
tons les autres , le serment ne sera plus exigé de l’accusé, et 
il ne le prêtera pendant tout le cours de l'instruction que 
dans le cas oit il voudrait, alléguer des reproches contre les té
moins. »

Nous sommes donc bien loin des principes de l’Assemblée 
Constituante, s’il faut interpréter lésait. 613 et 618 du Code 
d’instruction Criminelle, en ce sens qu’ils donnent aux magis
trats instructeurs des pouvoirs illimités quant au secret per
sonnel.

Non, il ne saurait en être ainsi.
Le secret peut être légal dans une certaine mesure cou,me 

moyen d’instruction, mais le secret prolongé pendant plu
sieurs mois est à la fois une torture morale et une peine anti
cipée.

« Le secret, dit M. Dupin , dans ses Observations su • la 
justice criminelle, le secret pris dans sa plus simple accepl 9n, 
et abstraction fait" de tous mauvais traitemens propres 1. le 
rendre plus insupportable , est la privation de toute cournu- 
nication avec ses parens , ses amis, ses conseils ; une con< en- 
tration obligée dans un lieu resserré , où l’on respire à peine, 
et d’où l’on ne peut, voir ni être vu.

» Q’est-ce donc, grand Dieu ! m’écriai-je souvent, que cette 
torture morale si cruellement substituée à la torture physique 
qui a disparu de notre législation ? Une pareille peine", non 
autorisée par les lois, fondée seulement sur l’usage de quel
ques hommes endurcis aux poursuites criminelles , peut-elle 
donc être tolérée ? Depuis quand la pratique d’un abus serait- 
elle devenue un droit? Y a-t-il prescription en pareille ma
tière ?

» Les lois établissent des peines : ce sont des amendes sia
les biens , des flétrissures sur la personne, l’emprisonnement, 
les fers , la mort même ; mais le secret, l’horrible secret, qui 
ne figure nulle part sur la liste des peines prononcées par la 
l o i , demeurera-t-il éternellement parmi les moyens de tour
menter son semblable, laissés à l’arbitraire de l’administrateur 
etdu magistrat?

» Je vais plus lo in , et je dis que la loi qui consacrerait la

Ihise absolue ùn sêcrfit, telle qu’on l’a vue pratiquer dans ces 
‘derniers temps, serait une loi immorale et qui ne pourrait sub- 
sistcr»

„ Vous pouvez atteindre la fortune Ou la personne d’un ci
toyen; vous pouvez le condamner à l’amende on le tuer; mais 
vous n’avez pas le droit de ruiner son tempérament . d’affai
blir sa santé, de lui faire contracter des maladies ; enfin, que 
dis je? de lui faire perdre la raison !

» Dieu permet aux magistrats de sévir sur les corps, il ne 
leur permet pas de sévir sur les âmes. La raison est une éma
nation de la divinité; elle ne tombe pas en convention. Si les 
hommes, en se mettant en société, ont pu se donner les uns 
sur les autres le droit de vie et de m ort, iis n’ont pu se don
ner réciproquement le'droit de se rendre fous.

» Le secret, qui trop souvent entraîne ce résultat funeste, 
n’est donc pas seulement une peine illégale, c’est encore une 
peine contraire à la morale et à la religion.

» Ici viennent, je le sais, les objections artificieuses des 
procureurs-généraux sur la nécessite du secret en pareille 
matière et le danger des communications. Hélas ! qu’il est dou
loureux de voir les orgaues des lois se constituer en celle oc
casion les défenseurs de l’arbitaire! Autrefois le parlement 
en corps eût refusé d’enregistrer un tel édit, il eût arrêté des 
remontrances, peut-être même eût-il décrété d’ajournement 
personnel, comme ennemi du Trône et de l’Etat. le ministre 
imprudent qui eût proposé de violer les droits nationaux et 
de mettre l’arbitraire à la place de la règle : et loin de là, les 
magistrats de nos jours sont les premiers à demander que le 
caprice des hommes soit substitué à la sainte autorité des 
lois ! Ils ne veulent aucune restriction , aucune modification à 
leur pouvoir discrétionnaire ! Ils ont mis en oubli celte belle 
sentence du chancelier Bacon ; Optima tex est quœ minimum 
relinquit arbitrio judicis , optimus judex qui minimum sibi. »

Je pourrais vous citer bien d’autres autorités.
Qu’eût dit M. Béranger, par exemple, du malheureux frère 

Léolade, subissant pendant sept mois de secret soixante inter
rogatoires, lui qui nous a fait un tableau si vrai et si pathéti
que d’un malheureux accusé, interrogé vingt.fois pendant cent 
un jours de secret et succombant, à celte épreuve?

Qu’eûtriit Benjamin Constant, qui s’écriait, dans la discus
sion de la loi du 26 mars 1820, sur la suspension de la liberté 
individuelle, pour justifier un amendement tendant à limitera 
trois jours le secret personnel? « Messieurs, représentez-vous 
un malheureux prisonnier, séparé de tout être humain depuis



trois fois vingt-quatre heures ou n’ayant vu que les gendarmes 
qui l’ont saisi, le procureur-général qui l'a questionné, enfin,
le geôlier brutal qui le tient sous les verrous,__  Je ne sais
point m’étendre sur des tableaux pathétiques. —  Mais je  vous 
demande ce que le gouvernement absolu de l’Autriche n’a 
pas refusé au général Lafayette, détenu dans ses prisons 
d’Etat. »

Qu’eût dit l’illustre M. de Serres, qui, à l’appui de sa circu
laire de 1819, tendant à assurer au prévenu soumis à la mesure 
extraordinaire du secret l’intervention et la garantie du tribu
nal , s’exprimait ainsi : « L’emploi indifférent du secret contre 
tous les prévenus ou sa prolongation sont tellement contrai
res à la bonne administration de la justice et aux droits de 
l’humanité, que les juges d’instruction n’en sauraient user avec 
trop de réserve.............. »

Qu’eussent dit tous les orateurs qui prirent part, en 1835, à 
la discussion de la proposition de M. Roger sur la liberté in
dividuelle?

Aucun d’eux n’osa défendre en principe la légalité du secret 
prolongé pendant plusieurs mois. La proposition ne fut com
battue que parce qu’elle s’attaquait, disait-on, à un abus 
imaginaire.

«Je commence par déclarer, s’écriait M. Dozon, que s’il exis
tait un membre de l’ordre judiciaire qui fût capable d’ordon
ner le secret dans le but, pour le temps, et avec les circons
tances indiquées dans un ouvrage qui a été cité à cette tribune 
avant-hier (l ’ouvrage de M. Béranger), ce ne serait plus un 
juge, ce serait un bourreau; la magistrature entière le répu
dierait, et il n’y aurait pas en France une Cour royale qui ne 
s'empressât de lui interdire des fonctions dont il aurait si in
dignement abusé. »

«il semblerait, ajoutait un autre magistrat, M. Lachèzc, que 
rien n’est plus commun que le secret. Messieurs, un honorable 
député quia été longtemps juge d’instruction au tribunal de 
Paris, vous disait en 1833 qu’il avait instruit plus de deux 
cents affaires criminelles, et qu’il ne lui était pas arrivé une 
seule fois de faire mettre le prévenu au secret. Interrogez les 
magistrats qui se trouvent dans cette Chambre, et tous vous 
diront qu’il n’arrive pas une fois sur mille à un juge d’instruc
tion d’ordonner la mise au secret. »

Enfin, M. le garde-des-sceaux Persil prononçait ces paroles 
remarquables :

« On vous l’a rappelé, je crois, tout à l’heure, M. Petit, ac
tuellement conseiller à la Cour royale, déclara, l’année der
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nière, qu’il avait été juge d’instruction pendant trois ans, et 
qu'il n'avgit eu qu’une ou deux occasions de mettre des pré
venus au secret. Le secret., habituellement, est de deux ou 
trois jours ; il peut durer un peu plus; je n’ai pas d'exemple a 
citer, mais je crois que le secret n’a jamais duré plus de quinze 
jours.

» Maintenant, pourquoi ce secret? Ce n’est pas à titre de 
peina, pour punir d’avance le prévenu ; non, c’est uniquement 
pour arriver à la découverte de la vérité; on n’arrête un lire- 
venu que pour cela. Quand on arrête plusieurs individus , s’ils 
communiquent ensemble, soit par eux-mêmes, soit par 1 in
termédiaire d’autres personnes, à l’instant même ils concertent 
un système de défense, et vous n’avez plus moyen d'arriver a 
la découverte de la vérité. »

Ces paroles déterminèrent le rejet de la proposition. O î cessa 
de s’effrayer de l’abus du secret personnel. On crut l’avenir 
suffisamment garanti contre cet abus: Peut-être aurait-on dû 
reconnaître avec l’honorable M. Isambert le danger de se fier 
aux bonnes dispositions d’un ministre et de ne pas consacrer 
les garanties par la loi.

Quoi qu’il en soit de la discussion législative de 1835 , comme 
de l’opinion unanime des commentateurs, on est en droit de 
conclure que nos lois n'autorisaient pas le secret de sept 
mois, et les soixante interrogatoires infliges au frère Léo- 
tade.

Ces rigueurs exagérées n'ont point été sans doute inspirées 
par un sentiment d’inhumanité, mais elles l'ont été par cotte 
fausse pensée qu’il fallait., en l’absence de preuves , obtenir 
l’aveu de l’accusé. M. le procureur-général a commis un ana
chronisme ; il s’est cru encore sous l’empire de nos anciennes 
lois criminelles.

Pour apprécier la procédure faite sous de telles inspirations 
et l'arrêt de renvoi auquel elle a abouti, il ne faut pas séparer 
des faits qui, pris isolément et dans une certaine mesure, pour
raient, être considérés comme autorisés parla lo i; il faut !ç> 
combiner et les envisager dans leur ensemble. Non, la défense 
n'a pas été libre ; non, l’art. 217 n'a pas été respecté ; non, les 
magistrats instructeurs ne se sont pas conformes au véritable 
esprit de nos lois, quand, par la durée immodérée et les rigueurs 
inquisitoriales du secret, ils ont transformé un moyen d’instruc
tion en une peine anticipée; lorsque, tenant d’une main ’e 
prévenu dans un cachot, où ils lui faisaient subir soixante in
terrogatoires an milieu des tortures morales de l'isolement ab
solu, ils interdisaient de l'autre à ses conseils l’accès du prétoire,



leur refusaient toute communication de la procédure et les pri
vaient même du délai pendant lequel ils auraient pu combattre 
ces frivoles indices du brin d'herbe et du pétale de fleur 
trouvés sur la tête de la victime , indices à l’aide desquels on 
n'avait pas craint d’affirmer que la maison religieuse avait été 
le théâtre du crime , que c’était parmi les Frères fine devait se 
trouver le coupable , et qu’il ne pouvait y avoir de doute que 
sur la culpabilité personnelle de l’accusé.

L’arrêt rendu sous les impressions d’une instruction aussi 
vicieuse ne justifie pas suffisamment la grave atteinte portée 
à l'honneur du frère Léotade par un renvoi devant une Cour 
d’Assises sous une double accusation de viol et de meurtre, 
renvoi qui frappe dès à présent d’une manière terrible et peut- 
être irréparable le malheureux accusé.

Qu’on ne nous dise donc pas : « Prenez à partie, si vous le 
voulez, les magistrats qui ont ordonné le secret; la Cour de 
Cassation ne doit pas se préoccuper d’un fait consommé et qui 
ne peut opérer la nullité de l’arrêt, »

Nous n’attaquons point les magistrats, nous n'attaquons que 
la procédure et l’arrêt de renvoi qui en a été la suite. Nous di
sons que cette procédure n’a pas été faite dans l’esprit et selon 
les prescriptions de la loi moderne. Au beu de chercher, 
dans un secret limité à quelques jours et-dans l’ inlerrogatoire 
d’un prévenu présumé innocent, un simple moyen d’instruction, 
on a ressuscité contre le frère Léotade le secret ancien avec ses 
rigueurs inquisitoriales, on l’a mis à lu question dans toute la 
rigueur du mot. On a donc ajouté aux obstacles élevés autour 
de lui pour l’empêcher d’user de la faculté légale d’éclairer, 
par un mémoire, la chambre d’accusation, des rigueurs inso
lites, illégales qui pouvaient amener le vertige et une sorte 
d’éblouissement intellectuel essentiellement nuisible à la mani
festation de la vérité.

Quels que soient les motifs qui ont déterminé le renvoi et les 
rigueurs exceptionnelles dont il a été précédé, l'arrêt qui l’or
donne est nul, si les rigueurs sont illégales.

Rechercher d’abord le lieu où le crime a été commis, décou
vrir ensuite l’auteur ou les auteurs de ce crime, tel a été, selon 
l’acte d’accusation , le double but de l’instruction. Ce mode de 
procéder n’a rien d’illégal ni d’illogique; maison ne peut se 
dissimuler qu’en cherchant avant tout à localiser le crime , on 
avait à se défendre d’une prévention qui s’était révélée dès 
l’origine de l'instruction par cette exclamation soudaine : Ilnij 
a qu'une passion claustrale qui puisse inspirer un crime pareil.

Celte prévention contre une maison religieuse, asile du tra
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vail, de la prière et de la vertu , a été un principe d'égarement
pour l’instruclion. Aux rigueurs exceptionnelles exercées contre 
l'accusé, on sent bien qu’on a craint sinon un concert, dont la 
pensée fait horreur, du moins un désir de la communauté de 
mettre le coupable à l’abri delà vengeance des lois.

On s’est créé un fantôme en se donnant en quelque sorte 
pour adversaires tous les membres de la communauté des 1( rères. 
Ou les a tenus éloignés avec défiance de tous les actes de 1 ins
truction ; on a affecté de voir en eux des obstacles a la décou
verte de la vérité -, on les a signalés comme tels à M. le gardc- 
des-sceaux, qui en a écrit lui-même a Mgr. 1 archevêque de 
Toulouse, tandis qu’ils auraient été trop heureux de livrer le 
coupable, s’ ils avaient pu le découvrir, afin d’affranchir la com
munauté des soupçons vagues qu’on faisait planer sur tous ses
membres. .

L’honneur de l’institut qu i, après avoir triomphe de tant 
d’injustes préventions, distribue aujourd’hui le bienlait de 1 ins
truction gratuite à deux cent mille enfans pauvres, ne seiait 
pas plus atteint par la présence d’un scélérat dans 1 une de ses 
maisons que ne l’a été l’honneur du clergé par un Mingiat 
ou im Cbnlrafatto, Les Frères eussent été trop heureux de 
pouvoir livrer le coupable, s’ils l’avaient connu , afin daftian- 
çMr la communauté des soupçons vagues qu on fait planer sui 
tous ses membres. S’ il est vrai qu’ils se soient prononces en la
veur du Frère Léotade, c’est parce qu’ils sont fortement con
vaincus de son innocence. , .

Il ne s’agit point, au surplus , des présomptions de culpa
bilité ou d’innocence. 11 s’ agit des garanties dues au droit 
de libre défense; il s’agit du principe d’égalité devant la lo i , 
qui présume un accusé, quel qu’ il soit , innocent, et qui détend 
d’user à son égard de rigueurs inquisitoriales.

C’est à la Cour, juge suprême des garanties dues à la défense, 
à juger si elles ont été respectées dans cette cause, et si la n ct  
de renvoi déféré à sa censure est conforme à la lettre et a 1 es
prit de la loi.

M. Dupin , procureur-général, prend la parole en ces ter
mes :

Messieurs,
C'est avec regret que j ’ai vu arguer d’une manière aussi vive 

l’instruction suivie dans cette déplorable affaire : ce n est pas 
rendre justice aux magistrats qui l’ont dirigée. 11 suffit de lire 
l’arrêt, de renvoi et l’acte d’accusation pour se convaincre du 
soin scrupuleux avec lequel tous les indices ont été recher-
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cités , tic la sagacité avec laquelle tous les élémens de convic
tion ont été explorés, vérifiés, réunis, au milieu des passions 
à la fdislcs'pîas sombres et les plus ardentes, des efforts inouïs 
qui ont été tentés pour ébranler la constance et déconcerter 
la fermeté des magistrats , et des obtacles nés pour la décou
verte de ht vérité , de l'allégation d’une prétendue règle ( non 
Soumise assurément au contrôle de l’autorité publique), « qui 
« ne permettait pas aux. Frères de rien-révéler de ce qu’ilsau- 
» raient vu ou entendu dans l'intérieur de la communauté, si 
» ce n’est avec l'autorisation de leur supérieur et dans la me- 
» sure de ce qu’il juge utile ou avantageux. »

En présence de deux attentats (le viol et l'assassinat), qui 
s’aggravent encore aux yeux de la morale par le lieu où ils 
auraient été commis et par la qualité de celui que l’ instruction 
signalé comme en étant l’auteur, M. le procureur-général de 
Toulouse a pensé que, pour la plus grande garantie de l'accusé 
comme pour celle de la société, c'était le cas de requérir la 
réunion des deux chambres de la cour pour l’appréciation des 
charges.

Mais ce qui assurément peut paraître étrange, c'est de cette 
solennité même, ou du moins de la manière dont elle a été ac
complie, qu’on veut faire résulter un premier moyen de cas
sation.

Ce moyen se divise en trois branches.
ï™ brandie. Violation de l’art. 4 du décret du 30 mars 1808, 

en ce que le premier président a délégué et désigné par ses or
donnances les deux magistrats qui ont complété la chambre 
correctionnelle , et le magistrat qui a complété la chambre 
d’accusation.

L’art. 4 du décret du 30 mars 1808 est ainsi conçu : « En 
» cas d'empêchement d’un juge, il sera, pour compléter le 
» nombre indispensable , remplacé par un juge d'une autre 
» chambre qui ne tiendra pas audience ou qui se trouverait 
» avoir pins de juges que le nombre nécessaire. »

Cet article, dans ses expressions générales, est muet sur le 
magistrat à qui i! appartient d’appeler le juge remplaçant, 
parce que c’est là «ne mesure qui dépend des circonstances.

Ainsi, lorsqu’une chambre se trouve incomplète parce que, 
à l'heure même de l’audience, un membre ne se présente pas, 
le président de cette chambre envoie naturellement chercher 
un membre d’une autre chambre qui ne tient pas audience . 
ou même, dans la chambre qui tient audience, un membre qui 
se trouve excéder le nombre nécessaire.

Ma is lorsque, comme dans la circonstance du procès, il s’a-
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gitde réunir deux chambres, et que le premier président recon
naît que les deux chambres ne sont pas complètes, n’est-il pas 
naturel que ce soit lui, chef de la cour entière, qui appelle, des 
autres chambres, les membres qui doivent compléter les cham
bres qui se réunissent? C’est, ainsi qu’en matière de conflits en
tre deux autorités parallèles et égales en pouvoir, on a recours 
à l’autorité qui leur est supérieure.

2e branche du premier moyen. Violation des art. 3, 7, der
nier alinéa, 61 du décret du 6 juillet 1810, et fausse applica
tion de l’art. 63 de ce même décret, en ce que le procureur- 
général , au lieu d’inviter directement les deux chambres à 
se réunir , a requis le premier président d’ordonner leur réu
nion.

En procédant ainsi, le procureur-général a, dit-on, abdiqué 
son indépendance : il s’est illégalement abstenu d’exercer une 
attribution personnelle et d’ordre public.

Je réponds que le mode de provoquer la réunion des deux 
chambres dans le cas de l’art. 3 du décret de 1810, rentre 
dans les attributions respectives du procureur-général et du 
premier président; que l’invitation après conférence se con
state naturellement par un réquisitoire, d’une part, et une or
donnance d’une autre ;

Que ce mode rentre dans l'esprit des art. 7 (dernier alinéa ), 
61, 62, 63 du même décret.

Il n’y a aucune analogie entre le droit d’ inviter des cham
bres à'se réunir et le pouvoir discrétionnaire d’un président 
d'assises.

Je concevrais tout au plus ce moyen si le premier président 
avait refusé, parce que je crois, en effet, que le droit d’opérer 
la réunion est péremptoire. Mais quand il n’y a pas eu refus, 
quand, au contraire, la réunion des deux chambres a été au
torisée, je ne vois plus dans le mode employé pour l’opérer 
que l’emploi de bons procédés réciproques, conforme d ailleurs 
aux usages judiciaires.

Du reste, ces deux premières branches du premier moyen , 
outre qu'elles sont mal fondées, sont repoussées par une fin de 
non-recevoir insurmontable.

Les arrêts des chambres d’accusation peuvent être attaqués : 
1 ° pour les motifs énoncés dans l’art. 2fl!) du Code d’instruction 
Criminelle ; 2° pour cause d’incompétence.

Dans le premier cas, le pourvoi doit être formé dans les 
cinq jours à partir de l’interrogatoire par le president de la 
cour d’assises. (La jurisprudence est constante sur ce point.)

Dans le second cas, le pourvoi doit ciré forme trois jours
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francs après la signification de l’arrêt de renvoi devant la cour 
d’assises. (Art. 373.)

O r, les deux, premières branches du premier moyen repo
sant sur l’incompétence, et le demandeur n'ayant formé son 
pourvoi cpie le IG novembre contre l’arrêt qui lui a été signi
fié le 8 novembre, ce pourvoi n’est pas recevable, e t , à plus 
forte raison, celui qu’on prétend,.sans en justifier , avoir été 
formé le 1er décembre contre l’arrêt du 6 août.

Un arrêt du 18 décembre 1834 l’a expressément jugé.
Le demandeur excipe, il est vrai, de la mise au secret qui 

l’aurait empêché de communiquer avec ses défenseurs.
Mais il résulte d’un acte du procureur-général, qui est aux 

pièces, que cette mise au secret n’aurait duré que vingt- 
quatre heures. Il y aurait toujours un délai de sept jours au 
lieu de trois.

Ces deux premières branches du premier moyen sont donc 
à la fois non recevables et ma! fondées.

Reste la troisième branche de ce premier moyen, fondée sur 
la violation de l'art. 299, et conséquemment recevable,

La violation consisterait en ce que le premier président au
rait complété, en les portant à sept, les membres de la cham
bre correctionnelle, lorsque cette chambre, quoique réduite à 
cinq par les empêchemens. pouvait cependant juger à ce nom
bre, aux termes de l’art. 2 du décret de 1810 , maintenu par 
l’art. .5 de l’ordonnance du 2 i septembre 1828.

Déjà M. le procureur-général de Toulouse a répondu à ce 
moyen par des observations que M. le rapporteur a fait passer 
sous vos yeux.

Mais M. le rapporteur a placé en regard des objections que 
je dois discuter à mon tour. Elles consistent à invoquer :

1° L’art. 29 de la loi des 6-24 mars 1791, portant :
« Lessuppléans ne seront appelés par le tribunal que dans 

» le cas où leur assistance sera nécessaire à la validité des 
» jugemens; »

2° Des arrêts de la chambre civile ;
3° L’opinion de Merlin ;
4» Des arrêts de la chambre criminelle des 30 août 1821 et 

20 avril 1839.
Toute cetteargumention, à l’appui de ce moyen, nous sem

ble une pétition de principe.
On suppose que les chambres des appels de police correc

tionnelle sont, en thèse générale, complètes lorsqu’elles sont 
composées de cinq juges. Dans cette hypothèse, en effet, toute 
adjonction non nécessaire constitue une irrégularité et un ex-
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cèsde pouvoir, et c'est en ce sens qu’ont jugé les deux arrêts 
qu’on vous a cités du 30 août 1821 ( Bull., p. 378 ) et 20 avril 
1839 ( Bull., p. 205).

Mais ici on affirme ce qui est précisément en question, 
c’est-à-dire que le nombre de cinq, qui aurait pu suffire a 1 au
dience pour juger en appel de police correctionnelle , était le 
nombre normal pour des causes autres que ces appels.

Pour résoudre cette question, il est utile de remonter aux 
dispositions législatives qui ont organisé les diverses chambres
des cours royales. ..

Le principe est posé dans l’art. 27 de la loi du ~i ventôse
an V IH , portant :

« Les jugemens des tribunaux d'appel ne pourront etre ren- 
» dus par moins de sept juges.» (Qin

Ce principe fut modifié par l’art. 2 du decret du G juillet *810, 
ainsi conçu: « Nos cours royales, composées de vingt-quatre 
conseillers au moins, formeront trois chambres, dont une con
naîtra des affaires civiles, une connaîtra dos mises en accusa
tion, et une connaîtra des appels en matière correctionnelle . 
ces deux dernières chambres ne pourront rendre arrêt qti au 
nombre de cinq juges au moins. » ,

L’art. 11 du même décret portait : « Lorsque, dans le cas de 
l’article précédent, le besoin d’une chambre lemporaii e ne soi a 
pas reconnu , et qu’ il y aura cependant des affaires civiles en 
retard, le premier président pourra faire un rôle gcs allâmes 
sommaires, et les renvoyer à la chambre des appels en matière 
correctionnelle, qui sera tenue de donner, pour leur expédi
tion, au moins deux audiences par semaine. »

L’exécution de ces deux dispositions donna bientôt nais
sance à des difficultés.

Instituées comme chambres d’appel de police correction
nelle et compétentes pour statuer dans l’ordre de leurs attri
butions au nombre de cinq juges , il paraissait rationnel que 
ces chambres fussent également compétentes pour connaître a 
cinq juges des affaires civiles sommaires dont elles étaient sai
sies exceptionnellement par renvoi du premier président. _

Toutefois l'anomalie résultant d’affaires civiles , cm devaient 
nécessairement être jugées par sept, juges au moins ct_d au
tres affaires civiles qui pouvaient être jugées par cinq juges, 
souleva des doutes sérieux et entraîna des décisions contra
dictoires. .

Il dut en être référé au conseil d’Etat, qui , le 10 janvier 
18D), émit un avis précédé de considérans ainsi conçus :

« Le conseil d'Etat, q u i, d’après le renvoi ordonne par
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S. M ., a entendu le rapport de la section de législation sur 
celui Vu grand juge, ministre de la justice , ayan ;
de faire décider à quel nombre de juges les chambres de po 
lice correctionnelle des cours impériales peuvent jugei les aî- 
faires sommaires qui leur sont renvoyées aux termes de 1 ai 1 .11 
du décret du 6 juillet 1810;

» Yu les observations adressées au grand juge , *
la justice, par les présidées et procureurs generaux des di
verses cours impériales , ainsi que la lettre du promu eut-c ene 
ral près la cour de cassation ; . , •

» Considérant que l’art. 2 du decret du h juillet 1810 a d 
terminé le nombre des juges dont les chambres de police co i- 
rectionnelledes cours impériales doivent etre composées,

.» Que l'art. 11 du même décret, en autorisant les pi e™1»-''s 
présidens de ces cours à renvoyer aux dites chambi es les 
affaires sommaires , n’a pas ordonne q u e , a” s L ..., ’ _ 
nombre des juges eonstitutiis des memes cliam î s ■ e 
nienté ;

» Que les chambres de police correctionnelle peuvent juger 
les affaires sommaires au nombre de juges fixe par 1 ait. ~ du
décret du G juillet 1810. » ,

On peut dire qu'à partir de cet avis , les cliambres coriec- 
tionnelles, contrairement au -principe de 1 institution de^ 
cours royales , furent de véritables chambres specia e 
tuées pour juger à cinq juges les appels de polie ' ,
nelle et les affaires sommaires civiles qui leur étaient rem o> ces
par le premier président. . . ,

Aussi, sous l’empire de ces dispositions, etai - P -  
d’admettre que la chambre correctionnelle remue a celle de» 
mises en accusation était suffisamment composée de cmq 
juges pour statuer avec cette dcrmerc charnue ( ‘ .
de dix ) sur les mises en accusation dont elles étaient^saisies 
en conformité de l’art. 3 dit décret du 6 jm e ' f  .

Mais un état de choses qui portait une altein P 
au principe d’intérêt général qui avait voulu J0
trats du second degré de juridiction fussent tou > 
périeurs en lumières et en nombre aux magis i_ j
mière instance , devait blesser la conscience pabnq te et e 
pouvait se maintenir longtemps

Aussi fut-il radicalement change par 1 ordonnanceî du 
septembre 1828 , dont il importe de peser les considérons et

le « Vul’art. 2" de la loi du I8marsl800 (27 ventôse an VIII) ;
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» Vu l’art. 5 de la loi du 20 avril 1810, ainsi conçu : « La 
division des cours royales en chambres ou sections et l'ordre 
du service seront fixés par des réglemens d’administration pu
blique. —  Si le Soi juge convenable de créer des sections nou
velles ou d’en supprimer dans les cours royales , il y sera 
pourvu par des réglemens d'administration publique ; »

» Vu le réglement d’administration publique du 6 juillet 
1810, et notamment l'art. 10 , ainsi conçu : « Si le besoin du 
service exige que , pour l’expédition des affaires civiles , il 
soit formé une chambre temporaire, elle sera composée de 
conseillers pris dans les autres chambres » ;

» Considérant que le service des chambres temporaires 
formées dans plusieurs de nos cours royales pour l’expédi
tion des affaires civiles arriérées, a présenté le grave incon
vénient de nuire au service habituel ;

» Que la faculté donnée aux premiers présidens de distri
buer des causes civiles sommaires aux chambres des appels 
de police correctionnelle, ne pourvoit pas suffisamment au 
besoin des justiciables ;

» Que de fréquentes contestations s’élèvent à raison de la 
difficulté de distinguer les causes civiles sommaires des causes 
ordinaires ; '

» Qu’en outre, dans l’état actuel, les chambres des appels 
de police correctionnelle peuvent prononcer dans les causes 
sommaires au nombre de cinq juges, tandis que, dans les 
mêmes causes, les chambres civiles ne le peuvent qu’au nom
bre de sept ;

« Que ces dispositions contradictoires des réglemens don
nent lieu à un grand nombre de pourvois en cassation , et 
prolongent ainsi les procès au détriment des parties ;

» Notre Conseil-d’Etat entendu ,
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
« Art. 1«-, A partir du 1er novembre prochain, les cham

bres des appels de police correctionnelle de nos cours royales 
seront composées au moins de sept juges , y compris le pré
sident. Ces chambres pourront connaître des causes civiles , 
tant ordinaires que sommaires, et ne pourront prononcer qu’au 
nombre de sept juges ;

» Art. 2. Dans la huitaine qui suivra l’avis de la distribu
tion faite par le premier président, ces chambres tiendront
deux audiences civiles par semaine , jusqu’à épuisement des 
rôles.

» Art. 3. Dans les cours divisées en trois chambres seule
ment , la chambre des appels de police correctionnelle se réti-



i’iifii à ia chambre civile pour le jugement des causes (pu doi
vent être portées aux audiences solennelles , de manière que 
les arrêts soient rendus au nombre de quatorze juges au 
moins.

» Art. 5. L’art. 2 du décret du G juillet 1810, qui autorise 
le jugement des appels de police correctionnelle au nombre de 
cinq juges, continuera d’être exécuté. »

Si Ton consulte les considérons de cette ordonnance, on 
voit que ses auteurs ont voulu faire retour au principe d’ ins
titution primitive de l’an 8 , qui exigeait que les jugcmens des 
tribunaux d’appel ne pussent être rendus par moins de sept 
juges.

On s'élève dans ces considérons contre l’existence des cham
bres temporaires pour l’expédition des affaires civiles, comme 
nuisant au service habituel, et contre le renvoi, par le premier 
président, des affaires sommaires aux chambres correctionnel
les, comme ne pourvoyant pas au besoin des justiciables. On 
signale enfin la contradiction résultant du pouvoir donné aux 
chambres cor. eclionnelles de juger les affaires civiles à cinq 
juges, tandis que, pour ces mêmes affaires , les autres cham
bres ne le peuvent qu’au nombre de sept.

Le dispositif de l’ordonnance n’est pas moins explicite.
11 ne s’agit plus de renvoi, par le premier président, d’un 

rôle d’affaires sommaires, dont les chambres correctionnelles 
devront connaître exceptionnellement.

Non, ces chambres correctionnelles sont saisies au même 
titre , et comme les chambres civiles , de toutes les affaires ci
viles ordinaires ou sommaires dont elles ne peuvent connaître 
qu’au nombre de sept juges au moins.

Elles tiennent, pour l’expédition de ces affaires, deux au
diences par semaine.

Le changement, nous le répétons, est radical.
Ou plutôt l’ordonnance de 1828 fait absolument, quant aux 

chambres correctionnelles, le contraire de ce qu’avait fait le 
décret de 1,810.

L’ordonnance érige en principe ce dont le décret avait fait 
l’exception , et elle fait l’exception de ce qui était le principe 
général dans le décret.

Autrefois , en effet, la compétence générale des chambres 
correctionnelles, leur principale attribution, c’était le juge
ment des affaires correctionnelles.

L’exception, c'était la compétence pour les affaires civiles 
sommaires qui leur étaient renvoyées par le premier prési
dent.

Aujourd'hui cm  chambres, par l’effet de l'ordonnance dé 
1828 , sont rentrées dans le principe de l’institution primitive- 
elles jugent indifféremment toutes les affaires civiles ordinai
res ou sommaires, mais à sept juges au moins. Elles sont in
vesties de la même plénitude de juridiction que les autres 
chambres civiles.

C’est donc seulement comme exception que l’art. 5 de cette 
même ordonnance leur réserve l’attribution spéciale des ap
pels de police correctionnelle dont elles peuvent connaître, par 
exception encore, à cinq juges.

Et leur compétence pour statuer à cinq juges est si bien 
l’exception, que ce nombre ne suffit plus lorsque la chambre 
correctionnelle se réunit à la chambre civile pour les audien
ces solennelles ; les arrêts dans ce cas , dit l’art. 3 de l’ordon
nance de 1828, sont rendus; au nombre de quatorze juges au 
moins.

U y a cependant encore un cas où la chambre correction
nelle peut se composer de cinq membres : c’est le cas de réu
nion des chambres des cours royales en assemblée générale , 
aux termes de l’ordonnance du 18 janvier 1846.

Mais on comprend d’autant mieux cette exception, que 
cette ordonnance du 18 janvier 1846 a été portée pour faire 
cesser l’effet d’une jurisprudence qui dans ces assemblées se 
contentait de la réunion des membres de la Cour en nombre 
compétent , sans qu’ il fût nécessaire que chaque chambre fût 
représentée par un contingent de sept membres.

La raison en était sans doute que ces assemblées ne ren
dent pas de véritables jugemens, mais s’occupent seulement 
d’affaires d’administration intérieure et de discipline.

Si, pour ces affaires, la jurisprudence admettait (arrêt du 
13 juillet 1843) qu’une chambre pouvait être représentée par 
trois ou quatre membres, l’ordonnance a pu se contenter d’exi
ger que les chambres correctionnelles fussent représentées par 
cinq membres.

C’est donc évidemment là encore une exception.
L’application de ccs principes à l’espèce est maintenant 

facile.
11 ne s’agissait ni déjuger un appel de police correctionnelle, 

ni d’une réunion en assemblée générale.
11 s’agissait de réunir deux chambres pour statuer sur une 

mise en accusation.
Chacune des chambres devait être composée du nombre de 

conseillers exigé d’une manière générale et absolue pour exis
ter légalement, lorsqu'il ne s’agit pas de l’attribution exception-



imite pour laquelle les régiemens disent qu’ l! suffira d’un nom
bre moins considérable.

La chambre correctionnelle ne pouvait donc être composée 
que comme elle l'est par son principe général d’institution , 
c ’est-à-dire de sept juges au moins.

Et qu’ on n’excipe pas de ce que l’art. 3 du décret de 1810, 
qui autorise la réunion des chambres correctionnelles et de 
mise en accusation, se trouve dans le même décret qui auto
risait la chambre correctionnelle à juger à cinq juges.

A cette objection, même sous le décret de 1810 , on aurait 
répondu avec avantage que si l’art. 2 autorisait la chambre 
correctionnelle à juger à cinq juges , quand il ne se trouvait 
que cinq juges à l’audience , ce minimum , dont elle se con
tentait, était un moyen d’exécution des affaires, mais n’était 
pas une règle impérative; en effet, cet art. 2 dit cinq juges 
au moins; le minimum accidentel dont l’art. 2 se contentait au 
besoin n’excluait donc pas le maximum.

Or, quand ori agit par voie de réunion de deux chambres , 
on ne doit pas convoquer seulement le minimum des juges 
dont, ù la rigueur, il suffirait qu’elles fussent composées pour 
juger isolément, il faut la convoquer au complet; et la ques
tion du minimum ne pourrait se présenter que si, tous les 
membres ayant été convoqués, quelques-uns avaient man
qué à l’appel.

Mais nous ne sommes plus dans les termes de l’art. 2 du 
décret du 6 juillet 1810, ce! article a été modifié par l’or
donnance du 24 septembre 1828, et l'art. 3 ne peut plus s’en
tendre et s’appliquer que sous l’influence de cette modification.

Or, cette modification consiste précisément en ce point : 
qu’à partir du 1er novembre 1828, les chambres, dites correc
tionnelles, seront composées au moins de sept juges, et ne pour
ront prononcer qu’au nombre de sept juges.

Ce n’est qnepar exception que l'article du décret de 1810est 
maintenu par l’ordonnance, mais seulement pour le jugement des 
appels de police correctionnelle.

Pour tous les autres cas, ces chambres ne pourront pronon
cer qu’au nombre de sept juges , soit qu’elles jugent seules 
(art. 1er) ou en audience solennelle, en réunion de la chambre 
civile, art- 3 ; par exemple, sur un renvoi après cassation 
d’un jugement de police correctionnelle.

Vainement vient-on dire que, pour la réunion avec la cham
bre d’accusation, il devrait suffire de cinq juges, et que l’ex
ception faite pour les appels de police correctionnelle s'étend 
virtuellement au cas de la réunion dont il s’agit.
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,,Ce ferail renverser tous les principes qui gouvernent k im -  

nere des exceptions. Elles sont de droit étroit; elles n’admet
tent pas I analogie ; elles ne s’étendent pas, ni d’un cas à un autre 
ni d une personne a une autre : il en est d’elles , clans l'ordre 
au droit singulier qu’elles établissent, comme il en est dans 
1 ordre naturel, de ces êtres exceptionnels, de ces hybrides 
qui vivent comme individus, mais sont privés de la faculté de 
se multiplier et de se reproduire. C’est ce que Bacon exprime 
avec son energ.e habituelle , eu disant ; Exeeptio stèrilhesto 
nec generet casas. ■’

Cela est si vra i, que , même pour le cas de réunion de tou
tes les chambres d’une cour, il a fallu une disposition expresse 
de 1 ordonnance du 18 janvier 1846 pour créer une seconde ex
ception, et pour qu’on pût se contenter du contingent de cincr 
membres pour les chambres correctionnelles-. 4

Quant an prétendu danger de réunir à la chambre d’accu
sation composée seulement de cinq juges, une chambre com
posée de sept, je réponds que le législateur n’a pas dû con
cevoir celte appréhension, quelque peu injurieuse pour: la 
chambre appelée. En effet, elle supposerait donc une sort» 
d antagonisme de rivalité, de duel , dans lequel il faudrait 
que les armes fussent égalés. Et encore, dans cette hypothèse 
quel ne serait pas l’inconvénient de les réunir au nombre dé
qu’une S u t ?  ’ * *  Serait donc Préparer un partage plutôt

i -Mah  jei i e, aT Î0’ tel,e n’a pas 6ié Ia Pensc:e de l’auteur du decret de 18I0. Sans cela, en autorisant la réunion des deux
chambres par l’art. 3. de ce décret, il eût dit que la chambre 
des appels correctionnels n’amènerait qu'au nombre éqal à ce
lui de la chambre d’accusation.

Et qu'on n’objecte pas que, suivant l'art.. 2 de ce même dé
cret , les deux chambres, placées en quelque sorte Sur la même 
ligne sont autorisées à juger au nombre de cinq , car le même 
article dit de cinq au moins; il n’exclut donc pas le plus- il 
Iadmet évidemment dans scs hypothèses. Et alors, je Je dc- 
™aad® ’ <a>mmcnt eût-on procédé, même avant l’ordonnance 
de lo~o, dans les Cours ou le nombre des magistrats avait per
mis d en mettre sept ou neuf dans les chambres correction
nelles. II aurait donc fallu qu’en les convoquant on n’en appe- 
laïque cinq; il eût fallu procéder par exclusion, choisir ceux 
qu’on aurait voulu convoquer pour constituer le minimum , et
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•prier les fltïti'ôs de rester- chez eus., et les repdtfssëi', s'ils t% 
talent présentés à l'audience.

Ainsi, même sons t-empire du décret de i 81Ô, en cas de 
réunion de la chambre correctionnelle à la chambre d’accu
sation , la chambre correctionnelle était autorisée a venir 
tout entière, avec tous ses membres. Et en cela , loin de con
trarier le décret, c’était servir ses vues-, car la réunion avait 
pour objet d’accroître les lumières par le concours d’un plus 
grand nombre de juges.

Or, s’il en était ainsi sous l’empire du décret de 1810, quand 
la disposition de son art. 2 avait un caractère plus général, à 
plus forte raison doit-il en être ainsi depuis l’émission de l’or
donnance de 1828, qui fait de cet art. 2 une disposition excep
tionnelle, restreint littéralement et textuellement au cas du 
jugement des appels correctionnels, et qui établit le nombre 
de” sept comme règle générale, pour tous les cas autres que 
le cas^excepté.

Il n’y a donc pas violation de la disposition finale de l’art. 299. 
U y aurait violation s’il y avait eu moins déjugés que la loi ne 
l’exige -, mais i! n’y a pas de violation, parce que les chambres 
ont été complétées et composées du nombre (^magistrats fixé 
par les réglemens.

Nous rattacherons de suite à ce premier moyen celui 
qui a été présenté par le demandeur dans son mémoire am
pliatif.

Suivant lu i, ce moyen résulterait de ce que « l’arrêt ne dit 
» pas que les magistrats appelés pour compléter les deux cham- 
» bres aient été pris dans l’ordre de leur réception, et de ce 
» que les causes d’empêchement ne sont pas énoncées dans 
» l’arrêt, mais seulement dans les ordonnances. »

En ce qui touche la première branche de ce moyen, on voit, 
dit le demandeur , « en consultant le tableau de roulement pour

l’année 1846-1847, que M. Pagan n’est pas le second des 
» conseillers de la l ie chambre civile, et que M. Solomiac n’est 
» que le quatrième, et M. Tarroux le neuvième de la chambre 
» civile. »

La réponse à cette objection est fournie par les textes de la 
oi et par la jurisprudence.

ÉSÈi j ) 5  s s »

L’art. 49 du décret du 30 mars 1808 porte en effet : « En 
» cas d’empêchement d’urt juge . il sera , pour compléter le 
» nombre indispensable, remplacé ou par un juge d’une autre 
» chambre qui ne tiendrait pas audience dans le même temps, 
» ou par un des juges suppléans , en observant dans tous 
» les cas , et autant que faire se pourra, l’ordre des nomina- 
» tions. a

Mais cet article est spécial pour les juges des tribunaux de 
première instance.

C’est, ce qui résulte de la place que cet article occupe dans 
les décret; il est sous le titre II, intitulé Des tribunaux de pre
mière instance, section l r-, Du rang des juges entre eux.

Quant, au remplacement des conseillers des cours roqcdes , 
les dispositions qui les concernent sont conçues tout différem
ment.

L’art. 4 du même décret dn 30 mars 1808 , qui est sous le 
titré des cours d’appel, est ainsi conçu :

« En cas d’empêchement d'un juge , il sera , pour complé- 
» ter le nombre indispensable, remplacé par un juge dune 
» autre chambre qui ne tiendrait pas audience ou qui se trou- 
» verait avoir plus de juges que le nombre nécessaire. »

Et l’art. 9 du décret du 6 juillet 1810 reproduit cette dis
position d'une manière générale : « Tous les membres des 
» chambres civiles ou criminelles pourront être respectivement 
» appelés, dans le cas de nécessité , pour le service d’une au- 
» tre chambre. »

Ainsi, plus d’obligation pour le remplacement des conseil
lers empêchés, de prendre les autres conseillers, même autant 
que faire se pourra , dans l’ordre de leur réception.

Plus d’obligation non plus, par suite, de le constater.

Et malgré l’opinion de M. Merlin, qui voulait, que la règle 
prescrite pour les juges de première instance fût applicable 
aux cours royales, une jurisprudence constante a juge le con
traire, en rapprochant la disposition obligatoire pour les ju 
ges de première instance, de la disposition non obligatoire 
pour les conseillers de cours royales. ( M. le Procureur-! «t-nc-
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ralcile nolammeiH trois arrêts des 9 avril 1838, 15 mai 1828, 
15 mai 1839. )

Quar t à l’énonciation des causes légales d'empêchement : 
1° en droit, il suffit en général de la mention que les magis
trats étaient légalement empêchés (arrêt du 4 février 1834); 
2° en fait, les deux ordonnances du premier président, énon
cent. non-seulement que les magistrats étaient légalement em
pêchés. mais elles énoncent le cas d'absence et de maladie no
toire; 3° et pour ceux qu’on n’a pas appelés , la raison allé
guée, celle de la répartition du travail me paraît suffisante: 
elle a été considérée comme telle par nos arrêts.

Deuxième moyen. —  On veut le faire résulter de ce que les 
deux chambres réunies, en vertu de l’art. 3 du décret du b 
juillet 1810, n’ont pas déclaré que c’était en vertu clc cet ar
ticle qu’elles ont procédé.

11 y aurait nullité s i , en fait, cette réunion n’avait pas eu 
lieu en vertu de l'art. 3, et si cette réunion ne setait pas opé
rée, comme le veut cet article, sur la demande du procureur 
général, et avec le concours du premier président.

Mais quand tout cela existe, l’absence d’une mention ne 
peut pas opérer nullité , si ce n’est dans le cas où la loi exige 
cette mention, et l’exige même à peine de nullité.

D'ailleurs, en fa it, l’arrêt de renvoi vise les deux ordon
nances du premier président rendues pour l’exécution de l’ar
ticle 3, et ces ordonnances faisaient partie du dossier.

Troisième moyen. —  Prétendue violation de l'art. 234, en 
ce que l’arrêt de renvoi ne contient pas le texte ou la subs
tance du réquisitoire.

L’art. 234 n’exige pas que le réquisitoire soit transcrit en
tout ou e < partie dam l’arrêt.

H est indispensable que le ministère public fasse ses réqui
sitions.

.i- .1 suffit que l’arrêt mentionne qu’il les a faites.

il suffit qu’il les ait déposées sur le bureau et qu’elles fas
sent partie du dossier.

Or, dans l’espèce, l'arrêt constate tout à la fois :
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1» Que le Procureur-Général a fait les réquisitions;
2» Qu’il les a déposées sur le bureau ;
3° Dans son dispositif, l’arrêt énonce que la cour , faisant 

droit sur le réquisitoire, a prononcé.

Le vœu de l’art. 23i a donc été parfaitement rempli. Votre 
arrêt du 9 juin 182.6 est d’ailleurs précis sur ce point.

On a cité l’avis opposé de M. Mangin; e t , en général, les 
opinions de ce magistrat instruit et consciencieux ont un grand 
poids. Mais un point devise lui a échappé, c ’est qu’en géné
ral, tant au civil qu’au criminel, l’annexe d’une pièce à la
quelle on se réfère suffit quand la loi n’exige pas davantage.

D’ailleurs, c’est contre l’arrêt de renvoi que le pourvoi est 
dirigé ; c’est lui qui fixe Ijj position de l’accusé, le texte du 
réquisitoire n’importe donc pas à l'accusé.

Ainsi, ce moyeu manque encore de fondement.

A la fin , l’avocat dn demandeur a groupé plusieurs moyens 
qu’ il avait présentés d’abord isolément, pour eu déduire un 
moyen général qu'il a qualifié de violation de la défense, ré
sultant :

1° De la mise au secret de l’accusé;

2° Du défaut de communication de la procédure avant l’ar
rêt de renvoi ;

3S De l'abréviation du délai de dix jours laissée an procu
reur-général pour saisir la chambre d’accusation.

Quant au secret, c’est un moyen d’instruction autorisé par 
la loi ; on ne doit l’employer que rarement et avec mesure, 
mais il est quelquefois nécessaire d’y avoir recours. S’il y 
avait abus, vexations, rigueurs non nécessaires, cela même 
pourrait autoriser une plainte principale de la part de l’ac
cusé. Mais , en termes ordinaires , c'est un moyen laissé à la 
discrétion du juge, qui dépend du point de fait et des circons
tances dont l’appréciation n’est pas du domaine de la Cour de 
Cassation. Quant aux citations qu’on a faites j ’étais g)ors plus 
jeune et plus éloquent qu’à présent et ce qu’on a lu prouve ce 
que j ’ai mis de chaleur à la défense de la plus honorable 
cause. Au point de vue du grief qu'aurait causé la proro-



galion du secret pendant vingt-quatre heures, si on voulait 
comprendre ces vingt-quatre heures dans le calcul du délai 
de pourvoi, l’accusé aurait droit dë se récrier ! Mais M. Ee 
Procureur-Général de Toulouse n’a pas compris ces vingt- 
nuatre heures dans le calcul des délais; et au lieu de trois 
iours seulement, l’accusé en aurait eu sept; cela n a donc pas 
influé sur la validité de sou pourvoi ; et, d’ailleurs, je n insiste 
pas moi-même sur cette fin de non-recevoir , puisque, sur tous 
les moyens , je me suis attaché à prouver qu'ils sont mal 
fondés.

2° Quant au refus de communiquer les pièces avant l'arrêt 
de renvoi, ce moyen est repoussé par l’art. 302 du Gode 
d’instruction criminelle. J’en,ai fait l’eprcuvc depuis long
temps.

Dans l’affaire des trois Anglais prévenus d'avoir sauvé La- 
valette , ayant été chargé par eux de faire un mémoire pour .a 
chambre d’accusation', je demandai la communication de 1 ins
truction avec toute la chaleur de mon âge et le zele que com
portait mon ministère d’avocat. Ma demande fut ecartee par 
un refus péremptoire.

Je ne me tins pas pour battu ; e t , dans mes Observations 
sur la législation criminelle, ouvrage publié en 1821, sous 1 ins
piration des procès criminels, si rigoureusement poursuivis 
sous la Restauration, j ’insistai pour que l’art. 302 fût , ou en
tendu autrement, ou du moins réformé. —  Mais , ni sous la 
Restauration, ni depuis ; pas même lors de la réforme, d ailleurs 
si libérale de 1832, on n’a voulu changer sur ce point la légis
lation Vos arrêts ont irrévocablement fixé la jurisprudence 
( notamment ceux des 19 mai 1827 et 17 juin 1834), en ce sens 
due la communication de l'instruction est de droit en faveur de 
l’accusé après l’arrêt de renvoi, mais qu’anparavant il dépend 
du juge de l’accorder ou de la refuser. Ici, la communication 
a eu Fieu après; mais on ne peut pas se faire un moyen de ce 
qu’elle n’a pas été accordée avant que cet arrêt fût tendu.

Quant à la prétendue violation de l’art. 217 du Code d’ins
truction Criminelle, résultant de ce que dix jours ne se sont 
pas écoulés entre l’ordonnance de la chambre du conseil, du 
30 juillet, et l’arrêt de renvoi du 6 août, M. le Procureur-Ge
neral répond que l’art. 217 , fixant un délai et ajoutant ces mots 
cm 'plus tard , permet de devancer son expiration; et u appuie

loti drgmhëidrdion sur un arrêt de 1841, au rapport de 
niiguières, qui tranche la-question.

Partons ces motifs, M. le Procureur-Général conclut au re
jet du.pourvoi.

L'audience est remise au lendemain pour.le prononcé de 
l'arrêt.

Audience du vendredi 10 décembre.

La Cour entre en délibération à onze heures. Un grand nom
bre de personnes se pressent auprès de la salie d'audience. 
Les portes ne s’ouvrent (/u’a trois heures , (t Jrf. le pre
sident prononce l’arrêt suivant mi milieu de l'attention gé
nérale.

àhrst.

La Cour ,

Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, les observations de 
Me Béchard, avocat du demandeur en cassation, elles conclu
sions de M. Dupin, procureur-général;

Vidant le délibéré par elle ordonné à l’audience d’hier ;

En ce qui concerne l’arrêt du 2 août 1847 ;

Vu le pourvoi formé le 7 du présent mois ;

Sur la fin de non-recevoir opposée à ce pourvoi, et résultant 
de ee que, régi par fart. 373 do Code d’ instruction Criminelle, 
il devait nécessairement être déclaré dans le délai que cet ar
ticle a fixé ;

Attendu que le délai prescrit par ledit art. 373 n'est relatif 
qu’aux juge mens et arrêts qui ont été prononcés eu audience 
publique et en présence des parties ;



Qu’il suit de là que ce délai ne peut courir quant aux arrêts 
des < lia nh: et d’accusation, qui statuent à huis-dos, qu’à comp
ter du jo ji 'o à  , soit l'individu renvoyé devant la Cour d’Assises, 
to 'l ia partie civile, en ont eu légalement connaissance;

Qu’il n’est point établi, dans l’espèce, que le demandeur ait 
e.i connaissance également de l’arrêt attaqué antérieurement 
a s recours par lui déclaré au greffe de la Cour Royale de Tou
lon e , le 7 du courant ;

Que ce recours, formé en temps utile, est, dès-lors, rece
vable ;

Au fond ,

Sur le moyen tiré de la prétendue violation des ar ticles 217 
et 222 du Code d’ instruction Criminelle, en ce que ledit arrêt 
du 2 août a refusé aux conseils du demandeur la communica
tion des pièces de la procédure qu’ils demandaient, afin de ré
diger le mémoire dont ces articles autorisent la production ;

Attendu qu’il résulte de l’ensemble des dispositions du Code 
d’instruction Criminelle, et particulièrement des articles 302 
et 305 , que la procédure en matière criminelle doit rester se
crète jusqu’au moment où le prévenu . renvoyé devant la Cour 
d’Assises, a été interrogé par le président de cette Cour , con
formément à l’art. 293 : que le droit de conférer avec un con
seil et d’avoir copie ou communication delà procédure ne s’ouvre 
qu’à cette époque pour l'accusé, et que celui-ci ne peut en exi
ger l’exercice auparavant ;

Qu’il suit de là que l’arrêt attaqué n'a point violé les disposi
tions précitées en refusant la communication dont il s’agit lors
qu’elle a été réclamée ;

En ce qui concerne l’arrêt du G août ;

Vu le pourvoi formé contre cet arrêt le 16 novembre dernier ;
Sur le premier moyen, tiré de la prétendue composition ir

régulière de la chambre d’accusation et de la chambre des ap
pels de police correctionnelle réunies, en ce que 1° la réunion 
de ces chambres a été ordonnée par le premier président de la 
Cour Royale, d’après un réquisitoire du Procureur-Général, 
tandis que celui-ci est seul autorisé par l'art. 3 du décret du 6 
juillet 1 810  à la requérir; 2° l'arrêt précité ne constate pas que

la réunion a eu lieu en vertu de cet article; S» la chambre des 
appels de police correctionnelle, qui comprenait alors cinq de 
scs membres titulaires présens, nombre suffisant pour juger, 
suivant l’art. 6 de l’ordonnance royale du 24 septembre 1828 et 
l’art. 2 du décret sus-date, a été porté à sept, magistrats par 
l’adjonction de deux conseillers pris dans une autre chambre 
de la Cour ;

Attendu loque l’ordonnance du premier président de là1 Cour 
Royale de Toulouse, qui a ordonné la réunion des deux cham
bres, suivant l’invitation que le Procureur-Général lui avait 
présentée à cet effet., est le résultat du concert de ces deux 
magistrats, et qu’elle ne présente pas, dès lors-, une violation 
de l’art. 3 du décret du 6 juillet 1810;

Attendu 2° que l’arrêt attaqué déclare que les deux chambres 
se sont réunies pour statuer sur la procédure instruite contre 
le demandeur ; que cette énonciation, rapprochée de l’invita
tion et de l’ordonnance sus-énoncées, suffit pour justifier la 
réunion et établir qu’elle a eu lieu en exécution de l’art. 3 du
dit décret ;

Attendu 3° qu'aux termes de l’art, ré de l’ordonnance royale 
du24 septembre 1828, qui a dérogé sur ce point à l’art. 3 du 
même décret, les chambres des appels de police correction
nelle doivent être composées de sept juges au moins, y com
pris le président ;

Que si cette ordonnance , en établissant dans ces termes la 
composition légale desdites chambres, a voulu, par l’art. 5 , 
que l’art. 2 dudit décret qui permettait le jugement des appels 
de police correctionnelle au nombre de cinq juges, continue 
d’être observé, cette disposition , qui introduit une exception, 
doit être renfermée dans ses limites ;

Qu’il en est de même de l’ordonnance du 18 janvier 184,6 , 
qui, pour un cas particulier seulement, et sans déroger au texie 
de l’art, ré  de l’ordonnance précitée du 24 septembre 1828 , 
considère comme régulière l’assemblée générale des chambres 
d’uneCour Royale dans laquelle figurent cinq juges de la cham
bre correctionnelle ;

Qu’il suit de là que la composition des chambres dont il s'agit 
a été légale ;

Sur le deuxième moyen, tiixTde la prétendue violation de
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lettre. Nous la publions telle qu'elle se trouve rapportée dans 
la Gazette des Tribunaux :

« Avignon , le i~I décembre 1847.

« M onsieur le P kocvrri;r -G én êral  ,

» Dans le cours d’une tournée de visites, la Gazelle des Tri
bunaux, numéro du 10 courant, m’a été présentée par diverses 
personnes. surprises d’y trouver une accusation des plus graves 
contre nos règles. Evidemment, Monsieur le Procureur-Gé
néral, votre bonne foi a été surprise, puisque vous avez cru 
devoir vous exprimer ainsi dans votre plaidoyer contre le pour
voi du Frère Léotade : « 11 suffit de lire l’arrêt de renvoi et 
» l’acte d’accusation, pour se convaincre du soin scrupuleux , 
« etc... et des obstacles nés, pour la découverte de la vérité, 
» de l’allégation d’une prétendue règle ( non soumise assuré- 
» ment au contrôle de l’autorité publique) qui ne permettrait 
» aux Frères de rien révéler de ce qu’ ils auraient vu ou entendu 
» dans l’intérieur de la communauté, si ce n’est avec l’aiitori- 
» sation de leur supérieur et dans la mesure qu’il juge utile ou 
» avantageuse. »

«Nos Statuts sont tous imprimés, tout le inonde peut les 
connaître, ils ont reçu la double sanction de l’Eglise et de 
l’État, iis ne peuvent donc renfermer la prétendue règle citée, 
règle qui serait d’ailleurs mille de plein droit, puisqu’elle serait 
opposée à toutes les lois naturelles et divines. Aussi, quoique 
je ne connaisse point la procédure, je ne crains pas d’assurer 
qu’aucun Frère n’a prétexté d’une règle quelconque pour se 
dispenser de répondre aux interpellations des magistrats.

n Il m’est pénible, Monsieur le Procureur-Général, d’avoir 
à rendre publique celte protestation; la crainte de voir com
promettre le bien que l’Institut est appelé à faire, peut seule 
m’y déterminer; aussi osé-je espérer que vous voudrez bien 
avoir pour agréable l’expression de mes regrets, ainsi q#e 
l’hommage du profond respect avec lequel j ’ai l’honneur d’être'. 
Monsieur le Procureur-Général, votre très-humble et très- 
obéissant serviteur,

« Fre Ph ilippe . »

Toulouse , l.i prinxTir d’Aug. HENAULT.

«

Désirant donner à nos abonnés tout ce qui se rattache 
au Procès dont nous publions le compte-rendu , nous nous 
empressons de reproduire une pièce justificative que vien
nent de publier les défenseurs du Frère Léotade sons le 
titre de Mémoire pour servir d'introduction à la défense de 
Louis Bonafous en religion Frère Lcotade, devant la 
Cour d’Assises de la Haute-Garonne.

En publiant cette pièce de la défense , nous aurions voulu 
pouvoir donner en môme temps l’acte d’accusation auquel 
elle est Une réponse; mais toutes les démarches que nous 
avons faites pour satisfaire à cet égard le juste empresse
ment de nos lecteurs, n’ont été suivies d’aucun résultat. Mon- 
sieur le Procureur-Général auquel nous nous sommes adres
sés , nous a fait l’honneur de nous répondre qu’ il ne pou
vait condescendre à un désir contraire à la règle qui ne 
permet pas la publication anticipée de ce document.

Dans cette situation, nous sommes donc forcés de com
mencer par la publication du Mémoire de in défense , en pro
mettant à nos lecteurs de leur donner l’acte d’accusation 
aussitôt que cela nous sera possible. Ce sera au pins tard le 
lendemain de l’ouverture des débats.

C’est pour éclairer la justice que nous publions ce Mémoire C’est la 
justice qui doit nous protéger et nous défendre , si nous sommes inno
cent; c ’est elle qui doit prononcer et nous condamner, si noire culpa
bilité est démontrée. La moment est enfin venu de nous faire entendre;
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hous.n avons pas cherché à le devancer. Nous avons patiemment supporte 
le poids de la prévention la plus passionnée et la plus douloureuse Que 
n ’a-t-on pas dit contre nous dans diverses publications^? On a été jusqu a 
supposer des faits, inventer des calomnies, créer même de nouveaux 
crimes. L’opinion publique a dû s égarer. Ĉe n est pas d ie qui doit nous 
juger mais elle devance souvent les décisions judiciaires, f . est donc la 
justice et l’opinion publique qu’il nous importe de fixer , non pas sur 
lè corps du délit, qui n ’est, que trop malheureusement établi, mais sur 
la question de savoir si le crime a été commis dans l ’établissement, et 
sur notre culpabilité, et si par una fatalité déplorable, il était possible 
que notre maison fût devenue le théali'e du plus énorme attentat qui 
ail jamais violé les lois divines et humaines.^

Que nos juges ne croient pas que notre intention soit de chercher 
ailleurs que dans leur conscience la garantie que tout accusé a le droit 
de demander et d ’exiger; telle n’est pas notre .pensée. Simple citoyen , 
nous n’ invoquerions jamais d’autre protection que celle des tribunaux , 
mais nous ne sommes pas placé dans line condition ordinaire ; nous ap
partenons à une communauté qui a une mission spéciale, celle délever 
ut d ’enseigner l'enfance. Notre ministère est un véritable apostolat, lou r 
nous, un soupçon justifié ou fondé, serait aussi grave que la condam
nation qui pourrait nous frapper. 11 est impossible que selon la disposi
tion d’esprit de chacun, on ne nous exalte ou on ne nous condamne. 
Nousne voulons ni d un zèle outré, n id une pqevention aveugle. L homme 
est le même dans tous les temps : disposé à croire, selon son opinion , 
ses idées religieuses, ses motifs de haine; mais nulle part, la perversité 
humaine ne peut aujourdlliiii persévérer et imposer sou empire. Les er
reurs judiciaires qui en sens divers ont affligé l’humanité, ne peuvent pas 
se reproduire. Devant l'évidence de la raison, la mauvaise loi, s’il est 
possible de la supposer, doit s’incliner et se taire. A celte époque d’exa ■ 
men et de libre discussion, nous sommes pleins de confiance et tran 
quilles; Dieu, qui connaît notre innocence, nous fournira les moyens 
delà  rendre manileste.

L’aete d’accusation rédigé par M. le Procureur-Général a un double but, 
celui de prouver que le crime a été commis dans une des dépendances du 
Pensionnat, et que le frère Léoiade estlauteur du viol et delà mort de 
Cécile Conibetle-s : notre plan est nécessairement tracé par le système 
adopté par l'accusation. Nous voulons moins nous justifier que préparer 
notre défense; opposer des faits à des faits, sans dr cussion , par des ex -  
traits de la procédure, pour qu’en regard des charges qui sont produites , 
se trouvent placés les moyens que l’uistructiou nous fournit de les atté
nuer ou de les détruire.

PREM IÈRE PAR TIE .

Le crime a-l-il été commis dans l’Etablissement des Frères‘î

Le crime a-l-il été commis dans 1 établissement des Frères?
Selon l ’accusation , le premier acte de procédure serait le ; rocès-ver- 

hal dressé par M. le Juge d’ instruction. La défense adopte mie autre 
base, en prenant temps par temps et dans l ’ordre chronologique le plus 
minutieux, les opérations de la justice. C’est à six heures et demie du
matin, le 16 Avril 1847 , que le concierge du cimetière, Raspaud, fos-

soyetir, et Larroque, menuisier, découvrirent le cadavre de Cécile Coin 
Leveque, concierge, et Larroque, enfermaient un 

reia.eil dans i oratoire Raspaud vit devant lui une femme couchée 
dan» .[angle forme par le mur des Frères et le mur qui (ait lace à h  
m e Rittuet •• elle était placée horizontalement, la face vers la terre, un 
];eu inclinée a droite, les pieds relevés, posant surla pointe, il s’approcha 
et cioyant que cette femme donnait, il la secoua, et lui imprima un
sfflonTbG qU‘ f  f  •'•:0SUl0U rrem ière, en lui donnant une position oblique sur le coté droit. 1

La police fut immédiatement prévenue de cei te découverte M Lamarle 
a im e  vers les sept heures; il se (ait indiquer le cadavre, qu’il trouvé
W c m lU’ 1 CÜ!C f 10" ’ ,es ljras cnsj.és sont rapprochés de h  poitrine- 
le» genoux , le s jambes et les cuisses, sont .aussi rapprochés vers l’abdo^ 
men; lus velemens descendent jusque sur les chevilles; ces vêtemens 
ut sont pas mouilles; fi eu est de même des souliers. Seulement il ,-e- 
clm* e' ' n 1 aces, d e terre sur la partie gauche delafi.ee et sur la man- 
c 11 gauche du vetemeut. La te.e est nue, les cheveux sont épars, une 

jititi e sanguine,ente sort des narines. Devant le cadavre, et presque dans 
laligtie de la poitrine, il voit accroché à deux petits piquets plantés au ified 
himur en pise. un petit mouchoir bleu , qui sans doute couvrait la tête

fém d!,dp“ Snifl‘‘7|texluelle (i " e 5| e Commissaire de police donne de l elat du cadavre- il  constate que déjà ce cadavre était environné de nlm 
sieuis personnes, qu fi fit éloigner; fi reçoit ensuite la déclaration du sieur 
Leveque dans la loge de ce dernier, où il trouve les parents de Cécile 
Combe, e s i l  recueille d eux les reuseignemens qu’il peut obtenir sur
1Û î “ n '  \‘ e - Cr lle ' , T  til!e et sm’ i'emploi de son temps la veille 

■ , " ,l dlt !fu e,‘.le a el,(; eu compagnie d une autre femme et du
sicui Conte, porter des livres dans 1 établissement des Frères. Aussitôt 
f ;  Ie Commissaire de police invite le frère portier de l’établissement à s» 
lu id ie  auprès de lui. Le frere confirme les dires de Comhet tes. père - il 
ajoute qu allant et venant, il ne s’est pas aperçu de la sortie de Cécile, 
(U il avait laissée assise dans le parloir, et à laquelle Coûte avait dit de 

i attendre , apres avoir renvoyé une femme qui était avec elle, parce que 
Cecae suffisait pour emporter les corbeilles- 1 4 e

M. le Commitsaire de police en était à ce point de son procès-verbal 
lorsque W le Juge dus,rue,ion  et M. le P r e n  eur du r i  srn-viènnem 
. ' susj-eud sou proces-verbal, sauf a le  continuer si la justice

ty autorise, et de fait, fi. continue son opération comme suit :
M le Çommiasaire a vu en entrant plusieurs indi vidus debout et mnr 

chant près c.u cadavre ; d autres montés sur les parois des murs eu pisé 
qm entourent ledit cimetiere, notamment sur une. petite brèche formée 
depuis quelque temps, à lu jonction du mur de face avec celui de l'ora
toire, presque eu lace du lieu où gisait.le cadavre; quelques uns escala
daient le mur du côte du canal et des jardins attenant Lux maisons de 
la un. Lolon.helte, Voyant le cimetière ainsi envahi, il le fil évacuer 
par tin poste militaire, qu’il prit à k  caserne Lignières.

Cela fait et dit par M. le Commissaire 'de police , i! cherche si quelque 
trace d escalade pourrai! ludiquer le passage îles personnes qui ont déposé 
le cadavre dans le cimetière II jeu lait le tour inférieurement, et il remar
que que la brèche près l’oratoire Saint-Etienue, dans le prolongement pro 
tele de la nie Riqnet (aujourd’hui impasse), es! extérieurement d ’une 
hauteur de I inetre45 centimètres du sol, et intérieurement d’une éleva
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tion de 1 mètre 55 centimètres. Il n’a vu sur la crête de ce m u r, a sa base 
età la paroi extérieure, d ’autres traces que celles des personnes qu il venait 
d ’en faire descendre.

A  cette partie du procès-verbal se rattache un fait de vérification qui > 
pour être en <lehors de ce docum ent, n'en a pas moins tin caractère de 
précision et d’authencité Le sieur Denat, tailleur de pierre, était déjà au 
cimetière un peu avant M. le Commissaire de police. 11 déclare que comme 
il vit ce fonctionnaire environné des parents de la victime, il lui proposa de 
faire de son agrément, le tour du cimetière, pour y  découvrir les traces du 
passage de ceux qui avaient apporté la victime, il fut amené a faire cette 
proposition par l’état d’intégrité du mur qui sépare la rue Riquet du cime
tière, ce qui lui fit supposer qu’il était impossible que le cadavre eut été 
introduit par-dessus c e  mur dans cette enceinte. M. le Commissaire de 
police lui répondit qu’il avait confiance en lu i, et qu’il pouvait faire cette 
vérification.. Le sieur Ltenat parcourut de suite l’enceinte intérieure sans 
rien découvrir; mais revenu au lieu où gisait le cadavre, et continuant son 
exploration en suivant le mur qui clôt la rue Riquet et en longeant _1 ora
toire, il arrive en face de la brèche faite sur le sommet de la partie du 
mur touchant l’oratoire du côté de l’impasse et là il remarque qiœle^gaz.on 
est foulé par les pas d ’ u n e  p e r s o n n e  se dirigeant vers le lieu ou était le 
cadavre 11 suivit ces pas jusqu’au sentier battu qui va delà loge a 1 ora
toire, où il les perdit li n’a pas vu de traces de pied an bas du m ur, ni en 
regard de ladite brèche, ni surla terre ou le gazon qui est au pied de ce mur.

Nous reprenons la visite dit Commissaire de police : vers l ’angle intérieur 
du mur qui fait face à la rue Riquet, construit moitié en brique , moitié en 
pisé, cet angle formé par ta partie en pisé du mur de la rue Riquet et du 
mur du jardin des Frères ; là est une petite brèche; a 1 m oire environ de 
celle-ci on e «  voit une autre en forme de Y  dans le mur des Freres.

M. le Commissaire dit « qu’il n ’a pas aperçu que la terre qui couronne c e  

» mur se soit détachée et qu’il en soit tombé une partie dans 1 intérieur du 
» cimetière ; ayant aussi examiné attentivement la portion du mur en bri- 
» unes qui joint l’oratoire, et auprès duquel il y a de 1 herbe et de la fange, 
» il n ’a vu aucune trace d ’escalade ni aucune empreintede pas ».

Le sieur Coumes, brigadier de gendarmerie, instruit de ce qui se passait 
dans le cimetière, s’y transporta en toute hâte. 11 n'y avait encore dans 
l ’enceinte d ’autres personnes officielles que M. le Commissaire de police 
Lamarle. Il aide à faire évacuer la foule qui assiégeait le cimetière de toutes 
parts, et en attendant l’arrivée de la justice, il procède à un examen parti
culier des lieux Cet examen fait, il soumet son rapport à M. le Commis
saire de police, qui en dresse procès-verbal

De cet acte il résulte d ’abord que le brigadier de gendarmerie a procédé 
sur l’invitation de cet officier de police; il a parcouru le vaste jardin des 
Frères ; il a visité les plates-bandes qui longent les murs mitoyens avec le 
cimetière, et il déclare n’avoir rien remai que dans 1 intérieur de ce jardin, 
si ce n’est un petit morceau de corde , fraîchement coupée a 1 endroit d un 
nœud, qu’il a trouvé presque en face du lieu où est étendu le cadavre, 
de l ’autre côté du mur, et sur la terre de la plate-bande, au même endroit, 
l’empreinte d ’un pied d’échelle; m a i s  c e t t e  e m p r e i n t e  e s t  l é g è r e  , e t  s e r a i t  

b i e n  p l u s  p r o f o n d e  s i  q u e l q u ' u n  é t a i t  m o n t é  s u r  c e l l e  é c h e l l e  c h a r g é  c l  u n  

c a d a v r e ;  enfin dans l’angle du mur du côté de l’orangerie, et près du 
point où il a trouvé un bout dé corde, il a remarqué deux ou trois 
empreintes de souliers fraîches, la pointe tournée du côté du mur en pisé
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11 est huit heures, M. le Juge d ’instruction commence à informer • il 
reçoit les dires de M. Lamarle, et se dirige vers le mur d ’enceinte faisant 
face a )a rue Riquet.

A l’angle du mur de cette rue et du mur mitoyen du jardin des Frères 
il trouve le cadavre placé sur le côté droit, sur la terre humide de la pluie 
de la veille, les pieds du cadavre sont du côté du mur mitoyen , entre le 
jardin et le cimetière; la position générale du corps est un peu oblique par 
rapport au mur mitoyen des Frères ; la face est. tournée du côt é de la rue 
Riquet, le dos correspond a la porte d'entrée du cimetière; lis  pieds sont 
distants d’environ 70 centimètres de l ’angle desdits murs, et à un empan 
environ du mur mitoyen , entre-le cimetière et le jardin. Le corps est ac
croupi , les bras et les cuisses fléchies, couverts par les vêtements; ces vê
tements et les souliers sont secs, la semelle des souliers est propre, les 
clous qui la garnissent sont aïïeinls de rouille, 11 y a à ces souliers de la 
terre attachée an-dedans de l’empeigne, près de la semelle; cetle boue ne 
parait pas être celle des rues. La tête du cadavre est découverfe îlés che
veux sont épars; prés de la tôle, à 7 ou 8 centimètres du mur de la rue 
Riquet, on Voit trois pieux plantés eu terre, d ’une élévation d’environ un 
empan au-dessus du sol; sur 1 un dé ces pieux , en regard du cou et de la 
tôle ,  et au sommet du pieu, est attaché un mouchoir fond bleu , à pastilles 
blanches, dont les bouts.sont noués-ensemble. Le long du pieu les bouts 
opposés de ce mouchoir formant la pointe, sont étalés dans la direction de 
la tête; c ’ e s t  p a r s a p a r l i e  c e n t r a l e  à  p e u  p r è s  q u e  l e  m o u c h o i r  e s t  a c c r o - 
c h é  a u  s o m m e t  d u  p i e u .

M. le Juge d ’instruction interroge les sieurs Lévêque, Raspaud et Lar- 
roque stu-les circonstances de la découverte du cadavre, et procède après 
res préliminaires à l'inspection des murs les plus voisins du lieu où on l’a 
déposé Se rapprochant de l’angle formé par les deux murs du jardin des 
Fi ères et de la rue Riqret, il remarque sur le mur des Frères une brèche 
étroite et profonde, la même que celle reconnue par M. Lamarle, signa
lée sous la forme d’un V  ; m a i s  e l l e  p a r a î t  à  A J .  l e  J u g e  d ’ i n s t r u c t i o n  a n 

c i e n n e ,  e t  t r o p  é t r o i t e  p o u r  q u ’ u n  c o r p s  p û t  y  p a s s e r ,  e l l e  e s t  d ’ a i l l e u r s  

p l a c é e  e n  a r r i è r e  d u .  h e u  o ù  r e p o s e  l e  c a d a v r e , e t  l e s  p l a n t e s  q u i  s o n t  à  t a  

s u r f a c e  d e  c e  m u r , e n  c e t  e n d r o i t , s o n t  i n t a c t e s  e t  s a n s  ' d é g r a d a t i o n .  En 
se rapprochant encore de l’a n g e , M. le Juge dluslmctiou'rccnnbait que 
les herbes, les plantes et le mur sont dans un état d intégrité parfaite 
du côté qui clôt ie jardin des Frères , et qu’il en est de même delà partie 
du mur en terre qui clôt le cimetière du côté de la me Riquet.

Laits les parties dudit mur rapprochées entr’ellcs et formant l’ angle de 
jonction proprement dit, M. le Juge d'instruction constate en particulier 
ce qu’il a vu avec les experts sur le parement du unir mitoyen, entre ie jar
din des Frères et le cimetière.

A deux heures de l’après-midi, les médecins requis étant arrivés, ce 
magistrat leur confie le mandat de procéder, cctnme experts vérificateurs, 
à la visite des lieux , et rie (aire un rapport sur cette question : Comment 
le  c a d a v r e  a  du  ÊTRE p l a c é  en c e t  ENDROIT? Pour plus grande régularité, les 
docteursqui ont prêté serment comme médecins, font prêlé de nouveau 
comme experts. Ici le procès-verbal de M. le Juge d’instruction et le rap
port des experts se confondent nécessairement.

Nous abandonnons un instant le procès-verbal du juge pour prendre le 
rapport des e x j e rts. Mais avant il importe de constater une particularité qui 
ne sera pas saris importance, et dont M. le juge d ’instruction «omis de par-
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1er. Depuis son entrée dans le cimetière avec M. le Procureur du R oi, satiS 
pouvoir dire le moment précis, il esl certain que ce.; magist rats ont voulu 
porter leur regard en-dessus du mur de face de la me Riquel.

11 n’y avait pas d’échelle; le sieur Tcrrisse, 1 un des our.es de Cecile 
Comhettes , courut en chercher une dans le grand chantier de i rgliseSam.- 
Aubin, et de retour, appliqua cette échelle contre la partie ne ce mur en 
pisé, à quelque distance de la tête de la pauvre martyre, 'h  le .luge <1 ins
truction et M.le Procureur du Roi se remplacèrent sur cet te échelle pour 
examiner. Peut-être d ’autres personnes leur succédèrent. Lrr.ieile Int re
tirée. C’était un fait essentielà constater, d u s  le silence que le proces-ver
bal de M. le Juge d’instruction garde de cette opération.

Ce procès-verbal ne lie pas entrelies les diverses parties dont il se com
pose, selon l'ordre chronologique des faits qu’il constate. A iusi, il parle de 
la visite du juge dans l'établissement des Frères, après 1 ar.iice  des méde
cins et leur vérification comme experts , tandis qu’ils est certain que le .luge 
s’est transporté dans le communauté avant l’heure où les ex ports ont com - 
mener de procéder, et qu il a fait une description de son passage qu il durit 
rappeler, puisque son procès-verbal 1 énonce.  ̂ , ,.

Ccsl en se rendant dans la communauté qu’il lui a été fut pour la pre
mière fois, que Ceci le était arrivée a neuf heures du matin ruez les l* i oies ; 
que le portier i.e l’avait pas vue sortir, et qu’ il ne lavait plus revuejus- 
qu’au moment où son cadavre a été découvert Retenant la déposition du 
frère portier, le juge la relate en ees termes : <> Conte étant entre dans le 
» communauté , laissa la jeune fille au parloir, lin ; frèreAnglade, l’y avait 
s, vue, assise sur une chaise, près delà première fenêtre. eiledispaïut 
» sans qu’il puisse dire si elle est sortie pendant qu’il causait avec des pér
il sonnes auxquelles il venait d ouvrir la porte, et pendant qu il pai lait, avec 
» res personnes tenant la porte entrouverte. »

M. le Juge d ’instruction procède ensuite en présence du brigadier Cou
ines et des frères directeurs; il demande à ces derniers s ils peuvent dire 
quand et comment une échelle avait été posée a 1 endroit qui en a conseï vé 
la trace, et s’ils peuvent aussi expliquer la présence d ’un nœud de corde 
trouvé pi ès de ces empreintes Le frère directeur et le frère jardinier ont 
répondu qu’ils ne pouvaient rien expliquer.

Quelle était la profondeur de ce s empreintes? M. le Juge d instruction 
n’en a pris aucune mesure; c’est une lacune encore a cons'ater apres la dé
claration du brigadier, q u e  c e s  e m p r e i n t e s  a u r a i e n t  é t é  b i e n  p l u s  p r o f o n d e s  

s i  q u e l q u ' u n  e t '  i l  m o n t é  s u r  c e t t e  é c h e l l e  < h a r g é  d  u n c a d a  r e

C’est encore une lacune à constater, que le silencedu proces-verbal sur 
la direction de ces empreintes. Se dirigent-elles vers le m ur, du cote du 
cimetière ou du côté du jardin? Lu effet, on ne remarque entre ees em
preintes et le mur aucun point de rapport; Ce mur , dans cette partie , Pat 
d une intégrité parfaite, comme nous aurons occasion de le voïi’ dans i ana
lyse du rapport des experts.

En signalant ces omissions , nous n’avons qu’un but , celui de prouver le 
peu d’impression que ces empreintes ont laissé oans 1 esprit du juge; cest 
à peine s’il énonce qu’une adaptation d cchelle a été faite. Cest meme dans 
un procès-verbal distinct qu’ il en parle , et l’opération à laquelle il se livre 
lui paraît si oeu concluante, qu il laisse 1 echelle ijui lui parait avoir le plus 
de rapport avec ees empreintes, a la garde des frères directeurs, auxquels 
ilconfie eu outre la conservation des empreintes. Si 1 echelle eut du servir 
de pièces de conviction, il fallait la saisir et la sceller; si les empreintes
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avaient été sérieuses , il fallait les maintenir dans un éta t. parfait de con
servation. La justice a des moyens de conserver, qu’elle sait employer h  

propos, quand elle attache de l'importance à des signes ou à des iraces 
qui paraissent nécessairement utiles à la constatation du crime sur lequel 
elle informe.

Pour en finir avec le procès-verbal, il ne lions reste plus qu'à analyser 
le rapport des experts sur l ’état des lieux, il faut se placera l'angle de jonc
tion des deux parois de la rue Riquel et du jardin cl.-s Frères. Les experts 
constatent sur ce; deux murs la présence d une terre très - fine , arrêtée sur 
diverses inégalités de ces murs; celle terre leur a paru fraîche, presque 
à l’état de poussière, et ils l'expliquent par la démolition ou l'écorchure de 
quelques pam lies du couronnement de ces deux murs.

Ces écorchm es sur la paroi de gauche et vers la partie supérieure, parais
sent aux experts indiquer la place (lime rroiite mince de terre, qui se serait 
détachée du mur dans une étendue de 2 cent imètres de diamètre ( M. le 
.loge d’instriirhou parle de 1 étendue d ’un empan ). La différence d ’aspect 
delà surface les porte à reconnaître une déchirure de la muraille sur celte 
étendue Partout ailleurs et surtout dans la partie la plus voisine de leur 
exploration ,1e mur conservait une teinte verdâtre et une surface lisse. 
La déchirure du mur ne leur parut autre chose quel ablation de cette 
couche Des parcelles de terre trouvées à travers les cheveux de la v ic 
time ont présenté un côté verdâtre comme l’aspect de la surlace intacte 
du mur, et de 1 autre côté la couleur et l’aspect de la partie du mur qui a 
paru écorché.

Rationnellement, les experts sont amenés à conclure que les fragment* 
de terre trouvés à travers les cheveux provenaient, ainsi que la terre pu l
vérulente arrêtée sur les aspérités des deux m urs. de reste déchirure

Passant à l’examen du mur extérieur de la rue Hiquet, le; experts ne 
reconnaissent aucune empreinte qui mérite de fixer leur attention.

Du rôté du jardin des Frères, ils ont trouvé, tout-à-fait à l'extrémité du 
mur, à 50 centimètres qu-dessousjdesoncouronnement, une touffe d'herbe 
qui leur a paru affaissée comme si une main se fût appuyée en ce point. 
Un peu plus haut , près du couronnement, une herbe couchée, et notam
ment quelques pieds de senecon ; le mur ne leur a présenté aucun indice 
de l’application d ’uneéche le ou (1e tout autre appareil propre à escalader.

Examinant le couronnement des deux murs, surtout à leur angle de 
jonction dans tout ce qui pouvait être à portée du lien oèi gisait le cada
vre , ils remarquent que ce couronnement n'est pas le même sur le mur des 
Frères et sur relui de la rue Riquel. Le mur des frères était couvert de 
plant es abondant es (le graminées , de planlus grasses, de senecon. 11 ne re • 
posait pas, Comme faillie m ur, sur une couche de branches de cyprès. Ils 
ont même vu sur le mur des Frères, et très-près de l’angle de jonction , 
quelques liges de senecon couchées et un peu fanées. Les experts décou
vrent enfin plusieurs pieds de géranium dont les fleurs avaient des pétales 
violets, semblables au pétale trouvé dans les clic veux de Cécile; entr’au- 
tres pieds, il en existait un à l’angle du mur, dont une des tiges portait 
trois fleurs , l ’une de ces trois fleurs était passée, et ses pétales flétries res
taient embrassées par les sépales du calice. La seconde fleur n’était pas 
encore épanouie et la troisième, en plein épanouissement, avait perdu tous 
les,pétales de sa corolle

Pour né rien omettre, les experts constatent qu’ ils n’ont trouvé autour 
du cadavre ni au-dessous, quand il a été enlevé, aucune plante de l’ espèce 
de celle qu’ils ont décrite.



Les experts reprenant 1 examen du mur de la rue B iquet, reconnaissent 
que le couronncircnt a la disposition d’un comble prismatique et de forme 
triangulaire, reposant sur une rourhe de brandies de cyprès îormant une 
sorte d'avancement dépassant d’environ trente centimètres le niveau du 
m ur, et lout-à-fait à l'angle touchant au mur des Frères; ces branches fer
ment en haut l'angle de jonction des deux m urs, de telle sorte qu’un corps 
jeté par-dessus en suivant l’an «le , devait à son passage les affaisser. Ils 
simulent avec la main cet affaissement ; en suivant de i Gril son effet sur 
le couronnement de terre , et sur le mur des lrères, ils découvrent une 
première cassure de la ferre près de la partie du mur ou les branches de
venaient libres, et une seconde à trente-cinq centimètres du sommet de 
1 angle, perpendiculaire «à l’axe du m ur, et profonde Selon les experts, le 
mouvement delà main rendait très-apparente ces deux cassures ; le pre
mier jour elles ; nrurent très-fraîches, le lendemain , quoique le temps lût 
constamment resté pluvieux , elles étaient presque entièrement sèches.

Dans ce mouvement d ’affaissement des branches, l’extrémité des plus 
voisines de l’angle allait racler contre le mur du jardin des Frères et l'é
corchure qu’on y remarque a pu être produite par ce mécanisme. Comme 
indice de l’état récent de celle écorchure par le passage d ’un objet volumi
neux par-dessus cet angle du mur, lex experts déclarent qu’ils ont trouvé 
une plante presque entièrement arrachée, néanmoins restée encore fraîche, 
quoiqu’elle ne tînt plus au sol, où elle avait végété que par deux lilameus 
du chevelu de la racine.

Après celte analyse du rapport des experts, que nous venons de pré
senter, comme tenant heu de la vérification faite par M le Juge d instruc
tion . il faut revenir au procès-verbal de ce magistrat, et en extraire un 
fait constaté et d’une haute gravité. A cet angle de jonction si minutieuse
ment examiné par les experts à cette partie des deux murs où les cassures 
ont été remarquées, dans la semaine précédente, on avait apposé une 
échelle appliquée sur le mur mitoyen du jardin des 1 reres, pour faciliter 
à un ouvrier le moyen de planter un pieu sur le mur de face de la rue R i- 
quet. Cet ouvrier a indique la place qu’il occupait sur le couronnement du 
mur où sont les branches de cyprès.

Du rapport des docteurs experts , il faut passer au rapport des docteurs- 
médecins, seulement dans la partie de leur examen qui a trait a lélat ex
térieur du corps de Cécile Courbettes. La description qu’ils font de la posi
tion du corps est la même que celle qui a été déjà indiquée. Le corps delà 
y ici iine était fortement accroupi, les cuises étaient fléchies sur le bassin et 
les jambes sur les cuisses. La robe couvrait les extrémités inférieures sans 
être relevée ; seulement, le côté externe du genou droit reposait sur le sol, 
et était un peu sale de terre ; de ce côté , la robe était un peu relevée

Dans les cheveux on trouve des parcelles de terre de forme et de vo
lume variables, mais dont les plus grosses ne dépassaient pas le volume 
d ’un grain de mais ; des parcelles de feuilles de cyprès sèrhes, un pétale 
de fleur, un faisceau de filasse,long de trois centimètres, formé de quelques 
brins paraissant détachés d ’une corde.

Voilà le point de départ de l’accusation et de la défense bien précisé. 
Des faits ainsi posés, l’accusation arrive, en procédant par exclusion, à 
cette conclusion absolue que le cadavre a été jeté du côté du jardin des 
Frères dans le cimetière, attendu que le corps de la victime n'a pas pu 
être jeté par-dessus le mur de la rue Riquet.

Quand on procède par voie d’exclusion, il faudrait que la même im
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possibilité lut établie pour toutes les autres.parties du nuir qui entourait 
l'enceinte de St.-Aubin.
j Cependant, ni l ’instruction, ni l'acte d’accusation ne parlent delà pos

sibilité de s’introduire dans le cimetière par la clôture soit du côté du 
canal, soit du côté de l ’impasse. N’a-t-on pas pu , en effet, s'introduire 
par la large brèche du unir , pratiquée tout auprès de l'oratoire ,. dans la 
clôt tire qui dans cette partie n’est à l ’extérieur élevée que de I mètre 
ij5 centimètres, pour descendre dans le cimetière sur une évaluation de 
! mètre 5o centimètres seulement ? C’est tout près de cette brèche et à 

la distance de 1 m étré, que Denat a trouvé les empreintes des pas d ’une 
personne se dirigeant vers le cadavre. Eu franchissant le mur , on a dû 
gagner ce court espace de terrain dans le cimetière, et former les. tra
ces qui ont été remarquées vers les sept heures du matin, jusqu’au sen
tier qui conduit de l'oratoire à la loge du portier, toujours dans la di
rection du cadavre.

L ’information à laquelle nous sommes demeurés parfaitement étran
gers, ne fournit-elle pas d’autres indications des lieux que les assassins 
ont dû traverser , pour arriver au cimetière. Sur le côté degauchede 
1 i m p a s s e  d u  c i m e t i è r e  se trouve la propriété lie Massip, consistant eu 
un vaste jardin potager, et donnant un accès facile dans cet impasse en
tre la pocte d’entrée du cimetière et la brèche du mur A l ’angle de ce 
jardin, du côté de la maison Gélis , une plate-bande de choux a été trou
vée foulée. Cet angle joint.un terrain entièrement découvert, Ide peu 
d’étendue, et ce terrain aboutit à une petite ruelle dans la rue Coiom- 
bc-tte , en face des rues nouvelles, peuplées par de nombreuses maisons 
de prostitution. Par celte issue, isolée à travers des jardins et de faibles 
clôtures qu’on petit franchir d ’une enjambée, cm arrive sans qu'onait 
à craindre d'être aperçu jusqu’au mur du cimetière. Nous établissons cette 
première possibilité en regard de l’ impossibilité admise par l’acte d'ac- 
rusalion, qui ne concerne que le mur de face de la rue R iquet.

Dans l'information , on trouvé encore la déclaration d ’un homme que 
sa profession condamne à parcourir toutes les nuits ce quartier de la 
ville. Un allumeur de réverbères n’a-t-il pas déposé quedansla nuit du 
15 au 1 6  Avril, vers une heure et demie du malin , rentrant chez lu i, 
rue Çolombetie, après sa tournée d'inspection et étant arrivée sur la place 
Saint-Aubin , il apei eut à l’angle du mur de la maison faisant façade sur 
le boulevard, et, retour sur la rue du Cimetière, un homme qu’il prit 
d’abord pour un garde de nuit ? il perdit cette homme de vue pendant 
qu’il'lavait sa figure à la fontaine Après s’ctre lavé , il entra dans la 
rue des Cimetières pour prendre la rue traversière qui conduit à la 
rue Colombelte ; il vit alors un homme venant vers lui , et descen
dant la rue des Cimetières. 11 hâta sa marche pour ie devancer, en 
se retournant de temps en temps pour le regarder. Cet homme était vêtu 
d ’un paletot bleu, il avait une mouche sous la lèvre inférieure, il était 
rasé de frais, et il était coiffé d ’une casquette. Ils marchèrent l ’un et l’autre 
dans la même direction jusqu’auprès de la Synagogue; là l’individu re - f  

broussa chemin. Avant d ’entrer dans sa maison, 'l ’allumeur s arrêta près 
d’une grange pour satisfaire quelques besoins. Au même mom ent, et 
comme il rentrait chez lui, il apeiçut trois hommes qui sortaient de der
rière les tombereaux du nommé Cachette; ces individus passèrent de
vant lu i, deux s’en allèrent par la nie Palaprat ,1e troisième gagna le 
canal par le chemin qui conduit au pont de l’Ecole Vétérinaire.
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Les tombereaux du sieur Cachette étaient précisément dans la partie 
de V i m p a s s e  ( lu .  c i m e t i è r e  qui aboutit à la rue Colombe!le. Alors il 
y avait tut réduit fermé par une paroi , qui depuis a été démolie pour 
établir la continuation de la rue Riquet.

D’où venaient res liommcs ? pourquoi se sont ils séparés en gardant le 
plus profond silence, sans échanger un adieul’ C'étaient des contrebandiers, 
dit l'accusation. La défense répndd : Ces hommes sont des malfaiteurs; 
elle ajoutera que le lieu de la réunion de res hommes rend vraisemblable 
leur introduction dans le cimetière, soit par la ruelle de Gélis et a tra
vers le jardin de Massip, soit parla rtte du Cimetière; et leur sortie 
de l'impasse par la clôture du côté de Cachette fort ifie celte supposition.

Qu’on veuille bien remarquer que la défense iri n’a intérêt à rien a f
firme! ; seulement elle oppose au raisonnement de l'accusation par vo c  
d'exclusion , la possibilité et la facilité d'introduction dans l’enceinte de 
Saint-Aubin ailleurs que par la me Riquet et le jardin des frères Lacté 
d ’accusation soutient que le cadavre a été jetée! non déposé dans le ci
metière. S'il a été jeté évidemment, il ne l’a pas été parla la brèche de 
l ’impasse. Mais s i! a été déposé, c’est probablement par cette brèche 
que le corps a été introduit.

Nous disons que le cadavre a é'é déposé , et lions le maintenons , in
dépendamment des témoignages qui viendront confirmer notre opinion, 
par la plus irrésistible des preuves, celle tirée de la position du corps, 
à six heures et demie du matin , au moment où il a clé vu pour la pre
mière fois. Ce corps a été (rôtité pesé sur ses genoux, la face contre 
terre, les pieds en l ’air appuyant sur la pointe, le dos élevé Ou on 
dise qu’un corps jeté avec violence par-dessus un mur d ’une élévation de 
2 mètres86 centimètres , a pu , après sa chute, conserver 1 aplomb dans 
la position où il a été effectivement découvert Par quelle sorte de pro
dige les pieds dans la direction horizontale de la tête, celle-ci ayant la 
face ëu-dessons, auraient-ils pu tomber sur la pointe et s’y maintenir ?

D’un autre cô té , comment les vêtemens de la victime, si elle avait 
été jetée par-dessus un mur, se serait ut ils trouvés étendus sur elle même 
dans toute leur longueur, jusqu’aux chevilles? comment les menbres rai
dis accroupis du cadavre, auraient-ils conservés leur état, si la vic
time , violemment agitée, avait élé lancée avec la force que suppose l'é
mission d’un pareil corps à travers l'élévation et l’espace?

Nous n ’invoquons contre le système de l’accusation que des vraisem
blances plus admissibles que celles sur lesquelles elle se fonde. Nous 
préparons notre défense, mais nous ne défendons pas encore; cependant 
nous u’iiésüons pas à émettre la supposition la plus naturelle quel état et 
la position du cadavre puissent faire concevoir. La victime a du être, apres 
son martyre, placée sur elle même , contenue dans une caisse, malle , 
corbeille, dans un sac peut être, enlevée avec ce moyen de transport, 
et déposée dans le cimetière. Au sortir de la malle, de la corbeille, 
du sac , elle aura conservé la position contrainte qu’on lui avait donnée 
dans l’enveloppé étroite où elle était renfermée.

Pour quoi l’accusation veut-elle que le'cadavr» ait été jeté par-dessus un 
m ur? C’est que sans cette supposition il n’y a aucune possibilité pour 
elle d ’arriver à la localisation du crime dans la maison des Frètes En 
effet , il aurait fallu que le mur mitoyen eût été .escaladé et franchi avec 
le cadavre 11 n’y a dans le mur , du côté de rétablissement , aucune 
trace uni puisse le faire supposer. Les empreintes d’échelle ne permettent 
pas meme à l’acte d ’accusation d ’affirmer encore à q u e l  u s a g e  e l l e  a  é t é
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a p p l i q u é e  Tons ces indices sont reconnus frivoles et sans portée, puis" 
tjit on en a fait en quelque sorte l ’abandon. 11 faut dès-lors que l'accusation 
revienne à son système de projection du corps par dessus un mur. tri 
elle va cumuler les plus mciiusdétails pour les grouper,comme si. réunis, 
ils pouvaient avoir plus de force que s’ ils étaient épars , séparés. Les pré
somptions nouvelles que l’accusation va invoquer doivent enttfreservit* 
à notre défense, parce quelles résultent de faits matériels incontesta
bles , et que le ministère public comme l ’accusé doivent nécessairement 
les acceptée.

Selon les experts, on'a trouvé ait mur des Frères , du roté du cimetière, 
à l’angle de jonction de ce mur avec celui de la rue Riquet, une écorchure 
de 2 Centimètres, s’il n’y a pas erreur dans la copie du rapport , ou d ’un 
empan, selon le procès-verbal du .luge d’iristi-nclion. Cette écorchure au
rait été faite par l’affaissement des branches de cyprès du mur do la rue 
Riquet, venant battre ou racler, en fléchissant. !ë mur mitoyen des Frè
res Le corps dans sa chute , appuyant sur ces branches de cyprès , aurait 
par conséquent déterminé cette déchirure. Dans cette supposition , ce se
raient les branches, et non le corps, qui auraient écorché le mur Mais si 
ce n’est pas le corps. qu’il ait été jeté par les pieds ou par la.tête, il u’aiira 
pu entraîner des fragments de, terre à laquelle i! n’a pas touché. Ces frag • 
meuts de terre auraient du précéder la chti’e du corps; ils auraient dû 
cire remarqués au bas du mur, et on n’eu trouve cependant que dan; les 
cheveux delà victime Celle circonstance est facile à expliquer, quand on 
veut sans prévention rapporter les effets à leur véritable cause M. Lainarle 
a vérifié cette partie du mur avant les experts et le juge d’ instruction, 
par conséquent entre sept et huit heures du malin, et il a constaté que le 
miir, dans cette partie, était dans un étal d’intégrité parfaite. A quel m o
ment de la journée les experts ont-ils fait leur vérification ? C ’est après deux 
heures de l’après-midi. Pendant ces six heures an moins d’intervalle entre 
la vérification du Commissaire de police et celle des experts, que s’est-il 
passé?Si pour détériorer le mur des Frères, et on sait qu’il ne l’a été que 
dans l’étendue d’un empan au plus, il ne faut que le fléchissement des bran
ches de cyprès : qui dira que ces branches n’ont pas été agitées par l’une des 
nombreuses personnes qui s’étaien! introduites dansle cimetière? Il faut 
rappeler ce que dit M. Lamarle : « Nous ne nous sommes pas aperçu que la 
» terre qui couronne ce mur se soit détachée, et qu’ il en soit tombé une 
» partie dans l’intérieur du cimetière ». Ce qu’il y a de plus essentiel, c’est 
l ’absence de tonte terre auprès du mur.

Les parcelles trouvées dans les cheveux de la victime proviennent dès- 
lors des raclures opérées sur le mur après son dépôt dans le cimetière, soit 
que res raclures aient été faites par le balanc.-ment des branches, ou par 
la position de l’échelle sur laquelle le Procureur du roi et le Jugé d’ instruc
tion sont montés.

Faut-il parler du pétale de fleur? Un seul pétale ! Le vent l’aura pris sans 
doute sur cette fleur, reconnue eu plein épanouissement par les experts , 
ou sur mille autres qui croissent dans le cimetière, car la victime est de
meurée échevelée pendant douze heures au pied de ce m ur, où des débris 
de terre et les fleurs fanées ont élé remarqués. On se rappelle que la nuit 
du 15 au 16 Avril a été l’une des plus mauvaises de l’année qui s’est écoulée. 
Le veuf, la pluie, ont, pu détacher ces pétales et les porter au loin.

La terre pulvérulente retenue sur les aspérités du mur, peut provenir 
aussi du mouvement des branches de cyprès dans les mêmes circonstances ,
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ou de l'apposition d’une échelle en cet endroit par l’ouvrier de 1V1 Raynaud , 
qui planta le pieu sur ce mur quelques jours auparavant. C est cet ouvrier 
sans doute^qui froissa et coucha les tiges de séneçon et les herbes dont par
lent les experts car ces tiges étaient fanées, et ce n est pas en quelques heu
res, au mois d'A vril, et par un temps pluvieux, que des tiges froissées et 
couchées peuvent se faner. . .

La tache de houe remarquée au côté gauche de la face de la victime , 
n’ implique pas nécessairement que cette part ie du corps ait appuyé sur un 
mur : elle prouve seulement quelle a touché a terre; on peut en dire au
tant du peu de boue qu’on a trouvée sur sa manche gauche Ce sont la 
des détails qu’il ne nous est pas puis permis d expliquer qu a 1 accusation 
elle-même, eî c ’est la raison pour laquelle nous n’y  attachons pas une tres- 
grande importance.

Sur le mur du côté du jardin de l’établissement des Freres on a remarqué 
une touffe d’herbe affaisée, comme si une main s’y était reposée. Cette ob
servation se trouve consignée dans le rapport des experts; mais avant eux 
le brigadier Courues, M le .luge d’instruction et iVI. le Procureur du roi 
avaient procédé à une vérification, pendant laquelle ils peuvent avoir posé 
une main sur le mur. L’échelle dont les magistrats se servirent était 
appuyée sur l’angle de l’orangerie , au lieu même ouïes experts ont vu la 
touffe d ’herbe affaissée. Les experts ont pu constater une vérité, mais ils se 
bornent à signaler le fait, sans l'attribuer à personne

li est difficile d ’assigner une importance à un bout de corde du ne lon
gueur de 7 centimètres environ, quand nulle part on ne trouve qu une 
corde ait été nécessaire pour saisir et lier la victime , ou pour lui donner la 
mort, car il n existe sur son corps aucun indice d ’étranglement, e t , d apres 
le système de l’accusation, le corps n’a été ni descendu ni monté, mais seu
lement jeté. ^

Les deux ou trois brins de chanvre trouvés dans les cheveux de C écile, 
que peuvent-ils signifier ? Ils ont pu être jetés dans les cheveux par le veut 
comme le pétale, puisque dans les branches de cyprès on a trouvé d autres 
brins de même ua’ ure. Ces brins de chanvre ne sont peut-être que 1 appro
visionnement de quelque innocente volatile voulant faire son uid parmi les 
herbes et les branches sèches, ou dans quelque retraite que l’orangerie des 
Frères lui ménageait.

Enfin les traces de deux pieds ayant la pointe dirigée vers le mur, an bas 
de ce mur dans le jardin des Frères , (pie prouvent-elles? C est qu un fi ere 
se sera rendu dans ce lieu quand les clameurs qui se sont élevées lors de b» 
découverte du cadavre, auront du exciter la curiosité , ou bien parce qu 
ce frère, quel qu’il soit, aura é léy  satisfare quelque besoin , comme d ail» 
leurs la procédure l’indique; car nous ne créons pasces deux motifs; nous 
ne faisons que les rappeler.

Tout, le système de l’accusation est d ’arriver à la communauté des FrertS 
par le cimetière. C’est le m otif pour lequel elle tient.si fortement a ce que 
le cadavre de Cécile Combet tes ait été jeté par-dessus le mur* cest de cet te 
nouvelle base qu’elle part pour explorer la communauté, et y recueillir ce 
qu’elle y considère comme de nouvelles preuves confirmatives du fait du 
viol et de l’assassinat perpétré au milieu des Frères.

Comme hommes de science, les docteurs-médecins ont procédé a lexa 
men du cadavre, et leur relation va comprendre l’état extérieur du corps , 
ce que nous pouvons appeler son examen matériel, et les causes qui ont 
amené la mort de la victime après qu’elle a été polluée.

__ 72 __ Les circonstances que l’accusation prend pour des nrgumens à happai de 
son système, sont pour nous de nouveaux moyens de démontrer 1 impossi
bilité de perpétration du crime dans la maison des Frères de la Doctrine 
chrétienne. Comment peut-il se faire qu’en partant des mêmes faits i accu - 
sation et la défense arrivent à das résultats si opposés? La réponse est 
facile, [/accusation ne peut pas se défaire d ’une grande préoccupation 
d’esprit en partant de la base qu’elle «à adoptée; son opinion préconçue 
est devenue définitive. Le fondement de son argumentation étant vicieux, 
toutes les conséquencesqu’elle en tire son forcément erronées La défense 
n’a pas conçu de système, elle n ’a fait qu''étudier celui qui lui est opposé : 
elle l’a examiné, elle en a compris toutes les défectuosités; elle ne fait 
que remettre à leur véritable point de vue les faits constants, certains, 
sur lesquels il ne peut pas y avoir de difficulté, pour en tirer une con
clusion opposée, mais logique. Ainsi l’accusation se fonde, pour arriver 
du cimetière dans l’enceinte de l’établissement des Frères, sur ce que le 
cadavre a été jeté par-dessus le m ur; nous, nous soutenons qu il a été 
déposé: tout ce qui va suivre doit tendre à démontrer la vérité de lune 
ou de l ’antre assertion.

La position du cadavre au premier instant où d a été découvert est 
bien précisée dans la procédure Nous rappelons qu .1 aélé trouvé la face 
contre terre, le corps ployé et ramené sur lui-même, le dos en 1 air , les 
pieds relevés et posant sur la pointe; les vêtemens couvraient le corps 
dans toute son étendue. .

Les docteurs examinent d'abord l'état de ces vêtements, soit dessus, 
» soit dessous. « Le premier jupon et la robe de dessus tombaient l e  

» long du corps, sans rien présenter de notable; le second jupon était. 
» fortement amené entre les cuisses en avant, il était relevé vers les 
» jambes en arriére; la chemise était relevée en avant et en arriéré 
» jusqu’au niveau des crêtes iliaques; les pi is en étaient raides el agglu tinés 
» parafes l i q u i d e s  s a n g u i n o l e n s  e t d e s  m a t i è r e s  f é c a l e s » .  Nous ne changeons 
rien à cette partie de la relation, observant sur c e  point, comme sur tous 
ieux que nous avons déjà décrits, la réserve qut la conscience et l’ inté
rêt de notre défense commandent. I. acte d accusation dit energiquemeut 
que le cadavre, a été l a n c é  par-dessus le mur du jardin des Frères. A  
la position déjà connue de ce cadavre , et qui exclut la possibilité d une 
introduction violente dans le cimetière, il faut joindre maintenant l ’état 
des vêtemens ramenés entre les cuisses,_ ce qui est inexplicable si le corps 
a été lancé, et devient d'une supposition plus difficile encore quand la 
robe de dessus est parfaitement étendue sur tout le corps.

Si le cadavre avait été retenu ou comprimé par un lien  ̂ on conce
vrait queles vêtemens qui le recouvraient intérieurement e extérieurement 
eussent conservé la direction que le meurtrier leur aurait donnée, puis- 
qu'à l ’avance il l’aurait fixée. Mais sans liens, sans constriction aucune, 
le corps gisant à terre ue présente aucun désordre, soit intérieur., soit 
extérieur; quand le corps jeté avec force, par l'écartement des mem
bres ou parle vent, ou seulement par l ’air agite par la projection, aurait 
dû infailliblement laisser à découvert, sinon la totalité, du moins la plus 
grande partie du cadavre. ,

Notons comme une découverte bien essentielle queles vetemens pré
sentaient l’empreinte et l’agglutination d e  l i q u i d e s  s a n g u i n o l e n s r et de 
matières iécales, pour <n venir de suite à la découverte dans la lingerie 
des Frères d’une chemise que 1 accusation soutient avoir recouvert le 
meurtrier, quand il a commis le double crime d ’assassinat et de viol. Nous
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lie rechercherons pas encore quel est ce coupable; mais seulement les 
preuves de la localisation de ces crimes dans rétablissement des Frères.

Le coupable devait être dépouillé de sa robe. Dans cet état, il aurait 
saisi la victime pour la transporter dans le cimetière. Sa chemise aura dû 
nécessairement se salir, mais se salir eu même temps de l a  m a t i è r e  s a n -  

g u i n o l e n l e  et des excréments; et ceci, nous le disons, clans la double 
supposition , ou que le coupable a été taché par le transport du corps, 
ou pendant l'acte même du viol, aiors qu’eu proie à la frayeur, la pauvre 
fille qui eu était l ’objet éprouvait ce relâchement dans lés organes, oui 
s’est manifesté par l’éjection dont parlent les docteurs-médecins. Eh. bie'n! 
voyons ce qui résulte en fait de l ’examen de ce! le chembe.

Chemise u" 7 du procès-veibal des experts, et u° 562 du postulant ou 
du novice auquel elle a appartenu : « On y remarque à l'extérieur , sur 
» le devant, immédiatement au- dessous de l’ouverture corresuoudanle à 
» la poitrine, une tache qui présente tins les-caractéres de matières fécales, 
» déform é irrégulière , de 6 centimètres dans le sens de sa plus grande 
» étendue : au-dessous de celte tache, et à gauche, ou en voit une 
« deuxième de même nature, et de l'étendue de 5 centimètres; plus 
a bas, et irrégulièrement distribuées, se trouvent neuf taches , dont la 
a plus grande a deux centimètres et demi de long, sur 1 et demi de 
>* large, reconnues pour être spermatiques. Sur l’intérieur de la manche 
» droite, à peu près au niveau du coude , existent des taches légères de 
» matières fécales; on en.aperçoit une-autre légère, de même nature, 
» sur la niaoene gauche, un peu au-de. sous du niveau du coude ; sur le 
» milieu de la partie postérieure, et externe, à 2 1  centimètres au-dessus 
»  du bord inférieur, se trouvent, dans une étendue d ’environ iScenti- 
» métrés , plusieurs taches aussi de matière fécale, assez rapprochées les 
» unes des autres, et qui semblent n’en faire qu’une. Sur la surface'ïn- 
» terne, sur le devant, à peu près au milieu , on trouve d ’autres taches 
.» légères, ayant l ’apparence de la même matière. On y aperçoit en ou- 
» tre des taches grisâtres décrites sur la partie correspondante et externe. 
» Sur le derrière, et toujours à l’extérieur, au niveau du bord inférieur, 
» on aperçait une large tache ayant l’apparence de matière fécale; enfin’ 
» sur la recommandation expresse de ML le Juge d'instruction, et après 
» une vérification particulière, les experts constatent que, sur la tache 
» qui est à la p a r t i e  i n t e r n e  e t  p o s t é r i e u r e  d e l à  c h e m i s e , ils ont décou- 
» vert quelques semences qui ont paru ressembler à des v  menées de 
» trèfle ». Aujourd’hui il est certain que ces semences sont des graines de 
figues.

Que conclure de cette descrip'io.i ? c ’est que partout, dans toutes les 
conditions, la nature humaine est la même : il y  aura eu accident, mai- 
propreté, niais ccs taches ainsi décrites par les experts-chimistes, sont sans 
analogie aucune avec celles qui recouvraient les vêtemeus inférieurs de la 
victime. Si elles étaient identiques, ou aurait retrouvé la m a t i è r e  s a n g u i -  
n o l e n t e  comme la matière fécale.

Sur la chemise n° 5 6 -, il y a une tache où quelques semences de figues 
sont attachée;., et de pareilles semences se trouvent dans les matières ren
dues par la victime. Ceci \a paraître bien simple nous n’avons pas d ’au tre 
manière d : rendre notre pensée: le dessert ordinaire des Frères est le même 
que celui de toutes les classes pauvres et laborieuses, la même alimentation 
a donné les mêmes lésultals. Enfin, où la matière fécale avec les semences 
a t-elle été découverte? c’est à la partie p o s t é r i e u r e  e t  i n t é r i e u r e  de la 
chemise, et sur toutes les autres parties de ce vêtement, qu’a-t-on remar-
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que? Des taches non équivoques de malpropreté . dont le grand nombre 
explique suffisamment la manière dont elles ont été faites

L’acte d ’accusation représente comme des signes de viol certaines de 
ccs taches, qui ne sont au contraire que le témoignage de notre con
tinence. Ou en a trouvé sur cette chemise comme sur beaucoup d au
tres. Une cause naturelle commune à tous les hommes qui vivent en 
religion, ne peut amener à aucune conclusion directe contre l ’un deux.

Entre les p lis des vêtemens raides et agglutinés par les matières dont 
nous avons parlé et la peau du ventre de la victime, les experts ont 
trouvé une tige de fourrage pliée en deux, longue d ’environ vingt cen
timètres, et uueautre un peu contnse ayant $ix oh huit centimètres. La 
plus longue cle ces tiges était collée par des matières stercorales, dures, 
ramenées par la chemise sur la région hypogastrique ; ils ont trouvé 
encore , à t ravers les plis des vêlemens de dessous , un brin de paille de 
froment taché de sang, et. uue plume dans le pli de la jupe supérieure, 
à la partie moyenne et postérieure.

Ces détails connus , on pressent tout de suite la conclusion de l’ac
cusation. La victime a été déposée, soit dans un grenier, soit dans une 
guange, certainement dans nu endroit où sejtrouvait du fourrage. 11 y 
avait et il y a encore de la paille et du fourrage riiez les Frères ; c ’est, par 
conséquent, dans leur maison que la victime a été violée et tuée.

Est-ce que l ’accusation raisonnerait encore ici par voie d  exclusion ? 
Peut-êtie qu’à ses yeux il n’y a de paille et de plantes fourragères que 
chez les Frères ! Rien ne démontre mieux la faiblesse d ’un argument 
tiré d’un indice, d ’une circonstance, en fait de localication d’un crimes 
que la reproduction possible de la même circonstance eu mille autre 
lieu x.

Pour complément de preuve sur la localisation du crime dans la com 
munauté, le ministère public s’attache aux pas de décile Combettes , 
pour préciser le moment oi\ elle est entrée chez les F réres , et pour cons
tater quelle u’en est pas sortie.

Fidèles à notre plan de défense, qui est de combattre l’accusation par 
elle-même, et par conséquent de né rien dire ni alléguer en dehors de 
la procédure, nous admettons l'arrivée de Conte et de deux femmes dans 
les vingt-cinq minutes qui se sont écoulées entre neuf heures moins cinq 
minutes et neuf heures vingt minutes, circonstanciées par la déclaration 
du novice Navarre.

Mais pour l’accusation, ce n’est pas le point essentiel; il faut qu’elle 
s’harmonise avec la déclaration de Conte, qui prétend avoir vu les Frè
res Léotade et Jubrien lorsqu’il est entré dans le vestibule, et les dé
positions des autres témoins présens, qui déclarent ne les avoir pas vus , 
il faut , par conséquent, qu’il y ait eu tant de rapidité entre 1 arrivée 
de Conte et sa sortie, qu’il soit possible que Léotade et Jubrien y aient 
paru sans que d’autres que Conte les aient vus ; il faut d’un autre côté 
qu’il n ’y  ait pas prétexte à soutenir que Cécile, fatiguée d attendre, se 
soit retirée par la porte de la rue. Cette supposition de 1 accusation est 
complètement imaginaire, car elle n’a rien de probable. .Rassemblons 
ici toutes les personnes qui se trouvent dans le parloir et dans le ves
tibule; à l ’heure oû Conte est effectivement arrivé.

Dans le parloir se .trouvaient cinq personnes, les novices Navarre, Ja- 
nitien, Laffieh et les jeunes Vidal et; Rudelle. Dans le vestibule il n ’y 
avait (jtte le frite portier. C'est ce qui résulte de la déposition de Na-
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varre, Complètement admise et adoptée sur ce point par le ministère
public. , _  A

M. le Procureur-Général veut que l'on croie Conte en meme-temps 
que le novice Navarre; comment conciliera t-il leurs dépositions. An 
lieu de cinq personnes, Conte n’en voit que deux quand il arrive , u n  

m o n s i e u r  e t  u n e  A u n e ,  et remarquons qu il ne peut pas dire qu il est 
possible qu’il n’ait pas vu les trois novices et leurs a,m s, lorsque dans 
l ’acte d ’accusation on lit que le novice Navarre était place au milieu de 
la porte , entre le parloir et le vestibule , tournant le dos a cette der
nière pièce. 11 y a une si grande concordance sur le moment d e la m v co  
de Conte et des deux femmes, entre la déclaration de Conte et a dé
position du novice, que celui-ci a vu déposer les corbeilles de livres 
sans changer de position, et seulement par un mouvement de tue 
d ’avant en arrière. Le novice Navarre u a jamais varie dans son témoi
gnage et Conte, dans sou premier interrogatoire , 11e pane que au 
m o n s i e u r  e t  d e  l a  d a m e  , sans indiquer la présence c l  a u c u n  J r e r e  , soit 
dans le vestibule , soit dans le parloir; il dira plus lard et d répétera 
dans tous les interrogatoires, qu’ il a vu au moment de son arrivée dans 
le vestibule l e s  f r è r e s  Léotade et Jubnen : ces freres opposent la déné
gation la plus énergique aux alfarmations 1rs plus soutenues de Conte 
Ouel témoignage l’accusation invoque t-clle , entre les frétés Leotade et 
Jubiien , et le sieur Conte? Aucun. La défense, au contraire qprésente 
de nombreux témoins qui déclarent n avoir pas vu les deux freres dans 
le vestibule. Marie Roumagnac, connue sous le nom de Manon, la meme 
qui accompagnait Cécile , et qui est entrée avec elle dans le vestibule, 
dépose à plusieurs reprises quelle na pas vu de frere, excepte le poi- 
,;er - R est vrai quelle est ressortie bientôt après; mais si Leotade et 
Jnbrien étaient dans le vestibule , elle aurait dû les apercevoir, parce 
une Conte dit les avoir trouvés ou aperçus au moment de son entree. 
Quelle est l ’étendue du vestibule? Elle est. de 7 métrés de longueur 
■sur 2  mètres 2 centimètres de largeur. Le vestibule est parfaitement 
•éclairé Léotade 'et Jnbrien auraient dû être vus , v e r »  fa porte 
.du Noviciat , précisément en face de Manon , et près cl elfe , puis
que les corbeilles lauraient été déposées a 1 entrée de la cour de le -  
ttablissement Rien dans le vestibule ne pouvait déri ber a Manon ta 
-vue des frères, s’ils v avaient paru ; il est d’ailleurs si étroit , qneh 
se retournant , à moins de fermer les je u x , il lui était impossible de 

me pas les apercevoir.
Le frère portier dépose, de son cô té . que ces frères n'étaient pas 

dans le vestibule. Le novice Navarre ne les a pas vus sortir; les deux 
■autres novices, Rudelle et Vidal , n ’en parlent pas davantage. ,Si Conte 
a vu un frère, c ’est le novice Navarre, qu’il n’a pas.reconnu , parco 
qu’il ne l’a pas vu de face. Tout ceci est extrait littéralement de la pro
cédure écrite.

Quelque rapidité que l ’accusation veuille mettre entre larrivee et 1» 
■sortie de Cécile , il faut, malgré elle , quelle donne à sa présence dans 
l e  couloir une durée de temps suffisante pour que , si 1 un des deux 
Si-ères Léotade ou Jnbrien est le ravisseur , ceux-ci aient pu facilement 
pvoir été aperçus ensemble dans le vestibule.
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Laccusation vent que Léotade et Jnbrien se soient recherchés et rencon
trés dans le vestibule pour seconcerter sur une expédition de vin que 
l’on devait aller prendre à St.-Simon ; partie de c e  vin était destiné au No
viciat. l’autre au Pensionnat, et ces deux frères sont les procureurs de l’un 
et de l’autre établissement. S’ils se sont concertés, ils ont dû parler ensem - 
Lie quelque temps et’ sils étaient dans le vestibule quand Conte est arrivé, 
ils y sont restés après lui, puisque Conte, dès que les corbeilles ont été dé
posées par les femmes , Ses reprend de suite pour les transporter lui- 
même , aidé du portier, dans la pro-tirc des Frères.

Le no vice Navarre a vu sortir les corbeilles, et il faut le répéter,'51 n’a vu 
ni Léotade ni Jnbrien , quoiqneplncé snrla porte du parloir, distante d ’un 
inètre au plus de la porte d ’entrée dans la cour , et c ’est entre ces deux por
tes que Conte place Léotade et Jnbrien.

Comment raisonne l’acte d’accusation pour faii e prévaloir la déclaration de 
Conte sur les autres témoignages? Elle part du fait que Jnbrien a été dans 
levestibule, dans la matinée du "15, et que puisque ce frère en convient . il 
faut nécessairement que l’affirmation de Conte,reconnue exacte à l’égard de 
ce dernier, le soit également à l’égard de Léotade. C’est encore un extrait tex- 
tueldel acte d ’accusation. Voici la réponse: Jnbrien a paru positivement dans 
le vestibule, dans la matinéedu 15 ; il y est allé même deux fois; mais ce n’est 
pas là le point delà difficulté- Dans son système , l'accusation doit prouver 
la présence simultanée de Jnbrien et de Léotade. Sans avoir vu Jnbrien, 
Conte peut avoir dit qu’il était dans le vestibule, et i! le pouvait dire à coup 
sûr, parce que le frère Jubrien, procureur du Noviciat, y venait plusieurs 
fois dans la journée, pour répondre aux nombreuses personnes qui deman
daient à lui parler , eu raison de ses fonctions. Mais y était-il à l ’arrivée de 
Conte? C ’est par la procédure qu’il faudrait l'établir, et v'ors la déclaration 
deConte, l’acte d ’accusation n’invoque aucun autre témoignage. Conte o 
menti sur Jnbrien , il a menti encore plus audacieusement sur Léotade.

A son retour de la procuredes livres, Conte ditavoir vu, dans le parloir, 
une femme appuyée sur sa main, tenant lin mouchoir. Cette fem m e, 
comme l e  m o n s i e u r  e t  l a  d a m e , sont complètement imaginaires : rien dans 
l’information ne témoigne de leur entrée, soit dans le vestibule, soit dans 
le parloir.

Cécile n’ayant pas pu être introduite dans le Noviciat ni par Jnbrien ni 
par Léotade, qu’est elle devenue? 11 est impossible à la défense dele dire , 
et on ne peut pas exiger d ’elle qu’elle le dise. Pour nous, elle a dû nécessai
rement sortir Fatiguée d ’attendre, ou pressée par quelque besoin, a-t-elle 
pu sortir par la porte extérieure? 11 nous suffit de la possibilité- Le frère 
portier déclare qu’il ne sait pas si elle est sortie pendant qu’il parlait avec 
d'autres personnes, et que la porte était entrouverte Le témoin Vidal n’af
firme pas qu'elle est sortie; mais il dépose qu’il le pense, parce qu’il a va une 
jeune fille, qui était dans le vestibule vers la porte delà cour, changer de 
place et passer derrière lu i, dans la direction de la porte de sortie. L'acte 
d’accusation combat cette déposition par celle du novice Navarre, qui, se
lon elle, contredit l'assertion de Vidal, puisque Navarre altiste que C e c U e a  

d i s p a r u  d u  c o r r i d o r  a u  m o m e n t  o ù  i l  o c c u p a i t  l e  s e u i l  d e  l a  p o r t e  d u  p a r 

l o i r .  A  c e  m o m e n t  V i d a l  é t a i t  d a n s  l ’ i n t é r i e u r - ,  i l  n  é t a i t  p a s  e n c o r e  p a s s é  

1 d a n s  l e  c o r r i d o r

L’acte d ’accusation a mal saisi le témoignage de Navarre. Ce novice a été 
entendu le 18 avril. 11 vaut mieux copier qu'analyser sa déclaration « Etant 
" sur la porte du parloir, j ’aperçus dans le vestibule Con'e et deux persou-
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»  nés fin sexe féminin, une grande et une petite, que je n’examinai pas; 
,3> je vis à terre une corbeille de livres : Conte adressa une parole, je ne sais 
»  à qui, je restai sur la porte du parloir ; mais ayant fait un demi-tour pour 
»  répondre à l ’appel de mes camarades, qui me montraient un tableau placé 
)> à droite de la porte du parloir, s ^ u f s  a v o i r  c e s s é  d e r e m p l i r  l ’ o u v e r t u r e  d e  

»  l a  p o r t e ,  j ’aperçus Conte portant la corbeille et entrant dans la cour ‘ 
„  pour aller à la procure des classes ; et ayant regardé aussitôt le vestibule,
„  je n ’y aperçus plus les deux personnes que j ’y avais vues avec Conte, ni 
» le portier, ni personne. »

Le 26 avril, le novice Navarre dépose de nouveau : « J étais placé sur le 
„  seuil de la porte du parloir, le dos tourné à la cour de la coramu- 
)> nauté, et regardant par conséquent vers la porte d’entrée. Je vis Conte 
)> dans le corridor au moment où il posait les corbeilles de livres : il 
»  était incliné vers ces corbeilles; il prit dans ses mains plusieurs ii- 
»  vres brochés. Dans ce m om ent, je fis un demi-tour par la gauche, 
„  sans changer de place; mais alors je me trouvai la face tournée vers 
»  l’intérieur du parloir, où mes deux frères et mes amis regardaient 
»  le tableau de saint Joseph, qui se trouvait au parloir. Dans cette 
)> position, je tournais le dos à Conte : dans le même moment j ’enten- 
»  dis ouvrir la porte de la cou r, et j ’aperçus Conte qui entrait dans 
»  la cour avec une corbeille de livres. »

» Quand je dis , j e \  t o u r n a i  l e  d o s , je veux dire seulement que, sans 
»  changer de place, j e  t o u r n a i  m a  t ê t e  s u r  t é p a u l e  g a u c h e .  Continuant 
»  à m’entretenir avec mes amis sans changer de place , je tournai ma tête 
»  du côté de la porte de la rue, et je n’aperçus plus personne. Cette porte 
3) était fermée, cependant je ne crois pas quelle fût fermée à clé , 
3> parce que quelques minutes après, mes amis et moi sortîmes du par- 
si loir pour entrer dans le corridor, et qu’ayant entendu sonner de 
» la porte de la rue, nous vîmes le frère portier tirer 1?. porte avec 
si la main gauche, ayant les clés sous le bras droit. »

Il n’est pas exact de prétendre que Navarre ail dit que Cécile avait 
disparu au moment où il occupait le seuil de la porte du parloir: il 
dit seulement qu’il ne l'a pas vüe, et on le conçoit, lorsque placé, sur 
la porte du parloir, il tourne seulement la tête du côté de la porte 
de la rue , et qu’il ne peut pas voir ce qui se passe derrière lui dans 
tout le prolongement du corridor, de la porte de la cour à la porte 
de la rue. 11 faut forcément entendre le récit du novice Navarre, 
quand l’acte d ’accusation, dans un passage antérieur, dépeint lui-même 
la position de Navarre, debout sur le seuil de la porte du parloir, le 
dos tourné vers le corridor , et qu’il ajoute : « N a v a r r e  , s a n s  c h a n g e r  

d e  p l a c e  e t  t o u r n a n t  s e u l e m e n t  l a  t ê t e  p a r - d e s s u s  l ’ é p a u l e ,  a p e r ç u t  

d e u x  p e r s o n n e s  d u  s e x e , e t c .  »
Il n est donc pas démontré que Cécile soit immédiatement sortie du 

vestibule. L ’accusation attaque le témoignage de 'Vidai, parce que Ru
béfié et les trois novices qui étaient dans le corridor au sortir au par
lo ir , n’ont pas vu Cécile Combétles. Vidal peut l ’avoir vue sans que 
ses camarades l’aient aperçue, à raison de la confusion qui régnait alors 
dans le vestibule; il y avait là , dans ce moment, au moins sept per
sonnes, dont cinq groupées, et cohversant vivement au moment de se 
séparer. Cécile a donc pu se glisser le long du m ur, sans être aperçue 
de tout le monde. La porte extérieure s’ouvrit pendant que les trois no
vices et les deux amis étaient dans le vestibule, quelques minutes 
avant leur séparation, Cette circonstance est rapportée par les trois
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novices, par Vidal, le frère portier, et par M. l ’aumônier Perlés- 
flefffiCe dem,eii y "1 avait s°rmé et qui se présenta dans le corridor- 
il aifiime que la porte resta ouverte après son entrée , ét quelle l’était 
encore quand il se retira. Les freres novices e t  M. Perlés, confrontés 
s accordent parfaitement sur tous ces détails, il n y  a que R udellè 
qui ne se les rappelle pas. 11 faut dire que ni les novices, ni M Perlés
”r / , U, r t ,r r e perSonn? sexe. Mais sa sortie a-t-elle été pos- 
siWc. Elle est de toute vraisemblance, Navarre qui n’a pas vu sortir
en déhm-s’ rtdlt| P° Ur'ant y ” ! e"  a ™  une à ,a S^che de l ’aumônier , 
taille Prf d a |P°'' 1 ’ y ,01<3lu l " e Pulsse signaler ni son aAge , ni sa 
!q ‘ le; , Po!Jr rajdre plus suspecte la déposition de V idal, ou lui repro- 
clie de n avoir rien dit de ce qu il prétend avoir vu , soit à Kudelle 
soit au sieur Rolland , chez lequel il alla fréquemment pendant son sé l 
joui a i qulouse. Nous convenons que cela semble résulter de i’informa- 
qu’il'a déclaré “  reS" lte aUSS‘ q" e Vidal a énergiquement maintenu ce

j 1 occasion^de ce témoin , l’acte d’accusation parle des i n f l u e n c e s  s é -  

( - u c t u c e s  n u i  l  o n t  o b s é d é  e t  q u i  l ’ o n t  c o n d u i t ,  c o m m e  p a r  h  m a i n ,  i i i s -  

J ' I  - a  P ‘ “ s  e * ‘ ' . r e n i e  l i m i t e  q u i  s é p a r e  u n  m e n s o n g e  o f f i c i e u x  e t  c o m 

p l a i s a n t  d  u n  f a u x  t é m o i g n a g e  c r i m i n e l .  L ’attaque est trop directe pour 
ia laisser passer sans réponse. r

A  diverses reprises , dans l’accusation et hors de l ’accusation , on s’est 
ptaint des obstacles que la justice rencontrait pour la découverte de la 
vente dans 1 eiabhssement des Frères. Où est la preuve de ce oiion  
avance? Nous portons le défi de citer un seul fait duquel on puisse in
duire que la communauté des Frères ait cherché d ’une manière quelcon
que a mettre des entraves à l’instruction. Pour ce qui est du témoin 
Y m al, sa position vis-a-vis des Frères et celle des Frères vis-à-vis de 

lu i, sont fort nettes et penvent être facilement expliquées.
Le 16 avril , M. te Juge d ’instruction, pendant sa visite dans la com 

munauté, invita le frère Floride à recueillir tous les renseignernens qu’il 
pourrait se procurer , et à les lui communiquer s’il en découvrait. Le 
frere floride se rappela que Vidal et Rudelle étaient venus la veille • 
il désira apprendre d ’eux si pendant qu’ils étaient dans le parloir ou dans 
le vestibule, ils n’avaient pas vu entrer on sortir quelque femme. Vidal et 
Rudelle revinrent , et répondirent au frère Floride qu’ils ne s’en sou
venaient pas. La conversation n ’alla pas plus loin. VidalVepartit pour La
vant- Il paraît que dans cette, ville , il dit, assez publiquement qu’ il avait 
vu , le 15, an matin , dans le vestibule des Frères, une jeune fille qui 
lm avait paru se diriger , eu passant derrière lui , vers la porte extérieure 
” *• f!e Rivals-Boussae , instruit de ces détails fournis par V id al, alla les 
communiquer au frère Oriente. Celui ci ne voulut pas produire le témoi
gnage de Vidal sans avoir consulté. M. le Président du tribunal civil de 
Lavaur. M. de Rivais se rendit chez ce magistrat, où il trouva M. Cau- 
bet, Substitut du Procureur du Roi. M. Canbet, connaissant déjà toutes 
les particularités de la déclaration dç V idal, il fut arrêté entre ces mes
sieurs que Vidal serait amené à Toulouse, et M, Canbet s’offrit pour 
accompagner ce témoin , avec le frère Oriente, devant M. le Juge d ’ins
truction.

M Canbet, le frère Oriente et Vidal, arrivèrent ensemble à Toulouse • 
le frère Oriente et Vidal se rendirent à la communauté, mais Vidal ne' 
fut point alors produit en justice, parce que les directeurs ffi-ent observer
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au fière Oricule que la communauté n’étant pas en cause, elle n’avait 
pas besoin de produire des témoignages. M. le Substitut du Procureur du 
Koi de Lavaur Caubet fut prévenu de cette détermination, qu’il approuva. 
Le frère Oricule paya les frais de voyage de V idal, et le frère Floride 
lui offrit 2 francs pour son dîner. Voilà ie récit^ exact de la subornation 
qu’on reproche à ~la communauté Si elle s’eu lût rendue coupable , elle 
aurait des complices ; et pourrait-on soupçonner avec elle deux magistrats 
aussi justement considérés que MM. Barbe et Caubet ?

Si la communauté des Frères était capable de subornation , elle l ’au
rait exercée sur ses propres membres , préférablement à un étranger. Le 
frère portier aurait affirmé que Cécile Comhettes était sortie; Navarre 
aurait fait la même déclaration; M. Perlés l’aurait confirmée, et le no
vice Lafieu, interrogé le 18 avril, n'aurait pas répondu avec ce scru
pule de conscience que l’on retrouve dans chaque partie de son témoignage : 
« Ou sonna àla porte, le frère portier l’ou v tit, et l’aumônier, M. Perlés 
» parut alors. C'est dans ce moment que j ’aperçus quelque chose que je 
» ne peux pas définir, qui faisait ombre entre le battant de la porte et 
» M. l’abbé. Etait-ce une personne que j'ai vue? je le croirais , sans que 
» je  puisse dire si c ’est un homme, une femm e, un enfant ou une fille, a 
Qu'a cette simplicité de langage on juge maintenant si la moindre obsession 
a jamais pesé sur les témoignages qui ont été produits eu justice.

Neiait-ce pas ‘d’abord un bruit répandu eL accrédité que Cécile Corn- 
bettes , entrée dans la communauté, en était sortie ? Sans parler de la 
déclaration de la femme Sabatier, le journal Y  E m a n c i p a i  i o n  n’a-l-il pas 
publié, le 17 avril, un article conçu en ces termes?

<c Nous avonscru devoir demander des reuseignemens officiels, afin d ’é- 
» clairer le public, et de ne pas laisser planer sur l ’école Saint-Joseph d’hor- 
» ribles soupçons. Nous annonçons avec plaisir que les soupçons parais- 
» sent mal fondés; qu’on a vu sortir Cécile du noviciat. L’auteur ou les 
» auteurs du crime sont encore inconnus ; mais on nous a affirmé que les 
» doutes devaient s’effacer devant les reuseignemens de la police. »

Le rédacteur en chef de ce journal, mandé devant M. le Juge d'instruc
tion pour s’expliquer sur la source où il avait puisé les reuseignemens qu’il 
avait publiés, a répondu le 21 avril : « L’article pour le compte-rendu 
» est le résultat des reuseignemens pris avec les ouvriers de Conte, et 
» j’ai dit qu’on avait vu sertir Cécile du Noviciat, d ’après les renseigne- 
„  mens que me donna à moi-même M. Aum ont, commissaire de police, 
» que j’allai consulter à la permanence pour ne rien hasarder sur le compte 
» de l’établissement, et dans l ’intérêt de la vérité, n

Nous nous résumons sur ce point : Cécile a pu et a dû sortir. Que l'ac
cusation prouve quelle a été retenue dans l’établissement.

Comment et par qui celte malheureuse fille aurait-elle été introduite 
dans la cour du Noviciat, pour de là arriver au lieu que l ’accusa lion dé
signe pour le théâtre du crime ? Un jour de vacances , à l’heure où la 
communauté entière était pour ainsi dire en m ouvem ent, personne dans 
la maison ne s’aperçoit de l’introduction d ’une femme ? Elle est cependan t 
introduite en plein jour, après neuf heures du matin , à travers une coin- 
spacieuse, fréquentée, sur laquelle cent quatorze ouvertures sont prati
quées , en longeant un immense réfectoire percé de portes vitrées, eu pas
sant devant la porte delà chapelle.

La victime aurait dû faire un trajet de 117 mètres : sortie du vestibule 
pour entrer dans la cour sur laquelle donnent cent quatorze croisées et
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huit portes, passer devant le réfectoire sur une longueur de 28 mètres 
dont 8 vides et fermées par des vitres dans toute leur élévation d'ouver- 
ture ; longer la grande partie d(*la chapelle, constamment ouverte; ira 
verser le tunnel , qui na que 5 mètres de parcours, et sur lequel exis
tent deux ouvertures aux murs latéraux , et une croisée de la caserne- 
parcourir nu premier corridor couvert, de 26 mètres do longueur , éclairé 
par six croisées, percé jde deux portes, dont l’une donne sur la cour d en
trée du I ensionnnt ; arrivera un passage à ciel-ouvert de 55 mètres , sur 
lequel ouvrent vingt-cint] fenêtres,et Iraverserun troisième surmonté d’un 
plancher, pendant 22 métros, et où sont pratiquées sept impostesdesclas- 
ses du t ensmnnat , pour aboutir à nue écurie; prendre l’escalier qui con- 
muta la chambre des domestiques , traverser cette chambre, et arriver 
a une grange , ou l’accusation place le théâtre du crime horrible qui a été 
com m is, vers dix heures du malin , un jeu di, jour de vacances . quand 
la circulation dans ni maison était rendue facile à plus de trois cents per
sonnes. L imagination peut-elle concevoir que cela fût possible, et l'invrai
semblance du rapt et du viol au milieu de toutes ces circonstances con
nues ne detrmt-elle pas a l'avance toutes les suppositions, toutes les con
jectures auxquelles on s’est si témérairement livré ?

-a grange ou se serait passée la scène de ce double crime est immé
diatement placée sur le jardin et sur la cour de la caserne, éclairée des 
deux cotesjw r une fenêtre; celle du jardin n’a qu’une fermeture pro
visoire, laite au moyen d ’une porte jetée en travers, et uni ne fenns 
pas neimetiqnement. La fenêtre du côté de la caserne consiste en une 
simple ouverture, sans châssis ni volets.

L ’accusation n’ indique aucun témoin qui ait vu Cécile Combettes dans 
I intérieur de la communauté : d ’après la description que nous avons don • 
nee ries lieux , et nous la garantissons exacte, il est hors de toute vrai
semblance que plusieurs membres de la communauté, des élèves , des 
domestiques, ne se fussent trouvés placés sur le passage du ravisseur et 
de la victime.

Il faut dire que le 29 avril , l'instiuction a voulu faire une descente 
rt épreuve; c était également un jeudi, et que dans le long parcours que 
nous venons de décrire, la justice n’a rencontré qu’un jeune novice qui 
portait du bois; mais cette visite ne fut pas inaperçue, puisque les d i
recteurs marchaient à la suite des magistrats, qu’ ils joignirent à l’entrée 
du jardin. Le jeudi 29 avril, piér.édait le samedi , jour de Saint-Phi
lippe, nécessairement férié; et comme il n’y a jamais deux jours de vacan
ces _ dans une snm;une, les classes et les exercices ordinaires de la maison 
étaient en pleine activité. Cette explication donnée à l’instant même à la 
justice, laisse sans force et sans portée le procès-verbal quelle a dressé 
de eelte opérai ion.

JNous nentreprendrons pas de décrire toutes les traces de violences que 
les docteurs ont remarquées sur le corps de Cécile Comhettes; nous nous 
bornerons a rappeler relies qui témoignent d ’une lutte vive et assez pro
longée entre le meurtrier et la victime , pour tirer encore de ces nouveaux 
faits des conséquences favorables à notre défense. Explorée dans toutes 
*esA parties , la face est vultueuse, gonflée; les lèvres sont tuméfiées, les 
mâchoires rapprochées, et la langue, poussée contre les arcades dentai
res, faisait de pelits interstices dans les intervalles des dents ; les poignets 
offraient des ecchymoses et des traces d ’une forte contraction ; sur la face 
dorsale de la main droite, existaient six petites contusions de forme ar



rondie , paraissant être le résultat dé l ’application et de la pression de 
cette partie de la main sur du gros sable ; sur la première phalange e
l ’un des doigts de la main gauche existaient deux empreintes d ongle , au
surplus , la bouche et le cou ne présentaient aucune marque , soit a  une 
main , soit d’un lien circulaire. ou de tout autre agent d étranglement ou 
d’étouffement. Aucune de ces blessures n’a procuré la mort ; mais elles 
se réfèrent aux premiers iustans de la lutte qui a dû s engager. ^

La victime n’ayant été ni bâillonnée ni comprimée par aucun agent de 
strangulation, a dû nécessairement se débattre et pousser des cris en se 
débattant; elle a dû aussi imprimer ses ongles sur quelque partie du 
corps de sou agresseur ; personne dans la communauté n a rien ente» u , 
et aucun de ses membresn’a porté sur lui la moindretrace d égratignui e. 
On suppose que c’est dans la grange que le crime a é élé commis , et ce e 
grange est adossée à la chambre des domestiques. Au-dessous sont es 
écuries où ces domestiques passent la plus grande parhe de leur temps , 
ils n’entendent pas même des trépignemens sur leur tele ; le jardinier, 
les Frères, qui circulent dans le jardin , ne sont frappas par aucun bi un 
extraordinaire , et delà cour de la caserne nul n’entend un gémissement, 
une plainte. Expliquera ce mystère qui pourra; pour nous, il est incom
préhensible , et c’est parce que la consommation d un pareil crime n aui ai 
pu être accomplie sans éveiller aucun soupçon , que nous soutenons avec 
confiance qu’il est impossible que ce crime ait élé commis chez tes 
Frères. , , ,.

A -t-on trouvé dans aucune des dépendances de. la communauté ou ton  
suppose que la victime a été conduite , du gros sable sur lequel le dos e 
la main de Cécile Combettes aurait été appliqué et pressé ? 11 n y aval 
pas du sable dans la grange, il n’y en avait pas dans la chambre des do
mestiques . il n’y en avait dans aucune partie habitée ou couverte de le -  
tablissement. Evidemment ce n’est pas là que le crime a été commis. _

Après la lutte, la victime a succombé, non pas à laide dnn ieivaigu 
ou tranchant, maispar suite de contusions violentes qui bu ont etê  laites 
à la tête et qui ont fracturé le crâne. Dans celte seconde partie de s o n  

supplice, Cécile n’a-t-elle pas dû crier ? Nous livrons res réflexions a la 
sagesse de nos juges ,i l  nous suffit de les énoncer sans les commenter.

Après sa m ort, Cécile Combettes aurait été cachée sous un tas de ti etle 
et de paille, et pourtant dans ses vêtemèns on ne trouve que d e u x  l i g e s  

d e  t r è f l e  , tandis qu’ils auraient dû être couverts de débris de feuilles et 
de graines, qui se détachent de cette plante et qui adhèrent si fortement 
au drap et à la laine ; on n’en voit pas même de trace dans les che- 
veux.

Si c’est dans la grange que le crime a été commis , ou si du moins le 
cadavre y a été caché, il a fallu plus tard l'en extraire. Selon toutes les 
apparences, c ’est pendant la nuit que le corps a élé retiré du lieu ou il 
était déposé, pour être jeté dausle cimetière. 1

Le meurtrier, pour revenir à la grange , n’aurait pas traverse la cham
bre des domestiques, il n’aurait pu y monter qu au moyen d une échelle , 
il serait ensuite descendu portant le cadavre. L échelle aurait du laisse! 
de larges empreintes ; les pas du meurtrier chargé du cadavre , auraient 
du s’imprimer sur la terre détrempée par la pluie. 11 y a de la grange 
au mur du cimetière , une distance de 76 mètres. Dans ce long trajet , le 
matin delà découverte du cadavre, vers sept heures, quand le brigadier de 
gendaruK rie vint visiter l’établissement, qu’il eut parcouru toute 1 enceinte 
du jardin ,  il ne signala aucune empreinte. Au lieu de traces de pas de la
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grange au mur du cimetière, il ne volt qu'une prétendue empreinte d é- 
chelle, Complètement isolée; car, auprès de cette einpremte, il n r  a 
aucun vestige de pied. M le Juge d’ instruction , M- le Procureur du Roi 
et les experts, n’ont rien vu de ces traces, qui auraient du apparaître a leurs 
regards , si effectivement le crime avait été cqmmis dans les batimens de 
la communauté. Comme dernier argument en notre faveur sur la loca
lisation du crim e, nous devons insister sur ce que le proces-verbal du 
juge d’instruction ne parle d ’aucune découverte de sang et de matière lé- 
cale dans la grange ni dans les lieux qui l’environnent, bien que cette 
grangeait été vérifiée pendant plus de deux heures, dans la journée du 
1 6 , et que le fourrage et la paille aient été en quelque  ̂sorte examines brin 
à brin. On n’a pas non plus trouvé dans la giange, ni parmi le fourrage, 
dan» le fum ier, dans les latrines, dansles endroits les plus secrets qui ont 
éte  fouillés, ni le serre-tête, ni la pointe du fichu servant de faux chi
gnon , qui ont été enlevés sur Cécile, ou qui se sont détaches de sa tete 
p endant la lutte ou dans le transport du corps.

A quelle heure cette infortunée est-elle morte? Nous n avons aucun in
térêt à suivre sur ce point le rapport des médecins , si elles» pu m ourir, si 
elle est morte ailleurs que dans la comnj'.inauté Les conclusions du rap
port des docteurs , sur ce point, pourraient donner lien a de longues dis
sertations médico-légales que nous n’avons aucun intérêt a examiner. 1 re- 
cisons seulement le fait que l’on a trouvé du pain dans une des poches de 
Cécile, ce qui ne permet pas de déterminer d’une manière exacte , par le 
calcul admis des fonctions digestives , si le dernier instant du déjeuner de 
cette pauvre fille, datait de sept heures du matin, ou dune heure plus 
avancée. Nous ne parlons de cette partie de l'instruction que pour ne pas 
nous exposer au reproche de paraître l’avoir négligée.

Nous n’ayons rien dissimulé: l'ensemble de lacté d accusation a été 
consciencieusement exposé, et dans notre réfutation , nous ne sommes 
jamais allé prendre nos preuves hors des faits , des déclarations, des té
moignages recueillis par la procédure ; nous nous sommes efforcés de don
ner aux deux systèmes qui seront soutenus aux débats, leur véritable 
caractère ; leur force , leur valeur. Il ne sera plus permis a personne de 
les dénaturer ou de les changer.

Pourquoi l’accusation , si elle n’a pas pu recueillir d autres preuves , in
siste-t-elle si vivement à accuser la communauté de les lui avoir en quelque 
sorte dérobées? Celle-ci pouvait-elle fournir les documens, les indices 
qu’elle lie possédait pas? Si, après les recherches les plus minutieuses, la 
justice n’a trouvé que ce qu’elle produit , cest peut-être sa faute, par sa 
préoccupation à ne voir que chez les Frères le théâtre du crim e, que tout
semble dénoter aujourd’hui avoir été ailleurs. . . . .

Cette préoccupation, cette défiance du ministère public vis-a-vis des 
Frères, qui lui faisait mal apprécier les faits, lui a dicte en meme-temps 
des inductions qu'il faut regretter dans l'intérêt; de la raison 1 humaine et 
dans celui de la vérité. On avait saisi, au domicile du témoin V ;dal, ex
frère n ovice, un carnet où se trouvaient écrites Sur une page, au crayon ,
les lignes suivantes ; t j . , „

« U n  p r ê t r e  e s t  o b l i g é  a u  s e c r e t  l o r s  m e m e  q u  o n  m e t t r a i t  l e  J e u  a u x  

q u a t r e  C o i n s  d e  la , m a i s o n  o ù  i l  h a b i t e . . .  l o r s  m ê m e  q u  o n  a u r a i t  e m p o i 

s o n n é  l e  v i n  p o u r  l a  m e s s e .  » Ce qui ne veut dire autre chose, sinon que 
le prêtre comme dépositaire des secrets de la conscience , ne doit pas les. 
révéler meme cjuand a la révélation de çes confidences sont attachés ses 
intérêts de fortune et son existence. Pans une autre page on lit ;
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« Q, mardi soir. — L e s  r e l i g i e u x  s o n t  a p p e l é s  à  q u e l q u e  c h o s e  d e  p l u s  

p a r f a i t ,  c ' e s t - à - d i r e  q u ' i l  f a u t  é v i t e r  l e  p é c h é  v é n i e l .»  Ce qui signifie 
simplement que les religieux doivent s’observer clans les actes de leur vie 
plus que les autres hommes, et mettre autant de sam a se préserver des 
Jantes vénielles, que tes autres chrétiens en apportent a éviter le peclie 
mortel. ,

J,e témoin Vidal dépose que ces pensées sont des résumes ou des ex- 
traits des discours qu'il a entendus pendant les retraites de la commu
nauté. Ces explications ne laissent rien à désirer, tant elles sont nalu- 
i „  rôles et vraies. L ’accusation prend prétexte de ces extraits pour suspec
ter la commuuauté entière. « Peut-on bien compter sur des révélations 
,> complètes, alors qu’on trouve en la possession d ou frere sorti de ta 

communauté , un carnet sur lequel sont consignées des pensées di.
» verses et des réflexions, qui font du s i l e n c e  e t  d u  s e c r e t  une réglé lelle- 
* nient absolue, qu’on ne saurait l ’enfreindre , meme en présence des 
„ plus grands périls.» Celte conclusion est si étrange, que nous nous 
sommes fait un devoir de la transcrire littéralement: une simple analyse 
aurait pu nous faire soupçonner de l’avoir travestie.

Sans cette préoccupation qui nous a été si funeste, peut-etie la scene 
du crime ne serait plus un mystère, et le véritable coupable serait sous 
la main de la justice. 11 est arrivé parmi ces Frères, ce que Ion voit 
tous les jour.- dans le monde : il y a eu dans leurs témoignages quel
que point de discord, plutôt que de contradiction sérieuse. Cela prouve 
précisément qu’il n’a jamais existé le moindre concert entre eux. Cha
que Frère a été libre dans son témoignage; il la  fourni sans aucune 
influence, sans aucune obsession d elà  part de qui que ce soit. Peut-il 
sérieusement entrer dans l ’esprit de tout homme impartial, que la com
munauté ait voulu , pour l'honneur du corps, soustraire un grand crimi
nel à la vindicte de la loi? File aurait etc la première a le livrer a la 
justice. Le sacerdoce, la magistrature, les grands corps de 1 Etat n out
ils pas eu à leur tour leur temps d ’épreuve et d affliction, et le retran
chement d’un méchant membre de ces compagnies a-t-il diminué 1 estime 
et lé  respect dont elles sont toujours environnées ? Les sentunens d hon
neur et de devoir sont parfaitement compris par lâ  communauté des 
Frères de la Doctrine chrétienne. Le 50 avril, le Supérieur-General 
écrivit au directeur du Pensionnat , à Toulouse: « De retour a Paris 
» depuis quelques heures, je viens en toute hâte vous prier , vous eon- 
» jurer de faire eu sorte que la justice soit pleinement satisfaite. I re- 
>, tez-vous à tout , invitez même les magistrats a interroger les Freres 
» séparément, à les isoler même , si cette mesure leur parait.nécessaire; 
,, en tin mot , (pie rien ne soit négligé pour prouver l’ innocence de vos 
» frères et. de vos novices, ou bien pour découvrir celui qui, dans la 
» maison , se serait rendu coupable d’un pareil attentat, afin que le monde 
» entier sache que , de grand cœur, nous livrons a la rigueur des lois le 
,, misérable qui, trompant notre vigilance, aurait ainsi compromis une 
» communauté digne delà confiance quelle a si justement acquise, par 
» les services qu’elle rend à la population de Toulouse , depuis quarante 
«  ans. »

Avant la réception de celte lettre du frère Supérieur-Général, qm a 
été communiquée à M. le juge d’instruction et a M. le Procureur du Roi, 
presque immédiatement, et que la communauté est heureuse de pouvoir 
rendre publique, tous les Frères ne setaient-ils pas volontairement sou
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mis à la plus humiliante des vérifications ? Qu'aurait fait la justice, si la 
communauté avait seulement opposé une résistance passive? Où labns 
du droit, l ’aurait-il poussée devant la seule inertie de deux cents fieres 
qui auraient uniquement refusé leur consentement à cette mesure odieuse,
que le succès même ne pouvait pas justifier ?

M. le Procureur-Général s’est plaint a M. le Garde-des-.Sceaux « d e s  

o b s t a c l e s  q u e  l ’ i n s t r u c t i o n  r e n c o n t r a i t  à ^  c h a q u e  p a s  d e  l a  p a r t  d u  S u 

p é r i e u r  d e s  F r è r e s  d e  T o u l o u s e  » ; b . Lxc. a prie Mgr. 1 Ai clicveqiie 
d'éclairer le Supérieur sur ses devoirs Ce digue et eminent piélat a 
écrit aux directeurs, qui ont exposé à Sa Grandeur , dans leur réponse, 
la conduite qu’ils ont tenue,depuis le commencement de cette malheu
reuse affaire; tous ces docuinens sont joints a ce Mémoire, comme piè
ces justificatives*. La communauté peut dire hautement qu on a pu 
riniinilier, la calomnier, mais qu’on ne pourra jamais l’accuser d'avoir 
forfait à ses devoirs, en violant ce qu’il y  a de plus sacré sur la terre, 
le respect de la justice et la sainteté du serment.

SECONDE PA R TIE .

Réfutation des charges produites contre Louis Bonafous, en 
religion frère Léotade.

Après les preuves produites sur 1 impossibilité de la perpétration du 
crime dans l’intérieur de la communauté , il semble inutile de s occuper 
da la culpabilité on de  l’innocence du frère Léotade. C’est plutôt parle 
désir de suivie l’accusation dans toutes ses parties, que par le besoin de 
nous justifier, que nous venons puiser dans 1 acte d'accusation de nou
veaux moyens, de nouvelles présomptions morales, pont 1 affaiblir et
pour le combattre. . , ,

Le pivot de l’accusation contre Léotade est tout entier dans celle d é 
claration de Conte, qu’il a vu les frères Léotade et Jubnen dans 1“ cor
ridor, lorsqu’il y  arriva avec Cécile et M anon, dans la matmee du IJ 
avril. Ce dire de Conte a déjà servi pour la localisation du crim e, et on 
le reproduit pour la culpabilité. Il faudrait se répéter sur le témoignage 
de cet homme qui s’était attiré les plus violens soupçons de la justice, 
et qu i, subitement, voit son rôle de prévenu change en celui de té

11 y a ici une combinaison ou une sorte d artifice qu il-faut saisir et 
faire remarquer La culpabilité de Conte exclut, celle de Leotade, le 
ministère public ne peut pas accuser simultanément ces deux individus 
Quand on a voulu choisir en trou x, il a fallu paraître se déterminer par 
quelque motif de préférence plausible, afin que les preu ves contre le cou
pable présumé ne vinsent pas renverser celles péniblement accumulées 
pour la localisai ou du crime. C’est la suite de cette préoccupation que 
le crime a été commis dans la communauté, qui fait accuser Deotacle, ne 
pas accuser celui-ci .c ’était déplacer le théâtre du crime. De la, a.la rectier- 
chedu coupable parmi les frères, on semblait marcher par un enchaînement 
de conséquences logiques : ce n ’est pas Léotade que 1 ou recherchait , mais 
un frère ou un membre de la communauté ; il fallait bien , a appui du

Voir cette correspondance aux Pièces justificatives.



Système sur la localisation du crim e, que le coupable se trouvât dans le 
lieu où l ’on dit que la Victime a été tuée. Ensuite, parmi les Frères, le 
soupçon a du plus naturellement se porter sur ceux que leur emploi met 
le plus souvent en rapport avec les personnes du dehors.

En effet , ce sont les deux pourvoyeurs qui ont été arretés. Conte, 
qui connaissait les habitudes de la.communauté et tju î, sans vouloir pa
raître accuser , a pourtant joué le rôle d'accusateur , est devenu, par un 
plan froidement com biné, lam e du sytéme que l ’information s’est vue 
pour ainsi dire obligée de suivre- 51 n’y avait pas de Frère dans le cou- 
roir lorsqu’il est arrivé , ce point est aujourd'hui incontestable. 11 a fallu 
alors qu’il se livrât aux suppositions qu’il pouvait présenter de la manière 
la plus vraisemblable; il savait à l’avance que les frères qu’il allait accu
ser pouvaient avoir l'occasion de venir dans le vestibule ou dans le par
loir et il fonde à l’instant même sur ces conjectures , la base de toute sa 
déclaration.

Conte n’organise bien son plan de défense que dans son second in
terrogatoire , et la différence qui existe entre celui-ci et le premier , 
est à elle seule toute l ’exposition du calcul qu’il a arrêté dans son es
prit.

11 ne faut pas dire que Conte, dans son assertion , n’est démenti que 
par les frères Léotade et Jubrien, il l ’est p a r  t o u t  l e  m o n d e .  On peut, 
a cet égard, revenir aux preuves que nous avons exposées dans la pre
mière partie de ce Mémoire-

Comment se fait-il que l’accusation persévère sur le seul témoignage 
de Conte? c’est que ce témoignage est le principe, le fondement des 
poursuites dirigées contre Eéotade. Supposons que l’accusation fût con
vaincue comme nous dit mensonge de C onte, Léotade n’ayant pas été 
dans le vestibule , n’a pas vu Cécile , et par suite la chaîne se trouve 
rompue au premier anneau. Il n’y a pour la continuer que les interro
gatoires de Conte; seul il lutte c o n t r e  t o u s  , et la nécessité impose à 
l ’accusation l’obligation de préférer son témoignage à tous les autres. 
Voilà une première observation sur l’ensemble du système, quant à la 
cul pabililé.

De cet ensemble , arrivons aux détails. Si nous démontrons par les té
moins Vidal, Rudelle Navarre Laffién , Janissien et par la femme Ma
rion , que les frères Jubrien et Léotade n’ont pas paru ensemble dans 
le vestibule, dans la matinée du 15 avril , qu’ils n’y étaient pas au m o
ment de l’arrivée de Conte, la rencontre de ces deux Frères dans le 
corridor sera impossible, et par conséquent nous aurons prouvé de la 
manière la plus concluante que l’accusation contre Léotade est sans base , 
non-seulemeut sans preuves, mais encore sans indice ou présomption au
cune de culpabilité.

Le motif donné à la réunion de ces deux Frères est le besoin où ils 
étaient de se concerter pour un enlèvement de vin à Saint Simon. Ju
brien et Léotade se sont effectivement entendus pour cette expédition, 
mais où , com m ent. était-ce le 15 avril au matin , ou le 15 au soir? Le 
transport du vin est du 16 avril. Le frère Jubrien avait pris le passa
vant pour le Noviciat le 14 ; n ’ayaut pas pu être utilisé à raison dù mau
vais temps, il fut prorogé le jeudi 15 , au lendemain 16. Le second pas
savant, pour le Pensionnat, fut délivré le jour même où s’effectua la 
livraison du vin , c’est-à-dire le vendredi. Si avant la sortie de Jubrien 
pour la prorogation quia eu lieu le jeudi, vers les dix heures et demie 
du mâtin ,  Jubrien et Léotade s'étalent accordés, il aurait pris le passa
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vant pour le Pensionnat en même temps qu’il allait demandée la pro
rogation du passavant pour le noviciat; mais, comme le premier n ’a 
été pris que le lendemain , il est évident que le jeudi matin , Jubrien et 
Léotade u avaient pas convenu encore d utiliser le voyage à Saint-Simon 
pomyle compte des deux élablissemens ; par conséquent, le m otif attri
bué a la réunion de ces deux frères le 1 5 , avant dix heures , manque 
eu point de fait et par voie de suite, leur prétendue réunion le même 
jour dans le vestibule, et pour cette cause alléguée, est purement ima
ginée et créée pour venir au soutien de l ’accusation.

Il y  a donc ici une preuve morale , concluante , indépendamment de 
toutes les dépositions des témoins qui affirment que Léotade et Jubrien 
nont pas paru ensemble dans le vestibule , et que même Jubrien qui-y .est 
venu deux fois dans cette matinée , ne s’y trouvait pas au moment de l’ar- 
nveede Conte.

Dans un interrogatoire du 1 5 juin , Léotade déclare qu’il a cherché à se 
rappeler le jour ou le frère Jubrien était, venu lui parler du vin ; il se 
souvient que ce devait être dans la soirée du jeudi ; il se rappelle 
tres-bien que le frere Jubrien lui dit à cette occasion ; « Il ne faudra 
» pas manquer de l’envoyer chercher demain , j ’ai été faire arranger la pér
il mission ; les employés ont fait quelque difficulté en m édisant: nous 
» ne ferions pas cela pour tout le inonde. Si nous n’y allions pas, 
» n faudratt payer une seconde fois ». Evidemment Léotade ne peut faire 
allusion qu a la prorogation demandée par Jubrien, puisque le passavant 
pour le Pensionnat est du 1 6 , et que pour celui-ci il n’y  a pas eu de pro
rogation.

Le frère Jubrien , de son côté , dans son interrogatoire du 7 juin , dit à 
ce sujet : Il est possible et même probable que j ’aie parlé à Léotade le 
eudi, du passavant à prendre le lendemain ; c ’est par conséquent le jeudi 
jsoir, eu revenant toujours au fait authentiquement attesté par Tes passa- 
vaus eux-memès , que l’entrevue aeu lieu , vu quelepassavantpour le Pen
sionnat n a été pris que le 16.

Jubrien et Léotade nont pas pu se concerter, puisqu'ils étaient l’un et
I autre tenus au secret, isolés, et sans aucun moyen possible de communi
cation. Jubrien na donc pas pu déguiser la vérité comme le lui reproche 
lacté d accusation , pour arriver à cette conclusion bien extraordinaire, 
que 1 entrevue entre ces deux Frères a dû s  e f f e c t u e r  d a n s  u n  l i e u  s u s p e c t .  

Mais cette conclusion manque encore de justesse ; car pour convenir d ’une 
chose aussi simple que celle d ’un transport de v in , ees deux Frères nW  
valent pas besoin de se réunir dans le vestibule : il était plus simple qu’ils 
se lussent cherchés et rencontrés dansla procuréde l ’un d ’eux.

Maintenant que feront quelques différences, quelques variations que l'on 
remarquera dans les dires de cesdéux pauvres Frères si violemment ébran
les , affaiblis, intimides par le seul soupçon d ’avoir pu coopérer à un crime 
aussi monstrueux? Il y  a une preuve morale à déduire de cette position , 
quand des actes authentiques viennent tout expliquer : c’est que l ’esprit 
de 1 homme tenu dans l’isolement est sons le coup dune véritable torture, 
c est là un moyen d ’égarer sa raison mille fois plus cruel et plus dangereux 
que la torture physique : eelle-ci violente le corps, l’autre affaiblit l’esprit.
II ne faut donc pas argumenter des quelques dissemblances contre un ac
cusé, etce que nous disons ici à propos d’un transport da vin nous pour
rons avoir occasion de lé répéter en d’autres eudroits de cette malheureuse 
procédure. Baptiste Lamaurelle dépose que ce n’est que le jeudi soir qu’il 
fut préyeiui du voyage a Saint-Simon pour le lendemain, par le frère Léo-
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Inde, et qu’il s’en souvientd'autant, mieux, que ce fi èie descendu avec 
lui dans fa cave, pour lui faire choisu- les barriques qn,.1 fnlla.t P.end e. 
Ainsi les deux premiers motifs de 1 accusation contre Leotade , a saioir . 
â n  appaHtîon dPans le conroir , le jeudi 15 , avantd.x heures du mat m e  
le voyage concerté dans ce lieu , et à cet instant pour le endemam .sont 
3 . “  >te permettent plus d’en faire le point de départ du système 
arrêté pour arriver à la démonstration de laculpabd, te , .

Nous pourrions nous arrêter .ci ; car un principe, delruit, e.
toutes les conséquences quon pouvait eo tu c, . la eau. > •îocnsnlioii
fet cesse- cependant nous ne voulons rien laisser sans îeponse. L.iccosati 
i c c u s M a d e  d ’avoir supposé un alibi, il es. déjà S i d f h ^  ^ m o n 
tré qu’il n’avait pas besoin, pour sa défense, de cicti nnepaieille

“ K d e  appelé comme témoin , ln.it jours après l'événement n’avait 
pas eu le soin de recueillir ses souvenirs sur quelques
demandés; il hésita , il est vrai , il omit meme des paît * *
fournies plus tard; mais qu’est-ce que cela prouve é lu t. N es cepas
an contraire l’indice d’une conscience pure, Le coupable se tient en garde 
contre leTinvestigadons de la justice .e t  il se prépare d avance a répondre 
aux interpellations qui pourront lui être faites : entre -e “ l'P«b le ’ P̂ et a 
réoondre a tout, et l’innocent, qm hésite, le pige ne saurait balance , 
,o r peu qu’il connaisse le cœur hutnain , qu’il sache ^ m ^

[leur. Mais enfin , est-il vrai que i^otade ait etc contredit par le, temot, s 
qu’ il a indiqués? 11 ..en  est rien Celrere interrogé le.23 avril , pou « .a 
première fois, sur l’emploi de sa ma.mue du la avr.l, .tpoud.t en ces te 
mes : « Ou disait à la chapelle du Pensionnat une me^e pour un fre c o l  
à Paris: cette messe a fini vers huit heures et quart. 3  « ‘ de|tyne, pu 
me suis rendu à la couture , où j a. parle avec deux ta lieu. , de l*l£™ e 
suis rendu à la cuisine du Pensionnat, ou i ai parteayecle fid- e L^ ld^  
je suis descendu à la cave où j a. trouve Baptiste ,/lom  ^
allées et venues m ont pris jusqu au chapelet, qu on dit a onze lie
quart. » -, , ,

Ces dires, relativement à la messe , à ses occupations dans, h 'C onfine, 
à sa visite à la cuisine , sont confirmes par J a déclaration des témoins seu 
lement le frère Léopardin dit qu’il n est certain d «voir vn aVajt
cuisine qu’à six heures et demie du matin ; mais il a]on j ’ t nossihle
l ’habitude d’y venir plusieurs fois dans la matinée, et qu j  e s  V ^ l e  

qu’il y soit venu à plusieurs reprises , comme d usage. Ce témoignage e 
contredit pas la déposition de Léotade; il le pist.fie-peiit-e re mieux que 
si le frère Léopardin avait circonstancié toutes les visites qu 1 l ’  
ble une Léotade lui a faites; et l'accusation , sans s en d o ü t e .e n  opposa 
ces deux Frères entr’eux , se combat elle-memesous le «aPPort « L . '  e j 
tente et de l’influence intérieure, qui aurait toujours tendu a devi ■ 
justice du but de ses investigations.

Si la communauté, sachant quelle recelait le coupable 
soustraire à tontes recherches, et rendre contre lui toute accusation im 
possible, elle aurait préparé aisément les preuves qm auraient pu me h e 
a justice en défaut, en combinant mi système general qm »  ' ‘  P 

tous les Frères. Loin de là , il y a dans la procedure ce qm dm t nature^ 
lement s’y trouver , des doutes, des hésitations , qui prouvent de lasince 
rite de ceux qui déposent. , . •

Baptiste Lainaurelle croit qu’il n’a pas vu le frété cota e c ma

dans la cave, à l’heure où ce frère y est descendu. Ce n’est paŝ  que sur 
c e  point il y ait de l’hésitation dausla déposition de Baptiste , qui ne peut 
pas nous paraître suspecte ; mais nous disons que ce témoin n en est pas 
moins sous le coup d ’une erreur résultant de préocupations faciles à dé
truire et à expliquer. . . . .

Baptiste ne dépose en effet que sous l’impression de cette pensee, que 
presque toute sa matinée aurait été absorbée par sou voyage au Peniten- 
cier, de telle sorte qu’ il en conclut, par suite d nue supputation erronée 
de temps, et non pas en consultant sa mémoire , qu’il na pas pu se trou
ver dans ce moment à la communauté , et par conséquent qu il n était pas 
à la cave quand le frère Léotade y est descendu. Cependant Baptiste est 
allé le jeudi matin 15 , verslessix heures au Pénitencier , rue des Prente- 
six-Pouts , pour y prendre , avec la charrette, une porte en fer II est de
meuré au Pénitencier jusqu’à sept heures et quart au plus. Il est revenu 
accompagné des ouvriers de M. Bonnet, serrurier, qui attestent et re en
trés avec la charrette et le portail, dans la cour du Pensionnat vers huit 
heures. Le portail déposé, Baptiste a ramené son cheval a l écurie: il la  
soigné, il a déjeûné : à quelle heure arrivons-nous? A neuf heures Bap
tiste n’a pas travaiiléce jour-là au jardin, parce qu il faisait mauvais temps, 
et qu’il n’y avait rien à faire : de fait il n y a pas travaillé. A quoi a-t-il 
employé son temps? on n’est pas dans 1 habitude dans la communauté de 
laisser lesdomestiques oisifs. _ ,, . . .  „

Baptiste ne sait pas dire à quel travail il a été occupe jusqu a midi, lou te  
sa déclaration n’est que le résultat de cette confusion dans son e^put: 
entre le déjeuner et le dîner. 11 croit u avoir fait que dans 1 ajire.-, midi un 
travail quia dû être fait le matin. Nécessairement , ayant du travailler 
après sou déjeuner, il est descendu àlacnve, ou Léotade la  vu.

Le frère Léotade , pris au dépourvu . n’avait pas tout dit : il avait oublie 
que ce même jour 15 , il avait été, d’ordre dn directeur, allumer du feu 
à l’infirmerie pour un élève, M .de Saiut-Salyy ; et dans sa déposition 
du 26 avril, il déclare que M. le directeur lui a rappelé celte circons
tance , de laquelle d’abord i! ne se souvenait pas. La circonstance est vraie 
elle est attestée dans la procédure : elle se reporte vers les dix heures et 
demie. Que dire de celte influence si souvent reprochée , quand Leotade 
vient si naïvement déclarer que c’est le directeur qui a fait un appel a ses 
souvenirs? . . . ,, . ,

A mesure que les idées reviennent et s éclaircissent dans_l esprit du 
frère Léotade, il étend ses renseignemeus sur sa conduite du lo avril, son 
interrogatoire du I I mai fournit l’indication de plusieurs nouvelles per
sonnes avec lesquelles il aurait conféré, et réglé nés affaires. Apres une 
détention de sept mois, le frère Léotade est entendu par M. le lesi- 
dent des assises, devant lequel il subit un long interrogatoire. Cette o i-  
inalité impérieusement exigée par la lo i, a pour but de mettre 1 accuse en 
communication avec le magistrat qui doit conduire la proceduie a son 
terme. C’est une faculté ménagée par la loi à l ’accusé de revenir sur tou t 
ce qu’ il a dit ou fa it, ou de persister dans ses premiers dires, s il na 
rien a y changer. M .le Président n’est plus ici le magistrat investigateur, 
mais le fonctionnaire qui doit initier l’accusé aux débats publiés qui vont 
s’ouvrir, et qui doit pour ainsi dire le guider dans la préparation de sa

Devant M. le Président, le frère Léotade rend compte de l'emploi de 
son temps, et il énonce, entre autres, une circonstance dont 1 informa
tion jusqu’alors n ’offrait pas de traces. C’est dans la matinée du lu avril



qu'on recueillit le compte de conscience que chaque frère est obligé de 
faire tous les deux m ois, et d'adresser au Supérieur-Général, à Paris : 
ces lettres sont réunies dans un paquet par le directeur de l’établissement, 
en présence de la commnnauté. Le frère Léotade se rappelle de cet acte 
de sa matinée et le raconte en ces ternies : « Je rencontrai le frère Irlide, 
» qui nie demanda si j ’avais fini ou fait ma lettre, parce qu’il était plus 
» de dix heures. Après cette rencontre j ’ai traversé la chambre des ou- 
» vriers tailleurs pour aller dans la mienne y  prendre ma lettre et la finir. 
» Je suis resté là un quart d ’heure, ou un peu plus; j’ai pris la lettre du 
« frère portier et la mienne , et je suis allé les porter sur le bureau de 
» la chambre des exercices, où on les m et; je ne suis pas sûr que le 
U frère Irlide y fût. Dans le trajet je rencontrai le frère Julien Marié > qui 
» me demanda si j’avais fait ma lettre ; jecroisen être sûr; mais cepen- 
» dant ce h'est qif autant quejepuis me le rappeler. »

M, le Président fait remarquer , avec la plus grande bienveillance, au 
Frère Léotade , que les détails qu’il fournit aujourdhui peuvent bien pro
venir de l’abondarice de ses souvenirs ; mais qu’ils pourraient aussi résulter 
d’autres causes, notamment d ’instructions qui auraient pu lui être trans
mises. Le frère, Léotade répond : Jetais trop ému dans les premiers mo- 
rnens pour me rappeler de tout; mais j’affirme qu'aucune instruction ne 
m ’a été donnée.

M. le Président revient sur la lettre de conscience. pour demander 
comment il se fait qu’il n’ait rien dit de cette particularité. Le Frère Léo
tade répond que rien ne l ’avait amené à en parler , et il ajoute : « Si je ne 
a l’ai pas dit à cette époque, c’est que je ne m’en rappelais pas, j ’étais tel— 
3) lement troublé à cause du ton brusque et sévère des magistrats qui m’in- 
» terrogeaieut... »

Cette addition à la défense du frère Léotade a donné lieu à Un supplé
ment d ’instruction delà part de M. le Président de la Cour d ’assises. Plu
sieurs frères de la communauté ont été entendus et ont confirmé les décla
rations de l’accusé. Le paquet des lettres a été envoyé par le service des 
Messageries royales, et les registres de celte administration que M. le Pré
sident s’est fait représenter , indiquent que très-probablement la remise en 
a été faite le 15 avril. L’employé dit même à ce sujet que, comme les pa
quets qui lui sont confiés sont inscrits par ordre de remise, il peut affirmer 
par le numéro du paquet des frères, qu’il n’avait été effectivement apporté 
que le 15. A ce témoignage, la défense peut ajouter la représentation du 
reçu d’expédition à la date indiquée par les registres.

M. le Président, pour compléter cette partie de l’ instruction , commet 
rogatoirement l'un des Juges d’instruction de Paris, pour interroger le 
Supérieur-Général sur l’envoi décom pté de conscience, et M. le Supérieur 
a attesté l’exactitude du, fait, en justifiant delà réception du paquet à la date 
du 18 ou du 19 avril. Il se rappelle très-bien qu’il contenait une lettre du 
frère Léotade , parce que celui-ci lui avait donné quelques détails sur l'état 
de sa santé, et qu’il lui avait également donné des nouvelles de l’un de ses 
oncles qui habite Toulouse. M. le Supérieur déclare encore qu’il accusa 
réception du paquet au frère directeur, et qu’il le pria de l ’excuser auprès 
des frères, parce que ses occupations ne lui permettaient pas de répondre 
à leurs lettres.

Peut-on dire maintenant que ce qu’on appelle si improprement l’alibi du 
frère Léotade ne soit pas justifié?

Il faut encore pour poursuivi e l’aete d’accusation nous traîner sur des 
détails minutieux, à défaut de preuves directes qu’on ne rencontie nulle
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part. I/acte d ’accusation se tait sur l’examen qui a été fait parles médecins 
sur la personne des Frères; Léotade a été plus particulièrement l ’objet de 
cette vérification , et de l ’examen qu’il a subi, il résulte que son corps ne 
portait aucune trace de lutte ou de violences, et q u  i l  o f f r a i t  d e s  t é m o i 

g n a g e s  n o n  é q u i v o q u e s  d e  c h a s t e t é .  11 faut, pour bien apprécier le rapport 
des docteurs-médecins, se rappeler ce que nous avons dit de l’état du 
corps de Cécile Combettes, il était tout couvert des traces qu’avait né
cessairement laissées une lutte désespérée.

Uu frère nommé Luc couchait dans la partie inférieure du Pensionnat, 
dans la procure même; cetait le seul qtii fût logé au rez-de-chaussée. Sa 
chambre n’est séparée du long corridor qui de la sortie du tunnel conduit 
au jardin , que par une très-mince cloison; l'événement du 15 avril lui 
inspira une sorte de frayeur dont son esprit ne pouvait pas se délivrer; il 
témoignn au directeur le désir de changer de lit et d ’occuper un de ceux 
qui se trouvent dans les étages supérieurs. Le frère Léotade couchait de
puis un mois environ à côte du frère directeur et du frère portier. Le 
frère Luc fut mis à sa place, parce qu’à cause de la préoccupation de son 
esprit, le directeur avait cru devoir ie rapprocher de lui. 11 y a d ’ailleurs 
entre le directeur et le frère Luc, procureur du Pensionnat, des rapports 
de chaque instant. Le frère Léotade remonta par suite dans le dortoir où 
il avait couché pendant sept ans, il est situé au second étage ; il n’en était 
descendu qu’à raison de sa maladie.

Yoilà un fait bien simple et bien innocent : voici la conclusion qu’en tire 
l ’acte d'accusation : « Les raisons alléguées pour expliquer ce changement 
» de lit qui relègue Léotade dans un arrière dortoir, ne sont pas admissi- 
» blés; la futilité de ces motifs en fait supposer de plus sérieux que le di- 
7i recteur a dissimulés à la justice. 11 faut y voir une mesure de discipline 
s intérieure destinée ILisoIer des autres membres de la communauté un 
» frère souillé d’un ritmble-forfait »

Nous avouées qu’à un te) raisonnement, nous n’avons pasde réponse.
Suivons les autres indices invoqués par l’accusation. Elle reproduit ici 

la chemise n° 562, dont elle s’est servie pour établir la localisation du cri
me , et dont elle parle maintenant à l’appui delà culpabilité du frère Léo
tade. Nous avons déjà dit que cette chemise ne pouvait pas être regardée 
comme une pièce sérieuse de conviction, à cause de l'absence de toute trace 
de cette matière sanguinolente qu’on trouve au contraire mêlée à la ma
tière fécale , sur les vêtemens de la victime ; quant à la tache principale 
avec des semences de figues à la partie p o s t é r i e u r e  e t  i n t é r i e u r e ,  impuis
sante pour localiser le crime dans la communauté, elle peut encore moins 
devenir une preuve de la culpabilité de Léotade, qui d’ailleurs n’a jamais 
porté cette chemise.

Cette chemise appartient au noviciat, dont le linge est distinct du 
mobilier du pensionnat. Il arrive cependant que des chemises du novi
ciat passent dans le pensionnat par le changemnnt de frères qui passent 
d ’un établissement dans l’autre. Dans ce seul cas , la chemise qui 
est sur le corps du frère ne revient pas à la maison qu’il a quittée.

On ne compte que trois frères qui soient passés du Noviciat au Pensionnat 
depuis le mois d'octobre 1846, jusqu’au 15avril 1847. La chemisen.° 562 
portant la marque d’un novice , n’est devenue la propriété de la commu
nauté à laquelle il était attaché, qu’après l'émission de ses vœux au mois 
d’octobre 1846 ; ce novice devenu frère , n’est jamais entré au Pensionnat.

L ’accusation ne peut pas dissimuler l’impression que tout d’abord cette
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circonstance que la chemise saisie appartenait an Noviciat a dû faire sur 
son esprit, aussi cherclie-t*-elle à tourner la difficulté: « L'information 
»  constate qu'il existe au Pensionnat des chemises du Noviciat et voici 
» comment : le frère linger en a remis plusieurs ( t r o is ) ,  à M. le Juge 
» d’instruction ; donc Léotade, attaché au Pensionnat, pouvait, le 15 Avril, 
» avoir sur lui une chemise provenant de la communauté. Il a pu le lende- 
« main du crime se débarrasser de cette chemise eu la portant dans la 
» pièce où elle a été trouvée et saisie le !8 ;  i l  a  p u . aussi trouver daus eette 
» pièce une autre chemise moins sale, et s’en revêtir jusqu’au samedi soir, 
» où i l  a  p u  prendt e celle que le linger lui a remise comme aux autres 
» frères. »

Avec un pareil mode de raisonner on va bien loin , et si tous les efforts 
de l’accusation devaient se borner à établir dès possibilités, jamais lâche ne 
serait plus facile à remplir que celle que la loi a départie au ministère 
public. A ces possibilités de l’accusation nous allons répondre par des im 
possibilités qui auront plus de force, ou tout au moins plus de vraisem
blance.

Le frère Léotade n ’ a  pas pu, le vendredi I6 , prendre dans la commu
nauté, et dans la chambre du linge sale, une chemise qui n e  p o u v a i t  p a s  

y être, parce qu’il est de lègle que le linge sale est enlevé, tous les lun
dis. et que le linge sali pendant la semaine u’y est déposé que le diman
che : il n ’ a  p a s  p u  par conséquent se revêtir de la chemise d ’un autre. S ’ i l  

a  p u  avoir le 15 une chemise de la communauté, il est plus vraisemblable 
qu’il n’en avait pas appartenant à cet établissement, et qu’il portait, an 
contraire, une chemise du Pensionnat.

D’où vient ce système de l ’accusation? Il lui est suggéré par la déclara» 
ration de Léotade du I I mai, quinze jours après son arrestation, qu’il u’a- 
vait pas changé de chemise le dimanche 18, parce que l’emmanchure 
de celle qu'il portait était large, et lui convenait mieux, à cause de son 
bras,où il a un vésicatoire; il lui est arrivé, pour ce motif, de garder 
une chemise pendant quinze jours : d’ailleurs il salit très-peu le linge.

L ’accusation , toujours préoccupée de l'existence du crime dans là mai
son , et s’attachant pour trouver le coupable aux pas du frère Léotade, 
a saisi avidement ce prétexte pour établir ses suppositions. Le frère Léo
tade avait dit que dans la visite qu’il subit le 18 , il en avait parlé au doc
teur Estevcnet ; et aussitôt l’informât ion a bâte d ’établir quelque contra
diction entre ce témoin et le frère. Mais que dit M. Estevenet? Contre
dit-il la déclaration de Léotade? Voici sa réponse à la question qui lui 
est posée : «  Lors de la visite du frère Léotade, le dimanche 18 avril , 
« il croit se rappeler que la chemise que portait celui-ci n’était pas sale ; 
» qu'il ne se souvient pas d avoir entendu ce frère lui faire observer 
» qu’il n ’avait pas changé de chemise. » Si M. Estevenet ne se rappelle 
pas de sa conversation avec Léotade, il ne la dément nas; et s’il croit que 
sa chemise u'était pas sale, ce n’est pasdire quelle était fraîchement propre , 
comme s'il eu avait changé le jour même : c'était précisément un diman
che. M- Estevenet fait cette déposition deux mois après la visite , et 
plus d’un mois après la déclaration du frère Léotade.

Au témoignage de M. Estevenet succède dans l’ordre de l’accusation, la 
déposition du frère linger , dans laquelle le ministère public veut toujours 
trouver une opposition formelle à la défense de Léotade. Les chemises 
seraient faites s u r  le même m o d è l e ,  celui d ’une taille d’homme avantageuse ; 
il était donc impossible qu’une chemise pût être préférable à une autre.
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Lefrere linger n’a pas déposé dans es termes qu’on lui prête ; il a seule- 
ment dit. « Les chemises des h-ères sont faites pour un homme «est à 
” d" ?  d - e,,SIOn " van,aSei.se pour l’homme : elles sont (ouïes f p eu 

près delà meme grandeur, etc., etc. Je ne choisis donc pas les cher , .ses 
» f°t;"ne!td ,f  1ilbue,r ^ioriL-it.-riile : cependant il m’est arriî-édepuis lW e s -  
» tatmn du fiere Leotade de lui envoyer, sur sa demande, des chemises 
” a 1 a i ! e t é  c h o ‘ J e  P « r m i  l e s  p l u s  a v a n t a g e u s e s  ».Si le itéré Leotade n a fait cette demande quede la prison, il n’y a rien 
d extraordinaire il n avait de vésicatoire que depuis un mois c "  „  , S  
et demi jle  hasard avait pn le servir dans mie première distribution“ n u l  
procurant une chemise à emmanchure as an. agcu.se; il garde une autrèîbis r 
chemise pendant quinze jours, et enfin il désire que des chemfses démême
È ™ " ô ù s o m  cesem' 7 ^ -  Le,,',Ve ^ P ^ n ü Z p t Z Z -
t a g e u s e s ,  ou sont ces contradictions et ccs mensonges qui , selon l’-iccusa-' 
Hoir, ne peuvent s’expliquer que par le besoin qi,éprouve l'accusé de 
i eponsser 1 application a sa personne de la chemise n" 562 • selon nous il 
n y a de contrad.t.on que celle que l’on remarque entre la dép7”  ic éc,'ite 
du frere linge,;, et l’analyse qu'en donne l’acte d'accusation

chemise, il faut masser aux vêleinens que le frère Léotade a 
réellement portes: une culotte, un Caleçon, une robe et des bas de la 
meme étoffé que la robe. La robe elles bas étaient sur le corps 7  frère 
Examines attentivement, fisn’ont produit aucun indice de ^Kabi i é la 
culotte et le caleçon qn’il portait le .15 avril, étaient la issa  n ^ u re  
selon 1 indication doiméè par ce frère. P ’

Lecaleçonna pas été trouvé à l’endroit indiqué , parce aue sans doute 
considéré comme linge, il a dû être ramassé 'et déposé r l  e 0 Tes 
ob,ets de lingerie ; peut-être même n’en avait-il pas changéT c’es! cè que
culottê^ellet é l^  “ re • Plési- <;ï t de la co"c  d ’assises. Pour saculotte, elle a ete examines a sec ; puis lavee , tordue et exprimée l ’eau
Z uT Z Z Z V  Clf  "0U"11(i à uue l°«g»e analyse; ellene contenait 
? p , \ j  f - l de mahere quelconque, pouvant faire croire à la cnlpa-
U ! m.dîér6 -qil; p0‘ 'la,t- Am?1 %!es obie,s de vestiaire réellement porcs par 1 accise n offrent aucun md.ee contre lui, tandis qu’on n’a, gu-
(W fitiom  tm Vetement suPP°sé > q“ *eu réalité il n’a jamais eu à sa

Ledrère Léolnde , dans la nuit du 15 au 16 avril, élait couché dans 
mie chambre renfermant deux fils , le sien et celui du frère portier; ces 
deux lits sont séparés par un métré, de distance. Au fond de la^chambre
est mrnTorm d!a l7 mCe C Ï T  ’ Ulle p01'le qui n’est je ta is  fermée, 
une e frère lén , f ° ye ° ”  f  fryre dmecteur couche. Il faudrait admettre 
uelc freie Leo.ade a pu se lever ouvrir cette porte, la fermer, revenir au 

bout de quelque temps, ouvrir de nouveau la porte et la refermer sans
Lnds'etrendde SRS v0ls,ns- Celte P0l'le faite de mauvais bois crie sous ses „onds et rend encore sous ce rapport toute sortie furtive impossible.
cultes des llënv aCCtUSalm !1 ’ P-ur lrM)mPll(Jr - surmonte tontes ces diffi- 

’  quelle Pmsse prouver que tout ce qu’elle suppose a 
P ccoinphr . pour nous, nous dirons toujours que des supposi-
jùstice.)aSa'deeS 61 " lvralsein|èables ne peuvent pas prévaloir 'devant la

Dans l’information on trouve disséminées des indications qu’il ne nous 
est pas permis:d approfondir, mais qu'il est de notre devoir d’énoncer.

ez le sieur Mura ire, peintre, a 1 extrémité du faubourg Saint Michel, 
le 20 avril, jour de l enterrement de Cécile Combettes , un inconnu se
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présenta «oui* acheter de ia ctmlcuc i-ûiigè. délayée avec du blanc de- 
céi-u se , pour simuler la couleur de la chair , afin de couvrir quelques 
égratiauures qu’il avait sur la figure. Ces égraUgnures, au dire de Mu- 
raire, étaient cicatrisées et noires; elles devaient rem ontera quelques 
jours. Cet inconnu uattendit pas qu’on le servît • ayant vu sur une pa
lette de la couleur étendue, se rapptochanl de la couleui qu u désunit, 
il V posa sou doigt, se plaça devant une glace, et étendit avec soin, 
sur ses cicatrices, le peu de couleur qu il avait prise, et il se retira im
médiatement. Mmaire conjectura aussitôt que ce pouvait être le meur
trier de Cécile Combeltes : il courut après lui sans pouvoir 1 atteindre. 
Sur ce lait encore, nous nous abstetions de toutes réflexions : elles se 
présentent d ’elies-mêmes et naissent en foule dans les espiits.

L ’accusation se préoccupera beaucoup de ce que le h ère Léotade lera OU 
dira dans la journée du 1(5, et non de ce qu’il pourra dire ou faire depuis 
l ’heure fatale où il aurait immolé sa victime, jusqu au moment ou il a pu se 
soustraire à tous les regards eu allant prendre du repos, s il était possible 
quuu calme même apparent eût pu se faire remarquer sur celui qui venait 
de commettre un si grand crime. M’aurait-ou pas du apercevoir sut sou 
visage, dans les mouvemens de sou corps, les traces de cette agitation 
intérieure qui aurait dû se manifester, s’il eût donné la mort a la malheu
reuse fille sur laquelle il avait assouvi sa brutalité ? Le frere Leotade 
seconduit dans toute 1a journée du 15 comme un homme qui u a rien a se 
reprocher, qu aucune crainte n’assiège, qu aucun remords ne dévoré. U 
s’asseoit paisiblement à la table delà communauté; il vaque a tous ses exer
cices; il partage la récréation de ses frères; il se mêle à eux ; il converse 
selon son habitude : taudis que s’il eût été coupable, la crainte de voir 
découvrir le dépôt où il avait caché sa victime, 1 aurait involontairement 
rapproché du lieu du crim e, pour le surveiller jusqu à 1 instant ou daurait 
lait l’enlèvement du cadavre, pour le jeter dans le cimetiere. Le soir, il 
sort pour les commisions qu’il avait a laite : il va chez M. Estimasse, chez Mmc Corso, dans le faubourg Saint-Etienne; chez M. .Hou bichon, a la place 
de la Trinité; chez M. Herdoulat, où il séjourne quelque temps; chez M. 
Gaillard, rue des Changes; chez Al. Caiinel, dentiste, ou il conduit le 
jeune Albert de Lartigue, pour l'extraction d’une dent. 11 rentre, il soigne 
ses oiseaux; il assiste aux prières; il coulere avec le frere Jubrien ; il lait 
extraire les barriques delà cave, ieslait laver, et va se coucher paisible
ment auprès de sou directeur- . , , .

Qu’importe maintenant, qu’on épie ses pas le lendemain , qu on le suive 
chez M. La m barhe-Laj us, même dans la maison de Conte, et qu apres qu il 
aura été arrêté, les témoins entendus aient déposé sous la domination ou 
la préoccupation du crime qu’on lui imputait ? Si on 1 a vu rire , on suppo
sera que cette joie apparente n’avait rien de réel ; s il parle de Conte, de sa 
conduite antérieure, s’il 1a blâme, on lui demandera d ou il ia connaissait, 
et de toutes ces puériles observations , on arrivera à conclure qu il nest 
sorti le lendemain que pour s’enquérir des bruits qui circulaient, taudis 
uu’il n’a fait qu’aller vaqua’ à ses occupations du dehors, car ce jour-la 
même le directeur lui avait compté une somme de 1,200 francs environ , 
pour aller solder les comptes de la communauté. 11 a été acquitter les fac
tures de MM. Lajus, Blanc, Xomey , i.«pierre, Bouchage, e tc ., etc ., lia  
compté de l’argent au f rère Jubrien : a-t-on jamais vu dans la continue
d’un homme un temps mieux calculé, mieux rempli?

Dans l’acte d’accusation on ne trouve rien sur les anlecedens du Irere
Léotade, et pourtant ou recherché toujours dans la conduite de 1 accusé

par que! acte Md éclair de déloyauté, de d o ], de fraude, de déhanche , ds 
violence, il a été amené a la nature du crime pour lequel tl est poursuivi. 
Quand on ne J accuse pas dans sa vie antérieure, un accusé peut dire avec 
nssm ,nice qu on n a jamais ou rien à lui reprocher. La vie du frère Léotade 
est toute simple et modeste : ouvrier tailleur, il mérita la confiance d e  ses 
maures rhe? lesquels il se fait remarquer par son amour du travail, son 
éloignement du monde et sa piété; c’est elle qui le fait entrer flans la com - 
munnutP fres Freres, parce qu’il espérait y  faire son salut plus sûrement *.

N odn 1 homme qui, .sans antéce'der.s fâcheux, mentant »  toutes ses habi
tudes, a sa religion, aux scrupules de sa conscience, serait devenu tout-à- 
roup le plus monstrueux des criminels , et, sur qui aurait-il assouvi ses 
passions luxurieuses ? Sur une pauvre fille comme lui de condition humble. 
La connaissait-, i? ,uen ne 1 indique dans la procédure. Il ne l’avait doue pas 
convoitée; u ne s était pas mis à la recherche d ’une occasion favorable.
' î "r?,lsa-if’V “  croît, elle 1 avoue même, c ’est .subitement que son sang 
crhauf.c par la vue c! une femme, i! l’aurait entraînée, violée, tuée; et. 
repensant Leotade n’é'ait pas retenu , enchaîné, en quelque sorte, dans la 
communauté. Ses fonctions qui l'appelaient au dehors, le mettaient en 
iapport avec des hommes et avec des formules, dans les rues, sur les 
places et a la campagne, partout: où il avait des approvusiontiemeus à faire i 
xa-t- I un seul témoin qui ait osé parler de la liberté de ses manières, 
de ses conversations déshonnêtes, de ses désirs plus ou moins comprimés 
de ses propositions pour les satisfaire?

Plus de deux cents témoins ont été entendus, et dans ce nombre il 
lia i est pas un seul qui laceu.se, nous allons plus loin encore, il n’y en 
a pas un seul qui 1 ait soupçonné.

Que ceux qui comptaient sur le scandale se détrompent , que ceux qui 
le craignaient se rassurent. J! n'y a rien,d’impur dans ce procès, ni pour 
Lcotacie ni pour la communauté; il n’y a qu’une scène horrible et cl’au- 
1ant plus déplorable, que l’auteur n’en est pas connu On aura à gémir 
sur le sort de la victime, que nous voudrions pouvoir rappeler à la vie. 
au pi ix des pins grands sacrifices , sur la douleur d’un père et d ’une mère 
jus ement epiores, sur la société audacieusement outragée, et qui réclame 
W t, ornent fa réparation qui lui est due. Nulle part on ne trouvera des 
( t ails obscènes et immoraux dont  ̂nous aurions à rougir comme reli
gieux. comme chrétien , comme citoyen. Ne fût-ce que pour détromper 
Opinion publique nausée sur ce point, la publication de ce mémoire 

était necessaire.
Ce que nous disons aujoiird Lui, nous voulions le dire devant ta cham - 

?,e f y\ mises en accusation , dans l'espérance de prévenir la publicité 
n un  débat que nous ne redoutons pas , mais qu’il eût été peut-être mieux 
J0 i?onvo,f  7 ]ter , parce que la malignité de quelques personnes s’attache 
ou,]ours a ia vie religieuse , dont elles ne savent pas comprendre 

vert us et I austérité. Mais nous a-t-il été permis de nous défendre, et le 
pouvions-nous quand la procédure criminelle nous a toujours été cachée, 
et. qu on nous a interdit de communiquer avec nos paréos, avec nosatnis, 
«ivec nos conseils? Aujourd’hui nous faisons ce qu’il nous aurait dû être 
permis de faire il y a longtemps ; alors , comine aujourd'hui, nous ne 
nous serions défendus qu’avec les armes que la procédure elle-même

* Voir aux P i è c e s  j u s t i f i c a t i v e s  l’enqutte faite par ordre do M. le Xu?e d’ins- 
truetion. —- ' 4 ■



nous niet dans les mains, car nous ne cherchons aucun .moyen fie nous 
justifier en dehors des actes de l’ information et des témoignagnes qu’elle 
a recueillis. Nous ne voulions pas tromper la justice , nous ne deman
dions qu’à l ’éclairer. La voix qui nous accusait a seule été entendue, 
la nôtre a été étouffée , maintenant elle pourra parler à son tour. Vienne 
le jour du jugement, nous l’attendons avec confiance : Dieu et notre 
bon droit nous protégeront.

J. G A S C , avocat ; SAINT-GRESSE, avocat ; FrèreLÊOTADE.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.
COPIE DE LA LETTRE DE M. LE MINISTRE DE L t JUSTICE.

Paris, 22mai 1847.
Monseigneur,

Une procédure s’instruit en ce moment à Toulouse, à raison d un 
double crime d’assassinat et de viol commis sur la personne de Cécile 
Combeltes, et la justice a été amenée, d'après les indices que cette 
procédure a recueillis, à porter ses recherches chez les Frères de la Doctrine 
Chrétienne. . . , , . .

Assurément, si le crime avait été commis dans cette maison, 1 Ins
titut des Frères ne pourrait avoir aucun autre intérêt que celui de la 
justice elle-même; car il ne pourrait convenir à ses membres de re
celer parmi eux un coupable, pour le dérober aux investigations judi
ciaires. Ce n’est point parce que l’un de ses membres se serait rendu 
crim inel, qu’un corps honorable serait compromis ; il ne pourrait l ’être 
que dans le cas où , en étendant sur ce membre sa protection, il s’as
socierait , pour ainsi d ire , à son crim e, et s’en rendrait en quelque sorte 
complice.

Cependant, M. le Procureur-Général me fait connaître q u e  l i n s 

t r u c t i o n  r e n c o n t r e  à  c h a q u e  p a s  d e s  o b s t a c l e s  d e  l a  p a r t  d u  S u p é r i e u r  

d e  c e t t e  m a i s o n , q u i  n e  p a r a i t  a v o i r  q u ’ u n  s e u l  b u t ,  c e l u i  d ’ é c a r t e r  

l ’ a c c u s a t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  c o m m u n a u t é .

I l  a r r i v e  s a n s  c e s s e  q u e  l e s  i n t e r r o g a t o i r e s  s ü c c e s s i f s  d e s  f r è r e s  p r é 

s e n t e n t  d e s  r é p o n s e s  c o n t r a d i c t o i r e s , p a r c e  q u e  d a n s  l ' i n t e r v a l l e , i l s  

o n t  r e n d u  c o m p t e  d e  l e u r s  p r e m i è r e s  d é c l a r a t i o n s ,  e t  o n t  r e ç u  l ’ o r d r e  

d e  l e s  m o d i f i e r .

U  a r r i v e  é g a l e m e n t  q u e  l e s  f a i t s  q u i  é t a i e n t  a c q u i s  à  l ’ i n f o i  / n a t i o n  ,  

s o n t  d é m e n t i s  a u s s i t ô t  q u e  l e  S u p é r i e u r  a p e r ç o i t  q u ’ i l s  d e v i e n n e n t  d e s  

i n d i c e s  a c c u s a t e u r s .

I l  s e m b l e  q u e  t o u s  l e s  F r è r e s ,  s o u s  l ’ i n f l u e n c e  d ' u n e  m ê m e  i n s t i g a 

t i o n  , n ’ o n t  q u ’ u n e  m ê m e  p e n s é e  ,  c e l l e  d ’ é g a r e r  l a  j u s t i c e  e t  d ’ e f f a c e r  

t o u t e s  l e s  t r a c e s  q u i  p o u r r a i e n t  f a i r e  r e m o n t e r  j u s q u ’ à  l ’a u t e u r  d u  

c r i m e .

C’est cette influence blâmable, Monseigneur , que je viens vous signaler. 
Un crime très-grave a été commis, sa répression est une nécessité de 
l ’ordre social, et tous les intérêts, fussent-ils réels ,  que cette répres
sion pourrait froisser, doivent s’incliner devant le premier de tous, 
celui de la justice. C’est le devoir des Frères , si le soupçon plane sur 
l'un d’eux , d’aider loyalement l ’instruction judiciaire, à découvrir la 
vérité, quelle qu’elle soit. Je crois donc pouvoir vous demander votre
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faire comprendre que sa conduite , outre qu’elle est contraire à un devoir 
qu’il ne devrait pas méconnaître , compromet plus qu’e  le ne sert la po
sition des inculpés.

Je vous prie de vouloir bien lui recommander également de prêler 
à l’avenir à la justice tout l ’appui qu elle doit attendre des membres de la 
maison.

Agréez, Monseigneur, l’assurance de ma haute considération.
Le Garde-des-Sceaux, Ministredela Justice et des Cultes, 

Signé, Hébert.
A  M o n s e i g n e u r  j  A r c h e v ê q u e  d e  T o u l o u s e .

LETTRE DE MONSEIGNEUR.

Toulouse, 26 mai 1847.
Mon cher Frère Directeur,

Vous connaissez tout l’intérêt que je porte à votre Institut , et spé
cialement à votre Communauté de Toulouse. J’ai pris grandement part 
avec tous les gens de bien , à l’affaire extrêmement affligeante par la
quelle la Providence a voulu vous éprouver; c ’est toujours dans cet 
intérêt que je dois vous communiquer la lettre que Monseigneur le 
Garde-des-Sceaux m ’a écrite relativement à cette malheureuse affaire. 
Je crois même ne pouvoir me dispenser de vous en envoyer une copie 
exacte ; l ’affaire est trop délicate pour que j ’ose me permettre de rien re
trancher de ce que me dit Son Excellence. Je joins donc ici cettecopie, 
en vous déclarant, mon très-cher Fi ère Directeur, que je ne sais m’ex
pliquer les reproches qui vous sont faits, savoir : que I  i n s t r u c t i o n  d e  l a  

j u s t i c e  r e n c o n t r e  à  c h a q u e  p a s  d e s  o b s t a c l e s  d e  v o t r e  p a r t ,  q u e  v o u s  

p a r a i s s e z  n  a v o i r  q u ' u n  s e u l  b u t , c e l u i  d ’ é c a r t e r  j a c c u s a t i o n  d e s  m e m 

b r e s  d e  v o t r e  c o m m u n a u t é  ;  q u e  l e s  i n t e r r o g a t o i r e g  s u c c e s s i f s  d e s  F r è 

r e s  p r é s e n t e n t  s a n s  c e s s e  d e s  t ' é p o u s e s  c o n t r a d i c t o i r e s . . . .  p a r c e  q u ’ i l s  

o n t  e u  l ' o r d r e  d e  t e s  m o d i f i e r .

En agir ainsi, mon très-cher Frère, ce serait manquer à la justice, 
à la vérité et à la simplicité chrétienne, qui sont les vertus propres de 
votre état ; aussi ne puis-je m’expliquer les plaintes de M. le Procu
reur-Général.

Je désire vivement que vous me mettiez en état de vous justifier sur 
ces divers points auprès de M. le Garde-des-Sceaux.

Recevez l ’assurance du parfait attachement et de la considération dis
tinguée avec laquelle j ’ai l ’honneur d 'être,

Mon très-cher Frère Directeur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

S i g n é ,  f  P.-T.-D, Archevêque de Toulouse.

RÉPONSE A MONSEIGNEUR L’ARCHEVÊQUE.

Monseigneur,
Nous avons reçu votre lettre datée du 26 du courant : elle a été poin

tions comme un dedommagement au surcroît de douleur que les plain
tes et le blâme de M. le Ministre de la justice devaient nous apporter.

U paraît , Monseigneur, qu’on a surpris la bonne foi de Son Excel
lence par des rapports faux ou exagérés.
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Noos répondons principalement pnr des faits aux accusai ions dirigées 
contre'nous par M. le Procureur-Général, et consignées dans la lettre 
de Pon Excellence. , . . .

Ces accusations se réduisent, ce nous semble, a deux obéis priuci- 
panx : 1° Le Supérieur des Frères e n t r a v e  l e s  o p é r a t i o n s  d e  l a  j n s t ’ ç e ,  

s e s  r e c h e r c h e s ,  s e s  i n v e s t i g a t i o n s  ;  2° le . S u p é r i e u r  o r d o n n e  a u i r  F r è 

r e *  d e  m o d i f i e r  l e u r s  d é c l a r a t i o n s , e t  f a i t  d é m e n t i r  l e s  f a i t s  a c t p i i s  a  

l i n f o r m a t i o n , e n  s o r t e  q u e  l e s  i n t e r r o g a t o i r e s  ‘ r é c e s s i f s  d e s  F r è r e s  

p r é s e n t e n t  d e s  r é p o n s e s  c o n t r a d i c t o i r e s .

S’il en était ainsi, Monseigneur, nous avouerions que nous aurions 
manqué, ainsi que vous le dites fort bien, a la justice, a la vérité, et 
nia charitéckrétienne, vertusqui sont comme l'apanage çk notre état. Mais 
heureusement rien de tout cela n existe; car, d abord , il n _y a pas un 
Supérieur unique pour les Frères rie Toulouse, puisqu ils composent 
plusieurs communautés, et habitent dans des étahlisrernens distincts et 
séparés. Ils sont donc sous l’autorité de plusieurs Directeurs ou Supé
rieurs différons, et nous ne savons quel est relui qu’on vent désigner 
quand on dit que le Supérieur e n t r a v e  l e s  i n v e s t i g a t i o n s  d é  l a  j u s t i c e , 
puisque nous leur avons tous prêté un Concours également franc et 
loyal. Nos établissement ont é.té visités avec, la plus scrupuleuse atten
tion par la justice et la police, qui ont examiné surtout notre linge 
sale, nos lits , nos dortoirs, nos magasins et nos procures. l-es visites 
des messieurs du Parquet et de la police ont éle presque journalières 
pendant douze ou quinze jours; ensuite elles sont devenues moins fré
quentes ; mais elles se sont prolongées jusqu’au 18 mai. Quand ces 
messieurs nous ont permis de les accompagner. loin do nous opposer 
à leurs investigations, nous les avons excités à les é :endre, et nous 
les leurs avons facilitées en ouvrant de force plusieurs portes , dont nous 
n’axdons pas momentanément les eles, et en brisant d antres questions 
ne pouvions pas ouvrir. Au reste. Monseigneur . est-ce bien sérieuse
ment qu’on ose parlqr d obstacles de la part des Supérieurs des Freres, 
lorsque nous nous sommes soumis avec eent quatre-vingtsFrèrcs a une 
visite personnelle...? Mieux que personne vous comprenez, Monsei
gneur, combien une telle mesure devait nous affliger, et trouver 
d'opposans dans nos nombreuses communautés ! Néanmoins, sur la 
demande que lui en fît M. le Procureur-Général, le frere Irlide , di
recteur du Pensionnat, osa bien s’engager, an nom de tous les Di
recteurs, à en assurer l ’exécution. Vous voyez donc. Monseigneur, 
que si nous avons u sé , et peut-être abusé de 1 autorité que le vœu 
d ’obéissance nous donne sur nos frères, ce n’a été que pour faciliter 
les recherches de la justice. Au resle, nous nc  ̂pouvions point en agir 
autrement; c’était le voeu du tiès-honoré frère Supérieur-Général, 
q u e  l a  j u s t i c e  s o i t  p l e i n e m e n t  s a t i s f a i t e . . . .  P r ê t e z - v o u s  à  t o u t . . . .  q u e  

r i e n  n e  s o i t  n é g l i g é  p o u r  p r o u v e r  f i n n o c e n c e  d e  v o s  f r è r e s  e t  d e  v o s  

n o v i c e s ,  o u  b i e n  p o u r  d é c o u v r i r  c e l u i  q u i ,  d a n s  l a  m a i s o n ,  s e  s e r a i t  

r e n d u  c o u p a b l e  d ’ u n  p a r e i l  a t t e n t a t . . . .  d e  g r a n d  c œ u r  n o u s  l i v r e r i o n s  

à  l a  r i g u e u r  d e s  l o i s  c e  m i s é r a b l e . . . .  (
C ’est ainsi qu’il s’exprime dans une lettre, quelques jours apres, le triste 

événement du 15 avril.
M. le Procureur-Général se plaint, en second lieu , des r é p o n s e s  c o n t r a 

d i c t o i r e s  q u e  p r é s e n t e n t  l e s  i n t e r r o g a t o i r e s  s u c c e s s i f s  d e s  f r e r e s , p a r c e  

q u e  d a n s  l ’ i n t e r v a l l e  i l s  o n t  r e ç u  l ’ o r d r e  d e  m o d i f i e r  l e u r s  d é c l a r a t i o n s , 
d e  d é m e n t i r  l e s  f a i t s  q w  é t a i e n t  a c q u i s  à  T i n f o r m a t i o n .

Noyant pas entre les main; les déclarations de nos Frères, nouâ lie 
pouvons ni apprécier, ni expliquer ces contradictions, qui ne sont vrai
semblablement que des explications des laits, ou des additions que la ré
flexion aura naturellement amenées ; mais ce que nous pouvons, ce que 
nous devons faire, c’est de protester hautement contre fhypollièse par 
laquelle ou voudrait expliquer ces prétendues contradictions. Aucun de 
nous, Monseigneur, n’a cherché à influencer ni uos Frères, ni les autres 
témoins qui ont été entendus, et nous sommes tellement assurés de uotre 
innocence à cet égard , que nous osons porter le défi le plus formel à M. le 
Procureur-Général, de produire jamais uije preuve claire et précise qui 
justifie son accusation.

Et d’ailleurs^ Monseigneur, s i, contrairement aux ordres formels de 
notre Général, a nos devoirs et à nos vrais intérêts, quelqu’un avait eu 
la fatale pensée d’influencer les déclarations de nos Frères , il lui eût été 
impossible delà réaliser : car il est au inouïs absurde de prétendre que 
parmi les deux cents freres qui composent nos communautés, pas un 
n’eût été révolté par 1 énormité au forfait qu on lui aurait commandé, 
que pas un n’eût protesté contre la violence qu’on aurait voulu faire à sa 
conscience, et qui même tient lui aussitôt ces lieux que M. le Procureur- 
Général appelle vénérés, mais qui seraient eu réalité des lieux infâmes, 
s'ils ne renfermaient que des hommes assez pervers pour sé jouer d ’un 
acte religieux qui fait Dieu lui-même notre caution, et le garant de nos 
paroles. Nous terminons cette lettre, Monseigneur, en appelant sur nous 
vos bénédictions et vos prières; elles soutiendront notre courage pour 
attendre avec résignation le jour de la vérité et de la justice, ce jour ou 
nos larmes seront essuyées, et l ’innocence de nos Frères clairement 
démontrée.

Mais ce jour-là aussi la justice et la société auront à déplorer que des 
indices trompeurs, ou de malheureuses préventions, aient égaré des ma
gistrats chargés de rechercher et de punir le crime, qui a profité de cette 
erreur pour se cacher, et peut-être, hélas ! s’enhardir daventage.

Daignez agréer l’hommage de la vénération profonde avec laquelle nous 
avons l’iionueur detre ,

Monseigneur ,
De Votre Grandeur,

, .Fes très-humbles et très-obéissans serviteurs,
S i g n é s ,  F. Irlide, Dr du Pensionna?;

F. L ié f r o i  , Dr des Ecoles communales;
F. L é a n u r e ,  Dr de l’Ecole normale et de 

l ’Ecole d ’adultes;
F. Adaucïe, D1' des Novices.

Toulouse, le 28 mai 1847.

Dépositions recueillies p a r M . le Procureur du Roi de 
S aint-A frique ( A veyron) , le 5 m ai 1847.

1° Victor-Isidore Déjean, âgé de 54 uns, notaire et adjoint au m aire, 
après avoir prêté serment, dépose ce qui su it.

« Je connais d’une manière toute particulière Fouis Bonafous, aujour
d’hui frère de la Doctrine chrétienne, à Toulouse. Je suis de sou âge et 
pendant mou enfance, j’étais lié d ’amitié avec lui; je l’ai toujours reconnu 
four être doué d ’une excellente moralité, et je na sache pas que jamais
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personne ait en à se plaindre de lu i, sons quelque rapport que ce soit. 
Je ne puis pas entrer, il est vrai, dans tous les détails de sa v ie , parce 
qua un certain âge j’ai quitté Montclar pour faire mes éludes , et n y suis 
rentré qu’à l’âge de 21 ans; toutefois je puis attester que pour tout letemps 
que j ’afpu apprécier sa conduite, elle a toujours été exempte de blâme ». 

2° Casimir Durand, instituteur communal a Montclar, âgé de 35 ans,

de«°J’étais intimement lié avec Louis Bonafous, aujourd’hui frère des 
Ecoles chrétiennes; sa conduite pendant tout le temps qun est leste 
dans notre pays a été exempte de blâme, et je nai jamais oui dire que 
personne ait eu à se plaindre de lui. » ■

3° Jean-Baptiste Alverhues , aubergiste, âgé de { j  ans, dépose :
» Louis Bonafous a travaillé longtemps pour moi en sa qualité de tail

leur d ’habits. Pendant tout le temps qu .1 a exerce cette profession a 
Montclar, l’enai été toujours Irés-satisfait; sa conduite a été toujours bonne 
et jamais je n’ai entendu dire que personne ait eu a se plaindre de lut. »

4° Etienne Julien, âgé de 64 ans, cultivateur, dépose : ■
•„ Louis Bonafous, dans ce moment frère des Ecoles Chrétiennes, est 

originaire de notre ville. Avant d’entrer dans cet ordre il a exercé la 
profession de tailleur d ’habits; il servait meme a ce titre ma maison, 
et toujours j ’ai été content de lui ; dans toutes les circonstances je 1 ai re
connu pour un charmant garçon. »

5° Jean Bousquet, cultivateur, âge de 5o ans, déposé .
« Je suis le voisin d ’habitation de Louis Bonafous; je lai vu giandir, 

et dès son plus bas-âge il m’a. paru être un garçon sage et religieux; il 
nerdit son pèrede très-bonne heure. Louis Bonafous a toujours mené une 
conduite régulière. Lorsqu’il commença à exercer la profession de tailleur 
pour sou propre compte, il vint s’établir à Montclar, ou il passa quelques 
•mnées il avait de nombreuses pratiques, et habillait tous les curés du 
voisinage. Jamais je n’ai entendu dire que qui que ce soit ait eu a se 
plaindre de lui. Depuis qu’il est dans la communauté de la Doctrine chré
tienne, il vient de temps en temps ici, dans le double but de régler de 
petites affaires, et d’acheter des fruits pour 1 établissement. I  ont le monde 
a Montclar lui a conservé la même estime dont il était en possession
lorsqu'il quitta le village. « , , . . . .  , ,

6" Pierre Roubéran, tailleur dhabits, âge de cinquante-huit ans, dépose : 
« J’ai en pendant quatre ans le sieur Louis Bonafous pour■apprenti ou 

comme ouvrier tailleur; je puis vous dire à ce sujet que depuis trente 
ans que j ’exerce ma profession, je xi ai pas en collaborateur plus z< le ni 
meilleur garçon. Après m ’avoir quitté et avoir travaille chez dautres 
maîtres-tailleurs, il vint s’établir a Montclar pendant quelques années , et 
ie le connaissais personnellement sous de très-bons rapports, pour etre 
autorisé à penser qiiependant ces derniers temps, il a mene encore une
conduite irréprochable. » , ,  , . c „ ;„ .

7» Joseph Bastide, âgé de trente-neuf ans, marchand tailleui a bamt-

« l^ouis Bonafous originaire do Montclar, et qui a resté dans mon ma
gasin comme ouvrier, pendant quelque temps, s'est toujours tres-bien 
comporté, je n’ai eu jamais à me plaindre de lui, et nai non plus iecu 
de plainte sur son compte. »

Fin des Pièces Justificatives.
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ACTE D ’ACCUSATION.

LE PROCUREUR-GÉNÉRAL DU R O ! près la Cour Royale de Tou
louse; chevalier delà Légion-d’H om ieur,

Vu l ’arrêt rendu le 5 août 1847 par la chambre des mises eu accu
sation de ladite C our, réunie à la chambi£ des appels de police coriec- 
tionuelle , en vertu d ’une ordonnance rendue le 13 juillet dernier, par 
M. le premier Président de ta Cour Royale de Toulouse : ladite ordon
nance rendue en conformité d'un réquisitoire du procureur-général sous
signé , et én'exécution de l’art. 3 du décret du 6 juillet 1810 : qui 
renvoie devant la Cour d'Assises du département de la Haute-Garonne 
le nommé Bonafous (Louis), en religion frère Léotade , appartenant à 
l’institut des Frères de la Doctrine Chrétienne de Toulouse, sceusé du 
crime de viol et de meurtre sur Cécile Combettes, âgée de moins de 
quinze ans:

Vu l’art. 211 du Code d ’instruction Criminelle ;
Après un nouvel examen des pièces de la procédure, expose ce 

qui suit ;
Le 16 avril dernier, à six heures et demie du matin, le nommé 

Raspaud entra dans le cimetière Saint-Aubin : il était accompagné du 
sieur Levêque, concierge du cimetière, et du sieur [croque menuisier 
Ils se dirigèrent tous les trois vers l ’oratoire, dont la porte fait face 
au mur qui sépare le cimetière du jardin des Frères de la Doctrine 
Chrétienne. Pendant que Levêque et Laroque entrèrent dans l'oratoire , 
Raspaud , demeuré eu dehors, s’étant retourné du côté du jardin des 
Frères, aperçut vers l'angle de jonction de ce mur avec celui qui sépare 
le cimetière de la rue Riquet, le cadavre d'une personne du sexe, dans 
une position qui lui fit dire au premier aspect : « Voilà une femme qui 
dort ou qui fait ses besoins. »

Mais s’élaiit rapproché du point où reposait la personne qu’il avait 
aperçue, Raspaud reconnut que c ’était le cadavre d ’une jeune fille. 
Ce cadavre paraissait reposer sur ses genonx et sur l'extrémité du ses 
pieds, la semelle obliquant et en l’air ; sur ses rondes; la face con re 
terre : les pieds étaient dirigés du côté du jardin des Frères ; la tête 
par son sommet était dirigée du côté de la cbapslle ou oratoire : l'en
semble du corps était placé obliquement par rapport aux deux murs du 
jardin des Frères et d elà  rue Riquet ; au pied du mur de la rue Riquet 
et dans 1 intérieur du cimetière étaient placés trois piquets : au sommet 
de l’un de ces piquets ou remarquait un mouchoir, fonds bleu , à pas
tilles blanches, suspendu par son centre ; les deux extrémités encore 
nouées se dirigeaient du côté de la tête du cadavre.

Raspaud ayant voulu examiner de plus près la position du cadavre, 
lui imprima un mouvement de rotation en le prenant par l'épaule gauche.
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C e  mouvem ent, sans ri «il  changera la position du corps relativement 
aux fieux m urs, avait cependant modifié la situation de la face , cjui, 
au lieu d'être appuyée contre la terre , se trouvait ainsi tournée en l’air , 
de manière que les yeux se dirigeaient vers le mur de.la rue Riquet. 
Sauf cette modification qui n’affectait que sa partie supérieure, le cada
vre est demeuré dans la même position , et c’est dans celle position 
ainsi modifiée qu’ il b été vu successivement par le commissaire de 
police à sept heures et dem ie, par M. le juge d ’instruction à huit heu
res, et enfin par les médecins à deux heures de l’après-midi: le pre
mier examen qui fut fait de ce cadavre ne laisse pas de doute, qu’il 
ne fût celui d ’une jeune fille qui avait succombé victime du double crime 
de viol et de meurtre.

Ce cadavre fut bientôt reconnu pour, être celui de Cécile Gambettes, 
née le 6 novembre 1832, et par conséquent âgée de moins de quinze 
ans le 15 avril dernier.

Cécile Combetles était fille de deux honnêtes et modestes artisans 
de cette ville. Son père, Bernard Combeltes , était employé comme ou
vrier à fusillé de M. Talabot. Sa m ère, Marie ïerisse , exerçait l’hum
ble profession d ’allumeusç de réverbères. A l’époque où elle lut si cruel
lement frappée par la mort de sa fille , Marie Ïerisse , était au terme 
d ’une laborieuse grossesse, elle accoucha en effet le 5 m ai, vingt jours 
après l ’événement.

Cécile Coinbéltes était employée comme simple apprentie dans l'ate
lier du sieur Conte , relieur : son apprentissage , commencé au mois 
d'avril 1846, devait finir à la même époque de cette auuée, c’eslr»- 
dire, peu de jours après la catastrophe qui lui a ravi la vie.

Le 1-5 avril dernier, Cécile devait, selon son habitude, se rendre 
dans l’atelier de son maître. Elle fut réveillée à six heures par sa grand’- 
m è re ;-à sept heures sa graud’mère revient , voit sa petite-fille habillée 
avec son costume de tous les jours : « elle mangeait un petit morceau 
» de pain , ayant sou panier, sans doute avec sou déjeuner dedans , à 
■>> côté d ’elle. » Après avoir été chercher une cruche d ’tau à la fontaine 
de Peyrolières, Cécile partit avec son panier pour aller chez Conte, où 
elle arriva vers sept heures et demie.

Conte était le relieur de la maison des Frères de la Doctrine Chré
tienne de Toulouse. Le jeudi 15 avril , il devait remettre une grande 
'quantité de livres qu’il avait reliés. Le frère Liéfroi , directeur du No
viciat, l ’avait engagé à venir avant dix heures «lu matin. Vers neuf 
heures, Conte se dispose à partir : il fait préparer deux corbeilles, 
l ’une plus grande , où il place la majeure partie des livres ; l autre plus 
petite, où il dispose la partie des livres qui na pu se placer dans la 
plus grande.

La femme Roumagnac, dite Marion , prend sur sa tête la corbeille 
longue : Cécile est chargée de la plus petite. Accompagnée de ses deux 
ouvrières, Conte se dirige vers la rue R iquet, où est placée 1 entrée du 
Noviciat. La porte fermée à clé , s’ouvre pour le laisser entrer et se 
referme ensuite. Les deux corbeilles sont déposées à terre- Conte dit a 
Marion : « Retournez au magasin » ; et se tournant vers C écile , il lui 
remit à la main le parapluie , qu’il avait déposé contre le mur pour aider 
Marion à décharger sa corbeille, et lui dit • « C é c i l e  , g a r d e  m o n  p a r a 

p l u i e :  a t t e n d s - m o i  l à  p o u r  p o r t e r  l e s  c o r b e i l l e s  v u l e s .  » Marion ressort 
aussitôt, la porte se referme sur ses pas : elle affirme qu’elle est sortie 
seule, et quelle a paisse Cécile dans le corridor. Conte aidé du portier

monte les deux corbeilles de livres dans la procure du frère directeur. 
Le portier redesc«.ud aussitôt-. Conte prolonge soit entretien avec le frète 
directeur. 11 avait non-seulement à vérifier les livres ou ’il venait lui re 
mettre, mais a débattre encore le prix de deux mille volumes à  relier 
pour la distribution des orix. Conte demeura avec le frère directeur 
jusqu a dix heures un quart et linéiques minutes. Cette hein e est fixée 
par «e frère Lorien , qui a vu descendre Conte, et qui à ce moment 

.les yeux tournés vers 1 horloge, a vu qu elle marquait au-delà de dix 
heures un quart.

Conte portait à la main les deux corbeilles vides ; fil s'informe auprès 
du portier de ce qu’est devenue Cécile Le portier lui répond m  Elle sera 
» peut-être sortie, pendant que je parlais à tin monsieur; o u  p e u t - ê t r e  

» e s t - e u e  a l l é e  a u  P e n s i o n n a i , eu indiquant du doigt le iminel. t>
Conte ne trouvant pas Cécile pour emporter les corbeilles vides les 

déposé dans le corridor , et les envoie chercher clans la joui née par un 
de ses jeunes apprentis. Quant an parapluie , qu’avant de monter c h e z  le 
directeur il avait remis aux mains de Cécile, il le retrouva contre le 
mur, a la place meme qu occupait Cécile.

Conte qui était, resté plus d ’une heure chez le directeur ne fut pas 
surpris de ne plus trouver Cécile. 11 pensa qu ennuyée de l’attendre, 
elle etaU sortie et s’était rendue au magasin. En sortant du Noviciat' 
Conte s arrête chez sou oncle, le sieur Maître , ancien charron , rue de 
1 Etoile, de la , il va arrêter sa place pour A u d i, et enfin il rentre 
chez lut vers onze heures. La dame Conte n ’ayant pas vu Cécile , s’informa 
a son mari : cuiui-ci de son coté exprima la .croyance qu’elle était ren
trée. A ers une heure Cécile n ayant pas reparu , sa famille en est ins- 
triute ; la dame Conte ainsi que la femme Baylac , cette dernière (ante 
de Cécile , vont la demander successivement , soit au Pensionnat «Saint- 
Joseph , soit au Noviciat. Au Pensionnât le portier déclare qu’ il ne l ’a 
pas vue: au Noviciat le portier l ’a v u e , mais ne peut affirmer qu’elle 
soit sortie. _ La femme Baylac insiste pour que des recherches soient 

,  faites. Le directeur est prévenu : la seule réponse que la femme Baylac 
reçoit pour calmer ses pressentimens, c’est que les femmes ne peuvent, 
pas circuler dans 1 établissement, et que si Cécile y eût pénétré le ma
tin , elle aurait été rencontrée, et qu’on l’aurait obligée à ..ressortir.

D apres les indications de Conte , des recherches furent faites dans plu
sieurs maisons, dans l ’une surtout située m e  le l’Etoile, qui était dé
signée comme suspecte. Toutes ces recherches furent infructueuses. Conte, 
que des affaires appelaient à Audi , auprès du frère directeur delà mai
son des Frères établie dans cette .ville, partit le 1 5  avril au soir. 11 re
vint à Toulouse le 1/5 au soir, nt il y  arriva le 17 au matin

lln e st pas inutile pour l’intelligence des faits qui vont se dérouler, 
de connaître les relations de Conte avec la maiso.t des Frères de la Doc
trine Chrétienne.

Conte , nétait pas seulement ethploy écoinme relieur, apportant -liez 
les Frères son ouvragé pour en recevoir le salaire; il était attaché à 
cet 'établissement depuis onze ans; ses rapports avaient commencé avant 
que le Pensionnât^ «Saint-Joseph, dirigé par des Frères de la Doctrine 
Chrétienne , fut formé. Des rapports d’intimité s’étaient établis entre 
Conte et le directeur , et même la plupart des frères du Noviciat et 
au Pensionnat. Il existait entre eux un échange continuel de bous of
fices et de petits services. Il n’était pas chargé seulement de la reliure



des livres : il préparait les objets nécessaires aux classes. Ces opération s 
si multiples, entretenaient des communications quotidiennes entre la 
inaison des Frères et l’atelier de Coule. Ses ouvrières ou apprenties 
allaient fréquemment soit au Noviciat, soit au Pensionnat. Cécile , n o
tamment , avait été le mercredi 14, au Noviciat , pour rapporter des
cahiers rognés. , ,, , ,

Si Conte.avait besoin de quelques avances, il n avait qn a s adresser 
à l ’un des directeurs C ’est ainsi que quelques jours auparavant il avait 
obtenu un prêt de 160 Irancs 5 en un mandat sur le duccteiir de la 
inaison de Ivodez.

Enfin , chaque fois qu’une fête était célébrée dans la maison , Conte 
y  était convié.

Les bénéfices que cette position procurait à Conte, ne peuvent pas 
être évalués à moins de deux mille francs par an. Sou pere , aussi 
relieur , recevait la partie de l’ouvrage que son fils ne pouvait pas 
faire.

Les explorations auxquelles la justice s’est livrée à l’occasion de la 
découverte du cadavre de Cécile Combettes , ont eu un double but :

1° Rechercher d ’abord le lieu où le crime a été commis;
2 °  Découvrir ensuite l’auteur ou les auteurs du crime.

PREMIÈRE PARTIE.

Résumé des faits qui démontrent que le double attentat commis 
le 15 Avril dernier sur la personne de Cécile Combettes, a été 
accompli dans la maison des Frères de la Doctrine chrétienne.

Nous avons laissé le cadavre de Cécile Combettes étendu dans le 
cimetière Saint-Aubin, presqua l ’angle de joncliou des deux murs,* 
dont l’un est mitoyen entre le cimetière et la rue Riquet, et l’autre entre 
le cimetière et le jardin des Frères.

A  huit heures du malin, M le Juge d'instruction arrive sur les lieux 
et constate la position du cadavre telle que Raspaud l’a décrite. M le 
Juge d ’instruction, se préoccupant d'abord de l’hypothèse où le cadavre 
aurait pu être apporté et déposé dans le lieu où il a été trouvé, exa
mine avec le plus grand soin le mur de clôture du cimetière. Aucune 
lésion, aucun désordre ne se prêtent à cette hypothèse. Une brèche 
placée au point où le mur joint l’oratoire , situé dans le cimetière, 
fixe son attention. Mais cette brèche, déjà élargie par les curieux qui 
l ’ont escaladée ou qui s’y  sont appuyés, ne saurait se prêter à la pensée 
que le corps de Cécile ait pu la traverser, pour être ensuite trans
porté et placé au point où il a été vu. Le terrain placé au pied de ce 
mur, recouvert d’herbes, et à l’état d’humidité, est exempt d emprein
tes qu’on y aurait certainement remarquées si le meurtrier eût traversé 
et foulé cette partie du sol. Les mêmes explorations avaient déjà été 
faites par les soins et sous l'inspection de M. Lamarle,commissaire de 
police.

Mais arrivé vers l’angle de jonction du mur de la rue Riquet et du 
jardin de Frères , M. le Juge d ’instruction constate sur le parement 
extérieur du mur du jardin des Frères, et par conséquent du côté du
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cimetière, une surface de terre*fraîchement tombée; cette terre, qui 
forme une espèce de mousse ou moisissure que l’humidité a produite siu- 
la paroi de ce mur, s’est détachée et s’est arrêtée eir poussière sur les 
aspérités du mur. Cette croûte a été enlevée par le frottement produit 
par l ’extrémité des branches de cyprès qui forment le couronnement 
du mur de la rue Riquet; ces branches en s’affaissant, rencontrent la 
paroi du mur du jardin des Frères du côté du cimetière, et par les 
raclures quelles y  provoquent, elles ont détaché la croûte dont nous 
venons de parler.

Sur le sommet du mur du jardin des Frères, le magistrat constate 
quelques plantes froissées

La justice pouvant recueillir d ’utiles renseignemeus de l’étal des plan
tes qui couvrent les murs, M. le juge d'instruction a invité les mé
decins appelés. à lui donner leur avis sur Jes divers accideus qu’ils 
pourraient remarquer

I/es médecins, après avoir décrit la pose du cadavre, constaté que la 
tete était, nue et les cheveux épars, font remarquer une « sur les clie- 
» veux étaient des parcelles de terre de forme et de volume varia- 
» blés. »

A  travers les cheveux ils ont trouvé ;
« 1® Des parcelles de feuilles de cyprès; 2 "  un pétale de fleur; 3° 

» un faisceau de filasse long de 3 centimètres, formé de quelques brins, 
» mais paraissant avoir été détaché d ’une corde. »

Les médecins examinent successivement les deux murs, soit du côté 
du cimetière, soit du côté opposé.

Du côté du cimetière, ils constatent les mêmes aecidens que ceux qui 
sont consignés dans le procès-x erbal de M le juge d'instruction, c'est-à- 
dire 1 ablation d ’une croûte de terre verdâtre sur la paroi du mur 
duj jardin des Freres. Après avoir rapproché les parcelles de terre 
trouvées à travers les cheveux de la victime, de cette surface du m ur, 
les experts ont reconnu sur le plus gros de ces fragmens, un côté ver
dâtre, présentant l’aspect de la surface intacte du m ur, et un autre 
côté de la couleur et de l’aspect de la partie du mur qui leur a paru 
écorchée.

« 11 nous a paru rationnel d ’admettre, continuent les experts, que 
» lesfragmens de terre trouvés à travers les cheveux, provenaient do 
» cette déchirure, et qu’il en était de même de celle terre pulvéru- 
» lente, que nous trouvions arrêtée sur les aspérités des deux murs »

Du côté de la rue Riquet, le mur n’a présenté aucune empreinte 
ni aucun accident qui pût fixer l’attention des experts.

Mais du côté du jardin des Frères, et tout—à-fait à l’extrémité de ce 
mur, à cinquante centimètres au-dessous de son couronnement, les ex
perts découvrent une touffe d'herbes qui paraît affaissée comme si une 
main se fût appuyée sur ce point. Un peu plus haut, et auprès du cou
ronnement , ils constatent la présence de quelques herbes couchées, et 
notammeut des pieds de seneçon.

Les [deux murs sont construits en terre, mais leur couronnement 
n’était pas fait de la même manière - celui de la rue Riquet reposait sur 
des brenches de cyprès. Le mur du jardin des Frères était couvert de 
plantes abondantes, de graminées et de plantes grasses de seneçon. Au
près de l’angle de jonction des deux murs, les experts ont remarqué 
quelques tiges de seneçon couchées et un peu fanées. Comme ils avaient 
découvert à travers les cheveux de Cécile un pétale de fleur, ils ont 
été amenés à rechercher s’il existait sur le mur du jardin des Frères
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une fleur qui eût des pétales semblables; et ils ont trouve S'J!' 9°“ .*
ronnement de rc intir plusieurs pieds de géranium, don a eu • 
des pétales semblables à celui recueilli dans les cheveux ^  Cectle. 
Poursuivant leurs investigations sur ce point, les exp i 
tout à-fait à l’angle des deux murs, un pied de géraimim dont 
des fleurs, en pie u épanouissement, avait perdu tous ksspctnlesd e  sa 
rorolk- I ’ès experts rU rchent avec le plus grand sein, - H c s o  da 
cimetière, autour du cadavre, et quand il a ete « ilcx c , sut la P c 
qu’il occupait, une plante de cette espece; mais, disent-ils, nous ne 
avons trouvé que sur le mur.

Le couronnement du mur de la rue Biquet 
d’un comble de forme prismatique et triangulaire , i(posant sut nn<i 
courbe de brandie de c/près, formant une sorte
passait d ’environ trente centimètres le niveau du mm , et tout a tait a 
’a n 'è  touchant le mur des Frères; ces branches formaient en liant 

l ’angle de jonction des deux m ors, de «elle sorte quun e o i-p ^ té  ^ -  
dessuc en suivant l’angle, devait, a son passage, les aff, isseï. LeVev 
folr s simulent avec la main cet affaissement,en suivant de 1 œi son effet, 
soitsurTeCouronnement de terre du imir de la rue Biquet, soi. sur 
ie nvir du jardin des Frères. Us désenivrent alors successivement deux 
rassurés sur le mur delà rue Riquet : le premier soir, ers cassures, leur 
parurent fraîches ; le lendemain , quoique le temps fut resté pluvienx. 
elles étaient considérablement sèches; preuve certaine quelles étaient 
récentes. *

Dans ce mouvement d'affaissement des t y ^ h e s ,  ^ t l g n j g  
voisines de l ’angle allaient racler contre ja  paroi du d? ‘ i ®
et l’ablation de terre observée sur la paroi du mm du jasdm des l r  tes 
a pu être produite par ce mécanisme.

Comme nouveau témoignage du passage d’un objet volumineux par
dessus le mur du jardin des Frères, les experts observent sur ce min
et à l’angle de jonction avec celui de la rue Biquet, "n e petite plante 
presque entièrement arrachée, neanmoins restée en.cme fiaiche, qu » 
quelle ne tînt plus au sol où elle a végété que par deux f d ^ n s d u  che
velu delà racine; et tont-à-fait au haut de la jonction des deux mure, 
était une petite branche de cyprès, qui attestait, par sa rassure recente ,
quelle venait d'être séparée des autres branches.

A travers les branches de cyprès, les experts trouvent un peu de 
chanvre qui paraissait provenir des débris d une corde.

Les experts examinent avec le plus grand soin la toiture de 1 oran
gerie , qui| fait une saillie assez considérable sur le mur de la m e 
Riouet Un intervalle assez grand existe entre le sommet de ce mm et 
la toiture des bâtimens Au-dessous de cette toiture existe un tuyau de 
(,0nttièie en fer-blanc, descendant obliquement sur le couronnement 
du mur. A  trente centimètres de l’avancement d e là  toiture, est un 
piquet en sapin qui, malgré sa mobilité, ne M  pas a.voir été ebranje-

Cette double circonstance de la présence de la gmittleie et du piqi.et, 
forme sur ce point un obstacle au passage d un corps lourd et yolummeux. 
L ’absence sur cette partie de toute espeee de dégradation , de tout afi.ussep 
ment de plantes, semble être exclusive de lidée que le cadavre ou tout 
autre corps pesant eût pu prendre un point d’appm sur cette partie du mur.

Mais les expertsfrappés des dégradations et des écorchures qu ils ont 
signalées sur le mur du jardin des Fi ères, concluent a la possibilité « qu un 
cadavre ait pu être jeté par-dessus ce mur ».
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La vue des lieux, la position du cadavre, les obstacles signalés sur le 

mur, delà rue R iquet, ont paru aux experts exclusifs de la possibilité que le 
cadavre de Cécile ait été jeté du côté delà rue Riquet. La même impression 
a été produite sur le témoin Raspatid , qui, lè premier, a aperçu le corps 
inanimé de Cécile, et qui n’a pas hésité à dire que toutes ces circonstances 
lui but fait pensera que le corps était venu plutôt du côté dès Frères que 
» du côté delà nie Riquet i>.

D’autrescirconstances fortifient celle.opinion. i
La joue gauche de Cécile était, remplie de terre',' de manière à indiquer 

que cotte partie de la face avait fortement raclé contre une paroi en terre ; 
la partie gauche des vêtemens, particulièrement l’épaule, présentait le 
même accident La projection du cadavre du côté de la rue Riquet.’, en diri
geant les pied# du côté du jardin des Frères, n’tiuraitpvi produire ces di
verses empreintes à la place où elles ont été remarquées. Lè pétale de fleur 
trouvé dans les cheveux de Cécile, et qui provient du mur du jardin ,  

serait inexplicable dans cette hypothèse, puisque les pieds, et non la tele, 
auraient froissé le mur du jardin.

Enfin ce qui ajoute aux impossibilités que nous venons de signaler, cest 
l’existence d'un réverbère élevé sur le mur de l’orangerie des Frères, et qui 
projette la lumière contre la paroi du mur de la rue Riquet, fit précisé
ment à l’endroit où aurait dû se placer ie meurtrier peur jeter le cadavre de 
Cécile dans le cimetière. Ajoutons qu’à une faible distance de ce 
réverbère se trouve la caserne. Lignifi es , et au-devant un factionnaire : 
d’où il suit que pour admettre l’h>polhèse que je corps a été jeté par-dqssus 
le mur de la rue Riquet, il faut supposer que (a personne qui portai! ce cada
vre , pouvant choisir tout autre lieu obscur , écarté, par exemple la breche 
qui est dans l’impasse et à l ’angle de l’oratoire . aura préféré venir se placer 
sous la lumière d ’un réverbère, presque sous lœil d’un factionnaire, et a 
un point où le mur plus élevé exige des moyens d’ascension qui auront 
multiplié les chances quelle avait delre découverte.

Ce n’est dune pas de ce côté qu’il est possible d ’admettre que le corps de 
Cécile a ’pu être jeté dans le cimetière.

On pourrait conclure, par voie d’exclusion, que c’est de l ’ intérieur du 
jardin des Frères de la Doctrine chrétienne que lecadavre de Cécile a été 
jeté dans le lieu où il a été trouvé.

Mais des preuves directes et affirmatives donnent à cette concms.c11 
le caractère d'une certitude.

Nous avons déjà constaté , d'après le rapport des experts > 1 existence 
sur le mur des Frères et du côté du jardin , de quelques tiges de 
senpcon fanées et oouchéqs, de deux touffes d'herbe affamées comme 
si ou eût npptivé la main; d’une plante presque entièrement arrachée, 
néanmoins fraîche quoiqu’elle ne tînt plus au sol que par les deux fila- 
rtiëfis du chevelu de la racine; enfin, une (leur de géranium manquant 
de l’un de ses pétales* Cette dernière circonstance, rapprochée yie-la 
découverte dans les cheveux de Cécile d'ifn pétale de fleur, qui plus 
tard sera reconnue peut-être, une fleur de géranium sont autant de té
moignages irrécusables que le corps de Cécile a passe 'par le .sommet, de 
ce m ur, et que c’est eu y passant qu'il a froissé les plantes et les herbes, 
dont l ’affaissement et la mutilation ont été constatés ,

Au pied de ce même m u r, et dans l'intérieur du jardin des Frères, 
M, le juge d ’instruction a constaté 1 empreinte des pieds ai une éclieJe*
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Ce magistral a aussitôt interpellé les frères directeurs présens a cette 
opération , (’vi leur demandant s ils pouvaient expliquer la cause de ces 
empreintes : ils ont déclaré ne pouvoir fournir a cet egard aucune ex
plication.

Plusieurs échelles prises dans 1 établissement ont ete successivement 
appliquées aux empreintes : M. le Juge d'instruction constate et qU une 

échelle se rap. orte ,-par l ccarteinent de ses branches, à 1 écartement 
» des deux empreintes : les branches de ladite échelle sont, à leurs 
» extrémité* inférieures, de forme carrée a aides très-vives.

j» la d ites  empreintes sont aussi de forme carree a arêtes moins 
» vives, sans qiéil soit possible néanmoins de constater si cette échelle 
y> est celle qui a ,>rc<l»iit lcsditcs empreintes, vu 1 état rlu sol sur lequel 
r> ces empreintes sont laites, par suite de 1 intempérie de la saison. »

Quoi qu’il en soit , et sans affirmer dans ce moment a qnel usage a 
«lté appliquée rette éclielle dans les diverses combinaisons que la pro
jection du corps a exigées, on 11e petit méconnaître la gravité de ce 
fait; et il demeure acquis à (information qu auprès du lieu 011 gisait 
le cadavre, et dans l'intérieur du jardin de Frères, on a constaté deux 
empreintes, qui sont incontestablement deux empreintes d échelle, et 
dont aucun des Frères de l’établissement n’a pu rendre raison-

An pied du même mur, et presqu à 1 angle que c e  mur forme avec, 
l ’orangerie, le brigadier de gendarmerie a saisi un morceau de corde 
fraîchement coupée, et qui paraissait séparée d un morceau plus grand. 
Cette découverte empruntait une certaine gravité a cette double cir
constance, que des débris de corde à létat de filasse, avaient été 
trouvés dans les branches de cyprès qui couronnent le mur de la rue 
B iquet, au point de jonction avec celui du jardin des"Freres, ainsi 
qne danslescheveux deCécile. .

A l’angle de jonction du mur et de l ’orangerie, mais dans 1 intérieur 
du jardin , des empreintes de pas ont été remarquées le 16 avril au 
matin par le brigadier de gendarmerie. Ce brigadier interpella aussi
tôt des frères qui se promenaient, pour savoir à qui ces empreintes 
pouvaient être attribuées : parmi ces freres se trouvait le frère jardi
nier; le brigadier le consulte sur la cause ou l’auteur de ces traces : il 
répond qu’il ne peut pas s’en rendre eompte Un des directeurs pré
sent à cct entretien , déclara « que des frères ayant entendu de la ïu - 
» tueur, sc seront approchés, et auront imprimé res pas. »

Mais quelques jours après, et le 19 avril, le meme brigadier étant 
revenu dans le jardin des Frères, y fut accosté par le frère jardinier 
qui lui déclara spontanément « que c’était lui qui avait imprimé ses 
» pieds sur le sol, et avait fait les empreintes qu'il avait remarquées 
a le I6 au matin »

1 «  brigadier parut surpris d ’un souvenir qui était effacé quelques 
heures apres que le fait s'était produit, et qui se réveillait avec une 
ctQnnanlc précision plusieurs jours plus tard. Le brigadier fit remar
quer au frère jardinier qu’il était d autant plus surprenant quil s attri
buât les empreintes de pas constatées le 16 au matin, qua ce moment 
il était chaussé avec des sabots, et qve les empreintes étaient faites 
avec des souliers.

Confronté devant le juge d’instruction avec le brigadier , le (rere 
jardinier a déclaré que c’était le 16 au matin , aussitôt que les traces 
Avaient clé constatées, qu’ il s’était empressé de déclarer que c’était lui 
qui les avait faites. I A  brigadier, au contraire, a affirmé sous la foi 
ou serment et dans les ternies les plus précis, que le 16 au matin , 
malgré l ’interpellation qui lui fut adressée, le frère jardinier avait gardé
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le silence, et ne s’était pas à ce moment attribué les empreintes des 
pas : et que ce n était que trois jours après, et sans y être provoqué, 
qu’il avait spontanément déclaré qu’il avait fait les empreintes remar
quées le 16 au matin.

La confiance que méritait la parole assermentée et désintéressée du 
brigadier, ne permettait pas de révoquer en doute la véracité de son 
témoignage. Aussi dès ce moment la justice dut se préoccuper des 
manœuvres qui tendaient à lui dérobée les preuves a mesure quelle 
les recueillait. Le frère jardinier , que sou âge garantissait contre le 
soupçon , 11’était-il pas chargé de s'attribuer ces empreintes de pas, qui 
cessaient d'être accusatrices si on admettait comme sincère l’explication 
qu'il donnait ?

11 paraît en effet établi que le frère Léolade, accusé, devançant pour 
la détruire une preuve qui pouvait l'accuser, avait, dès le 1b, déclaré à 
M. Estevenet « que les traces de pied qu’il observait dans ce moment 
» sur une plaie-bande, tout près de l’orangerie, pouvaient avoir été 
» failes par lui et par 1111 autre frère , le matin, vers huit heures , pen- 
» dant une visite qu’ils firent sur les lieux, dès qu ils eurent appris la 
a nouvelle de l’événement. »

Ces empreintes de pas, suspecles par la place qu’dles occupent, par 
leur corrélation avec les autres faits constatés , acquièrent un haut degré 
de gravité de cette circonstance, qu’après avoir été cl abord affirmées 
par Léotade devenu plus tard accusé, elles ont été niées par lu i, pour 
être réclamées par le frère jardinier, que son âge mettait à 1 abri du 
soupçon.

Les faits recueillis et constatés sur le lieu où gisait le cadavre , ainsi 
que dans les points qui l'entouraient , projetaient une vive lumiéresur 
la manière dont le corps de Cécile avait été jeté dans le cimetière.

L'esprit frappé des difficultés et des obstacles qui se rencontrent de 
toutes parts pour faire arriver le cadavre du côté de la rue Biquet, 
n’est pas moins frappé des facilités que le meurtrier a rencontrées poul
ie lancer par-dessus le mur du jardin des Frères. Au point où le mur 
■de l’oraugerie rencontre celui du jardin, le meurtrier abrité par la 
saillie que fait sur le jardin le mur latéral de l’orangerie, peut braver 
tout regard importun. 11 n’est pas seulement protégé par les ombres de 
la nuit, mais, placé au centre d’un vaste terrain inhabité, il peut 
prendre à son aise, sans être interrompu, toutes les précautions qui lui 
permettront de choisir le point 011 il veut f  aire arriver le cadavre. Sa 
pensée n été, on ne saurait en douter , de jeter le cadavre de manière 
qu’il tombât au pied du mur de la rue R iquèt, afin que le premier 
soupçon de la justice, en voyant le cadavre dans ce lie u , se dirigeât 
vers les maisons situées dans cette rue, et en dehors de la maison des 
Frères. La terre inscrustée dans la jonc gauche de C écile, la boue qui 
salissait la partie gauche des vêtemens, le mouchoir accroché à l’un 
des pitons placés au pied du mur de la rue Riquet , le pétale dans les 
cheveux de Cécile, lés herbes froissées au sommet du mur des Frères , 
les empreintes d’échelles au pied de ce mur et dans 1 intérieur, les traces 
de pas presqu’au même point, les débris d ’une corde, sont autant de 
témoins qui racontent à la justice le passage du cadavre du jardin des 
Frères, au cimetière Saint-Aubin.

Après avoir terminé l ’exploration du jardin et du cimetière, les mé
decins procédèrent à la levée du corps de Cécile : il était nécessaire 
d’examiner l’état des vêtemens de la victim e, de vérifier avec soin 
les accidens extérieurs du corps, et enfin de procéder à l ’autopsie du 
cadavre.
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« I,c premier jupon et la robe de dessus tombaient le long du corps 
» sans rien présenter de notable, l.e second jupon était fortement ra
il mené entre les cuisses en avant ; il était relevé vers les lombes en 
» arrière. La chemise était relevée en avant et en arrière jusqu au 
» niveau des orêles iliaques : leâ plis en étaient raides et. agglutinés 
» par des liquides sanguinolens et des matières fécales. >!

En soulevant ces plis, enlr’eux et la peau du ventre, les experts 
ont trouvé « une tige de fourrage ployëe en deux, longue a environ 
» vingt centimètres, et une autre un peu conllise , et avant six ou huit 
» centimètres. »

À travers les plis des vêtemons de dessous , les médecins décou
vrent une paille de froment tachée de sang.

Ils ont également retiré, mêlés au plis dé ja robe, des fragment»
de paille. -t ,{ 3„p  ». u i r m t f S  .1 6

Dans une autre partie des plis de la robe, les experts ont trouvé 
une plume.

Les souliers de Cécile offrent cette partieuliaritéi, qu ils « ne presen- 
» tent de la boue desséchée que dans leur moitié antérieure et a sa 
a partie interne; partout ailleurs ils sont parfaitement propres ; sm 
ii l ’un d ’eu x , les experts ont trouvé un brin de paille ou chaume adne- 
» rent à la boue. »

Ces circonstances indiquent à la justice que le crime, avait été com
mis , ou que tout au moins le cadavre avait été déposé , soit dans un 
grenier, soit dans une grange, mais certainement dans un lieu ou se 
trouvait du lour rage.

O r , dans le même jardin où la justice avait constaté les empreintes 
d’échelle et de pieds , se trouvaient des granges remplies de differentes 

-espèces de fourrages. Cesgranges appartiennent aux Frétés de la Doc
trine Chrétienne. Dans l’une d ’elles, M. le juge d ’ instruction constate 
la présence d ’une grande quantité de fourrage, ainsi que de la paille 
de froment et du chaume.

Il saisit sur tin las qui paraissait récemment remué, un paquet de tigës 
et de paille de trèfles. . , , , .

Deux expertises ont été faites successivement; il en résulté mie parfaite 
identité entre les tiges de fourrage trou vées, sur le corps de Cecue et cijlcs 
saisies dans la grange des Frères. Destines et les autres peu vent être tappoi • 
tées au fourrage connu sous le nom de trèfle. . ,

La paille ensanglantée, trouvée sur le jupon , est une paille de froment. 
Les fragmens de paille trouvés adhérens à la robe ainsi qu aux souliers, 

paraissent aux experts devoir être comme celles trouvées sur le coi ps, rap -
portées au trèfle. . ...................

Le pétale trouvé dans les cheveux de Cecile a été 1 objet d un examen 
très-attentif. Pour éclairer complètement la justice sur ce point, tes expetts 
ont d’abord examiné la nature du pétale mêlé aux cheveux de Cecile. Ils 
l’ont ensuite, successivement comparé à une des deux fleurs prises sur Je 
mur du jardin des Frères, ainsi qu’à la fleur inclinée, déjà signalée et man
quant de pétales. , ,  n , „

■ Enfin, pour déterminer l’espèce et. la famille botanique de ces fleurs, les
experts ont recueilli, le 1 1 mai dernier, un pied de géranium sur le mur
du jardin des Frères. . .  , ... , , , ,a

Après s’ètre livrés à un examen tres-attentif de la.natnre dupetale trouve 
dans les cheveux de Cécile, et lavoir comparé aux (leurs recueillies ou
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découcertes Sur le mur du jardin des Frères, les experts concluent.que le 
pétale trouvé dans les cheveux de Cécile doit être rapporté à une fleur'de 
géranium , et par conséquent de même espèce que la fleur inclinée trouvée 
sur le mur et manquant de ses pétales.

Enfin, les experts constatent qu’une fleur trouvée dans la poche du 
tablier de Cécile est une fleur de giroflée.

Les médecins décrivant l’état extérieur du cadavre, constatent l ’état 
d'impuberlé de Cécile. Ils signalent la face, qui est onctueuse et gonflée, 
les paupières tuméfiées ,1a gauche surtout, le nez un peu écrasé.

La bouche ui le cou ne présentent aucune marque de strangulation ni 
d’asphyxie.

Au dessus de l’extrémité du sourcil gauche, on remarque une dépres
sion; de la terre sèche est incrustée à la surface du derme : en cet endroit 
la peau est violacée. •

La joue gauche présente une raclure et de la terre inscrustée.
L es lobules qui supportent les boucles d'oreille sont déchirées, et la sur

face de ces déchirures est couverte d'un caillot de sang desséché.
Les poignets présentent des ecchymoses, et portent la trace d'une forte 

constriction Sur la face dorsale de la main droite, existent six petites con
tusions déformé arrondie. Sur la première phalange de l’annulaire gauche, 
existent deux empreintes d’ongle.

U elle était la perturbation qu’avait provoquée dans l ’organisme de Cécile 
1 attentat commis sur sa personne, qu’une évacuation complète en avait été 
la suite. Des matières fécales étaient répandues sur ses vêtemeus et sur 
plusieurs parties de son corps, et notamment dans la région inférieure du 
ventre. C est-là qu’ont été découverts les fragmens du trèfle dont nous avons 
parlé plus haut.

Ces circonstances, rapprochées des déchirures observées sur l ’organe qui 
a plus particulièrement étij le siège de l’attentat, ont déterminé chez les 
experts cette conclusion, « que le viol a été consommé sur la victime, et 
» que les ecchymoses de la face et les traces de constriction signalées aux 
« poignets, font présumer quele viol a été précédé ou suivi de contusions 
« reçues pendant la vie.

Après avoir ainsi examiné l’état extérieur du cadavre, les médecins 
ont procédé à son autopsie, afin d’explorer, à la vue des désordres inté
rieurs, les véritables causes de la mort de Cécile Coinbettes.

L’estomac a d’abord fixé l’at tention des médecins. Ils ont constaté que les 
«follicules étaient développées comme dans le premier travail de la di
gestion. »

L’estomac contenait environ cent grammes de matières pactacées. On 
y trouvait « -du pain pins ou moins délayé, mais parfaitement reconnais- 
» ble, en le dégageant des matières auxquelles il était mêlé on trouvait 
» pour résidu de la mie de pain, sur ta détermination d# laquelle il 
» était impossible de se méprendre. »

Les matières retirées du duodénum et du jéjunum avaient à peu-prés le 
même aspect que les précédentes : « Les fragmens de pain étaient plus 
» petits et moins abondans : par le lavage on les séparait d ’un liquide côm - 
» posé en partie de pulpes de pois déjà profondément altérés par la di- 
» gestion ».

Les mêmes opérations faites pour les matières contenues dans l ’iléon 
ont donné pour résultat quelque fragment de pois.

Les experts concluent qu’ils ont reconnu dans l’estomac « l’indice d'un 
» travail de digestion en activité, et faisant supposer une injection d ’ali- 
» mens ne remontant pas à pins de trois heures. Dans le premier segment 
" de l’intestin grêle, l’inclice de ee même travail dénotait qu’au moins une
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5) ou deux heures avaient du s’écouler depuis 1 ingestion des matières que 
» l’estomac renfermait. Enfin dans le second segment, nous avons trouvé 
» que les matières n’a valent pas eu le temps d y arriver; et que celles que 
3> 1 iléon renfermait i provenaient d tin repas anterieur/ peut-être de celui 
» de la veille ». . .

Le col disséqué n’a fait que confirmer les appréciations fournies par 
l ’examen extérieur. Ees médecins eu concluent que : <f évidemment Le- 
» cile-Combettes n ’a pas succombé a une asphyxie , évidemment clic na 
b  été ni étranglée ni étouffée ».

La tête a présenté à l’intérieur de nombreuses lésions.
cf Dans l ’épaisseur du muscle masseter , du coté gauche , «au niveau de 

» son attache au maxillaire inférieur et en avant de ce muscle nous 
» avons trouvé une infiltration et un épanchement de sang coagulé.

« Sur le dos du nez, à la jonction des cartilages^avec les os propres 
» existait une ecchymose oblongue de douze millimétrés de hauteur sur
» six de largeur. . . . .

» La tempe gauche était déprimée, bleuâtre, et paraissait amincie pur 
» une sorte d’aplatissement. Au-dessous les tissus étaient infiltres de 
» sang Cet épanchement s’étendait jusque dans l ’épaisseur des deux pau- 
» piêres de l ’œil gauche, dont nous avons déjà signalé la tuméfaction ».

Les médecins constatent, qu indépendamment de cette large ecchy
mose sur la tempe gauche et Les paupières, « ils en ont trouvé^une c l i -  

» z n i n e  d’autres disséminées sur toute la surface de la boite: crânienne , 
» depuis les arcades sourcilieicnes jusqu a 1 angle supeueui de 1 occipital 
» dune tempe à l’autre ». .

Ces ecchymoses étaient déform é et de volume variables .lu n e  cl elles 
située au sinciput, et plus étendue a droite qu a gauche, avait cinq a six 
rpniiii'f'-trps rip niamolro

Les os du crâne c lie n t  à leur niveau d'un rouge livide, leurs vaisseaux 
capillaires étaient injectés, et cette injection se remarquait smtout au 
niveau des sutures sagitales et frontales. . , . ,

Vers son angle antérieur et inférieur, le pariétal droit était fracture
dans l’étendue de quatre centimètres.

Les ntcdecins rcehcrcl.ient ensuite létnt du cerveau : ils constatent d a- 
bord , qu’après avoir enlevé la dure-mère de la base , ils trouvent sur le 
çôté gauche de l’occipital une seconde fracture sinueuse .étendue du 
golfe de la veine jugulaire à la partie moyenne du sinus latéral : cette frac
ture intéressait toute 1 épaisseur de 1 os.

Après avoir enlevé la dure-mère, les médecins ont trouve la surlace 
du cerveau fortement infiltrée de sang. One vaste ecchymose occupait 
toute la partie antérieure de 1 hémisphère gauche. Il en îesultait une 
grande tache d’un rouge brun qui résistait au lavage et occupait tous les 
tissus sous-arachiioïdiens jusqu’à la surface du cerveau, Des plaques de 
la même couleur se remarquaient sur 1 autre hémisphère. La meme con
gestion existait dans jles ventricules latéraux, qui contenaient de la sé
rosité fortement colorée de rouge. . , . ,

Ces désordres si graves, ces lésions si nombreuses, ont conduit les 
médecins à conclure « qu évidemment ils étaient le résultat de contu- 
» sions reçues pendant la •vie, et la mort a dû eu être la conséquence 
» presque immédiate ». , . .

L’examen des organes de la génération a confirmé cette opinion , que 
Cécile était impubère : les explorations intérieures de ces organes ont 
conduit les médecins à conclure «qu e Céciles Combettes était, non-seu- 
» lement vierge, mais quelle n ’avait aucun des signes de la nubilité.

» Les déchirures de la vulve, ajoutent les médecins, nous ont paru pro-

» duites par un corps trop volumineux, relativement au développement 
» de ses organes sexuels, mais ne dépassant pas pourtant un certain vo- 
» fume, puisqu’il paraît y  avoir eu introduction, comme l’atteste la déchi- 
» rure vulvaire, dans le sens vertical. »

Les médecins pensent que ees désordres pourraient être la conséquence 
d’un viol accompli dans les conditions ordinaires de ce crime; néanmoins, 
ils estiment « que l’introduction préalable du doigt, ou de tout autre corps 
» arrondi, aurait pu produire le même résultat ».

Par l’examen qu’il avaient fait de l’état extérieur du cadavre, ainsi que 
des vêteinens de Cécile, les médecins avaient constaté que la victime avait 
eu une évacuation abondante de matière fécale , soit pendant le v io l ,  soit 
après. Cette évacuation attestait fa profonde perturbation que le crime avait 
produite sut ses organes.

Ainsi , Cécile avait été victime d ’un viol. La mort n’a pas été la consé
quence du v io l, elle est le résultat de violences graves, nombreuses et ré
pétées sur la tête. Le meurtre a donc été commis pour assurer l ’impunité 
du viol et pour étouffer la voix d’un témoin accusateur.

Ce double crim e, dans les conditions où il se produit, n’est point l ’oeuvre 
de la dépravation ni du libertinage. Il atteste par ses ravages l ’explosion 
instantanée et soudaine de passions long-temps condensées, et témoignent 
de la révolte des sens contre la règle qui les comprime.

bes vêtemens de Cécile avaient été soigneusement examinés. Ils por
taient l’empreinte de pollutions nombreuses. On y remarquait des matières 
fécales, ainsi que des mucosités mêlées de sang. La chemise et les bas por
taient des souillures qui appartiennent plus particulièrement aux accideus 
du viol.

Les médecins avaient extiait des matières 'fécales dont la robe de Cécile 
était salie, un certain nombre de graines dont une expertise ultérieure de
vait déterminer la nature.

Le 18 avril, trois jours après le crime, M. le juge d’instruction fit saisir 
au Noviciat des frères, et dans la pièce destinée à recevoir le linge sale., 
plusieurs chemises: l'une d’elles portait la marque suivante : 562. Elle était 
remarquable par les pollutions nombreuses quelle portait. On y distingue, 
à l’extérieur sur le devant, et immédiatement au-dessous de l’ouverture 
correspondant à la poitrine, une tache qui présentait tous lescaractèresde 
matières fécales. Cette tache est de formeirrégulière , et de six centimètres 
environ dans sa plus grande étendue. Au-dessous de cette première tache 
on eu remarque une seconde de même nature. Plus bas, on trouve dissé
minées plusieurs taches qui ressemblent à celles qu’un viol peut occa
sionner. i

Ces taches existent tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la chemise.
Des empreintes de matières fécales existent encore sur plusieurs parties 

delà chemise, notamment aux manches, sur la partie postérieure e t 
externe, ainsi qu a la partie interne et antérieure.

Les experts recueillent sur la partie interne et postérieure de la chemise 
il" 562 « quelques semences qui leur ont paru ressembler à des semences 
» fie trèfle, et qui oiît été recueillies pour devenir l’objet d u n  examen 
» spécial et plus approfondi ».

En rapprochant par la pensée , les souillures de natures diverses répan
dues sur toutes les parties delà chemise, de celles constatées sur le corps 
et sur les vêtemensde Cécile Combettes, on est frappé de cette idée, que 
la chemise saisie au Noviciat et portant le n° 562 , a été en contact, soit 
avec le corps de C écile, soit avec son cadavre. Les places qu'occupent sur 
celle chemise les matières fécales e lles  autres pollutions, semblent ren
dre témoignage du viol, des luttes qu’il a entraînées, des désordres qu’il



à provoques , comme elles semblent aussi attester le contact clu cadavre 
lorsque pendant la nuitil a été transporté aux pièdsdu mur , d ou il devait 
être projeté dans le cimetière.

Dn rapprochement plus décisif encore est venu fortifier ces graves pré
somptions si concluantes.

Nous venons de voir que des semences que les experts avaient d abord 
prises pour des semences de trèfle, avaient été recueillies sur la chemise, 
mêlées à des matières fécales. Nous avons vu aussi que les me iecins 
avaient extrait des matières fécales empreintes sur la robe ne Cécile , un 
certain nombre de graines. Ces graines et les semences trouvées sut la 
chemise, ont été soumises à une expertise. Les experts déclarent que les mies 
et les autres sont des graines de figue appartenant a une digestion comp.ete. 
ils  constatent également que les graines trouvées sur la robe de Cécile et 
celles recueillies sur la chemisé n° 562, ont entr elles une parfaite identité.

11 a été constaté par l'information que Cécile avait mange ues ngues 
sèches le dimanche qui a précédé sa mort, ainsi que le lunui.

Com ment, en présence de tous ces faits , révoquer en doute que la 
/chemise n° 562 , saisie le 18 avril au Noviciat des Freresdela doctrine 
chrétienne, ne soit la chemise du meurtrier: Ne porte-t-elle pas les u- 
réalisables témoignages du lieu ou le double crime a été commis ;

Après avoir déterminé, «à l’aide des faits matériels , le theati e du ci mie 
Inform ation a dû s’attacher aux pas de Cécile Combettes, préciser le 
moment ou elle est entrée dans le Noviciat des Freres, et constater au
tant que possible l’instant ou elle a disparu. j

11 est constant qu’a près que Marion eut déposé sa corbeille dans le 
corridor du Noviciat, elle ressortit pour revenir au magasin du sieur 
Conte. Elle déclare dans les termes les plus positifs , que Cecile uest 
pas sortie avec elle , que cette jeune fille est restée dans le corridor du 
Noviciat.

De son cô té ,le  frère Lactéhus, portier du Noviciat, déclare autant 
qu’il peut s’en rappeler, qu’après la sortie de Marion, il a ferme la poite
avec là clef. , . , . ,

Lorsque Conte, Cécile et Marion sont entrés dans le corridor , cinq 
personnes étaient réunies dans le parloir , qui nest sépare du .cor
ridor que par une porte pleine, habituellement entrouverte. Ces cinq 
personnes étaient les frères Navarre, Laphien et Jamssieii. Ils étaient 
réunis, dans le parloir, avec deux jeunes gens de Lavaur, les sieurs 
Rudel et Vidal. Navarre affirme qu’il était debout sur le seuil du par
loir, le dos tourué vers le corridor, et causant avec les jeunes gens pla
cés dans le parloir. Pendant que Navarre était dans la position que nous 
venons de décrire, on sonne à la porte d’entiée; cest Conte qui entre 
dans le corridor avec Cécile et Marion. Navarre, sans changer déplacé 
et tournant seulement la tête par-dessus son épaule , aperçoit dans le 
corridor «deux personnes du sexe féminin, lune plus grande, 1 autre 
» plus petite : il voit à terre une corbeille de livres que le sieur Conte 
»  maniait. » —  Ayant alors fait un demi-tour pour répondre a 1 appel (Je 
sês camarades qui étaient dans le parloir, et sans avoir cessé de 1 em
plir l'ouverture de la porte , le frère Navarre aperçoit Conte ̂  portant 
une corbeille de livres, et entrant dans la cour pour monter a la pro
cure des classes. Puis, ayant regardé aussitôt dans le vestibule, le Irere 
Navarre ajoute : « Je n ’y aperçus plus les deux personnes que j y ayais 
» vues avec le sieur C onte, ni le portier, ni personne ».
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11 résulté de celte déposition que Cécile a disparu pi'esqn’au même 

morne” 1 où Conte montait chez le frère directeur pour porter ses li
vrés. Mario i a quitté le corridor poui aller dans la rue presqb’au même 
instant , et comme il est certain que Cécile n’est pas sortie avec elle 
et que la porte a été fermée avec la c le f , ou peut conclure d'hors et 
déjà , que Cécile n’a pu quitter le corridor du Noviciat que pour al
ler dans l'intérieur de l ’établissement, et par conséquent dans la cour et 
dans la direction du tunnel (IJ.

La présence du novice Navarre dans le parloir, au moment où Conte 
arrive et au moment où Cécile disparaît, a fourni à l’instruction le 
moyen de préciser 1 heure de l’arrivée e lle  moment de la disparition.

lin effet, le novice Navarre averti que deux jeunes gens de Lavaur 
le demandaient au parloir , a quitté la salie des exercices lorsque la 
pendule marquait neuf heures moins cinq minutes. 11 était de retour à 
neuf heures vingt minutes: son absence a doue duré vingt-cinq minutes. 
L'arrivée et la disparition de Cécile peuvent donc se circonscrire entre 
ces deux limites. Mais en explorant avec soin les diverses démarches 
du novice Navarre pendant ces vingt-cinq minutes , l'information a cir
conscrit dans de plus étroites limites l ’arrivée et la disparition de Cé
cile. Lu effet, Navarre est descendu deux fois pendant cet intervalle; 
dans le parloir. Une première fois il y est descendu avec le frère L i- 
men, et il s’est eutrenu alors pendant un quart d ’heure avec Vidal et 
lludel. C ’est au moment où , après cette entrevue , ils allaient se sé
parer, que Vidal a demande à voir le frère Laphien , de Lavaur; alors 
Vidal et Rudel sont rentrés dans le parloir , pour attendre que ce frère 
ail été averti.

Ce serait, à ce qu’il paraît, Navarre qui aurait été le chercher , le frère 
Laphien serait alors descendu avec le frère Jahissieu; ils auraient été 
accompagnés du novice Navarre. Ainsi, dans cette seconde entrevue , 
cinq personnes auraient été réunies dans le parloir; les trois novices 
Navarre, Laphien, Janissien, et les deux jeunes gens Vidal et Rudel. 
Mais les deux entrevues, eu y comprenant le temps pour descendre de 
la salle d ’exeieice et y remonter, sont circonscrites entre neuf heures 
moins cinq minutes et neuf heures vingt minutes.

L ’arrivée de Conte et de Cécile doit être placée dans la deuxième 
entrevue, puisque le novice Laphien, qui n’était pas présent à la pre
mière entrevue, a v u , pendant qu'il était dans le parloir et au travers 
de la porte entrouverte, Conte avec une corbeille de livres dans le 
corridor.

O r, d ’après la déposition de R udel, le premier entretien a été plus 
■long que le second ; il assigne un quart d  heure environ à sa durée. S il 
a commencé à neuf heures motus cinq minutes, il a du finir a neul 
heures dix minutes. Doue, Conte et Cécile, qni ne sont pas arrivés pen
dant ce premiei entretien, ne sont entrés au Noviciat qu'à neuf heures 
dix minutes environ. D’un autre côté, le novice Navarre placé sur le 
seuil de la porte du parloir, constate que Conte est monté chez Le d i
recteur avec scs livres quelque minutes après sou arrivée; le meme Irere 
déclare que Cécile a disparu presqu’au même distant où Conte est sorti du 
corridor.

Donc, Cécile entrée au Noviciat entre neuf heures et dix minutes et 
neuf heures un qaart, a disparu dans le même intervalle.
. Tous les laits recueillis dans l’information concourent à fixer la dis-
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parition de Cécile entre neuf heures dix minâtes et neuf heures un

^  E n 'effet, les trois frères et les deux jeunes gens placés dans le par
loir lorsque Conte et Cécile sont arrivés, sortent a leur tour et se trou
vent dans le corridor. Ils sont tous daccord, a 1 exception de Vidal 
dont nous allons dans un instant apprécier les doutes pour déclarer 
que lorsqu'ils ont passé du parlojr dans le corridor, il n y avait plus 
nersonne dans cette dernière pieee. ht comme a ce moment il était 
tout au plus neuf heures un quart, puisque Navarre était rentré a neuf 
heures vingt minutes dans la salle d exercice, qu il faut en effet lui ac
corder quelques minutes , soit dans le temps perdu dans le corridor au 
moment où il échange, ainsi que les freres, leurs adieux avec Rudel 
et Vidal soit pour le temps nécessaire pour remonter dans la salle 
d ’exercice’ , où il arrive, ainsi que nous l’avons d it , à neuf heures vingt 
minutes, il en résulte que par une autre voie , 1 information est arri
vée à constater ce fait, que Cécile, arrivée dans le corridor du Novi
ciat après neuf heures dix minutes, avait disparu a neuf heures lin quart.

Cécile serait demeurée à peine cinq minutes dans le corridor, hotte 
donnée prouve quelle n’a pas pu, ainsi qu’on l a prétendu , être sortie, 
ennuyée qu’elle était d’attendre son maître. Le parapluie confié a sa 
garde , retrouvé une heure après, malgré la pluie qui tombait , a la 
place où Conte le lui avait confié , prouve qu elle n est pas sortie, tious 
quel prétexte aérait-elle sortie ? Conte lui aurait-il donne une commission 
Au contraire, l’inst: uction établit que les dernières paroles que Conte a 
adressées à Cécile, sont celles-ci : C é c i l e , a t t e n d s - m o i l a  , p o u r  p o r t e r  i e s  

c o r b e i l l e s  v i d e s .  Cet ordre était si sérieux que Conte , descendant de chez; 
le directeur avec ses corbeilles vides, et ne trouvant plus Cécile pour les 
emporter, les a laissées dans le parloir , et a envoyé une de ses jappes 
apprenties pour les chercher. D’ailleurs ainsi que 1 instruction va 1 établir, 
la porte du Noviciat qui donne accès sur la rue est restée constamment
fermée avec la clef. ,.

Mais une déposition qui devait donner a la procedure une autre direc
tion avait été annoncée parla voie des journaux. On affirmait que le jeune 
V idal, au moment où il allait sortir du Noviciat avec Rudel avait vu a 
jeune Cécile dans le corridor, appuyée sur l ’arc-boulaii de la porte de la 
cour , se diriger du côté de la porlede la ru e , et passer a cote de lu i, a ce 
point’ qu’il avait été obligé de s’écarter pour la laisser passer.

La précision de ce témoignage éveillait 1 attention de la justice; Jes 
moyens par lesquels il s’était produit, provoquait ses défiances, hn meme 
temps que M. le Juge d'instruction se préparait a recevoir cette déposition,
il devait réunir les moyens de la contrôler.

L ’instruction a en effet constaté que le lendemain du crime et le jour 
môme où le cadavre de Cécile avait été découvert, avant qu aucune accu
sation eût encore retenti, les directeurs de l'établissement des treres se 
préoccupaient du soin de trouver des témoins qui eussent vu sortir Cecile 
Combettes. Ils se rappelèrent que Vidal et Rudel étaient dans le parloir 
au moment où celte jeune fille était enlree dans le .corridor du Noviciat. 
Le sieur Crouzat attaché au Pensionnat en qualité de maître:de musique, 
fut chargé du soin de rechercher le logement de Vidal et de R udel, et de 
les inviter à se rendre au Noviciat. 11 leur écrivit une lettre dans cet ob
jet. Ils arrivèrent en effet le vendredi vers trois heures lis furent reçus 
par le frère Floride visiteur, qui leur dit : « Je vous ai fait venir, Mes-
» sieurs, pour savoir si, comme vous êtes venus hier, vous navra pas vn
» sortir cette petite ». Ils répondirent, l’un et 1 autre, qu ils ne 1 avaient
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pas vue sortir En sortant de chez des frères., Vidai et Rude! s- rendent 
chez le sieur Rolland perruquier, et déclarent l ’un et l ’autre qu’.f uw  
pas vu de jeune fille, la veille, pendant qu'ils étaient chez les frère?

fis repartirent pour Lava,ir le lundi 19 avril. Vidal revint seul fo sa
medi 24 ; il fut conduit par le directeur des frères de Lavaur au Noviciat 
tt i i,ou ouse ’ et * V \ e s  avoir été nus sur les lieiuc occupés par Cécile 
Vidal crut se « rappeler g u  d  l u i  s e m b l a i t  a v o i r  vu cette petite fille passer 
w dernere lui, m a i s  q  < i l  n e  p o u v a i t  p a s '  d i r e  l ’ a v o i r  v u e  s o r t i r  ivirce 
» qu a ce moment il tournait le dos à la porte de la rue » *

L information a démontré avec certitude l’illusion dÜns'laquelle s’était 
la'SSC entraîner le jeune Vidal, en déclarant q : , ' d  l u i  s e m b l a i t  a v o i r  v t l  

C e a l e  d a n s  l e  c o r r i d o r  , a u  m o m e n t  o ù  i l  a l l a i t  s o r t i r  d u  N o v i c i a t  

D abord, la déclaration du novice Navarre contredit l ’assertion 
ùidal, puisque Navarre déclaré que Cécile a disparu du corridor au 
moment où il occupait encore le seuil de la porte du parloir; or , à ce 
moment, Vidal était dans l ’intérieur du parloir, et n’avait pas encore 
passe dans le corridor. ‘

D’un autre côté , au moment où Vidal prétend, avoir vu Cécile il 
n était pas seul dans le corridor, il s’y  trouvait avec Rudel , les trois 
novices, Navarre, Laphieu et Jauissien, t l le frère portier. Or cfoces 
six personnes , réunies dans ce corridor très-éclairé , large de trois mètres 
sur six île long, cinq personnes déclarent n’avoir pas vu Cécile Ces 
cinq personnes sont: R u d el, le novice Navarre, Laphieu, Jauissien et 
le frere portier. O r ,  il n'est pas admissible que Cécile, dont le cos
tume se détachait par sa forme comme par sa couleur de celui des 
quatre litres , et qui devait d ’autant mieux provoquer les regards 
quelle se serait déplacée, et aurait, en quelque sorte , heurté ou tra
verse le groupe qu’ils fonnaieut, n’eût pas été aperçue par cinq per
sonnes réunies presque sur lg même point, tandis quelle eût été re- 
marquée par le sixième.

Mais une circonstance plus décisive encore est venue renverser te té- 
moignage.

M. k  juge d ’instruction a constaté la place respective qu’occupaient 
iuidet et V idal, au moment ou ce dernier se serait écarté pour laisser 
passer Cécile se dirigeant vers la porte de la ru e , Vidal presque au milieu 
du corridor, tournaitle dos à la porte de la rue, Rudel était appuyé contre 
iundes ouvrons de cetteporle, tandis que le portier, appuyé sur l'autre 
tenant les clefs a la muni, se disposait à ouvrir pour laisser sortir Rudel et 
Vidai.

Dans cette position, Cécilepassant derrière Vidal, doit rencontrer Ru- 
uel, et celui-ci déclare ne l’avoir pas vue; d'un autre côté, Rudel affirme 
que pendant-que Vidal était au milieu du corridor, le dos tourné contre 
la porte de la rué, lui, Rudel, a eu les yeux sans cesse fixés sur celte porte 
et qu il n a vu sortir personne; enfin, il ajoute que la porte est restée cons
tamment fermée a clef et que le portier Ta ouverte jjour le laisser sortir 
avec Vidal.

Le sieur Vidal a lui-même spontanément raconté à la justice les circons
tances an milieu desquelles s'était produit son témoignage : « Quand je 
» vins , d it-il, samedi dernier 24 avril, à Toulouse, c e  fut d ’après une 
“ lettre écrite parle frère Floride, de cette ville, au frère Auricule, di- 
“ recteur à Lavaur. Les frais de mon voyage furent payés par le frère Auri- 
“ cule. Je devais aller dîner après mon arrivée à Toulouse le samedi à la 
» communauté de cette ville. Je m’y rendis en effet; mais alors le frère 
>> Floride me dit qu’il était plus convenable, que devant déposer, je  ne
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y. mangeasse pas chez eux; mois il nie donna, à cet instant, maigre mon 
» refus, deux francs «pour payer mon dîner que j’allai.prendre au Rocher 
» de Foix , et quoique j ’eusse apporté avec moi assez d’argent pour payer 
» les frais de mon voyage et de mon séjour. » ,

Il demeure ainsi établi que ce témoin, âgé à peine de dix-sept ans, 
que sa jeunesse et son inexpérience ne pouvaient défendre contie les 
influences séductrices qui l'ont obsédé, a été conduit, comme parla main, 
à la plus extrême limite qui sépare un mensonge officieux et complaisant 
d ’un faux témoignage criminel. Aussi la cour n’a-t-elle pas hésité a 
déclarer que la déposition de Vidai ne méritait pas la confiance de la 
justice. .

Un autre témoignage, plus précis encore que celui de V id a l, annonce 
et publié par les journaux, a été produit devant la justice; cest celui 
de Magdelaine Sabatier. _ _ . A

Cette femme raconte «q u ’un jour du mois d’avril, quelle croit etre 
» un jeudi, et qu’elle croit être le 8 ou le 9 avril, parce que .son maître 
» venait de lui payer son mois a , elle sortit, et après plusieurs courses 
elle arriva dans la rue du Cimetière-Saint-Aubin vers dix heures ou dix 
heures un quart ; elle aperçut Cécile qui était appuyée sur la saillie 
d’une fenêtre; elle remarqua le costume de Cécile qui était en étoffe 
de Castres « presque neuf; elle portait un tablier en mousseline, bien 
« j o l i » ;  elle avait à côté d ’elle, appuyé sur la saillie de la fenêtre, son 
panier. « Elle avait autour du cou un petit collier en métal blanc, auquel 
a était pendue une petite médaille blanche, qui m’a semblé en argent » 

Magdelaine Sabatier ajoute que « Cécile se’ mit à la regarder et à rire. 
«J e lu i dis: Veux-tu t’en venir ; elle me répondit : Non, j'attends mon 
» maître. » Le témoin se sépare de Cécile et continue à marcher; puis 
setant rétourné avant d'arriver à l’extrémité opposée de la rue du Cime
tière , Magdelaine Sabatier «■ voit un monsieur qui portait un burnous 
» couleur de capucin ; il venait du côté des Frères, et quand il fut devant 
»  Cécile, celle-ci quitta la place où je l’avais laissée et continua avec 
» le monsieur- »

l'a précision de ce témoignage a permis à la justice d ’en démontrer 
l ’audacieuse imposture. On pourrait d’abord contester que le tour ou Mag- 
delaine Sabatier prétend avoir vu Cécile,■ soit le 15 avril, jour de sa 
mort; car elle fixe celte rencontre au jour où elle avait reçu ses gtfges. 
a  J’avais même, dit-elle, la centime dans la poche » : or, son maître, le 
sieur Bonpierre, lui paie ses gagesle? de chaque mois; et au mois d ’avrilï 
1 a anticipé de deux jours, et il a payé les gages de Magdelaine le 5, ainsi 
que cela résulte de son carnet de dépense. On pourrait, au besoin, faire 
observer combien il était peu probable que Cécile fût attendre son maî
tre, assise sur la saillie d ’une fenêtre, exposée à la j luie. alors que 
Conte lui avait dit, sans mystère et en présence de Marion et du portier, 
de l’attendre dans le corridor du Noviciat; mais d ’au! res faits plus péremp
toires encore démontrent le mensonge du témoin.

D’abord, loin de porter le jour du crime un habillement n e u f, Cécile 
était vêtue de son costume de travail, usé et déchiré.

Le collier et la médaille en argent dont Magdelaine Sabatier orne le 
cou de Cécile, n’ont jamais existé. Les dépositions de Gttillaiwnette Gesla 
sou amie, d elà  mère et de la grand’mère de Cécile .constatent que non- 
seulement le 15 avril elle ne portait pas un collier d ’argent, mais quelle 
n ’a pas même en sa posseesion de bijoux de cette nature.

Enfin, Magdelaine Sabatier place au bras de Cécile un panier, dont 
elle donne la description, et il est constaté par l'information que le 15

avril, et avant de partir pour aller au Noviciat Cécile avait laissé son panier 
dans l’atelier de Conte.; qu’elle l’avait confié ji son amie Gniliaumétte 
Gesta qui ne s’en est dassaisie que pour le remettre à M. le Juge d ’ins
truction.

Le mensonge de Magdelaine Sabatier est donc démontré; mais ce qui 
ne lest pas moins, c’est que ce mensonge n ’est pas spontané. Ce-témoin 
placé dans les conditions les plus infimes , vêtu le plus souvent des 
haillons delà misère; n’aurait pas conçu la pensée d'un faux témoignage 
aussi habilement préparé. Pour donner à cetledéposition une apparence 
de vérité, ou plutôt dans l ’espoir de neutraliser la contradiction que ce 
témoignage pourrait rencontrer dans la famille de la jeune victime, Mag
delaine, Sabatier avait poussé l'imprudence jusqu’à aller..chez' la femme 
Combettes , qui ne la connaissait pas; et pour obtenir de cette malheu
reuse mère qu’elle déclarât que sa fille Cécile la connaissait , elle n’a
vait pas craint de lui offrir « quaire francs de son argent », ajbulant 
«que quelqu’un plus lui en donnerait ». Celte, proposition fut' énergi
quement repoussée par la femme 'Périsse, mère d elà  femme Combet
tes , assise en ce moment auprès du lit de sa fille. »

Le mensonge de Magdelaine Sabatier était des plus fiagrans, et c ’est 
avec raison que la cour avait écarté ce témoignage, Comme elle avait 
écarté celui de Vidal.

Mais si la justice flétrit et réprouve le faux témoignage '  elle ne dé
daigne pas d’y puiser d ’utiles lumières.

Si Cécile Combettes fût sortie delà maison des Frères après y  être 
entrée le 15 avril au matin, elle eût été infailliblement rencontrée en 
traversant les rues fréquentées qui entourent le  Noviciat. De nombreux 
témoins, inspirés par le seul besoin de rendre hommage à la-vérité 
excités dans cotte cause par le désir légitime de détourner les soup
çons de la justice qui se dirigeaient vers la maison des Frères de la 
Doc fine Chrétienne, se seraient empressés de rapporter qu’ils avaient 
rencontré Cécile Combettes. Si la rencontre n’est attestée que par un 
faux témoin , c ’est une preuve irréfragable ajoutée à toutes les autres 
que Cécile n ’est pas sortie. En cherchant le coupable dans la maison 
des Frères de la Doctrine Chrétienne, la justice pourra désormais d ’au
tant moins s’égarer, qu’elle marche éclairée par le flambeau de deux 
preuves contraires : l’une dirigée et préparée par les magistrats que la 
loi a préposés à la découverte des crimes, positive dans ses résultats, 
décisive par ses conséquences ; l’antre combinée par les efforts d’un 
zèle officieux, et qui, malgré l’activité de ses manœuvres, n ’a pu 
aboutir qu’à la négation et au mensonge.

La subornation accomplie sur la femme Sabatier, la séduction es»- 
snyée sur le jeune Vidal, ont amené la justice à explorer un ordre de 
faits qui ne se rencontre pas habitueilemet dans les causes criminelles. 
Appelée à rechercher les preuves, d ’un crime et les indices de culpa
bilité dans le seiq dune communauté religieuse, l’inforihation a dû se 
préoccuper des règles et des' lois qui régissent les membres de cette 
corporation. H est constaté que la discrétion et le silence fonneut l ’un 
dfes devoirs le plus essentiels , et s’opposent à ces épanehemens qui 
dans la vie séculière , servent souvent, et d ’une manière si utile les 
explorations de la justice. Tons les faits, tous les actes qui s'accom
plissent dans l’ intérieur d'uneco nmunaufé religieuse, aboutissent au direc
teur; et leur manifestation se produit dans la mesure de ce qu’il juge 
utile ou avantageux. L ’information , qui n’a encore recueilli que des 
faits qu’un débat public doit contrôler, u’ira pas, quant à présent, jus-



qu’à affirmer que la vérité a rencontré des obstacles pour se produire, 
et qu’une autorité quelconque s’interposant entre la justice et le témoin, 
a inspiré des réticences ou insinué des explications.

Tontefois l’information a constaté des faits dont il serait préma
turé de tirer en ce moment une conséquence, mais qui, apres avoir 
fixé l ’attention de la Cour , doivent être présentés aux méditations du

Jl'î^ n s i, le 18 avril, deux jours seulement après la découverte du 
crim e, le frère Jubrien déclarait aux médecins qui le visitaient: « O n  

V n e  s a u r a  j a m a i s  r i e n ,  s i  c e  n ’ e s t  d a n s  l ' é t e r n i t é . »  Ces paroles dans la 
bouche d’un homme que son intelligence élevée son dévouement pro
fond à son ordre semblaient associer à la pensée de la communauté , 
présentent une haute gravité. _ . , , .

Les contradictions constatées, soit entre le frere Lorien et le briga
dier de gendarmerie , soit entre I.éotade et le docteur Esteveuet, a lo c -  
casion de traces observées ail pied du mur du jardin, ne semblent-elles 
pas révéler une secrète pensée de soustraire le coupable aux poursuites de 
la justice ? . . .

Par quelle raison plausible expliquer cette opinion accréditée parmi 
les frères de la communauté , que le cadavre de Cécile avait été dépose 
au pied du mur du jardin dans une pensée d animosité contre 1 Insti
tut des Frères? .

Enfin la justice peut-elle bien compter sur des révélations complétés 
alors qu’on trouve en la possession d’un frere sorti de la communauté 
un carnet sur lequel sont consignées des pensées diverses et des ré
flexions qui font du silence et du secret une règle tellement absolue 
qu’on ne saurait l ’enfreindre même en présence des plus grands périls 
Est-ce pour encourager les épancliemens de la vérité ou pour provo
quer des réticences, que dans un entretien à haute voix que 1 accusé- 
Léotade a très-bieu entendu , l’un des interlocuteuis disait : «  que lors
qu’on se coupait devant la justice on était arreté ; » ajoutant, pour ef
frayer l’esprit de ceux qui lecoutaient, en révélant les eneurs de la 
justice, <t que le Parlement de Toulouse avait condamné Baragnon quoi
que innocent. » .

Ce secret exigé comme le plus impérieux des devoirs; ce silence 
commandé au nom de la règle et de la discipline ; cette défiance des 
procédés judiciaires; ce tableau assombri et exagéré des erreurs de la 
justice; tous ces discours tenus, toutes ces paroles recueillies dans un 
moment où un grand procès criminel s’instruit dans le sein meme de la 
corporation religieuse, ne sont-ils pas de nature à refouler 1» vérité 
prête à se produire au fond des consciences agitées par les scrupules 
ou contenues par la crainte ?
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SECONDE PA R T IE .

Résumé des charges contre Louis Bonafous, frère Léotade.

Après avoir constaté le théâtre du crime, l ’information a dû en ré
chercher l’auteur.

Cécile entrée dans le corridor du Noviciat , n’a pu en sortir que |>our 
pénétrer dans, l’intérieur de l'établissement. C ’était doue un point dune

haute importance de constater quelles personnes avaient été en contact 
avec Ceciie Coin bettes au moment où la justice a perdu ses traces

Conte, interrogé le 18 avril pour savoir quelles personnes il a vues 
dans le corridor du Noviciat lorsqu’il y est entré le 15 , répond : a J'y 
" * ',vu f'-éjte Jubrien qui avait son chapeau sur la tête, et le frère 
» Leotade coiffe de sa calotte, parlant ensemble près de la porte qui 
» va du vestibule a la cour, un peu en arrière et près de celle du pai-
» Io." ' ’ j  cJtaî e falsal1 faCR a la .porte d ’entrée de la Communauté du » cote de la rue. »

Au moment où Conte faisait cette déclaration, il n entrait pas dans 
M pensee de faire peser nu soupçon accusateur Sur un ou plusieurs 
1 reres de la Doctrine chrétienne. Personne en effet ne repoussa dès les 
premiers momens avec plus d ’énergie que lui, la pensée que le crime 
eut été commis dans la maison des Frères. Lorsque la femme Baylac 
tante de Cecile,. alarmée des démarches inutiles faites pour retrouver sa 
nrece, et n tcoulmil que les secrets pressentimens de son cœur maternel 
signalait des le la au soir, la maison des Frères comme le lieu où Cécile 
avait etc sacrifiée, Conte l ’interrompit vivement en lui disant • « Vous 
» avez air d inculper les Frères; vous êtes un mauvais esprit; vous

P0lli'i;ez le payer cher » Et lorsque le 17 avril il est arrêté, et que 
e magistrat instructeur lui apprend le sort de Cécile, sa pensée est bien 

iom d accuser les Freres: il suppose « que Cécile a pu être attirée par 
» quelques mauvaises femmes du quartier , sous prétexte que son frère 
>> ou sa mere la demandait, et quelle aura été victime de quelque at- 
» tentât a la pudeur. »

Telles étaient les dispositions de Conte : telles étaient ses conjectures 
lorsqu il déclara avon vu dans le corridor du Noviciat Jubrien et Léo- 
tade.
. Interrogés le 18 avril, Léotade et Jubrien n’opposent à l ’affirmation 

si_ précisé de Conte, qu’une dénégation hésitante et en quelque sorte du
bitative, Le frere Léotade après avoir été confronté avec Conte,déclare 
a qu il ne se rappelle pas avoir été, le 15 avril, dans le corridor de la 
» communauté »

IiC fi ci e Jubrien de son cote t se contente de répondre « que cela est 
» possible, mais qu’il ne se le rappelle pas. »

Ainsi deux jours après l'événement les souvenirs des frères Léotade 
et Jubrien sont trop incertains pour leur permettre d ’affirmer ou de 
nier leur présence dans le corridor au moment où Cécile y est arrivée.

Mais ils ne tardèrent pas à reconnaître l ’un et l'autre les graves et d é
cisives conséquences attachées à leur présence dans ce lieu , au jour et à 
l’heure indiqués par Conte Revenant sur la première déclaration , et la 
dégageant de ce qu’elle avait de dubitatif, ils ont nié dans les termes 
les plus énergiques leur présence dans le corridor le 15 avril, au mo
ment où Conte y est arrivé avec Cécile. Ces deux dénégations ont été 
successivement répétées avec la même persistance et la même énergie 
jusqu’à la fin de l ’instruction.

De son côté, Conte n’a cessé d’affirmer dans les termes les plus 
positifs, depuis le premier interrogatoire qu’il a subi le 18 a v r il, jusqu’au 
dernier, à la date du 25 juillet, que le 15 avril dernier il avait vu Ju- 
brieu et Léotade dans le corridor de la communauté, au moulent où il 
y  est arrivé avec Cécile.

M. le juge d ’instruction a procédé à des confrontations nombreuses, 
pour rechercher où était la vérité entre ces affirmations et ces dénéga
tions contraires. Il a expliqué à Conte les con se'quenees graves attachées
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à un mensonge dans la position où il se trouvait: Conte a tepéte, avec 
les formules de serment les plus respectables et les plus sotenn • » ; • 
premières affirmations. Toutefois dans sou inlerrogatoue q -  ' ’
Conte a modifie ou plutôt expliqué ses précédentes dem i a I0I1S> , 
sens « qu’il était certain d'avoir vu les deux frères Jubrien et h  • t 
» dans le.corridor lorsqu’il y était arrivé, mais qui! nOseuu pas 
» avec la même certitude qu’il les y a laissés; ce serait, ajou e ■
» cas de conscience qu’il ne veut pas prendre, et bien qui m
» que ie le s v  ai laissés, je n’ose l ’affirmer à la justice. <> . _

Cette réserve apportée à sa première clédaration est sau, unpoi a 
du moment où Jubrien et Léotade nient d’avoir été dans le c o in  *
aussi bien lorsque Conte est arrivé, que lorsqu il est sorti poui mon i 
les livres chez le frère directeur. , ,,

Conte adressant des observations à la Cour, au moment ou e e sa 
prononcer sur la mise en accusation , répète spontanément ■. « e m  e 
» même serment devant Dieu et devant la justice, que j -u vu e n.r 
» Jnbrién et le frère Léotade dans le vestibule de la communauté des 
■» Frères, le 15 avril dernier, à neuf heures et quart du matin. >>

Des affirmations énergiques, géminées et persistantes de Don e oi 
vent, être tenues pour sincères, car non-seulement u est. nnpossm e e 
lui supposer un intérêt à élever contre les Frères une accusation ca om- 
niense, mais sa position vis-à-vis de la communauté j les bene ices qr 
cette clientelle si importante lui procurait, tout lui commandait d user 
.............. ....... j ... . 1 . ' ......«aurait donc admettre
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avec persistance contre deux des Ireres un mensonge 
non-seulement devait briser les rapports d amitié et de counance qu i 
entretenait avec la communauté des Frères, mais qui devait encoie 
teindre dans sa fortune _ ,

L,es affirmations;de Conte dans conditions ou elles sê  son pi 
duites, ont donc le caractère et l’autorité d’un véritable témoignage.

L’information a fortifié, au lieu de les affaiblir, les déclara ions  ̂
Conte; c’est ainsi que Léotade, entraîné par le besoin de sa e enst 
prouver son alibi pendant la matinée du 15 avril, a etc contieci pa 
les témoins mêmes qu’il avait indiqués. Après son lritert’Ogatou e a  

avril, et alors qu’il n ’est pas encore prévenu, on le voit procéder a ui 
sorte d ’enquête dans l ’intérieur du Pensionnat, appeler des temonis pu» 
au dehors pour prouver sa présence dans la cave a une heure qu t a\ai 
indiquée, dans la matinée du 15 avril Plus tard, après 1 arrestation cm 
frère Léotade, le directeur du Pensionnat fait appeler des témoins, 
interroge, les interpelle, procède enfin à une sorte dinformation o - 
eieuse pour rechercher l ’heure à laquelle un témoin avait vu^Léo a e 
15 avril, afin de constater parmi alibi l ’impossibilité dé sa preseuce an 
le  corr dor du Novieiat à l’heure indiquée par Coulé. j

L’iniformation a été plus loin encore: elle a démontre la présence 
Jubrien dans le corridor à un ‘moment qui paraît coïncider avec lari iv 
de Gonte et de Cécile. j »

Elle a fait plus encore : elle a établi que Jubrien et léotade avaient 
se concerter pour une affaire, et que l’entretien que cette allaire exigeai ,  

avait dû avoir lieu le jeudi, à l ’heure et dans le lien indtqnes^par Con 
1, —  Dans son interrogatoire du 23 avril, Jubrien reconnaît qui a u 

passer au moins une fois dans le corridor du Noviciat,Je 15 avili, mais
qu’il ne se rappelle pas si c’est avant neuf heures ou apres. ,

Plus tard , dans son interrogatoire du 2 ju in , le frère Jubrien s est i ap •

pelé deux circonstances qui ont permis de préciser avec une sorte de cer- 
tilude l’instant où il a été dans le corridor : il a vu en effet dans ce moment 
là femme Julios et sa fille qui portaient la provision du jardinage destiné 
au Noviciat, et à ce même moment la porte du parloir s étant entrouverte 
il y vit « quelques frères avec des jeunes gens qui étaient débout et qui 
» s’entretenaient ensemble. » %

O r, l’information conslate que les femmes Julios, qui sont venues au 
Noviciat pour y porter la provision de jardinage, sont arrivées avant sept 
heures du matin. Les Frères et les jeunes gens qui se trouvaient dans le 
parloir sont, ainsi que nous l ’avons déjà établi, Navarre, Laphien et 
Janissien, ainsi que Vidal et Rude]. Mais ces cinq personnes ont été réu
nies entre neuf heures moins cinq minutes et neuf heures vingt minu
tes. Donc Jiibri- n confond dans ses souvenirs la présence des femmes 
Julios et celle des Frères et des jeunes gens , puisque ces deux faits sont 
séparés par un inlervalle de plus de deux heures et demie: Jubrien a 
reconnu celle confusion dans son interrogatoire du 27 ju in , et mieux 
éclairé, il reporte la visite des femmes Julios à sept heures du m atin, 
tandis qu’il n’a dû voir les Frères et les jeunes gens que plus tard ; d’où 
il conclut qu’il a dû aller deux fois au moins dans le corridor.

Le frère Jubrien était donc dans le corridor pendant que les Frères 
et les jeunes gens étaient, dans le parloir; or nous avons vu que Navarre, 
l’un de ces Frères est'descendu à neuf heures moins cinq minutes, et 
remonté à neuf heures vingt minutes, Jubrien s’est donc trouvé flans le 
corridor entre ces deux limites de temps. Mais ces deux limites doivent 
encore être rapprochées, car il faut en retrancher, d ’une part le temps 
queNavare.a mis à descendre au parloir, temps pendant lequel Jubrien 
n’était pas encore dans le corridor, car s’il y eût été, il aurait vu des 
Frères et les jeunes gens dans le corridor, et non dans  ̂ie parloir; il faut 
encore en retrancher Je temps pendant lequel ces Frères et ces jeunes 
gens se sont arrêtés en sortant dans.le-corridor, temps pendant lequel 
Jubrien n ’y était plus. En retranchant cinq minutes dans le premier cas 
et autant au moins dans le second, il en résulte que la. présence, de 
Jubrien dans le .corridor se circonscrit entre neuf heures et neuf heures 
un quart :o r ,  c ’est dans cette limite de temps que Conte et Cécile sont 
arrivés, puisque Navarre déclare les avoir vus entrer pendant qu il était 
dans ie parloir avec lludel et Vidal.

L'affirmation de Conte ek donc fortifiée par cette circonstance, qu’il 
est démontré que son arrivée dans le corridor du Noviciat et la présence 
de Jubrien se circonscrivent entre deux limites de temps qnon, peut 
fixer à moins d'un quart d ’heure

D’un autre'côté, Conte et le frère Jubrien se sont rencontrés dans'la 
procure du frère directeur , et chacun déclare qu’un quart d heure aupa
ravant il était dans le corridor du Noviciat, d ’où la conséquence qu’ ils 
y étaient dans le même moment^ _ ,

Si l'affirmation de Conte qu’il a vu Jubrien et Léotade le 13 avril 
dans le corridor, lorsqu’il y est arrivé avec Cécile , est vérifiée a 1 égard 
de Jubrien, malgré ses dénégations, on doit la tenir pour exacte à l é -  
gard de Léotade.

II. — Jubrien et Léotade devaient se concerter pour envoyer chercher 
du vin à Saint-Simon.

Si cette entrevue, dopt la nécessité est reconnue par les deux Freres, 
n’a eu lieu ni dans un endroit, ni dans un jour , ni à une heure suspects , 
Jubrien et Léotade, interrogés séparément., seront d ’accord sur toutes 
ces circonstances.



Jubrien, interrogé sur le lieu , l ’heure e l le  jour où celte entrevue a 
eu lieu , déclare « que le vendredi 16 il fut trouver le freie Léotiule au 
Pensionnat, et le prévenir qu’il envoyait chercher le vin pour le Noviciat, 
en lui demandant si de son coté il voulait envoyer chercher relui du 
Pensionnat. I.e frère Léotade lui aurait répondu qu’il n’avait rien de prêt, 
mais qu’il allait donner des orcjjes. »

Aussi, d’après .luhrien.ee serait le '16 au matin, et au Pensionnat , 
qu’il aurait été convenu d ’envoyer chercher le vin.

Mais Baptiste, domestique du Pensionnat, déclare que cest le jeudi 
15 qu U a reçu de Léotade l’ordre de taire préparer les barriques pour 
envoyer chercher le vin , et qu’en effet il les a préparées dans la Soirée. 
Léotade, qui reconnaît ce fait, prétend ne pas se rappeler du jour ou (ut 
arrêté le projet d’envoyer chercher du vin. La circonstance queles bar
riques ont été préparées le jeudi l5 , témoigne que le projet a dû être 
concerté et ai rêté ce jour-là ; elle prouve également que Jubrien déguise 
la vérité en fixant cette entrevue au vendredi I6 .

D ’où la conséquence que celle entrevue a eu lieu un jour suspect.
Quanta l'heure, il convient de rappeler que Jubrien avait pris des 

le 14 un cougé pour le» deux barriques de vin qui devaient été trans
portées le 15, de sept heures s» neuf heures, au Noviciat: le conge fut 
prorogé du 15 au 16 à raison du mauvais temps. 11 a été prorogé lors
que Jubrien est sorti vers dix heures et dem ie, mais depuis lieu! heures 
il se disposait à sortir. Cette prorogation suppose un concert entre Ju
brien et Léotade : donc ils s’étaient vus au moment où ce changement 
de résolutions a été arrêté. . ,

D’un autre côté , retle entrevue n’a pu avoir lieu avant huit heures, a 
cause des exercices : elle n’a pas eu lieu de huit a neuf heures, puisque 
pendant celte heure Jubrien était occupé avec le frère lhoncien à peser 
des pains dans la boulangerie :

Donc elle a eu lieu après neuf heures.
Mais Jubrien a été absent de sa procurede neuf heures à neuf heures 

et demie ; c ’est donc à celte heure seulement qu’il a pu voir le frère 
Léotade , et celte heure est aussi celle où Conte et Cécile sont arrivés 
dans le corridor.

Quant au lieu où Jubrien et Léotade se sont vus, on pourrait 1 in
duire de celte sciile circonstance , qu’ils ne peuvent pas s’accorder dans 
leurs interrogatoires, et qu’ils doivent s'être vus dans un lieu suspect. 
Mais l’information va plus loin : elle établit que le mercredi 14, le frère 
Juhripn a chargé un des frères du Pensionnat de dire au frère Léotade 
qu’il le cherchait. Celui-ci, vu les rapports de déférence que la nature 
de leurs fonctions ainsi que leur âge établissaient entre eux, a dû sem - 
presser de se rendre au désir de Jubrien. Et au lieu de 1 attendre au 
Pensionnat jusqu’au vendredi 16 , Léotade a dû aller le chercher : donc 
c'est dans le Noviciat qu’ils se sont. vus.

Jubrien et Léotade, obligés de convenir qu’ils ont dû se concerter 
pour envoyer chercher du vin à Saint-Simon , ne pouvant expliquer 
d’une manière uniforme ni le jou r, ni le lieu , ni l’heure où ils se sont 
rencontrés, l’information est en droit de conclure de leurs contradic
tions, qu’ils se sont vus dans un jour, dans un lieu et à une heure 
suspects.

O r ,  le jour suspect, c ’est le jeudi 15 avril.
Le lieu suspect, c'est le corridor du Noviciat.
L ’heuré suspecte, c’est neuf Irettres à neuf heures un quart , c ’est-à- 

dire , l’heure où Conte est arrivé avec Cécile.

Donc,-Jubrien et Léotade se sont vus le 15 avril, dans le corridor du 
Noviciat , à l'heure indiquée par Conte.

L’information est donc eu droit de conclure à la présence de ces deux 
frères dans le corridor au moment où Cécile y est arrivée.

Les deux frères Jubrien et Léotade liés ensemble dans cette partie 
de l’instruction , vont se séparer.

Jubrien a quitté le corridor , et un instant après , on le retrouve dans 
sa procure et dans celle du directeur

Pourquoi donc Jubrien , étranger au double attentat commis sur Cé
cile Combettes, a-t-il cherché à égarer la-justice par un mensonge per
sévérant , alors qu’il pouvait l'éclairer par un hommage sincère à la 
vérité? Ce n’est pas dans l'intérêt de son co-prévenn que Jubrien a ac
cepté pendant trois mois les rigueurs d'une captivité préventive ; e’est 
dans un intérêt qui, à ses yeux, prenait les proportions d a n  dévoue
ment à l’ordre auquel il appartient. Ce mensonge a été arlisé et sou
tenu pour venir en aide à ce système, démenti par l'instruction , que 
le crime n’avait pas été commis dans l’établissement. Le rôle imposé au 
frère Jubrien a été soutenu avec une fermeté dont on déplore les abus, 
et qui témoigne des écarts où peut conduire l’oubli des premiers de
voirs que la religion, la morale et la justice imposent aux hommes qui 
vivent en société.

Après la sortie de Jubrien du corridor, Léotade s’est trouvé seul 
avec décile.

Pour rentrçr au Pensionnat, Léotade a dû traverser la cour et pé
nétrer sous le tunnel. Cécile a parcouru les mêmes lieux; car si la pro
cédure constate sa présence dans le corridor, elle découvre le lende
main son cadavre aux pieds du mur du jardin des l'Yeres Et sur son 
corps elle recueille des témoins qui disent le point intermédiaire, c ’est- 
à-dire les granges remplies de fourrage où le double attentat a été con
sommé, où le cadavre de la victime a reçu une sépulture provisoire , 
jusqu’au moment où les ombres de la nuit et la solitude devenues plus 
complètes, ont permis au meurtrier de jeter à la voirie, le corps pro
fané et le cadavre mutilé de Cécile Combettes.

C ’est ici qu'il convient de rappeler ces paroles du frère portier, di
sant à Conte qui réclamait Cécile , p e u t - ê t r e  q u e l l e ' a  é t é  n u  P e n s i o n 

n a t , e n  lui montrant du doigt là direction du tunnel. Quand on suppute 
avec soin le temps nécessaire au portier pour monter les corbeilles de 
livres chez le directeur et en descendre, on est frappé de cette vision 
qui semble attester que le portier a dû apercevoir Cécile se dirigeant 
vers le tunnel.

L’instruction a constaté que les lieux que Léotade et Cécile ont par
courus le jeudi 15 avril , étaient isolés. Il résulte , en effet, des dé
clarations des directeurs du Pensionnat et de la Communauté, que les 
jeudis, en général, et spécialement le jeudi 15 avril, les Frères et les 
Novices sont retenus dans les salles d ’exercice depuis huit heures et 
demie jusqu’à onze heures. Ils ne circulent donc pas dans ce moment 
dans les corridors qui conduisent du Noviciat au jardin. Une double 
expérience faite un jeudi entre neuf heures et neuf heures un quart , 
par M. le juge d ’instruction et M. le procureur du roi, a constaté le 
complet isolement des lieux qtd mettent le Noviciat en communication 
avec le jardin. ,

L ’instruction a dû rechercher quelles personnes se trouvaient dans le 
jardin à l ’heure où tout annonce que le crime a été commis II est cons
taté que le frère Lorien, jardinier , était occupé atiprès de ce petit Cal-
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vaire adossé au mur du cimetière, opposé aux granges; et qu Antoine 
travaillait dans un carreau du jardin, situé en face de la vacherie. La 
vue des lieux démontre que la position tpi occupaient ces deux témoins 
ne pouvait être un obstacle à une crime de la nature de celui qui a été 
accompli sur Cécile Combeües. /. ■

Telle est l ’impression que produit la vue rie ces lieux , leur isole
m ent, leur solitude, ces greniers remplis de fourrage qui absorbent 
les cris, qu’ils semblent, prédestinés pour un crune accompli dans 
les conditions où s’ est produit celui du 15 avril.  ̂ _ . ,

Ce crime qui serait inexplicable , et dont 1 exécution pourrait difhcir 
lenient se comprendre s’ il cul été prévu ou seulement réfléchi, devient 
facile si on le considère comme l’un de ces terribles acadens que 1 ex 
plosion instantanée et soudaine des passions peut produire. _

Ces Jienx , l’écurie , les granges , la chambre des domestiques étaien t 
fréquentés par Léotade II y était appelé par des soins qu’ il donnait a 
des lapins et à des pigeons qui lui appartenaient : ces derniers, placés 
dans la chambre des domestiques, antérieurement au 15 avril, en ont 
été retirés après l’arrestation de Lçotade,

Rien n’aura été plus facile à Léotade que d attirer Cécile dans ces 
lieux écartés, et que la règle meme de la maison isolait a 1  heure ou 
le crime a été commis. Cécile, cette jeune fiiie si chaste et si pure , qui 
eût instinctivement repoussé les pièges tendus à sa pudeur, aura été 
sans défiance à l’égard d ’un frère de la Doctrine' Chrétienne. Elle fré 
quentait leur maison. Apprentie chez. Conte, elle participait des rapports 
de bienveillance établis entre son maître et la communauté des Frere». 
Elle avait été, dans celte même semaine, soit au Pensionnat, soit au 
Noviciat. Le prétexte d ’uns commission à lui donner pour son maître, 
de brochures à relier, auront suffi pour déterminer Cécile a suivre 
Léotade dans la direction du Pensionnat. P u is , des lapins qu’il va lui 
montrer, des pigeons qu’il veut lui faire voir ou lui donner; en faut-il 
davantage pour attirer une jeune enfant de quatorze ans dans les lieux 
où le viol a eu raison des résistances de la pudeur, et ou le meurtre a 
étouffé la voix qui devait redire à la justice le nom du ravisseur.

Après avoir mis en lumière toutes les circonstances qui se rattachent 
à la conception et à la perpétration du double crime commis le 15 avril 
sur Cécile Coin bettes , l’information devait explorer les moyens em
ployés pour faire disparaître le cadavre de la victime J - ..

M. le juge d ’instruction s’étant transporté au Pensionnat.des Freres 
le 21 avril, invita le frère Léotade , qui n’était pas encore arreté , a 
montrer la chambre ou le dortoir où il couchait. Le magistrat instruc
teur ne se préoccupait pas encore de la pensée que Léotade eût changé 
de lit. Cet accusé conduisit ce magistrat dans un dortoir situé au 
deuxième étage , et communiquant avec le dortoir Saint-Louis de Gon
zague. La vue de' ces deux dortoirs semblait exclure la possibilité que 
Léotade eût pu descendre pendant la nuit pour aller retirer le cadavre 
delà grange où il l’avait placé.

Mais M. le juge d ’instruction ayant plus tard précisé sa question et 
demandé à Léotade d ’indiquer le lieu où il couchait dans la nuit du 13  

au 16 avril, cet accusé déclara qu’il couchait dans une chambre au pre
mier étage, qu’il indiqua. 11 résulte de l'examen qui a été fait de cette 
cham bre, que Léotade a pu en sortir pendant la n u it, et arriver au 
jardin après avoir ouvert deux portes qui ferment avec la meme cle. 
Une saisie faite après son arrestation , constate que parmi les clés trou
vées eu sa possession, lune pouvait ouvrir les deux portés qui mettent 
en communication le Pensionnai et le jardin.
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La possibilité pour Léotade d'aller pendant la nuit reprendre le ca* 

davre caché dans une des granges,, pour le porter au pied du mur du 
jardin d ’où il avait été jeté dans le cimetière, était donc parfaitement 
établie. _ . ,

Mais ce changement de lit qui s’était opéré apres le crime du 1o avril 
était un fait trop grave pour ne pas appeler l'attention de la justice. 
L’initiative en est venue du fière Irlide, directeur du Pensionnat. Voici 
l ’explication qo’il a donnée à cet égard à la justice : « .1 avais eu moi- 
» mêine la pensée de faire cesser l'état d ’irrégularité résultant de ce que 
» le  frère Luc couchait seul Mais ce qui précipita ce changement délit 
i, et le fit opérer le 17 , ce fut la représentation que me fit le frère Luc 
» du danger qu’il pouvait courir en couchant ainsi seul dans un endroit 
» aussi,isolé des autres parties habitées. »

M. le juge d ’instruction insisle pour connaître le danger qui menace 
si subitement le' frère Luc ; le frère Irlide refuse de s’expliquer .pliis 
catégoriquement à cet égard. Quant au frèie Luc , il ait ribue les craintes 
qu i! a ressenties au crime commis le 15 avril.

IL n’était pas facile de comprendre comment le crime commis sur 
Cécile Combettes pouvait inspirer des frayeurs à un homme de 1 âge du 
frère Luc , au point de lui faire demander d’être transporté dans un 
autre dortoir.

Les raisons alléguées à cet égard pour expliquer ce changement de 
lit qui fait monter le frère Luc à la place du frère Léotade et relègue 
ce dernier dans un arriére dortoir , ne sont donc pas admissibles. La 
futilité de ces motifs en fait supposer de pins sérieux que le directeur 
dissimule à la justice.

11 faut y voir une mesure de discipline intérieure "destinée à isoler 
des autres membres de la communauté, un frère souillé d ’un double 
forfait.

La chemise marquée 562 , examinée sous le point de vue dé la loca
lisation du crime , devait aussi être explérée dans ses rapports avec 
l ’accusé. _ _

Il résulte des perquisitions auxquelles la justice s’est livrée , que 
cette chemise n’appartient pas à rn novice. Elle appartient nécessaire
ment à un frère. Mais le linge des frères étant en commun , le numéro 
delà chemise ne permet pas de désigner le membre delà Communauté 
ou du Pensionnat auquel elle appartient.

Une première vérification a été fait e , et elle constate que les chemises de 
la Communauté ou du Noviciat sont marquées par un numéro, tandis que 
celles du Pensionnat portent la marque F f  P (frère du Pensionnat.)

La chemise ayant été saisie dans la pièce où l’on place le linge sale du 
Noviciat et cette chemise portant la marque du linge du Noviciat, on sem
ble porté à conclure qu’elle doit être attribuée à un frère du Noviciat.

O r, Léotade appartient au Pensionnat, d’où l’on devrait conclure, ou 
que cette chemise n’est point celle du meurtrier, ou qu’elle exclut la culpa
bilité de Léotade.

Mais l’information constate qu’il existe au Pensionnat des chemises du 
Noviciat, et réciproquement.- Le frère linger en a remis plusieurs à M. le 
juge d’instruction. Doue, Léotade, attaché au Pensionnat, pouvait, 1 
15 avril, avoir sur lui une chemise provenant du Noviciat, Il a pu , le 
lendemain du crime , se débarrasser de cette chemise en la portant dane 
la pièce où elle a été trouvée et saisie lë 18 .11 a pu aussi trouver dans cette 
pièce une autre chemise moins sale, et s’en revêtir jusqu’au samedi so ir ,



OÙ il a pu prendre celle que le linger lui a remise comme aux autres

^ L ’exhibition de celle chemise à l’acciîsé Léotade, lui a inspiré un système 
dont il importe de faire ressortir lescontradictions. Déjà, et avant que cette 
chemise lui eût été présentée, il avait déclare n avoir pas change de chemise 
ledimanche 18 avril, comme les autres freresdu 1 ensionuat, avon gai de la 
chemise du dimanche précédent, parce que emmanchure plus large con
venait mieux à sou vésicatoire. 11 ajout ait qu ,1 avait aU remarquer au doc
teur Estevenet, qui l’examinait ledimanche 18 avril, qu il poitait la c le - 
misedu dimanche précédent. Et sur la demande qui hu est adresser de 
l'usage qu’il a fait cfe la chemise blanche qui lui a ete donucele 18, il î t -  
pond l’avoir remise au frère infirmier.

L’accusé Léotade est dément i sur tous ees points.
Le docteur Estevenet déclare qu'il croit se rappeler que la chemise que 

Léotade portait le 18 avril, notait point sale, et qu il ne se souvient pas 
d ’avoir entendu le frère 1 éotade lui faire remarquer qu il n a vait pas change 
de chemise. Ees trois médecins qui ont examine le vésicatoire de I accuséi, 
déclarent qu’il n’exigeait pas des emmanchures plus larges que celles des 
chemises saisies au Noviciat. D ailleurs, il résulté delà deposi iou u i 
linger, que toutes les chemises sont faites sur le meme modèle « celui d une 
1, taille d’homme avantageuse ». Il était donc impossible qu une chemise 
pût être préférable à nue autre. , . r ■ .  • c P

Quant à la chemise blanche que Léotade aurait remise aufiere n -  
m ier.au  lieu de s’eu servir lui-m cm e, -ce frere déclare qu d aucun
souvenir de ce fait. . . .  , „

L ’accusé voulant appuyer par quelques yra.semb ances le système q i l 
avait imaginé, de .faire croire à la nécessité où d.était de reuvoyei qrml- 
quefois les chemises qu’on lui donnait, parce quelles étaient t o p  
pour son vésicatoire, avait fait demander, depuis son an'estation et aj 
l'exhibition de la chemise saisie, qu on 1m envoyât des chemises plus aya 
tageuses; voulant établir par-là la nécessite ou il et ai a\

Maille fi'ère'linger a déposé que Léotade avait fait cette *»n»nd e pour 
la première fois depuis qu’il est eu prison , et a une époque qm parat mq 
monter Ai mois dé juin; et qu auparavant il riavait jamais pain se plam 
dreque les chemises fussent trop étroites. , ,. î

Ces contradictions et ces mensonges ne peuvent sexphquer-qi e: pat e 
besoin qu'éprouve l’aécusé de repousser 1 application a sa pu sonne de la 
chemise saisie le 18 avril, et qui porte le numéro 562.. . p  ■ •

Après s’être fait remettre par les directeurs du Noviciat et ™  
nat la liste de tous les frères présens dans i ét>blrsseme,i ^  
crim e, M. le juge d’instruction les a séparément et ludivid e li nc it m i 
pellés de faire connaître l’état de leur linge et par iculie. e nient de la chc 
misp lorsniiils en ont change le samedi 17 avril. Chacun rtes h u e .  
rappelé avec précision les accident, particuliers m ûl avait r e m ^ r ^ n r  sa 
chemise; mais aucun de ces acc.dens ne ressemblait »  ^

v la chemise sai.ûe Ainsi la justice est parvenue a constater que la ch en s  
saisie le 18 avril dans l’établissement des freres, nest reconnue, malgté 
îeTcirconstanœs qui devaient la signaler, par aucun des membres de

k  Preuve nouvelle que cette chemise est en réalité celle du m em tner.
Cette circonstance rapprochée des efforts impu.ss. ns de ILéo 

établir que le 18 avril .1 na pas change de chenu e prouve » » » 
yeux même, la chemise qu’il portait était suspecte. Et comme le

stratagème n’est employé par aucun autre membre de la communauté, 
on peut en conclure que c’est Léotade qui portait le jour du crime la 
chemise marquée numéro 562.

L’acc.usé avait quitté, quelques jours avant son arrestation, une cu
lotte de velours et un caleçon qu’il portait le 15 avril. Sur les indica
tions qu’il a données, la culotte a été retrouvée, mais on a vainement cher
ché le caleçon.

L’information a dû explorer avec le plus grand soin les démarches et 
les paroles de Léotade, dans la matinée du I6 avril, et au moment où le 
cadavre de Cécile avait été découvert dans le cimetière.

Dans son interrogatoire du 10 juillet dernier, l’accusé Léotade fait con
naître qu’il a eu connaissance de l’événement au moment où il sortait pour 
alleofaire des courses en ville. La seule chose qu’il aurait apprise à ce 
moment « c’est qu’on venait de trouver quelque fille de service de Conte 
» qui avait porté des livres la veille dans la communauté, morte dans 
n le cimetière». C’est, ajoute l’accusé, tout ce que je savais de l ’évé
nement lorsque je sortis.

Léotade multiplie ses courses sans pouvoir leur donner un motif 
sérieux. Ainsi, il se rend chez Conte, sous prétexte de faire ajouter 
une feuille de parchemin à un carnet qui lui avait été livré peu de temps 
auparavant. Il apprend que Conte est parti pour Auch , et s’adressant à 
la dame Conte, il lui ait : «  Ah ! dites-raoi, qu’est-ce que c’est que 
» cette petite dont ont parle? Est-ce quelle travaillait chez vous?.» 
La dame Conte lui rappelle, en effet, que c ’est l’ouvrière qui, la veille , 
n porté avec son mari des livres au Noviciat. La dame Conte ajouta: 
« Vousnetes pas sans avoir vu beaucoup de inonde auprès de chez vous , 
» puisqu’on dit Iqu’on a trouvé l’enfant au coin du jardin du Pensionnat. » 
Léotade se retira sans avoir fait aucune observation.

En sortant de chez Conte, Léotade se rend chez le sieur Dombarle- 
Lnjtis, confiseur : « Je viens, dit-il, vous payer votre compte. » Le sieur 
Lnjus lui fit remarquer qu’il n’avait pas besoin de venir si tô t , en effet, 
ajoute le témoin : « Jetais dans l’habitude d ’envoyer mon compte au Pen
sionnat Ce compte s’élevait à soixante-six francs. » Le’otadele paya.

Le sieur Lajus, qui venait d’apprendre la découverte du |cadavre 
d’une jeune fille dans le cimetière, dit à Léotade : « Dites-moi, cher 
«F rère , que vous est-il arrivé? On dit qu’on vous a apporté une fille 
» morte dans le cimetière, à côté de votre jardin, et qu’h ier, le re- 
» lieur vous l’avait amenée en vie. « Le frère Léotade répondit : « Ce 
» relieur'c’est Conte, uous sortons de chez lui, nous n ’y  avons trouvé 
» que sa femme : le malheureux, si nous avions connu ses antéeédens 
» il n’aurait jamais pieri fait pour notre établissement ». —  Le témoin 
ajoute que, quelques instans après, revenant sur l'événement du. 15 
avril, Léotade aurait ajouté: « On ne peut pas dire que ce soit lui !... 
» mais enfin !...

Le frère Léotade, continue le témoin, me parut plus gai qu’à l’or
dinaire; mais cette gaîté me parut affectée. « 11 me paraît quil faisait 
» contre fortune bon cœur, sans toutefois que je prétende accuser ce 
» frère. »

Cette conversation devait naturellement appeler l'attention de la jus
tice. Le magistrat instructeur devait se demander comment Léotade 
qui, le 16 au matin, sort du Noviciat ne sachant qu’une seule chose , 
« qu’une jeune fille a été trouvée morte dans le cimetière » ; ignorant 
même, ou étant censé’ ignorer la cause de sa m ort, s’empresse d’accu-
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SÊï Conte, alors qu’aucun fait accusateur ne le signale encoi e a la jus
tice. L’information a dû réchercber comment 1 accuse Leotade a pu, 
le 16 au matin, diriger une accusation aussi grave contre un liommp 
admis depuis onze ans dans la confiance de la communauté, et qu i, ta 
veille encore, y recevait un nouveau témoignage danutie et d e  une. 
Comment surtout il a pu se faire , qu’à l'occasion dune mort dont il 
i»nore ou dont' il est censé ignorer la cause, Léotade ait pu exhumer 
les nntécédens de Conte , oubliés ou amnistiés depuis longtemps , car 
le fait auquel Léotade faisait allusion remontait à 1 année lo t u , et de
puis cette époque il est impossible d’incriminer la moralité de Conte.

Interpellé sur toutes ces circonstances, Léotade a a abord nie avoir 
tenu les propos que Lnjus rappelle: seulem ent, d i t - i l l e  sieur Lajus 
» parlant de Conte et de ses mauvais antécédens, j ai pu dire que je 
x  pensais que Conte y était pour quelque chose. » Laccuse ajoute « que 
» Lajus ayant raconté la mauvaise conduite de Conte avec son pere 
» et sa belle sœur, il a pu, de son coté, lui dire quelque chose au
s sujet de Conte. » . . . . . . .

Interpellé sur l’explication donnée par Leotade, le sieur _Lajus ré
pond : <t J’ignorais et j’ignore encore que le sieur Conte ait eu une 
» mauvaise conduite envers son pere et avec sa belle-sœur , et j ignoiais 
h même qu’il fût marié. » , , . .

Mis en présence de cette déclaration, qui prouve que cest lui, 
le o tad e , quia pris l’ initiative de l’accusation contre C onte, 1 accusé 
change alors de système, et prétend « qu’il a été deux fois eliez Lajus, 
a le 16 et le 1 9 , et que c’est dans celte dernière visite qu il fut ques- 
» lion des antécédents de Conte, et que c’est alors qu’j l  a pu lui dire: 
x  Si nous avions connu ses antécédens, nous ne l’aurions pas-admis
x dans rétablissement. » . . . . . .

Mais sur ce point encore l ’accusé est démenti par le temom Lajus, qui 
fixe cette conversation au 16, et non au 19, et qui invoque à 1 appui 
de ses souvenirs sur ce point, ceux de Suzanne Canal, sa domestique , 
qui a entendu une partie de la conversation , et notamment ces mots, 
prononcés par Léotade : « On ne peut pas dire que ce soit lui 5 mais 
» enfin.... toujours il a eu tort de partir pour Auch. »

Ceite visite fut faite, ces paroles furent prononcées le jour ou le ca
davre de Cécile avait été découvert, c’est-à-dire le 16 avril

Il demeure donc établi, avec toute la force que donnent a ce tait les 
contradictions de l’accusé, que le 16 avril au matin, avant même que 
les causes delà  mort de Cécile fussent connues, alors qu aucune accu
sation n’était encore élevée, Léotade s’est empressé de signaler Conte 
comme l ’auteur d’un crime encore ignoré ü demeure avéré que les 
antécédens de Conte, qui n’avaient pas empêché qu’il fût admis dansl in
timité de la communauté, se sont tout à-coup réveillés. Et les souvenirs 
effacés de son inconduite, qui n’avaient pas paru sutfisaus pour lui in
terdire l ’accès d ’une maison où ne doivent être admis que des hommes 
d’une moralité éprouvée, ont paru assez graves pour déterminer un des 
membres de la communauté à le signaler à l’opinion et a la justice comme 
coupable d’avoir donné la mort à .une jeune fille, aptes lavoir indigne
ment profanée. . . .

L’information a du rechercher par quelle voix Léotade avait pu sou
dainement connaître les antécédens de Conte.

Au commencement de l ’instruction, alors que la justice explorait avec 
le plus grand soin la vie entière de C onte, il a etc constate que yeis 
l ’année 1840 , un an après son mariage, il avait entretenu des relations
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criminelles avec la sœur de sa femme. Conte lui-même a fait l’aveu de 
sa faute : il n’a pas cherché à égarer la justice sur ce point. Ces rela
tions avaient cessé avant la mort de sa belle-sœur, arrivée en 1842. 
Depuis cette époque, et malgré le zèle intéressé à noircir Conte aux 
yeux de l ’opinion , et à le compromettre aux yeux de la justice, on n’a 
pu relever aucun fait d ’inconduite. Conte raconte lui-même que c ’est 
aux sages et bienveillans conseils du frère Floride , qu’il doit d’être 
revenu à une conduite plus régulière, et d ’avoir abjuré de coupables 
égaremens. Le frère Floride aurait donc eu connaissance des anlécé- 
dens de Conte? Ces antécédens, amnistiés depuis plusieurs années, 
se seraient donc réveillés à l’occasion du crime commis lë 15 avril? 
Mais il restera à éclaircir comment cette confidence, faite il y  a plu
sieurs années par Conte à l’im des supérieurs de la maison , scrupu
leusement gardée jusqu’au 15 avril, s’est transformée tout-à coup pour 
devenir un fait tellement notoire dans la communauté, que l’un des 
plus humbles frères en est informé, avant même que la cause -de la 
mort de Cécile soit connue.

L’accusé Léotade allant chez Conte le 16 avril au matin, sous le pré
texte le plus futile, n’obéissait-il pas à cet instinct qui pousse les cou
pables à visiter les lieux habités par leurs victimes; et lorsqu’un ins
tant après on le trouve chez Lajus, élevant contre Conte une accu
sation reconnuecalomnieu.se, n’allait-il pas, émissaire intéressé, livrer 
aux émotions populaires un nom qui les égarât en leur servant d ’aliment, 
en même temps qu’il préparait pour la justice un prévenu destiné à 
tromper ses recherches et à trahir son action?

Léotade a aussi subi cette nécessité attachée au coupable de déverser 
sur d ’autres l ’accusation qui le menace. C’est ainsi qu’à une époque 
avancée de l ’instruction et dans son interrogatoire du 5 ju in , il a d é 
claré d ’office à M. le juge d’ instruction : « que le 18 avril le frère lbon- 
» rien lui avait dit que le jeudi précédent il avait vu cette petite dans 
» le corridor, a

Le frère lbonrien a formellement nié ce discours, et sa dénégation 
est appuyée par les sieurs Estrabeau père et fils , qui d’après Léotade, 
auraient été présens lorsque ces paroles avaient été proférées.

Ainsi le double attentat commis le 15 avril dernier sur la personne 
de Cécile Combettes, a été accompli dans la maison des Frères de la 
doctrine chrétienne de Toulouse.

La position du cadavre, les accidens constatés sur les murs et sur 
les lieux adjacens ; les empreintes d ’une échelle dont personne n ’avoue 
l ’usage; les traces de pas tour à tour déniées et avouées ; les tiges de 
trèfle ; les pailles de froment ; les détritus de fourrage; sont autant de 
témoins qui disent le lieu où le cadavre a séjourné; et racontent en 
quelque sorte son trajet , jusqu’au point d’où il a été projeté dans le 
cimetière.

Les violences exercées sur Cécile Combettes; le désordre dans ses 
organes; le meurtre couronnant le viol ; toutes ces circonstances si
gnalent la nature exceptionnelle de cet attentat, et révèlent à la jus
tice la terrible explosion des passions vainement contenues.

L’entrée de Cécile dans la maison du Noviciat; son cadavre trouvé 
au pied du mur du jardin des Frères, sans qu’aucun indice permet te à 
la justice de supposer quelle est sortie; un témoin séduit; un autre su
borné pour attester à la justice la sortie de Cécile , sont autant de preu
ves qui démontrent le lieu où elle a été sacrifiée.
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Lorsque la justice recherche d.afts le sein de la corporation des 

Frères de la Doctrine chrétienne le profanateur et le meurtrier de 
C écile, quel outre réunit sur sa tête plus d'indices accusateurs que 
Léolade ? . , „ .  -,

Sa présence dans le corridor du Noviciat au moment ou Cecile y ar
rive. attestée par Conte, confirmée par. l’instruction , énergiquement 
démentie par lui; deviennent ainsi_ le premier anneau de cette chaîne 
fini doit river le meurtrier au cadavre de sa victime.

Quel autre que Léotade avait plus de facilité de commettre ce cri
m e? Les lieux où la victime a été sacrifiée sont p arés sous sa sur
veillance; ses fonctions lui permettent de circuler librement dans a
maison. . , , .. ,

Ce changement de lit , qui atteste de la part du directeur de gra
ves préoccupations, et qui est resté jusqu’à ce jour sans explication plau-

Cette chemise saisie dans le Noviciat, et dont les pollutions at
testent le contact avec le corps ou les vêteincns de la victime , desa
vouée par tous, et dont l’exhibition aux yeux de Leotade devient pour 
cet accusé l'oceasidVi d ’une série d audacieux mensonges; ,

Cette facilité que seul il a eue de sortir pendant la nuit du dortoir 
où il couchait, pour aller reprendre le cadavre quil devait jeterdansle

Sa visite chez Lajus, le 16 au matin; celte initiative quil prenddac- 
cuser Conte d ’un crime encore ignoré , d'exluim er, apres sept ans de 
silence, des antécédens oubliés et pardonnes , pour en faire le texte 
d ’une accusation de viol et dp meurtre : . , .

Ces circonstances réunies, géminées, ont enfin éclairé toutes les pai- 
ties de ce drame, qu’on semblait vouloir ensevelir dans 1 obscurité et
dans l’oubli. . . .  „ , ,  , . , .

Eu conséquence, Bonafous (L ou is), en religion frere Léotade, est

D’avoir,île 15 avril dernier, commis sur la personne de Cécile COm- 
bettes, alors âgée de moins de quinze ans, le crime de viol et de
meurtre: , . . . ,

Avec cette circonstance, cjue ce dernier crime qui a suivi le premier, 
acte  commis pour assurer 1 impunité du coupable :

Crimes prévus et punis par les articles 3d2 et 304- du Code Pénal.
Sur quoi le Juiy aura à prononcer si 1 accusé est coupable.

Fait au parquet delà C iu r , le 5 novembre 1847.

Le Procureur-Général,

A . d ’O m s .

Toulouse .Imprimerie d'Aus. Il UNAU LT.

Cour d’Assises de iJtaaute-Garonne

PRÉSIDENCE DE M. DE LA BAUME.

Procureur-Général : M. d’Oins, assisté de M. Delquié, 
Avocat-Général.

Défenseurs : M. J. Gase et Me St-Gresse.
Avocat de la partie civile : M« Joly.
Avoués. Me J. Pi.jol pour Bernard Combeltes ; —  Me 

Boutan, pour le Frère Irlide, directeur du Pensionnat; 
MeBelot, pour le -Frère Liéfroy , directeur du Noviciat.

P R E M IÈ R E  A U D IE N C E  (7 février).

Dès sept heures du matin , les abords du palais de justice étaient lit 
tëralemeut impraticables aux voitures, tant la foule qui les encombrait 
était compacte. Un bataillon du 41“ d’,infanterie de ligue; un peloton de 
chasseurs de Vincennes, un piquet de gendarmerie et de nombreux 
sergens de ville suffisaient à peine pour maintenir l’ordre et faire pé
nétrer dans l ’audience MM. les jurés , les sténographes et les témoins, 
auxquels les portes particulières sont ouvertes à 9 heures e demie. Des 
dispositions extraordinaires ont été prises à l’intérieur ; ainsi de chaque 
fêté du prétoire, deux mètresà peu-nrès au-dessus du banc des jurés 
il gauche; et du banc de l’accusé, à droite, deux tribunes en planches 
ont été. construites. MM, les journalistes sténographes y  prennent place.

Un grand nombre de banquettes supplémentaires et tous les gradins 
en avant de la Cour sont occupes par les avocats , membres du barreau 
de Toulouse et des barreaux voisins.

Sur une très large table, disposée devant la cour1, et immédiate
ment devant le banc do MM, les jurés, on remarque un plan figura*
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)if des lieux oit , selon l'accusation , le crime aurait été commis. Plu
sieurs brochuresel plusieurs livrés , servànt'sans doute de pièces de con
viction , sont sur la table du greffier.

A dix heures les portes qui donnent accès dans l'enceinte publique 
sont ouvertes, et aussitôt le Ilot des curieux envahit la salle. Tous 
les regards se portent avidement sur le banc des accusés, et semblent 
y chercher le frère Léolade, De vives et bruyantes conversations s’en
gagent de toutes parts en attendant l’arrivée de la Cour.

A  dix heures et un quart la Cour entre en audience ; elle est com
posée de MM. de La Baume, président, de Vialas et Quérillac, con
seillers.

M. d’O m s, procureur-général , occupe le siège du ministère public ; 
il est assisté de M. Deîquié, avocat-général.

La Cour, sur les conclusions conformes d e M .le  procureur-général, 
excuse I’iin de MM. les jurés atteint d'infirmités constatées, qui 11e 
lui permettent pas d’assister aux débats. Ce juré est M. O lagiion, no
taire à Montastruc.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Attendu l’importance et la longueur pré
sumée des déliais, nous requérons l’adjonction de deux jurés supplé» 
mentaires et d ’un troisième assesseur.

M .  l e  P r é s i d e n t  :  La Cour ordonne qu’il sera adjoint au jury deux 
jurés supplémentaires, lesquels ne prendront part aux débats, qu’en 
cas d’impossibilité ou d’absënce des jurés titulaires; elle s adjoint égale
ment un conseiller.

Le tirage au sort du jury , continue M. le président, va avoir lieu 
dans la chambre de MM. les jurés : je les engage à s'y rendie; j ’invite 
également les défenseurs de l’accusé à y assister : le président de la cour 
s’y  trouvera. Gendarmes, conduisez l’accusé dans la salie de MM. les 
jurés

La Cour, le ministère public, les jurés et les défenseurs de l’accusé 
s’y  rendent immédiatement : l ’audience est suspendue quelques instaus.

A  dix heures et demie, MM. les jurés désignés par le sort rentrent 
dans la salle et prennent place à leurs bancs.

On dit que le ministère public a fait de nombreuses récusations ; 
la défense a récusé quelques personnes.

L’accusé Léotade est amené par deux gendarmés; il porte le costume 
de frère des écoles chrétiennes: c’est un bomipe qui parait avoir 55 ans 
au plus : sa physionomie n’a rien de saillant ni de remarquable, mais 
il est calme , et son attitude semble indiquer qu’il n’a. aucune inquiétude 
sur le résultat des débats qui vont avoir lieu.

Mes Gasc ( Jean ) et St.-Gresse , avocats du barreau de Toulouse, 
sont assis au banc de la défense.

La Cour rentre en séance, assistée de M. Vène , troisième conseiller! 
bientôt un profond silence setablit dans la salle.

M .  l e  P r e s i d e n t  procède à l'interrogatoire préalable de l’accusé pour 
constater s»u identité.

D. Accusé, lovez-vous. ( Léotade se lève, ) Quels sont yos noms et 
prénoms ? — JA. Louis Bonafous, en religion frère Léotade.

—  1 5 8  —
D. Quel âge avez-vous? —  R . 35  BnSi
D. Votre profession? -  R . Frère des Ecoles Chrétiennes
D. Ou êtes-vous né?, -  R . A Mont cia r (Aveyron)
D Votre domicile ? _  R. A la maison d ’arrêt de justice.
D. Avant votre arrestation , où demeuriez-vous? -  R . Dans la mai 

son des I-reres, a Toulouse, la mm"

■ f l î S S * - ’  : S “  le serment Je

JSSS, Nï « *  >“ "'> *  »  ”  ‘ prêtent M c-

« t o n ,  le en,ne e .r . i ,  «
le désir de s eclairer egalement, et elle sera mut#» rïAnrtc£  î - (,0l,tc 

désirs manifestés p°ar MM. les j u r é s * ,SC reudle 
deinarcbe ne doit avoir lieu qu’en vertu d ’une décision de la ( W ^ 'e t  

, s doivent sabstemr de toutes vérifications individuelles et oiées 
MM. les jures font un signe d assentiment. 0tees-,
M .  l e  P r e s i d e n t  : La parole est à l ’avoué-de la partie civile 

.M'  P u j o l ,  avoue, prend , , au rjptn du sieur Bernard Combettes 
pere de la victime, des conclusions dont voici le dispositif ’

« Plaise à la C our,

» Donner acte an sieur Bernard Combelies de sa ronstiinim,, „ „  
parue civile , aux débats, qui vont s W r i r f t î t  f  S ®  
DOnafous, e.n religion frere Leoffide accusé H#» v inl:0f , oms
a demoiselle Cécile Combettes fille du concluant , que contre Y e Z  

Laseneuve, en religion frere Irhdtf, directeur du pensionna, St -îosepb 
et je sieur Antoine Bajon, en religion frère Liéfroy , directeur d u ™ ’ 
viciât tous deux représentant la communauté des frères de la Doctrine’
S j i o n X s . t  1S6’ aS3'gnës à Cet effet > » , urne civilement

I:̂ ^ >  SV0T  de C1! ’- P’ Jf n Cazeneuve, en religion frère tr- 
hde> •“  '  «*« !10m c!e 5011 obent, les conclusions suivantes 

«A tten d u  que le concluant a été assigné devant la Cour d ’AssisèS de 
la Haute-Garonne, par exploit du 2 février 18*8 à L  r °
Combettes , pour s’y Voir déclarer civile,ne,n responsable Met c b u d Z ' 
nations  ̂pécuniaires prononcées contre le sieur U nis Bonafous eu tri - 
gton frere Leotade, et se cou- en conséquence condamner à ni pat er 
e montant des dommages que seront fixés par la Cour, et ce comme 
tepresentant la communauté. ’ comme

Attendu : 1» Qu’il résulte des art. 15-5 , 190 et IM dn C n A »  A n  

traction Ç rim ., que les tribunaux de simple police et de notice ™
.tonnelle sont les seules juridictions c r i ^ q ^ ^  
puisse citer ries personnes attaquées comme civilement , ‘  1,1'

.cette faculté exorbitante du droit commun ne c e p d  S T " u  ;tfllC
la loi être étendue aux cours d’assises. ‘ MS ie * ^ nee;“ e

« Attendu : 2» Qu'en admettant que l ’on pût citer devant la cour 
il assises des personnes civilement responsables , on ne peut évidemmen t 
considérer comme telles que celles sur qui pèse une responsabilité spéciale



résultant d'une qualité ou de certains rapports avec le p iévenuoulac 
c S é  formellement indiqués par la loi comme dans leçasdesart. lo84du 
Code Civil et 73 du Code Pénal; qu d est impossible de langei Luis 
cette catégorie les personnes à qui l ’on n adresse qq une imputation 
vague de négligence ou d’imprudence , parce qu autrement il nest pei- 
soBne qui ne Ï t , suivant C a p r ice  d ’une partie ovule, e««i niduU » ,-  
liitrairement devant une cour d assisses; quen fa it , il résulté ae la 
citation même donnée à l’exposant, qu’il ne se trouve dans aucun des
cas de responsabilité nommément prevus par la loi. _

» Attendu, 3° qu’en supposant par impossible qu on put considérer 
comme civilemeut responsables des personnes qu’on n’actionne pascomme 
devant répondredu fait d ’autrui, mais comme tenues des conséquences 
d ’une prétendue négligence personnelle , on ne saurait en aucune y 
potliêic'et sous aucun prétexte citer une communauté tout enliere de- 
„aut une juridiction criminelle.

Par ces motifs,plaise à la Cour se déclarer incompétente et renvoyer 
le sieur Combettes à se pourvoir devant qui de droit. , A

» Subsidiairement, dans le cas où contre toute attente la Cour ne saire- 
terad à aucun des trois moyens d incompétence proposes ;

„ Attendu encore que le conciliant a été assigné comme représentant 
la communauté en qualité de directeur du pensionnat dans 1 ttabhsse- 
i'nent duquel les faits ne se seraient point passes; que sous ce pie 
rapport il est sans qualité pour défendre ;

Attendu qu’il résulte formellement des statuts approuves pai le 
goûve.-nementq qui régissent l’ Institut des Frères de a t a »  Q « J  

„ im'aiicimp action indiciaire intéressant 1 institut, ne peut eue 
formée que par ou contre son supérieur-général , que sous œ  t >
le concluant est encore sans qualité pour répondre a la demaude contre

! l S b
linon obtenu du moins provoqué du Conseil de préfecture, lauioiisa 
tion pour la commuuauté d ester eu jugement.

Pal ces motifs : annuler ou rejeter la citation donnée aux concluans, 
à la requête du sieur Combettes et le mettre hors d  instance, »

Me J j e l o t ,  avoué de M. P. Antoine Bajon , en religion frère Liéfroy, 
s011 tour, au nom de son client des conclusions qm reprodui

sent celles posées par Me Boulan, et auxquelles il ajoute cc chef partial-

‘ “ «Attendu encore que le concluant a été' assigné comme représen; 
Ont' la communauté‘des Frères, en la qualité qu on lu. donne de di 
recteur du Noviciat , qu’il n ’a pas et qu d n a jamais eu cette qualitt , 
eue sous ce premier rapport il est sans qualité pom d d e n n e ,
‘  ,.Par ces motifs, etc. etc.» . . .,

M  le Président s’adressant à Mc Joly : L avocat de la f artie cm  e 
t-il quelque chose à dire pour justifier les conclusions qui ont été pu 
ses au nom de son client?

M e '■ Si les conclusions que je viens d entendre étaient sérieuses,

— 456 — je jiense quelles seraient développées, et je n’avais pas senti, de mon 
côlé, la nécessité de justifier les moyens sur lesquels s’appuient les 
miennes ; cependant, si la Cour pense que cela soit nécessaire...

M .  l e  P r e s i d e n t  : La Cour vous engage à les justifier.
M °  J o l y  : Dans les conclusions dont lecture vient de vous être don

née, il y a de grandes divisions à considérer.
Tous les motifs sur lesquels elles reposent s’appliquent soit à l’incom

pétence de la Cour, soit au fonds même du procès. Sur l ’incompétence, 
on a trouvé, dans le  code d ’instruction criminelle, ce qu’on appelle des 
dispositions spéciales et restrictives. On reconnaît que les art. T 45 et 190 de 
ce code, donnent le droit d ’appeler devant la police correct ionneile et même 
devant les tribunaux de simple police, non - seulement l’accusé , lui - 
meme mais encore les personnes qui, par leur position, sont civilement 
responsables des actes de l’accusé Aujourd’hui, on paraît vouloir re
fuser ce droit à la Cour d ’assises. Cette manière d ’interpréter la loi est- 
elle conforme à son texte et à la jurisprudence? je ne le pense pas.
, I/arl. 74 du code pénal porte que dans les cas de responsabilité 

civile, les cours et tribunaux devant lesquels ces cas seront portés de
vront Se conformer aux dispositions du code civil. On a pu un moment 
controversée cette opinion , niais aujourd’hui la question a été complè
tement tranchée par la jurisprudence et par la doctrine : M. Maugiu 
dans son excellent ouvrage, démontre que l ’action civile ne peut et ne 
doit pas être séparée de l ’action publique: MM. Bioche etGougct ont 
complètement partagécette opinion, en disant que non-seulement l’action 
civile peut être intentée contre un accusé, mais encore contre ceux qui 
peuvent être civilement responsables du délit ou du crime commis par 
1 accusé; cette doctrine a même été consacrée par un arrêt de la Cour 
d Assises des Pyrénées-Orientales du 23 février 1817; un pourvoi en 
Cassation a élé formé contre cet arrêt; mais la cour suprême par 
arrêt du 18 juin 1847 a rejeté le pourvoi, par application des. art. 190 
et 194 du code d instruction criminelle-

La question s’ est présentée plus récemment encore devant la cour d ’as
sises de Paris, relativement aune action formée contre l'administration 
des postes, au sujet de détournemeus commis par un employé des postes; 
l’administration, par arrêt du 5 oclobredernier, a clé condamnée comme 
civilement responsable; et il n'y a pas en de pourvoi contre cet arrêt. 
Ba Cour est donc parfaitement compétente.

M e  C a s e ,  avocat: Nous persistons dans nos conclusions.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l '  La question de compétence soumise en ce 

moment à la Cour doit être circonscrite dans son examen : il faut se 
garder de préjuger ce qui ne peut faire en ce moment l ’objet de l'atten
tion de la Cour; il faut se îenfermer dans le cercle même delà seule 
discussion possible.

Le sieur Combettes a fait assigner le directeur du Noviciat et le d i
recteur du Pensionnat, comme civilement responsables des faits imputés 
a l’accusé Léotade;Ia seule question à examiner est celle de savoir si 
on a pu valablement assigner devant la cour d’assises des personnes 
complètement étrangères au déliât criminel ; c’est donc sur cette ques
tion unique qu’il faut restreindre le débat. Sous ce point de vu e, la 
question n ’en est pas une; l'a rt,3 du code d’instruction criminelle porte 
que celui qui se trouve lésé par suite d ’un fait justiciable des tribu-
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natix criminels, peut intentée devant ces mêmes tribunaux une action 
civile en réparation du dommage qu’il a éprouvé.

Ce principe est absolu et n'adhiet pas d'exception : on a voulu Iecon- 
tester en disant qu’il ne s’appliquait qu’aux aclions civiles intentées con
tre les auteurs du délit ou du crime , mais qu’il ne pouvait s'entendre 
d’action à intenter contre des tiëi-s étrangers au fait imputé à l'accusé; 
mais la loi ne fait pas dedistinclion ; les principes généraux du droit disent: 
que le juge de l’action principale est également le juge de faction eri garantie: 
o r l’actionciviie n’est véritablement qu’une action on garantit: : si ou scindait 
ces deux actions,on ne laisserait la plupart du temps, à la part ie lésée qu une 
réparation incomplète et illusoire, tandis que la loi a voulu lui donner toutes 
les garanties désirables: on la forcerait ainsi à intenterune autre action, 
qui souvent manquerait des éléroens nécessaires pour pouvoir etre ap
préciée et qui souvent ne pourrait!etre que par l’ensemble des débats: 
on lui enlèverait ainsi les moyens de justifier sa demande en réparation 
civile.

Of) a objecté que si la loi avait donné aux tribunaux correctionnels la 
faculté de statuer sur les réparations civiles réclamées contre des tiers 
étrangers au fait qui donne lieu à ces réparations , elle était muette sur la 
faculté qui pourrait être attribuée aux cours d ’assises d ’exercer cette facul
té : mais cette objection n’egt pas soutenable ; la compétence des tribunaux 
correctionnels est restreinte, tandis que la juridiction dé la cour d’as- 
sissês ne l ’est pas:sous ce rapport il ne saurait y avoir de difficulté 
sérieuse.

On a fait aussi une autre objection : On a dit que la communauté ne 
pouvait être responsable. Il faut d’abord apprécier les faits : c’est la 
une thèse générale qui ne peut être admise. Il ne s’agit pas ici de l’ap
plication de principes, mais dfe jexam én de faits qui doivent nécessai
rement ressortir des discussions qui auront lieu . Ce sera à la Cour a 
apprécier ces faits. Jusque-là on ne peut admettre en principe tirîe non 
responsabilité, quand cette responsabilité peut ressortir des débats.

Enfin, on a présenté une autre exception résultant de ce que la 
communauté des frères des écoles chrétiennes de Toulouse devrait être 
assimilée à un établissement qui né peut agir et qui ne peut être actionné 
sans autorisation de l’autorité supérieure. C’est encore là une objec
tion, qni ne saurait être admise, quand il s’agit d’un délit ou d’un 
quasi délit. La seule question à examiner est celle dé savoir si on peut 
assigner en réparation civile un tiers qui est étranger aux débats. Eh 
b ien , cette question, selon nous, ne saurait être débattue. Nous esti- 
m  ns que sans rien préjuger sur les faits et sur leur appréciation, les 
défendeurs ont été valablement assignés, et nous concluons à ce que la 
Course déclare compétente sur faction civile intentée contre les direc
teurs du noviciat et du pensionnat des frères des écoles chrétiennes.

if/, l e  P r é a i d e n t  après avoir consulté la cour rend un arrêt par lequel 
elle admet la partie civile intervenante contre Léotade Eu ce qui 
concerne la demande formée contre les directeurs du noviciat et le direc
teur du pensionnat :

Attendu que, soit qu’il s’agisse de savoir s’ils peuvent être civilement 
responsables, sojt qu’il s’agisse de savoir s’ils peuvent être assimilés à 
des chefs d ’établiæSliens publics qui ne peuvent être actionnés qu’avec 
l'autorisation de l’autorité supérieure, celte question peut sans incouvé-

nient être renvoyée en fin de cause, et qu’elle ne saurait dans aucun 
cas restreindre faction publique à laquelle toute priorité est due;

Attendu, en ce qui concerne la compétence . que faction civile et 
faction publique peuvent être exercées eu même temps devant les tribu
naux ;

La Cour se déclare compétente pour connaître de l’action formée contre 
le directeur du Noviciat, et le directeur du Pensionnat des écoles chré
tiennes, Et sans rien préjuger ni en la form e, ni au fond , renvoie"le 
jugement des questions, souievéés par cette action, en fin de cause tous 
droits et moyens réservés.

M. l e  P r é s i d e n t  : Huissiers, faites entrer les témoins 
Les témoins sont introduits : parmi eux nous remarquons le père et 

la meie fie Ceci le Combettes. Une cinquante de Frères appartenant à 
la communauté de 1 accusé Léotade, prennent place au banc des té- 
moins. Un a-sez grand nombre de très jeunes élèves de l’école des 
Frères sont également cités avec les témoins à charge.

M . l e  / r é s i d e n t  a Léotade : Accusé, soyez attentif à ce que vous allez 
entendre , Greffier, donnez lecture de l ’arrêt de renvoi et de l ’acte 
d accusation.

M .  C h a v a r d i s , commis-greffier, donne lecture de l’arrêt de renvoi.
M. M e r c i e r ,  commis-greffier, donne ensuite lecture de l’acte d ’accusa

tion. (Nous avons, précédemment, donné le texte de c -  dernier docu
ment.)

La physionomie de l ’accusé a toujours conservé pendant celte longue 
lecture, le meme calme, la même impassibilité.

A/, l e  P r é s i d e n t  s adressant à MM. les jurés : Messieurs, attendu 
1 importance et le développement des deux documens que vous venez 
d entendre et dont une lecture rapide ne graverait peut être pas 
Suffisamment tous les principaux faits dans votre mémoire, nous avons 
ordonné, afin de vous aider à suivre plus facilement le développement 
de ces faits, que ces documens fussent imprimés. Par notre ordre, un- 
(ilan figuratif des lieux qu’il vous importe de connaître, a été annexé 
a cette impression. Nous allons vous en faire distribuer à chacun un 
exemplaire.

M ‘  G o s c  : La défense espère quelle ne sera pas oubliée dans cette 
distribution.

M .  l e  P r é s i d e n t  : La Cour s’oublierait plutôt elle-même.
M ’1 G  a s c  : Je remeicie la Cour.
M .  l e  P r é s i d e n t  à Léotade : Accusé, levez-vous ( Mouvement pro

longé de curiosité. )
L’accusé se lève. (Profond silence )
M .  l e  P r é s i d e n t  : Accusé , il résulte des actes dont il vient d etre 

donné lecture, des failset des charges dont il est de mondevoirde vous faire 
le résumé. L’acte d accusation, qui est la pièce principale, se divise en deux 
grandes catégories. L ’une est relative à la natiirc des charges qui amè
nent la justice a vous supposer coupable des crimes de viol e ide meur
tre. Dans une autre catégorie se trouvent les Faits à l’aide desquels 
1 accusation pense que le crime a été commis dans votre établissement.
Laccusation établit les faits qui font peser personnellement sur vous 
toute la responsabilité du crime commis. Je vais vous 1 appeler som
mairement ces charges.

Le sieur Conte avait comme apprentie, une jeuue'fille de H ans 1 ( 2  

Plusieurs personnes, clans votre établissement,la connaissaient, et vous

— 159 —



culu'iciucnl ; car , quelque temps avant le 15 avril, vous avez com
mandé çbpz Contenu carnet à votre usage. « Quand il sera fait, avez-voa 
dit, vous me l’enverrez par la petite .. »et vous désigniez Cécile Conibelles. 
Ceci fait suppost r qu'il existait entre elle et vous une certaine fanai-

Ici M. le président rappelle à l’accusé, en les résumant les faits 
ainsi qu’ils sont consignés dans l’acte d ’accusation, Cécile Combettes, 
selon l'accusation, serait entrée dans l’établissement de neuf heures à 
lient heures dix minutes, avec son maître, et ce dernier aurait vu 
Léotade et le frère .luhrien : il l ’a déclaré et cependant an moment où 
il lésait cette déposition , il était loin d’avoir la pensée de faire peser 
aucml soupçon sur eux-. Cécile n’est pas ressortie de rétablissement, 
du moins personne ne l ’a vue ; ce n ’est que le lendemain que sou ca
davre a été trouvé au pied du mur de la maison des Frères : peut-on 
supposer qu’il v ail eu des hommes assez malveillans pour chercher à 
faire peser le soupçon sur res derniers , et aient ainsi accumulé les preu
ves pour les faire accuser d ’un viol et d ’un meurtre; qu’ils aient été 
porter un cadavre à l ’endroit où il était , et qu ils aient 111e<ne fait por
ter sur la terre des empreintes d ’une échelle afin défaire croire que le 
crime n’avait pu être commis que dans la maison fies Frères ; en admet
tant même cette malveillance peut-on supposer qu après avoir cherché à 
faire ainsi disparaître les traces d ’un crime , ces hommes auraient été 
assez imprudens pour apporter le cadavre où il a été trouvé quand ils 
avaient d’un coté un canal et de l’autre un grand fleuve pour détruire 
tous les soupçons : il n’y a nulle possibilité de croire que la malveillance 
ait pu aller iùsques-là. Cette possibilité d’ailleurs aurait complètement 
disparu par l’inspection même du cadavre, et la découverte des frag- 
mens fie trèfle qui adhéraient à la victime, alors q̂ uc les recherches les 
plus minutieuses faites dans les maisons voisines n ont rien fait décou
vrir de semblable , tandis que dans la grange dépendant de rétablis
sement des Frères, on a trouvé du trèfle ayant une identité parfaite 
avec, celui qui existait sur le cadavre.

A ces indices viennent se joindre ceux résultant de la chemise attri
buée à l’accusé, et qui portail des traces de pollutions qui ne peuvent s’ex
pliquer que parle contact avec la victime avant le premier crime et apres 
,e second. Ilfaut ajouter aussi les tergiversations, et les rétractations de 
l’accusé; cl celles du frère Jubrien , qui en a porté la peine par une dé
tention nu’il a subie peut-être trop longtemps.

Selon 1 accusation , l.éotade était plus à même que tout autre d entraî
ner la malheureuse Cécile dans les diverses parties de l’établissement, 
puisqu'il avait, à raison de la nature de ses fonctions , la faculté decirai- 
ler partout librement : l’accusation n’est pas tenue de dire avec, quelle 
amorce cette jeune fille a cté entraînée; cette malheureuse victime savait 
que quelque temps auparavant l’accusé avait donné à Madame Conte un 
lapiii;: elle a pu croire qu’il voulait lui en donner également un ; elle l’a su1 vi 
sans défiance jusque dans le grenier où le premier crime a été consommé : 
et alors l’accusé en proie, sans doute à d ’horribles remords, et craignant 
que son crime ne fût découvert, n’a voulu eu laisser subsister aucune 
trace; il s’est précipité sur la victime, et a joint un seconil crime au pré
cédent. i . i

Pendant toute celte partie de l’exposé fait par M. le Président, Leotade 
debout . conserve une figure impassible, et ne paraît épouver aucune émo
tion.
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M .  l e  P r é s i d e n t ,  continue A rappeler les charges de l ’accusation ; le chan
gement de lit qui n’a jamais été suffisamment justifié, a été considéré 
comme une preuve que les supérieurs de l’accusé avaient au moins des 
soupçons sur lui : les démarches faites par l ’accusé le 1 fi avril , et les soup
çons qu’il semblait vouloir faire peser sur le sieur Conte, alors que per
sonne encore ne savait que la jeune Cécile avait été violée, indiquent suf
fisamment qu’il voulait les détourner de lui-m êm e, en les faisant porter 
sur un autre.

(E n  ce moment, un violent tumulte se manifeste dans la rue et la 
bruit en arrive jusque dans la salle d ’audience. La foule toujours 
croissante qui stationne à la porte parait vouloir entrer de force; les 
gendarmes et les soldats qui sont dans le fond de l’auditoire pour y 
maintenir l’ordre, se précipitent vivement ail dehors pour venir eu 
aide à leurs camarades qui peuvent à peine résister à la foule : l ’au
dience est suspendue quelques instans).

M. le Président reprend son exposé : 11 rappelle les faits relatifs à la 
chemise attribuée à l’accusé ; lorsque la justice a interrogé chacun des 
Frères,ils ont tous fait connaître sans dissimulation l’état de leur linge;- 
l’accusé s’est au contraire renfermé dans un système de dénégation com 
promettant pour lui.

Voilà, continue M. le Président, les charges que l’accusation porte 
contre vous. J’en omettais line qui n ’est pas la moins importante: 
lorsque après votre arrestation , le juge d ’instruction vous a interrogé, 
le 4 m ai, et vous a demandé la représentation de la culotte et du ca
leçon que vous portiez le 15 avril , vous avez répondu qu’on les trou
verait dans «n  endroit que vous avez indiqué : on a bien trouvé la 
n ilotte . mais on n’a pas trouvé de caleçon; le lendemain, vous avez 
demandé vous-même à être interrogé de nouveau , et vous avez dé
claré qu’ayant réfléchi, vous deviez prévenir que vous aviez été sujet 
à une maladie qui vous faisait rendre quelquefois du sang. La 
justice a dû rechercher si cette déclaration n’avait pas pour but 
de détourner les soupçons dans le cas où le caleçon que l’on cher
chait serait retrouvé, elle a dû se livrer à des investigations plus 
sérieuses et plus minutieuses, il en est résulté que la maladie dont 
vous prétendiez être atteint ne pouvait produire ce résultat que 
vous annonciez. Ce n’est que plus tard quand vous avez su , que le cale
çon dont il était question, n ’était pas retrouvé, que vous avez dit que 
vous n’en aviez pas changé; l ’accusation suppose que vous vous êtes déba- 
rassé de ce calçon qui pouvait vous compromettre gravement et que 
vous l’avez fait disparaître.

.Te vous ai analysé les preuves que l'accusation a réunies contre vous 
et desquelles elle tire une présomption de ctilpab'lité; en conséquence, 
vous êtes accusé de viol snr la jeune Cécile Combettes, et ensuite 
de meurtre sur elle pour faire disparaître les traces de votre premier 
crime : vous allez entendre les charges qui pèsent sur vous.

Pendant tout cet exposé,' l ’accusé est resté immobile et silencieux ; il 
s’asseoit tranquillement à sa place, au moment où M. le Président l’y 
invite. )

M. l e  P r é s i d e n t  : La parole est à M. le Procureur-Général.
*  M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  ; Avant de commencer l'exposé de celte a f
faire , nous prions la Cour de nous permettre une courte observation; ce1
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exposé doit embrasser un temps assez long, et peut-être la Cour pen
sera-t-elle qu’il conviendrait de ne pas‘trop prolonger cette audience. 
Si je commençais aujourd'hui l'exposé que je dois soumettre a p i .  
les Jurés pourrait être scindé, et ce serait peut-être un inconvénient. 
Nous pourrions faire aujourd’hui ce que nous devons faire demain, 
c'est-à-dire employer ce qui reste d ’audience à faire l’appel des témoins.

M . LE p r é s id e n t  ordonne à l’un des huissiers audienciers de faire 
l'appel des témoins.

Cet appel est fait dans l'ordre suizant :

TÉMOINS A CHARGE.

Pierre Raspaud , dit Lafatig, fossoyeur , à Toulouse.
Etienne Laroque , menuisier , idem.
Auguste-Sébastien Levèqtie, portier du cim etière, idem.
Lam arle, commissaire de police , idem.
Anm ont, commissaire de police.
Estevenet, docteur-m édecin, à Toulouse.
Gaussai!, docteur-médecin , idem.
Jacques Ressaire, docteur-m édecin.
Edouard F ilh o !, professeur de chimie.
Bernadet, chimiste.
Couseran, chimiste.
Jean-Baptiste Noulet, professeur d ’histoire naturelle.
Ignace-Martial Coumes, brigadier de gendarmerie.
Jacques Denat , tailleur de pierres.
Roch Lafiitte , en religion irère Lorien.
Marc-Antoine-Joachim Rtipc, contrôleur d e 1 octroi.
Bernard Combettes , tailleur de limes (ce témoin est le pere de Cécile 

Conltiéttcs ;.
Marie terrisse , femme Combeties , ménagère.
Guillnumettc Resta , couturière.
Marie Bresquignon , rue Lafage , 7.
Marie Terrisse, femme Trouiiiiôt, ménagère. _
Magdeleine Snbalhié, épouse Carrère , ménagère.
Veuve Terrisse , femme Rigatld , ménagère.
Pierre-Jean-Augustin Bomjaierre, rentier.
Veuve Tasles N’ elis , propriétaire.
Marie Ronmagnac, dite Marion , épousé Piquera Salvador.
Bertrand Conte , relieur, à Toulouse.
Antoine Bajon ( frère Liéfro? ),
Jean-Claude Chaitre, charron.
Jeanne femme G âche, épouse Maitre, ménagère.
Anne Escudier , dite Annou, blanchisseuse.
Antoine Rainier, relieur.
Jean-Marie Lacombc , relieur , actuellement à Bordeaux. 
EXupère-bominique Bazergue, fabricant de malles.
Angélique Maître , femme Conte , ménagère,
Marie-Anne Terrisse, épouse Bugla , ménagère.
Antoine Talon, charron.
Raymond Gabrielle, charron.
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Jean Rudelie, coiffeur, à Lavaur.
Marius Vidal, imprimeur.
Rolland , perruquier , place Lucas.
Jean-Joseph Peiofi, frère L iv ier, à Viliefranche.
Jean-Antoine-Marie Navarre, frère Liéther.
Marie Clausade, frère Laphien , à Ramiers.
Marcellin Piilé , frère Jnnissien , à Pamiers. 
Henri-Auguste Blanc, frère Lignère.
Perlet, aumônier des frères.
Croim it, professeur de musique.
Marie Fauré , veuve Jtilios , ménagère.
Marie Julios, iilie du précédent témoin.
Thérèse Julios , ménagère.
Pierre Aragon , frère Jubricn.
Thomas Bayancé, frère Julien.
Jean-Baptiste Crouzat, frère tbourien.
Joseph Puzo , frère Luxan.
Léon Dcmbarbe-Lajus, confiseur.
Suzanne Canal, femme Rigaüd, femme dé ménage.
Adèle Noue, épouse Rcm harbe, ménagère.
Baptiste Lama relie, domestique au pensionnat dès Frères, 
Jean-Pierre Imbert, dom estique, cordonicr au Noviciat. 
Julien-Pierre Bcssières, frère Ltopardin.
Brio!, tailleur, rue de l’Etoile, 10.
Lacour, tailleur, rue du Cimetière St.-Aubin, U ; 
Jean-Léopold Bonnet, serrurier.
Marcellin Rcperond, serrurier.
Brunet, ancien domestique chez les Frères.
Jean-Pierre Pradihe, frère Luc.
Antoine Sabathier, domestique chez les Frères. 
Jean-Baptiste Gontier, frère Idile.
Pétronille D elso!, ménagère.
Apollonie Souville.
Mathieu Btigle, chantre à St.-Etienne.
Vital, meunier à Lahais, canton de Sâmatan (Gers). 
Guillaume Gajac, frère Luc.
Louis-Urbain-Sabos Trémaulet , frère Ibramium.
Joseph Bacott, frère Levi.
Jurquet, frère Luciolien. „
Marc Sière, frère Liède.
Jean-Marie Cazenave, frère Illuminât.
Raymond Làfofit, médecin.
Germain C riq , paveur.
Jeanne Baulet, son épouse.
Marie M elet, femme Conte, chaugeuse de monnaies 
Nicolas DeibOy , frère Lehiellière.
Marie Duprat, fille de service, place de La Daurade. 
Madelainc Guillot, couturière.
Louise Carrière , couturière.
Antoine A iazar, libraire.
Darcy , veuve Penii , ménagère.
Auguste A m ilhou , frère Floride.
Jean-Pierre Cazeneuve, frère Irlide.
Estrabaud, fabricant de draps en castor.
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Napoléon Estrabaud , fils dn précédent. 
Lambert, ex-professeur , à Toulouse.

TÉMOINS A DECHARGE.

Victor Caubet, juge d’instruction à Toulouse.
Engcne Boissonneau , commissaire-central à Toulouse.
Milhès, ancien adjoint, propriétaire, à Toulouse.
Plassan , jeune , pharmacien , à Toulouse.
Delor père , architecte . à Toulouse.
Dclor fils , architecte , à Toulouse.
Pierre Raymond, entrepreneur, à Toulouse.
Jean Noé, maçon, à Toulouse.
Jean-Antoine Massip , jardinier , à Toulouse.
Marie Dandine, épouse Massip , jardinière, à Toulouse.
Gardés fils , propriétaire, à Toiilouse.
Beilonne, courtier , à Toulouse.
Victor Fauré, allumeur de réverbères, à Toulouse, 
gegoin , capitaine de douane en retraite, à Toulouse.
Mazel, avocat, h Toulouse.
Rouvre dite Raymonde, fille de service, à Toulouse.
Jacques Gasc, menuisier , à Toulouse.
Granet, tailleur , à Toulouse.
Françoise Marcel, à Toulouse.
Jalabert, charpentier , à Toulouse.
Marie Brissoi, fille de service , à Toulouse.
Marie Lassènc , fille de service, à Toulouse.
Jçan Pradines, employé aux Messageries, à Toulouse. 
Guillaume-Valentin Vol, id.
Piquerat dite Marion , ménagère , à Toulouse.
Bounhoure aîné , marchand de chevaux, h Toulouse.
Adolphe Falmer , propriétaire, à Toulouse.
Dessort, notaire , à Ustou ( Ariége ).
Marie Rudelle , couturière, à Toulouse.
Guillaume Vergnet, frère Esdres , à Toulouse.
Barthélémy Fraysse , frère Jubrierf , à Toulouse.
Constant Gaubert, élève du Pensionnat.
Henri Causserat, id.
Simon Biraguet, id.
Félix de Savv, id.
Etienne Audibert, propriétaire, à Saint-Nicolas de la Grave (Tarn et-G.) 
Jean Sousteros , frere Hudgerus , à Toulouse.
Barthélémy Gambitte, contre-maître, à Toulouse,
Paulin Berdoulat, drapier , à Toulouse,
Pierre-André Gaillard , marchand de fromages , à Toulouse,
Igounct, officier de santé , à Toulouse.
Fronton dit Roux , charpentier , à Toulouse.
Marianne Campmas, domestique , à Toulouse.
Dejean, notaire , à Montclar ( Aveyron ).
Etienne Gatimel, frère Stéphane , â Toulouse.
François Fossat, frère Jumen-Marie , à Toulouse.
Pierre Cahuc , frère Lisolduc, à Toulouse.
Jean-Baptiste Guihal, frères-Yves-Marie, à Toulouse.

Paul de Saint-Salvy, élève du Pensionnat, à Toulouse.
Louis Crouzat, peintre , à Toulouse.
Pierre Roubichou , bijoutier , à Toulouse.
Edmond de Rivais Boussac, propriétaire , à Lavaur.
Jean-Baptiste Barbe , président du tribunal, à Lavaur.
Caubet, substitut du procureur du roi, à Lavaur.
Lugan de Lapasse , propriétaire , à Toulouse.
Antoine Bonhomme, négociant, à Lavau r.
Sébastien Ribert, frère JOb.
Claudine Lescalle, ménagère.
Marie Terrisse, néeRoulicr, ménagère.
Isaac Renesse, menuisier , à Toulouse.
Marnac Silénie, ménagère.
Larrey, docteur en médecine. |
Pierre-Jean Julien , frère Taraire , à Auch.
Lauzes , relieur, à Auch.
Claude-Marie Gai, ménagère.
Louis Saleguel, élève du pensionnat Saint-Joseph.
Bernarde Soudille, ménagère.
François Bourgerière , frère Englevert.
Jean Muraire, peintre.
Gasc, ouvrier pâtissier.
Jean-Baptiste Abauzet, frère Luttier.
Lambert, ouvrier typographe, à Lavaur.
Narcisse Estève , frère Urman.
Frère Vertanien , directeur des Frères , à Perpignan.
Jean Miquel, frère Zatienq, à Fleurance (Gers).
Leonard Tolozac, frère ïldefonse.
François Lasserre , propriétaire, à Toulouse.
Camci , dentiste , à Toulouse.
Trille, née Carceau , négociant à Toulouse.
Jean Teysseidre , encadreur, à Toulouse.
Abadie , ménagère à Toulouse.
Augustine Lavigne, ménagère.
Gabarrot, papetier.
Gabier, ouvrier tailleur, â Saint-Affrique.
Barrere , maître de musique.
Cazajas, chapelier.
Tarride , inspecteur de police.
Marie Bardy, fille de service , h la Salvetat.
Jouvel, propriétaire , à Saint-Pau! Capdejoux ( Tarn ).
Vieillie , élève du Pensionnat des Frères.
Laporte fils , propriétaire , à File-Jourdain ( Gers ).'
Albert de Lartigues , propriétaire , à Brugelette.

L’huissier audiencier annonce à la Cour que trois témoins à décharge 
n ont pas répondu à l ’appel de leurs noms. L’un’ d ’eux es ta  Bordeaux, 
1 autre est malade, le troisième n’est pas encore arrivé.

M. l e  P r é s i d e n t .  On appellera ces trois témoins au commencement de la 
prochaine audience. L'affaire ne commencera réellement que demain ; ils 
se présenteront sans doute ;  dans tous les cas, je ne pense pas que l’absence 
de deux on trois témoins à décharge pût être cause du renvoi de l’affaire 
a une autre session.
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M* B a s e , défenseur : U y a des circonstances, M. le Présidont, où celle 
aliénée pourrait avoir de graves conséquences.

M. l e  P r e s i d e n t  : Les témoins arriveront sans doute demain ; à demain , 
dix heures moins un quart, pour qu’il soit alors procédé à l'appel des témoins 
tant à charge qu’à décharge.

L ’ a u d i e n c e  e s t  l e v é e  c i  q u a t r e  h e u r e s  e t  d e m i e .
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D E U X IÈ M E  A U D IE N C E  (8  février,)

A l’extérieur, lVfllnence est encore plus considérable qu’h ier; aussi 
des dispositions nouvelles ont-elles été prises pour prévenir les coininence- 
incns de trouilles qui se sont manifestés hier pendant le murs de l’an 

t  dieuee. A l’intérieur, même empressement, même curiosité passion
née, même intérêt expansif, soit contre l’accusation, soit contre la dé
fense.

L ’audience est ouverte à 10 heures un quart.
M. l e  P r é s i d e n t  :  la parole et ii M. le IVocu reur-Général.
M. d ’Onis, Procureur-Général r Messieurs (s'adressant à MM. les 

jurés), avant de commencer l'exposé que nous devons vous faire, nous 
désirons vous adresser quelques observations sur l’ensemble de ee plan 
qui est sous vos yeux (I). 11 ne représente pas tous les badinons du 
Pensionnat et du Noviciat ; il n’est pas aussi complet que celui annexé 
à l’acte d ’accusation, attendu qu’il ne représente qu’une partie de l’é 
tablissement , qu’une partie du jardin et qu’une partie du cimetière St.- 
Atibin, mais il suffira pour vous faire comprendre les principaux ua- 
gmneus de l’accusation.

M. le Procureur-Général entre ici dans quelques détails techniques 
relatifs à la construction du plan , détails qui devront nécessairement 
se reproduire pendant l’interrogatoire de l ’accusé et les dépositions des 
témoins. ( M. le Procureur-Général se repose pendant quelques ins- 
tans. )

M ,  k  P r é s i d e n t  :  La parole est à M. le Procureur-Général pour ex
poser l’affaire à MM. les jurés.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : MM. les jurés,
Le 15 avril dernier , une jeune fille, une enfant entrait dans la mai

son des Frères de la Doctrine Chrétienne de cette ville.
Le lendemain , son cadavre est trouvé aux pieds du mur du jardin 

de cet établissement.
L’aspect extérieur du corps révèle aussitôt que cette jeune fille a 

succombé sous les plus horribles violences après avoir subi le dernier 
des oui rages.

La nouvelle de cet attentat se répand bientôt dans cette cité : d ie  
y porte la consternation et le deuil.

En voyant l’Inquiétude dans tous les esprits, le magistrat pouvait 
su dire : Il y  a dans la mort de Cécile Combettes quelque chose de 
plus qu’un crime ordinaire.

Le lieu même où le crime paraissait avoir été commis pouvait bien 
ajouter à l'horreur qu’il inspirait ; à l'indignation qui soulevait dans 
toutes les âmes; mais cette circonstance u'aurait pas suffi pour ex
pliquer cette sorte de stupeur qui planait sur relie cité consternée.

Le sentiment public , si vrai et si juste dans ses appréciations lors
qu’il est livré à lui-même et qu’aucune suggestion étrangère ne vient

(I) M. le Procureur-Gcr.éral désigne le p'an fiyiratif <bnt nous.avons parlé 
plus haut.
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l ’égarer , semblait pressentir les luttes que la justice aurait à soutenir
pour éclairer c e  drame ténébreux. , , . , •
P Chacun comprenait que rechercher un crime commis dans 1întulent 
d'une communauté religieuse, et découvrir 1 au leu r , devait être selon 
le concours que la justice trouverait dans les directeurs de j établisse
ment une tâche très-facile eu une entreprise henssee des plus tedou-

*"* E^cependanl les jours se succédaient ne révélant aux émotions po; 
pu la ii es que les stériles efforts des magistrats , 1 instruction explorant, 
dés son début, avec un soin scrupuleux, tous les faits, toutes les circons
tances, toutes les démarches qui pouvaient faire supposer que Cetile 
avait trouvé la mort après être sortie de la maison des Freres, ne pro
duisaient que des résultats négatifs et semblaient par cela. meme dénon
cé,- comme Se théâtre du crime la mais on religieuse ou Gecile était en
trée et d’où personne ne l’avait vue sortir.

L ’anxiété publique se préoccupait de ce résultat.
•Qui! nous soit permis de nous rendre ce témoignage, que nousna- 

voïis cédé ni aux provocations , ni aux passions. Il y  a eu un tait ca
pital pour nous; c’est que Cécile Courbettes est entree au Noviciat , et 
qu’on a trouvé son corps sous le mur des Freres.

M. le Procureur-Général examine ici 1 heure de 1 entree de Cecile 
Combettes au Noviciat, 'et continue en ces termes :

Nous avons été l’objet de vives attaques. Ces attaques ont ete re-
nroduitefc de tontes parts. , ■ ,

On a représenté l'accusé comme sacrifie davance aux préventions les
plus ardentes. .

On a dénoncé les magistrats comme ayant pris envers lia les oresu^ 
res les plus rigoureuses. Les magistrats on rempli un triste et reiiou 
laide devoir, et iis l’ont accompli avec justice et humanité ,

On a contesté les principes les plus incontestables du droit -criminel, 
mais le iour est enfin arrivé où la vérité sera connue 11 m est r.onc 
enfin i ermis d rompre ce silence que le devoir e f  les convenances 
m ’imposaient. Tous les droits ont été respectés; la Cour de Cassation 
l ’a reconnu dans sa sagesse. Le secret impo.sé au prévenu na  été 
marqué par aucune torture, et M. Béchard'.. dont,nous honorons e ca
ractère, s’est laissé entraîner à cjs graves exagérations dans son plaido
yer devant la cour suprême. ' ' .
" M. Je Procureur-Général s’attache a démontrer que le ùiemoii e pu
blié iiar la défense conlient des appréciations et des buts erronés. 11 
développe cette opinion, et rappelle que des empreintes de pas et 
des empreintes des pieds d ’une échelle ont été trouvées dans le jardin c>es 
Frères, ainsi qn'un bout de corde présentant des analogies avec le chanvre 
tiouvé'daus les cheveux de la victime.

M. le Procureur-Général rappelle ensuite tous les détails que 1 in
formation a recueillis à l’égard de Conte, détails qui devront se pro
duire dans le cours du débat contradictoire. L’inform ation, dit le tm- 
nistèie public, a fait plus encore; elle a fouillé dans la vie de Conte; 
elle y a trouvé de coupables égaremens , mais elle a v u , aussi , que sept 
années d’une vie irréprochable séparent ces coupables égaremens du 
prime commis sur Cécile- _

D’après l’accusation , les pollutions et les matières fécales occuperaient

une très-grande place sur la chemise 562; et cet argument serait sou
verain.

On a prétendu j ajoute l’organe du ministère public, avoir vu Cécile 
Combettes sortir du Noviciat; cette assertion est complètement impos
sible en présence de plusieurs des déclarations qui seront reproduites 
devant vous.

En lisant le Mémoire auquel nous répondons en ce moment, nous 
avons été frappé des arguméns qu’on invoque comme preuve. « Il suf
fit pour nous que Cécile Combettes ait pu sortir, a dit le Mémoire 
Pourquoi ne pas se servir des témoignages de Vidal et de Magdelaine 
Sabatiei i Lst-ce quon reconnaîtrait de la part de ces témoins un zèle 
par trop excessif?

On a contesté les résultats des investigations de la science.
Nous prétendons, contre l ’opinion des signataires de ce Mémoire ' 

que les rapports des médecins s’appuient sur des démonstrations delà  
science tout-à-fait incontestables Nous le prétendons , surjout , au sujet 
des alimens qui ont été analysés dans le corps de Cécile. • .•
. La défense s’efforce d établir que le cadavre n’a pas été jeté dans le 

cimetière, mais qu'il y a été déposé. Dans quel but les meurtriers au
raient-ils ainsi déposé leur victime? Ma raison ne comprend pas'com
ment le meurtrier n’a pas déposé le cadavre à un tout autre endroit que 
le pied du nnir de l’établissement des Frères Nous vous démontrerons 
les impossibilités matérielles et morales de l ’hypothèse accepté par le 
Mémoire.

Les raisonnemens du Mémoire, au sujet des rencontres et des sorties 
du frère Léotade et du frère Jùbrien pour obtenir un c o n g é  tendant 
à faire transporter du vin , ne sont, pas plus logiques.

Nous ne discuterons pas lesassertions du Mémoire .lorsqu’ilassure que 
des preuves non équivoques de chasteté’ ont. été découvertes sur le 
corps du frère Léotade. Cependant, nous’ devons entrer dans quelques 
détails; et nous avons cru que, pour Ijexamen de ces détails, il était 
juste et utile de ne pas prononcer le buis-clos. j t

M- le Procureur-Général raconte l’inspection faite sur le corps du frère 
Léotade, inspection qui, d’après lu i, ne serait nullement concluante en 
faveur de la défense.

Mf S t . - G  r e s s e , l’un des défenseurs, interrompant J, f. le Procureur- 
Général , sont eut que l’état dans lequel se trouvait le frère Léotade 
lors de l'inspection excluait toute idée d'un coït, récent.

H. le procureur général reprend l'énumération des charges, et ter
mine ainsi :

Quand lame s’élève aux graves méditations de la vie publique, elle 
reçoit et entraîne avec elle l’intelligence et la pensée. De ces hauteurs 
qu inondent les clartés de la justice, le magistrat comme le juré, placés 
en face de la venté, en subissent de plus près les grandes et. saintes ins
pirations. Dégagée des liens qui la gênent, la conscience plus libre et plus 
indépendante , évoque devant elle tous les intérêts qui s’agitent dans le 
sanctuaire de la justice

Les crimes les plus dangereux pour la société ne sont pas ceux que les 
passions provoquent et que la férocité exécute.

La société est exposée a de plus grands -périls, lorsque l ’impunité du 
coupable est préparée par d'habiles combinaisons, et lorsque la justice 
rencontre comme obstacle tout ce qui devrait concourir à son succès,



L ’un de nos plus profonds penseurs a dit avec raison : « lorsque le 
crime devient un art, il faut que la justice devienne une science. »

C ’est de cette vérité dont se sont pénétrés les magistrats qui ont pré
paré le chemin du grave procès sur lequel nous allons statuer.

M .  l e  P r é s i d e n t  .- MM. les jurés, aucun de vous ne regrettera le 
temps que l'exposé que vous venez d’entendre a prélevé sur nos tra
vaux. Le vif intérêt que présente cet exposé témoigne de l’impression 
profonde qu’il a pi oduite sur vos exprits. Cependant, il est de mou 
devoir d’en préciser le but ; nul parmi vous ne songe encore, nous 
en sommes convaincus , ni à former ses convictions , ni à formuler ses 
opinions. Il fau t, nous le répétons, préciser les débats, et nous devons 
les préciser d’autant mieux que l’on pourrait, à l’aide d ’un Mémoire, 
fransformer les rôles et les habitudes ; il s’agissait donc de rétablir les 
taits, et vous n’avez plus, Messieurs, à vous préoccuper que du débat 
oial qui va s’ouvrir; c’est là , et là seulement que doivent se former vos 
convictions. ( Aux audienciers ) ,  huissiers ! faites l’appel des témoins.

On procède à cet appel.
L ’audience est ensuite suspendue pendant quelques instans
M .  l e  P r é s i d e n t  :  L’audience est reprise ; la parole est à M. le Pro

cureur-Général.
M .  d ’ O n i s  :  MM. de la Cour , parmi les témoins cités à la requête 

de l ’accusé, se trouve M. Caubet, juge d’instruction. Ce magistrat ne 
s’est pas rendu à la citation ; et je prie la Cour de me permettre de 
lui rendre compte des motifs allégués par M. Caubet dans la lettré qu’ il 
nous a adressée , pour expliquer son absence. Ce magistrat excipe des 
devoirs de juge qu’il a à rem plir, et fait observer, d’ailleurs, qu’il se
rait appelé à ne témoigner que des faits relatifs à l’instruclion à laquelle 
il a dû se livrer comme juge. Puis, il s’est posé cette question :  il s’est 
demandé si un accusé çeu t, à s®n gré, faire descendre un magistrat de 
son siège de juge, et 1 appeler à comparaître dans un débat.

Quant à nous, Messieurs, nous pensons que le magistrat, en ne 
comparaisant pas, a été dans son droit, et que, lorsqu’un magistrat 
est placé entre deux devoirs semblables, c ’est au juins important qu’on 
jju ’on doit obéir. Dn témoin ordinaire est assigné ; il doit comparaître 
au jour fixé par la citation. Mais, il n ’en est pas ainsi d’un juge d’ins
truction , d ’un magistral qui a de si graves devoirs à remplir envers 
la société ; aussi’ nous demandons à la Cour de rendre un arrêt qui 
mette M. Caubet hors de cause et le décharge de toute amende.

M  G a s c  défenseur de Le’otade : .Si l’inten'ion de M. le Procureur- 
Général n ’est pas de soulever la question actuellement, je n ’insiste 
pas; quant à ce qui concerne l’amende contre M. Caubet, je n’ai pas 
qualité pour requérir. Si l ’on veut réserver le débat de la question 
pour le moment où ce magistrat devra comparaître, je le veux bien. 
Je suis d ’ailleurs prêt à répondre. La Cour aurait-elle besoin d ’autres 
explications ?.....

M. l e  P r é s i d e n t  M. le Procureur-Général s’est'expliqué.
Me G a s c  s’attache à réfuter l’assertion de M. le Piccureur-Générai 

relativement à l’audition des témoins, des magistrats, même de ceux 
qui auraient concouru à l ’ instruction. Le défenseur dit que la défense 
n ’exigerait certainement pas-que M. Caubet, une fois entendu, restât 
à l’audience, et fût assujetti comme tous les autres témoins. Mais, 
ajcute Me Gasc, on place ici une question de droit, et je me demande 
si la défejse n ’a pas ses privilèges aussi bien que l ’accusation, prix-ilè-
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ges aussi étendus que ceux dont peut jouir M. le Procureur Général 
Im-mAne, et en vertu desquels elle peut, comme l ’accusation, faire 
entendre a son bénéfice tous les témoignages. Tout doit être pondéré 
dans un débat criminel, et si la balance doit pencher d’un coté il a tou
jours ete écrit dans la loi que c’est en faveur de l’accusé. ’

Je voudrais qu’on ne raisonnât pas par des suppositions’, mais fran
chement. Ce que peut le ministère public, je le peux également. D’ail
leurs, je m en rapporte parfaitement à la sagesse de la Cour, et j ’aioute 
que, si] ai appelé M Caubet, c’est parce qu’on a beaucoup parlé d ’un 
mémoire dont la défense n hésite pas à accepter la responsabilité; elle
a publie, parce qu el e le devait, parce qu’il fallait fixer l ’opinion pu

blique sur la moralité de l o . d e  auquel appartenait l ’accusé, et ou on 
incriminait avec tant de persévérance... 1

M. l e  p r é s i d e n t  : AV prenez pas la défense du mémoire, fnais de la 
citation donnée a M. Caubet.

Me G a s c  : C ’est pour y arriver... si, dans le procès-verbal du juge 
d instruction, se trouvent des lacunes qu’il importe à la défense de re
lever ; si ces lacunes sont capitales, il faut bien que le juge vienne 
s expliquer sur ces lacunes. Vous voyez donc bien qu’on ne peut dénier 
a la defense le droit de citation.

Le défenseur insiste pour que la Cour ne rejette pas ses conclusions 
qm tendent a ce que la citation soit maintenue, tout en en agissant.' 
envers M. Caubet avec tous les égards que commandent les conve
nances.

La C our, après en avoir délibéré , rend un arrêt par lequel •
« Attendu que le témoin assigné n’a pas refusé de comparaître ; at- 

tendu aue le f«ut de la non ^comparut ion lia  donné lieu à aucune réuni— 
sinon d elà  part du ministère public . que nul ne lui conteste son droit, 
en sa qualité de fonctionnaire public , de consulter les exigences de son 
service et les propres convenances de ce service; en l ’état, la Cour 
n entend prononcer aucune peine, mais seulement donner acte à M. le 
Piocureur-Géneral et a la defense des observations qui viennent d’être 
présentées.

M. l e  P r é s i d e n t .  ATous allons passer à l'interrogatoire de l’accusé (Sen
sation prolongée. — puis profond silence. )

INTERROGATOIRE DE L’ACCUSE LÈOTADE.

M .  l e  P r é s i d e n t  Accusé, levez-vous. (  L’accusé se lève ). Avant que le 
débat développe devant vous les charges qui sont indiquées dans l’acte 
d accusation, et dans 1 exposé qui vient d'être fait par M. le Procureur- 
Général, nous croyons qu’il convient de vous appeler à vous expli
quer sur les contradictions et tergiversations qui se manifestent dans 
x os intei rogaton es piécedens. Aous allons doue fatre uu appel à votre 
sincérité. Réfléchissez avant de répondre à toutes les questions que 
nous avons a vous adresser; songez que tontes ces réponses peuvent 
exercer une grande influence sur vos destinées\ tachez donc qu’elles 
soient toujours nèttés, sincères et précises.

D. Connaissiez-vous Cécile Combeltes? —  R. N on, je ne l’ai jamais 
vue ni connue.

D. Alliez-vous souvent chez Conte ? —  R , J’y  allais quelquefois >

—  l o ô  —



pour dp 8 commissions ; niais jamais je m i  vu de jeune ouvneré chez 
lui , autant que je me le rappelle.... ( ,

M. l e  P r é s i d e n t  : Tenez, accusé, vous avez déjà introduit, dans, 
vos premières réponses , une réserve semblable ; vous ajoutiez sou
vent : « C’est tout autant que je me le-'rappelle. » Voyous; vous avez 
vu ou vous n’avez pas vu une jeune ouvrière chez Conte.....  La con
naissiez-vous ? L ’aviez-vous quelquefois vue ?

L c o / a d e  :  N on, je n’en ai aucune connaissance. i-
D. Est-il vrai que , peu de jours avant l’assassinat, vous soyez allé 

cliézJCpnte? —  R . O ui, quelques jours avant, je crois
DT Attendez.... Peut-être en vous rappelant l ’objet de votre pre

mière visite , votre mémoire vous servira mieux.... N,etes-vous pas 
allé demander un carnet que vous aviez commandé ? — IL le  vous de
mande pardon , M. le Président , j etais allé, demander mon carnet.

D. Ce jour-là , n’avez-vous pas dit à Conte : Quand mon carnet sera 
prêt, vous me l'enverrez par la petite, et ne désigniez-vous pas ainsi Ci eue 
Combettes? — R . Je n’ai aucune connaissance de lui avoir dit ce mot.

D. En effet , ce mot ,  si vous l’aviez d it, indiquerait que vous sa
viez qu’il y  avait de petites ouvrières de service chez (.ante, et cette 
appellation, l a  p e t i t e , ressemblerait beaucoup à une appellation nom i
nale? —  R. Comme je n’ai jamais vu de couturières chez C onte, je 
n ’ai pas pu lui dire r . « Envoyez-moi la petite. » _ . .

M. l e  P r é s i d e n t  :  Passons à l ’emploi de votre temps, qui a fait 1 objet 
de vos premiers interrogatoires. Dites-nous ou vous étiez, ce  ̂que vous 
avez fait durant la matinée du 15 avril dernier; parlez sans équivoque. 
—- R. Ce jour-là, j ’ai assisté à la sainte messe.

D. Ensuite? —  R. Puis je suis allé à la couture, pour les enfans, 
jusqu’à 9 heures et demie.

D. Et de là ? —  R. Je suis allé écrire une lettre pour Paris.
D. Quand avez-vous écrit cette lettre ? —  R. Après dejenner.
D. A quelle heure ? —  Je ne peux pas fixer précisément 1 heure»
M. l e  P r é s i d e n t  : Voyons... La journée commence peur vous par la 

célébration de la messe... Ce jour-là elle a été plus longue que de cou
tum e,. Pourquoi? — R. Parce quelle a été chantée en commémoration 
d ’un frère mort à Paris.

D. A  quelle heure déjeunez-vous? — R. A  8 heures.
D. A  quelle heure êtes-vous sorti de la messe? — R : Je ne me rap

pelle pas à quelle heure la messe a fini ce -jour-la. Je crois que cest 
vers les 9 heures. i ,

D. Est-ce long-temps après la messe que vous êtes allé a la cou
tu re?— R. Je ne puis pas dire s i  j ’y suis allé tout de suite, mais je 
n’ai pas lardé beaucoup... J’y suis allé en sortant du réfectoire, pour 
quelque chose que j’avais à faire pour les éleves; puis j ai écrit a Paris, 
au Supérieur-Général, pour lui rendre compte de ma conscience, 
comme nous le faisons tous les deux mois.

D. Jusqu’à quelle heure avez-vous écrit? —  R . Je crois jusqu’à 9 
heures et demie. <■ -,

D. Ensuite, qu’avez-vohs fait ? —  R. Je suis sorti et je suis; allé à la 
cuisine .. Je me suis promené avec les domestiques; puis j ’ai rencon
tré notre Directeur qui me demanda si j ’avais fini ma lettre pour 
Paris. Je lui disque o u i, et j ’allai chercher ma lettre pour là .lui re
mettre. Il pouvait être alors 10 heures passées. , r:»;y » ; o v '

D. Avec qui vous êtes vous trouvé en sortant de la couture ? __R. Je
suis aile à la cuisine , où je me suis trouvé avec le frère Léopardin et le 
frere cuisinier, dont je ne me rappelle pas le nom. Puis je suis ailé dans le 
corridor ou on met le pain, et je me suis amusé à net oyerim petit peu l'ar
moire dans laquelle on le met- 1

M l e . P r é s i d e n t  insiste sur la rencontre du directeur dans le corridor;
1 accusé persiste dans ses précédentes déclarations ; il croit que la lettre 
nétait pas encore finie, lorsqu’il le rencontra pour la première fois, il 
atome qu'il a porté cette lettre, lorsqu’elle a été terminée, à la chambre 
des exercices, et qu’il la  posée sur le bureau. Ceci doit passé fâché vers 
les dix heures et demie ou dix heures un quart. N’ayant pas d’horloge, dit 
1 accusé, je ne peux pas affirmer auquel de ces deux inomens cela s’e u  
passe . ‘ v

D. Qu’avez-vous fait ensuite? R. Je suis redescendu ; j ’ai pris des 
graines et j ’ai donné à manger aux oiseaux... Il y  avait là le frère L o -  
hen. Ensuite je suis allé chercher du bois à la cave pour allumer le 
leu; pins je suis allé au chapelet avec un cuisinier, et j ’ai assisté a i 
“ Hier. Apres dîner je suis allé à la récréation evec les chers Frères... 
Pins je sms allé avec le petit de madame d'Artigue pour lui faire arra- 
cher une dent qui lui faisait mal. Nous avons passé près le canal- 
nous avons causé avec un fabricant <le porcelaines et de faïences de l’a 
P^ce de la Trinité; nous avons regardé des biseaux, puis nous avons 
causé avec M. Gaillard , marchand de fromages; cela nous a pris près 
d une demi heure, puis nous sommes allés chez le dentiste faire faire 
1 opération de la dent. Je suis revenu ensuite et je  suis rentré pour 
donuer a manger aux oiseaux; puis j ’ai fait mes exercice; avec les 
chers-frères avant le souper; puis je me suis couché.

D. Est-ce là tout l ’emploi de votre temps? — R. Il y  a de petites 
particularités dans la journée dont je ne me rappelle peut-être pas.

M. l e  F  l é s a i e n t  :  Les petites particularités, mais les grosses... (  Mou
vement. )

L é o l a d e  : Je n’en connais- pas de grosses. ( Nouvelle sensation. ) ,
D. L’accusation prétend que vous avez vu deux fois le frère Juhrien 

dans la journée? — R. Je ne l ’ai pas vu deux fois; ou est allé se 
coucher après souper.

D. Ainsi vous nous avez donné l’emploi de votre journée sans donner
place à mie seule conversation entre vous et le frère Juhrien ? __ R.
Sans doute; après souper je suis allé faire préparer des barriques pour 
mettre le vin. ,

D. Vous disiez que vous étiez allé vous coucher ? — R . Je n’ai pas 
dit que j ’étais allé me coucher; j ’ai dit qu’on allait se coucher-

M. l e  P r é s i d e n t :  A h ! quand tout le monde se couche , volts ne vous 
couchez pas, vous?

L é o t a d e  : Les enfans se couchent avant les autres , et il faut fiïen 
que quelqu’un re-te pour voir si quelque chose traîne ou n’est pas 
bien rangé. Quand on se çotichait, je répète que j ’ai été à la cave 
pour faire monter des barriques dans, la cour. On les a jaugées le 
vendredi matin.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Cependant il est de règle dans les établissemen 
religieux, que tous les frères et tout le inonde se couchent en mêmes 
temps. Eli b ien ! je vous demande s i, ce jour-là, tout le monde a 
retardé de se coucher pendant demi heure ou trois quarts d heute, par



relîi que vous auriez eu quelque chose a faiie i * Oh non ! M. le

T ) f Tool le merde se corche-t-il ensemble:? —  Non , quand il y a 
quelque chose à fan e ... les entons fe couchent au*nt(, mais la plus 
m-, rallie Vst err»| éo à fure coucher les entons et a les .surveiller.
" |) H .onrrail rieur se faire que vous vous fussiez rnuehé bien lard
jc |5  ri! ? — H Oh lien ! je me suis couché en même temps que 
le jortier, ce jour-là.

I). Y m s MUS receliez drue quand vous voulez f  — U- Non, Al. le 
Président , il y a une règle , uùe limité. .

j) Rei'rcncûs IVtt'i toi <to votre temps dans la malutee du avili . 
le T )  avril, à le joqu eo iï sens n’éiicz pas encore accusé, mais seule, 
ment témoin, en vous a toit les mêmes questions qu’aujourd hui ; alors 
vos souvenirs devaient être plus récens, et ils devaient cire recueilli,, 
,v « c  d'autant pies de précision que l’on se préoccuput plus vivemem 
du rrime qui avait été commis, l.e juge d'instruction vous a demaud^ 
quel avait été l’emploi de votre matinée Le I5 avril. Vous lui avez ré  ̂
écudu - s i c  malin ueus avons été à la m esse, qui a élé Ulns loneu 
que d'ordinaire, parce qu’il v avait un service pour un frère décédé 
(Je service a fu i à 8 heures I pi . je suis allé déjeuner; ensuite je sms1 
allé à la roulure , rie là à la mai.-on du pensionnat, et enfin , a la 
eme i ces allées el venues m'ont conduit jusqu’à 9 heures. » —  R. Je 
ne me Je rappelle | as. .

D. Huit jours après cet événement, qui a tant evnte dagitations, 
voilà les explications que vous Hcnniez sur l'emploi de votre temps: 
VOUS a\ rzdit que vous aviez vu le frère LéoparJm à la couture, et Baptiste 
à la cave • en les interroge , et il résulte de leurs réponses qu ils ne vous 
eut pas vu. lét-jardin vous a vu le m atin, et Baptiste vous a vu le 
soir S. tih ment. — B. On m’a demandé l’emploi de mon temps depuis 
neuf heur-s du matin scuhim iit : j ’ai vu l.cO|ardin deux ou trois fois
dans la matinée. . . f

pi y; vrus ayez déclaré que vous aviez vu l.éopardm vers les neuf 
heures , c’est parce que l'on ne vous demandait l’emploi de votre temps 
que depuis cette heurc-la. — R. Précisément ,

R. Aussi voilà bien comment s’est passée votre matinée ; a o  heures 
heure.-, vous av ez vu Héopardiu ;  à 6 heures et demie vous êtes allé a votre 
bureau • à 7 vous avez entendu la messe: puis vous avez été- déjeuner : vous 
êtes parti à neuf heures du réfectoire et de là vous êtes allé à la couture.

Dans un ileriegatoire vous dites : «  J’avais oublié de dire que de la 
routine je suis allé voir un enfant malade; je suis ^ensuite allé chei* 
cher du bois, de là je suis revenu à la cuisine où j’ai vu le frere Leo- 
rardin, je suis aussi descendu à la cave où j’ai vu Baptiste ; c’est alors 
que l’on a sonné le Chapelet, qui se dit à onze heures un quart- 

Voilà une explication bien détaillée de l’emploi de votre temps : et 
cependant à celte époque vous ne parliez nullement de la lettre de 
conscience q r^  vous auriez faite; c ’est aujourd’hui pour la première 
fois que vous parlez de cette lettre; pouvez-vous expliquer don  vient 
cette différence si importante. "  .

R . Quand j’ai été interrogé, j ’avoue que je ne me suis pas rappela 
cette circonstance ; la manière dont jai été traité dans la puson avait 
été tellement dure que j ’en ai été complètement affecté , je le dis ici, 
à la confusion peut-être de quelques magistrats; mais les menaces et les 
intimidations qui m’ont été faites, même par M. le Procureur-General,
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ont,'pu me faire perdre le souvenir desfaits. Ce n'est pasM. le juged’itislniic- 
t.onqm m interrogeait. C ’était souvent M. le Proc.-Gén. Je n’ai trouvé que 
dans,»!, le riesident ce  la Cour , des senti mens de bienveillance et d’hu- 
mamte; hors cela, j ’ai été tiaité comme on ne traite-pas un homme 
J anrais préféré qu’on me mît dans un cachot et qu’on m’y laissai tran
quille. (Bimts divers), fies magistrats ne se sont pas conduits envers 
moi comme un pere envers un enfant mais comme un maître envers 
un esclave. On a été jusqu a me porter les poings à la figure ; c’est un mon
sieur Cassagne qui 1 a fait ! Jetais tombé dans un état d'imbécillité et 
je ne nie rappelais rien , je ne savais rien dire.

M. l e  P i  e s i d e n t  :  Il ne s agit pas de cela ici : je ne dois pas plusac* 
copier les éloges que vous faites sur ma mansuétude que les plaintes 
que vous faites anjourd hui contre les magistrats chargés de l ’instruction 
et contre le magistrat honorable qui est à la tête-du parquet.

L e o t a d e  :  la rd on , M le président, «à qui voulez vous que je me plai
gnisse.

M. l e  P r é s i d e n t :  Cest pour la première fois qu’une pareille alléga
tion se piodmt au débat, au moins en ce qui concerne M. le Procu
reur-Général: : et je dois le dire, elle est blessante pour les magistrats.

L  e o t a d e  :  On me faisait toujours peur : il n ’y a que vous, M. le pré
sident, qui m ayez parlé avec douceur.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Cependant depuis le moment où vous avez été pré
venu jusqu a celui ou vous avez paru devant m oi, il s’est écoulé un 
long intervalle, et jamais vous ne m ’avez fait entendre de plaintes'de 
cotte mature, au m oins, je le répète, contre M. le Procureur-Géné
ral, crut été cependant le cas de le faire.

r c,e^ e explication , continue M. le Président, j'ai un autre 
appel a faire a votre sincérité : .ne serait-il pas vrai que malgré le se- 
ciet auquel vous avez été soumis, vous avez été souvent en communi
cation avec le dehors; vous avez nié ce fait : et cependant lorsque je 
vous ai interrogé a cet égard, vous m’avez répondu que vous étiez dé
positaire d un acte d accusation et d ’un arrêt de renvoi qui formaient 
un gros volume et qui vous avaient été remis dans votre prison ; et celte 
pure était sortie. —  R  Oui Monsieur.

D. 11 était des lors bien constant que contrairement à vos assertions 
vous aviez des intermédiaires qui se chargeaient de vos .commissions 
au dehors* puisque cet acte d accusation qui vous avait été remis avait 
échappe a la vigilance du concierge de la prison. Je vousdemanderai donc 
sd e  changement qui s est opéré dans vos réponses, ne s’est pas fait plu
tôt par suite des instructions qui vous avaient été transmises, que par 
suite de vos souvenirs.' R. Je nai pas eu de communication avec le 
dehors; j avais seulement écrit un billet pour demander de l’eau de noix, 
niais on n? ma pas répondu. J ai demandé également si je pouvais commu
nier.

D. N avez-vous pas demande aussi si la Communauté n’était, pas tour
mentée par suite du crime que Ion vous imputait? — R. N on, Mon
sieur.

D. Nous entendrons le frère IrJide à cet égard. Ne vous a-t-il pas fait 
connaître les démarches auxquelles se livrait la justice, vous pourriez 
le dire clés a présent. —  R . J’ai pu demander comment se portaient les 
Frères, mais je n ’ai jamais dit que la Communauté fût en peine de 
moi.
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D. Qui_ .aviez-vous à votre disposition pour avoir ainsi des nouvelles 

de ce qui se passait au dehors. — R. j ’ai pu quelquefois demander des 
liouvelles des frères , mais je n'ai jamais reçu de réponse.

D Comment se fait-il que ce soit aujourd’hui seulement qu’en par
lant de l’emploi de votre temps dans la matinée du 15 avril, vous 
oyez parlé de cette lettre d ’examen de conscience que vous avez faite 
ce jour-là ? — J’en ai déjà parlé.

D. L’ordre de faire cette lettre d’examen de conscience n’avait-il 
pas été donné plusieurs jours auparavant, et celle lettre rie devait- 
elle pas être remise le 15. — R . .l’ignore quand l'ordre a été donné : 
j ’ai su seulement quelle devait être faite le 15 et je l’ai faite ce 
jour-là.

D. Est-il de règle qu’une lettre semblable soit faite tous les deux mois 
—  R . Oui, excepté pour ceüxqtiien sont dispensés par leurs directeurs

D. Y a-t-il des dispenses pour les Frères qui exercent quelques 
fonctions. — R . Je ne le sais pas.

D. Cependant nous entendrons un frère qui viendra déclarer que 
les pourvoyeurs de la Communauté en sont dispensés à raison de ià 
nature de leurs fonctions? — Je ne connais que la lettre des statuts, 
et je ne me crois pas dispensé.

D, Passons maintenant à un autre point. Alliez-vous quelquefois à 
l ’écurie ?,— R. Quelquefois.

D. Comment pouviez-vous ouvrir la porte de l ’écurie ? — R . Je de
mandais ia clé au domestique Baptiste : pendant quelque temps, nous 
ayons eu une vache ; et à cette époque, Raptiste laissait quelquefois la 
clé sur la porte : quelquefois, il la mettait dessous la porte.

D. Vous venez de donner par avance une explication à une diffé
rence qui existe dans votre interrogatoire. Quand on x’otts a demandé 
si vous pouviez entrer dans l'écurie à l’insu de Baptiste, vous avez 
répondu que quelquefois il laissait la clé sous la porte ; mais vous 
n ’avez pas dit que c'était à l’époque où vous aviez une vache, c’est-à- 
dire, il y à déjà plus d ’un an — R. Je crois cependant l ’avoir déjà dit.

M. le Procureur.Général se lève pour expliquer à MVI les jurés 
les localités dans lesquelles le crime aurait été commis, en l’indiquant 
en localités sur le plan en relief qui est placé devant eux.

M- l e  P r é s i d e n t  après cette démonstration reprend l'interrogatoire, 
de l’accusé et passe à une antre série de faits.

Dans votre interrogatoire du 4 m ai, dit-il à l’accusé, on vous à de
mandé si les vêtemens que vous portiez étaient les mêmes que ceux 
dont vous étiez couvert.le 15 avril. Vous avez- répondu que vous ne 
portiez ce jour-là que la soutane et les bas noirs que vous aviez alors, 
et que le reste vous l’aviez mis depuis. Comme le juge d ’ instruction 
voulait saisir Ions les vêtemens que vous aviez le 15 avril, on vous 
demanda ce que vous aviez fait de la eu laie et du caleçon que vous 
portiez à cette époque, et x-ous avez répondu que vous les aviez quit
tés depuis huit à dix jouis , et que vous les aviez mis ensemble dans la 
troisième pièce de la couture. Le surlendemain, c’ést-à-dire le 6 mai , 
vous avez demandé spontanément à être interrogé : et vous avez dit 
au magistrat : je fais observer qne la culotte peut être tachée par suite 
des infirmités auxquelles je suis su jet, depuis le mois de janvier der
nier , j'ai eu une maladie que me faisait rendre du sang par derrière 
et des urines rouges comme du sang.
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Quand on vous a dit que l ’on n’avait trouvé que la culotte et nas 1 

caleçon, vous avez répondu . j ’en suis très-étonné, car j ’ai quitté le tout 
ensemble. Nous vous avons demandé, à notre tour, ce qu’était devenu 
ce caleçon; avant de faire connaître votre réponse à MM. les Jurés 
expliquez-vous sur ce fait. • ’

L é o ! o d e . J e  ne puis pas avoir changé de calecon, attendu que je n’en 
avais pas d autres. ‘ 1 J

D. Comment alors disiez-vous qu’on le cherchât, puisque vous l ’aviez 
sur vous. —  R. J étais tellement troublé, que je ne savais pas ce que le 
< n ISiw1<iCUS0 *ï'le î®tals ^ ,n) rrime dont je ne suis pas coupable?

U. Mais cette terreur va jusqu'au 6 mai, vous aviez sur vous le ca
leçon, et vous disiez encore alors en avoir changé. Votre interrogatoire 
(lu o mai à d ailleurs fait naître un fait qui a une grande importance 
U e  vous-meme, et sans que l ’on vous interrogeât, vous avez dit nue 
x'Otre culot te pouvait être tachée par suite de vos infirmités, une nou
velle investigation a été faite pour savoir ce que cette maladie avait de 
serieux. Quand avez-vous été malade? Quels étaient les symptômes de 
votre maladie? — J ai été malade pendant le mois de janvier et jusqu’à" 
a [ ? 1 r  ‘ evrier; cest alors que j ’ai éprouvé une c h o s e  de sang.

U. Cette c h o s e  de sang dont vous parlez, est-ce avant ou après le 18 
leva 1er que vous 1 avez éprouvée? — R. Avant et après.

D. A quelle cause l ’attribuez-vous? — R. Au restant de ma maladie.
- c.n avez-vous parlé a quelquun?—* R. Jeu ai parlé au frère Eu- 

glevert.
D. A quelle époque?—  Quand il était à l'infirmerie. 

doe' * ^ 11 avez~v0L!S Par^ “  d ’autres personnes? — Oui, j ’en ai parlé au

P, p e docteur a déclaré ne pas se rappeler que vous lui en ayez parlé.
L. le Irere Eiiglevert était présent qurtnd j ’en ai parlé au docteur.

I J . Vous a-t-on traité pour cela. —  R . Non on m’a dit que c’était uu 
reste de ma maladie.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Je voudrais exclure du débat toutes les expressions 
qm pourraient blesser le bon goût : mais je .suis cependant obligé de Pie 
luire comprendre. Avez vous des hémorroïdes. —  R . Quelquefois.

F Vous n’en avez jamais parlé : Y êtes-vous sujet. — R. Quelquefois.
' ”  Indépendamment de votre maladie, x’ons dites que vous êtes sujet 
a un flux hémorroïdal : en résulte-t-il du sang.—  R  Je ne comprends

M Ze P r é s i d e n t ^  avec vivacité) : Je cherche pourtant à vous faire com- 
prendie. Faites-vous du sang? — R  Quelquefois (légers sourires dans 
1 auditoire).

M. l e  P r é s i d e n t  :  Prenez-y garde ! il est de mon devoir de soutenir 
tout ce qui peut parvenir à la manifestation de la vérité. Notre intention 
est de demander au x hommes de l’a r t , si cette maladie ne laisse pas de 
vestiges : Voyez si vous voulez vous soumettre à uu examen : êtes-vous 
SIIP* hémorroïdes. — R. Je rends quelquefois du sang, 
xt s ”  6St  ̂ remarquer que ce fait u’a jamais été allègue jusqu’ici par

L audience est suspendue pendant une demi-heure.
A la reprise de l ’audience, M. le Président continue l’interrogatoire 

de 1 accusé.
D. < Avez-vous des lapins à vous ou a la communauté’  ? sâ  R . Ils

sont a la communauté.



D. N avez-vous pas donné à Conte un ou deux lapins.—  R . Il m a  
prié de lui en acheter : je lui en ai acheté : mais il na pas voulu me 
les payer, cependant il avait dit qu’ il me les paierait.

D. Avez-vous entendu qu’il vous les paierait. ■— R . Certainement.
D. Pourquoi ne les achetait il pas lui-même. —- Parce qu’il n ’allait 

pas au marché.
M. l e  P r é s i d e n t  : Ceci est encore une assertion produite au débat tout 

nouvellement; car les lapins avaient clé donnes et non vendus.
J j é o t a d e  ; Pardon, Monsieur le Président, M. le Procureur-Général 

vous attestera que j ai toujours dit que les lopins devaient être payes.
M. le P r o c u r e u r - G é n é r a l  Cela est vrai.
M. l e  P r é s i d e n t  Ou avait dit que les lapins avaient ete donnes. — 

R . Non pas : pourquoi auraient ils été donnés ?
D. Quand vous avez eu acheté ces lapins vous les avez gardes quel-s 

que temps au Pensionnat, parce que, disiez vous, ils nétaient pas 
encore prêts. — R . .le ne me le rappelle pas. .

M. G a s c  avocat, Léotade ne comprend pas la question qui lui est 
faite par M. le Président. , f  .

M. l e  P r é s i d e n t  : l’accusé doit pourtant savoir a quel propos je lais 
allusion. -  , .

I x ô t a d e  (  vivement ) je comprends tres-bien : mais le propos dont parle 
M. le Président, n’est jamais sorti de ma bouche.

M. l e  P r é s i d e n t  : Je vois que vous n’avez pas seulement compris ce 
que je disais, mais aussi ce que disait votre défenseur ; je liai pas dit 
que vous eussiez proféré le propos ordurie dont je parle, et que loti 
ne concevrait pifs dans un homme de votre caractère.

D. Le 15 avril, n’y avait-il pas encore des lapins a la communauté.
.— R. Oui Monsieur.

D. N’avez-vous pas dit à Cécile Combettes de venir les voir, que 
vous lui en donneriez. — R . Non Monsieur.

D. Eu êtes-vous bien sur. —  R. Oui Monsieur. .
D. N’aviez-vous pas aussi à cette époque de la volaille: — R . Oui il 

y avait des pigeons.
D. Le 15 avril n’y  avait il  pas une volière dans laquelle il y  avait 

deux pigeons, père et m ère, et un petit, et n avez-vous pas engage 
Cécile à venir les voir. — R. Non Monsieur. f/ .

D. Est-ce vous qui étiez chargé de les soigner : —  R. C était quelquefois 
Baptiste qui leur donnait à manger et quelquefois* moi-meme.

M. l e  P r é s i d e n t : Je vais maintenant vous interroger sur des explications 
d’une haute importance : je vous engage de nouveau, ainsi que je  1 ai déjà 
fait, à vous recueillir avant de répondre et surtout de faire a réponses 
nettes , complète et précises. . ,

Le 4 mai tous les frères ont été interrogés sur un fait bien^simple : on 
a démandé à chacun d’eux en quel état était la chemise qu il portait au 
1 h avril : et chacun d’eux a donné des explications bien simples : vous 
avez également été interrogé et vous avez répondu : je fais observer que 
dans la soirée du 18 avril époque de la visite faite par le  médecin je portais 
encore la chemise que j ’avais le 15 avril, n ayant pas voulu a changei 
parce quelle avait une emmanchure large qm me convenait en cause de 
mon vésicatoire. Ce n’était pas répondre à la demande du juge qui vous 
interrogeait seulement sur l’état de votre linge : on vous demande alors ce 
que vous avez fait de la chemise propre qui vous avait été remise le 17 avril 
par le frère linger : et vous répondîtes : je la mets quelquefois dernere le
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traversin : on insiste et on vous dit : qu’avez vous fait de la chemise du 
17 avril : et vons repondez : où je la mets derrière le traversin où à la 
lingerie.

Lefrere linger a été interrogé, et il a déclaré qu’a cette époque au
cune chemise ne lui avait été rapportée. Alors on vous a demandé de 
nouvelles expucatmiis , et vous avez dit : je ne l’ai peut-être pas remise 
au bore linger, mais j  ai pu la remettre au frère infirmier qui en a 
besoin souvent pour les malades. Le frère infirmier interrogé à son tour, 
ne se le rappelle pas : interrogé vous-même ensuite , vous avez été moins 
alnrmatit et vous avez laissé planer certains doutes. Maintenant, je vous 
Je demande, quel usage avez-vous fait de la chemise qui vous a été re
mise le 17 avril? Dans le moment où j ’ai été interrogé, j ’ai demandé 
au juge d instruction a être- confronté avec le frère infirmier; il me 
la tou j oui s retuse, tout en me disant qu’il ferait cette confrontation plus 
taid . aujourdhui, je le répété ainsi que l’ai déjà dît. j ’ai remis cette 
chemise au frere infirmier.

D G est la votre dernière version. Dans quelle circonslance et à quel 
l°ur la. ‘ [!! avez-vous remise? —  Je l’ai remise à loi même près de la 
porte de 1 infirmerie ; je ne me rappelle pas quel joui'; c’était dans la se
maine qui a suivi de 18 avril.

D. En ce qui concerne la chemise n° 562 qui a été saisie, vous avez 
dit quelle ne vous appartenait pas. -  R . Non , Monsieur, elle ne m’ap
partient pas. *

D Le 18 avril, quand vous avez été visité par le docteur, vous lui 
avez dit : vous trouverez ma chemise sale, car je n’en ai nas changé.— 
h. Ce nest pas cela; il m édisait: vous êtes bien pauvre, car vous avez 
uue bien mauvaise culotte; alors, je lui ai répondu : je n’ai pa seule- 
îiTdit C lange c le,mse- Je ne sals Pas s’il l'a entendu , mais je le lui

- J e . P r u d e n t  ■. Je passe à votre interrogatoire des 15 et 16 juin 
relatifs a votre presence dans le vestibule a moment où Cécile Com
mettes y est entree.
. A l’époque où vous n ’étiez pas encore prévenu, lorsque Conte a été 
inteiloge sui les personnes qui étaient dans le vestibule, et qu’il a dit 
que vous y et,ez avec le frère Jubrien,  vous avez d abord Répondu 
que vous ne croyiez pas avoir été ce jour-là à la Communauté Conte 
a ete confronte avec vous, ,1 a indiqué d ’une manière précise , 1e lieu 
et 1 heure a laquelle d vous avait vu , et vous l ’avez trouvé tellement 
pi e c ise t circonstancié , que vous avez répondu : je ne me le rappelle 
pas. On interpelle le frere Jubrien : sa déposition s’accorde avec la 
otie , il dit aussi qu il ne se le rappelle pas : cela est étonnant 

mais nest pas impossible. ’
Plus tard , vous dites que vous netes pas allé dans la Com m u

nauté le lo avril, que vous navez pas vu le frère Jubrien- je vouz 
demande amourd hui de bien] recueillir vos souvenirs. Vous romp.enes 
quelle est 1 importance de votre réponse, soit pour l’accusation , soit 
p ur la defense. Repondez. — R. Je n’ai pas été le 15 à la Gommu 
nante,» je persiste a le soutenir et je le soutiendrai à mon lit de mort- 
Lonte eu a menti. La femme Marion....
 ̂ M. l e  P r é s i d e n t  l ’interrompant : Attendez, êtes-vous sûr de n’avoir 

P n Pv‘u . le 15  3 ia Çouiiminaute —  R . J’en suis très sûr.
D. Y êtes-vous aile le 16? — R. Oui.
D. A quellelietife ? — R . A 7 heures l[2.
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[)■ Qu’y alliez-vous faire? — R . J’allais parler au frere Jubrien, rc" 
lativement à nn congé pour du vin que Ion devait apporter^

1). A quel endroit avez vous vu le lrere Jubnen. — ii .  1 1 es de la
Cordonnerie. „  .  . ,  . .

I). pu dedans ou en dehors. — B . Je ne me le rappelle pas : je crois
nue c’était en dehors, mais je n’en suis pas sûr.

D. Si vous éliezpassé en dedans de la Cordonnerie, ne passiez vous 
nas près du linge sale. - -  R . Oui. . , .. . „  .
V  D. N’aviez vous une clef qui ouvrait le cabinet du linge sale. — K. Je
ne sais pas (légers bruits dans l ’auditoire). .

D. Parmi les clefs saisies sur vous , il y eu a une qui ouvre ce cabinet. 
— R . Je ne sais pas. . . . , c  , ,

D. Nous ferons désigner par le commissaire de police , la clei «"lit il 
s’aeit et vous direz à quel usage elle servait. Pourquoi-alliez-vous chez 
le cordonnier. — R- Pour lui remettre l’argent pour payer le vin.

D Mais ce cordonnier n’était pas sous vos ordres, mais sous ceux delà 
communauté. -  R- Cela est vrai; mais Baptiste, le domestique, qui 
était sous mes ordres, n’avait pas la tête assez solide pour que je pusse
lui confier de l ’argent. , ,

D. Quelle était la somme a payer. -  R  +0 francs environ- 
D. lit Baptiste n’avait pas la tête assez solide pour payer 40 1 râpes, 
[b Non , Monsieur , d'ailleurs j’aimais mieux l ’autre, 
d ' A lliez vous souvent dans la communauté — R . Pas  ̂ tous les jours, 
n'. Comment pour une somme aussi minime, vous etes vous mis en 

rapport avec un domestique de la communauté : il était bien plus simple 
de remettre cet argent au frère Jubrien. — R. J e n y a i pas pensé.

h Ournd avez vous conserlé avec le frere jubnen le voyage pour 
faire venir le vin. -  U. Dans la soirée du 15 , au pensionnat.
" D Dans quel lien. -  R. Jane me le rappelle pas bien*

D Tenait-il exprès. -■ R . Probablement il venait pour le vin.
D. Saviez-vous que Jubrien eût un congé pour le vin. —  U- Oui,

ie savais qu’il en avait fait changer la date. .
* r\ il est étonnant que vous vous rappeliez ainsi les details et que 
vous ne vous rappeliez ni le lieu ni l ’heure. -  R . Je crois que cest 
près de la couture : mais je ne me rappelle pas lh eu ie , je ci ois que

C ^D^To'ut à l’heure vous avez indiqué l’emploi de votre soirée et je 
ne trouve pas le moyen d’y placer un colloque avec le frere Jimnen 
Quand avez-vous fait préparer les barriques. —  R . Apres le souper.

D. Avez-vous vu le frère Jubrien auparavant. — R. Oui.
D. Alors c’était avant souper. —  R- Probablement. . . ,
AD G a s c  avocat : Je demanderai a M , le President la permission ce 

lui faire passer une noie sur un fait sur lequel je désirerais que Leotade

P r é s i d e n t - .  Sur quoi? piécisez--votre interropellation.
Me G a s c .*11 faut distingue»......  ' . . *,,.
M- le P r é s i d e n t ,  l’ interrompant: Ce uest pas la une forme d intei

PeM e°G osc':’ je  voudrais demander si le congé qui avait été pris pom 
le 15 n’a pas été prorogé au 16, puisque le passe-avant n aetep n s lui-
même que le 1 6 . .

M, le Président ; L’inconvénient de présenter des' observations eA
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d établir de la confusion dans le débat. L ’accusé a dit que le congé avait 
été pris depuis trois ou quatre jours.

M" G a s c :  Les pièces sont là!
M . l e  P r é s i d e n t :  Permettez, M" Gasc.
M . e  G a s c  (avec vivacité J ; Vous ne permettez pas que je fasse uneob* 

serval ion , je m arrête. '
M. l e  P r é s i d e n t  : Vous l ’avez faite : le moindre de mes droits est de 

frire aussi la mienne. Laccusé a dit que depuis 2  on 3  jours il avait 
le projet de faux* venir du vin , il est probable que le pourvoyei.edu 
Noviciat et le pourvoyeur du Pensionnat se sont entendus pour faire 
retarder 1 arrivée de ce vin. J’ai demandé à l’accusé s’il s’était entendu- 
avec Je frere Jubrien pour envoyer le 16 en commun, chercher du 
vin, il a îepondu qui ne se le rappelait pas; nous verrons si cela s’ac
corde avec les aut.es déclarations. Le voyage a été faille 16; le congé 
avait été pris par le Pensionnat le 16, taudis que celui pris par la Coin- 
munaute était, du l j ; lés barriques ne sont sorties de fa cave que le 15 
ai. soir : cela n implique pas qu’il n ’ait pas Pu y  avoir d'explications 
échangées le 15 «nu malin. *

L e o t a d e  -jll n’y  a eu aucune explication le 15 au matin; mais seule
ment le soir avant souper.

M. l e  P r é s i d e n t .  J ai à vous interpeller, maintenant, sur un autre 
15 avril ^  qU' 56 raUachent à votre conduite' postérieurement au

D’abord, vous rappelez vous d ’avoir dit au docteur Eslèvenct, qui 
cherchait a s expliquer les traces de pas dont l ’existence était constatée
dîténe r V i .V  rn'., r 1 foar) d" j*»'dm, vous rappelez-vous lui avoir 
dit que c était probablement vous qui aviez fait ces traces?

L e o t a d e  : Du tout, M. le Président.
f ‘\ d,e *ce q,.le ,vous dites? -  R * Très sû r,. Je ne me rappelle pas du tout lui avoir dit cela.

bien' naJSJ U G“ ’ S’ Cel?  étak vrai’ •appelleriez-vous?-R . Peut-être bien, ( legeres rumeurs ).
rrori'nnrep6 Âue ce3t 1:1 1 1 point sur lequel vous pouvez vouspiononcer plus nettement que cela 1

. J ! ;  et à quelle heure avez-vous su qu’on
avait trouve une jeune fille morte sons les murs du jardin? —  R. 
Lest vers les 7 heures, 7 heures 112.

brîmd1 erqUd i ^ 0!llent? •”  R - Q “and î e vis eillrc'’ dans la maison le
Ï s le t r s  &  dr T ,e ’ quUl a^ mp^ a k le  di,'ecteui' d»  Noviciat et piusieuis tr e e s . Je demandai ce que c était. On me dit : on a trouvé 
une jeune fille morte près du jardin. U0UVe

D. Vous n’eu tes-pas d'autres détails? — Non M. le Président. 

j’é ta is^ v M 1 u n T 4  5 ™ “ * ? “  R ' je  ?01j is p0'" ' al,« rau x provisions ,vh ïiL .J f ,, T  T  Noutî pivon.s pns du côté du cimetière. Je 
parce une nous "a0"  ^  a|sem ? e > rîla!s nous nous ne nous arrêtâmes pas, 
place S ! c "  pïtole ^  ^  & " " mS5IOns a W e ’ et 11 fallait aller à la

chcî \ ' ; u ^ C i ‘ d e n t  ’ e- pers,sle V0,IS demander, lorsque vous êtes arrivé
£ n & f i r " v f re chos.e quK CG q»?  vous avez d it , c’est-à-dire i ne jeune hile avait été trouvée morte près du cimetière

i  an C U S e  L e o t “ &  Ie " e savais..as autre chose, M. le Président.

Æ r S r ^ h ï S t " 1  » * • * *  * •  « t a * » * .



— 464 —
D. Expliquez-vous nettement sur cette question : quand vous êtes 

sorti, et que vous aviez déjà dépassé le cimetiere, saviez-vous autre 
chose sur l’événement, que ce une vous aviez entendu dans votre ma*
son ? __ H, Pas autre chose, sinon que nous avions entendu deux ou
trois jeunes gens, qui disaient que c Etait des polissons qui avaient tué
une jeuue fille . .. .

D. Comment étaient ces jeunss gens? —1 H. Ces jeunes gens, lis por
taient des vestes courtes. , ,

jy, Vous ne pouvez donner d autres détails i 1a . ÎNou aï. le L résident. 
D. Mais ceci aurait été pour nous une révélation... Comment ! Vous 

entendez des personnes qui disaient : ce sont des polissons qui ont tue 
celle jeune fille , et ce props n’a pas fi\é votre attention, et vous nen 
fûtes lieu? —  Ex. Nous n’étions nullement surs de ce qu’on disait; on 
lie peut pas croire ce que dit tout le monde. .

Ce jour-là , netes-vous pas allé riiez Madame Conte? —  H. Um 
M le Président , j ’y suis allé pour faire arranger le catalogue des dor
toirs de l’établissement et pour un portefeuille qu’on m’avait fait. 11 
y avait cinq ou six jours qu’on m’avait fait livraison de ce portefeuille.
J  D. Que vous dit Mme Conte? — R. Elle me dit que son mari était

D. Vous parla-t cl b  de la mort de la ’ eune fille? —  R , Oui M. le 
président ; elle me dit aussi que sou mari était allé avant de partir, 
faire sa déclaration à la commune à ce sujet.

D. Qui a commencé cette conversation ? —  R . Je ne me rappelle 
pas si fut elle ou moi. .

D Ne lui avez-vous pas dit: quest-ce que cest que cette jeune hile 
dont on parle? —  R . Non, iVI. le Président; la conversation s est
arrêtée là. , . , •

D. qu’avez vous fait, ensuite? — R  Je suis aile chez Eajus, lui 
payer une facture applicable à des confitures.

D. N’avez-vous pas parlé des antécédens de C onte? —  Je ne les 
connaissais pas alor.

Interpellé de 'nouveau sur le même fait, l’accusé persiste à souteriir«que 
ce n’est point le 16 qu’il a entendu parler des mauvais antécédents de 
Conte , mais seulement du 16 au 19, dans la communauté, par des per
sonnes qui y étaient étrangères.

D. Etes-vous bien sur que personne dans la communauté , et apparte
nant à cette communauté, n'en est parlé? —  R Je ne crois pas.

D. Comment parlait on de Coûte? —  R . On tenait des propos qui 
incriminaient sa moralité.

M. l e  P r é s i d e n t  : voilà vos réponses sur l’ensemble des charges qm 
sont portés contre vous. Nous allons, quant à présent, borner la cet 
interrogatoire. Plusieurs fois, dans le cours des débats, et lorsque les 
dépositions des témoins l ’exigeront, nous vous interrogerons, et vous 
auiez à vous expliquer, soit sur des faits nouveaux, soit sur les laits 
déjà connus. _ ,

Il est quatra heures et demie, 1 audience est levée et renvoyée a 
demain dix heures.

Toulouse, Imprimerie d’Att?. RENAULT.
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T R O IS IÈ M E  A U D IE N C E  (9  février).

h audience est ouverte à 10 heures 20  minutes.
M. l e  P r é s i d e n t  (a Léo ta de) : Accusé, levez-vous. (Encensé se lève). 

J ai a reparer une omission commise dans votre interrogatoire dîiier* 
Je vous ai demandé si vous n’étiez pas porteur dîm e elé'qui ouvrait hi 
porte du linge sale du Noviciat. Je vous ai demandé s’il était en votre 
pouvoir de nous dire quelle était la destination de celle clé ou si vous 
eu ignoriez l’usagé.

Je devais vous demander et je vous demande si vous connaissez l’usage 
auquel elle sapphuue. (A 1 audiencier : montrez celte clé à l’accusé)

( Eaudiencier développe un paquet contenant plusieurs clés; et choi
sit celle qm lui est indiquée par M. le Président. )

M .  l e  P r e s i d e n t  : Montrez cette clé à l’accusé.
L ë o t a d e  , après avoir regardé un instant la ‘clé : C ’est la clé de Par 

moire de la cuisine.
D. Ouvre-t-elle la porte du linge sale du, Pensionnat ? R . Je ne Ie 

sais pas, M. le Président.
M. l e  P r é s i d e n t  : Avant que le débat vous [révèle ce fait, je dois vous 

prévenir que le proces-verbal du juge d ’instruction constate que cotte 
• i ’  ouvre le linge sale du Pensionnat, n ’ouvre pas la porte du linge 
sale du Noviciat. Asseyez-vous. ( L accuse se rassied}.

Maintenant et avant fie passer à l’audition des témoins, j’ai dû 
dre en considération le désir manifesté par MAE les Jurés de connaître 
état des lieux Cette sollicitude était partagée par la Cour elle-même.

Jl y a donc des mesures a prendre pour que le transport ait fieu de 
main.

Nous ordonnons donc que dem ain, à I heure précise, et sans inter 
rompre le cours des débats, la Cour, M. le Procureur-Général MM les 
Jurés , les défenseurs et les témoins déjà entendus se transporteront soit 
flans le cimetière St.-Aubin , soit dans les diverses parties de 1 établisse 
ment des] Frères quîl sera nécessaire de visiter pour l’intelligence des dé- 
bats. Des mesures seront prises, dans l’intérêt de la sûreté publique et 
flans 1 intérêt de la dignité de la Cour. En conséquence, avis eu sera 
donné aux autorités compétentes.

Faites entrer le 1 i r  témoin.

DÉPOSITION DES TÉMOINS.

R a s p m i d , fossoyeur de Saint-Etienne, P ; témoin.
D. Témoin , connaissiez-vous l’accusé avant les faits qui l ’ont amené 

devant le Jurv ? R. Non , M.’ le Président. 1 ‘  ameué
M. l e  P r é s i d a i t .  Racontez ce que vous sa vez.
I t a s p a u i t  : J ’avais une exhumation à faire, et je me suis transporté 

au cimetière. A 5  heures l|2, je me suis présenté à la porte J’ai 
ra|.| é et Ion m a ouvert la porte de service. Je demandai âti * oor- 

tter s. le commissaire de police était présent pour l’exhumation, il me 
dit que non. Vers 6 heures 1 (2 , Earioque, menuisier, arriva avec un 
cercueil pour 1 exhumation. Le commissaire n était pas encore arrivé
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Le témoin rend com pte, avec les plus minutieux détails, des cir
constances indifférentes qui ont précédé son arriver et celle de Lar- 
roque et Levêque, qui l ’accompagnaient à l ’endroit où se trouvait le 
corps de Cécile Combeltes.

Pendant, ajoute-t-il , que nous nous disposions à mettre le ceréueil 
dans l’oratoire, j ’aperçus , dans l'angle des murs du jardin des Frères 
et de la rue B iquet, le corps d’une femme étendue à terre. « lie n s , 
que je d is, c’est une femme qui dort ou qui fait ses besoins. » Je 
m ’approchai, et, de la main gauche, je l’ai été prendre, et je l’ai 
fait tourner comme ça. ( Le témoin fait ici le geste de retourner, par 
l’épaule gauche, une personne qui serait à terre). J ai vu un peut 
morceau de terre qui était sur la figure, du côté gauche. Puis, à 
côté , j’ai vu uu mouchoir bleu qui était pendu près du p a i l l e b a r d  du 
mur.

A lors, je me mis à crier : « Ali mon Dieu !.... elle est m orte!... » 
Quand il a vu ça, le portier me dit : « N’approchez pas! n ’approchez 
pas!.... » A h! que je dis), n ’ayez pas peur—  je n’y toucherai pas!.... 
Ça c ’est répandu, le monde est venu, puis plus tard, Bl. le commis
saire.

D. Lorsque vous êtes arrivé au cimetière, était-il ferm é? R . Oui, 
M. le Président, à c lé , puisque j’ai attendu qu’on me l ’ouvre.

D. Qui est allé avertir de ce qui se passait? R. Leyêque.... Quand 
il m ’a eu crié : N'y touchez pas ! n'y touchez pas ! il s’en est allé cher
cher la police. Lai-roque et moi , nous sommes restés auprès du cada
vre , et nous avons essayé d empêcher que personne n'approchât, mais 
avant que Levêque ne revienne, la foule s’était approchée.

D. A quelle distance la foule se trouvait-elle du cadavre? R. A dix 
ou douze pas.
g  D. Pai où celle foule s’était-elle introduite? R. C'étaient des ouvriers 
qui travaillaient à l’église et qui ttaient déjà arrivés.

D. A l ’heure où vous êtes arrivés, est-ee que les ouvriers étaient 
déjà à leur travail? R. Je ne sais pas.

D. Quand vous avez touché le corps, a-t-il fait un mouvement? 
R . O ui, j ’ai aperçu une partie de la figuie, mais le corps a repris en
suite sa premiers position.

D. Quand le juge d ’instruction est arrivé, étiez-vous là? R . Oui, et 
M. le juge d’instruction m’a fait approcher.

D. Vous avez dit que personne n’avait touché le mouchoir avant 
l ’arrivée du juge d ’instruction, vous en êtes sûr. R. O ui, Monsieur.

E t i e n n e  L a r r o q u e ,  menuisier, 2e tém oin, est entendu, 
p  C’est lui qui a été chargé d ’apporter un cercueil p.our l'exhumation 
qui devait avoir lieu. 11 s’est rendit le 15 avril au cimetière Saint-Aubin , 
avec Raspaud. C’est celui-ci qui le premier a vu le cadavre d ’une femme 
qui était à l’angle du m ur, et dont le mouchoir était arrêté le long 
du mur.

D. Les maçons qui travaillaient à l’église Saint-Aubin, étaient-ils 
déjà à leur travail. R . Je ne me le rappelle pas.

D. Le concierge dn cimetière vous a-t-il dit de ne pas toucher au 
cadavre avant qu’il eût été prévenir la police. R . Je ne l’ai pas entendu.

C'U CadaVre aVafU rm'riv<-e dc !» jus-

d u t t w X Ï Ï Ï  de k  ™é R i* * ‘  ‘ «ait la ,ê,e
M. l e  P r e s i d e n t .  11 vaudrait mieux que cette contestation «.M t* 

demain sur les lieux en présence du témoin qui pourra' d o n n e r  t b i S  
les explications que l ’on pourra désirer 1 1 r mutes

à K ; ^ d ü m r ruc,teu dit que les pleds du c a ( W
M. J e  P r é s i d e n t  : Nous aurons à cet égard le procès-verbal de M less îsarss e
A u g u s t e - S e b a s t i e n  L e y ê q u e  * concierge du cimetière St-Aubin W  

témoin, est appelé-; Il rend compte des mêmes faits lorsT ifeT  cer 
cue. 1 apporté par e menuisier eut été déposé dans l'oratoifè faner" 
eus, d.t-.l , une femme morte dont le cadavre était dépose' à 
du mur d e là  rue Riçpiet et du cimetière St.-Aubiu- J e u d i s  aucune 
herbe foulee sur la cretedecem ui : je remarquai seulement qu’il avait 
p u toute la nuit et que cependant les souliers du cadavre étafeht corn 
plé ement secs Ce cadavre était couché sur le' côté droit , il avait 1 1 
la houe seche depuis 1 épaule gauche jusqu’au coude; il avait la figure 
effleuree comme s il avait été descendu le  long du rnür • je m isu u ’,1
était de mon devoir de prévenir l’autorité, ei je me r é r ^ i i 'a S ô
I e X u x  leCOmmlSSÎ,i"e *  pd,icc’ avec lequel je suis r é v e n u s u r

n.!?' ? r ' v  é>es. arrivé près du Cadavre. Raspaud y était-il ? P, 
Oui, car Raspaud était derrière m oi, c est moi qui ai dit le premier ■
« Voila une!femme qui dort „ : il ue Va pas vüè avant moi • T l  fa  
pas. touchée avant moi : sans cela il aurait fait une exclamation. 
tm,t “ Pal1c Ul* fossoyeur, il doit être moins impressionné que

t i J S t  £ ç ! m J Æ , ï vre’ 11 est possihle »»
L e  t é m o i n  (avec un air d ’incrédulité) : Ah ! ah ! 

loiré ' M  1 avez-vous pn voir le cadavre, si vous étiez dois l ’ora- 
) Æ '  nC SL" S paS entre da,ns A ratoire, je suis resté à lu porte.
. Cest donc vous qui avez le premier touché le cadavre • a-t-il 

ehange de phare i- R . I ne me l’a pas dit. (Rires dan, l’ai, litoi,e )
vous' 1  f  : Je ne parle pas de Raspaud, je vous parle de

D. Quand vous êtes revenu avec M. le commissaire de police n-f-i-
! l - Jai ï '.' «««"d  nombre de personnes sur ie

paillebard du mur de la r„e  R,quel; j'ai fait mes efforts pour les foire
< W a £ r e  6 “  SC " ' ° l’ Vaient P‘a“ eS Sur Ie m m '  à quelque distance

D. Avez-vous remarqué quelques-unes de ces personnes ? R. Non 
Un rappelle le témoin Raspaud.
A/, l e  P r e s i d e n t  :  C’est vous qui êtes resté à la garde du cadavrepen- 

dant que Leveque est aile prévenir l’autorité. R . O u i, Monsieur 
j  '/cîu1® aViiit-lI recommandé de ne laisser personne s’approcher du 

cadavre ? R. Oui, Monsieur.
??’ ,A  qu®he distance la foule a-t-elle été maintenue du cadavre bis

qua i arrivée du commissaire de police? R. A huit ou dix pas.
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Le témoin rend compte, avec les plus minutieux détails, des cir
constances indifférentes qui ont précédé son arrivée et celle de Lar
roque et Levêque, qui l ’accompagnaient à l ’endroit ot'i se trouvait le 
corps de Cécile Combettes.

Pendant, ajoute-t-il , que nous nous disposions à mettre le cercueil 
dans l’oratoire, j ’aperçus , dans l'angle des murs du jardin des Frères 
et de la rue Riquet, le corps d ’une femme étendue à terre. « Tiens, 
que je dis, c ’est une femme qui dort ou qui fait ses besoins. » Je 
m ’approchai, et, de la main gauche, je l’ai été prendre, et je l’ai 
lait tourner comme ça. (L e  témoin fait ici le geste de retourner, par 
l ’épaule gauche, une personne qui serait à terre). J’ai vu un petit 
morceau de terre qui était sur la figure, du côté gauche. Puis, à 
côté , j’ai vu un mouchoir hleu qui était pendu près du p a i l l e b a r d  du 
mur.

A lors, je me mis à crier : « Ah mon Dieu !.... elle est mortel... » 
Quand il a vu ça, le portier me dit : « N’approchez pas! n ’approchez 
pas!.... » A h ! que jadis.’ , n’ayez pas peur.... je n ’y toucherai pas!.... 
Ça c ’est répandu, le monde est venu, puis plus tard, M. le commis
saire.

D. Lorsque vous êtes arrivé au cimetière, était-il ferm é? R . O ui, 
M. le Président, à c lé , puisque j’ai attendu qu’on me l ’ouvre.

D . Qui est allé avertir de ce qui se passait? R. Levêque.... Quand 
il m ’a eu crié : N’y touchez pas ! n’y touchez pas ! il s’en est allé cher
cher la police. Larroque et moi , nous sommes restés auprès du cada
vre , et nous avons essayé d empêcher que personne n approchât, mais 
avant que Levêque ne revienne, la foule s’élait approchée.

D. A quelle distance la foule se trouvait-elle dti cadavre? R. A dix 
ou douze pas.
U D. Pat où celte foule s’était-elle introduite? R. C'étaient des ouvriers 
qui travaillaient à l’église et qui étaient déjà arrivés.

D. A l ’heure où vous êtes arrivés, est-ce que les ouvriers étaient 
déjà à leur travail? R. Je ne sais jas.

D. Quand vous avez touché le corps, a-t-il fait un mouvement? 
R . O ui, j ’ai aperçu une partie de la figuie, mais le corps a repris en
suite sa premiers position.

D. Quand le juge d ’instruction est arrivé, étiez-vous là? R. Oui, et 
M. le juge d’instruction m’a fait approcher.

D. Vous avez dit que personne n ’avait touché le mouchoir avant 
l’arrivée du juge d’instruction, vous en êtes sûr. R. O ui, Monsieur.

E t i e n n e  L a r r o q u e ,  menuisier, 2e tém oin, est entendu, 
p  C ’est lui qui a été chargé d’apporter un cercueil pour l'exhumation 
qui devait avoir lieu. 11 s’est rendu le 15 avril au cimetière Saint-Aubin , 
avec Raspaud. C’esl celui-ci qui le premier a vu le cadavre d ’une femme 
qui était à l ’angle du m ur, et dont le m ouchoir était arrêté le long 
du mur.

D. Les maçons qui travaillaient à l ’église Saint-Aubin, étaient-ils 
déjà à leur travail. R. Je ne me le rappelle pas.

D. Le concierge dit cimetière vous a-t-il dit de ne pas toucher au 
cadavre avant qu’il eût été prévenir là policé. R . Je ne l’ai pas entendu.
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D-Quelqu un sest-il approché du cadavre avant l’arrivée de la ius 

lice. Iv. Non, Monsieur. P1*
Me S t - G r e s s e  avocat : A quelle distance de la rue Riquet était la tête 

du cadavre. R  A une certaine distance. e
M ._/e { ‘ r é s i d e n t .  11 vaudrait mieux que celte contestation eût lien 

demain sur les lieux en presence du témoin qui pourra donner toutes 
les explications que Ion  pourra desirer.
; H e à û i E G ™ * *  •• L’instrtfcfibn dit que les pieds du cadavre étaient 
a 73 centimètres du mur. c “ lrau
. M  'f. P r é s i d e n t  ■. m u s  m v o n s k  cet égard le procès-verbal de M le 
juge d instruction, je crois que.cette Vérification peut sans inconvénient 
etre reservee pour la défense.

A u g u s t e - S é b a s t i e n  L e v ê q u e , concierge du cimetière St.-Aubin 
témoin , etf appelé-: Il rend compte des mêmes faits : îorsqute le cer
cueil apporte par le menuisier eut été déposé dans l’oratoire i ’aner- 
çus, dit-il, une femme morte dont le cadavre était déposé à 'angle 
du mur de la rue R,quel.et du cimetière St.-Aubin. Je ne vis aucune 
herbe foulee sur la crete de ce mu, : je remarquai seulement qu’il a vait 
p u toute !a nuit et que cependant les souliers du cadavre étaient com
plètement secs. Ce cadavre était couché, sur le' côté droit, il avait de 
la houe seche depuis 1 épaule gauche jusqu’au coude; il avait la fi<mre 
effleuree comme s .1 avait été descendu le long du mür : je crus qu’il
î?ltÉeAm0ll d,eV0Ir ^  p,'-éVCrY‘' r" fé> et je ™  rendis aussitôt 
les l̂icux ** e commissaire de police, avec lequel j'ê suis revenu sur

D. Quand vous êtes arrivé près du cadavre, Raspaud y était-il?R .
„ ’ - iP r R épand était derrière m oi, c est moi qui ni dit le premier- 

« Voila une|femme qui dort » • il ne l’a pas viié avant moi ; il ne l’a 
pa§, toqcheé avant m oi: sans cela il aurait fait une exclamation.

u .  Raspaud est un fossoyeur, il doit être moins impressionné que 
tout autre de la vue d un cadavre, il est possible qu’en en voyant un 
U il ait tait aucune exclamation.

L e  t é m o i n  (avec un air d ’incrédulité) : Ah ! ah !
■f'orn,ï,eMt avf:z“vous Pu voir Ie cadavre, si vous étiez d-.fis l ’ora- 

*0lle ; , t*Ç ne SÜ1S Pas entré dans l’oratoire, je suis resté à la porte.
U. Lest donc vous qui avez le premier touché le cadavre: a-t-il 

changé de place: R . 11 ne me l’a pas dit. (Rires dans l’an litoire )
‘ J .  l e  P r é s i d e n t  : Je ne parle pas de Raspaud, je vous parle de

D. Quand vous êtes revenu avec M. le commissaire de police q u V  
vez-vous remarqué ? R. J’ai vu un grand nombre de personnes sur le 
paillebard du mur de la rue Riquet; j’ai fait mes efforts pour les faire 
descendre: elles se trouvaient placées sur le mur à quelque distance 
(Jii cadavre.

D. A vez-vous remarqué quelques-unes de ces personnes ? R. Non.
On rappelle le témoin Raspaud.
M .  l e  P r é s i d e n t  : C’est vous qui êtes resté à la garde dtt cadavre pen- 

dant que Levêque est allé prévenir l’autorité. R . O u i, Monsieur
D. Vous avait-il recommandé de ne laisser personne s’approcher du 

cadavre? R. Oui, Monsieur.
D. A quelle distance la foule a-t-elle été maintenue du cadavre Ris

qua l’arrivée du commissaire de police? R . A huit ou dix pas. *
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D. Avez-vous vu des curieux sur le paillebard? R. Je n’en ai pas 
vu : mais j ’en ai vu à côté de l’oratoire.

D. Que s’est-il passé avant l’arrivée delà police? R. R ien : seulement 
il y  avait beaucoup de inonde. .

A l .  le  P  r é s i l ie n t  à Levêque : Quand la police est arrivée, étiez-vous 
là ?  R. J’y étais.

D. Avez-vous vu Raspaud ? R . Je ne l’ai pas vu.
M .  le  P r é s id e n t  : Il est surprenant que vous n’ayez pas vu ceux qui 

y  étaient et que vous ayez vu ceux qui n’y étaient pas.
M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  M. le juge d ’instruction a reçu les dépo

sitions de Raspaud , de Laroque et de Levêque. Dans sa déposition , 
Raspaud a déclaré la même chose qu’à l ’audience; plus tard encore il 
a été de nouveau interrogé, et il n’a pas varié dans sa déposition.

M. le  P r é s i d e n t ,  à Levêque : C’est la première lois que vous parlez 
des personnes que vous auriez vues sur le paillebard; cependant vous 
avez assisté aux visites faites sur les lieux par la justice et piar les experts, 
c ’eût été le cas d ’en parler. R. J’ai prêté serment, et je ne suis pas ca
pable d'y manquer; je suis honorablement connu depuis long-temps, et 
je ne suis pas homme à dire ce qui n’est pas.

D Vous aviez dit qu’il avait plu toute la nuit. R . J’ai entendu la pluie 
tomber.

D. Cependant, il y a à côté du cimetière, une caserne dont les fac
tionnaires sont relevés toutes les deux heures, et tous ces factionnaires 
ont déclaré qu’il n’avait pas plu de la nuit. R . J’ai l’idée qu’ il pleuvait, 
car j’ai entendu la pluie tomber.

D. C’est peut-être un autre jour? R . Non, Monsieur.
D. Ne vous trompez-vous pas aussi, quand vous dites qu’il y avait du 

inonde sur le paillebard. R. Non, Monsieur.
M. le  P r é s id e n t  : Indiquez sur le plan qui est devant MM. les Jurés 

où se trouvaient les personnes qui étaient sur le paillebard.
(Le témoin indique sur le plan la place où se trouvaient les curieux ; 

il n 'y avait personne à l’encoignure du mur, mais les curieux se trou
vaient sur le mur qui fait suite au mur en terre qui fait face a la rue 
Riquet, et partie sur ce dernier mur.

M. L a m a r l e , commissaire de police, 4e témoin , dépose eu ces termes h 
Le 16 avril dernier, le concierge du cimetière St.-Aubin se présente 
chez moi pour me prévenir que l’on avait trouvé un cadavre dans le 
cimetière; je m.y rendis aussitôt : Je trouvai en effet un cadavre placé 
au coin du mur du cimetière et de celui des Frères de la Doctrine 
chrétienne. Comme il y avait alors beaucoup de monde dans  ̂le cime
tière, mon premier devoir fut de me rendre à la Caserne Lignières pour 
y  requérir la force armée à l’effet défa ire évacuer le cimetière.

Je dus ensuite constater la position du cadavre qui était couché sur 
la tête, par sur plan légèrement in cliné, la face contre terre; jedtis 
m’abstenir de touche» au cadavre avant l’arrivée de M. le juge.d ins
truction. Je me mis à explorer les environs de l'endroit où était dé
posé le cadavre, le côté du cimetièie qui se trouve du côté de la rue 
St-Aubin était foulé par les pasjdes curieux qui encombraient le cime
tière ; j ’examinai l’autre partie du cimetière qui se dirige du côté dit 
canal, et de ce côté l’herbe n’était nullement foulée; je me suis ensuite 
rendu dan; le logement du concierge pour y recueillir les (déposition’ 
des témoins, j ’envoyai aussi un gendarme pour explorer le jardin de g
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Frères; ce gendarme après selre acquitté de sa mission, vint dire 
qu i! avait trouvé dans le jardin et auprès de l’endroit du mur , der- 
riere lequel se trouvait le cadavre des traces peu profondes d ’une 
échelle ; et de plus qu’il avait trouvé deux ou trois traces de souliers 
pointus, se dirigeant du côté du mur.

Ie procureur du roi arriva alors, je dus cesser l ’instruction que 
payais commencée et je me suis borné à exécuter les ordresqui m’ont 
etc donnés.

D. A quelle heure êtes-vous arrivé dans le cimetière? R. Entre 7 
heures et 7 h. 1[2.
, 9 - Votre première occupation n'a-t-elle pas été de vous rendre près 
un cadavre; nétait-il pas entouré par une grande foule. R Oui, Mon
sieur , par un assez grand nombre de personnes.

P- V quelle distance ces personnes étaient-elles duîcadavre. R . A un 
métré et demi environ.

D. Le témoin Raspaud y était-il. R. Je ne me le rappelle pas.
D. Avez vous remarqué si les curieux avaient déjà envahi le paillebart 

du mur qui fait angle avec celui des frères. R . J’ai remarqué seulement 
que la louis avait envahi le mur qui fait suite au mur en terre qui ferme 
le cimetiere. 1
. ,J- c e|le foule allait-elle jusqu’à l’angle du mur. R. Non, car pour y ar

river , |il aurait fallu l ’y traîner.
D. A quelle distance dès lors la foule se trouvait-elle du cadavre. R . A 

quatre ou cinq mètres.
D. N avez vous pas vu des individus qui escaladaient le mur du cime

tière. R . Oui ; aussi je nie suis empressé de faire évacuer le cimetière.
D. Quelle heure était-il alors? R. G était huit heures moins mi quart.
D. Le lerraiifétait-il piétiné par la foule? R. Oui : et c’est précisément 

le reproche que j ’ai adressé aux individus qui se trouvaient là : je leur 
ai dit que cela pourrait mettre la justice dans fini possibilité de constatcr 
la direction qu’auraient prise les assassinssoit pour apporter lecorps soitpmir 
s en aller-

D. Avez vous entendu les dépositions de ceux qui avaient découvert le 
cadavre. R. Du tout, on ne m ’a pas dit qui avait découvert le cadavre , 
sans cela je n’aurais pas manqué de le faire venir devant moi.

D. Quand la force armée est arrivée, qu’avez-vous fait? R . Je l’ai 
déjà dit, j ’ai procédé à l’examen du cadavre, puis ensuite à l’examen 
de la partie intérieure du cimetière qui se dirige vers le canal , je n’ai 
trouvé aucune trace de pas d ’homme.

D. Vous avez dit tout à l ’heure, qu’il avait plu toute la. nuit. Eu êtes- 
vous bien sûr ? Oui Monsieur, je suis rentré chez moi entre minuit et 
une heure et p  pleuvait alors : ce qui m’a frappé principalement c ’est, 
que le cadavre était sec, quoiqu’il eût plu dans la nuit.

D. Il y a pourtant des témoins qui affirment qu’il n’aurait pas plu 
dans la nuit : notamment les factionnaires de la caserne Lignières. R Ils 
peuvent ne pas s’en être aperçus , s’ils sont restés dans leur guérite.

M. G a s c ,  avocat : Je prierai M. le Président de demander, au témoin 
quel était l ’état des vêtemens de la victime.

Le témoin : J’ai remarqué que les vêtemens étaient rabaissés jusque 
sur les genoux.

My G a s c - ,  Le témoin a-t-il pris la mesure exacte du mur de ceinture 
du cimetière du côté intérieur et du côté extérieur de ce mur. R . J’ai 
pris la mesure exacte : lelévation du mur du côté extérieur à partir du
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sol, était de 1 mètre 45 centimètres, et du côté du cimetière de 1 
mètre 25 centimètres.

SI' G .w c.- Le témoin a t-i] egalement constaté l’état du mur à l’angle 
de l’oratoire, et dont la moitié est en pisé, et l’ autre en briques. 
R . Je l ’ai constaté.

M. l e  P r é s i d e n t  : Il serait important de préciser le temps pendant 
lequel les opérations de M. le Commissaire de police ont eu lieu : il s’est 
rendu sur les lieux à 7 heures 1[2 ou 7 heures 35 minutes- M. le Juge 
d’instruetion est arrivé à 8 huit heures; ainsi le témoin n’aurait em
ployé que 25 minutes, ou une demi-heure au plus aux opérations don’t 
il a été chargé : il n ’y a rien d'étonnant à ce quelles ne soient pas 
complètes.

M. G a s c  : Je ne cherche qu’à préciser les faits consignés dans les 
procès-verbaux; je désirerais savoir quelle largeur le témoin a remar
quée à la brèche du mur du jardin des Frères. R . Je m’en réfère à 
mort procès-verbal.

Me G a s c  donne lecture du procès-verbal dressé par i\I. le commis
saire de police Lamarle : ce fonctionnaire a été appelé par Levêque et 
a été le premier magistrat entré dans le cimetière.

Me Gasc fait ressortir qu’il n’a remarqué alors aucune trace sur le 
couronnement ou sur le parement des murs. Les traces qu’il a remar
quées dans le cimetière,étaient faites par les ouvriers introduits dès 
le matin. Les murs et les paillebards avaient été escaladés par les 
curieux, et du reste ces murs et parois sont souvent escaladés par 
les personnes qui veulent examiner les travaux de l ’église.

M. l e  P r é s i d e n t  au témoin : Avez-vous remarqué qu’ il y ait en des ébou- 
lemens venant du mur du jardin des Frères, dans le cimetière. R. 
Ce n ’élaitpas un éboulement, mais il y avait des trous qui n’excluaient 
pas l’idée que le cadavre eût été déposé sur le mur et de là jeté dans 
Je cimetière.

M. A u m o n t ,  commissaire de police à Toulouse, 5e témoin , rend 
compte de la mission dont il fut chargé relativement à l’emploi du 
temps de Cécile Combettes pendant la matinée du 15 avril. Le témoin 
se livra à une enquête sévère ayant pour but de savoir si, dans les 
maisons environnant le lieu du crime, on avait vu Cécile Combettes 
le matin du jour de sa disparition. Les renseignemens les plus minu
tieux furent pris, et il en résulta que personne u’avait vu cette jeune 
fille.

M. le Président interpelle ensuite le témoin sur les différentes mis
sions qui lui furent subséquemment confiées par la justice.

M. A u m o n t  fut chargé par M. le juge d ’instruction d ’accomplir la 
saisie d ’une échelle d’abord, puis de plusieurs objets d'habillement ap
partenant à Léotade. Lorsque je procédai à cette saisie, ajoute le té
m oin, j’étais accompagné du frère Irlide; nous nous rendîmes à la 
couture oit, suivant les indications, devaient se trouver lesdits objets. 
Nous retrouvâmes la culotte du frère Léotade; quant au caleçon, il 
nous fut impossible, après les plus scrupuleuses recherches, de le re
trouver La culotte «tait roulée et placée sur une des tablettes de la 
coüture. Le frère Lue nous aida dans nos recherches ; lui et moi nous 
remuâmes tout, et nous ne retrouvâmes pas le caleçon.

Me G a s c  • Pardon, M. le Président, mais je crois qu'il y a , ici» 
quelques explications à demander au témoin. M. Aumont a parlé de
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la saisie d’une échelle; eh bien, dans aucun des procès-verbaux de M. 
Aumont, on ne parle de l’échelle et de sa saisie.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Si vous ne le trouves pas , c’est que c’est 
une erreur.

M' G a s c  :  Peut-être cette erreur vient-elle de m oi; cependant, je 
ne le crois pas.

M. l e  P  r o c u r e u r - G é n é r a l  : Voici d ’ailleurs ce procès-verbal.
M. le Procureur-Général donne ici lecture‘ du procès verbal de M. 

Apjnout : il contient la description d’une échelle dont les pieds sem
blaient s'adapter le mieux aux empreintes remarquées au pied du mur 
du jardin des Frères.

Me Gasc ; Je n ai qu'une observation à faire en ce moment, c ’est 
que, dans le procès-verbal que j ’ai entre les main», il n ’en est pas 
question.

M . l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Me Gasc a raison, c’est une omission.
M" Gasc : Maintenant, une autre observation. Le procès-verbal dont 

M. le Procureur-Général parle remonte au SOjavril dernier ;dn 16avril au 
oO, il s’est écoulé un long intervalle; o r , le procès-verbal dressé le 
jour de la découverte du cadavre ne parle pas de l ’échelle.

A .  A u m o n t  : Non.
M .  G a s c : Dans quelle partie de rétablissement, M. Aumont a-t-il 

trouvé l'échelle saisie?
M .  A u m o n t  : J’ai demandé qu’on m ’apportât toutes les échelles qui 

se trouvaient, dans l’établissement.
M. Gasc : Je voulais poser uniquement un fait qui put servir de ja

lon. Ainsi, le 30 avril, ou saisit une échelle qui se trouvait entre beau
coup d ’autres; le 16 avril, on avait fait une adaptation des échelles, et 
aucune n’avait été saisie par M. le juge d'instruction. Voilà ce qui ré
sulte des procès-verbaux. Il en résulte encore que l’échelle qui avait 
servi tout d ’abord à M. le Procureur du Roi u est pas celle donc la sai
sie a été opérée par M Aumont; car, leflfi avril ,nn inspecteur de police 
écrivit,avec la pointe de soiqcouteau, son nom, sut 1 échelle dont les pieds 
s’adaptaient, le mieux avec ies empreintes.

M .  l e  P r e s i d e n t :  Ces choses là, M" Gasc, viendront à leur place.
M° G a s c  -.'Sans doute, M. le Président, mais il était bon de constater 

ces faits.
M. l e  P r é s i d e n t , au témoin: Quand vous êtes allé saisir l ’échelle, 

tst-ce que vous ne saviez pas que, avant vous, on avait demandé les 
échelles, et qu’on avait vu quelles ne se rapportaient pas aux em 
preintes ?

M. S t . - G r o s s e  : Il y avait eu une expérience; c’est sur l’échelle qui 
allait le mieux aux empreintes que l'inspecteur de police avait mis sou 
nom avec un couteau. Ou ne saisit pas cette échelle; plus tard, on 
saisit une échelle, et ce n’est pas celle-là... Ceci vous fait voir, Mes
sieurs, comment la plupart du temps sont faites ces sortes d ’expériences.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  donne lecture du procès-verbal de M. le 
commissaire de police Aumont, Il en résulte que les empreintes parais
sent être des empreintes de pieds d ’échelle.

Mc G a s c  : Ce qu’il y a d'important pour nous à constater, c’est là manière 
dont ou a parlé de l’échelle. Le IGavril, on l’a laissée à la gardé des frè
res , .. et le 30 avril, on est venu saisir une échelle autre que celle du IB 1. 
Quant à l’échelle du 16 , nous avons une chose authentique ; ainsi le nom 
de Tairide sur l’échelle a été'constaté par le juge d'iustruètiou lui-même.
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M-. l e  V r é s i d e n t  :  Celle! qui était présentée an juge (1 instruction sadap- 
tn.it aux empreintes par les écarlemens, mais il était constaté aussi que les 
pieds étaient un|peu moins aigus que les empreintes, quelques doutes purent 
exister dans l'esprit du juge, puisqu’il ne saisit pas l écie 'dil; plus laid il 
donna à M. Amnont la mission de visiter l'établissement. I Otites les eenel- 
Ifs lui furent apportées; il résulta que l ’uue d elles sadaphût parfaitement 
par leurécartement, aux empreintes; seulement, cesdernieres paraissaient 
plus aiguës. _ ,

Æ/« S t - G r e s s e , défenseur : Il ne faut pas oublier que le proces-ver • 
bal dit : semblant s’adapter.

Ce témoin explique qu’il a saisi l’échelle qui lui a paru le mieux sa - 
dapter aux empreintes. ,

M e  S t - G r e s s e  fait observer que,sur l’observation d’un frere , M. 
Amnont modifia la rédaction de son procès-verbal.

Cette assertion est contestée.
Mc Gn.xe/demaude si M le commissaire a pris la mesure des em 

preintes laissées par l'échelle sur le terrain.
I . e  té m o in  : Non.
Me C a s e . : Ces empreintes indiquent-elles la direction de 1 échelle 

vers le jardin des frères on vers le mur ?
M. A m n o n t  : Les empreintes indiquaient la direction rlc l’échelle vers le 

mur ; elle ne pourrait être appuyée autre part, à moins que ce ne soit pas 
des (rares d ’échelle; mais, pour m oi, c ’est (bien là des traces d'éclielle

Me C a s e  ■■ M le Président veut-il que je fasse ici ou ailleurs, une ob 
servation qui me semble bien avoir son importance; je veux parler de la 
déclaration faite par M. Amnont à un organe de la presse... ( Mouvement 
prolongé. ) Je prie M. le Président de demander à M. Amnont si, le 
■16 avril, il n’aurait pas été consulté par le rédacteur eu chef de 1 E m a n 
c ip a t io n  , pour avoir des renseignemens sur les circonstances qui avaien t 
accompagné le crime, et s’il n’aurait pas dit : on ne peut pas soupçonner 
rétablissement des frères, attendu qu’on avait vu Cécile Combettes sor
tir de leur maison.

M. A m n o n t :  11 est vrai que le rédacteur de Y  E m a n c ip a t io n  est venu 
dans mon bureau, au Capitole, mais je n’ai pas pu lut dire positive
ment qu’on avait vu sortir Cécile Combetlcs de la maison des Frères.
Je. ne le savais pas.

RI. l e  / ' r é s i d e n t  : Cela prouve que la presse va quelquefois tfop vite. 
( On rit- ) , . . ,

R I < ‘ G a s c  : Je vais donner connaissance à la Cour et a MM. les jures 
de la déclaration du îédacteur en chef de l'E m a n c ip a t io n .

M. Janol est allé au Capitole demander des renseignemens sur 1 e- 
vénemeut. L'article qu’il a rédigé dans sa feuille est fondé en partie 
sur les dires des ouvriers de Conte , et en ce qui concerne la sortie de 
Cécile du Noviciat et l’innocence présumée des Frères, il a écrit 
d'après les paroles de M. Aum pnt, qui lui aurait déclaré que Cécile 
était sortie.

M .  l e  P r é s i d e n t  :  verra plus tard s’il (doit autoriser l’appel a l’au
dience de M. Janot.

M. A m n o n t  : Je ne pouvais affirmer qu’un crime s’était commis dans 
la maison des Frères ; ou ne pouvait pas dire cela.

G  n s c  :  Enfin, c’est un fait qu’il était iTr) portant de constater.
L'huissier appelle M. le docteur Estèvenet ; il n’est pas présent,
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L’audience est suspendue et reprise l]i d ’heure après.
M L a  f o n t ,  architecte, témoin , a dressé le plan des lieux nui 

est sous les yeux de MM. les jurés. 11 entre dans quelques explications 
peu importantes.

M c S t . - D r e s s e  :  Dans la cotir de la caserne se trouve une sentinelle 
immédiatement au-dessus de deux ouvertures pratiquées dans la grange 
à fourrage. Je voudrais que des détails fussent donnés sur ces ouver
tures. —_.

M  l e  P r é s i d e n t  'Nous demanderons cela à un autre expert.
M. le Procureur-Général demande quelques renseignemens sur la porte 

qui donne accès au grenier à fourrage dans le grenier ouvert.
L e  t é m o i n  : Il m a paru que celte porte ne se ferme pas souvent.
M d  • L é t a l , expert-géometie , 7m„ témoin: Je fus appelé sur les 

lieux vers le mois de juillet. Lorsque jp les eus visités, j ’exécutai mon 
travail. Le témoin explique le plan en relief placé sur la table.

Quand je travaillais, une pierre m’atteignit ; un moment après , une 
seconde. J’aperçus bientôt une autre pierre lancée en l’air et décri
vant une courbe vers moi. J ai voulu examiner d où la pierre venait; 
Elle m’a semblé bien évidemment partir du jardin des Frères. (M a r
ques d'étonnement.)

M. l e  P r é s i d e n t  : En êtes vous bien convaincu.
/ e  t é m o i n  :  O u i, M. le Président.
Le témoin démonte les pièces du plan , et en explique toutes les 

parties.
R J .  l e  P r e s i d e n t  : Y a-t-il des ouvertures sur la caserne Liguières, 

dans la grange où étah le fourrage?
/.e t é m o i n :  O ui, mais ce sont des trous* qu’on nomme ici dos 

t r o u s  b a r i é s .

R J "  G a s c  : Le témoin connaît peu les lieux. 11 a dressé le plan des 
granges, de confiance. MM. les jurés verront demain.

M: E s t e v e n e t , docteur-médecin ,a  été chargé d ’examiner le cadavre 
et l ’état des lieux; il rend compte de l’examen extérieur du padayreel 
de 1 autopsie en tant que cela peut éclairer la Cour sur lé genre de mort 
auquel a dû succomber Cécile Combcttes. M. le docteur arri va à deux 
heures auprès du cadavre ; il remarqua que, sur la partie antérieure 
de la tête , se trouvaient plusieurs fraguïeris de terye qui ,  examen fait , 
paraissaient être de même nature que la terre formant la composition 
du mur de la rue R iquet, des écorchures existaient sur ce mur ; delà 
terre avait été enlevée , comme cela peut avoir lien par la rude pres
sion d ’un corps. La terre qui adhérait à la figure de la victime parais
sait se rapporter aux écorchures du m ur; il y avait une entière con
cordance. Des branchesjde cyprès formant couronnement étaient cassées.

M. le docteur rend compte de l ’examen scrupuleux auquel il s’est, 
livré, concurremment avec ses collègues, pour reconnaître exactement 
l’état des lieux environnant le cadavre. Il reproduit les détails qui 
sont consignés dans l’acte d ’accusation.

Ainsi, sur le mur des Frères, il y a^ait une plante de seneçon qui 
paraissait avoir souffert sous une pression quelconque ; une plante de 
géranium était privée de l’une de ses fleurs, et des fragmens de fleurs 
appartenant à la même plante, avaient été retrouvés, par les docteurs , 
dans les cheveux de la jeune fille. One trace légère semblait indiquer 
qu’une main s’était appuyée sur le mur.
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Le lendemain, les docteurs sont revenus, et ils furent frappés des 
chaugerneus qui s’étaient opérés; ainsi , les cassures qui, la veille, pa
raissaient de fraîche date, paraissaient, le lendemain, être foncées.

M. le Procureur-Général interpelle le témoin sur la question de sa
voir si les branches de cyprès du mur de la rue Riquet , courbées sous 
la pression d’un corps lancé, auraient pu produire les ablations de 
terre qu’on a remarquées sur le mur des Frères?

L e  t é m o i n  : Sans nul doute.
M ‘ ‘ G a s c  : A quelle heure présume-t-on que le corps a été déposé ?
A I .  l e  P r é s i d e n t  . Ou ne peut interroger un témoin que sur des 

faits, et non sur des présomptions.
M " G a s c  : Eli bien! moi je présume, et nous allons voir si mes 

présomptions seront heureuses. C ’est le 15, et non pendant le jour, 
vous me l’accorderez bien , au moins à 5 heures t[2 du matin- Dans le 
système le plus avantageux même à l’accusation, je dis que le cada
vre devait se trouver au pied du mur , depuis 9 heures au moins , 
jusqu’au moment où les experts sont venus .. Je ne tirede ce fait au
cune conséquence.

M. l e  P r é s i d e n t  : Ceci viendra dans la discussion.
M “  G a s c  : Je ne veux pas interrompre le débat, mais je dois faire 

observer que, lorsque le commissaire est venu, il y avait déjà un 
certain nombre de personnes qui environnaient le cadavre,

M. l e  P r é s i d e n t  : Ces (personnes étaient à un mètre cinquante centi
mètres du cadavre.

M ' G a s c  : Enfin le cadavre est resté exposé au moins pendant 9 heures 
avant l’arrivée du commissaire.

M. l e  P r é s i d e n t  au témoin: Veuillez maintenant, M. le docteur, 
nous dire dans quel état vous avez trouvé le cadavre.

L e  T é m o i n  Nous l'avons trouvé comme l’indique le plan : Le corps 
était accroupi; la tête inclinée sur la poitrine; il reposait sur le côté 
gauche, à côté du cadavre il y avait un mouchoir qui était accroché 
à l’un des trois piquets qui existent près du mur, par deux bouts : le 
milieu du mouchoir s’étendait du côté droit ue la tête : après avoir 
constaté d’une manière minutieuse, la position du cadavre, nous; l’avons 
relevé pour procéder à l’examen soit des vètemens, soit fde l’exté
rieur du corps de la victime; cette double opération s’est faite dans 
la même journée; la jeune fille était vêtue d ’une robe bleue , elle 
avait de la terre sur l’épaule gauche et le bras; cette terre était sèche. 
Dans la robe nous avons trouvé un fragment de paille, le premier 
jupon né nous a offert rien de particulier : Le second jupon 
était ramètaé en avant avec' tellement de force quiL pendait par der
rière: la partie postérieure de ce jupon était relevée eu arrière, ainsi 
que la chemise qui était égilemenf relevée autour du corps : elle était 
imprégnée de matières fécales par devant et par derrière; en soule
vant cette chemise et en détachant les matières qui la collaient, nous 
avons trouvé deux tiges de trille attachées à la chemise par les ma
tières; voilà ce que nous avoqis remarqué sur les vêteinens.

Après cet examen, nous avons déshabillé le  cadavre, nous gvons 
constaté que les membres du corps étaient playps,, mais qu’ ils étaient 
raides: nous avions d’abord explore l ’extérieur du cadavre.
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La face était pleine de muquosités : il y avait une ecchymose sur l’œil 

gauche, dont la conjonctive était régulièrement tuméfiée, le nez était 
écorché, et les cartilages étaient séparés des os propres du nez; lés 
dents étaient fortement serrées; les joues étaient écorchées. Nous 
avons dû examier avec lui le cou de la victime : mais nous n’avons trouvé 
aucune empreinte qui pût nous faire supposer qu’on ait voulu l ’étrangler: 
la bouche rie présentait non plus aucune trace de mains qui auraient 
cherché à l’étouffer. La poitrine n ’offrait aucune contusion.il y  avait en
core un reste de chaleur dans les'régions abdominales Les poignets pré
sentaient des traces de fortes cons!ridions ; les mains portaient des em 
preintes comme si on les eût appliqué avec force sur un corps d u r , elles 
partaient en outre des traces d’ongles: i ly  avaitdes dëchiremensàla vulve, 
mais je reviendrai sur cette partie quand je parlerai de l’autopsie : nos 
opérations se sont bornées ce jour -là à ce que je viens de dire.

M. l e  P r é s i d e n t  : Vous avez dit que le jupon de la victime avait été for
tement ramené en avant : a t-il fallu employer un peu de force pour le 
ramener en arrière.

L e  t é m o i n  : Le jupon se trouvait en! re les cuisses , et la raideur cadavé
rique des cuisses, nous a forcé d'employer une certaine violence pour les 
ouvrir; nous avons pensé que le jupon avait dû être ainsi placé pendant 
la vie.

Me S a i n t - G r e s s e  avocat. — M. le docteur vient de dire que le cadavre 
avait de la rigidité : quand Raspaud est venu examiner le cadavre et qu’il 
lui a imprimé un mouvement pour le retourner , ce mouvement a-t-il 
dû se communiquer au corps entier.

L e  t é m o i n  :  Oui certainement.
Mc S a i n t - G r e s s e  :  Raspaud a déclaré qu’il n’avait pas imprimé de m ou

vement au cadavre, entier , mais qu'il avait seulement fait tourner la face : 
je demanderai à M. le docteur, si quand il a fait l’inspection du cadavre, 
le reste du corps était en harmonie avec la face du cadavre.

L e  t é m o i n  :  Si l ’on avait imprimé un mouvement à une partie du cada
vre, la rigidité aui ait disparu dans celte partie, parce qu’elle ne se re
produit pas : ainsi, si le cadavre a reçu une impulsion, cette impulsion 
n’a pu être partielle, et, le corps a dû remuer tout d’une pièce, puisque 
la rigidilé existait encore quand nous l ’avons visité.

D. Dans le cas d’une impulsion, le cadavre aurait-il été plus loin ou 
plus près du mur. —  R. il aurait probablement fait un mouvement de 
rotation dans le sens de l ’impulsion.

D. Le nez était déchiré; ces lésions ne seraient-elles pas provenues de 
ce que le cadavre aurait frappé sur le mur en tombant. — Je ne sau
rais le dire.

Me S a i n t - G r e s s e  : Les lésions remarquées sur le nez ont-elles néces
sairement été faites pendant la vie. R. Je répondrai à cette question 
quand je parlerai de l’autopsie du cadavre.

Me S a i n i - G r e i s é  :  Les empreintes sur les mains peuvent-elles avoir été 
produites par le contact dés mains avec du fourrage. R . Cela pourrait 
etre, mais il est plus présumable quelles ont été produites par le con
tact du gravier, ou d ’un mur d ’uu aspect grossier.

M l e  P r é s i d e n t  : Du fourrage très séc poûrrait-il produire ces emprein
tes R . C’est possible. 1

Me G a s c  : L’empreinte était-elle ronde et par conséquent n exclut-elle 
pas l’idée quelle peut avoir été faite par le contact du fourrage.

M. 7c P r é s i d e n t  ; C ’est là de la dîscitësîom
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Me G a s c  : Permettez, Monsieur le Président, j interroge M. le doc
teur. . .

M. l e  P r e s i d e n t  :  Mais il me semble que je sms au moins juge de la 
convenance d’une question. . . .

Me G a s c  :  Mais il doit m'être permis de chercher l'éclaircissement d un 
fait.

M. l e  P r é s i d e n t  : M. le docteur, vous avez entendu les questions : les 
empreintes remarquées sur les mains de la victime, proviennent-elles 
du conlact du fourrage ou du contact d un mur. K. Cela pourrait etre 
dans l'un ou l’autre ras.

Me S a i n t  G r e s s e :  ,1e demanderai si les constrictions signalées sur les 
mains du cadavre étaient violentes.

Le t é m o i n  : Mais ou i, assez violentes.
M .  l e  P r e s i d e n t  : Ont-elles pu être produites par les mainsMe l ’agres

seur ou par un corps étranger. là. Je ne pense pas quelles aient été 
produites par un corps étranger.

D. Par une corde? R. Non.
D. Par un agent extérieur? Non.
M .  S a i n t , - G r e s s e  - A l .  le docteur pense-t il que ces empreintes n’aieu t 

été produites que par la pression de la main. R. Je le pense.
L e  t é m o i n  (continuant) : Je passe maintenant à la troisième partie 

de ma déposition : celle relative à l’autopsie du cadavre. Nous nous 
sommes d’abord préoccupés de la cause de la mort : nous avons exploré 
l ’appareil respiratoire, nous n’y avons rien trouvé qui put nous faire 
penser que la mort eût élé produite par une lésion quelconque dans 
ces organes: nous avons examiné le canal intestinal et l ’appareil diges
tif; à l’extérieur nous n’avons rien trouvé; à l’ intérieur nous avons 
trouvé des alimens que lions avons soumis à un lavage et qïie nous 
avons reconnu être du pain; nous avons remarqué aussi que le  travail 
de la digestion avait commencé à s’opérer sur ces alimens, nous en 
avons conclu que la victime avait dû "manger quelque temps avant sa 
mort , et nous avons fait remonter cette mort à trois heures au plus 
ct»à une ou deux au moins, après le moment ou l ’ingestion des ali
mens avait eu lieu.

M. t e  P r é s i d e n t  :  Vous avez dit qu’il existait encore un peu de cha
leur dans la région abdominale au moment où vous avez  ̂visité le ca
davre: pouvez-vous dire à quelle époque la mort pouvait remonter. 
R . Les licologistes placent le refroidissement entre quinze et vingt 
heures après la  mort; mais si le cadavre est^demeuré enveloppé, et 
surtout si la mort a lieu pendant la digestion, le refroidissement n a 
lieu que plus tard : nous avons donc pensé qu’en raison des circons
tances que nous avions constatées, la mort pouvait remonter a 2S ou 
30 heures.

D. Avez-vous fait le rapprochement entre les deux circonstances de 
la digestion èt du refroidissement, pour constater d une maniéré posi
tive l’heure de la mort. R . Nous ne l ’avons pas fait ; nous ne pouvions 
pas le faire, nous n’avons pu avoir que des présomptions.

M ” G a s c  : Je tiens à constater qu’il y avait du pain dans la poche 
du tablier de la victime.

M- l e  P r é s i d e n t  . Cela est énoncé dans le rapport des médecins.
Me G a s c  : C’est ce que je tenais à constater.
L e  t é m o i n  (continuant sa déposition): Nous nous sommes aussi occupés 

de faire l ’autopsie de la victime.

— 176 — Nous avons incisé la peau du crâne, et nous avons vu que cet or
gane était atteint d ’un grand nombre d ’ecchymoses ; il y en avait au 
moins une dizaine, et entre autres deux beaucoup plus graves, l ’une 
à la tempe gauche et l’autre sur le côté opposé de la tête, derrière l’o 
reille ; la première avait été tellement violente , que la peau était ap- 
platie: elle s’étendait jusqu’à la joue: il y avait des ecchymoses vers 
la racine des cheveux, sur les différentes parties du crâne, mais il n’y 
eu avait pas sur le front : nous avons examiné l’intérieur du crâne , nous 
l’avons scié avec soin , et lions avons trouvé deux fractures ; la première 
produitepar un cou direct, et la seconde par le contre-coup : il d e 
venait dès-lors évident pour nous qu’un ébranlement considérable s’é
tait manifesté par suite de ces lésions, et avait ainsi occasionné la 
mort.

Du reste, il ne nous a pas été possible de préciser comment ces 
coups avaient été portés, car après la m ort, il y a eu un ramollisse
ment du cerveau qui ne permit pas de faire des constatations précises : 
toutefois , nous avons pensé que la victime était morte des contusions 
quelle avait reçues sur la tête.

Nous avons ensuite examiné les organes de la génération : nous y 
avons remarqué des désordres extrêmement considérables : nous avons 
constaté d’abord que la jeune fille n’était pas encore arrivée à l’âge de 
puberté, dès-lors les organes n’avaient pas encore aequis les dévelop- 
pemens qu ils auraient eus plus tard.

Les lésions que nous avons constatées ne nous ont laissé aucun doute 
qu il n’y eût eu à son égard un viol.

M. l e  P r é s i d e n t .  Les ecchymoses constatées sur la superficie du crâne 
proviennent-elles de violences exercées pendant la vie ; ou provien
draient-elles de la chute du cadavre qu’on aurait jeté du haut du mur. 
R. Je suis positivement sûr que les ecchymoses ne proviennent que des 
violences exercées pendant la vie. Elles ne sont pas uniformes, mais 
elles existent par plaques dans certaines parties du crâne.

D. Si le cadavre avait été jeté, ne pourrait-il pas présenter les mêmes 
symptômes. R . Non, car nous n’avons vu aucune lésion qui parût faite 
après la mort.

D. En supposant que le cadavre eût déjà de la rigidité, pourrait-il 
soit à raison de cetle rigidité, soit à raison de sa chute sur la tête, 
offrir les mêmes symptômes. R. Cela pourrait être, niais nous n’en 
avons trouvé aucune trace. »

D. Si le corps était tombéjsur l’épaule, y auraitil-eu fracture. R. Non.
D. S’il était tombé sur la tête, il y aurait-il en fracture du crâne R, 

S’il était tombé sur un corps dur, peut-être qu’il y aurait eu fracture.
D. Selon le témoin, quelle serait la force contondante qui aurait 

pu donner la mort? R. Il est très difficile de répondre à celle ques
tion; je comprendrais que l’on pût donner la mort en frappant 
avec uti talon de hotte, en frappant la victime contre un m u r, ou 
en la jetant violemment par terre.

D. Un coup de poing lancé par un bras nerveux pourrait-il donner 
la mort. R . Je ne le pense pas, d ’ailleurs nous avons constaté que la 
peau était amincie, i! a donc fallu un coup violent, comme un coup 
de marteau.

D. Pensez-vous que l’on ait pu employer un bâton ? R . Non , car 
l’ecchymose est circonscrite ; un bâton aurait porté sur les parties sail
lantes du crâne, tandis qu’au contraire la lésion constatée est au-des
sous des parties saillantes.
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D. Ainsi vous admettez le contact contre un liiur » contre une pierre, 
mais vous n ’admettez pas le coup même le plus v iolent, avec la main. 
R . Je ne l’exclus pas complètement , mais je ne 1 admets pas.

M* S a i n t - G r e s s e ,  avocat : Je demanderai au témoin si la terre qui 
était comme incrustée dans la plaie |c!e la victime, ne picm eiait 
pas que c ’est pendant la vie que cela a pu avoir lieu ,  ce qui excluerait 
l ’idée de la mort par un coup de poing.

M. le  P r é s i d e n t  -. Le docteur s’est expliqué sur la mort par le coup 
de poing : il ne la croit pas possible.

L e  t é m o i n  : L’existence de la terre sur la victime et la contusion , 
n ’ont pu avoir lien au même moment pendant la vie. Car, si cela était 
il se serait manifesté une inflammation; mais, il n y en avait aucune, 
on peut donc affirm'er que la contusion et l ’incrustation de la terre, 
n’ont pu avoir lieu en même temps pendant la vie.

M« S a i n t - G r e s s e  : La raglure qui existait sur la face de la victime, 
a-t-elle pu être laite pendant la vie. R . Cela peut ê tre , mais elle peut 
aussi avoir été faite après la mort. .

M. le  P r é s id e n t  ; Vous avez remarqué de la paille qui adhérait ail 
soulier de la victime R. O u i, Monsieur.

D. Si cette fille eût marché sur du chaume et que la boue qu elle 
aurait eue à ses souliers eût été desséchée , la paille se serait-elle at
tachée où vous l’avez {trouvée? R. Non, Monsieur.

M. le  P r é s id e n t  : Nous passons à un autre fait : Vous avez été appelé 
à examiner l’accusé, veuillez faire connaître ce qui est résulté de votre 
examen. . .

L e  té m o in  : Nous avons dû visiter lctat particulier de J organe de 
l’accusé; je me servh'ai le plus possible d expressions techniques poui 
rendre compte de notre examen. Nousnavons trouve aucune tiace de 
déchirure ni aucune excoriatiôïi ; seulement, nous avons trouve un peu 
de matière anciennement ramassée , qui excluait tout indice dun coït 
récent. Dans un second i apport que nous avons dresse , nous avons dé
claré que d’après un nouvel examen, nous avons pensé que létat .de 
l ’organe de l ’accusé n’était pas exclusif dun  coït.

M ' S a i n t - G r e s s e , avocat, donne lecture delà  partie des deux rapports 
des médecins, et signale la contradiction qui existe entr eux.

Un de MM. les Jurés demande à quelle date le frere Léotade aurait 
été visité.

L é o t a d e  : C ’est le 18 avril.
M ' G a s c  : Et le rapport n’a été dressé que le 20 avril.
M. le  P r é s i d e n t :  11 ne peut y avoir aucun équivoque sur le rapport clos 

médecins. (Au témoin.) Dans votredernier rapport, avez-vous entendu 
parler du coït qui aurait pu avoir lieu le 15 avril? R . Sans doute.

»1« G a s c  : I/éotade n’a été visité qu’une fois le 18 avril; dans leur 
rapport du 2 0 , ils disent qu’ils n'ont vu aucun indice (l’un coit récent: 
il ne faut pas que M " les Jurés perdent cela de vue.

M le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  (Au témoin): Vous avez été charge cl exa
miner l’organe de Cécile et de consister les désordres que vous y re
marqueriez : ces désordres proviennen'-ils du viol dont elle aurait ete 
victime, ou de toute autre cause particulière? R. J’ai dit que cette 
jeune fille n ’était pas développée; elle avait aux parties sexuelles une 
déchirure transversale qui n’existe pas ordinairement.

M- l e  P r é s id e n t  : D’où provenait cette lésion; de ce que ce U e entant 
n’était pas développée ? R. Oui monsieur , je  1 ai déjà d it , elle n était pas 
encore parvenue au développement quelle eut atteint» sa puberle.
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Ici M. le procureur-général donne lecture de certains passages de la 
déposition écrite du tém oin, relativement au fuit des traces de pas.

M. E s t e v e n e t  e st ensuite interrogé sur les impressions de Léotade, lors-, 
qu’on commença à le soupçonner..Je ne peux pas dire, ajoute le témotn , 
siLéotade était ou non embarrassé , mais, lorsque pour la première fois 
je lui parlai de cela , il me répondit : Ah ! mon Dieu, on peut bien m ar
rêter si on veut,.. Notre Seigneur Jésus-Chris! a bien été mis eu prison.

M. le  P r é s id e n t  : Avez-vous remarqué dans quel état était son linge ?
M. E s t e v e n e t  :  Je ne m’en souviens pas; j ’en ai complètement perdu le 

souvenir.
M l e p r o c u r e u r  g é n é r a l  rappelle que, dans l'instruction , le témoin dont 

les souvenirs étaient plus récens, dit que l'accusé lui avait déclaré avoir 
changé de chemise.

F jé o t a d e . M. le docteur m édit : Votre culot.te est bien déchirée., mon 
Dieu vous êtes bien pauvre!... Je lui ai dit que je n’avais pas changé de 
chemise, mais il n’y a peut-être pas fait attention

M. d ’ O m s , procureur-général : Est-ce vrai, M. le docteur, que 
vous avez dit à l ’accusé : « Mon Dieu ! vous êtes bien pauvre !»  ?

M. E s t e v e n e t  : Cela est possible ; mais je ne me le rappelle pas. 
Lecture est donnée dune partie de la déclaration écrite du témoin, 

dans laquelle, il est constaté que, conversant avec le frère Jubiieu , 
il aurait dit à ce dernier : H y a un coupable , mais on connaîtra lu 
vérité tôt où tard , et que le frère J ubrieu aurait ajouté : ou dans 
l'éternité (sensation).

1 J o t a d e  vivement : Je n’ai pas dit cela.
M. le  P r é s id e n t  : Cela ne vous concerne pas.
L ’audience est suspendue pendant 1[1 d 'heure, à la reprise de l’au

dience la cour continue l'audition des témoins.
M- G a u s s a i t :  D. Médecin 9e témoin, constate la position du cadavre 

et l ’état des lieux au moment où il fut appelé, le 15 avril, dans le 
cimetière Saint-Aubin. Les détails dans lesquels entre le témoin sont 
les mêmes que ceux qui ont été précédemment fournis à la Cour et 
à MM. les jurés.

L'opinion des témoins est que l’état des organes du frère Léotade, quel- 
qn’il fût et visité après 1 événement, ne pouvait pas être une preuve 
précise qu’il y ail eu au non, coït antérieur, et l’état dans lequel se trou 
voit le frère Léotade, lorsque le témoin l’a visité, n’exclurait pas jl’idé 
d e  coït antérieur.

Ün grand débat s’engage entre l’accusé, le témoin, et Mc Gasc sur 
le point de savoir si le frère Léotade a été visité par lui.

M . R a i s s a i r e  , médecin, 10" témoin , fait une déposition analogue aux 
précédentes. Interpellé par M. le Président sur les visites qui lurent 
faites de la personne de Léotade , il déclare ne pouvoir affirmer que 
l ’accusé fut visité le 2 0 .

L’examen fait le 18 établit que ses organes n’indiquaient pas de coït 
récent.

M. le  P r é s id e n t  : La Cour annonce à MM, les médecins qui ont déposé 
qqe leur présence sur les lieux-mêmes sera indispensable demain lors
que la Cour s’y transportera. Tous les témoins déjà entendus devront 
également s’y trouver. Je les invite donc à la plus grande exactitude. 
Quant aux autres témoins ils devront rester dans leur salle à la dis
position de la Cour.

Quelques paroles sont encore échangées sur la visite du frère Léotade. 
L ’audience est levée à 5 heures 1)2 et renvoyée à demain 10 heures.
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Q U A T R IÈ M E  A U D IE N C E  (1 0  février.)

Maigre la pluie battante, une foule compacte encombre les abords du 
1 alais- Nous attribuons cette recrudescence de curiosité au fait qui doit 
s accomplir dans le courant de l’audience, c’est à-dire à la descente que 
la Cour, les Jurés et la défense, doivent faire sur les lieux où le ca
davre a été trouvé gisant, et où le crime aurait été commis.

Les portes de l’audience sont ouvertes à 10 heures.
La table destinée à recevoir les pièces à conviction est chargée de 

dillerens paquets assez volumineux dont les uns se composent de vê- 
temens de femme, que nous présumons être les vêtemens ayant appar
tenu a la malheureuse victime qui a succombé le 15 avril. D’autres 
paquets se composent d objets de literie, provenant saus doute delà  
couche du frere Léotade ; puis des paniers pleins de livres et des 
bocaux contenant vraisemblablement les matières sur lesquelles les 
chimistes ont dû être appelés à opérer. Plusieurs mamies remplies dedivers 
objets sont placées sur la même table.

L’audience est ouverte à 10  heures 20  minutes.
La physionomie de .l’accusé n’a rien perdu de son impassibilité- scu- 

iement il est un peu plus pâle que pendant les audiences précédentes
M .  l e  P r é s i d e n t  : L audience est reprise : MM. les doctems sont-ils 

presens ?
L ’ h u i s s i e r  a u d i e n c i e r :  Oui, M. le Président.

• M. l e  P r é s i d e n t :  La mesure que la Cour a ordonnée hier relativement 
h visite des lieux, est renvoyée à demain à une heure, à cause de 
letat de 1 atmosphère. Il en sera donné avis à tous les commandons 
de la force publique.

Vu letat du débat, nous ordonnons, en vertu de notre pouvoir dis
crétionnaire. que M. Com bes, professeur à la faculté de médecine de 
lonlouse, sera.entendu en qualité d ’expert pour donner son avis sur 

les questions de médecine légale.
Dans l ’audience d’hier, M le docteur Raissaire a fait une déposition 

qml est nécessaire de compléter aujourd'hui; mais comme les ques
tions que nous avons a adresser an témoin peuvent avoir une certaine 
gravité nous invitons les autres docteurs à se retirer momentanément 
ae 1 audience.

Les docteurs Estevenet et Ganssail se retirent dans une salle qui 
leur est destinée : et le docteur Raissaire s'avance au milieu de 1 en
ceinte de la Cour

M. le Président lui demande s’il a remarqué qu’il v avait une paille 
adhérente au soulier de la victime; et s i , dans Sun opinion , celle paille 
avait pu adhérer alors que la boue du soulier était encore gluante.

Le témoin répond affirmativement: toutefois, il 11e peut dire si cette 
paille se serait attachée au soulier alors que la jeune fille serait restée 
 ̂ ou 3 heures dans un appabernent ou dans un lieu sec.
M. l e  P r é s i d e n t  : H ier, le témoin a parlé de matières sébacées qui 

se trouvaient déposées sur lorgane de l’accusé; je dois lui demander 
aujourd hui : 1 ° s il y en avait; 2 “ eu quelle quantité: >  si eu sup-
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posant qu’il y en eût en petite quantité, la présence cle cette matière
est exclusive d un coït recent.  ̂ , . *

L e  t é m o i n  : Le 18 avril, nous avons visite deux domestiques des 
Frères- c’est M- le docteur Estevenet qui seul, a été chargé défaire 
la visite du frère Léotade. Le 2 0 , nous avons visité plusieurs autres 
Frères et nous avons fait ce jour-la un rapport collectif qui com - 
nrenait la visite de Léotade et des autres frères. Je ne puis affirmer 
que Léotade ait été visité le 2 0 , mais, je le répété, notre rapport du 
V  se référait à la visite du 18. , , . , .

D. Ce n’est pas vous qui avez visite le frere Leotade, cest le docteur 
Estevenet,- par conséquent, ce n’est pas vous qui avez vu la matière 
sébacée dont il est question dans le rapport des médecins? H • -Non, 
Monsieur Le docteur Estevenet nous a dit quel organe du frère Leotade 
ne présentait rien de particulier; qu’il y  avait une petite quantité de 
matière sébacée dans la rainure du gland. . f  ,

D S’il existait le 18 avril une petite quantité de matière sébacee, 
celte circonstance était-elle exclusive d ’un coït récent? R. Notre rap
port se réfère au 18 ; il n’y  avait pas chez Léotade d indice d un coït re
cent Plus tard , quand on nous a demandé si la matière observée sur lui 
était' exclusive d ’un coït récent, nous avons répondu négativement. 
D ’après m oi, la présence de cette j matière, en petite quantité, na 
aucune valeur pour résoudre celte question. . ' e n  .

D La matière sébacée était-elle anciennement déposée? H- Depuis 
troisou quatre jours : d'ailleurs cette matière est beaucoup moins abon
dante, et sèche beaucoup plus promptement, lorsque le gland est de-

C°DV.Vous souvenez-vous être allé le l7dans rétablissement des Frères? 
R C'est possible, mais je rie me le rappelle pas.

D Je vous interroge, en effet, sur une circonstance qui ne vous est 
pas personnelle ; mais cependant,  veuillez vous rappeto si vous etes allé 
visiter le jardin des Frères le 17. R- J y suis aile le 18 , mais je nai 
aucun souvenir du 17  ; cependant, cela n est pas impossible.

D Les opérations auxquelles vous vous etes livre les 16 , 1 / et 18 avec 
les autres docteurs ont été collectives? R . O u i, un jour ; excepte la vi
site des Frères le 18, qui a été faite par le docteur Estevenet. (

D Si les autres docteurs ont été le 1 i  visiter le jardin des I reres , vous 
avez dû y  aller avec eux? R. Certainement. /

D Quand vous y êtes allé , etes-vous entré par la porte ou etes- 
vous passé par-dessus le mur ? R . Je suis entré par la porte du ISovi- 
ciat te suis passé par le tunnel pour arriver au Pensionnat. _ .

M  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Si j ’ai compris la déposition du témoin, 
le rapport fait par les médecins le 20  avril se référait aux opérations 
f-iites les 16 17 et 18 : cependant il existe un rapport du 17 relatif a 
la visite de trois autres Frères , laquelle visite aurait eu lieu le 16 : je 
ne comprends pas la nécessité de ce double rapport ? R. C est un dou-

: L ’accusé disait hier que lorsqu’il s était présenté le 20 pour 
être visité de nouveau, le témoin lut aurait dit de sen aller, que sa 
présence était inutile, puisqu’il avait été déjà visite. R- Je liai passou-

' X /  /e P r é s i d e n t  : Je vous ai demandé si la présence de matières 
sébacées dans la rainure du gland était exclusive d o n  coït recent : 
vous comprenez toute l ’importance de votre réponse? R . J ai dit que la

me
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léotade : Mais ce n ’est pas le témoin , carie 20 il n’y avait que deux 
docteurs: M. Estevenet et M. Raissairc. , , , «  „ „ r ,

M. Gaussail alfirme que , le 20 , il était au Sénéchal et quil ne la 
quitté qu’au moment d’aller dîner. .
1 Interpellé par S\l. le Président, le témoin dit que c est une conséquence 
qui va de source? que le cadavre devait avoir beaucoup plus de cha. 
leur interne vers sept heures du matin qu a deux heures de 1 après- 
midi: Il ajoute : dans le cas de mort violente, et lorsque la .mort est 
arrivée pendant le travail de la digestion, la chaleur doit se prolonger 
beaucoup plus que dans les circonstances ordinaires. Cela a ele cons • 
talé par V L  Olivier d’Angers , et par les médecins-légistes les plus dis-

1 "  Selon le témoin , la rigidité est plus prompte dans le cas de mort

V °D. A sept heures du matin , la rigidité du cadavre devait-elle être 
telle qu’un mouvement imprimé à 1 épaule dut entraîner, de-toute iné
cessité, le mouvemeut des autres parties du corps? lv. l\on , m.

P' m . Estevenet est rappelé et interrogé sur plusieurs des faits déjà dé
battus dans l’audience d’hier. ..................  ,  , ,  , i

Le témoin affirme que, seul, il a visité le frere Léotade le 18 et 
il ne croit pas que ce frère ait été visite le 20. Le frere L u c, le ltete 
Anglade, le frère Jubrien et un autre ont seuls ete visites le 20 , cela 
résulte de l’examen d’une liste sur laquelle le docteur a minutieusement 
inscrit toutes les visites qu’il a faites ce jour-la , liste q u i, d aillent s , 
a été mise entre les mains de la justice.

Le témoin confirme ensuite ses précédentes allégations.
M .  le  P r é s id e n t  : Il me reste une pénible mission a remplir. Un 

rapport officiel constate que le frère Léotade a été visité le 20. 11 est 
impossible, d'api ès ce rapport, de ne pas elre convaincu du concours 
simultané de trois hommes de 1 a rt, e t , cependant, il rçsuHedu débat 
que ce rapport devrait être à la date du 18  , au heu detre a la date 
du 2 0 ; il en résulte encore qu’il n'offre, comme garantie a la justice, 
qu’une signature au lieu de trois. C eci, qui pourrait amener une grave 
répression, doit toujours amener une admonition severe , cai , vous 
devez le comprendre, il serait possible ainsi dégarée la justice, de pro
téger un coupable ou de compromettre la liberté d un innocent.

La Cour vous devait celte admonestation.
Je n’ai plus rien à vous dire... Allez vous asseoir. (Sentalion pro 

longée. —  M. Estevenet va s’asseoir en silence auprès de ses deux col-

ItgRL Coroies , professeur à la faculté de médecine de Tonlonse , appelé 
en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le Preside.it, et auquel 
cependant le serment est déféré, explique que la rigidité cadavemjue 
se conserver pendant un espace de temps qui v o  ie e J0*11 i  
jours. Le témoin est d ’avis qu’aucun signe ne peut indiquer qu un ceit 
ait eu lieu depuis 3 jours. La présence dune matière sebacee dans L 
rainure du gland n’indique pas, non plus, qu un coït nauiait pas eu

lieOn introduit M. F ilhol, professeur de chimie (1 le) témoin.
M . l e  P r é s id e n t  : Avant l’audition de ce témoin, nous devons parler du 

abus grave qui sc serait commis à l’audience d h ier, eu dehors 
débats de cette audience. Il est de notre devoir d explorer les faits
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qui nous ont été signalés, et de les faire connaître. Nous ordonnons que 
l ’officier qui était de service hier, et qui veillait à la garde des témoins 
sera appelé aux débats. ( Mouvemens divers. )

La Cour continue à recevoir la déposition des témoins.
M. Filhol, professeur de chimie à la Faculté de Toulouse, ap

pelé à assister comme expert , à diverses expériences qui ont été faites, 
soit par suite de l ’autopsie de Cécile Comhettes , soit sur les vêtement 
de Léotade, ex|>ose avec une grande facilité d ’élocution , les faits dont 
les précédens témoins ont déjà déposé relativement aux matières trou
vées dans 1 estomac de la victime. L ’avant-dernier repas aurait été fait 
avec du pain et un peu de viande , et le dernier avec du pain qui n ’était 
pas encore assez broyé pour êl re méconnaissable.

Le témoin a ensuite examinéles matières provenant des parties sexuel
les de Cécile Comhettes ; il y  avait absence complète de sperme dans le 
vagin.

Appelé ensuite à examiner les tiges de fourrages trouvées sur le corps 
de la victim e, il a cru , concurremment avec un expert botaniste, que 
la tige de trèfle, comparée au trèfle pris dans le grenier des Frères, 
était identique à ce dernier, quant à son caractère physique; elle ve
nait d ’une plante de même espèce, séchée dans les mêmes conditions.

D. Il y a donc des différences résultant de la manière de sécher le trè
fle? R . Evidemment; le trèfle qui sèche sur le sol présente de graves 
différences avec le trèfle qui sèche plus haut.

D. Axez-vous été appelé à confronter les tiges de fourrage avec d’au
tres fourrages que ceux provenant du grenier des Frères? 1\. N on, M. 
le Président.

D. On n’a pas pris un point de comparaison dans une autre grange? 
R. Nous ne l ’avons pas fait.

D. L a ressemblance entre la tige trouvée sur Cécile Comhettes e lle  
trèfle du grenier des Frères était-elle positive potis vous? R. Elle était 
telle que nous avons dû étiqueter les pièces de comparaison pour ne pas 
les confondre.

Me S t - G r e s s e  : Est-ce possible de déterminer la ressemblance et la 
concordance d ’espèce en examinant seulement la tige?

Le témoin dit qu’on peut reconnaître la conformité des espèces de 
végétaux et explique à quels signes cette reconnaissance peut avoir lieu- 
11 ajoute qu’uu fragment de cyprès, trouvé dans les cheveux de la v ic 
time, est identique au cyprès du mur de la rue Riquet.
? Le témoin ajoute qu’il y avait de l’identité entre le fragment de 
fleur trouvé dans les cheveux de Cécile et les fleurs de la plante de 
géranium qui se trouvait sur le mur du jardin des Frères. Ouant aux 
brins de filasse trouvés également dans les cheveux, ces brins étaient 
dégradés et on n’en peut rien conclure.

Me G a s c  :  Ce serait peut-être le moment de montrer ces brins de 
filasse dont nous avons tant entendu parler , et qu’on a qualifiés de 
faisceaux.

M c S a i n t - G r e s s e  : Ces brins son microscopiques.
M ' G a s c  : Ces brins sont un argument, il faudrait les eonnaître.
Le témoin entre dans quelques détails déjà connus sur les fragmens 

de paille trouvés sur la victime, et complète sa déposition en donnant 
quelques détails sur des brins de chaume qui auraient été constatés 
par lui seul et non par M. N oulet, un des autres experts.
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M e  G a s c  :  Ce serait pourtant le moment de nous montrer ces brins 
de chaume dont il est question,

M .  l e  P r e s i d e n t  : L’audience va être un moment suspendue ; pen
dant ce temps, les huissiers vont mettre de côté les différentes pièces 
qui sont sous les scellés, maison n ’y touchera pas avant que l ’audience 
soit reprise.

A la reprise de l ’audience, M. le président donne ord ie aux huis
siers d’ouvrir les boîtes où sont renfermées les pailles , la filasle , et 
les plantes.

M. F i l h o l  indique successivement divers paquets et ce qu'ils 
contiennent : dans l’un d ’eux se trouve une mèche de cheveux de la 
victime , dans lesquels se trouvait un détritus de plante.

M e S a m t - G r e s s e - A l  faudrait savoir par qui ces cheveux ont été re
mis aux experts.

M- le P r o c u r e u r - G é n é r a l  : J’allais précisément dire que ces cheveux 
avaient, été remis par une personne étrangère, postérieurement au crime, 
mais je dois dire aussi que l’on n’a pas pu constater quelle était la 
nature de la plante adhérente aux cheveux.

Me G a s c  :  Ou avait aussi trouvé dans les vêtemens une plume que 
Ion avait dit être une plume de pigeon... on en a tant dit.

M. l e  P r é s i d e n t  : Ce fait là n ’est pas reproduit aux débats.
, Me J o l y ,  Si nous le voulions, nous aurions aussi bien d ’autrés choses 
a dire.

M e G a s c  : Eh bien dites-les , nous sommes ici pour tout dire.
Me J o l y  .- 11 y  a des choses qui pourraient être déplacées et qui ne 

conviendraient pas ici.
M. l e  P r é s i d e n t  : Il a été reconnu que la plume qui [se trouvait dans les 

vetemens de Cécile Combetles, n’était pas une plume de pigeon : les 
experts ont déclaré que c’était une plume provenant d’une vieille literie: 
quand on leur a demandé si elle pouvait provenir du traversin des do
mestiques qui couchaient dans la chambre qui précède le grenier , ils ont 
répondu qu’elle y  ressemblait beaucoup

M- F i l h o l  continue l'examen des divers paquets mis sous les scellés: 
et en ouvre deux : Je premier contenant les brins de fourrage ou de trèfle 
trouvé dans les vêtemens de Cécile , et le second contenant les tiges de 
trèfle saisies chez les frères, comme points de comparaison.

M. Noulet et m oi, continue le témoin, nous avons examiné au 
microscope ces différentes tiges, et nous avons reconnu entre elles 
une parfaite identité.

M l e  P r é s i d e n t  M W .  les jurés.pourraient-ils, à la simple vue, recon
naître eux-mêmes cette indentité. R . Parfaitement,

On fait passer sous les yeux de messieurs les jurés les plantes 
trouvées sur le cadavre et celles qui servent de comparaison.

iVl. l e  P r é s i d e n t  : Messieurs les jurés peuvent-ils sans instrument , 
distinguer les aspérités qui font le caractère particulier de la plante 
de trefle. R. Non monsieur, il faudrait une loupe et surtout un jour 
pins beau que celui-ci.

M. l e  P r é s i d e n t  : Je vous engage a apporter demain l’instrument avec 
lequel vous avez fait votre examen, afin que M M . les jurés puissent 
seclairer par eux-memes.

M. Filhol continue l’examen des matières et des plantes mises sous 
les. scelles; a mesure que cet examen a lieu, on soumet successive
ment aux jures les différentes pièces saisies, et les objets de compa
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raison; parmi ces pièces on remarque le bout de corde trouvé dans 
le jardin des Frèris, à l’angle du mur.

M e  G a s c  :  Il serait nécessaire de comparer maintenant avec ce bout 
de corde , le brin de filasse dont il a été question.

M. Filhol ou vie le paquet dans lequel se trouve ce briu de filassp, 
adhèrent aux cheveux de la victime : ces pièces sont également sou
mises à l ’examen des jurés.

Après cette vérification, le témoin reprend sa déposition : il signale 
l’examen par lui fait des vêtemens de la victime et continue ainsi : La 
robe et le premier jupon de-dessous étaient tachés de matières fécales; 
le ljupon de dessous était également taché de matières semblables et 
de matières sanguinolentes, la chemise était également! tachée et de 
plus elle portait une tache grisâtre qui avait rendu le linge raide : 
nous avons eu la pensée que celte tache, était une tache de sperme, 
et les expériences auxquelles nous nous sommes livrés, ne nous ont 
laissé aucun doute à cet égard : nous avons également constaté : quuU 
mouchoir et im châle étaient également imprégnés de taches san
guinolentes. Nous avons été obligés de couper les parties de la chemise 
qui étaient tachées pour soumettre ces parties à une analyse chi
mique.

f>. N ’avez-vous pas été aussi chargés d’examiner des bas- R . O ui, 
nous fuyons fait avec 1 attention la plus scrupuleuse, nous avons sou
mis les bas à des mstrumens d ’optique d ’une grande puissance qui 
nous ont donné 6 à 700 décimètres, et nous avons reconnu que les 
bas portaient également des taches de sperme.

D. Le sang que l’on remarquait sur la chemise et sur les vêtemens 
était-il abondant ? R. Il n’y  avait pas de caillots de sang : c’était plutôt 
deS taches rouges et même roses.

Maintenant, continue le témoin, j ’ai à m’expliquer sur l’examen que 
nous avons élé chargés de faire du linge du Pensionnat des Freres. 
Nous avons examiné les chemises du Pensionnat, et sur un assez grand 
nombre nous, avons aperça des taches très visibles de sperme : une 
seule nous a paru seulement mériter un examen spécial à raison delà  
disposition des taches 'qu ’elle portait; c’était la chemise portant Je nu
méro 562. Cette chemise portait des traces de matières fécales a l’ex
térieur et dans la partie antérieure de la poitrine : elle avait plus bas 
quelques  ̂autres taches d e là  même nature : les manches de la chemise 
présentaient les mêmes taches. Sur la partie antérieure, nous avons 
trouvé des graines de figues , semblables à celles trouvées dans les ve
temens de la victim e, et en les comparant ensemble, nous y avons 
trouvé une parfaite identité.

D. Avez-vous pensé que les figues fussent de la même qualité ? R" 
Je ne puis répondre à cette question, qu’en faisant remarquer que les 
graines de figues pareilles peuvent être quelquefois fort différentes: cela 
nest pas absolu ; mais cela peut arriver .- dans la règle générale, les 
graines de figues semblables doivent être également semblables, mais 
je le répète, cela n’est pas rigoureusement absolu.

D. Mais les figues, selon vous, étaient-elles de même qualité ? R .
Je ne puis l ’affirmer

D. Puisque vous ne pouvez répondre d ’une manière précise, veuillez 
nous dire quelles sont vos conjectures à cet égard ? R . Je pense qu’elles 
étaient de la même qualité , mais ce n ’est là qu’une simple con
jecture.
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ï,e témoin déclare qu'il a examiné les chemises de cinq autres frè
res ; quelques-imrs avaient postérieurement , mais excessivement peu 
rie matières fécales, .l’ai , dit-il , examiné de près et avec soin ces 
cinq chemises, et je n ’y ni trouvé absolument aucuns grains de figues.

D'autres objets furent également soumis à l’examen de l’expert. Ils 
ne portaient aucune trace importante.

M. l e  P r é s i d e n t  : De caleçon de Léo'ade a échappé à la justice ; nous 
né l’avons pas retrouvé.

iW° C a s e  :  Il a échappé, en supposant qu’il ait changé de caleçon.
M. l e  P r e s i d e n t  : Nous avons donné un caleçon aux chimistes en leur 

disant : C'est celui qui a été pris sur Léotade après le 15 avril, mais 
nous ne savons pas s’il le portait le 15.

M” G esc : Permettez... 11 me semble que Léotade a dit qu'il n'avait 
pas changé de caleçon; il l ’avait donc le 15.

M. l e  P r é s i d e n t  :  11 l’a dit ; c’est juste... Mais.ce qui est certain , aussi > 
c'cst que l’accusé lui même a dit d ’abord que cc n’était pas le caleçon qu ’il 
avait le 15. On a cherché, et on n’a pas trouvé le caleçon qu’il aurait 
changé... Ce n'est que plus tard , dans le mois de décembre , qu’il déclara 
qu'il n’en avait pas changé. Dans cette hypothèse, il serait possible que 
le caleçon expertisé fût relui du 15.

IMC G a s c  : Le témoin a-t-il remarqué sur la culotte de Léotade des 
taches suspectes ?

M. F i l h o l  : Aucune. Seulement une tache qui paraissait être une tache 
d’uriue.

Mr G a s c  : La culotte a été mouillée, et vous avez ensuite soumis à 
l’analyse l ’eau qui en avait été exprimée. Qu’a-t-on remarqué ?

M. F d h o l  : La constatation que la tache n’était autre chose qu’une 
tache d ’urine. Je n’ai jamais cru à la présence du sang sur ce vêlement.

Le témoin entre ensuite dans quelques détails qui n ’ont qu’une impor
tance très secondaire. 11 est d ’avis qu’en supposant roulée sur elle-même , 
la chemise qui porte le n" 562 les petites taches quelle présente dans 
le bas auraient été produites par les taches d ’en haut, plutôt que les 
taches d’en haut par les taches d'eu bas.

Me G a  c  : En supposant, de la part du frère qui avait porté la che
mise, un accident naturel, n’est-il pas possible, le frère, ayaut ôté. 
immédiatement rette chemise, et s’étant essuyé avec , que des taches 
tout-à.fail semblables à celles qui ont été remarquées aient été produi
tes par re frottement ?

M. F i l h o l :  Cela est très difficile à résoudre, mais cela ne serait ce
pendant pas impossible.

D Y avait-il identité de couleur entre la matière qui était sur les 
vêtemens de la victime, et la matière constatée sur la chemise n” 562? 
—  R . Pas précisément; d'ailleurs, il n’y avait pas de tache sur les vê- 
temens de Cécile, mais des plaques de matières fécales; tandis qu e , 
sur la chemise, il n’y avait que des taches, e t, dans un cas semblable , 
il est difficile de déterminer l'analogie par la couleur des matières.

M e C  a s c  : J’ai une observation à faire ..
M. l e  P r é s i d e n t  :  Une question... Posez une question.
M. G a s c :  Une question, soit, mais je demande qu’elle [soit faite 

telle que je la pose, et non avec cet embellissement et ce prestige de 
paroles que nous adm irons.; mais qui peut dénaturer notre pensée.
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M. l e  P r é s i d e n t  : Je n’accepte pas vos paroles comme éloge , et si c ’es 

un reproche, je vous prierai d être plus réservé} envers le président.
M e  G a s c :  \ oici ma qnesti jn: Je demande au témoin, s’il y a ou non d es  

analogies entre les matières trouvées sur la chemise, quant à ce qui 
concerne les graines de figues , et les matières trouvées sur le corns 
de Cécile Combettes. .

F i l h o l  :  Cela pourrait bien être les mêmes matières. Quant aux 
dilierences des teintes , elles pourraient provenir de e t  q u e , sur un 
des points de comparaison il y  avait beaucoup de matière, et très peu 
suri autre.

Le témoin déclare, cependant, qu’il n ’affirme rien.
3 1 , .  G a s c ■.: Je dois faire remarquer ici que le témoin ne peut affirm er, 

dune maniéré com plété, que les matières fussent analogues; selon lui 
il y a moins d identité entre les matières trouvées sur la chemise 562 
et celles trouvées sur le corps de Cécile, qu’entre celles qui sont, 
les unes au bas, les autres au liant de la chemise. Il n’a pas non plus 
remarque de matières sanguinolentes sur la chemise

M .̂ le président donne 1 ordre d’introduire le capitaine d ’ infanterie 
qui était de service hier, pour donner des explications sur un fait qui 
se serait passé pendant l’audience.

M. Jean-Pierre Philippe Deuain, capitaine au Ipjjde ligne, est intro
duit et entendu sans prestation de serment en vertu du pouvoir dis - 
actionnaire de M. le Président. Avant de déposer, le témoin quitte 
s o n  epée : il déclaré que dans la journée db icr il a été prévenu que 
deux témoins a charge avaient quitté la chambre où ils étaient renfer
mes, et avaient au moyen d une chaise escaladé la fenêtre donnant dans 
la chambre des avoués ; selon ce qui aurait été dit au tém oin, cette 
escalade n aurait eu lieu que pour éviter de passer par la cour, dans 
un moment ou il pleuvait a verse.

L huissier de service près de la cour , Peyreigne, entendu également 
comme témoin,, dépose qo il a su que les avoués de la cause avaient fait 
appeler auprès deux le supérieur et un autre frère pour conférer avec 
eux et que cétait pour leur donner le moyen d ’arriver jusqu a eux , qu’ils 
avaient fait passer une chaise par la croisée, parce que la porte de com
munication se trouvait fermée.

M. l e  P r é s i d e n t  : Le Jlil dont il s’agit ne nous était quimparfaite- 
ment connu : il est maintenant suffisamment expliqué il est inutile 
d insister davantage.

3 T e . G a s c  : Il est pourtant nécessaire que la cour sache que les avoués 
delà cause avaient besoin de s’entendre avec lés Frères précisément à 
1 occasion d’une signification à faire à M. le procureur-général.

M . l c  P r é s i d e n t  ; Il est important que les témoins ne puissent pas 
pénétrer dans cette enceinte avant d'avoir été entendus.

M. Bernadet, chimiste (12e témoin )est introduit. Le témoin dont 
la voix est excessivement faible, reproduit les détails déjà donnés par 
M. Filhol.

M. Couseran, chimiste (13 e  tém oin ), déclare qu’il a été chargé 
d analyser des matières trouvées sur le corps de Cécile Coinbettes, e t  
sur d autres vêtemens saisis au Pensionnat des Frères. Il rend com pte 
des opérations auxquelles il s’est livré ; et reproduit également les 
explications déjà entendues.

M. Noulet (  I le  témoin) professeur d ’histoire naturelle , rend égale
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ment compte des opérations auxquelles il s'est livré; l’examen par lui 
fait des graines de figues sur les vêtemens de Cécile, et sur la che
mise n. 562 lui ont paru complètement identiques : le témoin a fait 
des expériences pour savoir si les figues de même nature devaient 
avoir lea mêmes graines : et il a trouvé qu’en général cette identité 
existait dans les figues de même nature, tandis qu’en général elle 
n’existait pas dans les figues de qualités diverses, 
quelques explications pou importantes ont lieu entre le témoin, M. le 
Procureur-Général et M. Saint-Gresse, après quoi le témoin déclare 
qu’il a été appelé à examiner des plantes cueillies dans le jardin Massip.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  interrompant le témoin: Pour que MM. jes 
jurés puissent apprécier cette partie de la déposition, il est nécessaire 
de leur faire connaître que dans les premiers momens de l’instruction , 
la justice accueillant tous les bruits, toutes les rumeurs, a cru devoir 
porter ses investigations dans toutes les maisons voisines où l ’on sup
posait que le crime pouvait avoir été commis ; c ’est par suite de cette 
supposition que le témoin a été appelé à faire l ’examen dont il parle 
en ce moment.

Le témoin dit que les plantes qu’il a examinées et qui provenaient 
du jardin Massip, n’avaient aucune analogie avec celles trouvées^ sur 
la victime. La feuille trouvée sur elle appartenait au genre des g e ' n e a -  

r i u m  : sans cependant qu’il soit possible d ’affirmer précisément a quelle 
nature elle appartient.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Vous venez d’être entendu comme témoin ; en 
vertu de notre pouvoir discrétionnaire, nous allons vous donner le 
mandat d’examiner un brin de fourrage qui a été trouvé adhérent aux 
souliers de la victime. ( Le témoin s’incline. )

M. Filhol est rappelé et cherche parmi les pièces de conviction le 
paquet contenant le brin de fourrage dont il s’agit et le remet a M. 
Nonlet.

M. N o u l e t  prêle serment comme expert; il devra rendre compte a 
la Cour dans la séance de demain, du résultat de sa mission.

Un débat s’engage entre Me St.-Gresse et M . le Procureur-Général, 
sur la nature de différens débris de plantes ramassés dans le grenier 
des Frères;le 16 avril, M. le juge d ’inslruction s’est transporté dans 
l ’établissement et a saisi des tiges de trèfle , plus tard une nonvelle 
descente de justice a eu lieu, et on a saisi des débris, qui contenaient 
différentes sortes de fourrages et qui ont été soumis a l'analysé; il 
résulte de celte analyse qu’on n’y aurait pas trouvé de graines de 
trèfle.

Le témoin explique que d’ordinaire on coupe le trèfle avant qu’il ne 
soit en graine, et que par conséquent il n’y  a rien détonnant à ce qu’on 
n ’en ait pas trouvé.

L’audience est suspendue pendant demi-heure.
A  la reprise de l ’audience on inlroduit le brigadier de gendarmerie 

qui, le premier, a visilé le jardin des Frères dans la matinée du 16 
avril (Mouvement prolongé de curiosité)

C o u r u e s , brigadier de gendarmerie , 13e témoin , déposé d ’abord de 
l ’emploi de son temps jusqu’au moment où il fut conduit . par la rumeur 
publique; jusqu’au cimetière St-Aubin. Il ajoute:

Je trouvai dans le cimetière 8 ou 10 personnes, puis le commissaire 
de police|qui écrivait dans la loge du portier. Voyant que des curieux 
voulaient escalader le mur de la rue Riquet, je  mis une sentinelle pour 
l’empêcher jusqu’à l’arrivée de la justice. M. le commissaire m'envoya
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visiter le jardin des Frères pour voir si les meurtriers n’auraient pas 
laisse de ^traces. Je m y  rendis et je fus accompagné jusque dans le jar
din , apres avoir passé par le tunnel qui joint le pensionnat et le novi
ciatA rrive devant l’orangerie, j ’aperçus dans l’allée des empreintes de 
souliers; ] etucbai leur direction et je les suivis; elles me conduisirent 
vêts J endroit du mur au pied duquel j’avais remarqué le cadavre, de 
J autre cote. Ces empreintes me paraissaient fraîches.. Je voulais les me
surer, mais je n’en eus pas le temps, parce que, voyant un frère qui 
était avec moi ramasser quelque chose, je lui dis de me le remettre;
cétait, un bout de corde de 20 à 25 centimètres à peu près; il y  avilit
mi nœud , et la corde paraissait avoir été fraîchement coupée. Je de
mandai d ou provenait la corde et les empreintes, on me dit qu’on ne 
savait pas. ,

Je m ’adressai au frère jardinier, qui me répondit aussi qu’il n’en sa
vait rien. Alors je regardai toujours dans le même endroit, à droite, 
et toujours sur la même ligne; je remarquait deux empreintes; c ’étaient 
celles des montons dune échelle Je les examinai et je dis : voici en
core deux empreintes qui paraissent fraîches et qui semblent avoir été
Frères ’’' ''  UM échelle' —  “ 0 u i » 011 le d :‘'ait > me répondirent les

Savez-vous quelle.^s'ont ces empreintes, dis-je», au frère jardinier? Je ne 
Je sais pas cher frère, me répondit il. — Comment, dis-je, vous qui 
etes le jardinier, il ne cloit rien se passer ici que* vous ne le sachiez ?

Je ne le sais pas me dit-il. Un frère , peut-être le frère visiteur dit : 
ceux qui ont fait ces empreintes sont sans doute plusieurs Frères qui sont 
venus pour v o ir , ayant entendu du bruit du coté du cimetière Saint- 
Aubin.

Aux empreintes qui étaient contre le m ur, on voyait ces empreintes 
les unes sur les autres; c ’est ce qui m ’a empêché de les mesuiêr.

Je continuai mon exploration et me dirigeai vers l’Oratoire. Là j ’a: 
perçus_ aussi des empreintes fraîchement faites. Le jardinier me dit - 
Je crois que les empreintes de ce côté-ci , c ’est moi qui les ai faites eu 
cherchant a attraper une taupe, fD’après la position qu’il m ’indiqnait ,  

je dis qu’il était impossible que , dans une semblable position , il pût 
prendre la taupe, je crus donc qu’ il m’eu imposait." Je rendis compte à 
la justice de mes observations. Voici pour la journée du 16 :

Plus tard , trois ou quatre jours après, j ’assistai encore la justice dans 
ses visites. Etant à 1 Orangerie , M. le juge-d’instruction me ait de cher
cher derrière une autre caisse. Le frère Lorien me dit : |Je vais vous 
aider, vous donner un coup de main , puis il ajouta ; Brigadier, j ’au
rais quelque chose à vous dire : le premier jour où vous êtes venu dans 
le jardin , vous m ’avez demandé si je  savais qui avait fait les emprein
tes du coin de l ’Orangerie; je ne me suis pas rappelé que c ’était m oi 
qui les avais faites le matin en allant faire mes nécessités.

Je Inidis : C’est extraordinaire que vous ne vous soyez pas rappelé 
cela , et que vous alliez faire vos nécessités parla quand vous avez les 
latrines tout à côté ; d ’ailleurs, nous n ’avons pas trouve d’exerémetis de 
ce côté. Le Frère répondit qu’il élait allé y faire seulement ses petites 
nécessités. Je lui demandai à quelle heure il était arrivé au jardin ce 
jour-là ; il me dit que c’était à six heures, six heures et demie , qu’il 
ne se le rappelait pas bien.

J en fis mon rapport. Plus tard , je fus confronté avec le jardinier chez 
M- le juge-d’instruction ; il prétendit m’avoir ditf tout cela le 16 ait 
matin, tandis qu’il ne me le dit que trois jours plus tard. Lors de la
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Confronlalion . je lui dis : Lorsque je vous ni Jenconlré le 16 au ma
tin , vous étiez chaussé de sabots, et les empreintes étaient des em
preintes de souliers ; expliquez donc cela à M . le juge-d’instruction. Si j 
répondit le frère jardinier , j ’avais su qu on me demandât tant de choses , 
j ’aurais réfléchi à ce que j’aurais a répondre.... [ Rumeurs diverses et 
rires, j

M .  t e  P r é s i d e n t  interroge le témoin sur les différentes circonstances 
relatées dans sa déposition; le témoin la reproduit en répondant aux 
diverses questions qui lui sont adressées : il insiste principalement sur 
ce que le frère jardinier lui aurait dit lors de la visite faite par ja jus
tice, le 20 avril, que les empreintes de pas, remarquées le 16, dans 
le jardin étaient les siennes, tandis que le 16 au matin il n en avait 
nullement parlé, et queces traces avaient été attribuées adautres ire- 
rcs qui auraient été du côté du cimetière, attires par les bruits qui 
couraient déjà de la découverte du cadavre.

Me G a s c  : Je veux pas parler ici des antres frères sur lesquels les 
soupçons ont pu porter d ’abord : je ne veux parler que de Léotade : 
mais j’ai intérêt à fixer dans 1 esprit de MM, les jures la déposition 
du témoin sur les empreintes qu’il a remarquées dans le jardin^ : il 
vient de dire qu’il avait vu des empreintes nombreuses, conduisant 
de l'orangerie _aii mur du cimetière; il oublie ce qu il â dit devant 
M* le commissaire de police qui le constate dans son proces-verbal.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Il a dit des empreintes peu profondes.
Mb G a s c  : Non pas, M. le Président : le procès-verbal de M . le com - 

missaire de police constate que le brigadier déclare qu il a remarqué 
deux ou trois empreintes fraîches de souliers, se dirigeant du cote d u 
mur du paillebard.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Faut-il poser de nouveau la> question au témoin.
M. Gasc : Eli mon Dieu ! non , nous trouvons à cette déposition un 

sens bien simple : le témoin a vu deux ou trois empreintes le 16 au 
matin : et c ’est au moment même où il venait de les voir qu il le dé
clare au commissaire de police.

M. P r é s i d e n t  ( au témoin ) : Vous avez dit tout-a-l’lieuve que vous 
aviez vu diverses empreintes conduisant de 1 orangerie au mur du ci
m etière: vous entendez ce que dit le proces-verbal du commissaire de 
police ; il constate que vous avez déclaré seulement qu il y avait deux 
eu trois empreintes.

L e  T é m o i n  : J’ai dit qu’il y avait plusieurs empreintes, qu’il y en 
avait les unes air les autres, c’est même cela qui m’a empêché d ’en 
prendre la dimension.

Af<- Gasc : Ce n’est pas seulement devant le commissaire de police que 
le témoin a parlé de deux ou trois empreintes ; il la déclaré aussi à M. 
le juge d ’instruction qui l’a constaté dans son procès-verbal ; et ce procès- 
verbal ne parle que de traces de souliers qu’on n’aperçoit que faible
ment.

M .  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l :  C e  procès-verbal n’a été fait que dans la 
journée, c ’est-à dire à 2  heures du soir.

M « Ga^c : Toujours est-il que dans sa première comme dans sa se
conde déposition, le témoin lie parle que de deux ou trois empreintes, 
et aujourd’hui, il vient faire une déclaration toute différente , dont nous 
trouvons le principe drus un rapport par lui adressé le 5 juin 1817 et 
dans lequel il d it: J’ai trouvé au devant de l ’orangerie et à 40 ou 45 
centimètres du mur du cimetière plusieurs empreintes de souliers les 
unes sur les autres. Je suis fondé à en conclure que le 5 juiu il croyait
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avoir vu plus d ’empreintes qu’il n’en avait réellement vues, le 16 
avril.

M . l e  P r é s i d e n t  : U faut éviter toute confusion; la déposition actuelle du 
témoin est conforme au rapport qu’il a dressé, jusqu’au moment où ce 
rapport a été fait; il avait été traduit par M, le commissaire de police 
et M . le juge d ’instruction.

L e  t é m o i n  : Je n ’ai pas dit que les empreintes qui se trouvaient dans 
l’allée étaient les unes sur les autrts; je n’ai parlé que de celles qui 
étaient dans l ’angle du mur.

D. Etait-ce les pas de la même personne ? R. Gela pouvait être; 
mais ce pouvait aussi être les pas tie la même personne qui aurait 
marché plusieurs fois.

D. Le long de l’orangerie , les empreintes étaient-elles distinctes ? 
R .Oui.

D. Et près du m ur? R. Elles étaient superposées les unes sur les 
antres. ( Ici le témoin fait le signe d ’une personne qui piétine. )

M  G a s c  : C ’est à l ’angle du mur que ces empreintes existaient : je 
tiens à constater ce fait.

M .  l e  P r é s i d e n t : M c Gasc, avez-vous une question à faire an té
moin, faites-la , mais ne discutez pas, nous avons 190 témoins à en
tendre.

ÆTC Gasc : Je ne discute pas, je constate un fait.
M .  l e  P r é s i d e n t :  Si vous croyez devoir attaquer la moralité du té

moin , vous en avez le droit’ : si vous trouvez que dans sa déposition 
il fy a des doutes ou de l ’ambiguité, vous pouvez le faire expliquer ; 
mais hors de cela , ce n’est plus que de la discussion, et voyez où cela 
nous mènerait.

M ' Gasc : Je signale la différence entre les dépositions précédentes 
du témoin, et celles qu’il fait aujourd’hui.

Le t é m o i n  :  J’ai toujours déposé de la même manière; mon rapport 
est conforme à ce que j’ai toujours dit.

Me G a s c  : Le juge d ’instruction déclare qu'il n’y a que des emprein
tes faibles.

Le t é m o i n  : Je ne sais pas ce que M. le juge d ’instruction à dit.
M. t e  P r é s i d e n t  : Faites entrer le jardinier de l’établissement. ( Mou

vement de curiosité).
U o c h  Y j i f i t t é  , en religion f r è r e  L o r i e n ,  jardinier des Frères.
Le 20 avril, dit-il, j ’ai été appelé au parquet ; après avoir subi une 

visite domiciliaire, j ’ai été interrogé par M. le Juge d ’instruction, et 
je lui ai dit avoir moi-même fait les empreintes remarquées au fond 
du jardin, ainsi que je l ’avais déjà dit au brigadier.

M. l e  P r é s i d e n t  : Avez-vous fini votre déposition. R. Oui Monsieur.
D. Mais vous devez savoir autre chose. R . Je r:e sais rien autre 

chose.
D. Vous ne savez pas autre chose. R . Pas pour le moment. (C hu- 

chottement dans l ’auditoire. )
D. Je vous ai fait prêter seim entce dire toute la vérité : jevousengage 

à le faire. R . Je ne sais pas autre chose pour cette affaire, pour les 
traces.

D. Si vous ne vous rappelez rien, cherchez bien dans votre mé
moire. R. Je ne sais rien.



D. Eh b ien , nous allons tâcher d’aider un peu votre mémoire. Le 
16 avril , à quelle heure êtes vous venu au jardin. R . A 8 heures.

_L- Comment à huit heures? Le vendredi 16 avril? En êtes-vous bien 
sûr? R . Je croyais que vous me parliez du jeudi ; le vendredi je  suis venu 
au jardin entre 7 heures 1)2  et 7 heures 3[4.

D. Vous comprenez bien quel est le jour dont je vous parle : c’est 
celui où un cadavre a été trouvé dans le cimetière Saint-Aubin. R . 
Oui , monsieur.

D. Quelqu'un pouvait-il être venu avant vous dans le jardin ?R . Oui, 
monsieur.

D. Comment, avant-vous ? R . La porte du jardin n’est pas fermée 
à clé.

D. Les enfans du pensionnat viennent-ils dans le jardin? R. Quel
quefois.

_D. Mais à cette heure-là? à 7 heures et demie du matin ? R. Je ne 
sais pas.

D. Mais si vous ne le savez pas, vous qui êtes probablement presque 
toujours dans le jardin,à qui voulez-vous que je le demande ? Quelqu’un 
vient-il avant vous an jardin ? O ui, quelquefois, le cuisinier pour cher
cher les légumes.

D. Vient-il du côté du cimetière ? R . Non , du côté opposé.
D. Le 16 avril; y  avait-il quelqu'un avant vous au jardin? R . Non.
D. Et ensuite, pendant que vous étiez au jardin, est-il venu quel

qu’un ? R. Oui.
D. Quelles personnes sont venues? R . Je ne me le rappelle pas.
D. A quelle heure sont-eUesaèrivées ? R. Avant huit heures.
D. En êtes-vous sûr? R. Jê  ne puis préciser l ’heure , elles sont arri

vées 5 ou 6 minutes après moi.
D. Où sont-elles allées ? R . Du côté du Calvaire.
D. Y sont-elles allées? R. Non, car je leur ai dit qu’on m’avait dé

fendu d y  laisser aller.
D. Qui vous avait donné cette consigne? R. le supérieur des Novices
D. Et vous, y  êtes-vous allé. R . J’y étais allé auparavant.

, D- Expliquez-vous bien : vous êtes entré le premier dans le jardin, 
a sept h eu ies jj-J* : les fieres sont arrives apres vous 5 minutes apres 
vous, et déjà le supérieur des Novices vous avait dit ne pas laisser appro
cher du calvaire : _ à quel moment vous en êtes vous donc approché 
vous même. R . J étais allé au calvaire auparavant : de là je  suis revenu 
du coté du cuneliei e ,  et c est alors que |le supérieur des Novices m’a 
donné l’ordre dont j ’ai parlé.

D. Comment le directeur des Novices a-t-il pu vous donner cet 
ordre, puisque ce n’est pas lui qui est venu le premier dans le jardin. 
R. J’avais omis de dire qu’il était venu également.

D. Pourquoi êtes-vous allé du côté de l’angle du m ur? Je m ’étais 
dirigé_vers le calvaire pour attraper une taupe, c ’est ensuite que je 
nie suis dirige vers Je paillelDard.

D. Pourquoi faire ? R. Pour me rendre dans la salle Jdés exercices-
D. Comment se fait-il que vous, jardinier, vous marchiez sur les 

plates-bandes. R. Cela arrive quelquefois.
D. Enfin, pourquoi alliez-vous de ce côté. R . Pour satisfaire un petit 

besoin. 1
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D. Mais les lieux d’aisance étaient tout près? R. J’allais quelquefois 

dans le coin du mur.  ̂ ■
D. Avez-vous vu arriver le brigadier ? R . Oui.
I). A  quelle heure? R. Je ne saurais le préciser.

j^D. Com m ent, vous ne pouvez pas préciser l ’heure ? R . A huit heures 
et quelques minutes a peu près.

D. Le brigadier ne vous a-t-il ’pas demandé d’où venaient les em
preintes qu, existaient dans le jan j.n ? R. Non, c’est moi-même qui lui 
ai dit que celait moi qui les avais faites’;

D. C ’est spontanément que vous le lui avez dit? R . Oui.
D. Quel jour ? R . Le vendredi. Il y  avait avec nous quatre Frères 

qui ont pu 1 entendre. 1

D. Vous a vez di t tout à l'heure qu’il y  avait deux Frères dans lejar- 
dm , et maintenant vous dites qu il y  en avait quatre. R . Il y en avait 
deux qui étaient venus avec le brigadier. J

D. Plus tard , devant M. le juge d’'instruction, vous avez été con
fronté avec le brigadier : qu’avez-vous dit alors ? R. On me faisait pour 
ainsi d u e , perche i esprit avec ces interrogatoires : quand j'ai dit une 
fois la vente, si on me tracasse.ini peu trop je ne sais que dire; ou 
me contrariait dans ce que j avais dit.

D. Vous étiez en face d un homme qui mérite la confiance de la jus
tice ; il ne fallait pas perdre 1 esprit, il fallait vous recueillir et dire 
ce qui était vrai. R , J ai dit que je ne pouvais pas affirmer ni nier.

L e  t é m o i n  C o u m e s  est rappelé : Un débat s’engage entre lui et le 
frere Lorien , sur les faits dont Coumes a déposé.

M. l e  P r é s i d e n t  ( au témoin Lorien ) : Il est étonnant que vous ne 
soyez pas d accord avec lebngard.er sur les points les plus importons • ainsi 
dabord vous netes pas d accord sur l’heure.
ditofre^J10" 1 ^ ‘ ° n e n  ’ Pai’f ° ‘s les horloges varient. ( Hilarité dans l’au-

D. Vous rappelez-vous avoir dit au brigadier, le 20 avril, que les 
empreintes remarquées le 16 étaient de vous? C’est faux, jVf le Pré
sident, je n ai pas dit cela au brigadier le 20 : je lui ai dit seulement , au 
moment ou il se disposait a déranger une caisse pour faire des perqui- 
sitions : laissez-moi faire, je vais vous aider à remuer la caisse.

M. l e  P r e s i d e n t  : Nous avons de la peine à nous expliquer comment 
vous, vous vouliez venir en aide pour opérer un travail fatiguant, à un 
homme évidemment plus fort que vous.

Le frère L o r i e n  (avec une sorte d’émotion) : C’était pour exercer 
la charité envers mes ^semblables.

M. l e  P r e s i d e n t  :  11 résulte de votre déposition que vous êtes en dé
saccord sur tous les points avec le brigadier : je vous engage à faire 
des jreflexions : et des reflexions bien sérieuses; la Cour vous en
tendra sans doute de nouveau et aucune considération ne pourra arrêter 
fa justice pour arriver à la manifestation de la vérité.

L e  f r e r e  L o r i e n  ; Je demande que les frères qui m ’ont entendu 
viennent en déposer ici.

M .  l e  P r é s i d e n t  : J’aurai a examiner jusqu’à quel point il conviendra 
a entendre ce témoignage.

D. Comment étiez-vous chaussé le 16 avril? R. J’étais en souliers.
D, Le brigadier cependant vous a vu en sabols. R . J’avais changé
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de chaussure dans l ’orangerie , parce que devant aller à confesse ce 
jour-là, je ne voulais pas faire de bruit dans la chapelle pour ne pas 
déranger les frères qui s’y trouvaient.

D. Et la veille, pour aller vous coucher, vous aviez donc aussi 
changé de chaussure dans l’orangerie? R. O ui, Monsieur.

D. Vous laissez donc vos souliers dans l ’orangerie, cela ce conçoit 
[jour des sabots, mais pour des souliers? R . ,1e laisse mes souliers dans 
l ’orangerie.

D. Pourquoi donc n’avez-vous pas donné ces explications? R- Ou ne 
me les a pas demandées.

D. Mais cependant le brigadier vous a fait remarquer , devant le juge 
d’instruction, que le matin du 16, vous étiez eu sabots ? R. Ou ne me 
l’a pas demandé ; si en me l’avait dem andé, je  l'aurais dit.

M  l e  P r é s i d e n t  :  ,1e vois avec peine que vos dénégations se multi
plient; d serait fâcheux que le premier religieux de votre ordre qui 
comparait devani la Cour , fût l'objet de mesures sévères. Persistez-vou s 
a soutenir que ce que dit le brigadier n’est pas vrai? R. Non , ce n’est 
pas vrai.

M  G a s c  : Le brigadier s’est bien trompé.
M .  l e  P r é s i d e n t  '■ .1 engage de nouveau le témoin à se bien recueillir 

et à rappel er ses souvenirs; la cour ne reculera devant aucun moyen 
pour arriver à la constatation de la vérité.

M .  G a s c  : Elle <era bien.
M .  l e  p r é s i d e n t  : M c G asc, la Cour na pas besoin de vos encoura- 

gemens.
L e  B r i g a d i e r  C o u m e s  ■ Quand j ’ai été confronté avec le frère Lorien, 

le magistrat a constaté les faits.
J t f .  l e  P r é s i d e n t  : Sans doute : M M . les Jurés auront à apprécier cet 

incident.
M. J o l y  : Je voudrais, M. le Président , que vons demandassiez au 

jardinier, comment i!̂  se fait qu il ait pu dire qu’il u’avait changé ses 
sabots pour des souliers que parce qu’il devait aller le vendredi à 
confesse cit qu’il déclara qu’il avait 1 habitude de laisser ses sabots à 
l ’orangerie pour prendre ses souliers.

M .  l e  P r é s i d e n t , au témoin : Est-ce une habitude que vous avez, ou 
bien ne faites vous cela que lorsque vous allez à confesse. R  Que 
quand je vais a confesse. Pendant 1 hiver, je ne quitte pas les sabots, 
excepté le vendredi, pour aller à confesse.

D. Le matin, la première œuvre de votre journée, c ’est la messe. 
Quand vous y allez, y  allez-vous avec vos sabots? R. Oui, Monsieur le 
Président.

D. Pourquoi cette exception? R , Parce que dans la chapelle où est 
le confessionnal, les Frères sont assemblés pour prier, et c'est pour ne 
pas les troubler que je mets des souliers.

M. l e  P  r é s i l i e n t  Comment 1 Quand ils sont à la messe, ne sont-ils 
pas en priere? Est-ce que, quand vous allez à la messe en sabots, 
vous ne troublez pas les Frères, ainsique le servicc*divin.

Le T é m o i n  : A la messe j entre avec tous les Frères et je ne puis 
pas les déranger.

L audience est levée a 4 heures 1 j i  et renvoyée à demain. L ’audi 
toire se sépare vivement agité. -
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CINQUIÈME AUDIENCE (I l février).

Même affluence que les jours précédent
L’audience est ouverte à 10 heures lj‘2.
M-jl e  P r é s i d e n t  i Accusé, levez-vous. (L ’accusé se lève. J N''êtes-vous 

? , Ib au matin , que dans les diverses maisons que vous nous avez-
indiquees dans votre interrogatoire?

L é o t a d e  : Je ne me le rappelle pas, M. le Président.
M  l e  P r é s i d e n t  : Neles-vous pas allé chez M. Boudonnet, rue R i- 

guepelsr
L é o t a d e  : Je ne me le rappelle pas.
D. N auriez-vous pas eu , avec lu i, une conversation au sujet d’un jour

nal qu il avait devant lui? R, Je ne peux pas vous le dire, M. le Pré
sident.

D. Lheichez à bien rappeler vos souvenirs? R. Je ne me rappelle pas.
U .  Ne seiiez-vous pas arrivé chez lu i, à 8 heures du matin, au mo

ment ou il lisait un journal, et ne lui auriez-vous pas dit: Est-il vrai 
que dans ce journal il est question d ’un enfant?... R. Cela n ’est pas 
probable , car je n’ai pas pris cette direction.

D. Mais ne serait-il pas probable que vous y seriez allé un peu plus 
tard? R. Je ne peux pas vous le dire; je ne me le rappelle pas.

D. Vous ne vous souvenezjpasque M. Boudonnet vous dit: «Le journal 
ne peut pas parler de cet événement, qui date de ce matin... >, ? R . 
Non , je ne m ’en rappelle pas,

M. t e  P r é s i d e n t  : Asseyez-vous... (S’adressant à MM. les Jurés ): Des 
explications ont ctë fournies par les docteurs dont la Cour a reçu les dé- 
positions, M. le Procureur-Général désire prendre la parole à ce sujet.

A J .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Pour arrivera un résultat aussi certain 
que possible dans celte affaire, nous nous sommes aidés de nos sou
venirs personnels, et des souveni-s du juge d’ instruction et des magis
trats qui l’avaient accompagné, et voici les,conséquences qui résultent 
pour moi des souvenirs que nous avons provoqués.

Le 18 avril, M. le juge d ’instruction s’est transporté dans l'établisse
ment des Frères, accompagné de M. le Procureur du roi, et de nous- 
mcines. A ce moment, nous étions encore au commencement de l'ins
truction, plusieurs Frères ont été interrogés, et parmi eux s’est trouvé 
le frere Léotade, qui fut plus particulièrement l ’objet d'investigations 
spéciales : 11 a dû être soumis à une visite pour savoir s’il portait sur 
le corps des traces qui pussent indiquer qu’il se fût rendu coupable 
de viol.

Le premier fait que la justice avait à constater c ’était la mort d ’une 
jeune fille : la justice pouvait penser qu’un viol avait été tenté et ac
compli sur elle , mais elle n’avait encore aucune certitude à cet égard, 
car les médecins u avaient pas fait connaître leur avis. Eu même temps la 
justice devait se préoccuper du lieu où elle se trouvait alors, et de la 
qualité des personnes auxquelles le crime pouvait être imputé.

Eu conséquence, tout en ordonnant la visite de quelques-uns des 
fi'eres, et notamment du frère Léotade, on dut recommander aux m é
decins que cette visite serait fût avec toute la circonspection possible. 
Des-lors, un seul médecin dut être préposé pour faire celle opération, 
seulement, il fui ordonné que dans le cas où il se présenterait des in-
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dites qui pourraient faire soupçonner un viol ou une tentative de viol, 
le médecin suspendrait ses opérations et appellerait ses confrues 
pour les continuer collectivement. 11 est des-lors certain qmm seul 
îles médecins a examiné Léotade, et que n ayant rien trouvev sur lut 
rie concluant, il n’a pas cru devoir faire intervenir sSs conheres

Ce n ’est que deux jours après que 1 instruction a ete transportée dans 
le cabinet du juge d'instruction. C ’est alors que plusieurs fre.es ont 
été examinés : c’est alors seulement aussi que le rapport des docteurs 
a été rédigé, et dans ce rapport, ils relatent la visite laite par eux 
le 18. 11 lie peut donc y avoir rien de douteux a cet eprd , et nous 
sommes d ’accord avec la défense, Léotade a été examine le 18, et 
le rapport de cet examen lia été constaté que le JJ.

Nous devons ici, rendre au surplus un hommage complet au zele 
éclairé des médecins, qui ont aidé la justice de leurs lumières , et 
qui ont toujours fait prévaloir lês intérêts de la justice a Jeuis m-

tUM S& " r é s i d e n t  : L’allocution de M. le procureur-général s’adresse 
principalement à MM. les jurés; cependant nous devons dire que 1 ob
servation que nous avons laite hier relativement au rapport de MM. 
les docteurs n’en subsiste pas moins.

M .  N o u l e t  est rappelé. „ . ,, ,
M .  l e  P r é s i d e n t :  La cour vous a chargé hier de fane 1 analyse 

d ’un fragment de chaume ou de trèfle qui adhérait aux souliers de la

i r l .  N o u l e t  : J’ai voulu procéder à l’opération qui m avait été confiée , 
mais un incident m ’en a empêché : on m a bien remis un paquet eaahete 
dont la suscription indiquait la nature : mais en ouvrant le paquet , je
n ’ai rien trouvé dedans ( Légères marques d'étonnement ).

M .  l e  P r é s i d e n t :  La suscription de ce paquet portail-cde la signa
ture de M- le juge d’instruction. R. O ui, M. le Président.

M l e  P r é s i d e n t  : 11 est évident que l'objet, qui a été contenu dans le 
paquet a été examiné, il est probable qu’il aura élé tranvase dans un
autre paquet. , , . , .

M .  F i l h o l  est rappelé: il dit que cest lui-meme qui a cacheté le 
paquet; il ue peut expliquer l ’absence du brin de chaume dont il s agit 
que parce qu'il l’aurait laissé tomber lui-même en cachetant le paquet, 
eu parce qu’il aurait été mis ensuite dans une autre enveloppe.

M F i l h o l .  sur l ’invitation de M. le Président, fait des recherches 
parmi les différées paquets qu’il a déjà examinés h ier, il il y trouve pas 
celui dont il est question ; il se rappelle que les médecins u avaient pas 
été appelés à constater la nature de l’objet adhérent au soulier de la vic
time : ils avaient seulement mis sur la suscription : b r i n  d e  c h a u m e  o u  

d e  p a i l l e .  Plus tatd, quand les chimistes ont été appelés a taire leurs 
opérations, les médecins y ont été appelés également, et ils ont reconnu 
que c ’était un brin de trèfle. Le témoin entre dans des details scientitl- 
cues pour indiquer la différence du trèfle avec le chaume ou la paille.

M .  N o u l e t  ajoute qu’ il ne pense pas que les experts aienPpu commet
tre d ’erreur. , . , .,

M. l e  P r é s i d e n t :  Il résulterait de cequ a  dit M . Filhol que les méde
cins n’auraient fait qu’un examen superficiel du brin de trèfle; on con
çoit dès-lors qu’il ait pu y  avoir de leur part une erreur, possible.
* Les trois médecins sont rappelés et ils confirment la déposition de M-

M. C o m b e s  est rappelé : il explique de nouveau que la rigidité ca
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davérique suit la progression du refroidissement du corps , ri’où il con
clut, tout naturellement, que la rigidité devait être médiocre à  s i x  

heures du matin jusqu a 2 ,heures de l ’après-midi. Le témoin exprime 
1 opinion que si ou a imprimé uu mouvement an cadavre par ieniule 
ce mouvement d impulsion a pu ne pas être suivi pour les parties f o l -  
neures du corps. • t

M .  l e  P r e s i d e n t : } Rappelez le frère jardinier. (Mouvement prolongé f
Ou introduit le frere Loi-,en , qu, prend place au fauteuîl réservi aux témoins icaei ve
IM. l e  P r é s i d e n t :  Témoin , vous n’avez pas terminé hier voire dépo

sition; la Cour vous rappelle pour que vous la complétiez 
, Je v0l,s al demandé votre âge; vous m ’avez dit 51 ans Ne vous 
ete» vous pas trompé? R. Peut-être bien, mais je suis né ïê  7 Q .1“  
rmdor an 1Y  de la République. ’ 1 SU‘S De Je 28 thei“

ZtS& ffZSt ZSSSi feg * 
R ' * * 10 t” “  “  -  * * «  «  # •  

h  porS°d’enteiéele Saviez' V0US? R ' Je re«ardai horloge qui est en face de
D. N’eûtes-vous pas une conversation avec Conte? R Oui il me dit • 

Je viens de porter des livres au directeur. Je lui dis : C ’est bien. Il me d-t 
relier dlreCteLU' lul avait promis de lüi donner d ’autres livres pour

D. Avant dix heures un quart et quelques minutes (on  rit)dans quelle 
partie du jardin etiez-vous ? R. J etais dans nue partie du jardin où je 
préparais du mortier, du cote du Calvaire. 1

D. Aviez-vous pu travailler, ce matin-là? R. Oui, monsieur le Prési
dent ; de temps en temps, et, quand la pluie me dérangeait, je me reti- 
rais dans 1 orangerie. 1

D. A quelle heure ayez-vous su , le 16 avril, qu’on avait jeté le cadavre 
dun enfant dans le cimetière? R. Quand j’y  suis allé, c ’était vers les 7 
heures trois-quarts et quelques minutes (Sourires).

D. Je ne vous demande pas-quand vous y  êtes allé, mais à quel moment 
vous avez su qu un enfant avait été jeté dans le cimetière. R  C ’est comme 
je viens de vous le dire, monsieur le Président... C ’est, je crois que e’est 
le trere directeur des novices qui me l ’a apjiris.

D. Quand le frère des novices entra-t-il au jardin ? R. Quelque tennis 
apres moi. x 1 *

D. Qui avait appris cela au directeur des novices? R. C ’est peut-être 
qUelqu un de 1 extérieur qtii le lui avait dit.

D  Q u a n d  il vous donna cette nouvelle, où étiez-vous? R. Dans l’o
rangerie... Je le vis et je fus à sa rencotilre.

D. Comment étiez-vous chaussé?— R. J’avais nies sabots
D. Vous ne saviez pas qu’il y  avait un cadavre dans le cimetière , 

avant que le fiere vous 1 apprit ? R. Je lien savais rien.
ü . Ainsi, quand vous êtes allé faire vos petits besoins dans le coin 

de 1 orangerie ,1 y avait un enfant mort derrière le mur où vous étiez ; 
im bataillon d infanterie se trouvait de l’autre côté du m ur, il 7 avait 
du mouvement, du monde, et vous n’avez pas vu tout cela ? R) Non , 
M- le Président. ’

I>. Ne faudrait-il pas en conclure que vous nV êtes pas allé 5 R 
Pardon, j y sms allé. ' '

D. Ne faut-il pus en conclure que vous y  êtes allé avau! l ’arrivée



du directeur des Novices? R . M. le Président, c ’est comme je vous 
ai dit hier.

D. 11 11e faut pas toujours nous dire : c’est comme je vous lai dit 
hier... Remarquez bien la position dans laquelle vous vous placez.... Il 
vaudrait beaucoup mieux reconnaître l ’erreur que d ’y persister. Puisque 
vous vous êtes approché du mur de l’orangerie , il est impossible que 
vous 11e vous soyez pas aperçu qu’il y  avait du inonde sur le mur en 
brique qui touche à l’orangerie... 11 y avait beaucoup de brujt en ce 
m om ent; il y  avait une grande agitation. Comment 11e vous eles-vous 
aperçu de rien ? R. Je n’y  fis aucune attention.

M. le  P r é s i d e n t  : Je persiste à vous demander si les traces de pasqu 
étaient dans ce coin étaieut ou n’étaient pas les vôtres.

L e  f r è t e  Lo r ie n  : C'était m o i, M. le président, qui les avais faites.
D. Cependant vous aviez encore vos souliers? R . Oui.
D. Et vous reconnaissez que vous aviez aussi des sabots lorsque 1. 

brigadier de gendarmerie se présenta à vous ? R . O ui, M . le Présidente 
(Sensation.)

M .  E s t e v e n e t  est rappelé. M. le Président lui pose cette question: 
A  l’heure où vous vérifiiez’ les empreintes du jardin, n ’avez-vous pas 
vu le frère jardinier? R . Je ne 111e le rappelle pas. J’ai vu le frère 
Léotade, et je l ’ai remarqué parce que j ’avais déjà vu sa^figure. Je 
crois que c’est lui qui 111e d it , en parlant des empreintes : c ’est proba
blement moi ou le frère jardinier qui les avons faites.

M .  le  L  r é s id e n t  : Recueillez bien vos souvenirs... Est-ce le 16 ouïe 
"17 que vous avez été rencoutié là par le frère Léotade?

M. E s t e v e n e t  : Je crois que c ’est le 16 , car je 11e pense pas qu’on 
ait pu faire des remarques sur les empreintes le 1 7 , alors que tant de 
personnes étaient déjà venues dans le jardin, et avaient foulé le sol. 
Je n ’aurais donc pu alors adresser une question semblable.

M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  lit la déclaration faite dans le mois de 
juillet par 51. Estevenet, et dans laquelle il dépose que Léotade lai 
avait dit que les empreintes avaient pu être laites par lu i, Léotade, 
ou un autre frère qu’il ne nommait pas (m ouvem ent); le docteur 
ajoutait, en outre, que le frère Léotade lavait constamment suivi 
dans les opérations qu’il avait faites, au point qu’il le prit pour lun 
des chefs de l’établissement.

M .  E s t e v e n e t  : Cette déclaration fut faite long-temps après l'événe
ment.

M. le  P r é s id e n t  :  Celle d’aujourd’hui en est plus loin encore.
M. E s t e v e n e t  : Je dois dire que j'ai beaucoup réfléchi depuis, et 

que mes souvenirs se sont élucidés, et je crois que le propos fut tenu 
à peu près dans les termes qui ont été rapportés.

M .  le  P r é s i d e n t : Accusé, avez-vous prononcé le propos suivant-' 
« 1 .es traces que vous remarquez là, c’est nous ou probablement le frere 
•ardinier qui les avons laites. »

L é o t a d e  : Je ne 111e le rappelle pas.......l’ai vu le docteur le 16; jetais;
à l’écurie; je l’ai pris, sur la recommandation du frère Floride, et je 
J’ai conduit à la cuisine pour le faire chauffer, mais je ne suis pas 
revenu au jardin ; je ne ni y suis trouvé avec le docteur que le len
demain, lors de l ’expérience. Je lui demandai comment il se portait, 
attendu qu’il était indisposé la veille, même je lui avais préparé un 
verre d'eau sucrée. Puis, j ’ai aidé à porter les échelles.

M. le  p r é s id e n t  ■ Voyez,,., vos souvenus sont parfaitement récerS
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pour les petites choses ; ainsi vous vous rappelez que vous avez fait d e 
de l’eau sucrée, mais vous ne Vous rappelez pas les autres choses.

L é o t a d e  :  Tout ce dont je me rappelle c’est (pie, expérimentant sty
les échelles, on regardait les traces de pas, mais je ne me rappelle pas 
autre chose.

M. E s t e v e n e t ,  témoin : Pendant les explorations que j’ai faites sur 
les échelles, beaucoup de personnes étaient passées clans le jardin . .et 
ainsi que nous le disons dans le rapport , les empreintes avaient du être 
effacées par les personnes qui nous avaient précédés.

M . l e  P r é s i d e n t ,  au frère Lorien : Maintenant, et pour terminer sur 
ces empreintes de pas, je vous dirai que si vous aviez réellement déclaré 
au brigadier de gendarmerie , et en présence des quatre freres que vous 
désigniez hier que ces empreintes étaient de vous, Léotade n aurait pas 
dit, à 4 heures après m idi: « C'est peut être moi ou quelques autres 
frères, attirés par la curiosité, qui avons fait ces empreintes. » Les 
autres frères auraient bien certainement accrédité dans l’établissement 
que c ’était vous.

C o u m e s , le brigadier, est rappelé.
M. l e  P r é s i d e n t  au frère Lorien : Lorsque vous avez été confronté avec 

le brigadier, vous avez invoqué le témoignage de deux frères que vous 
connaissiez, maintenant vous parlez de deux autres que vous ne connais
sez pas?

L o r i e n  : J’ai désigné les deux frères qui venaient avec le brigadier, et 
les deux autres qui étaient avec moi.

M. Le P r é s i d e n t  : Pourquoi n’avez-vous pas dit au juge d ’instruction: 
Il y a quatre frères et non pas deux qui l’ont entendu.

L o r i e n  : Ça ne me vint pas dans la pensée.
M. l e  P r é s i d e n t ,  a u  t é m o i n  C o u m e s  : Vous avez dû,réfléchir à ce que tout 

ce que vous avez dit a de sérieux, à ce qu’il y a de grave dans la 
position de quelqu’un qui manque à la sainteté du serment... Mainte
nant , dites-nous ce qui s’est passé entre vous et le frère jardinier.

C o u m e s  : Je ne peux, M. le Président, que vous répéter ce que j'a 
dit hier.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Dités-nous ce qui s’est passé de particulier dans 
votre rencontre dans l’orangerie.

C o u m e s  reproduit les détails qu’il a donnés hier. Nous cherchions, 
d it-il, dans cette orangerie des choses qu’on nous avait dit de recher
cher derrière les caisses. J’étais resté seul'avec le jardinier. Il me pro
posa de m’aider , ajoute-t-il . et me d it, d ’une manière spontanée: j’au
rais quelque chose à vous dire. Depuis le 16, je me suis rappelé que , 
lorsque vous vîntes le premier dans le jardin], vous m’avez dem andé, 
à moi et à d ’autres frères, si nous pouvions vous dire d ’où provenaient 
les empreintes que vous avez remarquées derrière le mur de 1 oran
gerie. Eh bien! je ne me suis pas rappelé que c ’était moi qui les avais 
faites.

M .  l e  P r é s i d e n t  au frère L o r i e n  : Vous venez d entendre cette dé
claration. Il n’y a pas seulement, comme.dansla déclaration de M. Est 
tevenet, un propos dont on cherche ensuite la daje... Vous lui avez dit : 
“ Brigadier, j ’ai quelque chose à vous dire.... J ai oublie de vous dire 
» que c’est moi qui ai fait ces empreintes... » Celte conversation est 
postérieure au 1 6 , sans cela vous ne lui auriez pas dit : « J  a i  o u 

ïr  b l i é  d e  v o u s  d i r e  q u e l q u e  c h o s e .  »
L e  t é m o i n  L o r i e n  : J’affirme que je n’ai pas dit cela.
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M .  l e  P r é s i d e n t  : Vous l ’affirmez?
L o r i e n  : Oui ( Vive sensation ).
M .  l e  P r é s i d e n t  : Vous savez que vous déposez sur la foi du ser

ment ?
L o r i e n  : Oui (Mouvement prolongé).
M  l e  P r é s i d e n t  : C’est comme si vous disiez : « Je jure que je n’ai 

pas dit cela au brigadier. »
L o r i e n  : Je ne l’ai pas dit (Emolion )
M .  l e  P r é s i d e n t  : Lorsque le juge d'instruction s est npeiçu de cette 

énorme contradiction, il vous a fait venir afin qu’une confrontation 
eût lieu entre vous et le brigadier. ( Au témoin Coumes ) :  Rapportez la 
conversation qui a eu lieu devant le juge d ’instruction.

C o u / n e s  : Lorsque devant M  le juge d’instruction j ’ai été confronté 
avec le frère Lorien , et que je lui ai eu rappelé les circonstances 
dans lesquelles il m ’avait dit que les empreintes étaient de lui;, je lui 
fis observer qu’il ne m’en avait pas parlé lors de ma première visite 
sur les lieux. 11 me répondit alors qu’il lui semblait se rappeler me 
l ’avoir d it ,  mais qu’il n’en était pas bien sûr.

Lorsque je lui faisais celte question, il me semblait que nous étions 
d’accord; je lui disais alors d ’expliquer à M. le juge d ’instruction 
comment il avait pu avoir des souliers tandis que l’avais vu en sabots 
le 16; il répondit alors : si je m’étais attendu à ce. qu’on me fît ces 
interpellations , j’aurais réfléchi auparavant à ce que j ’avais à dire.

M. l e  P r é s i d e n t  ( a u  témoin Lorien)): Vous avez entendu la déposition 
du témoin. Qu’avez-vous à y répondre. R . Ce que j ’ai à dire, c ’est 
qu’alors le brigadier avait prêté serment, jetais troublé et je ne savais 
que dire.

M -/e P r é s i d e n t :  Niez-vous que la déposition du brigadiez soit vraie. 
R . Pardon; je désirerais que l’on voulût se rapporter à ma déposition 
devant M. lejuged ’instruction.

M l e  p r o c u r e u r  G é n é r a l  donne lecture de cette déposition. Il en 
résulte que le 16 avril, sur l'interpellation à lui faite par le juge d’ins
truction, le frère visiteur déclarait qu’il né savait paSpar qui les emprein
tes remarquées par le brigadier avaient été faites: qu’ellescavaient proba
blement é 'é faites par des frères que la curiosité avait pu amener dans le 
jardin à l’angle du cimetière, sur la rumeur qui s’était répandue 
qu’un cadavre avait été trouvé dans ce cimetière.

M. l e  P r é s i d e n t  : Pour suppléer à la mémoire du témoin sur ce fait, 
nous pourrions lui rappeler ce qui a été dit devant M. le juge d’instruc
tion; n ’a-t-il pas dit que l’on avait passé sur les plates-bandes, du jardin

L e  t é m o i n  C o u m e s  : Oui Monsieur le Président, il m ’a dit que l’on 
avait passé sur une banquette d ’oignons, et que s’il avait vu ceux qui 
y avaient passé, il leur aurait apostrophé quelque chose.

L e  t é m o i n  L o r i e n  :  11 ne faut pas confondre; ce que j ’ai dit là s’ap
pliquait à des traces qui existaient auprès de l ’orangerie.

M. l e  P r é s i d e n t  : Rappelez-vous ce que vous. avez dit devant le 
juge d’instruction; cela n’est pas du tout conforme à ce que vous 
avez dit hier et ce que vous dites aujourd’hui.

L e  t é m o i n  L o r i e n  : Le propos qu’on m’attribue a été tenu le 16» 
on pourra entendre les Frères qui étaient avec moi.

M .  l e  P r é s i d e n t  :  Je ne préjuge rien ; mais déjà nous avons remar
qué qu’il y  a deux déclarations; et que entre ces deux déclarations, 
il yen * a une qui ne peut être admise.
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Le f r è r e  L o r i e n  : Le fait relatif aux sabots n'est pas contesté, et 

cependant le juge d’instruction n’en a pas parlé.
M le  P r é s id e n t  ■ Cette observation , de votre part, prouve que vous 

jouissez de la plénitude de votre raison : M. le juge d ’instruction dail- 
leurs a bien pu ye pas écrire tout ce que vous avez d it, mais il 1 1a 
pas ru écrire’ ce que vous n’auriez pas dit.

Maintenant, dites nous, s i 'c e  que M. le juge d instruction a cons
taté être déclaré par vous est vrai, ou si ce que vous ditesaujourdhui 
est vrai. R . Ce que je dis aujourd’hui est_ la vérité.

Le témoin C o u m e s :  Quand j’ai demande au frere Lorien , s il savait 
lui qui était toujours dans le jardin, qui avait pu porter contre le 
mur une échelle dont les empreintes se voyaient au pied du m ur, il 
m’a répondu qu’ il ne le savait pas. .

M. le  P r é s id e n t  au témoin Lorien : Avez vous dit cela. R. Oui ,
le Président , . , .  .  „  ,  J

D. Et les empreintes de pas, savez-vous qui les a laites. H. Lest moi

: Je'-ferai observer que la déclaration du brigadier Coumes 
est du 7 juin: et dans cette déclaration je lis : Quand je demandai qui 
avait pu produire les empreintes de pas que je remarquais, le lrere 
visiteur me dit : c’est sans doute quelques uns des freres, qui ayant 
entendu quelque rumeur du côté du cimetiere, seront ailes de ce

P r é s id e n t  : Si notre mémoire est exacte,le  brigadier a déposé
hier la même chose- .

M e  G a s c  • Je ne prétends pas établir une contradiction^ entre 
les dépositions de témoin, je conteste seulement que dans la déposi
tion du 7 juin il n’est question que de la' réponse du frere visiteur; 
et nullement de la conversation entre le brigadier et je frere Lorien.

M .  le  P r o c u r e u r - G é n é r a l :  Il y a le proCes-verbai de confrontation du 
20 avril qui constate cette Conversation.

M .  le  P r é s i d e n t , au témoin L o r i e n ' -  Rappelez-vous ce que s'otis avez 
dit La difficulté est celle-ci : Le brigadier dépose que le 1 9  avril vous 
lui avez dit que vous aviez oublié de lui dire le 1 b, que les empreintes 
de pas étaient de vous. R , J’ai dit seulement'au brigadier : Je vais vous 
îrider à soulever la malle; voila tout. , .

M .  le  P r é s id e n t  : En 'voilà assez pour faire croire que le brigadier 
C o u m e s vous dit vrai. Car il déclare ausst que vous lui avez offert de 
l’aider à soulever la malle; seulement, vous niez le_reste de sa dépo
sition. R. Je ne lui ai Das parlé d ’empreintes de pas a ce moment-la.

M.f/e P r é s id e n t  : C’est le I6 que vous lui en auriez pat le. R . Uut,

M. le  C o n s e i l le r  V i o l a s ,  au frere Lorien : Mon frere, mon cher 
frère veuillez répondre à ce que je vais vous demander : Quand le supé
rieur’ du Pensionnat , sur la question du brigadier, relativement aux 
empreintes de pas, a dit qu’elles pouvaient avoir été laites par .quelques 
frères attirés par la curiosité à 1 angle du mur du cote du cimetière,
vous étiez là? O ui, Monsieiu i i • r  o p  Oui Mon

D. Avez-vous entendu la question du brigadier ? ii. Oui ,  Mon-

S<Dr*Eh bien alors, mon frère , mon cher frère.... ( regardez-moi, ne 
regardez pas de c o té ) , puisque vous étiez présent lors d e  la .qnesbon 
faite parle brigadier , quand il s’est agi d expliquer les empreintes des
pas, puisque vous étiez là, ce jou r-la , pourquoi navou Pa 3 (  1 u
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de suite, mon cher frère : « C'est moi qui ai fait ces empreintes, parce 
que je suis allé de ce côté pour mes petits besoins?» R. Je l’avais dit 
auparavant au brigadier..

D. Mais vous avez entendu que le brigadier le demandait an direc
teur du Pensionnat ? R. Je lui avais dit moi-même auparavant que ce 
lait moi qui les avais faites.

D. M ais, mon cher frère , si vous aviez donné cette explication au 
brigadier , il n’aurait pas fait celte question au directeur du Pension
nat. Vous avez dû entendre cette question ? Pr. Je ne me le rap
pelle pas.

D. Mais, vous venez fle dire il y a un instant, cher frère, que vo u 
l’aviez entendue : et je trouve extraordinaire que vous n’ayez pas de 
suite dit que c’était vous qui aviez fait les empreintes. Tout cela, je 
le répète, semble fort extraordinaire, mon cher frère. ( Le témoin garde 
le silence. )

M. l e  P r e s i d e n t  -. L ’incident qui vient de s’élever a une gravité telle 
que le Président, qui a des devoirs impérieux à remplir est obligé de 
prendre quelques inslans sur l’audience pour sc recueillir

L ’audienee est suspendue : une vive agitation, se manifeste dans la 
salle, tandis que le frèic Lorien , toujours assis sur le fauteuil destinés 
aux témoins, conserve une impassibilité parfaite.

Au bout d un quart d ’heure l ’audience est reprise.
M. I s  P r é s i d e n t  fait rappeler le témoin Couines, et l ’ invite a ne pas 

s’absenter sans l’autorisation de la Cour : le témoin s’excuse en disant 
qu’ il avait besoin de sortir.

D. Lorsque le 19 avril vous êtes allé faire une descente chez les 
Frères, quelles étaient les personnes qui étaient avec vous. 11. Il y 
avait M. le juge d’instruction, M . le procureur du ro i, M . Aumont, 
commissaire de police, M. Dubosc , commissaire de police, cl aussi je 
crois, M le procureur-général.

D. Les choses ne se seraient-elles pas passées ainsi • quand les magis
trats sont sortis: netes-vous pas resté pour déplacer la caisse çt ne 
serait-ce pas à ce moment que le  frère Lorieu vous aurait rappelé pour 
vousdire que les empreintes de pas remarquées par vous le 16, auraient 
été faites par lui. Quelqu’une des personnes présentes a-t-elle pu vous 
entendre. R. Je ne sais pas : peut-être M. Aumont et M. Dubosc quï 
n ’étaient pas encore fort éloignés ont-ils pu l’entendre.

M. l e  l’ r é s i d e n t  : M. Aumont et M. Dubosc sont précisément de ser
vice auprès de la cour : qu’on les fasse comparaître.

M. A u m o n t ,  commissaire de police, témoin déjà entendu déclare 
qu’au moment où il quittait la cave où était la malle, il a vu que le bri
gadier restait seul avec le frère Lorien , mais il n’a rien entendu de leur 
conversation.

M. D u b o s c ,  autre commissaire de police, est introduit et prête ser
ment; il dépose en ces termes: Je m étais occupé de recherches à faire 
dans une cave auprès de l’orangerie, et comme il me semblait qu’il y 
avait dans cette cave de la terre fraîchement remuée, j eu recueillis quel
ques fragmens dans lesquels il y  avait des parcelles de charbon de terre; 
je  crus devoir appeler laltention de M. le juge d ’instruction, sur celte 
circonstance . parce qu’on disait qu’on avait également trouvé des parcelles 
de charbon de terré dans les poches de Cécile Conlbettes. Ensuite je 
quittai la cave et l’orangerie, et au moment où je les quittai je m'aper
çus que lé. brigadier était resté seul avec le frère Lorien , que celui-ci 
le tirait à l'écart dans l’angle du bâtiment : je les vis causer un moment
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ensemble; je ne pus entendre leur conversation, mais j’entendis seule
ment les mots u r i n e  et t r a c e s .

M. /e P r é s i d e n t  : Ces deux mots peuvent avoir une grande impor
tance : Etes-vous bien sûr de les avoir entendus? R. Oui, M . le Prési
dent, j eu suis bien sûr, et je sais que mon devoir ici est de dire toute 
la vérité.

M- l e  P r é s i d e n t ,  au témoin Lorien: Vous entendez ce que dit M . 
Dubosc. Rappelez vos souvenirs : L’avez-vous vu lors de la descente 
faite par la justice dans l ’établissement des Frères ? R. J'ai vu plusieurs 
personnes, mais je ne me rappelle pas si M. Dubosc y était.

M. l e  P r é s i d e n t Il vous a vu, lui, au moment où vous preniez le 
brigadier a l  écart, alors que ce dernier remettait en place la caisse 
qui avait été visitée. Vous entendezque le témoin dit qu’il a entendu : 
u r i n e r  e t  t r a c e s  ' sa déposition concorde parfaitement javec celle de 
Couines. Qu avez-vous à dire? R . Je n’ai pas parlé de cela au briga
dier; je lui ai seulement offert de déplacer la malle.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l ,  se levant Aux termes de l’art. 3I8 du 
code d instruction criminelle, nous requérons qu’il soit pris acte des d é 
positions du frère Lorien, du brigadier Couines, du commissaire de 
police Aumont et du eommssairc de police Dubosc, nous réservant de 
prendre ultérieurement telles conclusions qu’ il appartiendra dans l ’in
térêt de la justice et de la vérité. (Mouvement prolongé dans l'audi
toire).

l lT .  l e  P r é s i d e n t - .  La Cour donne acte à M. le Procureur-Général 
de son réquisitoire, et ordonne qu’il y sera fait droit. G reffier, écrivez.

M. /e P r é s i d e n t  dicte en ces ternies, au greffi r ,  la déposition du 
témoin Courues.

« Le 16 avril au matin, au moment où je rencontrai les traces qui 
me conduisaient du milieu de l’orangerie jusqu’à l’angle du mur du ci
metière, je demandai au frère jardinier s’il savait par qui avaient été 
faites les traces que je remarquais; il me déclara qu’il ne savait pas 
par qui elles avaient été faites.
i " Le 19 avril , à loccasion d ’une exploration nouvelle, je fuS p,is 
u  part par le frère jardinier qui me dit avoir un oubli à réparer; e t  
cest alors qu’il me déclara que les traces découvertes le 16 élaleyi les 
siennes.

.» Je lui rappelai mes questions du 16 et ses réponses ; je discutai avec 
lui l'invraisemblance de ses assertions. Il persista , alléguant qu'il était 
allé dans ce coin de bonne heure pour faire ses besoins. J’avais re
marqué que, le 16, il n y  avait là aucune ordure, et que, d ’ailleurs, 
les latrines sont la tout près. Sur cette objection , il répondit : C ' é t a i e n t  

m e s  p e t i t s  b e s o i n s .  Le 20 avril je fus confronté devant M -le juge d ’ins
truction avec ce témoin.

» Il ne se contenta pas d ’affirmer qu'il avait fait les traces le 16, mais 
il nia complètement la conversation de la veille, j ’échangeai axec lui 
devant le juge d instruction les explications les plus détaillées; etaprés 
une longue hésitation, il parut un moment convenir que j ’avais raison. 
Mais, au momeut oèi M. le juge d ’instruction allait retenir note de 
cette réponse, il hésita de nouveau, et je lui rappelai alors qu’il n 
pouvait avoir laissé, le 16 au matin, des traces de souliers, puisqu’il 
était chaussé avec des sabots. Il dit alors que, s’il setait attendu à 
tant de questions, il aurait médité ses réponses. »

M. l e  P r é s i d e n t  : Greffier, donnez lecture de ce document au témoin 
Couines.
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Le greffier exécute cet ordre. r __
M. l e  P r e s i d e n t  : Témoin Coumes, ce proces-verbal est-il conftfrme

à votre déclaration ?
C o u m e s  : O n i, M. le Président.
M. l e  P r é s i d e n t  : Veuillez y apposer votre signature.
Le témoin C o u m e s  signe le proces-verbal.  ̂ . . . . . .
M. l e  P r é s i d e n t  dicte ensuite au greffier prpces-verba e a ucCt 

tion du témoin Lorien en ces termes":
« Le frère Lorien déclare que, le 16 au matin , il est en'reiUi)ar. 

din à 7 heures trois quarts et quelques minutes ; q u . a y a n t ] t ^ i -  
là des souliers pour se confesser , il est aile a 1 orangerie B
contre des sabots; qu’au moment ou il sortait de lotanger , <
le directeur des Novices, le long de lallee et s est dnige _ > L
c’est là qu’il a appris qu’un cadavre avait été transpose à m  

metière; qu’il n’y  avait personne au jardin loisqu il y - L uV
que, pende temps après, il a vu deux freres se ntomenan^ < V :  
du milieu; que le brigadier n’est entre au jardint qu apres ms « x  
frères, et qu’au niomept où il étiicîiait les traces e Pas ^  V  • t
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nu
frères, et qu'au moment ou 11 eimiiau iw ÛC
l’angle du cimetière , il lui a spontanément déclaré que ces ‘ « j e t a i e n t  
les siennes, ce qui a été entendu par quatre- frei es , q •
frère sous-directeur de la Communauté, le sacristain u <- •
le frère portier de la Communauté , et le frere lsoldus ; q u e , le lit 
avril, il a vu en effet Ig brigadier de gendarmerie daP5 1 o.anBei.e et 
lui a offert son concours pour 1 aider a déplacer une ,  _
ne lui a rien dit; que, le 20  avril, il a comparu devant le M
tri,et ion avec Coumes; mais qu’au moment ou ce dern .erprea  se, 
m ent,un  trouble subit s’était. emparé de lu i, t t i l n e  T?CJJt 
ce qui] a dit. Quoi qu’il en soit, il affirme que , s il u a p. 
dire qu’il était l’auteur des traces decouvertes le ; ’ ) p -u „
revendiquées à l ’instant même, il sest trom pe, sen te eiai 
pour les autres détails à ses déclarations anterieures. «

Sur l ’ordre de M. le Président , M le greffier donne lecture au té
moin Lorien du susdit procès-verbal.

L o r i e n  demande qu’il soit constaté sur le procès-vei bal, qu avant e 
déposer ses souliers pour prendre les sabots, il a e a P
besoins dans le petit epin où les traces ont été decouvertes. _

M. le  P r é s id e n t  ordonne an greffier de tenir noie de cette Ç>|’e0‘ls: 
tance. 11 ajoute , en s’adressant à Lorien : Lies-vous prêt a signet , oui 
ou non y le procès-verbal de votre déclaration .

L o r i e n ,  après quelques instaiïs d'hésitation : Je ne pense pas q u ily  
ait inconvénient à signer une chose vraie...:

M .  le  P r é s id e n t  : Ce n’est pas à m o i, c’est à vous à le dire : Etes- 
vous prêt à signer?

l . o r i e n  , avec tranquillité : Je vais signe,.

(L e jtém o ’n signe.)
M le  P r é s id e n t  dicte ensuite le procès-verbal de la déclaration sup

plémentaire de M. Aum ont, commissaire de police.
M. A u m o n t , commissaire de police , rappelé au débat, déclaré: que , 

le 19 avril, pendant l’exploration faite dans 1 orangerie a laquelle f 
assistait''il s’J t  aperçu en effet, que le brigad.er qui venait apres Un

setait_ arrêté avec le frère Lorien , mais il n’a pas saisi leur co n . 
versation.

M. A u m o n t ,  signe ce procès-verbal.
Procès-verbal de la déclaration de M Dubosc :
M. J e a n  D u b o s c ,  commissaire de police, déplace que, le 19 avril, 

en traversant l ’orangerie au moment où il remontait du caveau au
quel on arrive eu traversant cet appartement , il vit le frère Lorien 
et le brigadier qui en sortaient ensemble et qui se dirigeaient Vers 
l’angle du jardin où se sont trouvées les traces ; qu’il- s'approcha 
pour amener le brigadier, et il entendit dans la conversation enga
gée entre le brigadier et le frère Lorien, les mots u r i n e r  et t r a c e s .

M. Dubosc, signe le proc's-verbal de sa déclaration.
M- l e  P r é s i d e n t  . [.a parole est à M. le Procureur-Général.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  se lève au milieu d'un profond silence. 

Nous venons, dit-il , prendre des conclusions sur l ’incident soumis en 
ce moment à la Cour. La justice poursuit une œuvre laborieuse, la 
plus laborieuse peut-être qu’elle ait eu à poursuivre depuis longtemps.- 
elle n ’a pas eu seulement à lutter contre les obstacles inséparables 
d’une information judiciaire, elle a eu des obstacles d ’une autre 
nature à vaincre et à surmonter; si elle n ’avait rencontré que les 
difficultés que suscite d ’ordinaire un accusé ; si elle n ’avait eu à lutter 
que contre l’habileté de la défense, et contre les obstacles que peuvent 
opposer les relations ou les liens de famille, elle en serait éton
née peut-être, mais elle ne s’en serait pas inquiétée; mais ici, ce ne 
sont pas seulement ceux-là quelle a eu à vaincre, elle s’est trouvée 
arrêtée dans sa marche par l’opposition qu’elle a rencontrée dans le 
sein d ’une communauté religieuse.

Quand la justice est venue lui dire : une jeune fille est entrée chez 
vous ; tel jour , à telle heure, nul ne l ’a vue sortir ; elle est entrée chez 
vous le 15 avril au matin , et son cadavre n’a é 'ç  retrouvé que le 16 , 
auprès de votre dem eure, après avoir subi le dernier des outrages; avez- 
vous cherché vous-même à diriger les reche: elles de la justice , à guider 
l'instruction? N on; vous vous êtes contentés de dire: Nous avons fait 
une exploration y nous avons la conviction que le crime n’a pas été com
mis chez nous. Après dix mois de recherches , ou nous dit : non-seulement 
vous vous êtes trompés sur le criminel ; mais encore sur le théâtre du crime; 
l’accusation que vous portez aujourd’hui.est vin scandale pour la justice. 
C’est là , messieurs', un obstacle avec lequel la justice ne s’était pas me
surée; mais elle ne recule pas devant cet obstacle; elle ne succombera 
pas dans la bitte qu’elle soutient aujourd’hui. Le débat est engagé, il 
faut qu’il ait son cours et que la justice en sorte victorieuse ou quelle 
en sorte vaincue.

11 faut qu’au dix-neuvième siècle ou apprenne si nous vivons dans un 
temps où la société n’est qu’une société de convention. Il faut qu’on sa
che si cette société de convention petit avoir ses lois sa morale en d e
hors des lois et de la morale de la véritable société; si l’honneur et la 
conscience ne sont pas un vain m ot, et ne doivent pas protéger la vie 
des citoyens; si à la place des devoirs de citoyen on peut substituer de 
prétendus devoirs religieux , derrière.lesquels on veut se mettre à l’abri 
de toute investigation , de toute poursuite.

Un grand scandale com m ence, ou plutôt il a commencé il y a dix mois.
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Il faut que l'expiation et la répression puissent se manifester là où le Scan 
dale se manifeste; il ne faut pas admettre dans cette enceinte que des 
considérations quelles quelles soient puissent faire fléchir la justice.

En conséquence, vu l’article 330 du code d’ instruction criminelle. Vu 
aussi les dépositions du témoin Lorien , celle du brigadier Couines, celle 
des témoins Aumont et Dubosc ;

Attendu qu’il est constant que le-témoin Lorien a fait une fausse dé
position ;

Nous requérons qu’il soit immédiatement mis en état d’arrestation , et 
que par M. le président, il soit nommé un magistrat chargé de l ’ii s- 
truction à suivre contre lui. ( Mouvement prolongé-dansl’auditoire. )

M * Gn.vc , l’ un des défenseurs de Léotade , prend la parole en ces  1er- 
mes : &

C ’est dans l’intérêt de l’accusé que je demande la parole.
Monsieur le président, [c’est à vous qu’il m’est permis de m’adresser - 

à vous, que la loi investit en ce,moment de la plus élevée despréroga; 
tives; à vous qui, dépositaire de la lo i , devez en assurer l ’exécution sin 
cère et complète.

Ce n’est pas, croyez-lc bien , pour défendre le témoin Lorien que je 
prends la parole , mais je parle dans l’intérêt de l’accusé Léotade , et si , 
par une mesure que M- le procureur-général provoque dans 1 intérêt de 
la justice, celui de Léotade pouvait être compromis, il appartiendrait à 
son défenseur , vous le reconnaîtrez , M. le président, de vous démontrer 
l’ inopportunité de cette mesure, et que votre sagesse ne doit pas l’ac
cueillir en ce moment.

Il y a ,  dans le réquisitoire de M. le procureur-général des expres
sions que la défense ne peut pas admettre. M. le procureur général a 
parlé de devoirs publics. Nous aussi nous 'avons des devoirs publics à 
remplir; c a r /q u ’on le sache bien, si nous sommes’ pleins de zèle poul
ies intérêts dont nous avons accepté la défense , parce que nous les croyons 
respectables, nous ne déserterons jamais aucun des devoirs du citoyen; 
qu’on ne croie pas que nous ne sommes pas, comme qui que ce soit, 
intéressés à ce que la justice triomphe, à ce que la justice ne succom
be pas.

Mais qu’est-ce ad iré? s’agit-il de triomphe?
Quand le verdict du jury déclare l’accusé coupable ou nou , nous sor

tons condamnés ou absous; il y a justice , il n’y a pas triomphe !

Sommes-nous acquittés? Il y a jugement qui proclame que nous ne 
sommes pas les auteurs de ce qu’on nous impute, e t , pour cela, la 
justice succombe-t-elle? Qui le penserait, ici?

A h ! Voyez... dans quelle position nous place-t-on? Com m ent, 
faut qu’il y ait ici un vaincu? SI. le Procureur-Général sera t-il vaincu 
parce que son système ne triomphera pas?..

M. l e  p r é s i d e n t  ( Interrompant ). Pas de débat personnel. . M. les 
Procureur-général représente ici les intérêts de la société.

Me G a s c  : Défenseur de Léotade, défenseur des intérêts de l ’accusé 
je n ’oublie pas non plus, M. le Président, les intérêts d e là  société, 
et je les respecte.

Maintenant, M. le Président, c’est à vous que je m ’adresse ; vou
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représentez ici la justicej votre autorité est si élevée quelle ne relève 
de personne; elle est si éminente qu’il n'y a, sur la terre, que le 
pouvoir de Dieu qui la domine.

Eh bien je me demande si, lorsque vous êtes investi d’une autorité 
si étendue qu’elle est vraiment souveraine; je nie demande si, adhé 
rant aux doctrines du ministère public, ce ne serait pas consacrer 
une funeste doctrine, si ce ne serait pas établir des préjugés contre 
l'accusé et même contre les hommes au milieu desquels l’accusé 
vivait.

A Dieu ne plaise que je veuille accuser de suspicion la déclaration du 
brigadier Coumes; mais, au commencement d’un’débat, et lorsque deux 
personnes sont placées en face l ’une de l’autre; lorsque les uns affirment 
ce que les autres nient, peut-on se prononcer avant que toutes les per
sonnes qui doivent prendre part à ce débat aient été entendues ? N ’y  a-t- 
il pas des tiers qui peuvent intervenir et démontrer la réalité de ce qu’on 
aurait pu supposer nêtrepasla  vérité? Doit-on, par l’arrestation d’un 
témoin, préjuger de quel côté est la vérité, quand la justice n’a pas 
encore entendu tous les témoignages? Je ne le crois pas.

Je le répète, M. le ^Président, et vous l ’avez remarqué comme m oi, 
la position de l’accusé doit ici exciter le plus vif intérêt. Donner tout 
d’abord à la question la solution que sollicite M. le procureur-général, ce 
serait donner à entendre qu’il y  a eu de coupables manœuvres dans l ’in
térêt de l’accusé, et que la véritable intérêt a été caché.

Ne l ’oublions pas... L ’intérêt d ’un accusé demande les plus grands 
ménagemeiis. One demande la défense? Qu’il n’y ait rien de précipité, 
que l’on attende un temps plus opportun ;  elle demande la tempori
sation.

Je demande que M. le Président, dans sa haute sagesse et son im
partialité, veuille attendre, qu’il veuille bien ne pas prendre une 
mesure trop hâtive qui aurait non-seulement des inconvéniens, mais 
encore des dangers. Je fais appel à son équité, à son humanité. Et 
quand je demande cela, je ne pense plus à la défense, mais je le 
demande dans l’intérêt et au nom de cette justice dont je revendique 
les droits et dont je réclame les prérogatives.

Jedemande que M. le président ne statue pas eu ce moment; qu ’il 
ajourne sa décision jusqu’à ce que d’autres témoins aient été entendus. 
Voilà ce que j ’avais à dire.

El puis, ne m'est-il pas permis, aussi, de dire quelque chose de mes 
propres impressions? Que vois-je devant moi? Un pauvre frère dont la 
portée d ’esprit n’est pas élevée, qui est peut-être simple de pensée et 
d'intelligence, comme il est simple par sa pauvreté et sa modestie... Pour
quoi vouloir, dès à présent, le convaincre d’avoir voulu tromper la jus
tice, le présenter comme cédant servilement à la règle de sa commu
nauté , et s’offrant en quelque sorte en holocauste,-lui, malheureux, ve
nant ainsi se mettre en avant pour d’autres qui resteraient en arrière?

Je ne veux, Messieurs, parler que dans l’intérêt delà  justice. Nous 
savons tous combien les erreurs sont possibles. Ne lavons-nous pas vu 
hier, et ce matin? M le procureur-général lui-même, à l’ouverture de 
cette audience, n ’a-t-il pas consacré les paroles par lesquelles la défense 
avait constaté l’erreur? Et l’erreur ne serait pas possible pour ce mal
heureux ? Si... j ’en suis convaincu, et je le dis après avoir involontaire
ment jeté mes yeux sur le siège oit il esf assis, et les avoir report^ sur 
l’accusé,
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Un des gendarmes de service s'approche du frère Lorien , dont les 

traits paraissent prendre un air de satisfaction; il le fait descendie du 
siège des témoins et le conduit au banc indique par ML le Piesident. lje 
frère Lorien y prend place, le sourire sur les levres.^

L ’audience est suspendue au milieu d une vive agitation que cet inci
dent a fait naître.

Après quelques minutes , la Cour rentre en audience ,  et M. le Pré
sident annonce que pour donner à MM. les jurés un repos que peut 
nécessiter l'importance des débats qui ont eu lieu, 1 audience est ren
voyée à demain.

Il recommande en outre aux gendarmes de 11e pas laisser communi
quer le frère Lorien avec l’accusé Léotade dans la prison. ^  

L ’audience est levée à 2  heures I [2.

*  r  ’U 'L
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SIXIÈME AUDIENCE (12 février.)

L’incident dramatique qui s’est produit pendant l'audience d ’hirr -, vi
vement émotionné la population toulousaine, et la cùrmsilé s'en est 
accrue dans des proportions vraiment gigantesques. Les n.agislra's les 
jures les témoins et les avocats n arrivent qu’à grande peiné à l ’intérieur 
du palais, qui., quelques secondes apres l ’ouverture des portes est i l 
téraicmeiit encombré. 1 ’ 1,1

A 10 heures 25 minutes, Léotade, conduit par deux gendarmes 
est introduit. Immédiatement , et conduit par deux gendarmes, I«frère 
Lonen entre et est amené au banc qui règne derrière le banc de l’ac
cuse, qu il domine de la valeur de deux pieds d ’élévation, à ■pou-, A

()/<■ C ase, ’sadressant aux gendarmes qui conduisent Lorien, et avant 
que celui-ci se soit assis: Pourquoi mettez-vous le témoin là, «cml-ir- 
m es.... Cem esl pas la sa place... (Les gendarmes paraissent hésiter) M 
le President vous a dit hier de le mettre au banc des témoins Pou,-' 
quoi ne I y  mettez-vous pas? J ul"

fout quelques pas pour conduire Lorien au banc des

L e  g e n d a r m e  qui est assis à droite de Léotade, se levant et 
vivacité: Iu ‘s'e/-Jà... l\eslez-Ià, vous autres...

d /e  C a s e  se tournant vers le dernier interlocuteur : Cela en 
possible. . ■ 1

L e  g e n d a r m e  : Restez-ià... Nous n’avons pas d’ordres
UA ( j a s e , avec force : Raison de plus! .. .le vous dis'que le témoin 

ne doit pas cire la... Vous savez bien (lue M. le Président a ordonné 
hier que le témoin fut place au banc des témoins.

10 U2 - )

pom
pas

ca..
le laisser

( Lu ce moment la Cour entre en audience, il est 
L e  g e n d a r m e  :  Nous n'avons pas d’ordres.
M e  G a s c  :  Vous ne pouvez pas le laisser là.
Ae G r e f f i e r :  Attendez... Il ne fallait pas se lâcher 
M ‘ G a s c  : 11 ne s’agit pas de se fâcher, mais de ne 

mettre la.
(Les gendarmes emmènent Lorien et le conduisent à l’une des mi

les les plus éloignées du banc des témoins. Lorien a conservé la même 
impassibilité <M le meme air de béatitude. )

M. l e  P r e s i d e n t  : Ou laisse entrer trop de monde et cela rend la 
police de 1 audience 1res difficile. — L’audience est reprise 

Me S a i n t - G r e s . s e  avocat : Je viens renouveler à M. le Président 
une demande que j ’ai déjà faite hier, c ’est de faire eatcn.lre les Frères 
qui étaient présens lors de la conversa1 ion du frère Lorien avee le 
brigadier ; je  vais développer ma demande en quelques mots 

Le frère l.orieu a été arrêté, c ’est une jall’aire consommée c'est 
in lait accompli, sur lequel {nous unions pas à revenir; relie arres- 
talion quoique déjà fort grave, aurait cependant moins do «ravité si 
e lait de 1 arrestation était isolé : mais ce fait a acquis un double car-vc- 

civLC e graV,le' U le - lnsmuatl0ns du biiuistcro public et de la partie

On est venu dire qu’ il y avait un complot organisé pour empêcher 
W Vérité de su faire jour, et cette pensée plane aujourd'hui sur les

JG
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déliais: elle s’est accomplie dès l’origine de 1 instruction dabord par 
une lettre écrite par M. le Garde-des-Sceaux et par la réponse qui y 
a été faite. , . ,

Quoi! il y aurait un complot pour empeclier la vente d arriver jus
qu’à la justice, et il y aurait un hom m e, il y aurait une âme qui 
présiderait à ce complot : je dis, Messieurs , qu’une pareille idée qui 
domine le débat, doit avoir pour conséquence inévitable dé jeter par 
avance un soupçon contre les témoins qui viendront déposer soiisj la 
foi du serment. 11 n’y aura pas un homme portant la robe de frère,
qui ne soit mis par avance en suspicion.....

M. le  P r é s id e n t  ( Interrompant l’avocat ) :  Permettez, M. Saint-Bresse ; 
votre observation actuelle ne s'adresse pas au Président: je ne dois 
pas permettre quelle se continue en ce moment ; quant à la demande 
que vous avez, adressée directement au Président, ce sera à lui à en 
apprécier la nécessité et l’ importance. -

Me S a i n t , - G r e s s e  :  Mes observations s’adressent à vous seul , M. le 
Piésident; il importe à la défense de combattre par avance le reflet 
de suspicion qui pourrait frapper les témoins qui viendront dans cette
enceinte .. .

M .  le  P r é s id e n t  : Il ne faut pas que cette observation se continue en 
ce moment : veuillez vous asseoir:

M° S a i n t - G r e s s e  : Je suis forcé de renoncer à développer actuellement 
ma pensée; mais j’y reviendrai ultérieurement.

M .  le  P r é s id e n t  : h a  mesure que nous a^ms prise hier n’ implique au
cune appréciation des faits : le pouvoir discrétionnaire n’a rien a faire 
pour atténuer l’effet moral dont se plaint le défenseur. Quant à la de
mande par lui formée, elle tient à gêner l’exercice du pouvoir discrétion
naire, et il faut espérer que ce pouvoir discrétionnaire se trouvera placé 
dans des mains assez impartiales pour que rien ne puisse s’opposer à la 
manifestation de la vérité, sans pour cela déroger à l’ordre logique des 
débats. .. Huissier, faites entrer un témoin.

Le sieur Denat, tailleur-de-pierre, dépose que le 16 avril au matin, 
il était allé porter de l’argent chez M. Plassan.à l’occasion des travaux 
exécutés à l’église Saint-Aubin. Au moment où le témoin était chez M. 
Plassan, l’entrepreneur de l’église, vint prévenir ce dernier que l’on 
venait de trouver le cadavre d’une jeune fdle dans le cimetière : le té
moin s’y rendit aussitôt: à son arrivée , et en voyant le cadavre, il exa
mina avec attention le mur qui fait /ace à la rue Riquet ; il vil le long 
de ee mur un piquet en bois blanc qui sortait du mur d’environ 3(J 
centimètres, ce qui lui donna la conviction que le cadavre n’avait pas pu 
être jeté par dessus ce mur. M. le commissaire de police Lamarle qui se 
trouvait sur les lieux avec un inspecteur et qui était occupé à recueillir 
les premiers éléinens de l’instruction , pria le témoin d ’examiner le 
cimetière pour voir s’il n’y aurait pas quelques traces de pas: le témoin 
examina le cimetière en suivant le mur du jardin des Irières, du côté 
de l'église en construction , et il ne vit que des traces fraîches du passage 
d ’un chien. .

En revenant du côté de l’oratoire le témoin vit des traces qui se d i
rigeaient d ’un sentier qui existe dans l’intérieur du cimetière, jusqu’à 
due brèche qui existe sur le mur extérieur du cimetière : cés traces se 
dirigeaient de l’intérieur du cimetière vers le mur : le témoin fit re
marquer ces traces à M. le commissaire de police, auquel il rendit
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Compte lie son examen Plus tard , il f„t appelé devant le juge d'ins- 
truction et répéta les memes (3 e'ail s.

l ' Ç ù d e n t : Y n vnîl- ilquelques personnes autour du cadavre.
I/£ t é m o i n  :  Oui , il .y avait (juriques officiers.
A  s étaient-elles introduites par la brèche du rntirdu r : -

metiere? H. Je ne le pense pas.
D_ A quelle heure êtes vous allé au cimetière? R. A  6 heures fè> 

ou J h eu l’es. * - m  ,
Le t é m o i n  explique sur le plan en relief qui est devant les jurés, la 

plare ou il a remarque des pas.
M S n p c  ,  cojriIrôleur de l’oclrni, est. appelé : li déclare que le 0S 

avn charge du recensement relatif au nombrede vaches existant dans 
J etablissement «les Frères, ,1 trouva un des frères q ,„ était occupé 'à 
reparer la serrure de la vacherie. 1

Quand l’opération du recensement fut terminée, le témoin ne vou
lut pas quitter les beux sans les visiter ; il demanda an frère qui était 
occupe a raccommoder la serrure, s’il était disposé à le conduire sur 
les lieux ;Sce bore y  mit toute la complaisance possible ; le témoin fut coii- 
duit devant le mur q-u sépare le jardin du cimetière, où il vit un 
pthl hallage en bois que le frere annonça avoir élé placé par hii-
dln'v'0om ‘ •‘ ; l.w,.e barrage, U vit des briques qui recouvraient 
deux empreunes dechelle : sur 1 observation qui fut faite au frère nm» 
ces marques étaient compromettantes pour l'établissement ; le frère 
répondit que ç e i  _ traces ne pourraient compromet Ire l’étaléissement ’ 
parce quon n avait pas trouvé d ’&U.-lie à la p, élu «!|e p u ;,, n s’ad.i >-’ 
terj d ailleurs, ajoute le frère, on ne pourrait croire .pue le crime eût 
c é commis d.ms letablissement car il n’aurait pu être commis que 
pai un des chefs, attendu que les Frères étaient si rigoureusement 
soi veillés , qn ils ne pouvaient rien faire sans que relu fût vu de 
suite. Ce ne pouvait elre que la malveillance qui aurait introduit dans 
le jardin une ecbelle pour y faire des empreintes qui pussent coin 
promettre la’ communauté. 1 I com-

Mè S a i n t - G r e s s e ,  avocat : Je viens encore insister sur ! observation 
que |a, e u ! honneur de présenter à la Cour . en demandant que M fo 
.licsident veuille bien bure entendre les frères q„i ont é é présens 
a Ja cpnver.vilio.il du frere Lonen avec Je brigadier.
1,  M,  J e\ P l. ' c s “ , c " t  : ,M ' ;S ! " [  G,’esse . veiiilb z considérer comme arretée

i& olu,,ou cl,ie le  President a prise à ce! égard; ce que vous de! 
mandez sera examiné; il faut, je le i-dj.èle , admettre que le pouvoir 
discrétionnaire , sera confié à «Jes! mains intelligentes quant à m a W  
témoin IS SUiV,'e r ° rdrC <l0S ^ b a ts .-H u is s ie r s ’ là,tes entrer fin

ï j e ' - n a r c l  C o m p i l e s  père de Cécile Combattes, est introduit :
7  l e  P i l e n t  : \  a-t-il opposition de la part de la défeus' à ce 

que ce témoin soit enteqdn ? a ce

d e ''!  S u /  N° U< ‘10US Pi,i>1,0rl0,,S a la P'’1!flen.'C et à la sagesse

la Cour V r o c " r e i l r ' G e ', !C 'm l  s’e "  t’apporte également à la sagesse de

La C our, après en avoir délibéré , rend par l’organe de M le P,-,; 
sitlent, un arrêt par lequel elle ordonne que le témoùi partie ci 
Vile, ne sera pas entendu ( Mouvement pro longé) ’ 01
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Ma i  i e  \ T e r r i s s e ,  femme Combeltes, mère <le Cécile, est introduite'
M .  i e  P r é s i d e n t  demande si la défense ou le ministère public s'oppo

sent à ce que ce témoin soit entendu. La défense et le ministère public 
font respectivement un signé négatif

M. l e  P r é s i d e n t  : En l'absence de toutie contradiction, le témoin doit 
être entendu, mais il est bon que MM. les jurés sachent que c ’est la 
mère de Cécile Combattes. ( Au témoin ) .  Faites votre déclaration.

M a r i e  T e r n i s s e  avec émotion : Je ne sais pas quoi dire...
i\l. l e  P r é s i d e n t  : Dites ce qui vous viendra.
Marie T e r n i s s e  avec clfc.rt : Je 11e ire rappelle de rien:
Sur les interpellât ions de M. le Président, le témoin, remis enfin de son 

émotion , répond ainsi qu’il suit :
Ma fille émit âgée de 14 ans et 7 mois, ii y avait un an quelle était chez 

M. Conte, et sou apprentissage devait finir deux ou trois jours après le 
15 avril. Ma fille me confiait tout ce qui pouvait l ’inquiéter, je le pense, 
au moins... D’ailleurs, elle était sage; oh ! ou i, elle était très pieuse, 
et attachée à une congrégation religieuse de jeunes filles.

D. Vous avait-elle jamais dit qu elle eût été l’objet de quelques aga
ceries de la part de son maître? 11. Si cela avait eu lieu ,.je pense qu'elle 
me l’aurait dit.

Arrivant à la journée du 15 avril, Marie Terrissedit : Je suis sortie 
de chez nous dès le matin; je ne me rappelle plus à quelle heure. 
J’étais sortie pour des commissions que j ’avais à faire pour l’ériilirages 
Je n'y étais donc pas lorsque Cçcile sortit. Elle n’avait mangé de figues 
que le dimanche, et peut-être bien un petit peu le lundi, .sil en était 
resté du dimanche. Son costume du 15 avril était soii costume de tous 
Us jours; elle u’en avait d ’ailleurs pas d ’autre, excepté celui des di
manches, que je lui avais fait faire pour sa communion de Pâques, et 
qu’elle ne mettait que les dimanches.

D. Pie possédait-elle pas une petite médaille eu argent ou en mêla] 
blanc, et un petit collier?

Le t é m o i n . ' .  Pion, M. le Président. .
M a r i e  T e r r i s s e  ajoute : A midi et demi ou une heure , au moment 

où j ’appris que Conte 11e retrouvait pas 111a fille, j ’envoyai ma more 
ch'1/. Conte pour savoir pourquoi la petite 11’était pas rentrée. J’y lus 
m, i même vers les deux heures. M. Conte me dit qu’il était allé chez 
les Frères, mais qu’il ne fallait pas me chagriner, quelle y était allée 
plusieurs fois déjà , et qu’elle en reviendrait. Elle y est allée hier, ajouta 
Mme Conte', et elle était de retour à i) heures et demie, Revenez à 4 
! e ,res, me dit-elle, ou ira avec vous chercher Cécile, ilhrs j é ois très- 
.miatiente, et ma sœur fut chez les Frères pour avoir des nouvelles 
eeC écile  Elle la demanda au portier ; qui lui dit ; La petite est bien 
entrée, mais je ne l’ai pas vu sortir, et en même-temps il lui montrait 
le siège où la petite s’était assise. Ma sœur dit : Puisqu’elle n ’est pas 
sortie, il faut nécessairement la chercher clans la maison. Ou fit inu
tilement quelques recherches, et enfin elle revint.

J’allai ensuite au bureau de la permanence pour dire que la petite, 
qui était allée chez les Frères ne se retrouvait pas , et qu’il fallait la 
chercher chez les Frères. O 11 111e répondit... , je crois que cétait un 
inspecteur de police... : 11 faut dire à M. Coûte, que , puisqu'il a amené 
là votre enfant, il faut que ce soit lui qui vous la ramène... ( Mouve- 
meus divers ) . . . . .

Je revins ; Conte était chez [ncus aol tes; ma sœur lui dit ce quoi!

avait dit à la permanence. Conte lui d it : Prenez garde, car on nom - 
pensez°nS *airC ^ayer celte impertinence plus cher que vous ne le

M. l e  P r é s i d e n t  j  Ces mots de Conte ne furent-ils pas provoqués parce 
que votre sœur aurait vivement exprimé quelques soupçons contre les 
lucres, h .  Elles les soupçonnait, en effet; mais la nuit’ s’avancait et 
comme. n .*ai' !l hère mon service pour les réverbères, je 'ne suis 
pas allée chez les Frères, et cependant j ’étais bien inquiète de la petite 
Je na' pas eu de nouvelles de toute la nuit... .l’ouhliais de dire que* 
VCI,’1 LJ heures du soir, jetais retournée à la permanence pour dire 
quil fallait la chercher partout , parce quelle n c'ait. pas encore rentré. 
Un commissaire ou un inspecteur do police me dit : Votrepelite est jeune et 
|o te..., ehc rentrera , mais elle ne rentrera pas comme elle est sortie 
Je rus tout de suite que ça ne se pouvait pas !. . (  Sensation profonde! )
r . o 'V .0 es f‘RI,x V1S,ÎM <f” e i f a i t e s à  la permanence, m ou mari à luit fivs courses avec les agens fie police.

M  l e  P r e s i d e n t  : Quand nyea-vous appris le triste cvénemenl ? R 
IaC lendemain matin.

p . Qui vous l’a appris? R. Mon mari.
1 Comment vonsl’appril-il ? R  Al,mon Dieu ! il ne me dit qu’une seule 

paiole. .. « La  p a u v r e  e n f a n t , qu’il me rlit, l e  b o n  D i e u  n o u s  l ' a  d o n -  

» n r e . . . .  e l l e  e s  t  p c n l n e  !  O n  n o u s  L a  t u é s  ! . . . .  ,, (L e  témoin prononce ces 
toi're) '163 H *” tS C " lle V0IX e,,!rcC:M,pèe. —  Vive émotion dans l ’aut!-

Ma première idée , continue le témoin , a toujours été que la petite était 
restée flans 1 etablissement des Frères.

D. Quelque temps après, ne vint-il pas chez vous 1111e femme fini 
vous offrit des consolations e id e  l'argent ? R. H v avait mie vingtaine 
fie jours que nia pauvre fille était morte lorsqu’il'vint une femme dira 
moi qui me dit: bonjour, Manon.... Vous ne me connaissez pas... 
Aou , lui dis-]" ; Si fait m oi, quelle me dit; je vous connais, et j : eon- 
iiatssu, aussi (a ede, 'paireque je lui ai acheté des cravates, me: Lafavetle 
) 11 y a pas longtemps... Ah bien, que je lui dis, c’est pas vrai car 
il y  a t a  longtemps qu’elle n ’en vend pas... (Mouvement . Je lui 

emandaqce qu elle nie voulait. J’ai quelque chose à vous d ire , qu'elle
.’ mals 1‘: reviendrai quand vous serez toute seule... Une dame delà 

maison, qui était venue 111e prêter secours parce que jetais en co u d e s , 
Ledit )e vais 111 en aller, et vous serez seules. Alors cette femme me

;  Je yn,1S : i,|>0!'c " n .l’e"  (la,.'Re,,< pour quelqu'un qui veut vous en 
donner davantage (Sensation ). J «, tout ce qu’il me faut, lui ré iondls-jc; 
et |e ne veux f argent 111 de vons ni de personne. Ma m è re /q u i avait 
entendu , vint lui dire en colore que Cécile ne vendait pas de cravates
itur'fnnnV 18" 1̂  " " e u  J ,!vms *"•’  «JOtUa-t-eile, que vous vinssiez ni 
jiour nmué.er ma fille, je ne vous aurais pas laissée entrer. Pour m oi,
] ajoutai :|Vous netes qu une espionne !... et enfin elle s’en alla.

D. La reconnaîtnez-vons si vous la revoyiez? R. Je ne sais pas. 
Cepeurlant ma sœur me la faite voir dans fia salle des témoins. 

m  ■ \ j e S u k ’ n t  '' Reprenons les termes de relie conversation. 
M a r i c l e r i s s e  reproduit exactement les mêmes faits, puis arrive à 

une autre visite quelle aurait reçue. Un Monsieur, dit-elle, vint à la 
maison pendant que jetais à mon service. On lui dit : Si vous avez 
quelque chose a 1m dire, on le lui dira.. Non, d it-il, c’est à eilc- 
meme que je veux parler. 11 revint a midi et 1 (2 , comme on le lu
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avait indiqué. Alors il me dit : Cécile était bien brave bien jolie et 
surtout bien pieuse... Dites m oi, n’allait-elle pas de temps en temps, 
dans le cimetière de Saint-Aubin. Je lui dis que _nou.— Mais, dit 
l ’homme, peut-être qu’elle y est allée le 15 avril?... Je répondis 
qu’elle n’en avait pas l'habitude — Mais , continua ce M onsieur, 
quand elle est sortie le 15 avril , • st-ce quelle u était pas nneny 
mise que d’habitude ? •• Non je lui dis; niais, du reste, la justice est. 
instruite de la mise de la petite, il ne faut pas croire, ajouta cet 
bouline, que ce crime ait été commis clv / .  les Frères-(Le témoin 
réfléchit ) , il m’avait bien dit qiielqu’autre chose. ( Le témoin réfléchit 
de nouveau )

M .  le  P r e s id e n t  : Il vous disait, qu’il ne fallait pas croire que le 
crime eût été commis chez les Frères... Vous donnait-il des raisons 
pour cela. _ , ,

H T a r ie  T e r r i s s e  : Il disait qu’il avait connaissance que Cécile était 
sortie.. Je lui dis : Ce n’est pas vrai, et ions êtes un espion,_ vous 
êtes mi f rè re  déguisé... Quand cela serait, reprit-il, je ne pourrais pas 
faire grand rlio-e avec les paroles que vous me dites... Je lui demandai 
son nom . et il n’a jamais voulu me le donner ; il ajouta : Nous sommes 
plus de cinquante personnes qui voulons em;>êcher la justice de pren 
dre un innosenl pour un coupable (Mouvement )

. Le témoin rend compte de la pour uite qu’elle exeiça contre cet 
inconnu qui persistait, malgré ses instances, à ne |ias vouloir lui dire 
son nom. Je rencontrai une connaissance, continue Marie Jernsse,  et 
je lui dis pourquoi je poursuivais cet individu qui ne voulait pas me 
dire sou nom. Allons, me dit celle connaissance, du coté du bureau 
de police, et j’ irai chercher quelque agent de police pour le faire 
prendre.

M  le  P r e s id e n t  : Sur les indications du témoin , la justice a ele 
mise à même de connaître l’individu dont il s’agit. Il a été interroge 
et a déclaré qu’il était ancien professeur et secrétaire a la Société 
de Saint-Vincent de Poule. Il a dit qu’il n’avait * fait cette démarche 
que dans un intérêt d ’humanité, et dans le butj oaider la justice dans 
ses eflor’s

Le témoin interpellé ensuite sur les relations que Cécile pouvait 
avoir avec de petites filles de son âge, avec des ouvrières de Conte, 
fournit quelques détails peu importuns.

Me G a s c  [n ie M. le Président d'interpeller le témoin sur la mora
lité de Marie Dupnal.

M a r i e  T e r r i s s e  : Je la connais depuis peu de temps, mais cest une 
une fille bien pieuse et bien brave.

Mc G a s c  demande que la Cour veuille bien recevoir la déposition 
du nommé Lambert , qui a trait à plusieurs faits dont a parlé Marie
Terrisse

M- l e  P r é s i d e n t  : Appelez ce témoin.
M i  S c d n l -G c e s s e  : Quand on a retrouvé le cadavre de Cécile, il man

quait , à cette malheureuse jeune fille, un serre-tête et un chignon.
M a r i e  T e r r i s s e  ; Oui.
M" S t . - G r e s s e  ; Cela est important, car on a fait rechercher dans la 

Communauté pour retrouver ce serre-tête et ce chignon on a vidé les 
latrines pour cela.
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U n  a u d i e n c i e r  ; Le témoin Lambert n’est pas dans la salle des té
moins.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Nous comprenons qu’il y aitde l’importance 
à ce que Lambert soit entendu. Il lions avait écrit deux lettres pour 
nous prier de ne pas le citer... C ’est précisément cette démarche qui 
nous a déterminés à l’assigner.

M c  G a s c  : Et je remercie sincèrement M. le Procureur-Général de 
cette résolution

G u i l l a u m e t t e  G e s l a ,  couturière, était ôuviiêre chez Conte. Le 15 
avriL Conte moula dire à sa femme qu’il allait porter des livres chez 
les freres; il dit à Marion : Il faut y  aller avec une des petites. Ce fut 
Cécile qui y alla, ajoute le témoin; elle me laissa son panier, en ni 
disant : Je vais revenir.. Elle avait déjeuné; il était à-peuprés 8 heure8 
ou 8 heures. I [2. Elle mangeait un peu de pain et un peu de salé mêP 
avec des pois, é

Après avoir décrit le costume que portait Cécile le 15 , le témoin dé
clare être allé plusieurs fois faire des commissions pour Conte chez les 
frères. J’avais, ajoute Guillaumette Gesla, la confiance de Cécile, et 
si elle avait eu à se plaindre de Conte, n’importe pourquoi, je  l'au
rais su.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l : Cécile avait-elle un collier en argent sur 
elle, d'habitude.?

L e  t é m o i n  : Non, Monsieur., je ne lui en connaissais pas avant le 15 
avril.

M1' S a i n t - G r e s s e :  L e  témoin n’a-t-il pasentendu direà Marion : Si j ’avais 
su ce qui est arrivé, j ’aurais porté les livres seule avec une seule cor
beille ?

t e  t é m o i n  :  J’étais en liant... Je ne l’ai pas entendu.
Me Gasc ; Cela résulte pourtant de la déclaration faite devant le juge 

d’instruction par le témoin.
G u i l l a u m e t t e  G e s l a  déclare que les ouvrières travaillaient avec Mme 

Conte, et que Conte ne pouvait avoir de rapports avec elles qu’en pré
sence de sa femme.

M a r i e  B r e s q u i g n o n ,  âgée de 15 ans, est interrogée... Elle hésite 
longtemps.

M. l e  p r é s i d e n t . Allons, rassurez-vous.
Le T é m o i n  : Je ne sais pas comment commencer... (O n  rit).
Aidée par les interpellations de'M . le Président, Marie Bresquignaii 

fait une déposition analogue à la précédente , disant que, sans l’affir
m er, elle croit que Cécile portait à son col une petite médaille en 
argent on en métal blanc.

G u i l l a u m e t t e  G e s t a , rappelée , dit que Cécile portait une médaille 
de piété, eu cuivre, mais elle ne se voyait pas, car elle la portait 
constamment sous ses vêtemens avee un cordon noir-

La femme Marie Terrisse , femme Trouilhet, tante de Cécile C om -  
bettes, dépose: qu’aprês la mort de Cécile, la mère de cette dernière 
lui a remis les cheveux de sa fille, et qu’en les épluchant elle y a 
trouvé un brin de trèfle: ce qui fit penser au témoin que le corps avait 
pu être placé dans du fourrage.

L’audience est suspendue.
A la reprise de l'audience , M. le Président donne l’ordre de faire 

venir un témoin.
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La femme Magdeleine Sabathié , épouse de Pierre Çrrrere, est in
troduite; elle prêio serinent; elle déclare être âgée de 60 ans, cl avoir 
pour é'at celui de ménagère. _ . . . .

M .  l e  P r e s i d e n t  lui adresse la question dusage pour savoir si elle 
est parente, alliée, ou pu service de l’accusé. . . . ,

L e  t é m o i n  : ,1e ne suis parente ni domestique ; et je ne suis de rien a 
ccs gens-là. ( Légers rins. )

M l e  l i é s U l e h i  :  Faites votre déposition
L e  t é m o i n  commence sa déclaration dune voix assez, faible, mais 

avec une yohibilbo toujours croissante qui nous empue.ie de suivre sa 
déposition et qui semble ne plus connaître de bornes

Le î.) avril dans la mal inée-»,dit-elle. je v e n a is  d : laum une commission; 
eh revenant , je suis pas ;ee devant la maison de^ 1' reres :un peu phi> loin, 
j ’ai vu la pelée Cécile Combe! tes qui était arrête*»; auprès dune pociej 
je lui dis, t'en 'viens-tu, po’ ite ?** Elle me répondit.: j attend-* mon mai- 
(;•« ; j'ai continué momrhemin , et je me suis en allée chez M. I.»om- 
pierre, dont je fais le ménage ; il pleuvait ce jour-la : quand je suis ar
rivée chez M Bompim-e , j’ai été à la cuisine pour préparée le dîner , 
et ensuite je me suis en allée. Le lendemain matin, quand j appris (pi ou 
ïéaut découvert le cadavre d um* jeune fille dans le cim etierè, j V ‘S,,|s 
allée: vous m'excu-erez, Messieurs, si j»; me trompe ( uii le témoin eu 
s interrompant ', mais je ne veux pas mentir pour les uns ni pour les 
autres.

Enfin v e s ’i rjue le matin je .me rends au cimetière pour voir le 
cauavre qu’en avait îrouvt'; mais ou n a pas voulu me laisser euh-ci ; 
quand ou m’a dit que c'était celui fie Céc.Je Couibettes, pu dit  ̂ tout 
«le suite: Ab imou iIk»! . la pauvre petite, je 1 v' !(* hier : si j avais
su cela, j a»"’: is regardé le chemin qn eile avait ja is . •! ai ,dit cela 
à la loum e ’ lvigal qui était là : On me disait : Ymus avez tort fie 
dire cela; prenez garde, car vous pourriez nons {aire met!n: en ju i- 
sopi . Il y avait d ’autres personnes qui (lisaient (i!îî‘ C'Tiie avait dis
paru dans la maison des frères , enfin chacun disait son îno*.  ̂ # .

Je me sms en allée ensuite chez monsieur Rom pierre; M S e g u in  était. 
)à : on parlait de cela et je dis aussitôt ((lie ce m*. pouvait elte pei- 
sonne, de chez les Frères, car ils n étaient pas capables de cela. Q u an d  
j’ai vu Cécile la veille, il était dix heures moins uiiTquart ° ; ‘ .f , 
heures un quart , et je n’ai pas de motif de ne pas dire la vente : 
Nous sommes d ’une bonne famille* nous travaillons sans avoir besoin 
de personne on m’a dit que je me compromettrais, que j irais en 
prison , mais je disais je n y  suis pas encore puisque je suis la . •

M l e  P r é s i d e n t  : A vez-vous fini ?
l  e  T é n i m n , vivement : Ah î ah! pas encore ; je ne suis pas à la moi

tié. ( Rires divers. )
àl. l e \ P r é s i d e n t y .  Eli Iiien ; continue/.?
Ce T é m o i n  : Je ne sais tins si je me rappelerai&cc que j’ai à dire. 
iVI . l e  P r é s i d e n t .  : Jusqu’à ce moment la mémoire vous a bien servie. 
Ia? T é m o i n  : Je crains de me tromper , car ou a cherché à me faire 

peur : on m’a même menacée en me disant que j etais un faux témoin. 
J’ai répondu : Si M. lu l'rociireup-Général le savait, il ne serait pas 
content.

IVI. t e  P r é s i d e n t  :  Il paraît toutefois que ces menaces n’ont pas eu
d'influence sur votre résolution.
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Le T é m o i n  recommence sa déposition avec une nouvelle volubilité, 

accnié sans doute par les rnomens de repos quelle a pu prendre pen
dant les questions de M. le Président. 1

M. l e  P r é s i d e n t ,  après avoir laissé le témoin raconter miefoule de cho
ses, et entrer dans de nombreux détails étrangers art fait sur lequel elle 
est appelée à déposer,Tinterrornpt e;r lui disant.: il arrive souvent que 
sous relie volubilité on cherche à cacher le mensonge. Reprenons en
semble les faits dont vous venez de déposer , et passous-ies successive
ment en revue.

U. Vous avez rencontré Cécile Combattes le jeudi iS^vri] . à dix heu
res moins 1[J ou dix heures 1 fi du matin. K. Oui monsieur.

1 ). Ji pleuvait, ce jour-là. K Oui monsieur.
l y O "  1 avez-vous rencontrée. K. dons une porte d ’une maison voisine 

de rétablissement des Frères
U- ElaU-ello assise ou debout. Pt. Elle était debout
1). S était-elle mise sous la porte cochère pour s’abriter. Pi Non , il ne 

pleuvait p9s.
O. Vous venez de dire qu’il pleuvait. Pt. Il ne pleuvait pas dans ce 

moment là.
I). One! 'costume portait la jeune Cécile. Pt. Elle avait un vêtement à 

peu près comme moi : ce n’était pas un habit ne>.f , mais eile était bien 
arrangée et hum propre! te.

I). Que portait-elle à la tête ? Pt. Elle avait un mouchoir.
I) Avait-elle fies papillotes? R. Non, je ne lésai pas vu.
!). Avait-elle quelque chose au co l?  l\. Elle avait quelque choe, Je 

blanc: comme un collier avec une médaille.
I). Portait-elle quelque chose ? IL Elle avait un panier à co 'é  délie
l). Etes-vous bien sure quelle avait une médaille au col? II. Je ne 

sais pas s ic  était une médaille, cotait un collier, comme les autres eu 
portent.

D. Ainsi , vous ayez vu Cécile Combe! tes à dix heures moins un quajA 
ou dix heures iiû  quart; vous lui avez parlé; elle vous a dit qu’ello 
attendait son maître ; vous l’avez laissée à la place où vous l ’aviez trou
vée? R . J ai vu quelle venait après moi.

»)• Vous vous êtes donc retournée pour la voir ; elle e.tIonrJJveune 
quand elle a été accostée par un monsieur? I\. Elle n’avait, pas bougé 
de place; ce monsieur' l’a accosté, et ils sont venus ensemble.

D. Ainsi vous passez devant elle , et vous b» laissez où vous l’avez 
vue; vous vous retournez ensuite vous voyez quelle vieil! derrière 
vous avec un homme qui l'a accostée. A quel endroit vous êtes vous 
arrêtée pour vous retourner? R. Je me suis arrêtée devant laportede 
M. Bioustet pour rajuster mon fichu

D. Cécile et l ’homme qui l’accompagnait sont-ils venus immédiate- 
nient après vous? R. Pas tout de suite.

R. Y a-t-il, entre l’endroit où vous aviez vu Cécile «t la place où 
vous vous êtes arrêtée, une rue transversale? R. O u i .i l  y a une pe
tite rue.

R. Combien de temps vous êtes-vous arrêtée? R. Cinq ou six m i
nutes environ.

R Mais dans cet intervalle, les personnes qui vous .suivaient n’ont- 
elles pas pu arriver près de vous? R. Je ne les ai pas attendues.

R. 11 faut bien circoustancicr les faits ; vous y avez un gland in térêt, 
et cest pour cela que vous ne devez pas être économe de détails. Vous
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vous ê t e s  donc arrêtée cinq on six minutes devant la porte de Broustet? 
R .O u i, monsieur; je me suis arrêtée. pour arranger mon tlchci, et je
les ai vus venir. . , . i i  ti

D. Comment était vêtu l'homme qui a accoste Cecile? JA. il avait un
burnous de drap de capucin foncé. „  , T

J) Etiez-vous là quand cet homme a accoste Cecile r K- t\ou, M on
sieur , ,

D. C’est donc en vous retournant que vous avez vu cet homme 
àccouer Cécile, et que vous avez vu Cécile le suivre sans difficulté. 
R . Tétais devant la porte de M. Broustet, quand je me suis retournée; 
ils étaient à peu près à 5  ) pas de m on . ,

D. Mais vous venez de dire qu'a peine vous aviez dépassé Cecile, 
que vous vous étiez retournée et que vous aviez vu 1 homme au hur
l io n s  accoster Cécile R Je ne les ai pas vus parlei.

R. Connaissez vous Conte, le relieur? R. Je ue le connais pas.
D Si Cécile Comhettes est comme vous le dites, allée volontaire

ment avec la personne qui l’a accostée, ce ne pourrait être que son 
maître. R ; Je sais seulement qu’elle m a dit quelle attendait son
maître. , , -, e  ,

D. Mais pour aller ainsi sans aucune explication avecqueluti un , u tant 
que ce soit celui qu’elle attendait. Etait-ce Conte? R  L homme qui a 
accosté {Cécile était à peu près d elà  taille de Conte, que j ai vu depuis 
mais je ne sais pas si rélait lui . - n n  -

D. Cette personne avait nu burnous de drapde capucine fonce. t t . Uni, 
Monsieur, il avait une casquette, mais il n’avait pas de parapluie 

D. Comment était vêtue Cécile? R. Je ne me le rappelle pas bien. 
M  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  donne lecture de la déposition du témoin 

devant le juste d'instruction. Ce témoin avait déclaré que Cecile L.ni- 
bettes avait un mouchoir sur la tête, quelle portait au col un collier 
blanc et une médaille, un habillement presque neuf, et quelle était 
proprement mise ( n i a  a c a c h a d o ) .  ,,

D. Après avoir vu Cécile, vous êtes allée chez M. Bompierre, que 
se passa-t-il à ce moment. R. M. Bompierre venait de dejeuner, il
faisait sa toilette pour sortir.

D. Quelle heure élail-il ? R . Environ onze heures.
D. A quelle heure êtes-vous sortie de chez M. Bompierre. h . Je ne

puis pas préciser. ,, . , , . ,, .
AT. l e  P r é s i d e n t  (A v e c  sévérité ) : J ai le droit d exiger que vous 

précisiez. R 11 y avait des jours où je sortais plus tô t, et d autres ou je
sortais plus tard ,, , A ,, ,

D Ne sortez pas de la question A quelle heure etes-vous allée le 
matin chez M. Bompierre. R. A huit heures environ : j ’étais pressée, je 
me suis empressée d ’arranger le (eu, et je m en suis allée.

D. Plus tard vous avez vu Cécile. et vous etes ensuite retournée 
chez M. Bompierre pour faire le déjeuner. R. B avait déjà dejeune.

D. Vous vous êtes dépêchée de faire le feu et voire vous etes en 
allée parce que vous aviez des commisions a faire; quelles commisions 
avez vous faites ce malin-là. R. Je voulais aller à la;fabrique de tabac , 
pour avoir des nouvelles de mon fils, mais je n y  suis pas allée ; je 
voulais ensuite aller voir une personne^ que je connais, mais je n y 
suis pas allée non plus (Ici le témoin s interrompt).

D. Eh bien voyons ! R Ah ! Si vous me dérangez.
M. l e  P r é s i d e n t  : Je me permettrai cependant de vous déranger !
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bien que vous ayez prêté serment, je ne suis pas leoji d y croire aveu
glément , et Messieurs les Jurés auront à examiner quelle créance ils 
devront avoir dans votre déposition. Je continue mes questions. Vous 
deviez aller a la fabrique de tabacs, vous n’y êtes pas allée; vous de
viez aller voir une autre personne, vous n’y  êtes jias allée non plus ; 
cela parait assez bizarre. Je crois j arfaikment à votre intelligence; et 
vous comprenez Ires-bien, que si voos indiquiez quelques personnes que 
vous prétendiez avoir vues, je les ferais appeler pour vous donner un 
démenti si votre déposition n’était pas vraie.

D. Où êtes-vous allée enfin ce matin-là? R . Je suis allée chez Ray
monde de la part de M. Bompierre pour lui dire de venir dîner chez 
lui le dimanche suivant; c’était M. Bompiorre qui m’avait dit d ’y aller.

D. Vous aviez donc vu M  Bompierre le matin ? R. Je l’avais trouvé 
au ht; il. ni a parlé, et m’a même donné une noisette pour Raymonde : 
il inad.it d’en prendre une dans l ’armoire.

1). Comment une noisette? R. Une seule.
M. O a s c  : Cest un c h i n o i s  que le témoin apoelle une noisette.
M .  l e  P r e s i d e n t :  C ’esi différent. (Au témoin) : Vous voyez que vous 

entrez dans des détails bien précis. 11 en résulte que de toutes les visi
tes que vous auriez voulu faire, vous n’en avez fait qu’une seule, chez 
Raymonde. R. Je sms allée aussi chez la blanchisseuse pour avoir le linge 
de mon fils ; elle ne me l’a pas donné, parce qu’il n était pas sec

I'. A qui avez-vous parlé chez la blanchisseuse ? R. Je ne me le rap- 
pelle pas.

D. La blanchisseuse vous a-t-elle vu e? R. Je ne sais pas : il est pos
sible quelle ne s’en soit pas rappelée.

ü. Voila l ’emploi de voire matinée du 15; cela n ’a pasgrand intérêt 
jusqu à présent. Mais Je 16, qn’avez-vous fait: quand avez-vous su que 
Cécile étaii morte? R. Le matin , environ vers les 8 heures

D. Quand vous êtes venue chez M. Bompierre, y avait-il quelqu’un 
chez lui ? B. Je suis montée avec M. Seguin , qi i venait d’arriver. M. 
Bompierre venait de se lever.

P- Qu’avez-vous dit ? avez-vous parlé de l'événement qui venait d’a
voir lieu? R. J’ai dit qu’il y avait une fille morte dans le cimetière; 
alors M. Bompierre a dit que c’étaient les Frères qui étaient coupables.

i). Avez-vous dit alors à M. Bompierre que vous aviez vu la jeune fille 
a veille? R. Je ne sais pas; j ’ai dit seulement qu’il n'était jias possi
ble que les frères eussent commis ce crim e; alors M Bompierre s’est 
mis eu colère,, et il était prêt à me tomber dessus.

(Ici le témoin entre dans une foule de détails étrangers quelle ra 
conte avec sa volubilité habituelle.)

M. l e  P r é s i d e n t  : Voulez-vous tu "écouter avec jjatieuce , savez-vo.is 
que vous exercez bien la mienne.

Le T é m o i n , avec humilité et joignant les mains : Pardon , M. le Pré
sident.

D. Répondez seulement à ma question : M. Bompierre vous a dit 
qull n y  avait que les frères qui fussent capables du crime : et vous 
«liriez répondu ,  que, d ’après l ’heure à laquelle votre aviez vu la veille 
la jeune Cécile , cela n ’était pas possible? R. Je ne me le rap
pelle pas.

B. Mais vous venez de le dire. M. Séguin, qui était là , a-t il pu 
entendre ce que vous disiez? R. O ui, nous étions tous les trois.
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f). Q »’a fait M Bompierre ulorj ? R. Ü a <lît a M. Ségu.n : allons 

voir ce qui se passe.
D. Vous dites que M. Bompierre était en colère et qu’ il voulait vous 

tomber dessus; cependant il ne vous a pas chassée ce jou r-U : corn- 
bien de temps encore vous a t-il gardée? B. Jusqu’au jour ou Ion ma 
envoyée chercher pour aller au Sénéchal.

D. Vous voulez parler du premier interrogatoire que vous avez subi t 

c'est-à-dire le 7 mai. Mais enfin , M. Bompierre a du vous demander 
quelques explications? 11. Je ne disais rien , car il m aurait frappée, il 
m ’aurait tuée, tant il était en colère.

D. Il résulte de ce que vous dites que pendant deux jours au moins, 
vous n’auricz parlé à personne de ce que vous sa viez ? 1U1 Bompierre me 
disait que si je parlais, il trouverait trente témoiiis pourjmc {pire aller aux 
galères.

D. Voyons, lorsque le premier jour vous avqz voulu papier pour dire 
que ce n était pas les frères qui étaient coupables , il s est emporté : 
voyons le second jour? II. je  n ’en ai pas parlé, je tâchais de n eu parler 
presque jamais.

D, Comment presque jamais! c’est-à-dire 1res peur B . Presque peu.
D .  Avez-Vous, parlé a d’autres? II. J en ai parle a la mère de Cécile 

la veille du jour où j’ai été appelée au Sénéchal. Ici le témoin entre dans 
des détails prolixes sur la visite qu’elle aurait faite a 1; femme Com- 
beitcs , (ju elle aurait trouvée malade et alitée: elle lui aurait dit. qu elle 
avait connu sa fille, parce que Cecile lui aurait vendu des mouchoirs ; 
elle aurait ajouté'quelle la plaignait bien , et que si elle avait besoin de 
quehjue chose elle pourrait lui donner de l'argent • elle lui aurait effecti
vement. offert quatre francs en ajoutant que quelqu’autre pourrait. lui 
en donner de plus: à ce moment la mère de la femme Cou»bel tes entra 
dans la. chambre où le témoin se Trou vait et lui dit qu »! ne fallait pas 
parlera la femme Combeltesfie sa fille, parce que cela lui faisait mal, 
ajoutant quelle la priait de se retirer.

M .  l e  P r é s i d e n t :  A ces détails que vous nous donnez, je commence 
à douter : comment, avec un Ici fins de paroles, vous auriez garde 
vis-à-vis de la mère de la jeune Cécile le silence sur les faits que 
vous

qui s y trouvait : je
j'aurais bien regardé le chemin quelle a pris hier.

i). Y avait-il d’autres personnes que M. Ancirieux? R . d y ava.t 
encore une autre personne.

D. 11 est bien étonnant., vous dis je , qu’au moment où vous nli1̂  
porter des consolations à la mère de Cecile Com beltes, vous onlC- 
liez de lui dire (pie vous aviez vu sa fille le 15 avril. R . Je ne sa 
pas si je le lui ai dit. . ..

D. Avez-vous de la famille? R. O u i, j’ai deux enfhns qui gagnent bien 
leur v ie , et qui n’out pas besoin de moi.

D Et. votre m ari, est-ce qu’il est mort ? R* Non , il demeure a Meaux : 
il y a 2 2 ans que nous sommes séparés.

D. Vivez-vous avec vos enfaris? R. Quelquefois.
D. Enfin faites-vous ménage conynun avec-eux. Mêlez-vous votre ai-
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cent avec le leur? R. Je garde mon argent; nous sommes pourtant en* 
semble.

D. Vous gagnez 20 fr. par mois , entre tout. R . Oui , monsieur àpeu- 
près; jetais trois ménages , celui de M. Ronipierre , qui me paie 5 fi-, par 
mois; deux autres qui me sont payés 6 fr. chaque , et celui d ’un employé 
de la préfecture, qui me donne aussi quelque chose.

P. Combien ? R . Je ne peux pas le dire.
D. Est-ce que vous craignez de le compromettre.
Me G a s c  : C’est à cause delà modicité du salaire.
D. Enfin , de combien est ce salaire. R. il est de 1  fr. par mois : en o u 

tre quand j ’ai des commissions il me donne quelque chose.
D. En supposant, d ’après ce que vous dites, que vous gagniez 20 fr. par 

m ois, je vous demanderai si vous faites beaucoup de bonnes œuvres de 
4 fr. R . Quand j'ai un morceau de pain, j’en donne la moitié.

t). Mais vous avez offert 4 fr à la femme Combettes? R . J’aurais pu 
lui en donner encore d ’autres.

D. Vous avez o it que quelqu’un en donnerait aussi ? R . J’ai dit. q u e l 

q u ' u n  d e  p l u s  : j ’entendais parler d’un don qu’on tn’a laissé pour employer 
aux bonm s œuvres.

D. Quel don vous a-t-il été fait, que vous en reste-il? R . J’ai une créance 
de 6U J fr. à Castelnaudary , mais je ne peux pas l ’avoir maintenant parce 
qu’il me faudrait avancer 50 fr. environ pour la retirer,

D. Mais quand n o u s  parliez à  la femme Combettes d e  q u e l q u n  d e  

p l u s ,  vous n entendiez pas parler de votre créance de Castelnaudary. 
Connaissiez-vous la famille Combettes. R. J’avais anciennement d e 
m euré dans la même maçon , il y a 17 ans à peu près.

i). L’aviez-vous beaucoup connue? R. Non Monsieur, pas beaucoup.
D. Nous avons entendu la femme Combettes, elle a déclaré quelle 

ne vous connaissait pas, R. Elle a dit ce quelle a voulu.
D .  Comment se fait il que dans votre situation et dans l’état de vos 

ressources vous ayez offert 4- francs à la femme Coml élites. R . C e t 
la charité qui s.fa entraînée : D’ailleurs je la connaissais hier.

D. Quand vous avez été la voir, vous 1m avez dit : Bonjour, Marion; 
et elle vous a répondu : Je ne vous connais pas. R. Elle n’a ' pas dit 
cela.

D. Dans quelle occasion avez-vous fait connaissance avec Cécile. R . 
Elle vendait des cravates à l’époque où je vendais de la laine: Nous 
nous sommes quelquefois trouvées ensemble.

D. Vous faisiez donc un commerce? R. Je le fais encore.
I). Comment avec quatre ménages? R  A cette époque je Défaisais 

pas de commerce ; mais je faisais des commissions.
D. Quand aviez-vous occasion de voir Cécile à l ’époque on elle ven 

dait des mouchoirs? R . Je la voyais tous ies jours; mais je ne l’ai plus 
vue aussi souvent depuis qu’elle est entrée chez un relieur.

D. Combien y a-l il de temps que vous ne la voyez plus aussi sou 
Veut ? R. Du an et demi ou deux ans.

D. »1 ais à l’àge de Cécile , la figure d’un enfant change beaucoup pen
dant ce temps. Quand vous l ’avez vue le je u d i, est-cc elle qui vous a 
parlé? R. N on, c’est moi qui l’ai reconnue de suite. Je lui ai d it : viens- 
tu, petite? et elle m ’a répondu : J’attends mon maître.

M. l e  P r e s i d e n t  ( avec sévérité): Vous ne manquez pas de mémoire 
et les réponses que vous laites en sont la preuve ; mais, pt enez garde de
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manquer de lionnes intentions ; car les conséquences pourraient en être 
fort graves, Voie! la déposition de la femme Coiiibettes.

Lecture est donnée de cette déposition dans laquelle la femme Com- 
beltes déclarait que 'la femme Madelaine Sabathié, s’étant présentée 
chez elle et lui ayant dit : Bon jour , Marion ; elle lui avait répondu 
qu'élle 11e la connaissait pas. Ce qui impliquerait une contradiction avec 
la déposition de la femme Sabathié. P u is, M. le président ajoute: Vous 
avez dit que depuis l'époque oi'i la jeuneCécile ne vendait plus de mou
choirs, vous la rencontriez quelquefois, cependant il faut se connaître 
beaucoup pour qu’on [misse dire a quelqu’un : T ’en viens-ln Z R- Je l’ai 
dit comme cela.

M. l e  V r é s i d e n t  : Pour le moment nous n’avons pas d’autres ques
tions à vous adresser, nous vous invitons à ne pas quitter l’audience, 
je 11e vous perds pas de v u e : votre position est grave, et nous aurons à 
examiner si nous n'aurons pas à prendre à votre égard, dés mesures 
que noiis dicteront 110s convictions.

Un de Messieurs les Jurés : Je désirerais que le témoin s’expliquât 
sur mie des questions qui lui ont été Faites par M. le Président, et 
à laquelle le témoin n’a pas répondu, l'ourqiioi la femme Sabathié 
11’a-t-elle pas dit à la mère de Combattes, quelle avait vu sa fille 
le jeudi à 10 heures du matin.

M .  l e  P r e s i d e n t  : Je crois qn’ell : a répondu : Si j’étais resté assez 
longtemps avec la femme Combettes, je le lui aurais dit.

|,e t é m o i n  : Si j’ai dit comme cela, je ne 111e le rappelle pas.
M. l e  P r é s i d e n t :  Témoin, vous donnez le démenti ie plus formel a 

l ’absence'dé votre mémoire : vous dites que vous avez été chez la mère 
de Cécile, vous savez que vous avez vu l ’homme qui a été en contact 
avec sa fille, et vous ne lui dites pas: pourquoi ne pas l’avoir dit :

L e  t é m o i n  : 11 me semble que je l’ai d it , c’est alors que la grand’mère 
de Cécile m’a dit : Ne dites rien à ma fille, cela lui ferait du mal.

M. l e  P r é s i d e n t :  Mais tout à l’heure vous avez dit que la grand’mère 
de Cécile n’a pas voulu que vous restiez.Comprenez bien l’importance de 
votre position: vousgie devézn’y  être en proie & la crainte, ni être en hutte 
aux provocations dont vous avez parlé : il faut que vous soyez recueillie, 
et surtout qu : vous soyez sobre de paroles; nous entendrons des témoins 
qui sont en opposition avec vous, ce ne sera qti’aprés les avoir entendus, 
et lorsque nous aurons recueillis des preuves suffisantes qiie nous verrons 
si nous n’aurons pas des mesures à prendre contre vous.

Me J o l y ,  avocat de la partie civile : Le témoin a déejaré avoir vu Cécile 
avec un panier à son bras; je voudrais bien que l ’on représentât au té
moin le panier qui appartenait à Cécile.

L’huissier représente au témoin le panier qui a été saisi chez Coule 
ce qui y  avait été laissé par Cécile, le 15 avril, avant d aller chez les 
frères.

L e  t é m o i n  : Je ne connais pas ce panier; celui que j ai vu était 
comme ça. mais il était fait autrement.

D- Expliquez-vous. R. Il était plus grand, plus grossier.
Me J o l y  : Le témoin a précisé qu’après avoir vu et quitté Cécile, 

elle avait fait un bout de chemin, et que derrière elle venait Cécile 
avec l’homme qui l’avait accostée, et qu’ensiiite elle l ’aurait perdu.) de 
vue. Je voudrais savoir si le témoin dans quelques conversations, ou 
dans quelques confidences particulières, uaurait pas été plus loin , et 
s’il n’aurait pas précisé le lieu où le crime curait été commis, s’il 11’au

rait pas indiqué la maison (en dehors de la maison des Frères) où C é
cile serait entrée; enfin si elle n’aurait pas dit quelle savait cela, mais 
quelle ne le dirait qui l’audience.

M. le  P r é s i d e n t :  Tém oin, vous venez d’entendre la question faite 
par l’avocat de la partie civile, vous avez déjà varié plusieurs fois dans 
voir ; déposition ; aujourd'hui il paraît que vous sauriez dans quelle mai
son aurait été entraînée Cécile. Vous avez juré de dire toute la vérité; 
Répondez (Mouvement de curiosité).

Le t é m o i n :  On a dit que cela avait eu lieu chez les Frères; moi, 
je ne le sais pas.

M. le  P r é s id e n t  : Il ne s’agit pas de cela. Vous avez dit : Je sais dans 
quelle maison a été tuée Cécile, je le dirai à l’audience'. R 11 y  avait 
des gens qui disaient que c ’était la maison des Frères, et d ’autres qui 
disaient d ’autres maisons.

M. le  P r é s id e n t  (Avec insistance) ■■ Ne divaguez pas. Je ne vous de
mande pas ce que vous avez entendu dire, mais ce que vous avez dit 
vous-même depuis le mois de mai, par exemple. R. On a dit que...

M. le  P r é s id e n t  (Avec sévérité) : Encore une fois, je 11e vous demande 
pas ce que vous ave# entendu dire, mais bien ce que vous avez dit vous- 
même. R . Tout le monde disait qu’on avait fait passer le corps parle 
mur. (Chucholtemens prolongés dans l’auditoire).

t H e  J o l y  : Je précise maintenant une question , en indiquant la pe-r 
sonne à laquelle le propos aurait été tenu. Le témoin a dit au docteur 
Panassier , qu’elle connaissait la maison OÙ la jeune Cécile a été tuée. 
C'est donc une réponse positive que nous demandons maintenant, hou 
pas sur ce que le témoin aurait entendu dire, mais sur ce qu’elle au
rait dit elle même.

M .  te P r é s id e n t  : Voici qui est plus positif. Tém oin, vous avez en
tendu-la question, qu’avez-vous à répondre? R. C’est vrai; je Jaiçfft 
à M  Panassier et à la femme Riga! (Mouvement prolongé).

M. le  P r é s i d e n t  : Ainsi, voilà une chose vraie que l’on a eu bien 
de la peine à vous f  ire dire. Pourquoi l'avez-vous dit à M. Panassier? 
R. Parce que l’on me faisait de la peine et qu’on me disait que j’étais 
un faux témoin.

M. le  P r e s id e n t  : F,ii vertu de notre pouvoir discrétionnaii e , nous 
ordonnons que M M . Andrieitx , Panassier et la femme Rigal, seront 
immédiatement cités pour comparaître aujourd'hui même.

L’audience est suspendue de nouveau.
M. le  P r e s i d e n t :  Ramenez la femme Sabathié. ( Mouvement de cu 

riosité. ) Il est encore quelques circonstances de votre déposition sur 
lesquels il importe de revenir. Vous nous avez dit que, lorsque vous 
avez vu Cécile, elle arrangeait son mouchoir autour de sa tête.

L« f e m m e  S a b a t h ié  : Je ne m ’en rappelle pas... Je sais qu’elle avait 
son panier.

M .  te P r é s id e n t  : Vous ne vous rappelez' pas de ce que vous avez dit, 
mais je m’en rappelle, m oi, et je pense que le jury s’en rappellera. 
Voyons, vous avez dit qu’elle arrangeait son mouchoir sur sa tête , 
qu’elle avait son panier sur la fenêtre ; une autre fois vous avez dit que 
son panier était à son bras, et qu elle essuyait scs souliers.

Le T é m o in  : J ai bien vu le panier sur la fenêtre, mais je le lui ai 
vu au bras en venant.

D. Vous avez dit que , quand vous marchiez , vous l’aviez vue] venir 
derrière vous avec le Monsieur au burnous,
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M. l e  P r é s i d e n t  : Ou va lire une déposition écrite faite par vous le
mai.
M. D e ’q i n e -, avocat-général, donne'lecture de la déclaration que la 

femme S  a b a t  J n e , fit le 7 mai" devant le juge d ’instruction. Il en ré
sulte que le témoin aurait vu , vers 10 heures ou 1 0  heures, le 
15 avril, Cécile .Combattes, essuyant ses souliers avec du papier , et 
arrangeant son mouchoir sur sa tête, au bras un panier à anse.

iVI. l e  V r é s i d e n t  : Vous venez d ’entendre la lecture de votre dépo* 
sition -écrite; elle diffère bien quelque peu de ce  que vous nou- 
avez dit aujourd hui, mais surtout en un point fort essentiel. Ainsi s 
dabord vous aviez vu Cécile, entre le 8 et le 9 du mois d'avril, 
tandis qu aujourd’h u i, vous affirmez que c ’était le 15.

L a  f e m m e  S a b a t h i è  :  C ’était bien le 15; ce qui me fixe sur l ’épo
que, cest que j avais dans ma poche l ’argent de M. Bompierre, qu’il 
m avait donne' pour mes gages, puis pour des commissions, pour 
acheter de la viande.

D. Aviez vous fini vos commissions quand vous avez rencontré 
Cécile.

L a  f e m m e  S a b a t h i è  : O u i, je m’en allais pour la provision, qui était 
un gigot. Le lendemain , qui était un samedi.... (Rumeurs.)

M . l e  P r é s i d e n t  : Vous voyez bien que vous commettez une autre 
erreur....

L e  t é m o i n  , vivement : Je vous demande pardon!...
M. l e  P r é s i d e n t ' .  Ce nest pas a moi qu’il faut demander pardon. Vous 

dites Jjue le lendemain était un samedi, et vous affirmez, d’un autre côté, 
que cest le 15 que vous avez rencontré Cécile ; or le 1.5 était un jeudi.

L e  T é m o i n * .  Cest bien le loq u e  j’ai vu C écile, et c ’est la veille que 
M. Bompierre m avait remis l'argent.

M. l e  l' r é s i d e n t  : Voici encore une erreur. Vous dites que c’est la veille 
que M. Bompierre vous a payée ;e li  bien son’ carnet de dépenses prouve 
que c est le 7 avril qo il vous a payée ; si donc vous aviez encore son ai— 
gent dans la poche , ce ne pouvait être le 15. Vous avez dit d ’abord que 
M. Bompierre vous avait donné de l’argent la veille du dimanche, ce 
qui nest pas possible... Maintenant est-ce le vendredi, ou le jeudi 15 
que vous prétendez qu il vous a donné de l’argent? R. C ’est le jeudi 15.

M  l e  P r é s i d e n t  : Vous avez déjà dit cela et c ’était faux.
L a  f e m m e  S a b a t h i è  : Eh bien, je me trompe.. —  Rumeurs.
ü /.  - l e  P r é s i d e n t  : \ous chtes que vous vous trompez... (M ouvem ent.) 

Voyons.,. Cest le jeudi qu il nous lavait donné le soir... Vous ne pou
viez donc 1 avoir le matin.

L a  f e m m e  S a b a t h i è  : Je lavais bien quand j ’ai vu Cécile, et c’est bien 
le matin qu’il me l’a donné.

M .  l e  P r e s i d e n t  : Ce ne pourrait être alors que de la semaine précé
dents que vous l’ayez gardé... — Bruits divers.

L a  f e m m e  S a b a t h i è  : Voila ... La veille du jour j ’avais reçu les 5 fr, 
de mes gages de M. Bompierre ; puis j ’avais pris chez moi l’autre mon
naie, comme je 1 ai d it, pour porter la viande

M- l e  P r é s i d e n t Cest chez vous, maintenant, que vous avez pris 
1 argent pdur la viande... Tout à l ’heure celait chez Bompierre.

( La suite à demain. )
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Toulouse, In priuicrif* d’Ang, RENAULT.

(Ici le témoin donne quelques explications avec une volubilité telle 
qu il nous est impossible de rien saisir ).

M- l e  P r é s i d e n t  : Lorsqu’une faute peut se couvrir avec des paroles 
vous ne manquez jamais de le faire... Maintenant, voulez-vous que ie 
vous dise pourquoi vous avez vu celte malheureuse jeune fille essuyer ses 
souliers i Parce que vous ayez su que, lorsqu’on a retrouvé son cadavre 
au cimetiere, ses souliers étaient secs... Pour faire croire que la malheu- 
reuse enfant y était allée, ,1 fallait bien faire croire qu’elle avait essayé 
ses souliers. Allez vous asseoir. J

Le témoin va s'asseoir.
Ou introduit M. AndrieuX , appelé en vertu du pouvoir discrétion- 

nniie de 51.1e President. (-Marques de curiosité}.
j,i-onon J é r e S ‘ c ê n t  : E— vous dans la salle lorsque voire nom a été 

-M. A n d r i e u x  : Oui M. le Président.
M. l e  V r é i s d e n t  : Nous renonçons à vous entendre. — M. Andrieux 

se retire. —  Marques de désappointement.
M. B o m p i e r r e ,  rentier dépose que, le 8 avril dernier, il avait 

envoyé Magdeleine Sabathiè! chez la fille Raymonde Rouire, femme de 
chambre dans un hôtel de loulouse; il lui avait remis veut sols, prix 
oeson mois, elle alla faire cette commission 

Quant à la journée du 15 avril, il y  a des circonstances particu
lières qui permettent au témoin d ’avoir les faits bien présens à ia 
mémoire. Ainsi il peut rendre compte de toute U matinée du' !5 

La femme d un menuisier ébéniste que je connais la femme Siosoar,, 
(!it-»; mourut le 15; 1 inhumation ne pouvant avoir lieu pour le 14 fut 
arrêtée pour le 15 , [a 7 heures du matin. Le temps fut si mauvais 
qu on dut retarder 1 entérremeut. Il fut retardé. Vers 9 heures 1(4 
j étais a ma fenêtre, pour voir si la cérémonie avait lieu. Magdeleine 
arriva, je ne lavais pas encore vue d e là  journée ; - ie rie lui avais 
nonne aucune commission , c’était la première fois quelle venait... Je 
lui demandai si elle venait de l'enterrement; et me dit que non. Eh ! 
tenez, ajouta-t-elle, les voilà qui entrent dans le cimetière.

D. 11 était alors? R. Prés de 9 heures 1[2.
M.’ /e P r e s i d e n t  : Et elle est encore restée chez vous ?
M. B o m p i e r r e .  Elle était là à 10 heures; elle fit mon déjeuner... 

(Sensation), et elle resta ce jour-là jusqu’à 11 heures dans mon apoar- 
tement.. (.Sensation vive et prolongée )

M. l e  P r e s i d e n t  -  Magdeleine était à votre fenêtre à 9 heures 1(2 ou 
11) iieures .. Queiqtum a-t-il pu l ’y voir?

Le T é m o i n :  On ly  a vue... Le frotteur Pierre était à l’enterrement, 
et, en revenant, il vit Magdeleine à la fenêtre.

M .  le P r é s i d e n t  : Etes-vous bien sûr qu’il était 10 heures quand 
ienterrement a eu heu.

Le T é m o i n :  Vous concevez, M . le Président..., .je n’ai pas tiré ma 
montre , et je ne puis pas dire : il était 10  heures à ce moment-là 
mais je crois bien qu’il était I0 heures, et c’était le 15 avril.

l e  P r é s i d e n t  : Nous pourrons, d ailleurs , avoir une certitude à 
cet egard en consultant les registres de lctat-cm l... Comment s’appe
lait cette femme qu’on enterrait?

M. B o m p i e r r e  : ,111116 Siosart.
Me G a s c  :  C ’est la femme d ’un ébéniste.
M, l e  P r é s i d e n t  ; M . Siosart se rappellerait bien l’heure.
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M. B o m p i e r r e  dit qu’un M. Frangeou pourrait également renseigner 
la Cour.

M- l e  P r e s i d e n t  ordonne que ees personnes soient appelées aux dé
bats.

M. B o m p i e r r e  continue ainsi sa déposition : Le vendredi matin , 16, 
Magdeleine Sabathié vint chez moi. .1 étais couché. I! était à peu près 
9 heures. Elle m’annonça qu’on avait trouvé un cadavre dans le ci
metière Saint-Aubin ; que tout le monde y  courait. J’y allai, lors
que je revins, je dis à Magdeleine que la jeune fille qu’on avait 
trouvée appartenait à une femme qui allumait des réverbères, et je lui 
indiquai le domicile de cette femme. Magdeleine s’écria : A h ! la pauvre 
Marion ! (  Mouvement. ) Je fus étonnée en voyant dans les journaux, 
le nom de Cécile au lieu de celui de Marion.

Le soir, j ’eus une entrevue avec M. Frangeou , avec lequel Maga 
deleine parla de l’événement... On parla des Frères... Magdeleine - 
toujours bavardé... Elle dit que ceux qui les accusaient étaient des en. 
nemis des Frères, que ces gens là étaient initôcens. Le 7 m ai, Mag 
deleine, me parlant encore de cet événement, me dit que le gros mon" 
sieurdu puis-Clos ne m’estimait plus si j'avais la pensée que les Frères é" 
taient pour quelque chose dans cette affaire.

Un commissaire de police vint chercher Magdeleine et l’emmena dans 
une voiture. Demi-heure après , un huissier rné fit venir chez le juge 
d ’instruction , où je fus interrogé. Je dis ce que je savais. Rentré chez 
moi , le soir, Madeleine vint ; je lui fis une morale en lui faisant voir 
à quoi elle s’exposait par ses bavardage

Je fus de nouveau appelé le lendemain, et je dis à M.jle procureur 
du R oi: Je pense que vous pourriez tirer quelque chose de cette fetn- 
me-là.

Le soir, un grand jeune homme Se présenta devant moi et nie dit 
qu’il venait de la part de la nièce de Magdeleine, demander cette der
nière- Le lendemain mon tailleur vint au-devant de m oi, il me dit: 
Est-ce que vous n ’avez pas reconnu le grand jeune hbmme qui vous 
demandait Magdeleine, hier? C’est le commis de M. Combes, qui m’a 
dit qu’il ne vous estimait plus.

La fiiieRaymondeRouire a été aussi appelée à déposer; après l’avoir fait, 
elle vint chez moi et me dit quelle avait reçu la visite de Magdeleine, 
qui était allée se plaindre de ce quelle , fille Uouire, voulait la perdre en 
déposant contre Magdeleine. Le témoin fait passer aux Jurés, sur l ’or
dre de M. le Président, le carnet sur lequel se trouvent inscrits les 
paiemens de gages qu’il a faits à Magdeleine Sabathié. Ce carnet cons
tate que M. Bompierre payait régulièrement Magdeleine tous les 7 
de chaque mois. Dans le mois d’avril, cependant, il n e  la paya que le 8, 
en lui donnant un fruit confit pour la fille Raymonde, et en la char
geant de dire à cette dernière qu’il l’attendait chez lui le lendemain 
pour dîner.

D. La fille Raymonde vint-elle chez vous? R. O u i, M. le Président. 
(Sourires dans l’auditoire. )

D. Quand? R. le 13 avril.
D. Naturellement, c ’est avant cette date que vous l’aviez euvoye'e 

chercher? Oui.
D. Est-ce le 8 , aussi, que vous avez donné de l’argent à Magdeleine 

pour acheter un gigot? R. C’est bien possible... (Après avoir réfléchi et 
avec un peu plus de résolution-) O u i., ou i, je crois que c ’est le 8. 
(Mouvement).

D. N’est-ce pas le dimanche quelle vous apporta le gigot ? R. Ouï en 
revenant de communier.

D. f t e  dimanche qui vient après le 8 ? R Oui le 1 1.
M. l e  P r e s i d e n t  : Eh bien , elle persiste à dit e que, ce jour là , elle est 

entrée chez vous vers 8 heures du m alin , quelle 11’a fait que préparer 
le feu, que, quand elle est partie, vous étiez encore au lit, et que, 
sans quitter le lit , vous lui aviez dit de prendre un fruit sec en lui 
disant d’aller le porter à Raymonde.

M. B o m p i e r r e :  Jetais levé et je lui ai donné moi-même le fruit 
confit.

D. Es’ -ce que vous mett ez vos clés à la disposition de Magdeleine? R. 
Non, M le Président.

M. l e  P r é s i d e n t  : Ainsi vous étiez levé?
M. B o m p t e r r e : Je me le rappelle parfaitement.
M. l e  P r é s i d e n t :  Et vous êtes bien certain que ce n’était pas (le 8 ?
M. B o m p i e i r ç  : Je répète à la Cour que c ’était le 16. Elle, vint chez 

moi vers les 9 heui es, et me fit part de l ’événement.
D. N’y  avait-il pas chez vous lu i  monsieur Séguin? R. Pas ce [jour-là , 

M. le président.
D. Magdeleine a parlé d'un moment d ’emportement parce que vous 

aviez accusé les Frères et qu’elle niait leur participation?
M. B o m p i e r r e  : Comment voulez-vous que (accusasse les Frères. Je 

n’avais aucun sujet pour cela. C’est même moi qui avais fait entrer 
chez eux un des petits-fils de Magdeleine. C’est même elle qui, la pre
mière m’apprit celte nouvelle qu'on accusait les Fières de tout.

Quant à m oi, je le répète, je n’avais aucune mauvaise pensée con
tre les Frères, car, je vous le demande, qu’esl-ce qu’ils m’ont fait ? 
Rien.

D A quelle époque Magdeleine Sabathié vous dit-elle qu elle avait vu 
Cécile? R. C’est vers le 1 au 5 uni qu'elle me le dit.

D. Est-ce que vous lui auriez imposé silence lorsqu’elle vous parla de 
tout cela ? R  Du tout.

D. Elle vousa'dit que le gros monsieur du puits-Clos ne vous ’ esti- 
merait plus? Comment êtes-vous, maintenant, avec ce monsieur? R . 
Nous ne nous parions plus depuis ces affaires.

M .  l e  P r é s i d e n t : Faites revenir Magdelaine Sabathié. (Mouvement 
général ).

La femme Sabathié est amenée et placée à côté-de M - Bompierre.
D ( à M. Bompierre ) : Avant de vous mettre en rapport avec 

Magdeleine, répoudez-nous. Est ce que vousjauriez jamais vu|celte fem
me aussi bien vêtue que depuis ?

M. Bompierre : Jamais ! (Bruissement dans l ’auditoire).
D. Comment était-elle chez vous ?  :
M. B o m p i e r r e  : Comme la première fois qu’elle déposa en justice 

eu haillons. (Mouvement bruyant )
M .  l e  P r é s i d e n t , désignant Magdeleine , maintenant, c’est là sou cos

tume habituel.
M a g d e l e i n e  S a b a t h i é  , est vêtue proprement ; r elle porte une 

robe de laine noii-e , un petit schall d e là  même étoffe et, de la même 
couleur; son bras gauche soutient nue espèce de pelisse poire ; elle 
est coiffée du bonnet que portent les paysannes des envirohs de Tou
louse, c’est-à-dire, un bonnet de calicot uni,*rond, sans brides, et 
armé d ’une pane tuyotée assez large.

M. l e  P r e s i d e n t  : Croyez-vous que sa raison fût dérangée ?

— 231 —



quelqu’un?... Mes enfans sont assez vaillaus... Je ne demande rien aux 
voisins.

Les deux témoins entrent ici dans quelques explications insignifiantes 
sur un prêt de 20 fr. que Bornpierre aurait fait à Magdeleine, prêt 
dont Bornpierre, ainsi le dit-il, se serait fait un scrupule de retenir le 
solde sur le gages de sa femme de ménage.

M. l e  P r é s i d e n t  après avoir expliqué à Boinpierre le don de 4 fr. 
que Magdelaine offrait à la mère de Cécile Combettes , ajoute, en 
s’adressant à Bornpierre: croyez-vous que sa position pût lui permettre 
le  donner ainsi quatre francs. R . Non, M, le Président.

Ai. l e  P r é s i d e n t  : Il ne faudrait pas que vous vous méprissiez sur 
la portée des questions que je viens de vous faire. 11 est constant que 
si vos dépositions sont sincères, celles de la femme Sabathié sont faus
ses (Le témoin s'incline).

Nous allons continuer l'audition des témoins, mais nous verrions un 
grand inconvénient à ce que la femme Sabathié pût correspondre soit 
avec les témoins, soit avec les membres de rétablissement des Frères, 
soit même avec sa famille; nous n’ordonnons pas son arrestation des à 
présent, cependant nous ordonnons qu’un gendarme demeurera près 
d ’elle pour éviter toute communient ion avec le dehois, et nous ordon
nons également quelle assistera constamment aux débats ; à la fin de 
1 audience nous prescrirons les mesures néce aircs pour que ces disposi
tions soient exécutées. (Sensation)

M. B o r n p i e r r e  - M le Président, j ’avais ou b lé  un fait, c ’est que 
samedi dernier, j ’ai rencontré le docteur P.massier qui m’a dit qu’il 
était vrai qir’il avait vu Magdeleine, que cette femme lui avait dit 
quelle avait Ireaucon > de cho-es à dire, notamment quelle lui avait 
indiqué la maison où le crime aurait été commis.

M. l e  P r é s i d e n t  : M. le docteur Panassier a été cité comme témoin.
On sergent de ville s’approche de la femme Sabathié , et l’emmène 

sur le dernier banc réservé aux témoins, où elle se place à côté du gen
darme qui accompagne le frère Lorien. Le sergênt-de-ville s’asseoit à 
côté d’elle, pour empêcher ainsi toute communication avec d ’antres per
sonnes. La femme Sabathié paraît légèrement troublée des dispositions 
prises à son égard.

M. P a n a s s i e r  Louis (docteur médecin } , entendu en vertu du pou
voir discrétionnaire de M- le Président, sans prestation de serment, 
dépose : qu’il y  a cinq on six jours, au moment où il passait dans la 
ru e, il rencontra Magdeleine Sabathié, qui lui a dit qu’elle connaissait 
et pouvait désigner la maison où serait entrée Cécile Combettes.

h a  f e m m e  S a b a t h i é  est appelée ou plutôt ramenée parjle sergeut-de- 
ville préposé à sa garde.

M l e  P r é s i d e n t  : Répétez ce que vous avez dit an témoin ? R  Je lui 
ai dit que j ’avais vu Cécile Combettes le 16 avril . et que je savais à peu 
près la mais in où elle était entrée. ,

M. l e  P r é s i d e n t ,  avec douceur : Réfléchissez bien à ce que vous di
tes : vous savez à j j e u  p r è s  la maison : ne restez pas plus longtemps dans 
ce -«igné aussi compromettant pour l’accusé que pour l’établissement 
auquel il appartient. Soyez franche tout à fait. ( V if  mouvement de 
curiosité.

\ m  f e m m e  S a b a t h i é  ; l,a maison dont je veux parler est la maison 
Piiqnet , qui est du côté du canal.

M- l e  P r é s i d e n t  ■ Faites venir le témoin A um onl, commissaire de 
police.
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M- - d û m e n t  est introduit ; il déclare que la maison Riquet a c l é  

l’objet, comme tontes les maisons de ce quartier, des investigation, 
minutieuses de la police ; on n’y a rien découvert. La maison Riquet s 
d’ailh urs, est une maison parfaitement honnête , qui n ’est habitée que 
parmi employé des douanes et par un autre locataire.

Le T é m o i n  : J'ai cru que c’était là que Cécile avait été conduite.
M- l e  P r é s i d e n t  : N’avez-vous pas dit aussi qu e , au moment où le 

crime aurait été com mis, on aurait entendu un enfant crier? R. Je 
crois que oui.

D. Quel est cet enfaul? R . Je ne le connais pas, je ni; sais pas 
qui il est.

D. En présence de pareils faits , comment ne les avez-vous pas ré
vélés au premier commissaire de police que avez rencontré? R. Ou 
ne me l ’a pas demandé.

La femme R i g a l ,  témoin appelée en vertu du pouvoir discrétion
naire de M. le Président , est introduite et vient prendre place sur le 
siège destiné aux témoins. Au moment où elle passe près de la femme 
Sabathié, qui est dans le prétoire et au pied du siège des témoins, 
celle-ci lui fait un geste; mais au même m om ent, sur l ’ordre de 91. 
le Président, un huissier se place entre les deux témoins pour rendre 
impossible toute communication entre eux.

M t e  P r é s i d e n t  après avoir dit qu’il entendra le témoin Rigal sans 
prestation de serment. continue ainsi : Le jour où le cadavre de la jeune 
fille a été découvert, êtes-vous allée au cimetière? R . Oui, Monsieur.

D. Vous demeurez près du cimetière, auriez vous vu quelqu’un ap
porter le cadavre dans le cimetière? R. Non, Monsieur.

D. Au moment où vous étiez au cim etière, avez-vous vu Magde
leine Sabathié- R. Oui , Monsieur.

(Ici la femme Sabathié s’agite et fait un nouveau, signe à la femme 
Rigal )

J’ai vu Magdeleine, qui m'a d it: Mon Dieu, celte pauvre petite, je 
l’ai vue hier , à dix heures du matin , et je l’ai vue comme je vous» 
vois; elle était arrêtée près d ’une porte; je lui ait dit : viens tu , petite , 
et elle m ’a répondu : J’attends mon maître ..

M. l e  P r é s i d e n t  interrompant vivement le témoin : Arrêtez-vous . ... 
La femme Sabathié vous a fait en arrivant un signe ; elle vous don
nait un conseil charitable, vous ne l’avez pas compris. Elle vous a fait 
un second signe, et maintenant vous allez trop loin. ( D’une voix so
lennelle ) Malheureuse ! Vous vous empressez de profiter de l’avantage 
que vous avez de déposer sans prestation de serment pour faire un 
faux témoignage. Vous mériteriez d être arrêtée (V ive sensation). Vous 
rapportez une conversation que la femme Sabathié elle-même déclare 
n’avoir pas tenue, puisqu'elle n'a dit que ces mots : « Malheureuse 
» enfant; si j ’avais su cela, j ’aurais bien regardé où elle allait.. » 
Retirez-vous ; quelle confiance et quelle impression voulez-vous que 
votre déposition fasse sur MM. jurés... Retirez-vous.

(L e  témoin se retire d ’un air embarrassé , au milieu d ’une agitation 
prolongée. )

La femme T e r r i s s e  , femme R igal, grand'mère de Cécile Combet
tes est introduite : Cette femme a l’oreille très dure , et M. le président 
est obligé pour s’en faire entendre , de la faire monter sur les degrés 
de l’estrade où sont placés les sièges de la Cour.

Elle donne d ’abord quelques détails sur ce qui j se serait passé le ma
tin du 15 avril, à l’heure où Cécile est partie ptmrSller chez : O t maître,



puis plie continue ainsi : Quelque temps après une femme est venue 
pour parler à ma fille ( la  mère de C écile), j'étais occupée dans une 
autre chambre, je ne la vis pas entrer ; mais ayant entendu du blnit 
dans la chambre de ma fille, je suis entrée dans la cham bre, et je 
dis’ à ma fille : qu’est-ce que c’est donc? Elle me répondit que celte 
femme lui disait qu’elle avait connue _ Cécile , que Cécile lui vendait 
des mouchoirs ; mais ma fille lui disait que ce nétait pas vrai. Alors 
je rli à cette femme : venez-vous ici pour faire de la peine à ma fille, 
si j ’avais été là , vous ne seriez pas entrée. Alors elle voulut nous don
ner de l’argent ; mais je lui ai répondu : nous sommes pauvres, c est vrai, 
mais nous travaillons et nous n’avons besoin de l'appui de personne. Alors 
cette femme m é d it: il y a quelqu’un qui vous en donnera plus: et 
moi je lui ai répondu : passez la porte et allez-vous en.

D. Vous avez dit que le matin du jour où votre petite-fille a 
disparu, elle avait mangé le matin. 11. O ui, un peu.

M. l e  P r é s i d e n t  \ mais il est constant quelle a déjeûné chez 
C on te , vei’s les 8 heures; nous entendrons des témoins à cet égard.

Le T é m o i n  : J’avais oublié de dire que vers midi et demi ou une heure, 
une ouvrière de chez M-Coûte est venue demander si Cécile notait pas 
revenue; c’est alors que je suis allée moi-même chez M. Conte, mais 
il n'y était pas, et depuis ce moment je n’ai plus revu ma pauvre 
fille (Ic i le témoin suffoqué par sa douleur, verse des larmes abon
dantes, une profonde émotion se communique à tout l’auditoire; un 
huissier est obligé de veniy aider la pauvre vieille à redescendre de l’es
trade pour retourner à sa place.) _ _ • •

Madame veuve C o s l e s  N  é l i s ,  propriétaire de la maison qu’habite la 
femme Comhettes, est introduite : elle dépose que le 15 avril, vers 
une heure, le sieur Conte est venu demander si la petite Cécile était 
revenue chez sa mère, parce qu’il ne savait pas ce quelle était devenue 
depuis le matin qu’il l’avait emmenée avec lui chez les frères : il revint 
encore plus tard s’ informer de nouveau si elle était revenue; alors la 
femme Comhettes lui dit que si sa fille ne se retrouvait pas il en serait 
responsable; le sieur Conte répondit à cela qu’il n’était pas responsable 
de ses ouvrières. Un autre jour une femme vint chez la mère de C é c '/e  ; 
le témoin les laissa parler ensemble, mais quand elle revint, la grand'- 
mère de Cécile a dit : Ah ! madame ! quel malheur que vous soyez sortir , 
cette femme est,venue faire de la .peine à ma fille: elle nous a demandé 
;i nous avions besoin d ’argent, raaisje n’eu ai pas voulu.

D. La femme Comhettes vous disait-elle qu’elle connaissait celte femme? 
P .  N on , monsieur, elle ne la connaissait pas.

M. l e  P r é s i d e n t  : MM. les jurés, nous n ’aurons pas de séance de
main ; nous reprend: ons nos travaux lundi à dix heures. Eu ce jour- 
là , la visite sur les lieux qui est toujours prescrite , pourra se faire, 
il est bien entendu quelle sera subordonnée à l’état de l’atmosphère'. 
Il esl nécessaire que les trois médecins déjà entendus y assistent ainsi 
que M. Filhol et ics autres témoins dont la Cour a reçu les dépositions, 
v u qu’ ils pourraient avoir d’autres déclarations à faire.

Ici M. le Président annonce que des moyens de transport sont 
préparés pour toutes les personnes qui devront assister à cette ex
pertise.

Me G a s c  :  La Cour ordonnera sans doute que le frère Lorien y 
assistera également.

M. l e  P r é s i d e n t  : Cela ne fait pas de doute.
L ’audiençe est levée à 5 heures et renvoyée à lundi.
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S E P T IÈ M E  A U D IE N C E  ( I A février).

La pluie a enfin cessé. La température est magnifique ; aussi la 
foule encombre-t-elle les abords .du palais et l’intérieur de la salle d’au
dience.

I,audience est reprise à 10  heures \ \ 2 .

M. /e P r é s i d e n t  : La femme Magdeleine Sahatliie’ est-elle présente 
aux débats.

U n  a u d i e n c i e r , après avoir cherché dans la salle : Non, M. le Pré
sident.

M ./e P r é s i d e n t  : Qu’un gendarme se détache et aille chercher ce té 
moin pour qu’il assiste aux débats.

Un gendarme quitte la salle pour aller chercher Magdeleine , que 
M. le president, a la fin de l’audience dernière, a , par mesure pro
visoire , lait conduire dans la maison d’arrêt. 1

M. l e  P r é s i d e n t  : Amenez l’un des témoins assignés dem is samedi.
On introduit M. Seguin, capitaine en retraite.'
M. S e g u i n  dépose que le vendredi 16 avril, vefs dix heures du 

matin, il fut voir M. Bompierre. Un moment après Magdeleine dit • 
Je veux aller voir au cimetière ce qui se passe. Restez ici 
dit M. Bompierre, occupez-vous de vos affaires. Je veux v aller dit- 
elle, et j ’y  vais. Elle rentra quelques instans après, e t 'o n  lui’ d ie  
Eh bien! qu est-ce que vous avez vu . et qu’avez-vous à dire? On dit 
répondit Magdeleine, que ce sont les Frères qui ont commis le crimes’ 
Cest laujt, ce n’est pas eux... Taisez-vous, lui dit à] Bompierre, vou 
ne savez ce que vous dites , vous êtes une radoteuse... Ce sont les 
Freres... Magdeleine ajouta : Je saisie contraire et je le dirai quand il le 
faudra. ’

M. l e  P r é s i d e n t  : Vous dites que c’est le 16... Comment pouyez-vous 
préciser cette date?

S e g u i n :  J’engageai M. Bompierre à aller au cimetière avec moi. Par
venus dans le chemin du cimetière, où il y  avait assez de inonde-' 
mi piquet d’infanterie arriva; je vis en même temps passer le docteur 
Gaussail,que j ’allai consulter quelque temps après; je sus alors qu’il m’avait 
remarqué. Nous parlâmes de ce crime.

C’était bien le 16 ; présumant qu’il devait être un peu tard je 
m en retournai, e t( je rencontrai le commissaire de police, M. Duh’osc 
Je lui demandai à quelle heure on avait porté les livres'chez les 
Freres. 11 me dit que c ’était de 8 à 9 heures du matin.

r d -  l e  p r é s i d e n t  : Les opérations ne se sont terminées que le 1 9 - 
n attribuez-vous pas au 16 ce qui devait être atribué au 17 au 18 
ou au 19? ’

S e g u i n  :  C ’était le IG; et je suis fixé par cette circonstance que les 
troupes n ’arrivaient qu’au moment où j ’arrivais.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Sûtes-vous alors quelque chose de l’arres'ation de 
Lonte? En parlates-vous a quelqu’un?

L e  t é m o i n  ; Non, M. le Président.
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M .  B o m p i e r r e ,  rappelé : l’en suis fâché pour M. Seguin, mais il 
n’y  a pas un mot de vrai dans ce qu il dit ( Sensation ).

M .  l e  P r e s i d e n t  : N’est ce pas dans votre course au cimetière ecav 
Seguin, que vous avez appris 1 arrestation de Conte !

M .  B o m p i e r r e  : O ui, Monsieur le Président; mais le 16, j’étais 
seul, et je puis vous citer les personnes arec lesquelles je me suis 
arrêté à causer, et qui vous l ’affirmeront; avec Mme Amans, par- 
exemple, et nous en avons causé tout le temps. 11 y avait'pmeéchelle 
un peu plus bas qu’à l’endroit où nous étions , et tout le monde m oyen
nant un sou, pouvait y  monter pour voir le cadavre. C’est le lende
main le 1 7 , que M. Seguin vint chez moi. Je crois que j ’étais en train 
de déjeûner, il me demanda si je voulais aller du côté du cime
tière, V .

Nous y  allâmes et nous trouvâmes un étudiant, M . Descaris; nous 
parlâmes de Conte et de sort arrestation... Je crois que M . Des
caris n’est plus à Toulouse-.. Mais j’aurais quelque chose à dire pour vous 
éclairer sur la moralité de tout ceci. (M ouvem ent.) Et ('affirme que 
nous ne causâmes que de l ’arrestation de Conte , et qu’il ne fut pas 
question des Frères.

M .  l e  P r e s i d e n t , à Seguin : Vous rappelez-vous que JI. Bompierre ait 
parlé à plusieurs personnes?

S e g u i n  :  Je crois bien que oui.
M. D u b o s c ,  commissaire de police : Puisque mon nom a été mêlé à 

ce débat, je puis donijer quelques renseignemeus : j’ai effectivement 
rencontré M . Seguin, mais ce n'a pu être que le 17 , car je ne suis 
allé au cimetière que le 17. ( Mouvement.)

M. l e  P r é s i d e n t  à  Seguin: Vous voyez... il vaudrait mieux convenir 
d’une erreur de date que d ’affirmer à la justice un fait faux.

S e g u i n : J’ai toujours cru quec’était le 16 .. J’ai cité M. Dubosc... c’est 
une preuve de ma bonne foi.

M . l e  P r é s i d e n t  ordonne que, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
la dame Amans soit appelée au débat.

B o m p i e r r e  ajoute: J'ai encore besoin dédire quelque chose... Quelques 
jours après que j ’eus déposé chez M. le juge d’instruction, M. Seguin 
vint me trouver et me dit: Monsieur, je viens, dans votre intérêt, 
vous parler de ce que vous venez de déposer... — Qu’est-ce que c’est ? lui 
dis-je.— Vous croyez , poursuivit-il, que les frères sont coupables... vous 
savez bien que Magdeleine vous a dit que ces gens là étaient innocens... 
Est-ce que je ne sais pas, dis-je à M. Seguin, que c ’est une radoteuse , 
que c ’est un faux témoin... j etais très éniur. Je reçus chez moi une 
autre personne, M. de Madron ,| qui venait sans doute comme M. Seguin 
dans le but de me reprocher ce que j’avais dit au juge d instruction... 
je  lui dis: si vous venez pour me parler de Magdeleine, je vous mets à 
la p orte .; je ne m'étais pas trompé... aussi je m’écriai: c ’est indigne! 
c’est infâme, la conduite qu’on tient !... Je n’aime pas les faux témoins...

S e g u i n  : Vous m’accusez bien légèrement !...
B o m p i e r r e - . O n  me prêtait des sentimeas que je n ’avais pas; on me 

faisait l’ennemi des frères; on disait que j’avais dit qu’ils avaient commis 
le crime... Je ne suis pas leur ennemi... mais je suis ici pour dire la 
vérité... (Sensation).

M - h Président: La cour rend hommage à votre sincérité.

— 258 —
B o m p i e r r e  : La semaine dernière, M. FWngfedu jJaSSH altprès de Mag

deleine Sabatlné, qui parlait a quelqu'un de l'événement. Elle disait en 
faisant allusion a la iitere de Cécile Combattes : Savez-vous Ce 'quem a 
fait cette coquine... Il n entendit pas le reste de cette conversation 
tables ^  Sa'1S < 0U!U elle  J'en édifiante entre personnes aussi cliarw

M. l e  P r é s i d e n t ,  à M Seguin: L'important est de savoir quel iour 
t o u s  nvez etc au cimetiere avec M. l^ompietrc.

M. S e g u i n  : J’ai pu dire que Vêtait le 16; et la preuve dé ma bénir 
fiue. i al CllL monsieur Dubosc comme l'ayant vu ce joui -lie  

M. Dubosc vient dire aujourd'hui que c’était le 17 et non le 16- ce 
peut etre effectivement le 17, que j>  suis allé. Je dois dire toutefois 
queM . Bompieiie a eu a parlé des L-reres a l’occasion de cette affaire 
]] la lait avec beaucoup do vivacité.

M .  J e  P r e s i d e n t .- Vous êtes sûr d ’avoir rencontré M. Dubosc au
cimetière? R . O u i, Monsieur. 0058 811

J l f . l e  P r é s i d e n t  : Alors c ’était effecliv'emcut le 17.
M l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l  : Vous avez dit aussi que vous y aviez vu 

le docteur Oaussml : a quelle heure l'avez-vous vu ? R. A onm heures 
environ.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Il est impossible dès-lors que vous l ’ayez
vu le 16; Ciir ce jour-là les médecins ne sont arrivés sur les lieux 
(]u a L  heures de 1 après-midi.

M. l e  P r é s i d e n t , au témoin : Reconnaissez-vous maintenant qu’il est 
possible que vous ayez commis une erreur? R. Gela est possible.

M'- Grue, avocat : 11 serait à désirer que l’on pût arrivera l’exnli- 
cation du fait de celle ccnelle qui était appliquée sur Je mur dune 
maison voisine et sur laquelle on montait pour voir le cadavre.

M. l e  P r é s i d e n t  : Nous cherchons maintenant les ageus qui étaient 
préposés a la garde extérieure du cimetière; nous reviendrons s ili
ce lait.

M- B o m p i e r r e  montre sur le plan en relief qui est devant les jurés,
J endroit ou était placée lecbelle. '

Me G a s c :  1! est constant qu’il ne pouvait y avoir d ’échelle le 17 
puisque ce jour là lecad.ure n’était plus dans le cimetière.

M J e  P r é s i d e n t  : Aussi le témoin a-t-il seulement parlé du 16 : celle 
déposition donne un démenti à celle de M Seguin.

M./e P r o c u r e u r - G é n é r a l :  U  cadavre n'osl resté exposé que dans la jour
née du 1 6 ;ce qui ti empêche pas que le 17 des curieux liaient pu monter 
fin- une échehe pour voir le cadavre, qui cependant n’y était plus 
alors. 1

M. l e  P r é s i d e n t  , au témoin Bompierre: Vous affirmez que quand vous 
y êtes allé , le cadavre y était? R  O ui, Monsieur.

M. t e  P r é s i d e n t ,  an témoin Seguin : Vous avez dit que le 16 avril 
au moment où vous étiez alléchez M. Seguin, la femme Magdeleine 
bàbàtllié à demandé là sortir pour aller voir le cadavre ; elle y  est restée 
environ lin quart d'heure; puis elle est revenue en disant tpi’on accu
sait les Frères M. Bompierre lui aurait dit: taisez-vous, vous étés une 
bavarde ; alors elle répondit : je sais bien que ce ne sont pas eux. Eh bien
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alors, dites qui, lui disait M. Bompierre; et elle répondit : je ne veut 
pas le dire. Maintenant , dites-nous si la femme Sabathié aurait dix: 
alors quelle avait vu Cécile le 15? R. Non; je me rappelle seulement 
quelle disait quelle savait qui avait commis le crime , et quelle le di
rait quand il faudrait.

M e  J o l y  : Je désirerais savoir quel intérêt particulier aurait déter
miné le témoin à aller trouver RI. Bompierre! au mois de mai ,à  l'occa
sion de la déposition faite par Magdeleine devant le juge d ’instruction. 
R , Je suis allé aü mois de mai voir M. Bompierre qui me dit en par
lant de Magdeleine: cette coquine m’a compromis, et prétendait que 
je savais quelques circonstances sur la mort de la petite Cornbettes. 
Le lendemain je voulus ramener la conversation sur ce sujet, mais 
il m’accueillit fort mal et nous nous séparâmes presque aussitôt. 
Cependant celait dans l’intérêt seul de la vérité que je lui parlais'

M. l e  P r é s i d e n t  : Vous rappelez vous quel jour cela se serait passé !
R . N on, je sais seulement, que c ’était uniquement dans l’intérêt de la 
vérité que je lui parlais.

M e  J o l y - .  Je n’attendais pas plus de clarté du témoin.
M. S i o j a r t ,  témoin assigné samedi dernier, dépose que sa femme est, 

décédée le 13 avril à 9 heures du soir, et que son enterrement a eu lie» 
le  15, de 8 heuresà 10  heures fou 10 heures I[4 du matin.

M . F r a n g e o u ,  témoin également assigné à la dernière audience, dépose 
qu’il assistait au convoi de madame Siojart le 15 avril; il est sorti du 
cimetière à 10 heures ou 10 Heures 1[4: il a ce jour là vu M. Bom
pierre à sa fenêtre, et à côté de lui se trouvait la femme Magdeleine. 
(Mouvement prolongé dans l’auditoire ).

Je me rappelle aussi, continue le témoin, que le lendemain 16, jV  
rencontré la femme Magdeleine au moment où je  rentrais chez m oi; 
elle vint me voir et me dit : tout le inonde accuse les Frères; mais ce 
n ’est pas eux.

Enfin quelque temps après quelle eut été interrogée par M. le juge 
d’ instruction, elle vint me voir et me dit quelle avait déclaré avoir vu 
Cécile le 15 à 10 heures: je suis convaincu quelle ne pouvait l’avoir vue; 
et je le lui dis : Ah me répondit-elle,'je ne suis pas la seule qui l’ait vue, 
il y  a un monsieur qui l’a vue aussi: —> C ’est vrai lui ai-|e répliqué, 
mais il s’est rétracté. Alors cette femme a pâli, elle m ’a dit : Est-ce 
que vous croyez qu’il n’a 'pas persisté dans sa déposition ? —• O u i, lui 
répondis-je ,et si vous faisiez bien, vous en feriez autant, et vous iriez 
de suite devant le juge d ’instruction pour lui dire que vous vous êtes 
trompée.

M. t e  P r e s i d e n t  donne l’ordre de ramener aux débats la femme Sa- 
bathié; et lui demande de s’expliquer sur les trois faits signalés par le 
témoin précédent.

La femme Sabathié répond avec sa volubilité habituelle, mais elle en
tre dans une foule de détails étrangers aux questions qui lui sont 
faites.

M- l e  P r é s i d e n t :  Expliquez-vous successivement sur les trois circons
tances dont je parle. D’abord, étiez-vous chez RI. Bompierre le 15, à 
dix heures ou dix heures un quart du matin? R . Non , c’était le ven
dredi.

#
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M- t e  P r e s i d e n t  :  Au contraire, c ’était le jeudi ? R. 11 se peut 

bien que je me suis mise à la fenêtre pour voir le convoi. ;
D. Si ce que vous dites aujourd’hui est vrai, ce une vous disiez avant® 

hier ne l est pas : car vous avez dit qu’à cette heure-là vous étiez dans 
nne partie fort éloignée de la ville. R . J’ai dit que j’avais vu la petite 
a dix hem es moins un quart ou dix heures un quart.

D. Cependant M. Bompierre dit que ce jour-là vous êtes restée chez 
Jui depuis huit heures du matin jusqu’à onze heures. R . Je ne le 
sais pas.

P "  Enfin, vous etes rentrée chez M. Bompierre à dix heures et d e
mie , qu avez-vous fait ? R. Il est possible que je me suis mise à la 
croisée plusieurs fois.

D. Passons maintenant an second fait. Le 16 au matin, avez-vous 
ele voir M. Frangeou. R . Je ne me le rappelle pas.

R. Nous qui sons rappelez de tant de choses , comment ne vous rap
pelez-! ous pas de cela ? R. Je ne m ’en rappelle pas.

D. Attendez, peut-être que la mémoire vous reviendra en vous rap
pelant les circonstances de votre entrevue avec lu i: ne lui avez-vous pas 
dit qu on accusait les Frères, mais que vous pensiez bien quece n'était 
pas eux qui étaient coupables. R . Je lui ai dit que je n’avais déclaré au 
sénéchal que la vérité.
„conr1V °RS ,passez an troisième fait ; arrêtez-vous donc un peu a 
second, K. Je ne me le rappelle pas.

D. Eh bien, venons au troisième : Nfêtes-voiis pas allée quelque 
temps apres votre [première déposition chez RI. Frangeou , qui vous 
aurait dit que vous aviez fait un faux témoignage puisqu’il était cou- 
vameu que vous ne pouviez avoir vu Cécile Cornbettes le 15 au 
matin : R . J allai presque tous les jours chez lu i , parce que la dame 
qu entretenait M. Bompierre y  demeurait. (Légers sourires.)

RI. l e  P r é s i d e n t  : MRI. les Jurés apprécieront l'insistance de cette 
ieinme a ne pas répondre, et aussi l ’insistance de ses attaques contre 
son maître dont elle aurait été au moins le domestique complaisant.

' aJ.1 !j"10" , ') ; Vous avez dit que fvl. Bompierre vous avait m e 
nacée. R. 11 ma dit qu il trouverait trente témoins pour me faire 
condamner comme faux témoin.

D. Prenez garde : tout à l ’heure sans en trouver trente, nous en 
aurons assez pour cela. Avez vous dit à M. Frangeou, que vous aviez 
vu Cecile, et ne vous a-t-il pas dit que vous étiez une malheureuse 
de dire une chose pareille, puisque vous étiez à la fenêtre de

Catala Piel’re ? Cmq ° U HX J'ours apr<îs Iü 15  > Ie gavais dit à

™ 5 i t /e , F r e 's i “ e n t ÿ  11 n ’ef  n" ll(l ' r nt question de Catala. Il est im- 
vm e n  Cr0,re a Xolre, bonne fo1’ f ! ’ «uçtme de vos réponses n ’est
vi aie. Retirez-vous. Gendarme, reconduisez-la à sa place.

Le gendarme qui avait accompagné le témoin jusque dans le pré
toire, le ramené a sou banc. ^
i P ‘ er . r e '  frotteur, déclare qu’en revenant de l'enterrement
de M1”  Siojart, il a vu Magdeleine à la fenêtre de RI. Bompierre.

RI. l e  P r é s i d e n t  : M. Bompierre, les dépositions qui viennent d ’ètre 
faites donnent un nouveau poids à votre déclaration; je viens vous de-



mander maintenant à ([utile heure Magdeleine est arrivée chez vous le 
15 avril? R. Elle y est arrivée à neuf heures; je puis le prouver encore 
far la déclaration d’une personne qui l’a vue arriver.

M. l e  p r é s i d e n t .  : Nous croyons inutile de faire contrôler par une nou
velle déposition votre déclaration qui jusqu’ici a paru a la cour parlaile- 
inent conforme à l i vérité.

M. l e  p r o c u r e u r  G é n é r a l  ■ (Se levant): Aux termes de iart- 5 l8  du 
code (l'instruction criminelle, nous requérons qu’il soit, pris acte de la 
déclaration delà femmeSabnthié , de celle de M. Rompierre, de celle de 
M. Siojarl, de celle de AT. Frangeou, et dq celle du |frotteur uai e; 
laissant à la prudence de AT. le président, d’y 'ajouter, s il le juge neces
saire, la déposition d’abord incertaine de AI. Seguin, nous réservant de 
prendre ensuite telles conclusions qu’il appartiendra.

M .  l e  P r e s i d e n t  Avant de faire droit aux réquisitions (le M- le pro 
eumir-général, nous croyons utile d ’entendre la déposition de la daine 
Amans, que l’on nous annonce être arrivée dans la salle des témoins.

Ea dame d a t o n s  est introduite et dépose sans prestat ion de ici u.nn • 
M. le président lui demande quelle est sa profession ; le témoin i epond 
par un sourire...
elle déclare qu’ci le est allée au cimetière le 16 avril, elle y a vu AI- 
Rompierre; le lendemain elle y  est également retournée ; mais elle ne 
se rappelle pas si elle y a vu encore M. Bompierre.

M. B o m p i e r r e  : C’est une erreur.
Al. t e  V r é s i d e n t  : Attendez un moment. (S’adressant à la dame Amans) 

Nous vous prenons peut-être un peu à l ’itnprovisle , madame; il est pos
sible que vos souvenirs 11e soient, pas bien précis: pent-etre seront-ils 
plus exacts si Al. Bompierre vous rappelle ce qui se serait passé entre vous 
deux le 17.

AI. B o m p ie r r e  est rappelé. En arrivant dans le prétoire , et près de la 
dame Amans, il lui fait un saint gracieux que le témoin lui rend (1 un 
air aimable. (1 æ mode et le motif présumé de celte reconnaissance excitenl 
une grande hilarité.) 11 rappelle à Aline Amuiisque le 17 avril, se trouvant 
au cimetière auprès d’elle , il lui parla de l ’arrestation dp Conte.

La dame A m a n s  : O u i, cela est vrai ; je me le rappelle* maintenanti
M. l e  P r é s i d e n t  : Ce jour-là , le 17 , M. Bompierre olail—il seul: H- 

,1 e ne me le rappelle pas , il y avait beaucoup de monde : je crois qu il 
était avec un autre monsieur.

D. Avez-vous [vil que l ’on eût dressé une échelle sur laquelle ( n 
montait pour un sou, pour voir le cadavre. 1\. Je n’ai pas pu la voir, jé  
tais trop en arrière.

M« J o l y  : Le temoin sait-il qu’il y  avait une échelle? R- On m a d;t 
qu’il y  avait une échelle dressée contre le mur des Frères, mais je ne 1 a- 
pas vue.

M l e  P r é s i d e n t  : Noas ne parlons pas de cette échelle qn’effeclivement 
vous n’anriez pas pu vo ir ; mais d’une échelle qui aurait été dressée soit 
«outre les murs du cimetière, soit auprès d une maison voisine , et a 
laquelle on montait pour un sou pour voir le cadavre. R. On m a dit 
q n jly  avait en effet une échelle, mais je liai pas pu la voir ; jetais trop 
éloignée.

D. Pourriez-Vuiis reconnaître la personne qui était avec Al. Bompierre 
le second jou r ? Ir. Non , monsieur. 1

M. l e  P r é s i d e n t  : A liez-vous a3séoir.
Ici M. le president, faisant droit aux réquisitions du ministère publie , 

dicte au greffier les diverses dépositions mentionnées ci-dessus.
Nous croyons inutile de reproduire ce procès verbal.
M -  f e  P r é s i d e n t  :  La parole est à M. le procureur-général. - 

S U e  P r o c u r e u r - G é n é r a l - .  Le témoignage de Magdeleine Sabathié n ’a 
rien qui doive nous surprendre. 'Tel ce mensonge s’est produit il y -i 
dix mois, tel il se renouvelle dans la solennité de celte audience et 
sous la loi du serment.

Ce témoignage i*est pas isolé; il n’est pas u n e  de ces excroissances 
qui naissent spontanément dans les lieux impurs. C ’est le résultat d • 
la dépravation des mœurs cachée 'sous l’extérieur de la religion ■ ou 
sest lait, dune semblable situation, un [moyen (facile d ’exploiter le 
mensonge et de tromper la justice.

Le .moment n est pas venu de rechercher quelle impulsion, quelle 
main oui fait agir ce témoin pour tromper la justice; ce moment viendra 
et il n est pas loin , car nous avons dans nos pièces de quoi mettre 
en lumière le faux témoignage- Quand cé moment sera arrivé nous 
le Irions connaître a la Cour et a M M . les jurés, mais, d’hors et déià 
on voit quelle affinité il y a entre Magdeleine et le frère Lorieu. Tous 
les (leux sont inspirés par la même cause.

Je ne sais s'il y a des gens qui espèrent lasser et décourager la justice 
par la multiplicité des obstacles qu’on lui oppose, mais il se jronmeut 
Notre mission est pénible, mais elle est glorieuse, et nous la nom -, 
suivrons toujours avec la même persévérance jusqu’à la fin de ce

Qui, les obstacles matériels et les'impossibilités morales qu’on mul- 
tipJiera autour de nous, ne nous arrêteront pas.

Nous ne tirerons pas de ce témoignage toutes les conséquences qu’on 
pourrait des a présent.en tirer; mais qu’on n ’espère pas qu’il sera 
comme non avenu pour la discussion. Le témoignage de Magdeleine 
babathié, d ailleurs, est gravé dans l’esprit de MM. les jurés.

Quant à ce mom ent, M. le président , il n’y  a qu’une chose à faire 
il tant, a la religion profanée, un commencement de réparation et 
(iexpiation. Co qu’ il y a à faire, c'est d ’exiler des débats cet élément 
impur qui nu pas manqué de soulever tous les cœurs honnêtes - c ’est 
(J ordonner que la femme Sabathié sera immédiatement mise en état 
d arrestation, en vertu de l ’art. 530 du Code d ’instruction Criminelle. 
Aous demandons donc a M. le président de nommer tel membre delà 
Cour qn il 1m plaira d ’indiquer , pour instruire contre Magdeleine.

M e  G a s d  : Quant A m oi, je n ’y peux prendre aucun intérêt...
débats Ĵ ° l y  ’* n en piCnC*S pas 311 temon » mais j ’en prends aux

M "  C a s e  avec dédain : Je ne prends aucun intérêt à Magdeleine 
Sa bal lue... La ou 1 intervention de mon ministère est inutile, je m’en 
rapporte complètement à la sagesse de la Cour.

M. t e  P r é s i d e n t :  J’ai cette justice à rendre à Me Gnsc, qu’ il n’a ja
mais attaché d ’importance au témoignage de Magdeleine'Sabathié.

On amène Magdeleine Sabathié au pied de la-Cour



M  . ' l e  P r e s i d e n t  à Magdeleine : Magdeleine Saballiié, je Tais statuer 
sur votre sort ; c’est à vous à voir ce que vous avez a faire. Votre 
déposition me parait fausse, et mon devoir m'impose la nécessité de 
vous mettre en état d ’arrestation. ( Sensation prolongée. ) Mais je 11e 
vous accorderai pas. la satisfaction de suivre ces débats... Voulez-vous 
vous rétracter dès à présent.

M a g d e l e i n e  S a / m l h i é  : J ’ai dit la vérité, M. le président.
M. l e  P r é s i d e n t  ■. C ’est assez... retirez-vous...
M. le President prononce, en vertu de l’art. 530 du code d instruction 

criminelle, la mise en arrestation de Magdeleine Saballiié, et nomme 
M. le conseiller Vialas pour suivre l ’ instruction contre ce témoin.

M . d e  P r é s i d e n t  ajoute: Gendarmes! emmenez la femme Saballiié... 
elle n’a rien à faire auv débats, elle les souillerait!... (Sensation vive et 
prolongée).

On emmène Magdeleine Sabathié, dont le visage a, jusqu’à présent, 
conservé la même expression.

M. l e  P r é s i d e n t  annonce à MM. les jurés que la Cour vase préparer 
à la visite des lieux, précédemment ordonnée.

La Cour et M il. les jurés se retirent dans leurs salles respectives.

Des mesures sévères d ’ordre et de sûreté ont été prises pour que 
la descente sur les lieux ordonnée par la Cour s’accomplît sans en
combre. La plus grande partie de la garnison de Toulouse, infanterie 
et cavaleriéest sur pied et est échelonnée, depuis la grille du palais 
de justice, jusqu’à l'extrémité du cimetière St-Aubin. Toutes ces 
forces sont commandées par M. le lieutenant-général Ballon en per
sonne ; un nombreux é.at-major l’accompagne.

Des commissaires de police spéciaux, des commissaires ordinaires de 
policé, les gendarmes, les agents de police sillonnent 'en tous sens la 
ligne qui doit être parcourue afin de veillera la stricte exécution des 
ordres supérieurs. L’accès de la voie par laquelle le cortège doit passer 
est interdit à la circulation.

A une heure précise, la Cour, le ministère public, MM. les jurés, 
les accusés, leurs défenseurs et les témoins se. mettent en marche 
dans l’ordre suivant: Ire voiture , les membres de la C ou r; 2e 
voiture, le ministère] public; 3e, 4 e , 5e et 6 ;: voitures, MM. les jurés; 
7 e voilure, les greffiers; 8e voiture, les parties civiles ( l e  père, la 
mère et la grnnd’mère de la victime )  ; 9e voiture, Léotade et Lorieu , 
accompagnés de 4 gendarmes; Il voilure, les défenseurs de l ’accusé ;  
1 2 e  voiture cl les suivantes', les témoins et les experts. ( Les voitures 
sont au nombre de 17 ).

Le cortège était escorté par un escadron de chasseurs et par un esca
dron d’artilleurs, à cheval.

Si nous en exceptions îc jour des tristes funérailles de Cécile Com- 
1 je!tes, jamais les rues de Toulouse n avaient présenté une semblable 
agglomération de spectateurs. Les troitloirs, les esplanades ne sont 
pas seuls garnis par des flots de population , mais il n’est pas une 
fenêtre à chaque maison , pas un toit qui ne soientemcombré. Le vaste 
amphithéâtre qui se développe derrière rétablissement des frères et le 
cimetière St-Aubin, et que domine le plateau sur lequel a été érigée la
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colonne en commémoration de la bataille de Toulouse livrée le 14 avril 
18I4, est envahi par une masse compacte de curieux. Un cordon de 
troupes est établi sur la berge gauche du canal du Midi (t  cerne 
1 établissement ,dans lequel la justice va exercer ces vérifications

Le cortège se dirige nu cimetière St.-Aubin par la rue du palais là 
place de 1 Inquisition , St.-Michel, le jardin royal, les allées S t Etienne 
la place Dupuy , la rue Riquet et l’impasse du cimetière.

L’attitude calme et recueille de la population, pendant ce parcours- 
atteste la profonde sympathie et la vive émotion qu’excitent eu elle les 
débats du grand procès.

A une heure et quart , la cour entre au cimetière St-Anbin.
Au moment où la 8e voiture pénètre dans le cimetière, des cris déebi- 

rans. éclatent et excitent parmi les assistons une émotion impossible à 
décrire..- Lest,la voiture qui confient les parties civiles, c’ést-à-dire la 
inere , la grand mere et le pere de Cécile Coinbeltes.

En arrivant au cimetière, en revoyant ccs lien* où leur enfant chéri 
a été retrouvée et perdue pour elles à jamais, la mère et la grand’mère 
de Cécile poussent des cris déchirans qui font une impression douloureuse 
sur joutes es personnes présentes à cette scène pénible. M. le président 
se bâte de donner 1 ordre de faire éloigner ces malheureuses femmes de ce 
spectacle déchirant; puis les opérations commencent.

La coui et les jures se rendent d abord au epin du cimetière où a été 
trouvé le corps de Cécile Coinbeltes. Raspaud , le fossoyeur, qui l’a 
aperçu le 'prem ier, se place dans la position où se trouvait le cadavre 
au moment ou il la  aperçu, et indiquei le mouvement de rotation qu’il 
a voulu lut imprimer pour voir la figura de la personne qui gisait eu cet 
endroit. Les autres ténoins qui ont également vu le cadavre sont ap
pelés jou r à tour pour indiquer la position dans laquelle il sè trou
vait.

M, le docteur E s t e v e n c t  , en donnant quelques détails sur la rigidité 
Cadavei tqnc, fait replacer Raspaud dans la position du cadavre pour in
diquer le mouvement qu’a dû faire le corps par suite de l’impulsion qu’il 
avait reçue. 11 donne ensuite des détails sur l’état du mur , sur les raclu
res qui y  existaient lors de la visite des médecins, et sur la place où se 
trouvaient les plantes adhérentes au mur:

Mc Gasc, défenseur de l’accusé, fait remarquer que la brèche qui exis'e 
dans le mur du jardin des frères est beaucoup plus grande quelle ne 
Jetait lors-de la première visite des lieux; ce fait est reconnu par le 
docteur Estevenet. Il fait remarquer aussi que le sol a également subi 
de notables changemens,depuis le 16 avril.

Le témoin Le v ê q u e  déclare que cela n’est pas étonnant, car depuis 
cette époque, il est venu plus de d i x  m i t i o n s  dames pour voir les 
lieux.

M. le docteur E s t e v e n c t  continue l’examen du m ur; il dit que sur le 
tmn-du côté de la rue R iquet, il y  avait beaucoup de plantes flexibles, 
dont aucune rj’offrait de traces de pression, ce qui dénotait suffisamment 
que le cadavre n’avait pù être jeté de ce côté.

Me G a s c  fait̂  remarquer qu’a côté de l ’oratoire et dans le mur qui 
ferme le cimetière du côté de ̂ l’impasse, se trouve une brèche, pré
cisément en face de l'endroit où le cadavre a été trouvé.

Apiès cette exploration, la Cour sortant du cim etièie, examine les
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jardins qui se trouvent en face, et dans lesquels, selon la défense, on 
aurait passé pour venir du dehors apporter le cadavre dans le cimetière ' 
en franchissant lé mur du côté de l ’oratoire. Elle passé ensuite devant 
la porte ou la femme Sabathié aurait vu le 15 avril Cécile attendant 
son maître; elle constate à quelle distance est le réverbère de la rue 
Riquct. du mur du cimetière, et à quelle distance aussi se trouve la 
guérite du factionnaire de la caserne Ligniéres,

Arrivant enfin à l’établissement des Frères, la Cour et les jurés exa
minent attentivement la position du vestibule dans lequel Cécile aurait 
été laissée par son maître, ils reconnaissent la place ou se trouvaient 
à rç moment Léotade et |e frère Juhricn; ils suivent le chemin que 
selon 1 accusation, aurait suivie Cécile Combetles; descendant dans le 
tnnnc| qui est sous la rue Caranutn , remontrant dans rétablissement 
du Pensionnat, examinant l’écurie et arrivant enfin au grenier à fourrage 
ou selon l’accusation le double crime aurait 'été commis.

En cet instant, une discussioiTs’élève sur la question de savoir de 
quel coté se trouvaient les fourrages loi s de la première visite déç lieux. 
M . le docteur Estèvénet affirme qu’ils devaient se trouver à gauche en 
entrant , cest-à-dire entre le mur qui touche à la caserne; ce qui se 
confirme dans cette pensée, c’est qu’ il existe dans ce mur deux ouver
tures qu’il n’a pas vues, paire qu'elles étaient cachées par le fourrage, 
et qu’il aurait certainement vues sans cela.

Les défenseurs de l’accusé soutiennent au contraire qus le fourragea 
toujours été à droite en entrant , c’est-à-dire du côté opposé aux deux 
ouvei'lures dont s’ag it.v

En Cour et les jurés se rendent dans le jardin des Frères; le bri
gadier Couines indique à quelle place il a vu des empreintes de pas; 
il indique aussi où se trouvaient les empreintes d ’échelle: il fait connaî
tre l’endroit où le frère Eorien lui aurait dit, le 19 avril que c’était 
lui qui aurait fait le 15 avril les empreintes de pas qu’il avait remar
quées.

Enfin, la Cour et les jurés se rendent dans l ’intérieur de l ’établisse- 
nient, pour examiner le lieu où couchait Eéotade au 15 avril, et. celui 
ou il couchait au moment de son arrestation; ils examinent aussi la 
coulure , la procure, et tous les lieux qui peuvent avoir été l’objet de 
quelques débats ou de quelques confrontations.

E aC ou r, ayant terminé ses opérations, se remet en marche dans 
le inêmp ordre dans lequel elle est venue en passant par les boulevarde 
extérieurs et le Grand-Rond. Elle rentre au Palais de Justice à quatre 
heures moins un quart.

La cour rentre au Palais à 4 heures moins un quart.
L ’audience est reprise à 4 heures.
M. l e  P r é s i d e n t  : L’exploration à laquelle nous venons de nous livrer 

a fourni a quelques-uns des témoins loccasion d ’entrer dans quelques 
détails qui ont été donnés, selon nous, dîm e manière trop sommaire, 
et notamment ceux qui ont été donnés par M .le docteur Estevenet dans 
la grange au fourrage. Faites approcher M. Estcvenet.
( M . E s t c v e n e t , rappelé, entré dans quelques explications sur la grange 
a fourrage , et dit qu’il il a pas souvenir de la grande fenêtre , soit quelle 
n existai pas, soit quelle fût bouchée par le fourragé qui se trouvait à 
gauche eu entrant par la chambre des domestiques. Quand le témoin est

— 246 —
entré dans cette grange, il faisait grand jou r, et cependant elle était 
sombre.

M. L n f o n t , architecte, a constaté l'existence d une fenêtre du côté 
de la caserne, à 2 mètres 20 ou 30 centimètres ; elle était ouverte le 
dimanche qui a suivi le crime.

M. R c s s c u r e  ait que le jour était suffisant pour les opérations auxquel
les se livrèrent les experts dans la grange.

M. L e z a t  : Dans le mois de ju illet, je fus obligé d ’aller dans la 
grange ouverte pour écrire des notes au crayon.

M ■ A u m o n t  : Lorsque nous y  sommes allés, deux ou trois jours après » 
elle était sombre.

M. l e  P  r é s i d e n t  : Cela est aussi dans un procès-verbal du juge-d’ius- 
truefion.

M G a s c  : Ou pourrait entendre le propriétaire de la caserne, quia 
de le propriétaire d e là  maison des Frères. Ou serait éclairé sur le plus 
eu moins d ancienneté de rette servitude.

J/, l e  P r e s i d e n t  : Faites entrer le portier du Noviciat ( V if mouve
ment de curiosité).

f.e témoin est amené, on ne remarque pas la moindre émotion sur 
son visage.

P i e r r e  A n g l a d e ,  en religion frère L acté.xts, 49 ans, portier delécole 
chrétienne, prêle serment de dire toute la vérité.

S!, t e  P r é s i d e n t  : Faites votre déclaration
/ t n g l a d e  : M le Président , je ne sais rien. ( Mouvement ).
M. l e  P r é s i d e n t  : Cest là tout ce que vous avez à dire?
A n g t a c l e - .  .levons répondrai si vous voulez m’interroger, M. le Pré

sident... ( Marques d ’élonuement ).
M- l e  P r é s i d e n t  : Pourquoi ne répondriez-vons pas Spontanément 

( Vive jtensalion). On vous a déjà interrogé cinq on six fois dans le 
cours de l'instruction. Vous avez parlé alors ; il faut que vous nous disiez 
tout, ce que vous savez.

A n g l n c l e - ,  On m’a demandé si j ’avais vu entrer Conte avec deux fem
mes; j ’ai dit que oui.

R. Avez-vous vu entrer des livres? R . Oui, M, le Président.
R. Chez qui Conte les portait-il? R. Chez le frère directeur du 

Noviciat.
. D-, A  quelle heure? R. Je ne lésais pas précisément... Je crois que 

celait vers les 9 heures.
R. Quelles étaient les deux femmes qui étaient entrées avec Conte ? R  

U y en avait une plus jeune que l’autre.
D. L ’une d ’elles s’en alla ? R. Oui.
D. Et l ’autre resta ? R. Oui.
0. Laquelle? R. La plus jeune. Elle resta sous le vestibule.
R- Y êtes- vous resté? R. Non , je  suis monté avec C onte, qui por

tait les livres. J
D. Où était votre clé , alors? R. Je l ’avais à la main quand j ’a 

aidé Conte à porter les livres. (M ouvem ent.)
R., Vous aviez gardé votre clé... Quand vous êtes descendu de chez 

le frère directeur, avez vous remarqué que la petite fût encore pré
sente? R . On m ’appelait à la porte; on avait sonné; j ’y suis allé tout 
de suite , et je n’y ai pas fait attention (Nouveau mouvement.)
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D. Ainsi, vous n’avez pas vu si la petite y  était encore? R . J’ai tra
versé le corridor, et je n’ai pas regardé.

D. Vous n’y  avez remarqué persoune? R. Il y avait plusieurs per
sonnes; des Frères qui causaient .. Quand on est pressé, on ne peut pas 
prendre garde à to u t .. Je sais qu'il y avait quelques Frères avec quel
ques-uns de leurs païens.

D. Où se tenaient-ils? Sur la porte du parloir, ou à-peu-près.
M. l e  P r é s i d e n t  •. Il n'y a point de coin et de recoin sous ce vestibule... 

Ou dirait, à vous entendre, qu’il est aussi vaste que cette salle... Qui 
était sous ce vestibule? R. Je ne peux pas le dire.

D. Si la jeune fille y était, encore, vous deviez la voir? R - Elle au
rait pu y  être que je ne l’aurais pas vue. (Rumeurs).

Dans un espace si étroit? R  Et puis, la porte est restée un instant 
ouverte-..

A I .  l e  P r e s i d e n t : A h ! la porte est restée ouverte... attendez donc... 
(sensation) Vous en avez trop dit pour revenir à cette asseriion... Vous 
avez dit que vous aviez fermé la porte sur Marion..:, qui donc l ’aurait 
ouverte? Il es impossible que vous n ’ayez pas vu un enfant de 15 ans 
et dans un costume un peu insolite chez vous; un costume de femme 
R. Quand nous sommes pressés, nous ne regardons ni de part ni d ’autre.

D. Quand vous êtes monté, la porte n'était pas ouverte? R . Non.
D. Quand vous êtes revenu, on a sonné; à qui avez-vous ouaert? 

R . Je ne m ’en rappelle; ce jour-là il venait tant de monde... C’était 
un jeudi; un jour de foire... On venait visiter les Frères.

M .  l e  P r e s i d e n t  : Pour le Pensionnant, je le crois; mais pour le 
Noviciat? R . Tous les frères ne sont pas de Toulouse.

D. L ’aumônier n’est-il pas venu ? R. Oui
D. Avant ou après que vous fûtes monté avec Conte? R . Après.
Ainsi, vous voyez, vous vous rappelez avoir ouvert la porte vou'r 

Marion avant ,N et pour l’aumônier après... Vons devez arriver -à pons 
rappeler qui a sonné entre Marion et l’aumônier. R . Je ne me le rap
pelle pas.

M. l e  P r é s i d e n t  : A insi, me voilà dans l ’impossibilité de faire appeler 
un témoin dont la déposition pourrait être utile. Voyons , avez-vous 
bien pris, mon frère, la résolution de dire toute la vérité? ( Le témoin 
s’incline.) Je-vous rappelle une des expressions de votre serment; vous 
avez juré de dire toute la vérité... Il faut la dire tout entière... 11 pour
rait se faire que vous ne disiez rien qui ne fût vrai; mais il pourrait se 
faire aussi que vous ne disssiez pas tout... Il faut dire tout... Vous dites 
qu’il se peut que la porte eût été laissée un instant ouverte.

M. J n g l a d e  : Dans ce temps-là. je ne me méfiais pas, et je laissais 
bien souvent la porte ouverte lorsque, par suite de la visite qu'on faisait, 
j ’avais quelque chose à prendre dans ma loge

M l e  P r é s i d e n t  ; 11 résulte de l’information que personne n’a vu la 
porte ouverte. Vous ne vous rappelez pas à qui vous avez ouvert? R 
J’avais eu à faire à tant de monde depuis six heures du matin, que je 
ne m’en rappelle pas'

M. l e  P r é s i d e n t  : C’est impossible... Enfin, quand Conte est descendu? 
11 m’a demandé où était la petite ouvrière, je lui ai répondu quelle était 
sortie sans m ’en apercevoir.

D. Etes-vous sûr?;.. Cherchez bien... Pi. Oui. (Sensation.)
M. l e  P r é s i d e n t  : Vous avez dit ; Je ne l ’ai pas vue sortir , mais elle
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pourrait être sortie. N’avez-vous pas eu la pensée qne Conte aurait pu 
l’emmener au Pensionnat ? Oui.

D. Expliquez comment cette pensée a pu immédiatement vous venir? 
F,. C était quelque temps après.

D. Ma(is remarquez que, lorsque vous êtes descendu elle n ’y était 
déjà plus, puisque vous ne l’avez pas vue, et que Conte était encore 
chez le directeur; cette pensée n’a pu vous venir immédiatement ni 
après? R J'ai dit que je croyais qu'il l’avait emmenée au Pensionnat.

D. Pourquoi? R . Pour aller sans doute prendre quelque chose.
M. l e  P r e s i d e n t  : Voyez l ’impossibilité, vous moulez avec Conte et 

vous laissez la petite dans le vestibule... Puis elle n’y est plus, lors
que vous redescendez dê  chez le Directeur , et vous prétendez que c ’est 
Conte que vous avez laisse chez ce dernier , qui peut l ’avoir menée 
dans le Pensionnat... ( Sensation. )

d n g l a d e  ; Conte dit; si la petite s en esl allée, je vais laisser les 
corbeilles, et nous reviendrons pour les chercher.

Le témoin ajoute que, lorsqu’il est descendu, il y  avait sur la 
porte du parloir, les Itreres Laphien, Liéver, Navarre et Jannissien, 
et deux étrangers dans le parloir.

M. t e  P r é s i d e n t  :  Nous venons de voir la porte du parloir : Elle est 
trop étroite pour contenir tant de monde à l ’entrée.

D. Depuis quand vous etes-vous rappelé que' vous n’aviez pas fermé 
la porte? R . Je m ’en suis aperçu quand les Frères qui étaient au 
parloir sont sortis.

D. Mais_ ils ne sortaient pas? P.. Non, ils accompagnaient les per
sonnes qui sortaient'

D. Vous n avez jamais dit que vous eussiez laissée la porte ou- 
veite? R. Je lavais laissée ouverte eu conversant avec l’aumônier.

D. Est-ce que l’aumônier est entré dans le vestibule? R . A peu 
près.

D. C cst-a dire qu’il n ’a pas franchi la porte. Comment ia petite 
aurait-elle donc pu passer, car la porte netait qu’ouverte à un bat
tant ? R . Je ne l’ai pas vue sortir.

D Mais il y  aune petite difficulté ; c’est que la petite n'y était plus quar d 
vous êtes redescendu de chez le supérieur. R . Je ne me le rappelle 
pas.

M» G  a s c  : Je désirerais que M. le président voulût bien faire donner 
lecture de la déposition écrite du témoin.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mais le témoin est en contradiction avec lui-même.
( Au tém oin ): Quand vous êtes descendu, vous n ’avez pas vu la pe
tite; et quand eneuite on vous a demandé si elle était sortie, vous 
avez répondu que vous ne l ’aviez pas vue sortir; mais qu’elle avait pH 
sortir sans que vous l’ayez vue. Précisez donc combien de fois vous 
auriez ouvert la porte. Une première fois vous l’auriez ouverte pour 
iaisseï sortir Marion; une seconde fois pour ' causer avec l ’anrnônier ; 
et la troisième pour qui ? vous avez déclaré que vous lie vous le rap
peliez pas ; mais vous dites : « Pendant que je tenais la porte ouverte 
pour causer avec l ’aumônier , la petite a bien pu sortir sans m’eu 
apercevoir. » Est-ce bien cela que vous avez d it?  R . Je ne me le 
rappelle pas, il y avait tant de monde.

D- Mais pour qu’elle^ fut sortie quand vous avez ouvert la porte 
pour causer avec l ’aumônier, il aurait fallu que la petite restât jusqu’à 
ce moment, et vous ne l’avez plus vue quand vous êtej rçdesceudu
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cte chez le supérieur ? R. Je ne me rappelle pas si elle y était encore, 
mais je ne l’ai pas vue.

D Plus la rd , on a cherché la petite partout; on est venu vous 
demander ce qu’elle était devenue, qu’avez-vous répondu ? R. J’aie dit 
qu elle etnit sortie Sans m’en apercevoir.

D. Voilà tout ce que vous avez dit ? R . Oui.
IJ. Mais vous avez déclaré aussi dans l'instruction, quelle vous avait 

paru être assise au parloir, sur une chaise? 11 me la  semblé.
D Mais, si comme vous le dites, lé parloir était encombré , vous ne 

pouviez pas la voir : n’éidit-ce pas pour en finir que vous répondiez 
ainsi ? R. Non , Monsieur.

M . le Procureur-Général : Dans la déposition écrite, le témoin a in
diqué d'une manière précise le lieu et la chaise ou il avait vu Cécile 
assise? R . Cela m ’a semblé ainsi.

D. Le soir on est verni vous dire quelle devait être restée dans la 
maison, et que si elle ne se retrouvait pas, on allait faire une perqui
sition avec la justice. Qu’avez-vous répondu? R . J’ai dit qu’elle ne pou
vait pas être dans l'établissement.

D. Est-ce que vous n’avez pas entendu dire qné*$’oi1 ferait une des
cente avec la police? R, Si, mais cela ne m ’a pas causé d'émotion : quand 
on n’est pas coupable , on no craint rien. *

D. Est- ce de vous celte phrase-là : comprenez-vous bien ce que vous 
dites? R. O u i, Monsieur.

M. le Président, à MM. les jurés: C’est qu’il faut tjuè M M . lés ju
rés sachent que la réponse ordinaire de la Communauté est que , lors
qu’on n’est pas Coupole, on ne craint rien. (A u  tém oin) : Dans la soi
rée, il est venu une femme pour réclamer Cécile, et vous lui avez dit 
que les femmes u entrent pas; cependant, le matin, vous aviez laissé 
passer Conte, qui emmenait avec lui deux fem m es, et vous avez dit 
qu’il aurait pu l'emmener au Pensionnat; comment expliquez-vous cette 
contradiction? Ri C’est la défense que les femmes n ’entrent pas dans 
la Communauté.

D. Malgré cette défense, n'est-il pas à votre connaissance qu’il passe 
souvent des femmes sous le tunnel pour aller du Noviciat au Pensionnat ? 
R . 11 y a des femmes qui ont des permissions comme parons des enïïms ; 
autrement il n'en entre pas.

D. Eli quoi! une malheureuse femme n ’a pu aller chercher un enfant 
perdu chez vous ! c’est vraiment bien déplorable. Passons maintenant 
au lendemain. A quelle heure avez-vous su qu’un cadavre avait été trouvé 
dans le cimetière. R . Je ne sais pas.

D- 11 faut chercher à vous rappeler? R  C’était entre sept et huit 
heures du matin , où le commissaire de police est venu me chercher , 
pour aller dans le cimetière; on m’a demandé si j ’avais vu sortir lut 
petite Cécile; j’ai dit que je ne l’avais pas vu sortir, mais quelle avait 
pu Sortir sans m’en apercevoir.

D. Ensuite, qu’est il arraivé ? R  Le brigadier est venu arec m o i, je 
l’ai accompagné dans le jardin ; il a trouvé du côté de l’Orangerie des 
tracés qui avaient été faites parle frère jardinier...

D. Assez! assez! vous êtes trop bien instruit ; mais pendant le temps 
que vous êtes allé avec le brigadier dans le jardin , comment votre 
porte a-t-elle été gardée? 11. J’ai été remplacé.

D. Par qui ? Par un Frère que le frère directeur m ’avait donné éti 
rem p lace m e n t,
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toire. CSt CC * * * *  ? R ' Je ne sais Pas- (  humeurs dans l’audi-

M. l e  p r é s i d e n t  : Nous voyons qu’il y  a des choses que!vous savez trou 
A - c L  r ,' ll;e^ 1Ue, VOl,SneSaVfe PaS ^ sez ; allez vous Œ r  ° P 
Accusé Leotade, levez-vous (Lé,stade se lève). Lors de la descente de 

la Cour sui les lieux, il vous a été adressé certaines questions cm’ü est 
necessaire de compléter en ce moment, sur votre chnngenien/do lit 

» .  Ou conciliez-vous avant votre maladie ? R. Au dortoir Saint-Louis- 
de,-Gonzague ; quand je  suis tombé malade, je suis allé couchera lu i- 
firmene, ou je sms resté un mois et demi environ.

» .  vous étiez malade à la fin de décembre, et d ’après votre déc lin  
nmn^ dans'relathn 3 V0US c<™'»e™ ez seulement à vous pro-

» .  « r  Ie p,r s -

1! H i ib 'fm / 1 -<e ' - mps u'.es-vous. resté dans cette dernière chambre J JJ. H ml on quinze jours, je ne sais pas au juste.

Q Dei é
ei q ^ rCd " ^ it? 1'Pe" r Ü S m S  Î , Tet qui! a demande a coucher ailleurs ciauseu i,

t e s S i î ' 0n PaS WiS ^  P° ” r q" e V0US Pu‘ssiez être surveillé

tant de T hrârm eH e^R  '' rt 1 * a,cc" ¥  ^it-il qu’il a couché en sor?
grandlp 'jtot * *  DanS ,a ch“ fc«»  ^  ^  est derrière le

M e  Cuve, se levant : Il faudra d ’abord...
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l ,  1 'interrompant. Perm ette t n  C n < r  

interroge 1 accusé, et c ’est à lui de répondre ’  GmC’

l’accusé.6 k  déf™ -

s e S io D ^ u r  m îl'fai?dmeUrCZ dU m° ‘I!S qUC je Puis Pr^enter une o l*  

p o s " - e ^ T h ^ Æ / C r  q,le k  C en seu r s’ inter-

Ale a s c  : J e  ne fins pas de cela une question de préséance.

t i  t e r »  • » * *  « * * »



sers; je n’y suis remonté que parce que le frère Luc a demandé à cou- 
cher dans l’endroit où j’étais.

D. Combien de jours êtes-vous resté dans la chambre auprès du direc
teur. R . Je ne puis le préciser. J’y penserai, je le dirai plus tard.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Je ne saurais admettre un semblable sys
tème. Chaque fois que dans l ’instruction l’accusé a été interrogé sur un 
fait nouveau, il a répondu : « Je ne sais pas, j’y penserai, je répondrai 
demain. » C ’est là une tactique qu’il nous importe de déjouer. Ce 
n'cst pas demain , c ’est aujourd'hui même et à l’ instant qu’il faut qu'il 
réponde.

M ' G a s c :  Comment voulez-vous qu’il tépouda ..
SI. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  (avec vivacité) : Je m ’adresse à l ’accusé; je 

ne m’adresse pas à vous.
L é o t a d e  : Je ne puis pas préciser combien de jours : le bon Dieu se

rait là que je ne pourrais dire autre chose; je vous le dirai demain.
M. l e  V r o c u r e u r G é n e r a l : Je ne vous le demanderai pas demain.
Mc G  a s c  ■ On veut que l ’accusé réponde à l’instant m êm e; mais je 

rappellerai, que dans le cours de ces débats, M. le président ne manque 
pas de recommander aux témoins de bien réfléchir : Eh bien j Léotade a 
dit qu’il réfléchirait.

M .  l e  P r e s i d e n t  : Cela est vrai, mais cette recommandation s’adressait 
à des témoins pris à l’irnprovislé, et qui pouvaient ne pas avoir un 
grand souvenir des faits ; mais la position d’un accusé est bien différente, 
puisque toute la procédure lui est notifiée.

Me C fljc : J’admets la distinction. Aussi je dis : Si on demandait à 
l ’accusé : avez-vous couché dans tel endroit ; il est certain qu’il ne de
vrait pas hésiter à d ire, de suite , oui ou non : mais si on lui demandt 
combien de temps il y a couché, il peut bien hésiter et réfléchir avaria 
de répondre.

M. Le procureur-général donne lecture du procès-verbal dressé par 
M. le juge d ’instruction constatant q u e , dans la chambre longue qui 
se trouvait derrière le grand dortoir . Sainl-Louis-de-Gonzague, il n’y 
avait que deux lits , celui de Léotade et celui d’un autre frère.

Me G a s c  :  Nous sommes parfaitement d ’accord sur ce point.
L ’audience est levée à 5 heures et renvoyée à demain.
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H U IT IÈ M E  A U D IE N C E  (1 5  'février).

L’audience est reprise à 10  heures 1 |2 .
M .  l e  P r é s i d e n t  : Magdeleine Sabathié ayant demandé à être enten

due, nous ordonnons quelle soit amenée au débat , e t ,  en vertu de 
notre pouvoir discrétionnaire, nous ordonnons également que le con
cierge de la maison d ’arrêt soit immédiatement appelé (Mouvenien 
prolongé). ■ 1

M .  U z a l , expert architecte, déclare, sur l ’interpellation qui lui est 
adressée par M . le président, que le temps aurait pu altérer les tra
ces des échelles sur le sol. Ce que la Cour a vu h ier , dit-il n’est 
plus qu’un vestige.

C o u r u e s  est rappelé pour s’expliquer de nouveau sur les traces de 
pas qu il a remarquées au pied du mur dans le jardin des Frères. 
Peut etre , selon lu i, le piétinement qu’il a remarqué était-il le résultat 
des efforts qu on avait faits pour effacer les traces primitives et dont 
la pointe était toujours dirigée vers le mur.

La femme M a r i o n ,  ouvrière relieuse chez Conte, dépose que le 15 
avril elle est allée vers neuf heures du matin avec Conte et Cécile 
Courbettes porter des livres chez les Frères; quand elle eut déposé 
les livres quelle portait dans le vestibule, Conte lui dit de s’en aller, 
elle revint chez Conte où elle est arrivée vers les dix heures.

M. l e  P r é s i d e n t  annonce que le témoin a été mis long-temps en état 
d’arrestation, mais aucune charge ne s’étant élevée contre lui, il a été 
mis en liberté et a seulement figuré comme témoin au procès.

Le témoin ajoute que M. Conte étant revenu chez lui vers les onze 
heures, a dit qu’il fr’avait pas retrouvé Cécile en descendant, et qu’ayant 
demandé au frère portier ce quelle était devenue, ce dernier lui ré
pondit qu’elle.avait pu sortir sans qu’il s’en aperçût.

M .  l e  P r é s i d e n t ' .  Avez-vous vu quelqu’un dans le vestibule? R. Non 
Monsieur, je ne me le rappelle pas.

D. Avez-vous entendu Conte dire à Cécile de l ’attendre? R . N on, 
seulement M. Conte m a dit de m’en aller, ajoutant que Cécile allait 
rester pour remporter les corbeilles.
, O. Quand vous êtes entrée, Conte n'était-il pas devant vous, et ne 

sest-d pas retourné vers vous pour vous aider à vous décharger de la 
corbedle? R. Oui, Monsieur.

, Ainsi, il était placé devant vous? R. O ui, M . le président. Je de
mande si le 18 avril, Marion n’a pas été confrontée avec moi et avec 
Conte. Ce jour-la, elle a déclaré qu’elle était restée trop peu long-temps 
dans le vestibule pour voir s’il y avait quelques personnes dans ce ves- 
t mule; c est ce qui est constaté par un procès-verbal, auquel a assisté 
M. le procureur-général lui-même.

M l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Il nous est pénible d ’être rais on faute
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par l'accusé, .nais nous nous trouvons dans la nécessité ou d’acceptes 
la déclaration de l’accusé ou de lui donner un démenti formel : nous 
devons, dans l’intérêt de la vérité, faire connaître les faits a MM. 1er 
jurés.

L é o t a d e :  Je demanderai à M. le président, qu’il soit donné lecture 
de la déposition laite par le témoin , le 18 a v r il, dans laquelle il a dit 
qu i! avait vu seulement le portier.

M .  le  P r é s id e n t :  La question faite en ce moment par 1 accuse prouve 
qu’il ne manque pas de mémoire.

L é o t a d e  ,  avec vivacité: Comment voulez-vous que j ’aie oublié une 
pareille humiliation ; cela ne sortira jamais de ma mémoire : non , lYl. le 
president. ,

M .  le  P r é s i d e n t  Vous voulez parler de la visite personnelle dont 
vous avez été l’objet.

L é o t a d e  :  O u i, M. le président.
SiM  le Procnreur-Général se rappelle que le 18 avril M . le juge d ins

truction fit une descente sur les lieux avec le procureur du roi et le pro- 
ri.i eur-général, il fut dressé un proces-verbal d e là  confrontation delà 
femme Marion avec l.éotade et le frère Jubrien: la femme Marion dé
clara que le 15 avril elle n’avait vu dans le vestibule que le irere 
portier.

L é o t a d e  : Elle l’a déclaré trois fois.
M ' Gare (au  témoin) : Quand la femme Marion a-t-elle été arrêtée. 
M . le  P r é s id e n t  - Elle a été arrêtée le 10 avril.

Me G a s c :  Permettez, monsieur le président; il est un ordre de 
questions qu’il est important de suivre : nous arrivons maintenant sur le 
seuil de l’accusation; la défense doit intervenir; je prierai donc M. 
le président de faire au témoin les questions que je considéré comme 
nécessaires, dans l’ordre où je crois qu’elles doivent etre faites. Quel 
jour la femme Marion a-t-elle été arrêtée.

La femme Marion : Le 16 avril.
f). Quel jour a-t-elle été Interrogée? R. Le 17.
M. le  P r é s i d e n t :  Vous avez dû être interrogée le 16, le jour de 

votre arrestation ? R. On m’a parlé, mais pas beaucoup.
Me G a s c  : Quand la première confrontation avec Léotade et le frère 

Jubrien a-t-eHe eu lieu ? R. Le dimanche 18 avril.
Me G a s c  : C’estle fait que je tiens à constater.
Il est un autre fait qu’il est important également de faire constater. 

Dans quelle partie du vestibule la femme Marion a-t elle déposé sa 
corbeille? R. Dans le vestibule, presque au fond, à gauche. 
jl^D. Avant ou après la porte du parloir ? R. Je ne sais pas.

M. Gasc : La femme Marion en ce moment tournait le dos a la
p o r t e  ? R. Oui. i i r> i «

D. Et elle n’a pas vu d’autres personnes dans le vestibule. U. Je ne
me le rappelle pas.

Un de MM. l e s  j u r é s  :  La femme Marion aurait-elle pu porter les 
livn s  qui ont été portés par elle et par Cécile? R. O ui, mais c o m m e  

il y  eu avait qui étaient fraîchement reliés, elle les aurait abîmés i
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È r b e i l le f  ° " S W  iH,,res > »  «  re t ire  dans fieux
Sur l’inlerpellijtion de Me St.-Gresse. le témoin déclare qu'il ,,’a ras 

reconnu le mouchoir qui lu, a été représenté le 1 0 , comme a .parie- 
nuiit a Cécile, un débat sans importance s’élève sur le meusboir que 
Cecile aurait eu a la lete je  16 : il en résulterait que Cécile en au-

é^ !ü .-d essou s  q" e CelU‘ de deSiUS ri'chai! COinf'leU-'lne:it celui qui

.Zîz gjsrtà&z “" r i t  *•*> %
corbeilles? R  Je n’ai rien en t^du  de p £ '  P° U‘' ei»I>or,ei- les

siemu ( ,U S C  ' CeC'*e a' l ’ d le  P“  Cnletu3re paroles? R. O ui, Mou-
M l e  P r é s i d e n t  au témoin : Allez vous asseoir.
6 ortte(Hertrand), relieur, à T oulouse, est introduit 
(Letemom est le maître de Cécile Combet.es, ce fut lui q „ i  r ) mena 

chezies frères. U a ete long-temps en arrestation.) '
iYI. i e  I  r e s u i e n t  : Le concierge de la prison est-il arrivé ?
U n  a u d i e n c i e r  : O u i, M. le président.

( M o u v e m e m î r e b n S f  ,enl,'er ^  '61 k ^ eSaba.hié? '
L  a u d i e n c i e r  . On la cherche, I\|. le président.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l -  El|e est sous la garde d ’un gendarme on peu 

bien Ja retrouver... (Hilarité.) b  * tu
U n  a u t r e  h u i s s i e r  :  Elle n ’est pas encore arriyée
U n  t r o i s i è m e  h u i s s i e r  survenant : Elle a rr iv e ..N o u v e a u x  rires.)
4L l e  P r e s i d e n t  : Qu on la fasse entrer. (Profond silence ) '
M a g d e l e i n e  < . a b a t t u e  entre ; elle paraît avoir beaucoup moins d ’assu 

rance que précédemment. c u u® uassu-

n ,J , .  ^  *  pl'&e,i,G; 011 le rait d;’ >« t» salle des ,é-
M . ' l e  P r é s i d e n t  à Magdeleine Sabatbîé : Dites-n.oi, témoin , vous nous 

avez fait dire que vous vouliez être interrogé de nouveau "
M a g d e l e i n e  S a b a t / u c  ; O u ï, M. le président.
51. l e  P r é s i d e n t  : \  etcs-vous portée spontanément ?
M a g d e l e i n e  O ui, M. le président.
M. l e  P r é s i d e n t  : Eh bien nous allons entendre de nouveau votre 

déclaration. Qu avez-vous à  dire ? ' • Loire
M a g d e l e i n e  : C’est pour le matin que je fus an C ’meii.Ve. Il y avait 

ia tout plein de Messieurs qui disaient beaucoup de mal contre les FréÔ- 
t qui disaient que les Frères avaient assassiné'la petite ' nV-«. tu 
ne,ait pas sortie de chez eux. Mais je dis que les 
pas Capables, e, comme je regardais ce qupn disait d eux comme un 
de cliK aeuxe S1° '1:TedlS Cestlil,s les Fre,' «  , car j ’ai yu sortir la petite

j „ ^ ' ce Ulle '? s Frà 'ej  ,v0.us onj  confessée, que me dirent les Messieurs ?
M / / p P°  /'S ; ,,er CeUneDt des malllei,1’eux- AI- A..drieux etaitlà!?}• ,  \  , e S i “ e n t  ’  Ce propos que vous avez tenu était-il vrai ?
M a te rn e  : i\on, je ne l’avais pas vue... (Sensation prolongé), 
iVl. le Président ; l oiirquoi le disiez-vous ?



M a g d e l e i n e  : Pour faire taire les gens.. (Vives rumeurs).
M. l e  P r é s i d e n t  avec sévérité : Ces manifestations sont incompatibles 

avec le respect qui est dû à la justice ; si elles se renouvelaient la cour 
se verrait dans la nécessité de faire évacuer la salle... (au témoin) ; 
vous dites.que vous étiez indignée d'entendre accuser les Frères , et que 
c'estj pour faire cesser ce bruit que vous avez dit avoir vu la jeune 
fille?

M a g d e l e i n e  : O ui, M . lelprésident.... On me dit : Taisez-vous !...., 
la police est là et on pourrait vous inquiéter... Mais cest bien sûr que je 
ne l ’avais pas vue.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Connaissiez-vous réellement cette jeune fille ?
M a g d e l e i n e ■ Je la connaissais un petit peu, mais ce jour-là, je ne 

l ’avais pas vue.
M. l e  P r é s i d e n t  : Vous venez de vous expliquer sur un des points les 

plus essentiels de votre déclaration. Je crois que vous etes dans ta vé
rité , mais le serment que vous avez prêté vous fait un devoir de dire 
toute la vérité. Il y a dans votre déclaration des détails qui peuvent 
netre pas de vous, il y a un grand scandale; il faut qu’il soit réparé, 
t,a justice est intéressée à punir le faux témoignage ; mais ce q u il est 
important surtout qu’ellq atteigne , ce sont les complices qui vous ont 
choisie pour être leur instrument. J’attends de vous une déclaration 
plus complète. 11 faut que vous disiez quelles sont les personnes qui 
vous ont engagée à dire que vous aviezjvu Cécile. Le premier jour je 
comprends que vous l ’ayez dit spontanément, mais, depuis, qui (vous 
Ta dit?

M a g d e l e i n e  : Personne ne m'a dit rien, ou ne m’a pas donné de 
mauvais conseils.

M . l e  P r é s i d e n t  : Je comprends qu’un mouvement religieux vous ait 
fait tenir ce propos le premier jour... Mais depuis vous avez prêté ser
m ent, et ce n’est plus alors seulement le public que vous trompez, 
mais la justice que vous cherchez à égarer.

M a g d e l e i n e  : C’est pour ça , M. le président, et pour mettre ma cons
cience tranquille que je  viens vous dire tout ça.

M. l e  P r é s i d e n t : Tout cela n’est pas toute la vérité... A llons, nous 
allons vous laisser à vos réflexions... Nous espérons qu’avant la fin des 
débats vous ferez à la Cour des aveux plus complets.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Etes-vous allée chez les frères?
M a g d e l e i n e  : J'y suis été avec la M o i u i i n a r d e  ,fc’est celle sur le seuil de 

la maison de laquelle je disais que javais vu la petite. Chez les frères, 
j ’ai dit que j ’avais vu la petite; on ma dit c’était bien heureux , parce 
que ça prouvait qu’ils netaient pas coupables. .Je portais un livre du 
Collé’ge-Royal à quelqu’un de la communauté.

M- l e  P r é s i d e n t :  Ce témoin a cru racheter l ’énorme faute quil a 
commise danJ l’audience précédente par une demi-révélation... cela n’est 
pas suffisant... la mesure tient.

Me J o l y  : Je demande que le témoin s’explique sur l ’aumône de T 
francs quelle proposait, et qui lui procurait les moyens de faire celte 
aumône.

M a g d e l e i n e  : C’était „de l ’argent à moi#
j l ,  G«pSc ; M. le procureur-général met eu fait constant que la femme
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Sabathie est allée chez les frères... j ’accorde le fait, mais non la nuance . 
A quelle époque y est-elle allée?

M. l e  P r é s i d e n t  : Long-temps après le crime.
M e  G a s c  : J engage MM, les jurés à bien se pénétrer de’ ces détails. 
M. /e P r e s i d e n t  : Je les engage à ne prendre, dans la déposition de 

Magdeleine oabathié, que très peu de chose, car elle n’a pas dit tout 
ce quelle peut nous dire, et nous avons l ’espoir qu’elle nous en dira 
davantage.

T a i t t e f e r ,  concierge delà maison d ’arrêt de Toulouse, appelé en vertu 
du pouvoir discrétionnaire, ne prête pas serment. 11 dépose à titre de 
renseignement.

M. l e  P r é s i d e n t  :  Dites dans quelles circonstances Magdeleine Saba- 
tlue vous a engagé à venir vous trouver.

T a i l l e f e e  : 1 h ciy  à neuf heures dn soir, je fesais une ronde; je vis 
que Magdeleine Sabathié paraissait chercher à me parler. Je lui d is : 
Mais je ne peux rien pour vous ; cependant, vous êtes dans une bien 
triste position... O u i, dit elle, et je l ’ai bien mérité, c’est vrai, en sou
tenant que j avais vu Cécile Combettes .. Mais je l ’ai fait sans savoir ce 
que je faisais, et parce que, le jour où on a découvert le cadavre, on 
pariait contre 1 Etablissement. A lors, ce que vous avez dit..., n ’est pas 
vrai, lui dis-je? Non, a-t-elle îépondu, ruais j ’avais tant fait de cette 
parole, que j ai voulu la soutenir.

D. Ne vous rappelez-vous pas autre chose ?
T a i ü e f e r  :  Elle ma nommé une femme... sous le nom de Perrine... 

qui lui disait presque tous les jours : I l  f a u t  m a i n t e n i r  c e l l e  t h è s e .

M. l e  P r é s i d e n t  : Pouvez-vous désigner mieux cette femme?
T a d l e f e r :  Cest... oui , je crois quelle m’a nommé Gineste Perrine 

rue Matabiau , n. 1 6 .  ’

d é b ^ t  ^ > r ^ s ‘ e ê n ^ : ^°us ordonnons que ce témoin soit appelé au

M. l e  P r é s i d e n t  : Lui avez-vous demandé d’où venait cette aisance 
quon a remarquée depuis l'événement?

M .  J e  P r é s i d e n t  : Elle a dit que ces ressources lui appartenaient. Je  
m a dit : comment pouviez-vous dire que vous l’aviez v u e , puisque 

vous ne laviez pas vue, et qu’un monsieur en burnous la rejoignit ? 
•lie me d it :  comme Conte avait un burnous semblable, j ’ai cru pou
voir nie servir de ce prétexte... (V if  mouvement.)

Le témoin se retire de l ’audience. 
i d .  C o n t e  est de nouveau introduit,

. P r é s i d ê n t  explicpie à MM. les jurés que ce témoin a été en
rat n arrestation , jusqu à l ’arrêt de la chambre des mises en accusa
tion.
j  fùvife demande à M. le président la permission d’apporter , avan t 
défaire sa déposition, un plan eu relief de Sa partie de la maison des 

'eres, par laquelle ou y  entre , rue Riquet, plan qu’il a fait lui— 
meme.

M. l e  P r é s i d e n t  ■' Nous verrons plus tard si cela est important.
M .  C o n t e  <ntre dans de longs détails sur ses relations avec les 

ici es avant le fatal événement dont la mort de Cécile a été le, ré*



fuHat. Le mercredi le frère directeur lui dit : 11 nie Faut mes ouvrages 
demain sans faute (  Conte avait beaucoup d’ouvrages à relier pour les 
Frères ).

Iæ lendemain à 9 heures,. ajoute—t il, je dis à mon épouse: Il me 
faut porter ces ouvrages aux Frères Elle me dit : Il faut les envoyer' 
par Marion. Nous avons mis les livres dans une grande corbeille 
Voyant qu'ils ne pouvaient pas tons y tenir, Un de ttos ouvriers dit: 
ch bien, nietlotis le reste dans nue petite Corheille et Une des petit: s 
les ira porter aux Frères avec Marion.

Noils sortîmes de la maison , et , quelques moiiiens après en être 
sortis* Cécile m’appelle et rrie dit : Monsieur Conte! le vêtit m’en
lève les basanes... Ce sont des basanes qi i servaient à m 'ouvrir les 
livres polir les protéger en cas de pluie. ,l ’arrangeai les basanes et je 
fis le fcheinin avec Cécile et Marion. Je vais aux Frères, je clo
che le frère portier; il m’ouvre, referme (la porte ; étant entré, 
j ’ai vu d ’eux personnes, celaient, les Frères Léolade et Jubrien qui 
causaient ensemble. Léolade faisait face à la porte d’entrée et était 
coiffé d’une calotte. Jubrien, avait un chapeau. Je dis à ce dernier: 
Bonjour , frère Jubrien... Je ne sais pas s’il me rendit mon salut. 
Apres avoir posé mon parapluie contre la loge du portier, j ’aidai les 
deux femmes tî poser les corbeilles, et je renvoyai Marion avec les 
basanes. Je dis à Cécile : Attends-moi, garde mon parapluie... Quand 
j ’allai chez le directeur, le frère Jubrien, qui était sur le seuil delà 
porte, me d it : Conte, pensez à moi pour mes deux carnets... Je 
montai pour porter mes livres chez le frère directeur, avec le frere 
portier, cjui avait alors Sa clé à la main.

J’arrivai chez le directeur, on nous restâmes ensemble 3[4 d’heitrg. 
Le frère Jubrifefl, que j ’aVais laissé avec Léotade, monta, dit quel
ques mots à l’oreille du directeur qui lui fit un signe d ’approbation.

Je descends, et je vois le frère Lorien qui se lavait les mains Le 
frère portier balayait lorsque j’entrai dans le vestibule. Le parapluie que 
j ’avais donné à garder à Cécile y était encore, mais Cécile n’y était plus. 
Je dis au frère portier: où est Cécile? Je ne sais pas, me répondit-il... 
peut-être est-elle sortie, ou peut être elle est au pensionnat, et en me 
disant cela il me montrait le tunnel par lequel on s’y rend. Elle n ’a 
rien à faire dans le pensionnat, lui dis-je Je rencontrai, dans le cou
lo ir , un monsieur et une dame qui me demandèrent: couhàissez-vons 
telélévedu pensionnat.

Ne voyant pas Cécile, je posai les corbeilles eu disant que je revien
drais les chercher. Je sortis et me rendis chez mon oncle. Voilà tout 
pour la visite aux frères.

De chez mon oncle je fus à la maison pour m ’occuDer avec lui d’un 
chariot qu’il faisait, ët pour déjeuner. Puis je passai aux messageries 
pour arrêter une place pour Aum.
*®Le témoin ajoute que, rentré chez lui, il s’informa si Cécile était de 
retour; on lui dit que non. Peut-être bien, dis-je alors, ajouta M. 
Conte, quelle est allée chëz sa m ère, qui a pu ^ivoir besoin d ’elle, ipats 
il n’y  avait personne chez eux

l e  témoin continue àjrendre comptede l'emploi de son temps pendatd 
la journée du 15 avril; sa principale occupation a été de marchander 
des accessoires nécessaires à l’achèvement d ’un chariot commencé par 
son oncle. Rentré de nouveau à la maison, et apprenant que Cécile
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nétait pas encpre.de retour, il envoya le jeune Galimel au pension
nat., poursavoir si on lavait vue ou non. On dit que non Le térrrfcn 
retourna chez les parens de Cécile ‘

La femme Justes nie dit : Nous venons de la police qui nous a dit 
que cotait a vous a la chercher , puisque c’est vous qui l’y a aviez 
conduite.... Elle ajouta : Je disais bien que si la petite entrait chez 
es. Frères, elle nen sortirait peut-être pas. Ne parlez pas mal de 

lu n es , lui d is-je , vous pourriez payer ce que vous dites plus d u r  
que vous ne pensez. F

Je cherchai le père de Cécile, qui médit : On assure qu’il y a, dans 
i f  | !"VS *  'Z  ( C prostitution qui attire les femmes mariées
V rpnd'mic S b 11 faudrait voir s. elle n y  serait pas. Nous non
V rendj mes i avec des agens de police; nous ne l ’y trouvâmes pas et 
nous vîmes que nous avions été trompés sur la maison.

Enfin , après d'autres démarches inutiles, le père de la petite m éd it, s 
en me serrant la main : Ne vous dérangez pasdavaotege, M. Conte , parte'
lT ;X e L 1 e n d r a V° US P3S de ^  il Fuit espérer que

Avant daller à la diligence, je fus encore réclamer Cécile avec ntt 
rie mes ouvriers-; il n’y  avait personne chez les parens de Cécile. Je 
montai sur 1 impériale, où je me trouvai avec un prêtre, et j ’arrivai

Le témoin rend ensuite compte de l’emploi de-son temps à A u d i, 
et des opérations de commercé auxquelles il se livra; il continue sa dé
position; et sur les interpellations de M. le président, il ajoute qu’au 
moment de cou arrestation il Méconnaissait pas le sort de Cécile Com- 
hettes. Il n aurait jamais cru d ’ailleurs que le crime eût été commis 
chez les tropes, qui lui avaient fait toujours du b 'en ; quand il avait 
besoin d argent il en avait trouve chez eux ; il avait eu de plus chez 
eux de l ’ouvrage; il était invité chez eux quand il y avait des fêtes. S’il 
na déclaré qu’a son second interrogatoire que le 15 avril il avait vu le* 
ficres Leotade et Jubrien, cest qu’on ne le lui avait pas demandé .• c e s  

deux freres se trouvaient dans le vestibule au-dessous du quinquet.
M. l e  V r è s i d e n t  : Vous avez vécu dans l’intimité des Frères; pou

vez-vous nous dire si vous savez quelles étaient les habitudes du frère 
Leotade; vous comprenez ma question.

L e  t é m o i n : O ui, M  le président; et à cette occasion je puis préciser 
un fait. J avéiâ acheté une cuvep'our nia £hr#pagne, et comme je n’avais 
pas de voiture pour la transporter, je demandai aux Fièrcs s’ ils vou- 
i l ? €i ^ lei" ^e U V  barrette. On me répondit que cela ne faisait pas 
de difficulté et que je n’aurais qui a m'adresser au frère Léotade, qui 
me dit a son tour que je prendrais la voiture quand je voudrais.

Je vins le lendemain à huit heures du matin et je cherchai le frère 
Léotade  ̂ qui était alors a l'écurie; là je le trouvai qui ne maniait pas 
Ja cnniere du cheval. . Je me hâtai de me retirer; mais il m’avait vu 

en m apercevant il fit un mouvement, et puis vint à moi pour m’ai
der a atteler (le cheval ; il voulut ensuite m ’aider à charger la cuve sur 
la voiture , mais il.se donna un coup sur le nombril, et dit en y  por
tant la main : j ’ai failli m’en crever un .

J /, l e  P r e s i d e n t  : Ces faits ne firent-ils pas sur vous une impression 
quelconque? il. Oui, cela me surprit beaucoup , parce que cela n’est pas 
habituel chez les Frères.
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D. A quelle époque aviez-vous fourni à l’accusé le carnet qu'il vol,s 
avait demandé. R. Au moins vingt jours avant l’événement , il était venu 
me le demander avant, mais comme il n’était pas encore prêt il me 
dit de le lui envoyer par une des petites.

D. Vous dit-il par une des petites ou par la petite ? R. .Te ne me le 
rappelle pas.

D. Vous a-t-il dit qu’il y eut quelque chose à refaire à ce carnet ? 
R . Non, monsieur.

D. Avez-vous su pourquoi il était venu chez vous le 16 avril pendant 
votre absence • était-ce pour se plaindre du carnet? R. Monsieur, le 
carnet était très bien , il n’y avait rien à y faire.

D. N’a-t-il pas dit qu'il y manquait du parchemin pour faire le ca
talogue. R. 11 y avait précisément quatre feuilles de parchemin pour cet 
objet.

D. Quel pouvait donc être l’objet de sa visite chez vous R . Je lie 
le savais pas alors : mais je le sais maintenant.

I). Comme il faut que MM- les jurés puissent apprécier la moralité 
des témoins qui déposent devant eux , je suis obligé de vous interro
ger sur vos antécédens : Il paraît que ces antécédens n'auraient pas 
toujours été parfaitement conformes à la morale : Quels conseils avez- 
vous] reçus dans cette occasion. R. C ’est la première chose que j'ai dite 
à M, le procureur-général : Je lui ai dit que j’avais une seule chose à 
me reprocher dans ma vie, c’était d’avoir cutietenu de.-, relations avec 
ma belle sœur... il y a huit ans... mais depuis je liai rien à me repro
cher.

C'est le frère Floride qui m ’a ramené à mes devoirs. C ’est, à lui seul 
que j Vivats révélé re fa it: 11 n’y avait que lui qui le savait dans la com
munauté, et je suis certain qu’il n’en avait parlé à personne, car sans 
cela je n'aurais pas été aussi bien accueil! [par tous les Frères comme 
je l’ai été constamment.

M. l e  P r e s i d e n t  (  à Léotade) : Accusé, levez vous.
L é o t a d e  se lève. Vous venez d'entendre la déposition du témoin; elle 

parte sur quelques points importons, et notamment ,'sur ce que le 15 
avril vous auriez été dans le vestibule outre neuf heures et dix heures 
du matin.

L é o t a d e  : Je ne veux pas répondre à ce que vient de dire le témoin ; 
tout ce que je puis dire, c ’est, que c’est un menteur. ( Agitation. ) Je 
n’étais pas dans le vestibule le T5 avril : peur apprécier la déposition 
qu’il vient de faire , il suffit d'examiner à quelle époque remontent les 
antécédens du témoin , à 18W seulement; et les miens peuvent être 
examinés depuis ma naissance,

Dés mon enfance, à une époque oit je dus faire ma première com
munion , sur plus de 60 enfans, je fus seul admis, a onze ans , à 
m’approcher de la Sainte-Table. Jamais on ne trouvera dans ma vie 
aucun antécédent déplorable. Quand je fus en âge de choisir un état» 
je pris celui de tailleur , à cause de ma mauvaise santé.

Après avoir fait mon apprentissage , mon maître me dit que pour me 
perfectionner, il nie fallait faire, ce qu’il appelait le tour de FrancP. 
J’ai quitté mon pays, je suis entré successivement chez plusieurs maî
tres , ou je suis resté pendant trois ou quatre ans. L’un d ’eux m’avait 
tellement pris en amitié, que , lorsqu arriva la morte-saison, il ren
voya scs autres ouvriers el ne garda que moi seul; mais il ne meoc -u
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venait pas de rester à rien faire: j’ai préféré revenir dans mon pays’ 
ou je me suis mis à travailler pour mon compte. C'est alors que je 
sentis ma vocation qui me portait à entrer en religion. Ma pauvre 
mere était morte; le curé de mon pays , auquel je communiquai ma 
résolution , nie dit que c’était une affaire grave, qui demandait de sé
rieuses réflexions. Comme j y persistais, d ’après les conseils d'un mi; é- 
smnnaire chargé dune mission dans le pays, il me dit : si vous voulez- 
jécrirai pour vous faire admettre à l ’établissement de Toulouse. J’avai, 
1 argent et le trousseau nécessaire pour y  entrer. La lettre a été écrites 
et on lui a répondu que Ion  me recevrait au Noviciat.

Apres avoir fait mon Noviciat, je  fus à Mirepoix pendant troisannéfS) 
je fus ensuite admis dans le Pensionnat comme frère linger; ce qui 
me contrariait beaucoup parce que j ’avais quitté le monde précisément 
pour éviter des relations avec les personnes du sexe. Mais on m’a dit 
que précisément on m ’avait choisi à cause de mon âge. Plus lard on 
me retira les fonctions de linger pour me charger de l’achat des pro
visions en ville. Je voulais encore refuser ces fonctions. Mais |on me 
d it , mon cher frère, vous ne vous êtes pas mis en religion pour faire 
T°.s et je dus obéir, c ’est à partir de ce moment que j ’ai
été frere pourvoyeur. C’est moi qui étais chargé des soins à donner 
aux enfans. Quand il y  avait des bains à leur donner, des sangsues 
a leur mettre; celait moi que cela regardait.

Aujourd hui j ’accepte ce fqui m’arrive avec une entière soumission 
comme me venant de la part de Dieu. Plaise à Dieu que je trouve 
ici ce que de digues missionnaires vont trouver au loin : aucun murmure 
aucune plainte ne sortira de ma bouche; j ’ai prié pour vous et je 
continuerai à le faire tous les jours

Voila ce que j ’avais à dire à la cour. (  Mouvement prolongé).
L’audience est stipendiiez
A la reprise de 1 audience, M. le Président continue à interroger le 

sieur Conte.
D. Dans votre premier interrogatoire, vous n’avez pas dit que le J5 

avril vous aviez vu Léotade et le frère Jubrien : en êtes-vous bien sûr 
aujourd hui ; rappelez-vous que vous avez fait un serment solennel. R. 
Je jure devant Dieu que je les ai vus : on me traite aujourd’hui de 
menteur; mais cest eux qui mentent. Si je n’ai pas déclaré cela la pre
mière fois que j ai été interrogé , c’est que je n’y  attachais aucune impor
tance.

D. (A  l ’accusé) : Léotade , pourquoi lorsque l ’on vous a fait connaî
tre pour la première fois la déposition de Conte, n’avez vous pas dit 
comme aujourd hui qu’il mentait. R. J’ai dit que je n’y  étais pas.

Lecture est donnée par M . le procureur-général des dépositions faites 
les J8 et 20 avril par Conte et par Léotade; il en résulterait que 
Léotade, interrogé une première fo is , aurait dit qu’il n’était pas dans 
le vestibule le 15 avril; et que dans un second interrogatoire, alors' 
qu’il aurait été confronté avec Conte, il aurait dit seulement qu’il ne 
se le rappelait pas, tandis que Conte affirmait qu’il y était.

D. Accusé, vous voyez ce que vous avez déposé devant le juge d ’ins
truction : le témoin a même désigné votre costume. R. Mon costume est 
bien connu , c ’est celui de la communauté.

D. Mais il a dit aussi que vous aviez votre calotte sur la tête , tandis 
que le frère Jubrien avait son chapeau; o r , il est constant que dans
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la communauté les Frères ne prennent leur chapeau que quand ils doi
vent sortir; il en résulterait que le frère Jubrien devait sortir i tandis 
que vous vous n ’auriez pas eu à sortir. R . 11 est possible que le frère 
Jubrien eût eu à sortir ce jour-là.

D. Quel intérêt pensez-vous que Colite ait eu à déposer ainsi contre 
vous. R . Je n’ai jamais accusé Conte.

D. Cependant n’avez-vous pas rlit en parlant de lui : le malheureux , 
si nous avions su , nous ne l’aurions jamais reçu chez nous: il est pos
sible que ce ne soit pas lu i, mais cependant... est-ce que ce n’est pas 
là une accusation? R. Ce n’a pas été dans mbit intention.

D. Vous voyez que Conte affirme que le 15 avril vous étiez dans le 
vestibule, au moment où il est arrivé. H. Reste à savoir maintenant 
si c ’est lui qui ment on m o i. ( Agitation dans l’auditoire):

D. Je vous ai demandé déjà quel intérêt vous supposez à Conte 
pour faire cette déclaration. R. Si la justice des hommes me frappe, 
j ’ai confiance dans une autre justice qui sait rendre à chacun selon ses 
mérites.

D. J’aime à voir en vous celte confiance dans la justice divine, que 
cependant vous Séparez quelquefois trop de la nôtre: la justice divme 
ratifie nus'si souvent les jjigemens rendus par la justice humaine. 1\. Je 
le crois comme vous, monsieur le président.

D Avez-vous découvert chez Conte quelque mauvaise tendance contre 
vdiis. R . N on, monsieur.

D. (A Conte) N’a-t-il pas été question de lapins que l ’accusé devait 
vous vendre. R . Il ne devait pas me les vendre: il devait me les 
donner.

D. (A  Léotade) Vous avez dit que Conte devait les payer. R. Je 
devais de l ’argent à Conte pour le carnet qu’il m’avait fait, et que je 
no lui avais pas encore réglé: c ’était en paiement de ce carnet que je 
devais lui donner des lapins.

D. Conte venait-il quelquefois dîner à d ’établissement des Frères. R . 
O u i, il y a été invité plusieurs fois : mais comme je m ’étais aperçu qii’a- 
pres dîner il avait quelquefois pris des sucreries, du dessert pour son en
fant , je m’empressais , sitôt que le dîner était fini, d ’enlever le dessert.

I) Est-cè que Conte était votre ennemi avant l ’événement. R. Il petit 
se faire que oui , mais il était plus lié avec d ’autres Frères qu’avec moi.

D. Etait-il plus lié avec le frère Julnien? R. Je ne sais pas; le frère 
Jubrien était à la Communauté et moi au Noviciat.

D. Quels motifs aurait-il de vous accuser ? R . Je ne sais pas.
D. ( A C onte) : Est-ce que parfois l ’accusé vous aurait empêché de 

prendre des sucreries pour votre enfant. R. Tout ce que dit l ’accusé est 
faux :je  n’ai jamais lien emporté: quelquefois le frère directeur m’avait 
offert d’emporter quelque chose pour mon enfant, mais j ’ai toujours 
refusé.

M *  G a s c  : Je voudrais compléter la déposition de Conte. Je demande 
à quelle occasion Conte, lors de son premier interrogatoire, a déclaré 
qu’il avait vu un monsieur et une dame sans y être provoqué et pour
quoi il n’aurait pas déclaré aussi que Jubrien et Léotade étaient égale
ment dans le vestibule. R . Farce qu’on ne me l’a pas demandé

M  l e  ' P r é s i d e n t  : Il a déclaré qu’il avait vu ce monsieur et cette da
me , au coin de l ’aile , dans la procure , en montant chez le directeur.
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M ’  d ' a s c  : Dans la déclaration écrite , Conte a dit qu’il avait vu un 
monsieur et une dame dans le parloir à côté. Je demande quel jour 
le juge d instruction lui a appris le triste événement de la mort de Cécile. 
R. C ’était le dimanche , 18 avril.

D Comment le '17 a-t-il été amené à faire connaître ses souocons sur 
les causes de cet événement. R . Je n’en ai pas parlé ce  jour-là.

Me G a s c  donne lecture de l’interrogatoire subi le 17 avril par Conte , 
duquel il résulterait que ce jour-là Conte aurait déclaré qu'il pouvait 
se inire que Cecile eut été emmenée dans quelque mauvaise maison.

M  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Le 17 , Conte ignorait la mort de Cécile; 
il ne se préoccupait que de sa disparition.

Me Gasc donne lecture du second interrogatoire subi par Conte le 
18 avril , dans lequel seulement on lui a appris la mort de Cécile. Et 
cependant, la veille, il déclarait qu'il pensait quelle avait été emme
née dans quelque mauvaise maison : il demande s i , lorsque Coule est 
rentré chez lui , en revenant du Pensionnat, et .apprenant que Cécile 
nétait pas rentrée, il avait parlé à sa femme de L.éotade ou de 
Jubrien.

M . l e  P r é s i d e n t  : Mais sans doute non ; vous le savez bien.
JIT. P r i s e  : Mais il faut que MM. les jurés le sachent.
M. l e  P r é s i d e n t  : C’est au président qu’il appartient déjuger si telle ou 

telle question doit être posée , ou non.
M c G r i s e  : La défense a également c e  droit.
M .  l e  P r é s i d e n t  : Permettez, M Gasc , il y  a entre ma position , une 

nuance que vous ne devez pas oublier.
M« G a s c  : Certainement , M. le Président , niais la défense a aussi ses 

droits.
D- ( ail témoin) : Léotade connaissait-il Cécile, et quand il allait chez 

vous pouvait-il la voir et lui parler. R . Je ne sais pas.
 ̂ M. G a s c  : Mais les jurés ont entendu à cet égard la déposition de la fille 

Cnillaumette Gesta , qui a déclaré que les ouvrières travaillaient en haut 
dans une chambre avec Madame Conte.

D Cécile allait-elle quelquefois seule à l'établissement? R. Certaine
ment elle y  allait quelquefois parlerait frère Luc.

J I T .  S a i n t - G r e s s e  rappelle les réponses faites par Conte sur sa journée le 
I J  avril, qui aurait été employée entièrement à des courses ou démarches 
étrangères à ses affaires personnelles.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mais ce sont là des moyens que la défense devra in" 
voquer dans la plai loirie.

Le témoin Conte se retire.
La femme Ginest (P errin e ), appelée en vertu da pouvoir discrétion

naire de M. le Président, est introduite, et dépose qu’ elle a connu la femme 
Sabathié pour l ’avoir vue venir faire des achats chez elle : lors des pre
mières confidences qui lui furent faites par cette fem m e, le témoin s’em
pressa d ’en aller faire sa de'elaration au Sénéchal.

D. N’est-ee pas vous qui lui avez conseillé de persister à dire quelle 
avait vu Cécile le 15 avril. R. NnU , Monsieur; je lui ai dit seulement : 
Faites bien attention; si vous êtes sûre de ce que vous dites, vous 
ferez bien de continuer à le dire, car si c’est la vérité, il faut per
sister à le (lire.
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D. Auriez-vous par hasard donné quelquefois de l ’argent a Magde
leine? R . Oh mon D ieu! non. Et pourquoi donc lui en aurais-je- 
donné ?

Le témoin Antoine Bajon , en religion frère L iéfroy, est appelé. Il 
déclare être directeur de l ’e'cole communale , et non pas du N oviciat, 
comme on l ’avait dit. Il connaît l’accusé comme un bon frère , mais il na 
jamai° eu de relations avec lui.

Il dépose en ces termes : Trois ou quatre jours avant 1 événement, je pas
sai chez M. Conte pour lui recommander de m’apporter les livres 
qu’il avait à relier , le jeudi avant dix heures.

Conte arriva vers 9 heures ou 9 heures 1(2; quand ij vint je dus 
m’expliquer avec lui sur le prix des reliures qu’il avait a faire. A 10 
heures Conte s’en alla; je sortis de la procure, je restai avec la com 
munauté. Dans l ’après-midi nous fûmes promener au jardin , mais com me 
il faisait mauvais temps, nous ne tardâmes pas à rentrer.

A ce moment-là , le vicaire de Saint-Michel vint visiter 1 établisse 
ment avec une personne de sa connaissance, et je le lui fis voir en 
détail. Après cela, je me rendis dans la procure du frere L u c, parce 
que j’avais à lui parler au sujet de différens livres, et en ce inoment- 
est arrivée Mme Conte, qui venait demander si Cécile n’était pas res, 
tée dans l'établissement ; comme je devais de l’argent à Conte pour 
les reliures qu’il avait faites ,’ je la payai.

D. A quelle heure Mme Conte est-elle venue? Pi. Vers les cinq 
heures.

D. Ne vous a-t elle pas parlé de l’événement ? R. Oui, je crois quelle 
a dit que la petite Cécile n’était pas rentrée depuis ce matin, quelle 
était venue à l’établissement pour apporter des livres. .

D. Par vous-même, par vos frères, ou parles domestiques d é jà  mai
son , n ’avez-vous rien su delà  disparition de Cécile? R . Je ne 1 ai appris 
que par la dame Conte.

D. Savez-vous si quelquefois des femmes ont pu passer sous le tunnel 
pour pénétrer dans le Noviciat ? R . Cela a pu arriver quelquefois , mais 
quand je le voyais, je disais: Faites sortir ces personnes, on ne doit pas 
entrer dans l’établissement.

M* J o l y :  Si ce témoin n'est pas le directeur de rétablissement,corn* 
men1 se fait-il qu’il donne des ordres relatifs à la régularité du service 
dans l’établissement.

L e  t é m o i n :  Il y  avait quatre directeurs : le directeur du N oviciat, le 
directeur du Pensionnat, le directeur des écoles communales et le di
recteur des écoles d'adultes; il y a,en outre , quatre sous-directeurs. Cha
que directeur a le droit de donner des ordres dans sa communauté.

M« J o l y  :  C’est à cause de cette responsabilité que l’on cherche à élu
der , que je crois devoir insister sur une question qui aura pour but d é- 
tablir la qualité du témoin.

Je demanderai s’il n’a pas été demandé officiellement un état relatif 
de tous les Frères de l ’établissement, et si cet état officiel n ’a pas été 
signé parle témoin? R . Je n’ai pas connaissance d ’avoir rien signé de 
relatif au noviciat.

J I .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : M.î 1 e fjilgfè[d’inslrticIion voulant cotinai* 
tre" le personnel de la communauté, s’est adressé à chacun des direc*
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leurs; et des états officiels lui ont été adressés par les directeurs: 
Mais le témoin dans un de ses interrogatoires, a pris la qualité de
Toulouse de 3 COmmunaute des Fréres des écoles chrétiennes de 

de lu i ^ i a S C  11 361311 k°n de représenter gu témoin l’état qui est signé

U n  huissier va prendre cet état des mains de M. le Procureur- 
Ceneral, et le soumet au témoin qui l ’examine avec soin. Il déclare 
1u d  contient que le nom des Frères des écoles communales.

M. fe P r e s i d e n t  : \ sont-ils tous, et n’y en a-t-il pas d ’autres. R . 
Non Monsieur, il n y  a que ceux des écoles communales. Dans una 
déposition que j ai faite devant le juge d'instruction, j ’ai déclaré que 
Frères ^  qU* fiourralt *alre connai'tre les noms de tous les

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l :  11 y  a deux autres dépositions des 27 et 
28 mai, dans lesquelles le témoin a pris, comme je le disais, la qua- 
lile de directeur de i établissement. ^

Le débat continue sur ce point entre le frèret L iéfroy, la partie ci- 
vi e ,  il. le president et la defense ; le témoin persiste à dire qu’il 
n est directeur que des écoles communales, qu’il a plus de 5,000  élè
ves a soigner, et qu il na pas le temps de s’occuper de l ’administra
tion de la maison.

Le frère qui se mêle du maniement des fonds est le frère visiteur , 
mais ce n est pas nu chef ’

D. Mais quand JT n'y est pas, qui le remplace? R . c ’est moi maiS 
cela nnnphque pas que J imprime une direction à l ’établissement 

M. l e  P r e s i d e n t  adresse une longue série de questions au frère Lié
froy sur les habitudes de travail quotidien, et sur l’emploi du temps 
des Frères dans 1 etablissement du Noviciat; de 9 à 1 0  heures 1 | 2  tout 
le monde est occupé. 1 > luul

M l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l -  Quels exercices a-t-on fait le 15  a v ril, dans 
la chambre des exercices ? ’

Le T é m o i n  Chaque frère fa i lle  travail qui lest le plus utile pour 
la communauté, mais il nest pas condamné à un travail donné.

m .  l e  P a o c u r e u v  G e n e r a l  : N’avez-vous pas fi.it votre compte de 
conscience, ce jour-la? L 1

Le t é m o i n  : Non pas nous, M. le président ; ii a eu lieu au Pen- 
s.ounat, et non chez nous.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l :  Quel jour cet examen a-t-il eu lieu. B .
Je ne ine le rappelle pas.

M  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l - .  Ah !... Vous vous rappelez bien le jour 
Ou il na pas eu heu, et vous ne vous rappelez pas quand il a eu lieu .

.Quelques explications jpeu (importantes au fond quant à la question 
criminelle, sont encore échangées entre les divern interlocuteurs.

■L, audience est suspendue pendant quelques instans.
Jea-n C1?ud®.\ charron, oncle de C onte, fait une déposi

tion confirmative des faits dont le témoin Conte a parlé. Conte est venu 
a iui a 1 0  heures jdu matin et ne l ’a quitté qu’à 8 heures du soir.

( j a c / f G j c n u n e  du précédent témoin .'rend compte del'em - 
Cnni 11 t6mf  d e .<-‘?lUe ch™ la journée du 15 avril. Elle a rencontré 
Conte quand celui-ci se rendait chez les Frères,



A n n e  E s e u d i e r ,  dite Annou, blanchisseuse, a vu entrer Gonte 
chez son oncle dans la matinée du 15, de neuf à 10 heures.

R a i n i e r ,  relieur, travaillait chez Conte, il a vu expédier les livres 
aux Frères. et a vu partir Conte, avec Marion et une petite ouvrière. 
Marion fut bientôt de retour et il la félicita’sur sa vivacité. Ah ! dit Ma
rion , pour ça, je vaux une jeune fille de 15 aus. ( On rit ).

Le témoin ajoute que Conte rentra quelque temps après avec son on
cle. Conte avait demandé à la police s’il pouvait partir pour Audi ; on 
lui répondit affirmativement, et je le conduisis à la voiture, dit Rainier.

Me S a i n t - G r e s s e  '■ A quelle heure Conte rentra-t-il chez lui?
R a i n i e r  : A  11 heures moins 1 [4.
Mc S a i n t - G r e s s e  : Quelle circonstance a pu fixer votre attention à ce 

sujet?
R a i n i e r  : Une montre que j ’ai et que je consultai.
M. L a c o m b e ,  qui a travaillé chez Conte, a vu venir Lcotade et de

mander à M. Conte le carnet qu’on avait à lui depuis long-temps.
M. l e  P r e s i d e n t  : Accusé , expliquez-vous un peu sur ce fait là.
L é o t a d e :  Le témoin se trompe; je voulais seulement faire arranger 

mon carnet, y faire remettre de la peau d’âne , mais je n’allais pas le 
chercher , puisque je Payais-̂

M. L a c o m b e :  11 y  avait à-peu-près un mois que j ’entendais parler de 
ce carnet, .le ne sais rien de la journée du 16.

M* S a i n t - G r e s s e  '■ A quelle heure Conte est-il rentré?
H. L a c o m b e  : A 11-heures moins 1j4.
B a z e r g u e ,  fabricant de malles, disait, le 15, à Lacombe qui lui ra

contait l’événement, et la circonstance de l’entrée de la jeune fiilechez 
les Frères, que, si Cécile était entrée chez les Frères, elle n ’en sortirait 
que morte. (Sensation.) J’avais une sorte de pressentiment, et j’ajoutai 
que, si elle y était restée, leur intérêt seul suffirait pour empêcher de la 
laisser sortir vivante. (Nouvelle et profonde sensation).

M. l e  P r é s i d e n t  : C’est une appréciatisn qu’on pourrait appeler un peu 
prophétique, 1 si le fait était vrai. (Mouvement).

A n g é l i q u e  M a i t r e ,  femme Conte ,|dépose que Conte , lorsqu’il re
vint chez lui vers onze heures , s’étonna de ce que Cécile ne se trouvait 
pas dans l ’atelier, lorsqu’il revint. Le témoin se rendit au Noviciat; le 
portier lui dit qu’il n’avait pas vu sortir Cécile, et. qu’il ne savait pas 
où elle était passée. La femme Conte fut trouver alors le directeur du 
Pensionnat, qui, dit Mme Conte, m 'offrit de me payer ce qu’il nous 
devait: mais il ne s’agit pas de cela, lui dis-je; il s’agit d ’une enfant qui 
est entrée ici ce matin; le portier ne la  pas vue sortir... Eh! fichtre! 
la petite ne peut pas être tombée ici pour s’y  perdre !.... ( Mouve
ment. )

Le témoin rend com pte, dans les termes déjà connus, des démarches 
faites pour retrouver Cécile.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Saviez-vous 1 evénemeut lorsque Léotada 
vint chez vous le 16 ?

Mme C o n t e :  O ui, je le savais par ma belle-mère.
D. Fut-ce l’accusé qui vous parla le premier de cet événem ent, en 

vous disant ; Eh ! dites donc, qu'est-ce que c’est que cette petite. R. 
O ui, Monsieur.

L é o t a d e  : 11 peut se faire que cela se soit passé comme ça... C'est 
alors qu’elle me dit que son mari était allé faire sa déclaration à la 
commune.
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M m e  C o n t e  : Je n’ai pas parlé de ca
, D* 9 uel.é fait |e caractère de Cécile ? Elle était très-obéissante 11 

n y  a jamais eu de mauvais rapports entre elle et M. Conte
Le témoin affirm e, que, le 16, Léotade vint pour sou carnet mais 

Mme Conte ne se rappelle pas si l’accusé venait pour le chercher ou
T l l e !  V° “ laU le , fair,e 11 me Parla bien de p a S l n h i

P®>u-dape, ajoute le témoin, mats comme je ne me m ile pas des 
affaires du magasin, ,e ne savais pas ce qu’il voulait dire. P 

JJ. Quelque jours avant cet événement, notes vous pas allé avec la 
petite dans le pensionnat ? R. O u i, monsieur le p r é s id e !

1J_ Ne vous etes-vous pas-trouvées toutes les deux avec le frère Lue 
O m , monsieur le président. - ,,c’

D. La petite ne le pria-t-elie pas de lui donner une image? R  Oui 
monsieur le president, mais le frère Luc lui répondit ? je ne n e !
aP,,U  fois.0" 1161’ ’ P61" 6’ Par?,e. qUC i G n’enai Pas; £  t’en d o n n e ! '! , !

D. En vous en retournant, la petite ne vous dit elle pas quelle irait 
* eri ü a! ! L,^ R ; 0 u i’ -n s ie u r  le p r é ^ d X  m ! !  je 
aller. ’ q ™  d t q"  ‘ 11611 ava!t Pas’  ce serait malhonnête d’y

D. La petite était-elle sage dans l ’intérieur de l’atelier- R . Oh 1 cer
tainement, monsieur. ' cet

r ^ S a i n t ' G r - S S l  d° nne !  ^ ctllre des Premiers interrogatoires de Conte, ,1 en resuite que ce dernier disait alors qu’ il avait vu £  
sieur et une dame dans le parloir, et qu’il ne disait pas du tout Typir 
vu d autres personnes dans le vestibule. '

Me Gave fait observer ce qu’il y  a de singulier dans ce que Conte n ’a 

7  aV31t dei,S WreS danS 16 Vesti^ ie cjunndl ,
M a r i e  T e r n i s s e , femme Baylac , tante delà victime , rend compte des 

démarchés faites par sa famille pour retrouver Cécile, et de la première 
™  -6 fa":ea la  communauté pour l’y  demander. Le portier m éd it! Elleest 

rite, ajoute le témoin, et je ne sais pas comment ça s’est fait, car je ne 
lui ai pas ouvert la porte. —  Eh bien, que je lui dis, c ’est qu’elle e s t !

r T r Z t â  1 fï Ut ble,n le V011'- “  ’f  Vais aller cn Parler 311 directeur, avait e»arde Par la porte, et j ai v if beaucoup de mouvement; il y eu 
avait un surtout, un grand, élancé, qui me regardait avec des yeux^nei- 
çnns... il me faisait une peur horrible. Je dis au frère p o rt ! : Eh bien 
Ü I 62 PuS 7 01lné M"e Ie revienne ce soir avec le père et la police pour 

îet cher l enfant, et pour enfoncer toutes les portes s’il le faut.

lui dhe! 7 n-déqlaî e qUR, le f î ére P°rtler> et lorsqu’elle s’adressa à lui ,
sées la  ‘  a" S le Parlolrllne chaise placée entre daux croi-sees . La petite était la ( mouvement ).

1 e ^ P r ^ i d e n f S ‘ ^ e n t  ' ^ viez' yous*acon^ance de Cécile? R. O h! oui, M

l Ü  !  R é s i d e n t  : S i , dans son atelier , des propositions inconvenantes 
P av'.a’ t été faites, se serait-elle confiée à votjs? R. Jè pense quelle me 
à amnnrte'' lna,s MUanci elle ne me l ’aurait pas d it , Cécile n’était pas fille 
a supporter un pareil outrage.... Elle était une fille sage, et certaine 
menton pjuvaitse fier à elle. 6 certaine.

Le témoin répète que le frère portier, alors qu’elle lui demanda ce



qu’était devenue Cécile , lui montra dans le parloir une chaise sur la
quelle il disait l’avoir vue assise.

M. l e  P r é s i d e n t  : Ramenez le frère portier. ( Mouvement. )
Le témoin Lacténus est rapjaelé. 11 dit qu il ne se rappelle pas si la 

femme Raylac est venue réclamer Cécile ; il se rappelle que c’était une 
petite femme.

M .  l e  P r é s i d e n t  revient sur la déposition faite hier par le témoin, 
relativement à la femme qu’il aurait vue le 15 avril assise dans le par
loir, il lui demande comment il aurait pu voir cette fem m e, quand il 
y avait quatre ou cinq Frères qui obstruaient la porte du parloir.

Le témoin répond qu’il ne se le rappelle pas.
D. Comment avez-vous pu dire aux personnes qui venaient réclamer 

Cécile, que vous l’aviez vue dans le parloir assise sur une chaise. R. 
Il m’a bien semblé l’avoir vue là.

D. Si vous l’avez vue dans le parloir , vous n’avez pas pu la voir 
dans le vestibule. R . Je me serai trompé. _

D. A quelle époque croyez-vous que vous vous seriez trompé. R. Je 
me trompe quelquefois [eu prenant une personne pour une autre.

Les deux témoins se retirent.
Le sieur Antoine Talon , charron, dépose, que le 15 avril, un 

individu, qui plus tard il a su être Conte, est venu lui marchander 
une paire de roues.

Le sieur Gabriel Raymond , charron , rend compte d’une visite qui 
lui fut faite le 15 avril par Conte , au sujet d ’une paire de.roues que 
ce dernier voulait acheter.

L’audience est levée à 4 heures 1 [2.
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NEUVIÈME AUDIENCE ( 1 6 fé v r ie r ) .

*
L'audience est ouverte à 10  heures et demie.
M .  l e  P r e s i d e n t  : Gendarmes, rappelez au débat le frère Lonen 
(Lx frere Lonen est ramené et prend place au d,:»,, ,t , .  , : ’ •
M. l e  P r e s i d e n t  : Nous avons entendu hier un témoui eue 

du entendre aussi. La U n e  Raylac a dit que le directeur ayait ë n î w  
son argent a la femme Conte le jeudi, 15, par un hère I 1 J 
qui portiez cet argent? , l  U Etait-ce vous

l o n e n  \ Celait moi,
J). A quelle heure? R  Peut-être vers les deux heures du soir

• r!; s u  i'|TCZ ( l - -V av,iMt îong-iemps que vous aviez ouilté le jardin ? R. Il y  avait à-peu-près une heure. Je
1). Vous n’y oies plus rentré? R . Non, M  le nrésidp-ii 
M. l e  P r é s i d e n t  : Faites venir la femme Raylac.
( ua femme Bnylac se présente}.
M. l e  P r é s i d e n t  (à la femme Ravine) : Quelle heure était 11

S l t e « ^ UU5 et q" e ls <rére *  S Î W -
\ \ lLf e '< lr n ( ' -  }} a j l a c é  A;pe»'p.r^s quatres heures.
A .  t e  P r é s i d e n t  a Lbrien : Vous venez de dire que vous aviez Quitté 

le jardin et que vous n’y  rentrâtes plus. * vtM;> av,e2 T»tte
L o n e n  : Oui, M. le président.

b , } 1' p V r e s u t ? n t  \Eh vous disiez que vous aviez quitté vos sn-
Ü rlJ" 0! ,nâW,en,r lllie i)a‘'e!lle déclaration, qui vo ls  couvre de

ge i ^  : M’ le îe me rappelle que je suis rentré à l ’orau-

M. l e  P r é s i d e n t  (Sévèrement.) Retirez-vous... Vous venez de
1 ™ ' ; ? ' ^  q '1R VOlîS î*lliC/; soutenir de nouveau. piouvein -ut pr0. longé) Gendarmes, reconduisez.. '  0

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  ■ M. le président, après le n .e,non„,
fù ilé 'à 'h  f  en' < e i iU.: C j00, !é"i°in , après son parjure, il don être asd- 
' V  S.ibalhje, et nous estimons qu’il ne doit pas pluslong-temps souiller ces débats- J  ̂ " 1Ui>

^  P r é s i d e n t , sans doute... Gendarmes, reconduisez ce témoin Ptl
PT À  d* T 'mis T ' ilc~  (P-foucieset.sllnL 0,aeU
J e a n  R u d e l ,  coiffeur a Lavaur dépose qu’il.était venu à Toulouse 
paut qu il n avait pas d ouvrage a Lavaur. il se présenta à l ’F 'ili'i'--/  
mrnl, porteur d une lettre des parens du frère Navarre ; le portier le fit 
entrer au parloir et lui dit qu’,1 allait prévenir le h èi’e Navarre ce 
dernier arriva bientôt, et te témoin causa avec lui quelque temps
soit c m  ?  7 ° “  1V r  peud!'nt vous étiez au parloir qu’m, homme sou C.,Ut dans la Communauté avec des femmes portai t des livres? 
t». Je ne me le rappelle pas 1 uviesf

R. Quelle heure était-il? R . Environ neuf heures du matin 
v .  Avez-vous epuse avec le frère Navarre. R. Dans le vestibule m-è- 

du parloir, et auprès de Ja porte de la rue. vestuxile, pre,
R- Au moment où vous alliez sortir, une personne qui était avec

’ 20
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vm is,le  sieur "Vidal, n’a-t-il pas demandé à parler à d'autres person
nes. h . O ui, Monsieur. < .

F\ Le corridor était-il encombré. R . Non , -Monsieur.
D. Quand les autres personnes qu’avait demandées V idai, sont arrivées, 

êtes vous entrés dans le côrr dor. i . N on , nous sommes entrés dans

D. Est-re dans le parloir, ou sur la porte du parloir. R . Je ne me 
le rappelle pas.

Ü Combien de personnes y  avait-il? R. Nous étions cinq, non com
pris le portier. ,  ,

S). Quand vous vous êtes en ailes, vous eles de nouveau passés 
par le vestibule, y  avait-il d'autres personnes-dans ce vestibule. R. Je 
ne me le rappelle pas, je n’ai vu personne.

|>. A-t on sonné pendant que vous étiez dans le parloir ou dans le 
vestibule? Vous en souvenez-vous ? R. Du tout.

D. Etes vous sorti seul de citez les Frères. R . Je suis sorti avec
Vidal. „  ,

D. Où êtqs-votis allé. R. Je sms aile chez un compatriote, 
f)’ Avez-vous quitté Vidal. R  Non , il m ’a accompagné et n’est parti 

elle le lendemain pour Lavanr. .
D N’avez-vous pas reçu un billet le lendemain ? R. O u i, monsieur. 
D. Eh bien il faut le dire? R. J'ai reçu un billet du frère Floride qui 

m’écrivait pour me dire d'aller-à l’établissement des frères , et \’ y  suis 
allé : on m’a demandé, à moi et à Vidal, si pendant que nous étions dans 
ie parloir ou dans les vestibule, nous n’avions vu personne dans le 
l ia :  loir: nous avons répondu que non. .

p . Le dimanche suivant n'avez-vous pas eu occasion de parler de 
votre visite chez une personne chez laquelle vous_ étiez allé? R. Jetais 
chez M. Rolland, et comme on me demandait si J ’avais vu qtielqu un 
dans le vestibule, lors de notre visite chez les frères , je répondis que 
non ; alors Vidlii qui était avec m oi, dit qu’il croyait avoir vu quei- 
,,,, ,,i i, je lui répondis que cela n’était pas possible, parce que moi, 
uni étais avec lui, je l’aurais vu également.

D. Quand vous êtes revenu à Lavaur avec Vidal , n avez-vous pas su 
-ciruite que Vidal soit revenu à Toulouse? R. Oui, monsieur , je sais 
.(!,, ;1 est venu à Toulouse avec le irère directeur.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Quand vous étiez dans le vestibule avec 
Vidal où étiez vous? R. Près de la porte.

D. Si la jeune Cécile fût sortie pendant qt e vous étiez la, auriez 
v ( 1 s pu la voir. R . Je ne sais pas, elle munit dû passer derrière moi.

fc'e : Signale la différence entre la déposition dit témoin qui 
déclare qu’il est arrivé au parloir à neuf heures, et 1 heure d elar- 
n\<e de Conte dans 1’élnblisseinent, selon l'accusation. _ '

M. l e  P r é s i d e n t  :J ’ai déjà fait mes efforts pour que le témoin fixât 
J’I eine de sa visite à l ’établissement des Frères.

Vi. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l :  Vous étiez près de la porte quand Vidal 
d-mâtida à voir d’autres personnes qu'il connaissait : vous rappelez vous 
qu au nioment oû vous alliez sortir, le Irère portier ait ouvert la-pior.e 
i. n- ia clé? R. Je lie me le rappelle pas.

f) Tous rappelez-vous qu’en ce moment il soit sorti quelqti un du 
\ est,lie,le ? R. Je 11e puis pas me le rappeler,

M l e  P r é s i d e n t  : Allez-vors asseoir:Je .vous engage à vous tenir

—  a n  —

‘'‘ M Û ’ ^ / ^ ï i m e u r T ' f r , ™  " d é T  ^  ' f *™*1 (!e VOns.
appelé par le juge d ’instruction, je dis qu’il Pn,w tii* ë J  m1'?4" ?  f,ls 
jeune fille dans les environs; ir.iVs oueb.ne t ,  ^ " V ^ ’ .'o.i; cette 
et je fus persuadé que cela m ’avidt été i-,nosîilîS ? V s  i»e »

M. l e  P r é s i d e n t  -, La révélai . ,  l  '  r l , ( ) ‘ ve^"\otm u.)
grave, et est aussi bien (apelive .. Nous «o 'nm es'frm  « ° T  " "  f®' 1,16,1 
ment vous avez pu dire eue vous «* i*ous demander com-
vous n ’aviez rien vu qui lui ie-sembl-îi ? A cet,e leUuc fille-, quand 
une jeune fille? 1 ' >é-su.,b]t„ ?  Aviez-vous vu une femme ou

L e  t é m o i n  : Non . M. le président.

d'iim il sra,ld#le-
Mals vous a vez , .
avez-vous eie amené à dire ce que vous avez J u  1 V '  Comment( filmt ! chut 1 'ousavez dit an juge d instruction?

Le T e u t o n ,  :  Nous avons été appelés par In, p
nous 11 avions pas vu une jeune filL  ni,U- ■ V  < S .poup sav0,B S1
t on la même chose que lis Frères avaient d it^  Mo " "  , " gtt ^ '? s,r" c -  t ib ie j ’ ...aient ait. ( Mouvement îndcscrip-

JL l e  V r é s i d e n t  : Voyons diip, è t-, f . u 
cbes qui ont été faites auprès de v n l  0 ,1 4ne.‘!es so.nt les démar- 
déciiiratioir què vous avez faite ? ' 0US oelernuuer à faire la

devez le dire , alors. (Sensation.) ‘ *“ estl110 sur, vous
M. l e  l ‘ r é s i d e n t  : Quel est votre âge? R 18 ans 
M. l e  l  r é s i l i a i t  . Lest l'âge de raison v ,. f

" m s *
D. Quand vous déclariez que vous n’elio/ cm- v  

chcrcnait à vous raoneler et à vm.c cm  dc ia *;o,r vue, on
R Oui, M. le président.6 '  C0*mraCre 41,6 'ousl'aviez vue?

M l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Belle morale !

;s u S r „ a t i o ? i £ ë v e , S t) ,a ^  Vin.moralitd et la

voüs’ L P̂ ‘ï ï ^ ^ S e  \m: r & f  t i ÊT y™™* ̂
**%tr I e r ' % soi,s le - qm •«*
de,.,:,Pliai sàl Ï T ’S J ’ f & U *  Uii

D. Vîtes-vous quelque cliose dans le vesîibuleP'R. -,

que'.' aVa 1 T 16 4111,11 auPresde,s corbeilles ? R. Je n ’ai pas ferma-

R- Que faisiez-vous alors ? R. Navarre était sur la i
qne nous eus lions vu le ü bieau qUe '



M. l e  P r é s i d e n t  : Puis-je bien croire que, aujourd'hui, vous disiez 
toute la vérité? R  - O ui, M. le président.

D. Vous n’avez pas vu une petite fille? R. INon.
D. Vous ne l’avez pas vue appuyée sur le montant de la porte?

R - Non. . , r , D i
D. Pourquoi avez-vous dit que vous laviez vue? K. Parce que les

Frères m’avaient dit que je l’avais v u e , je croyais que je l’avais vue.
( Sensation. ) ,

D. N'avez-vous pas vu deux freres qui parlaient dans ' n coin du 
côté qui conduit à la Communauté? Cherchez bien... R . N on, M . le
président. . , , , . ... . ,

M . l e  P r é s i d e n t  : 11 ne faut pas être sincere a demi aiqourd hui ? 
R* Je sais bien que je ne l’ai pas vue. Le lendemain, le frère Floride 
m ’envoya chercher. Je m’y lendis. 11 fut question de l’événement et de 
la jeune fille .. On ne me poussait pas encore... c’ est à Lavaur qu’on 
me décida à diie que j’avais vu la jeune fille... Cependant, un diman
che après l ’événement, j ’en avais déjà parlé à Toulouse. J’avais dit 
que la jeune fille était habillée de telle et telle manière, parce que 
c'est comme ca que les Frères l ’avaient dit (V iv e  émotion )

1) Pourquoi le dimanche avez-vous dit que vous aviez vu passer une 
femme derrière vous , par la porte de sortie? R. Je le croyais... parce 
qu’on m’avait fait croire que je le croyais ( Bruit ).

D. Rudel a déclaré qu’il n’avait pas vu la jeune fille dans le vestibule. 
N’auriez-vous pas été en rapport avec les frères, soit le samedi soit 
le dimanche ? R. Non, monsieur, ces jours-là je suis toujours resté 
avec Rudel.

M. l e  P r é s i d e n t  : Prenez garde, nous devons sans doute vous tenir 
compte de votre déposition actuelle; mais nous ne renonçons cependant 
pas à employer les mesures que nous jugerons nécessaires pour artiver a 
la constatation de l’entière vérité.

M. l e  P r é s i d e n t  (A u  témoin) : Vous étiez cinq personnes dans le 
parloir; l'a porte de ce parloir était-elle ouverte ou ferm ée? R- Je crois 
qu’elle était à moitié ouverte. . .

D. Comment avez-vous pu apercevoir une corbeille de livres dans le 
vestibule, si la porte n’était pas ouverte? R. Je l'ai vue parce que la 
porte était à moitié ouverte.

D. Où se trouvait le frère Navarre, pendant que vous étiez dans 
le parloir ? R . 11 se trouvait sur le seuil du parloir.

L). Y est-il resté tout le temps de votre visite? R. Il y était pendant 
que nous regardions un tableau qui était derrière la porte.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  [ A u  témoin ).- Vous avez dit que la porte 
du parloir était entrebâillé? R. Oui.

0 . Vous avez dit aussi que Navarre était sur le seuil de cette porte?

^  D Pendant la visite que vous avez faite et avant que le frère Na
varre n’arrivât, où étiez-vous ? R. Nous étions assis dans le grand 
parloir.

D. Ainsi vous êtes d ’abord resté dans le premier parloir, et vous 
n ’êtes revenu dans Je second que quand le frère Janissien est arriver 
R . Oui, monsieur.

D. A quelle époque avez-vous vu la corbeille de livres? R. Quand 
nous éùons dans le second parloir.

__  2 7 2  __
M. l e  P r é s i d e n t  : Pendant que vous étiez dans le second parloir avez- 

vous entendu sonner ? R. Je ne me le rappelle pas.
D. Quand vous avez fait un mouvement cour vous en aller, bien 

que vous ne soyez pas sorti alors, le frère portier a-t-il ouvert la 
porte? R . Je ne mç le rappelle pas.

D. Avez-vous vu M. l ’aumônier? R. Je ne l ’ai pas vu , j ’ai vu seu
lement son habit.

M. I e  P r é s i d e n t  : Prenez garde : vous confondez en ce moment l ’il
lusion du passé et la vérité du présent. Avez* vous vu l’aumônier à la 
porte du vestibule? R  J ai vu Lin ecclésiastique à la porte.

Le témoin Rudel est rappelé.
M. l e  P r é s i d e n t :  Comment Vidal a-t-il pu voir sur la porte une sou

tane de prêtre sans que vous l ’ayez vue vous-même. R. Je ne l’ai pas vue.
D. ( à Vidal) .  Tâchez de rappeler vos souvenirs : Il me paraît que 

dans ce moment vous faites confusion entre le mensonge que vous 
avez_ fait jusqu’à présent', et. la vérité que vous devez dire aujour
d'hui. Vous entendez que Rudel déclare n’avoir pas vu l’aumônier. 
Etes-vous sûr de l’avoir vu. R . Oui, M le Président.

0. Je ne pense pas que dans ce moment vous disiez un mensonge; 
mais, je crois que vous confondez les illusions que vous avez eues 
jusqu’ici avec la vérité que vous devez déclarer aujourd’hui. Rappelez 
vos souvenirs, vous êtes en contradiction avec Rudel. 1\ Rudel , 
était a ma droite, il est possible qu’il n ’alt pas pu voir l ’aumônier.

0 , En êtes-vous sûr ? R . Oui M. le président.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Le proecs-verbal dressé par le juge d’ins

truction contient un procès-verbal circonstancié des faits qui ont dû se 
passer au moment où le témoin Vidal se trouvait dans ('établissement: 
il a fait placer le témoin dans la position où il pouvait se trouver eu 
ce moment : Il en résnlte qu’il est Impossible qu’il ait vu l'aumônier. 
(A  Rurlel) : Comment étiez-vous placé en ce moment dans le vestibule. 
R. J'étais dans un coin près de la porte.

Me G aie; Il faudrait cependant que le témoin précisât....
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Permettez Me G asc, nous ne pouvons 

Souffrir que vous interposiez ainsi votre parole entre nos questions et 
les réponses que le témoin doit faire.

M .  . e  P r é s i d e n t  (A u  témoin Rudel) : Vous étiez adossé au battant 
fixe de la porte ; on ne pouvait pas ouvrir l ’autre battant sans que 
vous ne puissiez le voir. R . O u i, AI. le Président.

M e .  G a s c :  Il peut y  avoir erreur sur la position du témoin; il serait 
important de bien fixer cette position.

R u d e l :  Jetais dans le battant fixe de la porte.
M .  l e  P r é s i d e n t  (  à V idal) : Vous entendez le témoin : il en résulte 

que votre déposition actuelle est une suite des mensonges que vous 
avez faits jusqu’à présent: aujourd’hui je vous engage à dire toute la 
vérité. Rudel était-il près du battant fixe de la porte? R. O u i, M. le Pré
sident.

A I "  G a s c  : La porte s’ouvre à droite en entrant.
A I .  l e  P r é s i d e n t  : O u i, c ’est dans le battant fixe que se trouve un 

petit grillage qui s’ouvre pour voir les personnes qui arrivent du dehors.
Me G a s c  : Le témoin Vidal dit que le témoin Rudel était à sa droite; 

par conséquent, Vidal faisait face au Noviciat.
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R u d e l  : J etais à droite de Vidal ; mais pour mieux dire , nous étions 
l ’un devant 1 autre.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Le témoin Vidal a rétracté une partie de 
ses mensonges 11 est nécessaire toutefois de lui rappeler sa première 
déposition devant le juge d'instruction , dans laquelle il disait qu’ il avait 
vu passer Cécile derrière lu i, au moment où i! était dans le parloir.

3 1 »  G a s c  :  Mais il faudrait pourtant ne pas fair e de méprises ..
M. l e  P r é s i d e n t - ,  l'interrompant : Permettez, M' Gasc.
M» G a s c  : Je le veux bien , M. le président.
M. l e  P r e s i d e n t ,  { a v e c  gravité): Vous le Voulez bien... 1! est heureux 

que vous me permettiez... Nous allons eu délibérer.
M. l e  P r e ' s û h n l  s e  lève vivement, et se dirige vers la portés Les autres 

membres de la course lèvent alors et le suivent.
L'audit ure est suspendue .au milieu d ’une vive agitation causée par 

cet incident: Des conversations animées s’établissent dans le prétoire 
pendant cette suspension.

Au bout de quelques instans, la Cour et MM. les Jurés reviennent 
reprendre leurs places.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Avant d ’avoir recours soit à l ’emploi des mesures 
disciplinaires , soit aux droits qui appartiennent au président pour main
tenir la police de l’audience , et pour que l’oubli du respect dû à la 
lo i, et des égards dus aux magistrats, qui s’est produit à l'audience 
d ’hier et s’est représenté à l ’audience d ’aujourd’hui ne se renouvelle 
plus, le défenseur de l’accusé est prévenu qu’il ne doit pas prendre 
la. parole sans l’autorisation du président, et qu’il ne peut la prendre 
en même temps que lui, sauf à la Cour à statuer , s il y avait lieu ulté
rieurement.

M» G a s c  : ÏY!. le président, permettez moi une observation.
M. l e  P r e s i d e n t  : Non , Monsieur. (  S’adressant au témoin Navarre): 

Témoin, vous avez entendu la déposition de R udel; il est difficile 
d admettre votre déposition en présence de celle du témoin Vidal, 
l ’un de vous deux ne dit pas la vérité. Je vous adjure de dire la vé
rité et toute la vérité. Avez-vous vu , oui ou n on , la petite Cécile 
sortir du vestibule ?

L e  t é m o i n , après quelque moment d’hésitation : Non , M- le Prési 
dent (Mouvement prolongé).

M. le P r é s i d e n t  : Nous vous engageons à persister dans vos bonnes 
dispositions. Etiez-vous présens au moment où Cécile est arrivée au 
Noviciat: R. Non , M. le président.

D. Ne vous aurait-on pas engagé à dire qne vous l'aviez vue? (Si
lence de la part du tém oin.) Auriez-vous eu à cet égard quelques con
férences avec des frères? R. ( d ’une voix faible) : Non , Monsieur.

N’en auriez-vous pas parlé au nommé Evrard. R . Je ne me le rap
pelle pas.

M. l e  P r é s i d e n t  : Vous avez juré de dire toute la vérité : nous devons 
vous rappeler que le témoin qui fait une fausse. déposition peut s'ex
poser à des mesures sévères : nous ne les emploierons pas contre vous 
quant à présent , nous attendrons que les autres témoins aient été en
tendus.

M. l é  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Le témoin naurait-iî pas été appelé au 
Noviciat quelques jouis après l’événement, et, là le frère Floride nau-
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Cécile.

Me J o l y  : Il y aurait peut-être quelques mots à ajouter à la demande 
de M. le procureur-général : oc. serait de savoir si ce témoin n’aurait pas 
lait part de cette circonstance samedi dernier à deux personnes

M l e  P r e s i d e n t  (Au témoin) : Vous avez entendu la question : je ne 
puis que vous engager à dire toute la vérité, vous avez prêté un ser
ment solennel : répondez.

L e  t é m o i n  :  J ai été appelé le samedi chez les-frères? Rude! n otait 
pas avec moi...

M. t e  P r é s i d e n t  : Vous avez dit que vous n’aviez pas quitté Rudel? 
R  Je ne l’ai pas quitté le samedi .après 1 évènement ; mais je pari.: du 
Samedi suivant 21 avril: j’ai été amené, à Toulouse, par le frète su, < - 
rieur de Lavant-: et nous sommes allés chez les frères.

IJ. QJu’est-f-e qui a payé la voilure ? C’est h: directeur de Lavnuri
D. Est-ce ce jour là que le frère 1-fonde vous ,, donné 2 francs p nu- 

aller dîner? R. Oui, monsieur, parce que comme je pouvais servir 
de témoin dans 1 affaire, :l n’a pas pensé que je dusse dîner chez les 
frères.

D. Vous avez eu une conversa’ :ou avec les frères? R. O ui, mon
sieur.

D. Quels étaient les frères qui assistaient à cette conversation ? R , 
11 y avait le frère Floride, le frère Irüde, le frère Laphien, le frère 
Janissien , et le directieur de Lnvaur.

D. Où celle conversation a-t-elle eu lieu? R. Dans le parloir.
D. Rappelez bien vos souvenirs : neteS-Vous pas entré dans l'inlérie r 

de 1 établissement. Nètes-vous pas moulé au premier étage, dans la 
chambre des livres? R. (A vec hésitation): Oui, monsieur.

I). Eh bien que s’est-il passé ? R. On m’a demandé si j ’avais vu Gécîis 
sortir de l’établissement, j ’ai dit que je croyais l’avoir vue.

D. Eh bien qne vous disait-on ensuite? R Ou me disait que puisque 
je croyais l’avoir vue sortir, je pouvais bien dire que je l’avais vue.

D. N’a-t-il pas été question aussi de Jubrien et de Léofade. R. Je 
ne me le rappelle pas.

I). Dites-vous la vérité. R. Oui, Monsieur.
D Vous devez la dire tout entière, car vous devez bien relu: 

satisfaction à la justice. Est ce bien toute la vérité que vous dites 
aujourd'hui, i l .  Oui, Monsieur-

D. En êtes-vous bien sûr? R. Oui, Monsieur.
M- l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : C ’est le ’itj avril, que vous avez été 

conduit par le directeur de Lavaur r da:is la chambre des livret ii. 
Uni, Monsieur.

D. C’était bien ce jour-là qu’ il a eu une entrevue dans laquelle 
on vous a parlé du jour où vous auriez cru voir Cécile sortir ldi* 
rétablissement.. II. Oui, Monsieur.

D. Et on vous a dit que vous pouviez bien dire dès-lors que vous 
laviez vue sortir. R. Oui, Monsieur.

R o l l a n d , perruquier à Toulouse, a vu chez lui Rudel et Vidai 
la veille dîi jour de l’événement. Ils avaient des lettres à remettre à 
des Frères de 1 école chrétienne. 11 les vit encore le lendemain, venant 
de chez les'Frères. Le surlendemain, un frère leur avait envoyé un 
petit billet afin qu’ils eussent à se présenter à la communauté.
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Le samedi suivant Viciai revînt de Lavaur à Toulouse pour faire
lino dc'pwi* ion. , . v j •

Pe b f i , f rère ! ,ivier, à V l'efranche, déclare qu il n a r.en a dire quant
à llévéncment.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  fait observer que sat deposit ion est mutile re-
lalïvcmrntan lait principal. ,

Pe l q f i  est descendu au parloir à huit heures un quart , et en est res
sorti à huit-heures et demie. ' , , ....

N a v a r r e , f r è r e  \ J e t  b e r ,  âgé de 19 ans. frere dans 1 établisse
ment de Toulouse . dépose '■ Le 15 avril , à hui} heures trente ou qua- 
rm te minutes je fus au parloir- En entrant , j aperçus Rudel e ,f a 
et fus m'asseoir auprès d ’eux. J'étais tourne de maniéré a von e><eux 
portes, et j ’y devais voir ce qui se passait dans les deux parloirs. Je 
vis venir le frère Jubricn qui prit tiens hommes ; il en lom i.i un sui 
le bras, il les emmena dans la direction delà cou • ludçlet V ica^m a.ai 
demandé A voir les frères de Lavaur. J allai demandai au fie ie  M i o y  

la permission de les emmener 11 me 1 accorda et j emmenai es i ei s 
Lapliicn et Janissien. Lorsqu'ils furent arrives, je me nus sut a 1°| ; 
du parloir. J'aperçus Gon'e qui posait ses corbeilles. Je nie sms ou,‘ ’ ■ 
pour le regarder et le saluer ; |e ne sais pas s il ni a  i endu mon sa u . 
J'aperçus dfciiv personnes du sexe que je n'ai point livres... car te oui,- 
5-iis les y tu*. Ihi inomnil apr<‘s je vis {..ente fjni picnait tes ).is«uu\ 
ei les d o n n a  à l'mie (1rs d e u x  (Vînmes en lui disant deux ou trois pa-

ITue minute aires, j entendis sonner a la .porte; je i e oui nai la t<Je ; 
je vis Conte entrer dans la cour et je ne vis j.lu s les personnes qm 
eonvengnait ni. sous le vestibule. Lorsque*. Vidal et Lucie» oui en c,ul /  
et regardé les dessins, j ’allai sonner la clochette pour qu on leur ouvrit 
la porte. Ils continuaient à parler des-dessins. Le frere poi tici ,in l“ l 
et ouvrait la porte A ce m om ent, Vidal changea dé placé, et se iou\ 
à côté de m oi. au lieu d'être derrière. Je lui demandai si quelques con
naissances de Lavaur avaitnt avancé, beaucoup. Le cuei lic ie  poi iu 
voyant qu'ils causaient toujours et qu'ils ne sortaient pas , repoussa la 
porte sans la fermer à c’.é et se rendit, à sa loge. Un instant apres , ie vis 
le son met de la tête d’une personne du sexe, qui , profitant de ce que 
la porte était entrebâillée . avançait la tête pour voir sous le ves.ibuie , 
niais je ne peux donner de renseignemens sur cette personne.

Rudel et Vidal sortirent. En revenant par la procure des classes, 
îe reueonlrai Conte â qui, par politesse , me cédai le pas Je te0ai ai 
I horloge ; il était alors 9 heures 20 minutes. . ■ , . .

M. l e  l' r é s i d e n t  : Vous avez dit la véri.é ? J ai dit une vente.
M  l e  P r é s i d e n t  : Ail ! vous avez dit mie vérité... Eli bien asseyez- 

vous .. Comment était coiffée la plus jeune des femmes que vous avez 
remarquée avec Conte sons le Vestibule? Je n'y ai pas fait attention. 

D. Vous n'avez pas fait attention quelle portait un mouchoir Dieui
R . Non. ,, A , . . . t

D. Vous avez, dit avoir vu passer 1 aumônier; en d es  vous bien sut •
Fi. Très sûr. . , . . .

D Vous aviez vu , aussi que, lorsque vos camarades allaient partit 
pour la première lois, la porte n'était pas fermée. R . Je lia i pas dit 
cela; j ’ai dit quelle n était pas fermée la seconde fo i;, mais elle led it 
la première. Lorsque Rudel et Vidal mandeqlerent l'intention de «en 
aller , le cher-frère portier ouvrit la porte , et , au moment ou ils met-
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(aient le pied sur la porte pour sortir, c’est alors qu'ils me demandèrent 
à voir les frères Janissien cl Laphien. Je les fis rentrewlans le paploir. 
Le frère portier axait ouvert en disant son chapelet o i autres prières; 
sétanl sans doute ennuyé de rester là ; il s'éloigna un instant , laissant 
la porte entrouverte; quand il revint pour ouvrir à l’aum ônier, il. tira 
ia porte et l’ouvrit sans se servit- de clé. Il la J ira avec la main. C ’éta t 
la seconde fois.

Interpellé par M. le président, le témoin Navarre continue à affirmer 
que la porte était restée seulement poussée iorque l'aumônier sortit de 
la Communauté.

Le portier est rappelé au débat.
M. t e  P r é s i d e n t ,  au portier: Piles-moi, h ier, je vous ai bien fait 

préciser c e  fait - ci que lorsque Rudel et Vidal furent entrés , vous 
aviez bien fermé la porte; que lorsque l'aumônier est entré, vous l ’a-, 
viez trouvée ouverte. Vous avez dit qu’une personne dont vous ne vous 
rappeliez pas le nom était entrée entre 1 arrivée des jeunes gens de La- 
vaur et celle de l’aumônier ?

L a c t e n n s  : O n i, Monsieur le président.
N a v a r r e :  Je ne m’en rappelle pas, Monsieur le président. ( Mou

vement. )
M. l e  P r e s i d e n t  : Le frère portier dit qu’il est entré une tierce per

sonne entre les jeunes gens de Lavaur et i aumônier; vous dites que non 
Voilà un premier fait qui ne tourne pas à votre avantage.

N a v a r r e  : Monsieur le président , il est possible que je n’aie pas pu 
voir.

P. Voyons, rappelez vos souvenirs ? R.Si j'ai tourné la tête , j’ai peut- 
être vu. *

M. l e  P r é s i d e n t  : Vous dites que c’est probable ?
N a v a r r e ,  avec une légère vivacité: Sans doute, cela est probable.
M. l e  P r é s i d e n t , avec sévérité . Ftenez garde !.. J’assiste ici à un triste 

spectacle... je défends la justice contre de difficiles .épreuves, et ne 
croyez pas que la question que que je vous adresse ait pour faut de sa
tisfaire uné vaine curiosité.

N a v a r r e  : Je le crois, M. le président.
D. Le lendemain de l’événement n’a-l-on pas appelé Vidal et Rudel à 

la Communauté? R . Je n’en sais rien.
D. Huit jours après n’avez-vous pas vu Vidal dans les corridors? R . 

Je ne m’en rappelle pas.
l>. N’a-t-il pas eu une entrevue avec les fréreslrlide, Floride , et au

tres chefs de l’établissement ? R . Je n'en sais rien.
M. l e  P r é s i d e n t :  Comment ! vous qui placez si bien chacun en ordre 

dans le vestibule, vous ne vous rappelez pas s i, huit jours après, vous 
avez vu ou vous n’avez pas vu l ’un de ces deux jeunes gens... Vous 
a-t-on fait raconter votre déclaration avant d'être interrogé ?

N a v a r r e  : Non , M le président.
P ” i d a l  est rappelé aux débats.
M. l e  P r é s i d e n t  à Vidal : Il est bien convenu qu'aujourd’hui nous di

sons la vérité , n est-ce pas ?
V i d a l :  Oui , M. le président.
M .  l e  P r é s i d e n t  : Eh bien, dites ce qui s’est passé lossque , huit jours 

après, on vous fit venir chez les Frères.
V i d a l  ■■ O n  me fit conduire dans une chambre où étaient plusieurs
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F r 're s , auxquels on fit répéter ce qu’ils savaient sur 1 événement , ainsi 
qu’à moi... (Vivesensation.)

M P r é s i d e n t  ■ Le témoin Navarre y était-il?
Y i d a l  :  O u i, monsieur le président ( Mouvement prolongé).
M. l e  P r é s i d e n t  à  Navarre: Vous devez commencer à comprendre la 

gravité de votre situation... Le témoin était jeune... il na pas tenu 
parole; il vient de nous tout dire.

N a v a r r e - ,  11 a bien fait de dire la vérité.
M. l e  i ' r é s i d e n t  : Vous devriez faire comine lui.
N a v a r r e  : Je le fais ( Humeurs).
M. l e  P r é s i d e n t  : La parole est à M- le procureur-général (Marques 

d ’attention). <
M .  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  requiert qu’il plaise a M. le President de 

constater par écrit les dissidences graves qui viennent de sc manifester 
entre ht déposition de Navarre et celle du témoin Vidal Je demande 
surtout qu'il soit constaté que Navarre a nié avoir vu Vidal autre part 
que dans le vestibule

M .  l e  P r é s i d e n t  : Greffier, écrivez la déclaration du témoin; il sera 
pins tard statué sur sa déposition.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  ;  Je demande qu’il soit constate, en outre, 
que, dans trois interrogatoires successifs, le témoin Navarre lia  pas dit 
que le frère Jtibricli a traversé le couloir, et qu’il la  déclaré aujour
d'hui. ,

N a v a n e  : Je ne l ’ai pas dit parce qu on ne me 1i( pas demande.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l - .  M. le Président ne vous la pas demandé 

aujourd'hui. , .
[\1. l e  P r é s i d e n t :  Au moment où je vais faire A rire votre déposition, 

fixons-nous bien.
Nnenrce interpellé de nouveau, dit qu’il ne conviendra que de ce 

qu’il se rappellera, mais pas d ’autre chose.
D Quand Vidal a été introduit dans la chambre du Noviciat, saviez- 

vous ceux qui y étaient ?
N a v a r r e  : Je crois me rappeler que le frère directeur de Lavaur y 

était, mais je n’en suis pas bien sûr. _ 1
D. Et vous, y étiez-vous? R- Je ne m ’en rappelle pas bien... ( l i e s  

vifs murmures ).
M. t e  P r é s i d e n t  apostrophe énergiquement les interrupteurs et menace 

de faire évacuer la salle.
D Vous rappelez-vous que Vidai y  fût ? R. J ai une idée que ce 

jeune homme y était.
AI. l e  P r é s i d e n t  : Attendez!... Vous allez vous le rappeler quand 

vous saurez ce qui nous a été dit ; quand vous aurez îéfléchi... quand 
vous serez aidé par ceci que Vidal avait été appelé pour assister a une 
représentation dans laquelle, pour ainsi dire, chacun d* s assislans jouait 
un rôle. Vidal prétend que, d'après ce eu e d sait un frore, chacun de- 
voit arranger sa déposition dans tel ou tel sens sur la sortie de celte 
fille, et afin de ne pas \otis trouver en contradiction... Ne prévoyant 
pas que, un jour, vous donneriez ici le triste spectacfe que vous offrez 
aujourd’hui à la justice.

N a v a r r e  : bi j ’y étais, M. le président, ije ne me rappelle pas qu au
cune répétition de ce genre ait été faite.

D. Avez-vous souvenance que les directeurs de l ’Etablissement y
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étaient? R. Je n’ai souvenance de rien, M. le président; tout ce que 
je sais, cest. qu’on n’a rien dit en ma présence. N

D. (A Vidal) .- Avez-vous vu Navarre à cette réunion ? R Je ne suis 
pas bien sûr, mais je crois bien qu’il y était... O h ! il me semble bien 
qu’il y était ..

A/, l e  I  r é s i d e n t ,  désignant Navarre: 11 lui semble aussi, à lu i, mais 
seulement il nie les leçons. (On rit).

f , c f r è r e  L i c f f r o y  est rappelé; interrogé dé nouveau, il nie avoir vu 
Vidal à la réunion et luiavoir donné.des leçons.

[ U .  l e  P  r é s i d e n t :  Ne s’agit-il pas de la procure dans laquelle on tient 
des livres?

L i é f r a y  : Oui, M. le président, j ’ai bien vu Vidal sur la porte de la 
procure, mais je ne crois pas l’avoir vu dans la procure, même s'il y 
est entré, c’esl que j’en étais alors sorti.. Il est p stable que je l’y ai 
vu entrer..., mais je ne l’ai pas vu dans la procure.

M  l e  P r é s i d e n t .  : 11 affirme que vous y étiez...
\ . i c f r o y  : C ’est fâcheux qu’on ne croie pas les gens de religion... 

(Bruit dans l’auditoire).
M. l e  P  r é s i d e n t :  Ne généralisons pas !... Vous parlez de la religion... 

Nous la respectons autant que vous..., plus que vous!... Car nous ne 
croyons pas nous, avoir donné aucun sujet de scandale... L’incident 
u’est pas terminé!...

l i é f r a y  Que la volonté de Dieu soi! faite! (Agitation prolongée).
Pour vider cette partie dit débat , M. le président décide que les 

témoins qui ont pris part aux faits explorés seront de suite entendus.
I/audience est suspendue, et reprise au bout d ’un 'quart d ’heure.
Le  f r è r e  \ r l i d e  est introduit : il dépose que le 1(1 avril, quand il apprit 

que l’on avait trouvé dans le cimetière le cadavre d ’une jeune fille, il se 
lendit au belveder pour chercher à voir le cadavre, et puis dans le 
jardin avec, le directeur du noviciat : il y  vit le brigadier Connues qui y 
était déjà avec deux autres frères, et qui faisait des recherches le long 
du mur du cimetière. Au moment où il s’approcha du brigadier , celui-ci 
lui fit remarquer des empreintes de pas qui se trouvaient dans le jardin 
du roté du calvaire : alors le témoin lui dit : c’est sansdoute quelqu’un de 
nos frères qui les aura faites : c’est le témoin qui a trouvé le bout de corde 
qu’il remit au brigadier. On remarqua des empreintes. Ces empreintes 
navaient que deux, eu trois centimètres de profondeur. Celles qu’on 
fit pour les comparer étaient bien plus profondes et n’avaient pas de 
ressemblance. Celles-ci avaient dix ou douze fCniimèties de profondeur. 
Elles furent faites avec une échelle sur laquelle une personne moula.

Lorsque M - le jnge-d’iustriiction vit ces empreintes, il trouva si 
peu quelles ressemblaient à des empreintes d’échelle, qu’il dit: je suis 
sûr que si j ’appelle votre jardinier il me dira avec quel instrument il 
les a faites.

Quand les perquisitions du brigadier furent terminées, le témoin 
revint au Noviciat faire des recherches pour savoir s’il ne découvrirait 
rien de relatif au crime qui avait été commis , mais ses investigations ne 
purent rien lui apprendre.

Plus tard, M. le juge d’instruction arriva , et demanda à faire quel
ques perquisitions dous l’établissement : le témoin l’aida lui même dans 
cette opération : après quelques détails sur des faits déjà connus; le té
moin dit qu’ il ne peut au surplus que s’en référer aux dépositions qu’il a 
faites précédemment.
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M. l e  P r é s i d e n t  : Diles-nous pourquoi le frère Léotade a changé de 
lit , et à quelle époque ce changement a eu lieu R . Le changement, 
eu lieu le samedi , 17 avril. et le motif de ce changement le voici a 
Le frère Lue qui couchait dans la procure est venu me dire le sa
medi matin que, par suite des frayeurs qu’il avait éprouvées la nuit, 
ii n’avait pas p i dorm ir, et il m ’a demandé à monter dans l’inté
rieur du Pensionnat. Je lui ai répondu que ce qu’il me de mandait , 
était juste, qu’il avait d'ailleurs le droit de me le demander, et 
c ’est alors que le frère Léotade a été reprendre le lit qu’ il occupait 
auparavant dans la chambre longue qui est derrière le dortoir Saint- 
Louis rie Gonzague. t

D. Quel genre de peur le frère Luc vous dit-il qu il eut éprouvée, 
avait été sans doute impressionné des événemens de la veille, mais il 
R . Ilfne s’explique pas sur le m otif'de ses réflexions.

Une discussion assez longue s établit sur ce point.^
i / ,  l e  p r é s i d e n t :  Combien de temps Léotade a-t-il couché dans la 

chambre près de vous? .
U  t é m o i n  : Je ne puis le préciser ; je crois qu’il y  couchait depuis 

15 jours ou trois semaines : J'ai vu dans l’insti action que l'on avait con
sidéré le changement de lit du frère Léotade comme une pénitence , 
mais ce n’a pu être là le motif, puisqu’il avait couché auparavan t dans 
la même chambre où il est remonté ensuite. Sur l’ interpellation de 
M. le Président, le témoin ajoute qu’ il ne peut préciser l ’époque à la
quelle Léotade serait sorti de l’infirmerie , mais c ’est un peu avant le 
carême.

D. Avez-vous entendu dire a un jeune homme de Lavaur que Lecile 
était sortie du Noviciat. R  Je le lui ai entendu dire à lui-m ême, dans 
le vestibule, ou dans la Cour.

D. I .avez-vous vu ailleurs que dans le vestibule ou dans la Cour? 
R. Je ne me le rappelle pas.

D. Ne lavez-vous pas vu aussi dans la procure que l on appelle la 
procure du district. R. Je ne me le rappelle pas, je ne,crois pas même 
y être monté. .

D, N’anrait-on pas amené là ce jeune homme pour lui faire entendre 
les dépositions que devaient faire tlesFrcres de la communauté. R. 
Je ne me le rappelle pas. # .

D. En êtes vous sûr? R  (Après un moment d hésitation J : Je crois 
effectivement que oui.

D. Ne serait-ce pas autre chose qu'un défaut de mémoire qui vous 
l'aurait fait oublier d'abord R . Non, Monsieur, c ’est un défaut de 
mémoire.

D. Quel jour cela aurait-il eu lieu R. C ’était le samedi 21 avril.
D. Quelles étaient les personnes qui assistaient à cette réunion. R. 

Il y  avait les Frères de Lavaur, le frère Navarre, le frere Laplnen 
et moi. ,

D. Que s’est-il passé, alors? R. Chacun disait ce qud savait, et 
Vidal entre autres disait qu’il avait vu sortir la petite : je lui dis : en 
êtes vous bien sûr: oh ou i,m e répondit-il, j’en suis bien sur: je dis 
alors : mais la communauté n’est pas en cause , et je ne  ̂crois pas qu elle 
doive présenter M. Yidal comme témoin : c ’est a lui a se présenter de 
lui-même. . . . . .

D. Vous voyez qu’en oubliant le fait principal, vous en aviez oublie 
toutes les circonstances ? R. Au contiairc, M. le Président, j ai declaie
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que j’avais vu M. Vidal dans le corridor. Je ne dis ici que la vérité : si 
doux intérêts sont ici en présence, l’un est pour nous bien plus grand que 
l’autre; et nous serons heureux que la vérité tout entière puisse se faire 
jour.

M :/e P r o c u r e u r  G é n é r a l :  Nous ne recherchons aussi que la vérité; on 
a ccnUainment arrêté les recherches delà justice, on nous a jeté nn défi: 
nous l ’avons accepté , et nous ne reculerons pas.

[ e  t é m o i n  (avec émotion ) : C ’est, pour nous un devoir pénible, mais 
c’est un devoir de protester ici contre les paroles de M. le procureur-géné
ral : jamais nous n’avions pensé que les Frères des Ecoles-Chrétiennes 
pussent être soupçonnés d’avoir voulu suborner des témoins.

M. l e  P r é s i d e n t  : Cependant il suffit de se reporter à la procédure, pour 
se faire une idée des difficultés qu’a rencontrées l’ instruction.

L e  t é m o i n  : Elles ne sont jamais provenues de nous : chaque fois que la 
justice est venue chez nous pour procéder à des investigations, nous 
l’avons aidée autant qu’il a été eu notre pouvoir.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Témoin , répondez moi t vous avez montré dans ces 
débats une rare intelligence, qui sans doute vous a valu le poste 
éminent que vous occupez : Com ment, selon vous, le directeur de 
Lavaur a-t-il pu ainsi fasciner un enfant de 19 ans, pour lui faire décla
rer avoir vu ce qu’il n’avait pas vu : quelle éla:t donc à vos yeux la né
cessité d’une pareille déclaration.

L e  T é m o i n  :  Je ne mets nullement en doute la sincérité du direc
teur de Lavaur ^ ,

Le T é m o i n  V i d a l  rappelé, déclare que le frère Irlide a assisté a 
la conversation qui a eu lieu au Noviciat : c ’était même lui qui adres
sait les questions au témoin. ( Mouvement dans l’auditoire. )

M, l e  P r é s i d e n t  : Vous avez promis de dire toute la vérité : ne crai
gnez ricu ici de la justice, ni de ceux qui avaient voulu abuser de 
votre jeunesse. Quelles étaient les questions que l’on vous faisait. R . 
Je ne me les rappelle pas.

L e  T é m o i n  I r l i d e  ■ Je n’al qu’une chose à répondre , c'est que je 
n'étais pas là le premier : il y avait là le frère Floride ; ce que nous dé
sirons tous d’ailleurs, c'est que la lumière se fasse.

M. l e  P r é s i d e n t  . Vous n’avez pas besoin d’encourager la justice; 
le zèle quelle a mis jusqu’ici dans cet affaire est un sûrgaraut quelle 
tient à arriver à la constatation de la vérité.

Appelez nu autre témoin
Le frère Fl o r i d e  est appelé : 11 rend compte des mêmes détails que 

le frère Irlide sur les premières investigations de la justice , relative
ment à l’assassinat de Cécile Combettes ; il dépose des recherches faites 
par le brigadier Coumes le 16 avril dans le jardin de la communauté.

On remarqua dés traces; ces traces se trouvaient en deux endroits, 
près du calvaire et au coin de l’orangerie.

Après la visite du brigadier , le témoin parcourut la maison pour voir 
s’il ne découvrirait pas de traces du crim e, mais ses recherches n'eu
rent aucun résultat. Quand M. le juge d’instruction arriva, le témoin 
lui fit remarquer que les empreintes d ’échelles se dirigeaient plutôt du 
coté opposé au mur , que du coté du mur; ce que le juge d’instruc
tion reconnut lui-même.

Ce magistrat déclara qu’il ne pouvait constater aucune dégradation. 
Les épreuves faites à côté des empreintes attribuées à une échelle prou, 
vèrent qu’il n ’y  àyait aucune ressemblance. Les premières furent peo-
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fondes de 12 ou 15 centimètres, les mitres ri’avnienl que deux outrais 
reiitimèlres. Même en reculant les échelles on ne pouvait, produire des 
empreintes semblables à celles qui ont été trouvées. Les échelles ne 
lurent pas saisies. Seulement, une d ’elles fut mise de coté, et un nommé 
Torride y inscrivit son nom.

Le témoin nVtait pas -présent à la visitefaite parla justice à la grande.
L 50 avril , Si. Boissonueati vint saisir les échelles, li fil également 

des adaptations. Pilais les empreintes ne se ressemblaient pas. M .Bois- 
sonneau effaça avec le pied les empreintes qu’il venait de faire. Il dressa 
un procès-verbal dans lequel il disait que les adaptations étaient parfaites. 
Mais le témoin refusa de signer cette inexactitude. One'discussion s’en
gagea entre le commissaire et lui. Un nouveau procès verbal fut rédigé 
portant que i’echelle s e m b l a i t  s’adapter Le témoin ému consentit à si
gner. Plus tord, le frère Irlide a réclamé contre ce procès-verbal par 
une lettre adressée à M. le procureur-général.

Lorsque le 18 il a parlé du l'affaire, avec M . le Procureur-Général, 
celui-ci lui cl11 qu il n y  avait qu'un religieux dont les passions étaient 
contenues qui put commettre un crime pareil. Une personne qui peut 
satisfaire ses passions avec une pièce de 20  sous ne se livre pas à de 
pareilles brutalités

Lorsqu ou a fait une nouvelle visite, on a choisi du linge- Ce linge 
fut nus dans un sac qui ne fut pas scellé. 11 lut laissé un joui- dans 
l'établissement. Le lendemain on l’emporta sans le sceller; il ne fut 
pas fait alors de procès-verbal d : cette saisie

M .  l e  P  r é s i d e n t  :  Interrompt^ le témoin pour l’inviter à s’abtenirde 
détails déjà -connus V " 1' les procès-verbaux et à déposée seulement du 
faits dont il aurait une connaisnnce personnelle.

Me Grtte : M. lé président veut-il bien- m ’accorder la parole.
M. l e  V  r é s i d e n t  : Parlez, Me Gasc.
M 1' G a s c  : H s’agit en ce moment du sort de Léotade; le frère Flo

ride sait beaucoup de choses, il est important qu’il les fasse connaître 
à la justice: je prie donc M. le président de lui laisser continuer sa 
déposition.

M l e  V r c s t d e n t  : Je n’ai jamais eu l’iustention d ’empêcher le témoin 
de déposer sur des faits dont ij a Une connaissance-particulière.

L e  t é m o i n :  Lorsque la justice fil une descente à la maison, M. le 
procureur-général m’annonça que pour découvrir le coupable, dans le 
cas où il se trouverait parmi nous, il fallait que lions fussions soumis 
à une visite personnelle; que celait d ’ailleurs le seul moyen de dé
couvrir le coupable.

A cette nouvelle, j ’avoue .que je ne fus pas maître d ’un premier sen
timent que je tâchai bientôt de surmonté-. J'assemblai tous les Frères 
et je leur dis : Mes chers frères, ou vient anjou.dh’tii vous deman
der le plus grand sacrifice que vous puissiez faire. Il faut vous sou
mettre h  une investigation personnelle; mes frères, soumettons-nous ; 
je vous donnerai l’exem ple, je passerai le premier ('Mouvement). A ce 
moment, plusieurs de nos frères se cachèrent le visage avec leurs 
mains, d’autres versèrent des larmes... (Sensation. ) Mais enfin , nous 
nous soumîmes tous, sans exception, et pour qu’aucun frère ne put 
se soustraire à cette visite, les divers directeurs durent assister chacun 
dans mie salle voisine à celle des frères qui étaient sous leur autorité-

M. l e  P r é s i d e n t  : N’avez-vous pas écrit à des jeunes gens de Lavant’ , 
au sujet de cette allaite? R. O ui, M, le Président. M. le juge d ’ius.
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iruction nous avait invités à prendre tous les renseignemens possibles; je 
leur ni écrit de ven ir, et je leur ai demandé s’ ils se rappelaient avoir 
vu Cécile sortir de l'Etablissement.

D. Ne leur avez-vous pas donné ]e, signalement de cette fille et no
tamment ne leur avez-vous pas indiqué la couleur du mouchoir qu’elle 
portait. II. Je ne l’ai su que trois mois après.

D. Huit jours après n’avez-vous pas fait appeler chez vous un |jeune 
homme de I,avant-. R . Le 24 avril, Vidal a été amené chez nous, parle 
directeur de Lavant- : il m'a dit qu'il croyait avoir vu la petite sortir de 
chez nous : je  lui ai demandé s il en était sûr: il rite répondit qu’il en 
avait parlé à quelques personnes, et qu’on lui avait dit , de n ’en rien 
dire, parce qu'il pourrait avoir à faire la justice. Je lui dis alors qu’il ne 
devait dire que la vérité.

D. C ’est là toute la part que vous avez prise à la conversation du 24 
avril. 11. Oui, Monsieur.

D. On se tenait cette conversation? II. Bans le parloir ou le vesti
bule du Noviciat.

D. Vous ne manquez pas de mémoire, dites-nous si Vidal ne serait 
pas entré dans l’intérieur de rétablissement. R . Non, monsieur; au 
moins je ne me le rappelle pas.

D. Le directeur de Lavattr était-il présent à la conversation. R. 
Oui, monsieur, il y était, il y avait en outre le frère Irlide et moi

D. La conversation a-t-elle eu lieu dans le parloir ou dans l’inté
rieur de la communauté? R. Je ne me rappelle pas qu’elle ait eu 
lieu dans 1 intérieur de l’établissement : si on nie mettait sur la voie...

M. l e  P r é s i d e n t  : Je vais vous y mettre. N’y avait-il que le direc
teur de Luvaur, le frère Irlid e , Vidal et vous? R. Je ne me le rap
pelle pas.

D. Faut-il entrer dans la maison pour arriver à la procure du dis
trict ? R . Oui , car elle est au premier étage-

D. Et Vidal n’y est pas venu ? R . Je ne i’y ai pas vu.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l . se levant : Nous demandons à la Cour 

qu’il soit tenu note de la déclaration du témoin , sauf à prendre en
suite telles conclusions qu ’il appartiendra.

Me G a s c  : Nous demanderons aussi qu’une constatation judiciaire 
se fasse; mais nous demandons auparavant que le témoin continue 
sa déposition; il me semble qu’il résulte de la déclaration des deux 
Frères que la Cour a entendus...

M. l e  P  r é s i d e n t  : Permettez, Me G asc, vous n’avez probablement 
pas saisi ce que demande M. le procureur-général : il demande seule
ment que la déclaration du témoin soit constatée par écrit.

Me Grtsc : Je n’y fais aucune opposition.
M. l e  P r é s i d e n t  dicte au greffier la déposition que vient de faire le 

frère Floride, Ce dernier fait observer qu'il n’a pas dit tjue Vidal ne 
lût pas monté dans l ’établissement, mais seulement qu’il n y  était peut 
être pas.

M. l e  P r é s i d e n t  : Je suis sûr de ce que vous avez dit : si mainte
nant vous faites des restrictions à votre déposition...

L e  T é m o i n  : Je n’en fais pas, M. le président.
M. l e  P r é s i d e n t  : Au surplus, cela reviendrait au m ê m e , et vous 

allez le voir ; faites revenir Vidal.
Le témoin F i d a l  est rappelé ; il déclare que le frère Flor'da était



présent quand a eu lieu la conversation qui a été tenue dans la salle 
des livres.

D. N’était-ce pas lui qui vous fais»it des questions? R. Ce’a se peut’ 
mais je ne me le rappelle pas.

D. Vous,êtes bien sûr qu’il y était? R. O ui, M le président.
D. Est-ce lui qui vous a donné 40 sols pour aller dîner ? R. Oui., 

Monsieur; il m ’a dit que puisque je devais servir de tém oin, il n’était 
pas convenable que je dînasse chez les Frères.

Le t é m o i n  F l o r i d e  : Il ne me reste aucun souvenir qu’ il soit entré 
dans la procure et que je m’y sois trouvé en même temps que lui.

M. l e  p r é s i d e n t  ; Fai’es revenir le frère Irlide.
Le t é m o i n  I r l i d e , rappelé, dit qu‘ il n’est pas certain que le frère 
Floride fut présent; cependant il le croit.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mais vous étiez, plus affirmai if tout à-l’hetire. Quand 
je vous ai demandé si celait vous qui faisiez les questions , vous m’avez 
répondu que c’était le frère Floride, votre supérieur, qui avait dû les faire.

L e  t é m o i n  :  Je demande a réparer une erreur commise dans ma.dé- 
( osition ; je nie suis trompé en disant que la conversation avait eu lieu 
dans la procure ; elle a eu lieu dans le couloir

M. l e  P r é s i d e n t ,  avec sévérité : Ce n’est pas là réparer une déposition; 
c’est faire une faute.

Le t e m o m  F l o r i d e  : Je demanderai à Vidal où les questions dont il 
parle lui ont été adressées.

M. l e  P r é s i d e n t  : Il a dit très-nettement que c ’était dans la procure.
Le t é m o i n  F l o r i d e ,  avec énerg;e : Vidal fait un faux ; il a dit 

qu’il avait vu Cécile sortir de chez les Frères, personne ne pouvait 
lui avoir donné cette commission , puisque le samedi il avait dit qu’il 
ne se rappelait pas l’avoir vue sortir.

M . l e  P r é s i d e n t , a Vidal : Quel jour avez-vous dit que vous aviez 
vu Cécile sortir du Noviciat ? R. C’est le vendredi, avant d'aller chez 
les Frères que j ’ai dit qu’il m'avait semblé la voir sortir.

Le t é m o i n  F l o r i d e  : Javais reçu une lettre de Lavaur qui m’annon
çait que Vidal avait dit à deux personnes de Toulouse, qu’il avait vu 
sortir Cécile de chez les f r eres. C est pour cela que j ’avais invité le di
recteur de Lavaur à l ’amener à Toulouse.

M .  l e  P r é s i d e n t , a Vidal : Dans quels termes le supérieur de Lavaur 
vous a-t-il parlé de cela ?
t'las t é m o i n  V i d a l , avec embarras : Il m’a dit que puisque je croyais 

l ’avoir vue sortir, je pouvais bien dire que je l'avais vue sortir.
M. l e  P r e s i d e n t ,  avec sévérité à Vidal ; Comment se fait-il que 

n ayant pas vu Cécile sortir, vous veniez le lendemain dire que vous 
laviez vue, alors que cela n’était pas vrai. Quelqu’un vous avait-il con
seillé de parler ainsi ?. R . Non , monsieur.

D. C était donc pour vous, faire valoir. (L e témoin garde le silence.)
M . l e  P r é s i d e n t :  Allez vous asseoir.
Le témoin F l o r i d e  ; M le président, il faut que la Cour et MM. les 

jures sachent que jamais nous n avons exercé d influence sur personne, 
quoique l ’on nous en ait accusés : ou a dit que les frères avaient des rôles 
qu’ils remplissaient , mais ces rôles, ils ne pourraient les avoir reçus 
que de nous, c'est ce que nous dénions formellement: nous désirons 
vivement que la vérité soit connue.
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M. l e  P r é s i d e n t  :  C ’est ce que nous désirons aussi; quant à présent, 
nous explorons les faits qui peuvent faire connaître la vérité. Nous 
avons encore deux témoins à entendre sur ces faits: laissez-nous les 
interroger.

M e  G  a s c  : Dès qu’une déposition n’est pas terminée, je crois qu’il im
porte que le témoin soit appelé à dire ce qu’il lui reste à dire pour la 
compléter. Au nom de Léotade , je demande que le frère Irlide soit 
entendu pour terminer sa déposition.

j"- I e  P r é s i d e n t :  Il a déjà déclaré qu’il avait fini sa déposition ; et si 
je frère Floride a quelque chose à y ajouter, nous sommes loin de vou
loir len  empêcher et d ’imposer des limites à sa déclaration; mais il 
me semble qu il serait bon de vider l ’incident.

M r  G a s c  insiste pour que le témoin Irlide soit entendu.
M., le procureur-général ne peut admettre qu'un témoin après avoir 

terminé sa déposition, vienne, sous prétexæ de la terminer, inter
rompre un incident. On ne peut exiger qu’il vienne, après avoir en
tendu mi incident, demander à compléter sa déposition.

M« C r i s e  C ’est dans l'intérêt de Léotade que je persiste à demander 
que la fin de la déposition soit entendue par la Cour. Que veut dire 
le frère Irlide? Je n’en sais rien. Que M. le président le lui demande, 
et nous verrons ce que c ’est. . Je ne veux pas entraver le débat.

J e  P r é s i d e n t  :  Interrogeons avant les deux autres témoins sur ce 
qui fait le fond de l’incident; puis si le frère Irlide a quelque chose 
a dire , nous l’entendrons.

C l a n s a d e ,  frère L a p h i e n ,  à Pamiers depuis neuf m ois, déposé que , 
’e ta avril, il reçut la visite de Rudel et V id a l, au parloir. Après 
avoir parlé à ses camarades, il se leva , et aperçut C ou le , près du ses 
corbeilles de livres , accompagné de personnes auxquelles il ne fit pas 
attention . On sonna à la porte qui fut ouverte par les soins du fréru 
portier. C elait M. l'aumônier qui entrait ; alors je vis quelque chose 
Mue, je ne peux définit qui était entre le battant de la porte et M- l’abbé 
Pèles, 1 aumônier. Voila tout ce que je sais.

D. Vous avez vu ouvrir la porte par le frère portier? R . Je ne l’ai 
pas vu... Je ne sais pas s’ il étnit derrière.

D. On ne peut l’ouvrir qu’à clé... 11 faut bien que quelqu’un aille 
1 ouvrir? R . Je dis qu’il a ouvert , mais je ne sais pas si elle était 
fermée à elé

D. Avez-vous remarqué si l ’espace qui existait entre le battant de 
la porte et l'abbé Pélès était assez considérable pour laisser passage à 
une jeune fille? R. Oh 1 je n ’y ai pas fait attention.

D. Vousavezvu , dites-vous, quelqu’un qui était entre l’abbé Péièsetle 
battant delà porte? R. O u i, quelqu’un que je ne pouvais distinguer, un 
homme, une femme, je ne sais pas.

D. l)e quel côté? R. Quelqu’un qui passait dans la rue. ( A h ! )
D. Eu dehors, alors? R. O ui, dans la rue... Quelqu’un qui regar

dait par la porte... (Mouvement. )

Le témoin est ensuite interrogé sur la réunion dans laquelle, selon 
Vidal, aurait été faite la répétition sur les rôles à jouer; il déclare que 
les Fiëres Floride , Aurieule , Navarre, Janissieu, et le frère visi
teur y étaient

M. le Président rappelle le frère Floride.
de témoin, v iv e m e n t : A u tan t qu e  je  peux m e  le rap p e ler . ( R u 

m eurs. )
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î>. Frère Floride, voici un des vôtres qui déclare qtte vous élit* 
dànfl la prOcme d'etj haut.

F l o r i a b  : Je ne m’eu rappelle pas. (Bruit.)
P i U ë ,  f r è r e  J a n i s s i e n ,  à partners, déposé de faits identiques à ceux 

du précédent témoin , jusqu’à 1 issue dt la visite que lui firent Rudel 
et Vu al le 15 avril. 11 confirme qu'une réunion a eu lieu dans la 
procure d’en haut- Beux réunions ont en lieu, l’une en lias, l’autre 
eu haï t : celle d'en haut fut la plus longue. Ou y parla de la ma-' 
uière dont Vidal avait pu voir la petite fdle.

Le frère Floride est rappelé.
D. Vous qui avez tant de mémoire, frère Floride, que vous rec

tifie.’, jusqu’aux actes de la procédure, vous ne vous rappelez pas ce' 
qui s’r.’ t passé dans voire propre procure.

Le f r è r e  F l o r i d e  : Je ne tue rappelle pas ce détail de la procure... 
Tout ce que je sais, c’est, que je dis au jeune Vidal, qui disait avoir 
vu la jeune fille : Prenez garde, et n'égarez pas la justice... Ne dites 
que la vérité. Je dis cela à Vidal dans le vestibule, mais je ne me 
rappel e pas la scène de la procure... Si mes Frères m’y ont v u , c ’est 
que j’y étais.

M l e  V r é s i d e n t  : Votre position est très grave.
51 le procureur-général demande que les variantes de la déclaration 

du frère Floride soient constatées par un procès verbal.
5 e C a s e  : G est précisément ces variantes que nous aimerons à voir 

constater dans le procès-verbal
51. le président dicte tou greffier le procès-verbal de la déclaration 

de Janissien , en ce quelle a de contradictoire avec la déclaration du 
frère Floride.

Le f r è t e  I r l i d e  est rappelé pour terminer sa déposition. Il déclare 
uni’ rail, dans l'investigation à laquelle il dut se livrer, sur les oidres 
du jure d’instruction, lie pouvait faire soupçonner qu’une jeune fille 
eût accompli, le 15 avril, lin trajet du Noviciat au Pensionnat. Il 
raconte ensuite l’emploi du temps de Léolade, dans la journée du 15 
avril. Ce frère lui remit , le 15 avril, vers 9 heures, sa lettre de 
compte de conscience; puis, quelques instruis après, il i’envoVa'à l’in
firmerie, pour soigner un enfant qui avait la rougeole. Depuis 1810, ajoute 
le témoin, le Frère Léolade s’est toujours conduit avec une parfaite 
régularité; il s’est souvent trouvé, par la nature de ses fonctions, en 
r.ippot ! avec les pareils, avec les mères et les sœurs des pensionnaires. Je 
dois dire qu'il s’est toujours conduit Hivers les personnes du sexe, avec 
une circonspection qui ne nous a jamais permis de dattier de lui On a 
trouvé étrange qu’il fut sorti le 16 au matin pour faire des achats et des 
paietnens; «est moi qui i envoyai Lorsque des préventions se matlifésfe- 
ren’ , j'interrogeai Léotsde; je 1 interrogeai avec le plus grand soin, i’itiler- 
i ogi ai tes Fi ères, les enf uis et les dômes! iques, et j acquis bientôt la con- 
victidu que l/olâdeétait complètement innocent.

Le témoin rend compte des efforts qu'il a faits pour arriver à la 
déc merlu de lu vérité; et conclut à ! 'innocence de Léotade.

5 . e  V r é s i d e n t  : tout ce que vous venez de dire prévient en faveur 
de vou e  mémoire .. Liiez vous dans la profcure lorsque Vidal y était? 
H Je ne m'en rappelle pas bien,

D. Vous vous rappelez les moindres détails de faits moins impor
tuns. et vous tu: vous rappelez pas celui-là ? (æ frère héo’.iidi; y était- 
il ? Je ne puis dire ou i, je n’etj suis pas sûr.
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Ün débat s eti^ge entre M. îe president et le tàjiom îa dpsiioh  
de savoir si îe frère Fîoriüè exerce mie fonction directoriale quelconmie 
dans i établissement des Frères. /

L e  t é m o i n  : Le frère n’est pas directeur à Toulouse.
D. Cependant yo_iis avez dit qu’il était votre supérieur, que vous re

leviez de lui... Nous avvz dit cela en parlant de la supposition dans la
quelle vous vous seriez trouvés ensemble dans la procure d’en haut.

L e  t é m o i n  , interpellé de nouveau , ne se rappelle pas avoir assisté 
au conciliabule de îa procure ; il ne sait pas si le frère Floride y assistait.

M. t e  P r é s i d e n t  : D’après ce qui nous a été dit , l’idée que vous don 
nez de votre mémoire est malheureuse.

L e  f r è r e  I r l i d e  : l\iousi'eiii' le president, les faits dont je ne suis pas 
certain , je ne les affirme jamais sous la foi du serment.

M. l e  P r é s i d e n t  : Nous aimons ce scrupule, 
l/audience est levée a 5 heures.

DIXIÈME AUDIENCE {il février).

L'audience est ouverte à dix heures et demie.
M  l e  P r é s i d e n t  : La mesure prise hier par la cour à l’égard de Vie Gasc 

a été mai saisie; elle n'avait aucun caractère disciplinait e ; elle avait seu
lement potirfbut d'arrêter les hases des limites dans lesquelles la di;etissioü 
devait avoir lieu... Apjielez un témoin.

B l a n c ,  f r è r e  f j g n è r e ,  est descendu ie 15 avril vers neuf heures et demie 
au parloir, et il n’y a vu personne. 11 est retourné un jeu plus tard, 
il n’était pas encore dix heures et il n’y a vu personne.

M. P e r l e s ,  aumônier des frères , professeur de thé dogie morale , dépose 
que, le 15 avril, vers neuf heures ou neuf heures et demie, il est entré 
à l’établissement des frères. Il a c l o c h é  ( s o n n a )  et est entré lorsque le 
frère portier lui fa ouvert- 11 s’est arrêté devant lui et lui a parlé {pendant 
à peu près cinq minutes.

D. Laporte était-elle fermée? R. Je né sais si elle était fermée, mais 
ne la voyant pas ouverte, j'ai cloché, et il m'a paru avoir entendu «  
bruit do la clé dans la serrure.

D. Vous êtes-vous trouvé avec d’autres personnes que le frère portier ? 
— R. Je ne puis avoir qu'une idée très confuse qu’il y avait du monde 
clans le vestibule, mais je ne sais si c ’était des hommes.ou des femmes.

.M. l e  ' P r o c u r e u r - G é n e r a l  : Vous avez dit devant le juge d'instruction , 
le 21 avril que vous y étiez allé entre hui t et neuf' heures , mais plus près 
de neuf heures. Aujoi.irdhui vous dites que vous y êtes allé après neuf 
heures ? IL l'eut-êi.re qu alors j’avais la mémoire plus fraîche ( Mouvement 
prolongé).

M. l e  P r é s i d e n t  : 1! faudrait donc s’en rapporter plutôt à votre pre
mière déposition ? 11. Sans doute (après avoir réfléchi ), .c’était près de 
neufliéures. Je ne peux le:préciser, car je n’avais pas de montre,

M. l e  P r é s i d e n t :  Mais alors ce n’était pas eatre ueuf et dix heures? 
R. Je vous le dis... je ne pouvais pas préciser, je iVaVais pas de mü.utre. 
(Hilarité. '•

LètèmBin ne jfcàt dira, lorsqu’il annonce, qu’il (est ïillé à la ninisuu vers 
les neuf heures, si c’est avant ou après neuf IMves.



M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Maisjdepuis, ne vous a-t-on pas rafraîchi les 
souvenirs ? Ne vous a-t-on pas dit : C ’est après neuf heures que vous êtes 
venu au Noviciat? R. Oui.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Qui vous a rappelé cela ? R . Les papiers 
qu’on a imprimés (Rires. )

D. Avez-vous vu quelqu’un dans le vestibule ? R . J’ai une idée con
fuse qu’il y avait du monde.

D. Devant le juge d ’instruction, vous avez dit que vous n’aviez vu per • 
sonne sortir avec vous? R . Personne.

D. Depuisquandêtes vous de retour à Toulouse? R. Depuis le 8 .
D. Depuis etes-vous allé au Noviciat ? R . O u i, et j ’ai vu le frère visiteur.
D. Mangez-vous dans l’établissement. R . Non.
R u d e l l e ,  rappelé, ne reconnaît pas le témoin.
N a v a r r e  a vu l’aumônier Perles; Rudelle parlait à Laphien et Janis- 

sien au moment où l’aumônier est entré. Rudelle était placé de façon à 
le v o ir , mais ils parlaient de dessins à l’estompe et au crayon, et ils ont 
pu ne pas le voir.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Quand on parle de dessins au crayon et à l'estompe, 
cela empêche de voir ? ( On r it. )

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Aujourd’hui que l’aumônier a déposé, vous 
arrangez votre allégation de façon à ce que les personnes présentes aient 
pu le voir, tandis que, dans une autre circonstance vous les placez de 
façon à ne pas le voir.

N a v a r r e  : Je vous demande pardon, mais il pouvait y avoir d ’abord 
incertitude...

M .  l e  P r é s i d e n t  : Quand, à votre âge, on vient déposer devant la 
justice, il ne doit pas s’agir d’équivoque ni d ’incertitude.

N a v a r r e  : Je n avais rien affirmé...
|M. l e  P r é s i d e n t  : Je crois bien... On ne peut prouver le mensonge 

qu’autant qu’il est affirmé ( Sensation )
Vous placez M. l’aumônier dans la porte, de façon qu’il était 

presque en dehors de la porte, et vous supposiez cette porte assez 
ouverte pour se prêter à cette illusion de la possibilité du passage de 
Cécile, entre l’aumônier et la porte. Eh bien, M. l ’aumônier, qui dit 
la vérité, nous apprend qu'au lieu d ’être en-dehors de la porte; était 
entré|à peu près une fois et demi.

N a v a r r e  : Je crois cependant bien avoir dit la vérité.
R u d e l l e  dit qu’il était collé contre le battant de la porte qui ne 

s’ouvre pas.
N a v a r r e  : C’est faux ! ( Mouvement. )
M l e  P r é s i d e n t  : Quelles raisons supposez-vous à Rudelle, de ne pas 

dire la vérité?
M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Vous avez dit dans l ’instruction que 

vous étiez contre la porte, et hier vous avez reçu un démenti de vos 
Frères : vous venez aujourd’hui donner votre parole comme l ’expres- 
S'On de la vérité, tandis que vous en imposez à la justice: vous venez 
dire que Rudelle m ent, quand Vous pourriez dire tout au plus qu’il se 
trompe.

N a v a r r e  : Faites venir les autres frères qui étaient avec moi, et iis 
affirmeront.

M . l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Nous ne sommes pas disposés à ouvrir la 
yoie à de nouveaux faux-témoignages.
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N a v a r r e :  Je ne fais pas de faux-témoignages ( Mouvement pro

longé)'
L ’ a b b é  P e r l e s  : Je ne voudrais pas qu’on soupçonnât mon caractère.. 

Je n’avais pas de montre ( On rit ).
M. l e  P r é s i d e n t  : Personne ne suspecte votre caractère.
Me G a s c  : Il ne faut pas perdre de vue que M. l'aumônier a dit qu’il 

était placé à l’entrée du vestibule, que plusieurs témoins ont pu le 
v o ir , et que Vidal a d’abord déclaré qu'il avait vu sa soutanne.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Il a dit seulement qu’il croyait l ’avoir vu. Quand 
je lui ai posé celle question , ce n’est quaprès quelques hésitations qu’il 
a déposé dans ce sens.

Le témoin C r o u z a i ,  professeur de musique, dépose que pendant trois 
mois avant le 15 avril, il venait donner des leçons au fils de M. 
Conte: à cette occasion il a vu, une fois, entr’autres : Conte prendre 
Cécile Combettes entre ses jambes, et l’embrasser en disant au témoin 
voyez donc comme elle est olie. A  l’occasion des familiarités de Conte 
avec Cécile, des dissentimens graves s’étaient élevés entre Conte et sa 
femme, et celle-ci fut obligée, par suite des mauvais traitemens 
de son mari, de quitter la maison. Conte, exaspéré des refus qu’il 
éprouvait de la part de Cécile, voulut se suicider, ce fut le témoin qui 
l ’en empêcha : il témoignait du reste beaucoup d’aversion pour son 
épouse. .

Quelques jours avant l ’événement, le témoin rencontra Conte qui 
lui parut de très mauvaise humeur, et qui lui dit : il n’y a vraiment 
rien à gagner avec les frères; il faut leur faire tout pour rien : l ’anué 
dernière ils m’ont fait perdre 10 0  francs, ils veulent m’en faire perdre 
encore autant cette année. _ ,

Sur les interpellations du président, le témoin ajoute que cest^ lut 
qui a été, à la demande du frère Floride, inviter Vidal et Rudelle a al
ler à l’Etablissement. 11 ajoute que lorsque Conte tenait Cécile entre 
ses genoux, elle se défendait, mais que Conte ne cessait de l’embras- 
ler en disant: comme elle est jolie! . ,

M. le Procureur-Général donne lecture de diverses dépositions laites 
par le témoin. Dans la première, il déclarait qu il n attachait aucune im 
portance à ces faits ; plus tard], il leur trouvait plus d importance a me
sure que les faits s’éloignaient. •

M .  l e  P r é s i d e n t  :  N’étiez-vous pas présent lors d’une conversation qui 
a eu lieu au Pensionnat à l’orccasion d ’une porte en fer que l ’on fa sait 
poser dans l'établissement? R . N on, Monsieur. .

M .  G a s c  : Le fait est vrai ; il y  a une déposition, faite par le témoin 
le 30 juin , qui le constate. , .

M. l e  P r e s i d e n t  (Au témoin) : Pourquoi donc niez-vous le fait au
jourd’hui ? R. Je m en rapporte à ma déposition écrite, qui se référé a 
une conversation qui a eu lieu postérieurement au fait dont vous me

1 IVlT/e P r é s i d e n t :  Je ne veux tirer aucune induction de ces contra
dictions, mais il est bon que MM. les jurés les connaissent,

M  le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Etiez-vous présent au Noviciat, quand lei 
frère Floride a demandé à Vidal et jà Rudelle s’ils avaient vu Cecile 
sortir du Pensionnat? R. O u i, Monsieur. , .

M .  l e  P r é s i d e n t  : Vous n’aviez pas parlé de c e  iait-la ; ou s est-j 
passé? R . Dans le parloir. Quand la question leur a été faite par le 
frère Floride, Rudelle a répondu négativement, et Vidal a répondu avec
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line certaine hésitation. Plus tard, Viciai est revenu à Toulouse avec le 
supérieur de Lavaur, sachant que depuis il avait dit d'une manière af
firmative qu'il avait vu Cécile; je fus. le trouver cl je lui demandai 
pourquoi il affirmait, alors que flans, l’origine il n'avait exprimé que des 
doutes : il me répondit q u e  d'abord il n’avait pas osé dire la vérité 
parce qu’on lui avait fait peur

Le témoin C o n t e  est rappelé : il déclare que tou! ce que dit Crouzat 
est faux; jamais il c'a eu de familiarités avec Cécité pas plus qu’avec 
ses autres ouvrières. 11 ne les embrassait que trois fois par,an ; le jour 
de l’an . à sa fê e et à l ’époque des vendanges, et toujours en pré
sence de sa femme.

Le témoin Cronzat venait donner des leçons à son fils , mais il ne 
venait que rarement dans la chambre où se Pouvait C on 'c

Interrogé sur les querelles de ménage qu'il aurait eues avec sa femme, 
Conte dit que ces querelles, très-rares du reste, a ' aient eu beaucoup 
moins de gravité que ne le prétendait le sieur Cronzat , et quelles 
n'avaient pas d ’ailleurs le motif qu’il leur assignait

Quant aux prétendues familiarités que j’aurais eues avec mes ouvriè
res, continue le témoin, je puis indiquer une autre personne qui 
viendra les démentir. C’est lu femme Mi mi Bustier qui a travaillé pen
dant six ans chez moi et qui est maintenant ouvrière à la manufac
ture du tabac

M. l e  P r é s i d e n t ,  en vertu de son pouvoir discrétionnaire, ordonne 
que cette femme sera immédiatement appelée aux débats.

Mm« C o u l e  est également rappelée. Lite déclare que jamais elle n'a 
vit son mari avoir des familiarités avec Cécile.

Ce que M Cronzat attribue à mon mari , ajoute-t-eïle, je puis , au 
contraire, le lui attribuer à lui-m ême; car il lui est arrivé quelquefois 
de plaisanter avec elle , e! une fols entr autres', il jui jetait des bou
lettes de papier (  Mouvement ).

Un jou r, Cécile avait été envoyée chez Cronzat pour porter des li
vres; Cronzat a voulu la faire asseoir, mais elle n'a pas voulu , parce 
que , disait-elle, il lui faisait peur.

Le témoin C r o n z a t  : O 11 ne peut rien ms reprocher ; mes antécédens 
sont irréprochables et je ne crains rien,

La fille Guillaumette f i e s t a  est également rappelée.
M. t e  P r é s i d e n t  : Avez-vous été témoin de quelques familiarités de 

la part de Conte avec Cécile Combettes. R , Oui, Monsieur (Mouvement).
La dame Conte adresse quelques mots, au témoin.
Le témoin C r o u z a t  i Vous voyez, M. l e . président, que la dame 

Conte lui donne des instructions.
Guillaumette G e s i a  ( Vivement ) :  Du tout ; Madame Conte me disait: 

comprenez vous ce que l ’on vous demande.
M. l e  P r é s i d e n t  :  Eh bien,[ayez vous compris : de vous demande si 

vous avez vu quelque fois 'Contefaire des caresses à Cécile. R. Jamais 
Monsieur.

D. Et avez-vous vu Crouzat faire dt s agaceries à Cécile. R. Oui, Mon" 
sieur, quelquefois; il disait qu’elle était gentille : une fois même il lui 
a jeté des boulettes de papier.

Le témoin Marie B r a s q n i ç n o n  e  si également rappelée, elle dépose 
des mêmes faits que Guillaumette Gesia.

Le témoin C r o u z a t f .  Vous avez entendu le souffleur»-, il est là:Ce 
que déposent les témoins est complètement faux.

M. le P r é s i d e n t  :  Ne faites pas d'insinuation contre les témoins,
C r o u z a t .  : Je dépose sous la foi du serment.
M. l e  P r é s i d e n t  ■ Eux aussi et ils méritent autant de confiance que 

vous.
L a  f e m m e  B a y l a c  est rappelée au débat, ainsi que la mère de 

Cécile.
(M. l e  P r é s i d e n t  ( A la nièce rie Cécile) : Aviez-vous jamais obtenu , 

de votre fille, quelque confidence qui cous mît à même de penser que 
sa pudeur < ût quelque chose à craindre chez Conte?

M a r i e  T e r r i s s e  : Oh ! nous n’avons jamais eu la plus petite crainte 
sans cela je ne l'aurais pas laissée chez Coule.

Iy i  f e m m e  B a y l a c : La chère enfant n'aurait pas supporté n i pareil 
outrage ( Avec énergie )... Eu disant ce qu’on d it, ou insulte à la 
chasteté de notre enfant. . Elle n’était pas pour supporter un outrage 
semblable à celui là ( Avec une vive émotion )... La pauvre esfaut, 
s’il en avait été comme ça, elle ne serait pas restée chez M, Cuite...

M . l e  P r e s i d e n t :  Et. on est forcé 'de dire qu’un outrage à la mé
moire de Cécile Combettes est presque u u outrage à la population de 
Toulouse, qui s’est tout entière associée à [l'hommage rendu à si mé
moire.

La  f e m m e  B a y l a c ,  dont l'émotion va croissant : O h ! elle é'iiit si 
chaste, monsieur le président , que jamais elle 11’a osé se montrer à 
découvert devant nous... devant nous, ses pareils! Elle tenait tou
jours sa chemise serrée... Jamais la bouche de la pauvre petite ne lais
sait échapper une seul mot qui pût. faire supposer la moindre idée mau
vaise... Quelques jours avant le crime, la chère petite nous avait parlé 
comme un auge descendu du ciel... ( Longue agitation).

C o n t e  :  Je respectais Cécile comme mon propre enfant.
L a  f e m m e  B a y l a c  : i e  lui dis un jour, lésant tacitement allusion a 

la grossesse de sa m ère: Eh bien Cécile, tu vas être bientôt mar
raine... elle lie comprenait pas, monsieur ; elle ne m a donné aucun 
indice quelle savait ce que c ’était que d ’être marraine.

M l e  P r é s i d e n t :  Le témoin ne dit pas que les caresses (de Conte at
tentaient à la pudeur de Cécile, mais l’indice qu’il la destinait à d ’au
tres caresses ( A la mère et à la tante de Cécile) : Allez vous asseoir.

Ces deux témoins vont s’asseoir,
C r o u z a t  : Ce u’est pas cela que j’ai voulu dire.
(En ce moment un cri déchirant part du banc, des témoins. Tous 

les regards se portent de ce côté. La femme Baylac, tante de l’infor
tunée Cécile, n’a pu résister à l'excitation nerveuse que l’incident qui. 
vient de se produire a suscité en elle.; elle tombe raids et re ;te com 
plètement immobile entre les bras -de plusieurs témoins. Une de scs 
sœurs tombe .aussitôt, à côté d ’elle, également eu proie à une atta
que nerveuse. Les docteurs présens à l ’audience s’empressent autour 
de ces deux malheureuses femmes, que des agens de police empor
tent , complètement immobiles, hors de l'audience. La mère du Céc.ie 
Combettes s'attache, en poussant des cris douloureux , aux vêtemms 
et au corps de ses deux sœurs, et se trouve aussi emportée, sans 
mouvement, avec elles. Les cris de la mère de Céciie s’entendent 
encore longtemps, après leur sortie de la salle. — Il est impossible de 
décrire l ’impression que cette scène déchirante'a produite sur 1 auditoire )

M. l e  P r é s i d e n t  à Crouzat : Y a-t-il quelqu’un qui ait vu ay.eC vdus 
les caressas faites par Conte à Cécile?



C r o n z a t  : Won . M . le président,
M. l e  ' P r é s i d e n t  : D'ordinaire, le témoin qui ment se place seul.

C r o n z a t ,  j ’ai déposé sous la foi du serment... Aucun intérêt ne peut 
me guider pour ne pas dire la vérité.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Les autres témoins aussi ont déposé sous 
la foi du serment.

[VI. l e  P r é s i d e n t  .‘ Nous le saurons, si vous dites la vérité; enfin 
personne n’a vu avec vous ce que vous dites.

D. Cécile n’est-elle pas venue cher «vous? R  Elle est venue porter 
des livres.

1). Combien de temps] s’est-elle arrêtée chez vous ? Pas seulement, 
e temps de lui rendre la feuille qui entourait les livres.
I C r o n z a t  : .le, prie M. le président de demander comment il se fait que 
M. Conte insistait tant pour envoyer Cécile cher, m oi, et pourquoi , 
lorsqu’elle en lut revenue, on insistait pour savoir ce qu’elle avait fait 
chez moi.

M. l e  P r é s i d e n t 1, Témoin , vous vous trom pez; on n’a’rien demandé 
à Cécile; c ’est elle qui s’est empressée de le dire.

Le t é m o i n  : Je vous prie de demander à M- Conte pourquoi, lors
qu’il _ avait un volume à m ’envoyer, c’est toujours Cécile qu'on en
voyait chez moi. (Bruit).

M . l e  P r é s i d e n t  '■ Comment! . 11 était donc votre complaisant ?
C r o n z a t  : Non, Monsieur.
M. l e  V r é s i d e n t :  Cest que cela n’est pas en rapport avec la supposi

tion qu’il voulait la corrompre pour lui. f.VIouvemm').
C r o n z a t : Il y a quelqu’un qui m ent, ici.
M. l e  P r é s i d e n t  :  Je le crois. ("On rit).
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  demande que lecture soit donnée de la dé

claration faite pendant 1 instruction par Guillaimiette Gesta en présence 
de Marie Dijpral.

Me G  a s c  demande l'ajournement de cette lecture, jusqu’à ce que la 
Cour soit appelée à vider la question sur laquelle est appelée à déposer 
Marie Ouprat.

M m e  T u s t e s  confirme la moralité de Cécile, qui, selon elle , n ’aurait 
supporté aucune agacerie.

M .  N o u l e t  est appelé à prêter serment comme expert. La Cour le charge 
d aller s assurer qu’un témoin, retenu à son hôtel pour cause de maladie, 
est dans 1 impossibilité de se présenter à l’audience. (C e témoin est 
Vidal).

L ’audience est suspendue.
M .  N o u l e t ,  à la reprise de l ’audience, rend compte de sa mission.

II déclaré qu’il a trouvé Vidal levé. Vidal est dans un état de prostra
tion de forces et dans un abattement moral considérable, et le docteur 
attribue cet état aux impressions morales qu’il a éprouvées hier au dé
liât. 11 na rien mangé depuis hier. Il a des douleurs de tête; ilainou- 
rhe nu peu de sang, mais je crois qu’il n'y a pas d ’inconvénient à ce 
qu’il assiste aux débats.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Peut-être serait-il plus prudent d’attendre que sa 
présence soit absolument nécessaire.

M  P e y r e i g n e ,  audiencier : M. le président, les témoins cités en 
vertu de votre pouvoir discrétionnaire sont présens dans la salle.

M . l e  P r é s i d e n t :  Faites les entrer.
A ’ t n i  B u s t i e r , employée a la manufacture des tabacs : J’ai été ouvrière
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pendant quatre ans chez M. Conte; j ’en suis sortie depuis deux an?. 
Je n’y ai pas connu Cécile Combettes; mais je n ’ai jamais remarqué 
que M. Conte eut des familiarités avec aucune de ses ouvrières. Il ne 
m’a jamais adressé aucune parole de familiarité, et jamais je ne lui 
en ai entendu adresser à d’autres ouvrières.

L’audience est suspendue.
La veuve J u l i o s  dépose, à la reprise de l’audience, quelle fut char

gée par le frère Jubrien d’acheter plusieurs provisions; ce qu'elle fit , 
elle (les porta le 15 avril à la Communauté de /(heures à 7 heures 1[2, au 
frérejJubrien , qui les lui paya.

M a r i e  J u l i o s , employée à la maison des frères, en qualité d ’ouvrière 
détachée, est allée porter de la viande chez les frères le 15 avril ; elle la 
remit au frère Jubrien ; elle resta dix minutes à la maison. Elle ne sait 
rien de particulier sur la mort de Cécile.

T h é r è s e  J u l i o s , sœur du précédent témoin , fait une déposition analo
gue.

J e a n  E v r a r d ,  clerc d ’avoué tout récemment assigné à Lavaur i Vidal 
me dit qu’il dirait qu’il avait vu la petite sortir de la maison des frères; 
je lui dis : Tu aurais tort si tu mentais à la justice.

D. Comment vous dit-il cela? R. Il médit qu’il avait villa petite par
ler à deux frères.

p . Parlait-il sérieusement, ou pour rire? R. Très sérieusement ; j’ étais 
très lié avec lui (sensation )

D. L’avez-vous vu depuis qu’il s’est rétracté ? R. Non , M. le président.
D. Aviez-vous des soupçons ?jR. O h 1 non, il n ’est pas menteur. .
M. l e  P r é s i d e n t  : Pour vous c ’est possible... Mais il l’est bien un peu. 

(Hilarité)
( L e  t é m o i n  J e a u - P i e r r e - N a v a r r e  , de Lavaur , témoin assigné depuis 

l’uii vert lire des débats, dépose qu’il ne sait pas pourquoi il a été assigné. 
C’est le père du témoin Navarre déjà entendu; il y a trois ans qu'il ne l’a 
vu : il n’a rien à déclarer.

Le témoin P i l l a i  est amené à l ’audience et paraît indisposé.
M .  l e  P r é s i d e n t  lui rappelle la déclaration par lui faite h ier, et lui 

demande s’il n’a pas quelque chose à y ajouter ? Non .monsieur.
D, Avez-vous vu Cécile passer dans le vestibule du Noviciat, pour sortir, 

ou dans la cour pour entrer dans le pensionnat? R. Je ne l’ai pas 
aperçue.

D. Avez-vous dit à Evrard que vous l’aviez vue parler avec deux 
Frères ? R. Non , monsieur.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Prenez garde ; tâchez de reporter vos souvenirs au 
moment de l’événement : avez-vous vu Cécile causer avec deux Frères? 
R. Non, monsieur.

A J .  l e  P r é s i d e n t  (à  E vrard ): Vous entendez les réponses de Vidal: 
dans quel lieu, à quelle occasion Vidal vous aurait-il tenu le propos dont 
vous avez déposé? R . Il me l’a dit dans l ’imprimerie.

F i d a l : C ’est faux; je n’ai jamais dit cela. D’ailleurs (Evrard lui-même 
s’est rétracté plusieurs fois.

E v r a r d :  Je m ’étais rétracté parce que Lambert m’avait menacé; il 
médisait que si je déclarais cela, je serais un polisson, un mauvais 
sujet.

M. l e  P r é s i d e n t  (à Evrard) ; Vous avez aujourd’hui prêté serment de 
dire toute la vérité : songez à la gravité de la situation dans laquelle 
vous vous placeriez si vous faisiez un faux témoignage. Dites-nous si
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Vidal vous a réellement tenu le propos que, vous lui prêtez ? R. O ui, 
M le président: il l’a dit aussi à d ’antres qu'à moi.

D. A qui? R. A M. le procureur du Roi de Laveur.
M. l e  P r é s i d e n t  : En vertu' de notre pouvoir discrétionnaire, nous or

donnons que M. le procureur du Roi de Lavaur, qui est en ce moment 
dans la chambre du conseil ,-era immédiatement entendu. ( A Vidal ) ; 
Comment avez-vous su qn’Evrord se soit rétracté.

J r i d a l  : Lambert me l'a dit ce matin
M .  l e  P r é s i d e n t  : En vertu d® noire pouvoir discrétionnaire , nous or

donnons que Lambert sera'appelé aux débats.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Je crois même qu’il est dans l'audience.
Ün huissier appelle à haute voix Lambert qui ne répond pas.
M. l e  P r o c u r e u r  d u  Roi de Lavaur est introduit. M. le Président lui 

fait donner un siège dans le prétoire; il déposé ainsi :
.!’av,ais entendu parler fie certaines confidences faites par Evrard à 

ses Camarades à l ’occasion de propos qui lui auraient été tenus par Vi
dal ; ce dernier lui aurait dit que pendant qu’il était au parloir des 
Frères , il aurait vu dans le vestibule une jeune fille avec deux frétés , et 
que l’un de ces Frères avait fait a cette fille un signe du doigt : ces 
confidences auraient été faites dans I étude de J'Ie Ca/.os, avoue.

Je fis demander Evrard au parquet ; je  lui demandai si effectivement 
Vidal lui avait tenu le propos qu’il avait rapporté; il me répondit que 
le lendemain de son premier retour dedoulouse , Vidal lui avait dit 
qu'il connaissait le crime. 11 lui parla des soupçons qui planaient sur les 
Frères ; il n’entra pas dans d autres détails alors ; mais après son se
cond voyagea Toulouse, il avait ajouté qu il avait vu deux fieras parler 
avec Cécile.

Le lendemain . Evrard vint me retrouver, et me dit, que tout ce 
qu’il m’avait dit la veille était faux; qu’il n’avait dit cela que pour se 
donner une certaine importance; je lui fis observer combien sa posi
tion pouvait devenir "grave ; je 1 engageai à bien réfléchir et a venir nie 
revoir quand il aurait réfléchi. _

Le soir, je rencontrai de nouveau Evrard , qui me d it : ja i réflécli 
depuis ce matin , et je vous déclare que ma première déposition est 
parfaitement vraie : quand je lui demandai pourquoi il s était rétracté 
le matin, il me répondit que cétait parce que Lambert lui avait fait 
des menaces et l ’avait traité de inentehr , mais qu il était bien décide a 
dire désormais toute la vérité.

D Pourriez-vous dire à la Cour quelles sortes de menaces auraient 
été faites à Evrard par Lambert ? R . Devant moi , ce dernier d a traite 
de menteur, de polisson ; il lui parlait avec assez de vivacité.

D. Savez-vous siée matin Lambert serait venu chez Vidal, et lui au
rait dit qu Evrard s’était rétracté. Quel intérêt Lambert peut-il prendre 
à ce fait. R. Lambert est proie de l'imprimerie du père de Vidal ; il porte 
dès lors un certain intérêt à la famille.

D. Dans votre opinion, la dernière déclaration de Vidal était-elle sin
cère ? R . .l’avoue qiie je ne sais pas trop que croire.

i d  J e  P r é s i d e n t  : Ni nous non plus ( A Evrard ) : Vous venez d en
tendre ce que vient de dire M. le orocuretlr du Roi ; voire déposition, 
ce me semble, ne doit être accueillie qu’avec une extrême réserve.

E v r a r d  \ Ce que je dis aujourd’hui est la vérité
D I .  l e  P r é s i d e n t  : V idal, hier, vous avez été sincère dans une partie 

de votre [déposition , achevez de l’être tout-à-fait aujourd hui. Ave.*
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vous vu réellement Cécile causer avec deux frères , ou u’auriez-voui 
tenu ce propos que pour vous donner une certaine importance? R Je 
n e la i pas tenu.

M. l e  i  r é s i d e n t  : Il y a déjà lans cette affaire beaucoup d ’autres con
tradictions ; Comment les expliquer , nous 1 ignorons 

i l f .  l e  p r o c u t e u r - g c n e r a l  a Vidal : Vous avez parlé à Evrard de votre 
visite au Noviciat le 15 ; dans quels détails êtes-vous entrés : lui avez- 
vous dit avec qui vous étiez ? R. Je puis le lui avoir dit.

M .  l e  P r e s i d e n t  : Vous retombez dans l ’ancien système. . il sc .peut 
ce me semble...

M  l e  p i o c u r c u r - g é n e r a l  a Vidal : Comment ne vous rappelez-vous, 
pas ce fait dune manière certaine? R. Evrard venait me yoir assez 
Souvent ; if est possible que je lui en aie parlé.
.. j : ' f  P r e s i d e n t  rappelle au témoin Vidai sa déposition faite hier, et 
il lui deinande s il y persiste. Le témoin répond affirmativement ; il 
! interroge oe nouveau sur les détails desa visite au Noviciat le 15 avril. 
Le témoin déclare que ce jour-là il n'a vu ni C écile , ni l ’aumônier, 
ni le frere Navarre , sur la porte du parloir.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  fait remarquer que le témoin Evrard n’a 
pas pu inventer luis faits dont il a déposé, et que Vidal se trouvait près 
fie la fenêtre du parloir; que dès-lors il a pu voir ré qui se passait dans 
la cour.

■ i ' J rapporte en outre que le léihom Evraid n’est jamais venu à
-ourottse, et qùè clés lors il na pas pu savoir s’il y avait dans le par
loir une fenetre qui donnait dans la cour.
. ^ l ' d a l  répond qu il a pu dire à Evrard qu'il était auprès de là fenêtre 
ou parloir : il a pu lui dire auûri qu’il avait vu Cécile passer derripra 
lui , mais non pas qu ii l’aurait vue dans la cour.

Me G/ijjf : Il y  a bien des croisées du parloir qui donnent sur la 
CDijr du Noviciat, mais il y  a des abat jours dons le brs des croisées 
qui empêchent de voir dans la cour.

.• h a f o n t ,  1 expert qui a dressé le pian des lieux, confirme cette as- 
se rlion.

Le témoin V i d a l  d eipande la permission de se retirer chez lu i, at
tendu son état de maladie.

M. l e  P r é s i d e n t  La cour vous y autorise; mais elle vous invite à 
vous représenter quand vous serez mieux portant.

Le témoin L a n i b ê r t  est appelé , mais ce témoin étant cité à la requête 
delà défense, M. le président ordonne qu’il sera entendu dans l'ordre 
ou il a été cité.

M. l e  P r é s i d e n t  : Appelez un témoin.
L e  t é m o i n ,  P i e r r e  A r a g o n ,  e n  r e l i g i o n  f r è r e  J u b r i e n  est introduit, 

et prêté serment.
M. l e  P r e s i d e n t  : Avant que je vous interroge, je dois rappeler 

que vous avez déjà été entendu, comme inculpé : vous avez pu alors 
ne vous préoccuper que de la nécessité dé votre défense et de la posi
ton ou vous sous trouviez : aujourd’hui pour la première fois vous 
oies entendu a titre de tém oin, la justice vous demande votre con
cours, vous;venez dé le lui promettre sous la foi du serment : vous devez 
vous rappeler que vous devez dire la vérité, et toute la vérité. Faites 
votre déposition , d ’une manière complète, sur les faits qui se rattachent 
a * accusation portée contre Léotade.

L e  t é m o i n  : Avant de déposer, je crois devoir dire que l’acte d'ac
cusation ne dit pus la Vérité.
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M .  l e  P r é s i d e n t  : Vous n’êtes pas ici pour discuter l’acte d’accusa- 
tion, mais pour dire toute la vérité en certain point.

L e  t é m o i n  :  Je le sais , M. le président , mais il est important que 
MM. les jurés sachent que l ’acte d'accusation ne dit pas la vérité ; car 
il dit que le 15 avril , deux femmes sont entrées avec Conte dans le 
vestibule pour apporter des livres; que l’une de ces femmes est sortie; 
que l’autre est restée, que Conte est monté chez le directeur pour y 
porteries livres, qu’en redescendant il n’a pas trouvé la personne qui 
était restéedans le vestibule ; il a dit aussi qu’à ce moment j’étais près 
de la porte avec le frère Léotade, je réponds que je n’y étais pas ; la 
première fois que j ’ai été interrogé, e’est la réponse que j ’ai faite , et 
que j’ai répétée quand j’ai été appelé au Sénéchal; on m’a demandé si 
ce jour-là je n’avais pas vu Conte dans le vestibule; j’ ai répondu que 
non , parce que je n'y étais pas.

M. l e  P r é s i d e n t  :  La première fois qu’on vous a interrogé, vous 
étiez libreet Léotadeaussi; vous avez tousdeux fait la même réponse, que 
vous ne vous rappeliez pas avoir été au vestibule le 15 avril; plus tard 
quand vousavez été interrogé séparément, vous avez dit que vousn’y  étiez 
pas. Votre première réponse n’aurait-elle pas été la conséquence d’une ex
plication que vous auriez eue avec l’accusé pendant que vous étiez libres 
tousdeux. R. Non monsieur.

D. Voyiez-vous souvent Léotade à l’établissement. R . Non monsieur.
D. Comment, dans la même communauté? R . Pardon , monsieur le 

président, mais ce n’est pas la même communauté.
D. Admettons cela. Mais plus tard à l’époque où la justice .vous a inter

rogé, vous étiez arrêtés tous les deux et quand on vous a fait connaître 
les circonstances qui pouvaient vous compromettre, vous avez affirmé 
que vous n’étiez pas dans le vestibule le 15 avril. R . Je le répète ici ; et 
je dis la vérité devant Dieu et devant la respectable assemblée.

D. Etes-vous bien sûr de n’avoir pas vu Léotade dans la communauté 
le 15 avril ? R. Je ne me rappelle pas de l'avoir vu ce jour-là,

D. Vous jdeviez cependant aller chercher du vin ce jour-là avec lui ; il 
y  a eu quelques arrangemens à prendre pour cela. Quand les avez-vous 
pris? R. Le vendredi, après la messe, nous nous sommes rencontrés pour 
cela entre les procures du Pensionat.

D. Vous l’affirmez ? R. Oui.
D. Est-ce là que vous'avez'arrêlé le transport du vin-R . Autant que ma 

mémoire peut me le rappeler.
D. Léotade a été amené à dire que celaavait étéarrêté le jeudi soir. 

R . Cela se peut. ( Mouvement ) Je ne me rappelle pas si je l ’ai vu le 
jeudi soir.

D. Le congé qnevousavezpris, l’avait été antérieurement, J Pour quel 
jour avait-il été pris? R . Pour le jeudi matin.

D. A quelle partie de l’établissement était-il applicable. R . M. le prési
dent , il était applicable au Noviciat.

D. A l’époque|où vous allâtes prendre le congé, n’aviez-vous pas l’inten
tion de faire servir un seul congé pour faire le transport du vin en même 
temps,jet pourle Pensionnat et pour le Noviciat. R . Je ne pouvais faire 
cela sa us le frère Léotade; j ’ai donc pris le congé pour moi tout seul.

D. A insi, vous’ iui avez parlé du vin le vendredi seulement entre les 
deux procures. R. O u i, monsieur le président ; mais il médit qu’il n’avait 
rien de prêt.

D. Il y  avait] des barriques prêtes, cep endant R. O u i, monsieur k
président.
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D. Il les avait fait préparer le 15 au soir. R. Oui, monsieur le président-
D. Pourquoi dites-vous alors qu’il n’était pas prêt. R . Je n ’en savais 

rien.
D. Vous venez de me dire oui. R . Je dis oui, parce que c ’est vous qui 

me l'avez appris, M. le président.
M- l e  P r é s i d e n t  : A b ! c’est moi qui vous l'ai appris! (L e  témoin 

rit.) Je suis heureux que ceci vous égaie... Vous avez, du reste, pen
dant le cours d ’une longue détention préventive, fait preuve d ’une 
grande égalité de caractère... Mais, enfin, vous n’affirmez rien... Vous 
vous contentez de formules puisées dans certain dictionnaire, et nous 
savons la valeur de ces expressions : J e  c r o i s . .  I l  m e  s e m b l e . . .  J e  n e  

p u i s  p a s  b i e n  m e  l e  r a p p e l e r . . .  Voyons, avez-vous vu Léotade le 15? 
R. Je ne l ’ai pas vu de jour.

D. Vous l’avez donc vu le soir? R. Je n’ai pas pu le voir , il 
faisait nuit, puisqu’il ne faisait pas jour. (O n  rit.)

M. l e  P r é s i d e n t ,  avec sévérité : Devant la justice!... est-ce que vous 
chercheriez à faire de l'esprit?... Savez-vous ce qu’il faut ici?... C ’est 
de la sincérité... Voilà tout ce que nous demandons aux témoins.. 
Vous aspirez à la réputation d’hommes sages et probes, soyez-le donc 
et prouvez que vous l ’êtes par la sincérité de votre langage et la 
dignité de votre conduite. ( Sensation.}

Un débat a lieu entre M. le procureur-général et le tém oin, sur la 
fixation des termes dans lesquels eut lieu la rencontre au sujet du 
vin , entre Jubrien et Léotade.

L é o t a d e  croit toujours que cette rencontre a eu lieu le jeudi soir; 
il me dit, ajoute l ’accusé, qu’il fallait qu’il retournât le lendemain 
pour prendre le vin , parce que sans cela son congé ne serait pas. va
lable. Je le déclare aujourd’hui comme je l’ai déclaré dans l’instruction, 
avec la plus grande simplicité.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Permettez... J’ai toujours remarqué chez 
vous beaucoup da finesse, beaucoup d’habileté, mais jamais de sim
plicité.

L é o t a d e  : Je ne me plains pas de votre opinion , M. le procureur- 
général ; je vous écoute parfaitement bien... et je me tais.

M. l e  P r é s i d e n t  : Et vous, Jubrien, vous fixez la conversation au 
16? R. Je ne l ’ai pas fixée comme une chose certaine; j'ai dit que je 
croyais. (On rit.)

Vivement interpellé, le témoin déclare qu’il ne peut absolument af
firmer que ee soit le 15 au soir on le vendredi au matin que la ren
contre ait eu lieu.

J u b t i e n ,  à M. le procureur-général ; Vous cherchez à m ’embarras
ser , là...

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  ;  Je ne cherche pas à vous embarrasser, je  
cherche seulement que vous ne m’embarrassiez pas vous-même.

l u b r i e n  : Si vous vous étiez trouvé en état d’arrestation comme m oi, 
si vous étiez dans ma position , et si un anaprés les faitson vous inter
rogeait comme vous le faites, vous seriez embarrassé comme moi.

L é o t a d e  confirme son assertion relativement à la rencontre le jeudi 
soir ; e’est à ee moment que Jubrien lui dit : «  J’ai fait renouveler les 
congés », et e’est précisément à cause de celte circonstance que l'accusé 
fit remonter les barriques, qui furent jaugées le lendemain.

Un long débat s’établit sur cette rencontre , sur l’heure et dans
quels termes elle eut lieu. Re témoin ne peut parvenir à d ire , m tigré
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! insislhîice ilu président , quelle pouvait être l'heure. Il ne pense pas, 
d it-il, que tout cela puisse avoir la moindre portée sur latfaire.

JM. . l e  P r e s i d e n t  : Je ne vous rends pas juge de eetie appréciation. 
(O n  rit )

L e  t é m o i n  . Si vous connaissiez la manière de nos cotiveus, 51 le 
président, vous sauriez bien que nos dépositions ne sont pas si som
bres qu’oit le dit. ( bruits divers )

Me Güjc : Etiez-vous le 15 avril dans le vestibule avec Léotade? 
R . Non. ^

D. Y êf ez-vdus allé avec lui? R . Ni là , ni ailleurs. Jenesttis pas allé 
au vestibule.

D. Combien de fois êtes vous ailé au vestibule de la communauté 
dans la journée PU  Oh! je ne peux pas savoir, car j'y suis appelé très- 
souvent... Je sais que j ’y suis allé pour des herbes ce jour-là , mais pas 
avec Léotade.
. R- Y avez-vous vu des jeunes gens? R  II me semble en avoir vu plu

sieurs, mais je n’affirme pas.
D. Où croyez-vous les avoir vus? R. Dans le parloir; ils causaient 

avec (te jeunes Frères
M .  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  : Où étiez-vous placé en ce moment ? R. Je 

ne peux préciser l’endroit, car que je fusse là ou là , je pouvais les voir 
de là comme delà,

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l : Je ne vous fats pas juge de l'importance 
que cela peut avoir.

L ’organe du ministère {public donne lecture d’une déclaration écrite 
du témoin, de laquelle il résulte que lui, Jubrieu, était dans le corri
dor lorsque la porté du parloir s’ouvrant, il vit les jeunes gens qui étaient 
dedans.

D. Etes vous allé dans le vestibule pendant que ces jeunes gens étaient 
au parloir? 1\. C’est possible... mais je n ’affirme rien. (On rit )

M G a s c  : Jubrieu a-t-il vu Couteau vestibule, dans la matinée 
du 15 ?

J u b r i e n  : Non.
D. L'avez-vous vu dans l’intérieur du Noviciat? R. Dans la procure des 

livres avec le directeur; il était près de !o heures.
D. Que veniez-vous de faire quand vous avez trouve Conte chez le 

directeur? R. Je ne peux pas me rappeler... Je sais que . comme pour
voyeur,je  venais de distribuerdes bas et des habits aux frères.

Mc J o l y  : Si on confrontait le témoin avec Conte ?
M. l e  P r e s i d e n t  .-'Joui à l ’heure, cela viendra.
D. Fin qualité de pourvoyeur de l’Etablissement, êtes-vous sujet à 

faire votie lettre de conscience à votre supérieur, tous les deux mois, 
comme les autres- frères ? R. Je la fa is, et je n’en suis dispense que 
lorsque mes occupations sont assez graves pour cela

D. Depuis quand lavez-vous faite? R. Je ne m’en rappelle pas.
( Rires. )

D. Y a-t-il deux aus? R. Il pourrait y en avoir plus, mais je ne 
crois pas qu’il y  ait autant ( Mires nouveaux ).

D. Y’ a-t-ii phrs d’un an ? K. Ce serait possible , mais c’est un peu 
long.

Ee témoin a dit , dans l'instruction écrite, cela résulté d'une lecture 
faite par M, Je procureur-général, que quelques Livres pisuLent cire 
dispenses du 'compte 'de -conscience, à Cause dèü fonctions actives qu'ils

— 298 —
exercent, et que cette dispense peut s’appliquer surtout aux pourvoyeurs 
de l’Etablissement.

J u b r i e n  : Est-ce bien écrit , cela ? {Rum eurs.)
M. l e  P r é s i d e n t  : Depuis quand avez-vous cru que la Cour vous 

permettrait une pareille iusolence ?... N'avez-vous fait des vœux d'hu
milité que pour insulter ce que tout le monde respecte, les organes 
de la justice?-. Si M. le procuieur-géuéral juge à propos de requérir, 
la Cour aura à faire droit à ses réquisitions.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  hausse les épaules et dit ; <> Je continue. »
M . Ic procureur-général continue, en effet, la lecture de la déposi

tion écrite de Jubrien.
J u b r i e n ,  après Cafte lecture , se défend d ’avoir voulu manquer à des 

magistrats aussi respectables. Là règle des supérieurs, ajoute-t-il, 
n’exempte personne de l ’examen de conscience; mais quand un frère 
est trop occupé, on l ’ en exempte J’ai cru qu’on suspectait la sincérilp 
de ma déclaration ; voilà pourquoi je me suis permis celte interlocu
tion.

M. l e  P r é s i d e n t ' .  11 est bon qu’on sache que jamais un témoin ap
partenant à votre communauté, n ’a cessé de protesler contre les té
moignages qu’ils ont donnés à la justice dans des Occasions différen
tes. S’ils avaient eu quelque chose à modifier, il y aurait eu des renvois 
et des approbations .. mais rien de Cela ne se présente dans l ’instruc
tion... 11 faut donc admettre leurs déclarations comme l’expression de 
leur pensée... Mais vous, vous avez cru, pouvoir échapper à la difficulté 
de votre position par une insolence et une grossièreté -  ( Vive sensa
tion).

M . l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  attribue le changement de la déposition de 
Jubrien à la connaissance qu’il a maintenant des dires de Léotade.

M e  G a s c  : C’est toujours l’intérêt de Léotade qui me préoccupe, et 
il ne faudrait pas que la déc ara non du témoin pût nuire à la position 
de Léotade. 11 ne iaut pas que MM. les jurés perdent de vue qu’il y a 
deux Etablissertiens distincts, le Noviciat et le Pensionnat ; que ces 
Etablissemens ont des directeurs diflérens , et que ce n’est pas une rai
son parce que le compte de conscience aura eu lieii à un jour donné 
dans tin Etablissement, pour qu’il doive nécessairement avoir eu lieu 
le même jour dans l ’autre Etablissement.

11 suffira» à la défense d ’établir que le compte (le conscience de Léo
tade a été fait le 15 avril.

M. l e  P r é s i d e n t  : La question (pie j ’avais faite au témoin n ’implique 
aucun lait contre l'accusé ; c ’était, une constatation que je voulais faire 
seulement.
,)Re S t - G r o s s e  : Tous les Frères ont déclaré que pas un seul membre 

nétait, dispensé du compte de conscience ; la déposition dn frère Jubrien 
se trouve donc en contradiction avec celle des autres frères. Elle iie peut 
séxpiiqucr autrement iju’en disant que la déclaration de conscience est un 
acte spirituel et par conséquent facultatif.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mes questions il’oh! eu d'autre but que d’amener des 
explications sur un fait qui sera nécessairement explore plus tard .
1 Mc J o l y  : Je demanderai nu témoin à qu iié heure il sortit du Noviciat 
® 15? U. A dix heures ou dix heures et demie.

Le témoin Coûte est rappelé U rëjiètu ce qu'il ri déjà dit dans mie pré- f 
«dente déposition, que Se 15 avril quand il est arriv i au Noviciat, il a 
Vu dans le vestibule les frères Jubrie.net Léotade; le premier avait sou 
chapeau , et le second sa calotte,



Pendant cette déposition, le frère Jubrien sourit.
M .  t e  P r o c u r c w - C , e n c r a i , avec vivacité : Voyez c e  sourire sardon't. 

que La tenue de ce témoin à cette audience est un manque de respect 
et une offense pour la justice.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Nous avons déjà invité le témoin à se rappeler qu’il 
doit ici le respect; nous pourrions être forcé de le lui rappeler d’une 
autre manière , s’il oubliait de nouveau la majesté de l’audience.

J u b r i e n .  : Pardon, Monsieur le président.
M .  l e  P r é s i d e n t  : Si M. le procureur-général faisait des réquisitions 

contre vous, nous devrions y faire droit ( Le témoin garde le |silence).
M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  rappelle les interrogatoires de Jubrien surs 

sa présence au parloir.
Mc S a i n t - G r e s s e  : Le frère Jubrien a avoué d’abord avoir vu des 

jeunes gens au parloir; mais il n’a pas dit à quelle heure : il n’a pas 
voulu dissimuler sa présence au parloir, mais seulement il a jtoujour 
déclaré qu'il n’avait pas vu Coûte.

M " J o t f  : Une première fois le frère Jubrien a déclaré qu’il avai 
été au parloir : ensuite , comme il a vu que celte déclaration pouvait 
le compromettre il a nié y  avoir été , et enfin plus tard il a été jforct 
d’avouer qu’il y  était venu , non pas seulement une fois , mais jplué 
sieurs fois.

Me S t . - G r e s s e  : Dans son interrogatoire du 2 juin , le  "fjêre Jubrien 
a déclaré qu’il avait été dans le vestibule le 15 avril , le matin , sans 
pouvoir préciser l’heure.

Me J o l y  : Le résultat de cetteobservation est de prouver ce que je disais, 
c’est qu’il a compris qïi’il se compromettrait en niant avoir été au par* 
lo ir, et quand divers témoins déclaraient l'y avoir vu.

M l e  P r é s i d e n t , au témoin: A Quelle heure êtes-vous sorti le 15? 
R . Entre neuf ou dix heures.

D. A quelle heure êtes-vous revenu? A onze heures, je crois, je ne 
me le rappelle pas.

D. N’êtes-vous pas allé ehez Conte le 16? R . O ui, Monsieur, pour 
commander des cartons , mais Conte n ’y était pas.

D. Mais sa femme y  était ? R . Je n’ai jamais rien commandé a sa 
femme; elle était oecupée ave© du monde.

La femme Conte est rappelée; elle dit que le frère Jubrien est 
venu ehez elle avant neuf heures; elle était occupée à travailler; mais 
son mari était parti pour Aueh ; et quand sou mari était absent , c ’était 
ordinairement elle qui recevait les commandes, surtout pour des car
tons dont le modèle était uniforme; elle a même reçu quelquefois des 
commandes du frère Jubrien.

M. l e  P r é s i d e n t , à la femme Conte: A quelle heure Léotade est-il 
venu chez vous le 16? R. Environ dix minutes après le frère Jubrien,

D. Que vous a-t-il dit? R. il m’a demandé ou était mon mari. Je 
lui ai répondu qu'il était parti pour Aueh. Il m’a dit ensuite: Eli bien ! 
cette petite était donc de chez vous ? — Comment pouvez-vous 
me le demander, lui ai je répondu, puisque |vous savez bien qu’hier 
on est allé plusieurs fois chez vous pour la chercher. Alors il m'a seu
lement dit , Bah ! hall ! bah !

M- l e  P r é s i d e n t  : Sans rien préjuger aujourd'hui sur les mesures 
à prendre contre Jubrien, nous renvoyons à demain. L’audience est levée.
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à Toulouse, tmprimoric ê’A'uj. HENAULT.

O N Z IÈ M E  A U D IE N C E  (1 8  février.)

L’audience est ouverte à dix heures et demie.
On coutinuc l’audition des témoins.
T h o m a s  B a l a n c é , frère Julien , a chargé Conte de lui faire deux car

nets, et, .hcc Je pupiei qui résulterait nés rognures, Conte devait lui 
rendre du papier à lettre. Le témoin ne se rappelle pas , 11e peut pas affir
mer l’époque à laquelle Conte lui envoya les carnets, mais il croit pouvoir 
dire que c ’est avant le jour de l'événement.

D. Arrivons au jour de l’événement... Vous êtes allé au parloir, le 15 
avril ? R. O u i, dans la journée.

D. Que vîtes-vous au parloir ? R . Je ris à l'entrée deux personnes dit 
sexe qui me paraissaient en peine de retrouver Cécile. Je leur promis de 
m’en informer , tout en exprimant le doute que quelqu’un ait pu entrer 
et qu’il n’en soit pas sorti. Je fus au Directeur, qui fut très surpris de ce 
que je lui disais , et qui fit faire des recherches inutiles.

D. Le 15 avril, dans la matinée , que faisiez-vous ? R. Le 15 avril, de 
neuf heures à dix heures j ’étais avec les novices. A  dix heures j écrivais 
avec eux , dans leur salle.

Conte est rappelé-
M. l e  P r é s i d e n t  à Conte : Connaissiez-vous ce frère?
C o n t e  :,O ui, M. le président; je l’ai rencontré le 15 avril, eu portant des 

corbeilles avec le frere portier.. Je l’ai rencontré près de l’entrée du 
Noviciat, c’est-à-dire du vestibule. 11 me dit : Pensez à nos deux carnets... 
oui, cher frère , lui répondis-je.

M .  l e  P r é s i d e n t  à Conte : Le témoin a dit que vous lui avez remis les 
carnets qu'il vous avait commandés longtemps avantl evéneinent.

J u l i e n  : Je n’ai pas dit longtemps avant ; j'ai dit quelques jours avant.
M- <* P r é s i d e n t  à Conte : Les carnets lui ont-ils été remis avant ou 

après l'événement ?
C o n t e  : Les deux earnets n’ont été remis qti après mon arrestation.
M. l e  P r é s i d e n t  au témoin : Conte affirme que les carnets ne vous 

ont été remis qu’après son arrestation.
J u l i e n :  Je ne sais pas au juste quand ils m’ont été remis; je  ne l’ai 

pas affirmé, et je ne peux pas l’affirmer. Je n’ai pas fait attention.. 
Je crois cependant les avoir eus avant l ’événement... mais j ’affirme 
n’avoir point vu Conte le jeudi 15 avril.

M .  l e  P r é s i d e n t :  V oyons!... avez-vous reçu les carnets avant ou 
depuis l’arrestation de Conte.

J u l i e n :  Je ne le sais pas, monsieur le président... mais j’ai visité les 
factures postérieures à l’événement ; n’ayant pas vu les carnets portés 
sur ces factures, j ’en ai conclu qu’ils ne m ’ont pas été donnés depuis.

C o n t e - l e  n’ai jamais porté les carnets sur mes factures, puisque je 
11e les ai jamais fait payer.

J u l i e n  : Je ne nie pas qu’on ne les a jamais fait payer... mais je  ferai 
observer à la Cour qne j’ai juré de dire ia vérité.

M. l e  P r é s i d e n t  : C o u l e  aussi a juré.
M. l e  V r o c u r e u r - G é n é r a l  : Il est bon que la Cour et M. le Président 

sachent que, parmi tous ceux dont elle a reçu le témoignage, il n’en es t
22
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pas un , dans ia communauté des Frères, qui ait pris ua Ion plus ar
rogant vis-à-vis de la justice.

Ai. le président : Nous aurions dû nous en douter-.. Voyons... vous 
n’avez pas vu Conte à la porte du vestibule ?

J u l i e n : Lorsqu'il y vint, jetais à la chambre des exercices da No
viciat. , , .

M . le President à Conte.: C’est bien certain que, quand vous etjez 
en état d’arrestation , et MM. les jurés le comprendront, et que vous 
indiquiez le frère Julien , c ’était un accusateur que voùsjjsnseitiez con
tre vous ( A Julien) : N’avez-vous pas rencontré Conte avec le 
portier ?

J u l i e n  : Non , et le portier est là pour...
M. le Président .- prenez-vous le portier pour votre caution ?
Julien : O h ! non. . ear il arrivait souvent que , quand ou lui de

mandait où était un frère , il disait qu’il était sorti, alors qu’il était 
encore dans la communauté.

Aï. le Président : De manière qu'il manquait souvent de mémoire?
Julien O ui, M. le président. _ ’
M. le Président : 11 n’était pas le seul. (Ou rit.)
M. le Procureur-Géne'ral donne ici Veetiué d une déclaration de Conte 

relative à la remise du carnet , déclaration faite alors que ee dernier 
était en état d ’arrestation.

J u l i e n  : permettez...
M. le Président : N’interrompez pas... K'obtiendrons-noit* pas de vous 

le silence que nous ne vous refusons pas lorsque vous déposez ?... f*e 
silence ne nousfsera-t-il refusé que par ceux tpïi ont fait voeu d humilité 
et de soumission? ( Mouvement. )

Julien, de nouveau interpellé, déclare ne pouvoir affirme? si c’«st, 
ou n on , avant le 15 avril qu’il a reçu les carnets.

M. le Président: Cependant le témoin Conte est affirmatif.
Julien : Si j ’avais une certitude, je le dirais tout simplement Vous 

croyez, Messieurs, que nous voulons vous tromper...
M. le Président, interrompant.- Nous avons fait ic i, depuis quelque 

temps, de tristes expériences... Il ne faut pas que notre réserve blesse 
votre susceptibilité.

M. I n c o m b e - ,  quia administré l'atelier da Conte pendant la détention 
de ce dernier : il ne se rappelle pas avoir envoyé le* carnets de 
Julien.

:M»ne C o n t e ,  rappelée, ne se rappelle pas non plus de cette eireons-

C o n t e  affirme de nouveau que les carnets n ’ont pas été rendus avant 
soit arrestation.

Mme C o r d e  rappelle quelle alla à la Communauté avec ia femme 
Bftylae. Je dis, ajoute-t-elle : La petite est venue ici es matin apporter 
des livres avec Conte; il faut bien quelle se retrouve. Le portier dit : 
Je ne l’ai pas vue sortir... c’est qu’elle n’est pas entrée. Le t-rère Julien 
était là, et je le priai da s'en inform er, pour ma propre satisfaction. 
Il alla voir, et je l’attendis peut-être une petite demi-heure, i l  ne re
v in t  pas. . . ,

Me Gasc : Comment Conte établit-il ses aflaires avec >a Commu
nauté? par la remise des factures, sans doute.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Jamais il n’a fait de factures pour les carnets, puis
qu’il les faisait gratis.

C o n t e  : Je n e  faisais pas payer non plus le papier ro«né
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I). C ’est alors que le frère Jubriea vous a  dit que vous alliez sortir 
avec lui? R. Oui, monsieur.

D. Connaissez-vous Léotade? R. Oui.
JD. L’avez-vous vu souvent? R. Quelquefois, paŝ  trop.
D. L ’ayez-vous vu le dimanche 18 avril? R. J’ai toujours dit que 

non. „
D. Puisque vous ne lavez pas vu, auriez vous dit a quelqu un que 

vous auriez vu la petite le 15 avril. R , J’ai dit à table que j ’avais 
vu une petite, je no savais pas si celait hile ou femme : mais je ne 
sais pas qui. , , .

D. Vous allez plus„loin aujourd’hui que dans votre déposition ? U, 
C ’est que ÎVI. Estrâbaud, à qui jeu  avais parlé, m ’a rappelé mes sou
venirs. .

D. Où avez-vous vu Estrabaud ? R. Je 1 ai vu ces jours-ci, dans le 
corridor, qui fumait sa pipe (On rit)

D. Quand vous avez été sur le point de sortir, avec le frère Jubrien, 
vers les dix heures moins un-quart vous avez vu plusieurs femmes dans 
le vestibule? Je ne me le rappelle pas.

D. Mais ce n’est pas ce que vous avez déclaré. Vous avez dit qu’en 
partant vous aviez vu des femmes ? R. Je vous ai dit... croyez-vous donc 
que je me rappelle tout (On rit )... Je n’ai pus vu de femmes.

JD. A quelle heure doue en avez-vous vu ? R. C’était auparavant.
M. l e  P r é s i d e n t  ' Mais vous avez déclaré autrement ? R. de me ré

tracte (Rétracte ; on rit de nouveau ).
D. C’était dans le premier moment qu’il fallait vous rétracter; il ne 

fallait pas attendre à aujourd’hui pour cela? R. Je ne me rappelle pas 
ce que j’ai dit. . . .  .

M- le P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Le juge d'instruction vous a demandé si 
vous aviez vu une personne du sexe, vous avez répondu'- j ’ai vu des 
corbeilles de jardinage, j’ai pensé quelles devaient être sous la garde 
d ’une personne du sexe? R . O u i, c ’est v ra i, je ne l'avais oublié ; jetons 
remercie de me le rappeler.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mais ces corbeilles de jardinage vous devez les avoir 
vues à 9 heures du matin. R. Je n étais pas à cette heure-là au vestibule.

l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  : Mais vous avez dû voir à 9 heures 1[J 
Conte, deux femmes et des corbeilles de livres. R . je  connais ni cor
beilles de livres, ni Conte, ni l’un ni l ’autre.

L é o t a d e  :  Le dimanche au moment où la justice était là , le frère 
Iboncieu qui était présent, disait , je  ̂crois avoir vu une femme ou 
une petite. Je répétai cela au juge d'instruction : cela resta là , mais 
je crois qu’on ne peut pas trop compter sur ce que dit ce témoin.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  • 11 faut que MM. les Jurés sachent com
ment le fait s’est produit. Le 5 ju in , Léotade interrogé a dit spon
tanément au juge d’instruction, que le 5 ju in , le frère Iboncieu 
avait déclaré que le dimanche 18 avril, il avait vu la petite le 15, et 
aujourd’hui le frère Iboncien vient déclarer qu’il ne la  pas vue:

M *  G  a s c  ; M- le docteur Ëslevenet qui était présent le 18, devrait 
être appelé pour déposer de ce fait.

M. l e  P r é s i d e n t  : C ’est une contradiction entre l ’accusé et le frère 
Iboncien. (au tém oin ): Avez-vous tenu ce propos que vous attribue le 
témoin; avez-vous vit Cécile au moment où vous êtes sorti avec le 
lrêre Jubrien, R. J’ai vu une petite le matin, mais quand je suis sort

il y  avait beaucoup de monde dans le parloir, j ’ai vu des femmes, mais 
je le répète, je ne connais ni Conte, ni l’un ni l’autre.

Me G a s c  rappelle la déclaration faite par Léotade le 5  juin relati
vement a ce qu’aurait dit le frère Iboncien : Ce dernier interrogé 4 
son tour aurait dit qu’il croyait avoir vu une personne du sexe dans le 
vestibule, mais qu’il ne savait pas si c’était le jeudi ou le vendredi. 
Il ajoute qu’il a vu des corbeilles de jardinage sousla garde de femmes; 
si maintenant je puis exprimer mes convictions personnelles, c ’est que 
le témoin n’a pas vu Cécile.

M. l e  P r é s i d e n t  : Il ne peut être question de vos convictions person
nelles, sans cela nous] serions obligé à être rigoureux.

M e  G a s c .  Je n’appelle pas de rigueurs, je ne parle que de mes con
victions à l’égard de l’accusé

L e  T é m o i n  J o s e p h  P u z o ,  en religion frère Luxan, dépose de faits 
étrangers à l ’accusation,

M e  S a i n t - G r e s s e  demande si lies habitudes de la communauté 
n'étaient pas de porter tous les lundis le linge sale à la lingerie. R . 
Il y a eu des temps ou la linge sale était porté à la lingerie le samedi 
soir, quelquefois le lundi matin.

M. l e  P r é s i d e n t  : Quelle était la règle? R. Il n’y a pas de règle.
U. Mais il y a mie règle de propreté. Habituellement comment 

fait-on. R. On l’enlevait ordinairement le samedi soir ou ïe  dimanche 
matin.

Me S a i n t - G r e s s e  : N’arrivait-il pas quelquefois qu’ il restait du linge 
sale le dimanche, et qu’il n’avait pas été enlevé le matin. R . Oui ,  
quelquefois les Frères n ’avaient pas le linge voulu et ils ne changaient 
que le dimanche dans la journée ou le lundi.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l : Qu’entendez-vous par le linge voulu? R. 
Quelquefois les chemises étaient trop petites.

D-a Mais dans l'instruction ii a été dit qu’elles étaient toutes faites sur 
îeinême modèle. R . Il y avait les chemises des Novices qui éti.ijiit 
faites différemment.

Le témoin L é o n  L a m h a r h e  L a j u s , confiseur , est introduit : 11 dépose 
que le 16 avril au matin, vers dix heures et demie environ, Léotade 
est, venu chez lui avec un autre frère, pour lui acquitter une note de 
fournitures s’élevant à 66 fr. Le témoin , tout en recevant son argent , 
offrit à Léotade une bouteille de liqueur, que celui ci accepta. Ensuite, 
ajoute le témoin, je ois au frère Léotade: est-il vrai que l’on a trouvé 
le cadavre d ’une jeune fille qui était ouvrière chez Conte , dans le ci
metière St.-Aubiu; il me répondit, c’est vrai : et ce qu’il y  a de plus 
étonnant , c ’est que hier même Conte est parti pour Auch - le malheu
reux , a-t-il ajouté, si nous avions su cela, il n’aurait rien fait pour 
notre établissement. Sur les interpella tions que j e lui adressai à ce sujet, 
il me répondit : on ne peut pas dire que ce soit lu i, mais enfin ..

Le frère Léotade est ensuite revenu chez moi le 19 avril ; il nie 
dit que Conte avait été arrêté en arrivant d ’A uch, qu’il avait été con
duit à l’établissement des Frères, qu'il avait l’air fort embarrassé et 
qu il marchait la tête basse; je lui répondis alors : c’est votre faute , 
mes chers frères ; il suffit qu’un homme aille à l’église pour que vous 
l ’accueilliez chez vous. Je lui proposai ensuite un autre relieur, mais il 
me dit qu’il ne pouvait me donner aucune réponse positive à ce sujet, 
qu’il fallait qu’il en parlât auparavant au directeur.
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,-K I* Président : Vous ne confondez pas les deux entrevues? & 
N on , Monsieur.

D. Vous êtes bien sûr que c ’était le 16 que l ’accusé vous disait v en 
parlant de Conte : le malheureux -, si nous avions su cela , il n’aurait rien 
fait pour nous. R. O ui, Monsieur, c ’est bien le 16.

M. le Président : Accusé, levez-vous ( Léotade lève ); vous Venez 
dentendre la déposition du témoin , qu’avez-vous à répondre?

L 'a c c u s é  : Le 16 avril , le frère directeur me remit encore environ 
'1,200 francs pour payer 1rs fournitures faites dans le trimestre précé
dent ; je suis alors sorti pour cet objet; eu sortant . je suis passé au
près du cimetière: et puis je suis allé d’abord chez Conte, que je  n’ai 
pas trouvé chez lu i; la femme Conte m éd it que sou mari n’ayant pas 
vu rentrer la . petite . avait été faire sa déclaration à la police pour la 
faire rechercher; de là , je me suis rendu chez Lapis', tuais ce jfiür- 
là , il u’a nullement été question de Conte, que d ’ailleurs , jusqu a ce 
mom ent, j’avais toujours considéré comme un honnête homme et comme 
un ami de le  ahlissement ; je ne lui eu ai donc pas parlé ce jour-iâ; 
seulement le 19 avril, lorsque je suis retourné chez lui -, c’est lui qui 
me dit que Conte avait eu une mauvaise conduite ; qu ’il avait fuit chas
ser son père et sa mère qui occupaient une place de portier : et. alors 
seulement , moi , qui avais cru que Conte , lorsqu’il avait été amené 
au Noviciat , m’avait accusé, j ’ai pu tenir le propos que rapporte Lajus ; 
niais il se trompe, eu disant que je l’ai dit le 16, tandis que je ne l’ai 
dit que le 19. Voilà tout.

M. le Président : Nous verrons tout à l’heure s’il se trompe réelle
ment : vous avez dit qu’en sortant du Noviciat , vous êtes allé par le 
cimetière. R . O ui, Monsieur, il y  avait une grande Ionie et je suis 
al lé _ pour voir ce qu’il y  avait, l ’on parlait de l’événement, et on 
disait .ce sont des polissons qui ont fait cela.

P- Si 1 on a dit seulement que cê’taiënt des polissons qui avaient fait 
cela, comment vous, avez-vous pu dire que celait Conté qui lavait 
fait. R . Je ne l’ai pas dit ce jour-là, je ne l’ai dit que lé 1g.

M - l e  President (à Lajus) •’ Etes-vous sûr que èetait le 16 et non le 
19 que ce propos a été tenu? R. Je suis sûr que c ’était le 16.

D. Y àvait-il quelqu’un avec vous, quand il a été terni? R . 1} y avait 
une ouvrière que j ’ai à là maison; elle est citée comme témoin.

D. Votre femme y était-elle ? R . N on , M onsieur, elle était au 
marché

D. Ne vous a-t-il pas paru extraordinaire que l ’on vînt ainsi vous 
payer une facture, quand vous n’aviez pas demandé votre paiement? 
R . Oui, car cette facture ne remontait qu a peu de jpurs.

L é o t a d e  : M. Làjit? avait envoyé pour touchlr sa facture quelques 
jours auparavant : je répondis a son commis que je navals, pas Chargent; 
que j'en parlerais au frère directeur, et qu’il eût à repasser dans dëiix 
du trois jours. Quand j ’en parlai lut frète directeur, il me répo'riâit que 
Irijps dèvdit alténdrë lé trimësti-e Comme fcs ïuitréè fdtrrhîsSfeùrl:

M lé P r é s id e n t  : Mais lé Î5 avril, cè notait pas î’échéàhcë d ’mi fri- 
ïïïçstre? H. Çoiîjine (?é jour-îa le frère directeur m avait donne de lar- 
«éht pour payer les fournisseurs, je  suis alléchez Conté pour lui porter 
son argent.

M. /e Président (a Lajus}: Je vous répète la question que je vous 
ai déjà posée. Recueillez bien vos souvenirs : Est-ce le 16 ou le 19 que

la conversation dont il s’agit a été tenue? R . Je suis sûr que c ’est le 16* 
D. Avez-vous quelque animosité contre les Frères? R. N on , M on

sieur.
M. le Procureur-Général : Lajus a été interrogé trois fois et chaque 

fois il a persisté dans sa déposition.
M. le Président, à Lajus : Avez-vous parlé dé cela à Miné LqjBS? R . 

Oui, Monsieur , le même jour.
L M- le Procureur General : Est-ce vous qui le premier auriez fait des 
insinuations à l’accusé sur les antecédefis de Conte? R. N on , Mon
sieur , jamais*.

M. le President, a l'accusé : Quel sens attachiez-vous à ce que vous 
disiez a Lajus relativement à Conte? R. Je n ç l ’ai dit qu après ce que 
Copte avait dit sur moi , lorsqu’il fut. amené à l'Etablissement.

D. Vous dites n ’avoir tenu ce propos que le 19; Laïus prétend que 
cest le 16 , j>;u importe: avouez-vous l ’avoir tenu? R. Il pourrait $e 
faire que Oui.

O. Que vOuliCz-vous dire , quand vous disiez que si vous aviez su les 
antécédens de Conte, il n'aurait jamais rien fait pour rétablissement, 
vouliez-vous dire que Conte était un débauché, un voleur. R . J ai pu 
faire allusion à sa conduite à l’égard de son père.

f). Comment aviez vous su que Conte avait eu des relations avec sà 
belle -sœur, vous l’aviez entendu dire eu ville, on à la Communauté , 
par des personnes dû dehors. R . O u i, Monsieur.

D. Et c’est par suite de la déclaration de Conte, lors de son arres
tation. que vous eu avez parlé à Lajus. R . J’ai pu dire quelque chose 
a Lajus, mais je n ’ai pas .accusé Conte.

M- le Président ■.'Vous avez pourtant d it : je ne dis pas que ce soit 
lui, mais enfin... il me semble que c’est là une accusation.

M e Jo'fy,  avocat de la partie civile : Je voudrais que l’on précisât 
a quelle époque commencent les travaux dn Noviciat, et à quelle 
époque s’ouvrent les classes. P . A la fin de septembre.

M. le Président : Comment le trimestre pouvait-il alors se trouver 
le 15 avril. R . Les paiemens se faisaient tous les trois mois, avec 
1 argent payé par les païens des élèves, et les parens ne payaient 
pas tous exactement, le premier de chaque trimestre.

Me G asc : 11 est de notoriété que les classes commencent le f''1’ oc
tobre, on paie la pension des élèves dans la quinzaine qui suit le 
trimestre , et ce n’est qu’après que les mémoires des fournisseurs peu
vent, être acquittés. 11 faut que MM. les Jurés n’oublient pas que c ’ast 
le 16 avril , que le directeur du pensionnat a remis à Léotade envi
ron1 1 ,2 0 0  fr. pour régler différais comptes , et que c ’est ce même jour 
qu i! a également été solder le mémoire de Lajus ils remarqueront 
dailieurs que le premier interrogatoire de Lajus est du I2 juillet.

M. le Procureur-General : C’est une erreur; le premier interroga
toire de Lajus est du 17 juin.

Me J oly : U faut remarquer aussi que ces prétendus paietnens notaient 
qu’un prétexte pour sortir.

Më Gasc: J’admets le prétexte; il fallait payer.
M. /e Président à Lajus; Avant le 16 avril est-ce que l ’on atten

dait 1 époque du trimçstre pour vous payer. Pt, Jamais, quand je pré* 
tentais mon compte on me lè payait.
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D. Vous a t-on quelquefois demandéjYQS mémoires pour vous les 
payer. K. Non Monsieur.

M. le  P r o c u r e u r -Général : Depuis vos premières dépositions, n ’aurait- 
eu pas fait quelques démarches près de vous pour vous engager non 
pas à vous rétracter, mais à modifier ce que vous avez dit. R . Non, 
Monsieur, on aurait été d'ailleurs fort mal reçu.

Me Saint-Gresse : Le témoin n’aurait-il pas envoyé au pensionnat 
pour toucher le montant de sa facture. R . O u i, j ’ai envoyé. uu|com- 
mis; mais je crois qu’on lui a dit de repasser.

Léotade : N'ai-je pas dit au commis de M. Lajus qu’il devrait attendre 
l'époque du trimestre pour être payé avec tous ies autres fournisseurs. 
R . Cela se peut.

La f e m m e  Rigaud, femme de mer âge, a entendu dire à Léotade, chez 
Lajus , le 16 avril : Conte est parti pour .A.uck; il a peut-être eu tort.. 
On ne peut pas dire qu'il soit coupable, mais enfin... Plus tard, M. La. 
ju s , parlant à sa femme , lui dit : Le frère Léotade disait, que si l ’on avait 
connu les antécédens .de Conte, il n’aurait pas travaillé pour la commu
nauté. Mme Lajus 11’était pas présente ou premier propos.

L ’audience est suspendue pendant vingt minutes.
1 Mme Lajus confirme la précédante déposition. Léotade , accompagné 
d'un de ses confrères, était venu .acquiler une facture au mari du témoin.

M .le  Procureur-général à l ’accusé : C’est le 19 que vous placez votre 
conversation avec Lajus? R. O ui, M. le procureur-général.

M. le Procureur général: Vous avez dit au juge d’instruction que vouss 
n'aviez tenu le propos sur Conte que parce que Lajus vous avait parlé de, 
antécédens de Conte ?

I léotade: Certainement, M. le procureur-général, si je loi ai dit cela ; 
c ’est parce qu’il m’avait dit que Conte avait renvoyé son père et sa mèrei 
qu’il leur avait en quelque sorte ôté le pain de la main... Certainement s 
1 établissement avait connu les antécédens , il ne l ’aurait jamais employé

M. le Procureur Général donne lecture des interrogatoires de l’accusé 
relativement à ce point dn débat.

Léotade soutient qu’il ne connaissait pas les antécédens de C onte, et 
que, s’ il a tenu des propos semblables à ceux dont on parle, iln a  pu les 
prononcer qu après que Lajus lui eut parlé de la démarche suspecte de 
Conte, c’est-à-dire de sadéfciaiation à la commune; dans tous les cas , ce 
s ’est pas le 16, mais le 19 que cette conversation aurait eu lieu. M. La
jus se trompe en assignant un autre jour.

L a j u s  affirme que c ’est le 1 6 .
M. le Procureur-Général : Eh bien vous ne seriez pas encore dans le 

v ra i, eu admettant le propos le 19, puisque, le 1 9 , M. Lajus ignorait 
encore que Conte eût une belle-sœur.

M- le Président : Le même jou r, n'avez-vous pas d it , en parlant de vo
tre communauté : quant, à nous, nous ne risquons rien , car le cadavre 
vient du côté du canal?

L é o t a d e  : Je n’ai pas souvenance de cela.
D. Vous u avez pas dit cela aune dame Terrisse ?
l é o t a d e  : Je ne me le rappelle pas.
M. le Président ordonne que la dame Terrisse sera appelée au 

débat. _ ‘
Yiel Lajus, frère du précédent témoin, vitrier, allant un jour vers 

St-Etienne, rencontre, quelque temps après l'événement, lé directeur
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du Pensionnat, qui lui d it: venez à deux heures, j ’ai à vous parier 
Je m y rendis, continue le témoin. Le directeur était occupé ■ j ’attendis 
un peu. _ ‘

11 sortit avec un monsieur, puis il revint vers m oi, su milieu de la 
cour et m édit: Je vous ai dit de venir pour vous parler de baignoires 
Est-ce que vous êtes parent de Lajus le confiseur ? —  C ’est mon frère ' 
lui disqe. — Sauriez-vous me dire quelles sont les relations de Conte 
avec votre frere? -  Quel Conte ! dis-je ? _  Celui qui est eu prison 
pour Reçue... Ah . je sais que... mais je ne peux pas vous direqneiles 
sont ses relations, vu que je ne suis pas bien avec mon frère demiis 
longtemps. F ,

Le directeur dit qu il ne fallait pas être brouillé entre frères... Je 
dis que cétait la une affaire de famille. . j ’ajoutai que je ne connais
sais Conte que du temps qu’il était rue Riguepeis. -A lo r s  il me dit : Nous 
nous revenons pour laffaire des baignoires, les vacances vont venir • 
je verrai a vous faire faire quelque'chose.

Deux mois apres on nie fit appeler; ce n’élait que pour deux car
reaux , mais comme il y avait un frère vitrier dans l’établissement ' ie 
ne m en inquiétai pas. 1 1 '

M. le Président: N avez-vous pas été convaincu que ce n était nas 
pour une baignoire qu’on vous appelait.

Lajus : Je ne savais pas alors que mon frère était témoin dans l’af- 
, ,dfPuls » q«*nd je l’ai su, cen e m’a pas convenu , mais ca m ’a donné 
a réfléchir.. Cependant,'sur la fin, cela me pamt un peu étonnant... 
Mais comme aucune démarche û’a eu lieu auprès de moi ni ie 
crois, dém on frère. ‘ ’  ‘

L a m o r e l / e , domestique au Pensionnat des Frères : Sur quel article 
voulez-vous que je vous parle ?

M. le President: Sur tout ce que vous savez concernant l’accusation.
Lamorelle : Mais par ou ca commence-t-il ?
M. le Président : Voyons. . n est-ce pas vous qui êtes allé chercher 

une porte le îo avril? R. O ui, M le président.
Le témoin ne peut pas affirmer à quelle heure il est revenu, ni à 

quelle heure il a remis son cheval à l’écurie. Après avoir mis le cheval 
a lectine, ajoute-t-il, j'ai déjeuné

D. A quelle heure déjeûne-t-ou ? R. A 9 heures.
D. Ccst donc à 9 heures que vous avez déjeûné? R. Oh ! je n’en 

sais rien. . Je ne peux rien affirmer.
On dit que vous n ’avez pas la tête solide?

Le témoin, vivement : Eu quoi doue! .. Qu’est-ce quia dit ca... qu’il 
le dise. (On r it . ) 1

M. le Président .- Léotade , n ’avez-vous pas dit que vous ne vouliez 
rien confier à fiaptiste, parce qu’il n’avait pas la tête solide?

léotade : J’ai dit que je préférais remettre de l’argent a Jean qu’à 
1 M1S;e ’ l>arce qu’ü llava‘t P;iS toujours la tête solide

M . k  P r é s id e n t  : En quoi n ’a-t-ii pas la tête solide?
L é o t a d e  : J’ai dit cela à cause des emportemeus qu’il a quelquefois 

pour un rien.
L a m o r e lle  : O u i, j ai des emportemeus.
M. le  P r é s id e n t  : Mais dans vos empor terriens, quand vous n'avez pas 

la tete solide, avez-vous quelquefois oublié de rendre larerent ju on 
vous aurait donné?

Lafnorelie, vivement : Jamais!.., quand on me charge dîme coin-
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mission , on n ’a pus à craindre que je perde, que je garde eu que 
j’égare l ’agent. _ . -,

Léolade : Ce n’est pas cela que j ’ai von lu dire... Baptiste est un do- 
mestique 1res fidèle ; il rendrait une épingle.

D. Avez vous vu Léotade dans la journée du 15? R. Je pourrais 
l'avoir vu , mais je ne m ’en Souviens pas.

î, que JC-icmicimmi iiinuu rvuuiw... ‘ ..‘V’ 3 ’ W Y  ’
qu’il les a moulées. C’es! le frère Léolade qui lui a dit le soir d apprêter 
son cheval pour aller le lendemain , vendredi, chetciier le vin du Pen
sionnat; le cordonnier qui allait le chercher pour le Noviciat partait 
devant, et ils étaient convenus de se retrouver.

JD. Ne vous trompez-vous pas? R. Non , Monsieur.
D. Et si c’était le mercredi soir? R. O h! non , si c, était le mercredi, 

je m’en rappellerais, et ma mémoire me fournit très-bien que cest le 
jeudi. , j

D. Léotade vous est-il allé trouver a la cave. Je ne mers rap
pelle pas. , . . . .

M le Président , à léolade : Vous avez dit que vous 1 y aviez vu?
Léolade : J ’ai dit au juge d’ instruction que je croyais l’être allé trouver 

a la cave. J’ai dit que je n ’en étais pas bien star. .C est le matin, caria 
veille au soir, le 15, je suis rentré tard, ayant dîne en ville, et je liai 
pu, le voir ce soir-là.

M. le Président : Il dit, lu i, que vous ne l’avez pas vu. -
M . le Président '■ QU’avez-vous fait en rentrant, apres avoir dîné 

en ville?
Léolade : Je suis rentré, et je suis allé donner a manger aux oiseaux
D. Quelle heure était-il ? R. huit ou neul heures.
M. le Président. Ce n’est pas à cette heure-là qu’on donne a manger

aux oiseaux.
Léotade- Bh ! je vous demande pardon ... C était toujours a cette heure- 

là que je portais 1 es graines. .
Me St.-Gresse. Le témoin est-il domestique à la Communal te-depuis 

le mois d ’août 184f>?
Lamoreïïe. O ui, Monsieur.
Me Saint-Gresse. A celle époque, y avàlt-il un poulain dans l'écurie;?
Lamarelle. Non, c’était une mule.
Conte est rappelé. i
D. (A  Coûte.) Avez-vous remarqué ce qu’il y  avait dans lectine a 

rcith époque ?
Conté. Â-|)éh-pl'ëS. 11 y avait Un pOvtlSitî ; mi petit afion ou tnëSSé-
D. La bele dont vous {iarliéz l’autrë jour, était-elle un male (ni tin# 

femelle ?
Conte. Je ne s'aispas.
D. Etait-ce enfin un poulain, un chëvfel bù ühe midi'?
Conte. C’était une bête jeune... Je ne sais pas.aiinre.ciioste.
M* Saint-Gresse, tout jeu  demandant pardon à la Cour de la cru

dité des expressions dont il .est obligé dé Se Servir*, donne lectur’ed.'une 
déclaration faité pàr Co'nte dans 1’instruction, et dans kquellé ildeclare 
avoir vu le Irère Léotade manier la verge d'un jeune jioulàih ét lés 
parties d ’one mule ëh rai ’di'jSril V oyc i  corhmë ils ’sont d w i-

J t  î « n T ,jre ' “i” 1'  *  S” " 1-0 " ” » .  “  m u .  M l  une
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Mais quand il nous est démontre qu’à raison d* l’infériorité de leur 
position ou de leur esprit, des témoins soumis à une influence supé
rieure , viennent trahir ici les jkitérêts de ia vérité, ee ne serait 
peut-être plus un acte de justice, mais un acte de sévérité que d ’em- 
ployer contre eux des mesures de rigetir Voilà la raison pour la
quelle nous ne croyons pas devoir insister quant a présent sur ces 
mesures.

Et d’ailleurs , il faut que l'on sache aussi que ces témoins  ̂qui aprè- 
dix mois viennent se parjurer pour établir un alibi favorable a 1̂ accusé , 
lorsqu’ils ont été interrogés à l'époque du crime, étaient eux-mêmes sou
mis a une contre-enquête résultant de déclarations faites par 1 accusé qui 
ne pouvaient alors être connues des témoins; il faut que Ion  sache que 
l ’accusé lui-même , très-réservé dans ses premiers interrogatoires ,̂ n a pu 
compléter ses souvenirs qu après avoir communiqué avec des freres de 
sa communauté : il ne jfaut pas que l’on oublie que dans cette congré
gation il y a eu un conciliabule pour dicter un faux témoignage a un 
jeune homme de dix-neuf ans; que trois hommes éminens dp cettecoinr 
mimante ont tout arrangé, tout concerté , pour que lon^put témoigne, 
de l’entrée de l’aumônier dans, le vestibule au moment ou Cecile- devai 
s’y trouver, pour que le jeune Vidal pût affirmer qu'il l'avait vue sortir 
pour que Navarre vint déposer qu’il était sur le seuil du parloir, afin 
d’affirmer que ni Jubrien,ni Léotade ne s’y trouvaient. . ,

Quand un pareil complot a été organisé pour dérober la venté a la 
justice, ce n’est pas sur les agens obscurs ou passifs qu il faut appeler les 
sévérités de la justice, c’est sur les auteurs de ce complat, et nous 
faisons toutes nos réserves à cet égard. .

M e Gasc: M. le procureur général vient de dire qu’il ne croit pas de
voir pousser trop loin les sévérités de la justice; qu’il laisse en suspens 
les réquisitions qu’il pourrait faire ; je ne puis que le remercier. Mais la 
défense ne doit pas laisser sans réponse les paroles du ministère public , 
parce qu’il faut que tout s’explique et se produise au grand jour.

Est-ce qu’aujourd hui tout serait terminé entre l ’accusation et la dé
fense? Non , messieurs , le débat n’est pas terminé. On a ^appelé les ri
gueurs de la justice sur quelques témoins qui ont été arretés. Mais qui 
vous a dit qu’il ne se présentera pas d ’autres témoins qui viendront con
firmer les dépositions que vous considérez comme suspectes? Tout est 
donc encore dans l’incertitude , e t , dans un semblable état de choses, 
ne devez-vous pas attendre la fin des débats ?

Quel est donc ce système qui tendrait à dire qu’il y a une penseeqm 
imprime son action sur le débat? Vous dites que Vidal aurait été vic
time dune subornation; mais , avant même qu il fut revenu au Noviciat, 
n ’avait-il pas déjà raconté ce qu’il savait à diverses personnes? Que Jnl 
a-t-on dit , d ’ailleurs? qu’il rappelât ses souvenirs, et qu’ il eût a décla
rer ce qu’ il se rappelait. Ce sont les instructions qu il a reçues 'du frere 
Floride .. Le moment n’est pas encore venu de parler de cet homme 
vénérable. Plus tard , vous connaîtrez ce que c’cst que le frere Floridie 
Si vous rapprochez les instructions données par le frère Floride à Vida , 
des dépositions faites par celui ci au frère supérieur de Lavaur et a “ ■ 
le procureur du roi Caubet, y  verrez-vous la moindre contradiction- 
11 est entré dans l ’intérieur de la Communauté. Eh bien ! soit , je ne le 
conteste pas, es fait prouve-t-il cette entente, cette intelligence, cette 
subornation dont on parle ? cela peut-il prouver qu’il n ’a pas pu due 
spontanément avoir vu Cécile sortir du Pensionnat?...
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M- k  président : M «G asc, ces observations SC présenteront naturelle
ment dans ia défense.

Me Gasc : Permettez, M. le président, j ’ai fini. Je demande si, en 
présence des dépositions de Vidal, il peut y  avoir le moindre doute , la 
moindre incertitude___

M- k  Président : Il me semble que ce n’est, pas le moment d ’entrer 
dans ces débats.

Me ̂ Gasc : Pardon , M. le Président, je comprends qu’il faut que je 
m arrête; mais la défense a été provoquée par les paroles du minis
tère public; elle a ses pérogatives, elle doit en user. M. le procureur- 
général lui a donné l’occasion de s’expliquer ; elle s’en félicite; parce 
quelle peut dire à MM les jurés de ne pas précipiter leur jugement, 
et de réserver leurs convictions jusqu’au moment où le débat sera 
complètement éclair té.

M- ri P r é s id e n t  ; Il faut que le président explique le rôle passif 
auquel il se condamne en présence des scandales qui se manifestent 
dans ces débats. Sans vouloir nous expliquer en rien sur la participa
tion des chefs de la Communauté, il semble qnil y aurait, une in
fluence supérieure qui piovoquerait les témoins à se parjurer. Il nous 
a semblé dans une pareille circonstance que c ’était la tête et non le 
bras quil faudrait frapper. Lest pour cela que nous avons dû nous 
abstenu- de toutes mesures rigoureuses... mais nous faisons toutes ré
serves à cet égard.

La femme Trappe, entendue eu vertu du pouvoir discrétionnaire du 
président, dépose que le Jô avril, dans la matinée, Léotade est venu 
chez elle , et qu’ayant eu occasion de lui parler de l'événement qui venait 
davoir lieu, Léotade lui dit que le corps de la ]©uue Cécile semblait 
venir du canal.

Uotade ; Je ne me rappelle pas avoir été chez elle ce jour-là.
M . le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : L ’accusé vous a-t-il dit qu’il venait de chez 

Lapis? R. N on, Monsieur.
L’audience est suspendue de nouveau.
A la reprise de l’audience, la cour continue l’audition des témoins.
Estrabaud, fabricant de draps, était le dunanehe après l’événement à 

dîner chez les Frères. Ce témoin fournit le drap à l’Etablissement ; le soir, 
en se retirant, il demanda s’il y avait quelques commissions à faire.

D. Qn ne paria pas de la petite fille? R  Non, Monsieur.
D. On ne dit pas qu’elle serait entrée par le vestibule? R, Je ne me le 

rappelle pas.
O. Vous rappelez-vous ce que dit le Frère Ibontien ? R . Le Frère 

qui nous servait à table, nous dit que la justice était dans l’Etablissement, 
niais je ne me rappelle pas qu’il ait parlé de la petite fille, ni qu ’il l’ait 
vue.

M .  le  P r é s id e n t , à l’accusé : Vous rappelez-vous cela?
Léotade : Je n’y étais plus alors.
Estrabaud, fils, ex-frère novice, rend compte que Jubrien lui 

donna une serrure à placer à la porte de la grange : il l’a posée le lende
main de l'événement; on lui avait dit deia poser huit jours avant 1 évé
nement. Le témoin était au dîner de la communauté où son père assistait ; 
il ne se rappelle pas s’il a été question de l’événement pendant le dîner , 
m des paroles que le Frère Ibontien prétend avoir prononcées.

Ibontien ; J’ai dit ça comme une tristesse. Si c'est comme cela que j ’ai 
dit) si c’est cette petite, je l'ai peut-être vue.
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, M.7« Président : Eh dlsaat cela , r,e considérez-vous qtm voire ins
pirai ion ou celle d’autrui?

Ibontien , s'inclinant : Ma conscience. (Sensation. ) Je ne pouvais pas 
dire une chose que je ne me rappelais pas... Alt! et puis, on vous de
mande des choses si subitement... ça surprend.. ; mais quand je me 
rappelle une chose, je la dis, et voilà . Tenez... si vous vouliez, je 
vous dirais autre chose que jette vous ai pas encore dit , mais bah!..- 
Vous ne le croiriez pas. ( Longue hilarité.) Le voulez-vous ?

RI. le Président-, Sans doute .. parlez.
Ibontien : Eh bien ! le vendredi 16 , après la sainte messe de la Com

munauté, !VJ. Sabert, nu de mes amis do Cash «s avant que je ne sois 
Frère, vint me voir un petit peu, et alors, nous causâmes un peu, 
nous prîmes une prise de tabac ( Hilarité ) , et. de là , nous passâmes 
au Pensionnat Je lui dis..- Tiens , tu vois bien , si tu fesais de jolies 
draperies, je pourrais te faire placer quelques pièces.., (Ltirés.) Je,vou
lais lui faire voir la Communauté, parce qu’il a un petit qu’il veut 
mettre en pension et je voulais lui faire voir le Pensionnat qu’il vou
lait connaître..- ce sont des choses qui ne sont pas défendues.. Très- 
bien-. Nous allâmes nous promener au jardin... Ah! mon Dieu, com
me ça .. innocemment... Enfin, que voulez-vous que je  vous dise?.., 
Nous allions .. nous allions... nous sommes passés une fois au jardin, 
devant U morte sans le savoir... Nous ne pûmes pas nous figurer en., 
j ’en avais le cœur tout peiné d ’être passé comme ça tout près sans le 
savoir... Enfin , ensuite, je suis remonté au milieu du jardin , et je Suis 
allé dans notre Noviciat.

M. le Procureur-Général : Eh bien ?
Ibontien : Eli bien... vous voyez., j'avais oublié de dire ca... je me 

le rappelle et je le dis. Alors , après la sainte messe..
M. le Président • Quelle heure était-il ?
ibontien-, La sainte-messe commençait à 6 heures ; il était 6 heures 

et demie; elle dure demi-heure.
Al. le President : Ce M. Sabert est venu vous voir si matin ?
Iboncien : Eh oui.
M . le Président : Je ne m ’étonne pas que vous vous souveniez nu- 

jotitd’hui de ce que vous avez oublié pendant neuf mois, et que la 
mémoire vous soit revenue juste maintenant. Mais, enfin, comment 
expliquez-vous avoir vu cette jeune fille? A qui l ’avez-vous dit ?

Iboncien : Tenez.... (se  tournant vers le banc des témoins et appe
lant) : Mon très-cher frère visiteur! mon très cher frère visiteur! 
( On rit.) Il me dit .- « De la manière que vous êtes passé dans le jar
din , avez-vous fait le tour du jardin?,.. Je lui dis : Oui.'. Eh bien! 
me dit il , c’est assez. »

M. le Président : Eh bien! s'il est vrai que vous soyez passé près 
du cadavre, Lorien a fait un faux témoignage, car il a dit que c était 
lui qui avait fait les traces, et c ’est vous.

A /' (iasc : Mais il ne s’agit pas de l’angle.
M . le Président: Il a dit qu’il était passé près du endavie.
E stm baud, interpellé, ne se rappelle pas ca que Léotade aurait 

dit pendant le dîner.
AI. le Bror.nrene-Genëra! : Le 5 ju in , Léotade, inlerrogé , dit : 

« Iboncien m’a d it , le 18 avril, pendant le dtusr , qu’il avait vu cette 
petite sous le vestibule. »

L'accusé : Oui , il me l’a dit.
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M, le Président : Personne ne l’a entendu ?
I k o t a d ç :  Estrabaud père ne l’a pas entendu parce qu’il parlait avec 

son fils , mais le frère Ibpneipn dit certainement ce que j ’ai dit.
0 *  C a s e :  Léotade était au je'eret lorsqu’il a parle du propos d ’ibota- 

eien; if n’avait communique avec personne Si quelqu’un confirme la$- 
sertion de LépJadç, il a dit la vérité. O r , Iboncien, interrogé par ié 
juge d'instruction, a dit : * Je peux bien avoir tenu ce propos ; j’ai pu 
voir le matin du 15 une jeune personne du sexe sous le vestibule. >i ’ 

S i .  k  P r o c u r e u r  G é n é r a l  : La question n’est pas de savoir si lé frère 
Iboncien a tenu plus tard le propos en question , niais s’il fia tenu an dî
ner njênîp dont il est questipn.

M. le P r é s id e n t  : Ce propos n’est , d'ailleurs, pas très significatif.
M- Baiidonnet dépose que, le matin du jour où fut trouvé le cadavre 

de Cécile Combattes, Léotade vint chez lui avec un antre frère. Après, 
dit le témoin , que je lui eus demandé «e dont il avait bêsoin dans mots 
magasin, il s’approcha d ém on  bureau: j’avais un journal , ' et il mè 
demanda si «e journal parlait d ’un enfant. Je lui dis qü’on ne pou
vait parler, dan* le journal , d'un événement arrivé le matin même. 
Le frère Léotade me dit .- « 11 ne s’agit pas de ça , mais d’un en
fant qui s’était échappé d’un pensionnat d ’Agen , et qui avait été perdu 
ou retrouvé dans les environs. t>

Léotade : Lé témoin con fon d ; je lui parlai bien du neveu d’un m p». 
sieur de Cahor*. Je lui çjejnandai si le journal ne disait pas quelque 
chose, parce que j’avais promis à ce dernier de m ’en informer... mai* 
il peut bien se foire que je lui aie demandé cela; je fuis même allé art 
collège pour prendre dés informations.

M. k  Président : jist-ee avant pu après 1 événement ? 
lé o t a d e : C’était avant, et probableinçqt, après... Je m ’en occupe» 

toujours... C ’était le neveu d ’uu professeur du Collège-Royal.
.,M- U  P r é s id e n t  : Quand vous demandiez cela au témoin , c ’était après 

1 événement; et vous saviez cçpsjidagt, alors, que l ’enfant était re
trouvé.

l é o t a d e :  Je ne peux pas préciser à quel montent je lui ai dit cela. 
M. le P r é s id e n t  , su téipoiu : Est-ce que vous supposez qu’il voulait 

avoir des renseignernens sur l ’affaire de Cécile ?
■U té m o in , je  ne le croîs pas, Al. Te président.
M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l ,  à i'aceusé. Reconnaissez-vous être allé chez 

le témoin le Ï6 ?
lé o t a d e . Je ne me le rappelle pas. . Mai* je sais que je m'informais 

ae l'enfant presque à tout le monde.
p .  Mais ee jour-là, le 16? R. Je n* dis pa$ que ee soit on que ce ne 

soit pas ce jour-ià; c’est possible.
M '  J  o l j  Baudoimet fait cqufusion, car il répondit: «11 ne peut être 

question de la jeune fille trouvée ce matin » Doue il n’était pas ques
tion de l’enfant de Cahot-*.

M. B a u d ç a n e t . 11 me dçnianda s’ il était question de l’enfant dans lé 
journal, moi qui venais d'enteudre parler de l’affaire Qçcjîp, jq eojtfoa- 
his., mai* il n’éfoit pa.5 question d'eUe,

Al. le P r e s id e n t . 11 n ’y a pas de connexité.
H. (iasc, Léotade a ajouté : « C’est d ’un autre enfant qu’il s’agit. » 
Priai, tailleur çjiez le* Frères, a vu Léotade entrer et sortir plusieurs 

lois à la coulure le 15 avril, mats il ne peut fixer l’heure. 
baeeur, tailleur k Sa eotsraattjigtté, ftjî «»e  déposition à peu pris



analogue; seulement il précise l'heure: 11 l’a vu à 6 heures, 1 heures, 
et entre 9 et 10 heures, et rend compte des différentes occupations 
auxquelles l ’accusé se serait livré pendant ce temps.

M. le Procireur-G énéral lui oppose la déposition du 23 avril, dans 
laquelle il aurait été beaucoup moins explicite.

Bonnet, serrurier , a envoyé , le 15 avril, à 8 heures , un portail de 
fer au Pensionnat : c ’est le domestique des Frères qui est venu avec 
la charette de l ’établissement.

M. le Président : Quel était ce dom estique? R. C'est celui que nous 
appelions le fou, Baptiste Lamorelle.

Reperond , serrurier ,a accompagné la charrette qui portait le portail 
à la communauté, il est arrivé avant huit heures du matin.

Brunet, ancien doniestique chez les Frères, était dans la grange le 15 
avril, à neuf heures et demie , du moins, c'est Baptiste qui lui a dit qu’il 
était cette heure-là.

Pierre-Antoine P  radines, en religion Frère Luce, dépose en ces termes : 
J’avais une clé double que je remis à Léotade pour ouvrir les malles 
des domestiques, à l’oecasion de quelques soustractions qui avaient eu 
lieu ail préjudice des élèves, il y  a de cela dix-huit mois. Depuis, je 
n'ai jamais eu cette clé en ma possession.

M. le Président : Cette clé n’ouvrait-elle pas le linge sale ? R . Je ne 
sais pas.

On représente cette clé au témoin qui la reconnaît, Léotade déclare 
que ce D’est pas celle qui a été saisie sur lui.

Sabathier, domestique au noviciat., travaillait au jardin le 15 avril» 
mais il n’a pas vu Léotade.

M. le Président : Dans quel jardin? Dans le jardin du Noviciat, 
mais pas dans le jardin du Pensionnat.

Me Saint-Gresse : Le témoin n V t-il pas été dans l'écurie ce jour-là, 
entre 9 et I0 heures ? R. Oui , j'y ai été pour soigner les bêtes.

M. le P résident : Pourquoi y êtes-vous allé précisément ce jour-là 
et à cette heure-là? R. O ui, parce qu'il pleuvait.

M ' Saint-Gresse : Le témoin avait-il l’habitude de fermer le soir ia 
porte de l ’écurie donnant sur le jardin ? R. Oui.

D. Et la porte donnant du grenier à fourrage sur le grenier ouvert? 
R . Oui.

M . le Président : Pourquoi était-ee vous particulièrement. R . Paree- 
que c’était moi seul qui passais parla.

Me Joly : Mais les autres domestiques doivent aussi avoir une clé pour 
aller au grenier à fourrage.

M. ls président : Cela a été constaté.
Sean-Baptisie Gonlie , en religion Frère Idille , dépose qu’il a vu une 

fois, du côté de la porte du Pensionnat , près du tunnel, une personne 
du sexe.

M° G asc fait observer que les mères des enfans pouvaient aller quel
quefois au Pensionnat. Le défenseur ajoute que dans une déposition par 
lui faite, le témoin déclarait que le 15 il était resté une partie de la 
matinée dans le réfectoire, et qu’il ue se rappelait pas avoir vu ce jour-là 
des personnes du sexe.

M le procureur général: Il y a des témoins qui n’ont pas vu ce qui 
se passait et d’autres qui ont vu ce qui ne so passait pas.

Gasc : Monsieur le procureur-général, n ’auticipons pas sur la dis
cussion , car nous pourrions présenter le même argumenta l’accusa Hou -

L ’audience est renvoyée à demain.
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pmi trop cher... mais j ’expliquais très bien cela, attendu qu’il u est pas 
rétribué; il fallait bien qu’il gagnât quelque chose pour suppléer à 
l'insuffisance de ses ressources.

M . le Président : Mais la règle ? a
Le Témoin ■ La règle le permettait... Il fallait bien qu’il gagnât quel

que chose pour sa nourriture... La communauté n ’est pas riche, et il 
faut bien que chacun, dans son emploi, arrive à pouvoir gagner sa 
nourriture.

Lecture est donnée de la déclaration écrite du témoin; il en résulte 
qu’il a déclaré au juge d’instruction n ’avoir tenu le propos déjà rapporté 
que parce qu il avait entendu dire que des freres avaient été condam
nés par contumace pour viol. Dans cette déposition, il déclarait , en 
outre, que, de son temps ( Le témoin a été frère de lecole chrétienne), 
les frères se fesaient un devoir de montrer rétablissement à ceux qui 
venaient, meme aux femmes, ett 1 on passait sous le tunnel pour se rendre 
au Pensionnat.

M . le Président : Vous voyez qu’alors vous fîtes une déposition 
fort étendue.

Le témoin : Ça ne prouvait rien quant au crime.
D. Ce que vous avez dit précédemment est-il vrai ? R  Les questions 

et les réponses sont vraies. _ , , i)
D. 11 j  a , dans votre déposition, des faits qui appartiennent à 1 in

timité de la maison ... Vous avez été frère vous-même ? R. J’ai vécu 
neuf ans chez les frères.

D. A coté de la règle écrite, il y a un commentaire, verbal de cette 
î-ègle , et il paraît que vous le connaissez... Ce bfelrimeniaire est relatif 
à la soumission des Frères quand le supérieur a parlé? R . Sous .e 
rapport de l'obéissance pour les raisonneméns'"humains, il J  a bien ua 
peu d absurdité en apparence, mais sous le rapport religieux , c’est sublime. 
J’ai dit que quand le cher-frère directeur avait parlé , il fallait obéir à tout, 
excepté à tout ce qui est contraire aux coinmandemeus et à la loi de 
Dieu.

D Mais si le frère directeur disait à ses subordonnés qu’il faut dé
sobéir à lii prescriptions de la justice? R. Dès l’instant que le. men
songe paraissait, il était permis, et la règle en faisait un devoir, de 
désobéir..- La règle permettait la désobéissance à tout ce qui paraissait 
mensonge ou équivoque.

D. Vous avez parlé d’un élève exclu... Pourquoi l’a t-i! été? R. J’ai dit 
qu’on avait exclu un élève du Pensionnat parce que, un jeu d i, il était 
allé voir les filles publiques ( Sourires ).

Le témoin déclare que, tant qu'il est resté chez les Frères, il ua 
rien remarqué d immoral.

D. Qui vous a amené à dire au juge d ’instruction que les paroles 
que vous aviez prononcées, et qui vous avaient lait appeler , étaient in
conséquentes ? R . Parce quelles pouvaient faire supposer que je savais 
quelque chose, et que je u avais pas du tout i’intentioa de dire cette 
èhose-là.

M. le Président : On pourrait le croire aujourd’hui ; car vous avez 
dit d’abord que vous ne saviez rien.
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D, N’y a-t-il pas aussi une maxime qui dit qu’on doit garder ie se
cret quand même ou mettrait le feu aux quatre coins de la maison, 
quand même on empoisonnerait ie vin pour la messe ? IA. O u i, Mon- 
sieur , elle vient après. r

D. Avez-vous écrit à vos parens à l’époque du 1o avril pour leur 
annoncer le crime ? H O u i, Monsieui. ^

On représente au témoin une lettre qu’il déclare etre de sa main.
M .  le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Pourquoi cette lettre n’est-elle pas si

gnée ? R . Parce que j'étais pressé de la faire partir.
° D. Mais, pour une lettre que vous étiez pressé de, faire partir , il 
faut remarquer quelle a quatre pages de minute. R . Je l’avais commencée 
auparavant.

M le Président : Huissier, donnez une plum e, du papier et de 
l ’encre au témoin. L ’ordre de M. Je président s’exécute. Le témoin se 
place à une table et écrit les mots suivons , qui sont dictés par M. le 
président : « Quand j’ai eu la satisfaction de vous voir dernièrement , 
j'étais bien lois de prévoiries suites qui peuvent résulter de ce malheu
reux événement. » .

Un hiussier remet a M. le president le papier sur lequel le témoin 
a écrit : M- le président l’examine et le passe à- M. le procureur-gé- 
ùéral qui l’examine à sou tour. Après avoir consulté les autres mem
bres de la C our, M . le président fait remettre au témoin le papier sur 
lequel il a commencé à écrire, et l ’invite à continuer.

L e  té m o in  ; Quand j ’ai écrit cette lettre j’avais une plume de fer.
M le  P r é s id e n t  fait donner»une plume de fer au témoin, et continue 

à lui dicter c e  qui suit. « Je ne croyais pas_qu’il dût être cause des 
nombreuses perquisitions qui ont eu lieu ici depuis lors, et puisque 
l ’on dit que la pauvre victime s’est perdue chez nous, cela nest ni
certain...» . ' _ .

Cela suffit, continue M. le president, laites moi passer ce que vous
avez écrit. . .

Un huissier remet à M. le président le papier sur lequel le témoin 
a écrit, Ri. le président l’examine de nouveau , et le fait passer à M- le 
Procureur-Général.

M . le  P r é s id e n t  : Témoin Irlide , quelles sont les personnes qui chez 
vous se servent de papier en tête duquel sont imprimés c e s  mots; 
Pensionnat de St.-Joseph. R . A peu près tout le monde.

D. Le témoin a donc pu écrire sur ces lettres imprimées. R . Il était 
maître d’écriture,il pouvait avoir de ces têtes de lettre.

M. le  P r é s id e n t  : Nous croyons qu’il est inutile de compléter le débat 
par une expertise. _

Le greffier, sur l'invitation de M. le Président, donne lecture de la 
lettre écrite par le témoin V ital, qui fait partie de la procédure.

M. le  P r é s id e n t  : Cette lettre énonce une pensée qui paraît être celle 
de la maison, que ce serait la malveillance qui aurait apporté le ca
davre de Cécile près de l ’établissement des Frères , et qui aurait 
fait les empreintes d echelle que l’on a remarquées (  au témoin ) : 
Quand vous avez écrit cette lette, aviez vous eu cette pensée sponta
nément ou l’avez vous entendu dire. R . Je l’avais entendu dire dans 
la maison, et c’était d’ailleurs mon opinion.
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M. le promueur-gênëral : Avez-vous entendu dire que Cécile fût 
sortie du Pensionnat. R . Oui, Monsieur.

D Par qui lavez-vous entendu dire. R . Par d ’autres frères.
Mile Jrottonie Souvdle, propriétaire, à Toulouse. Ce témoin dont 

la mise sim'plçest de très-bon goût, et dont la physionomie est’ char
mante, parait tres-émue.

M. le Président, avec bienveillance : Rassurez-voiis, mademoiselle , 
et dites a la Cour les faits qui sont à votre connaissance.

Mlle Souville dépose qu en 1844 elle est allée voir son frère qui était 
au Pensionnat des F reres St.-Joseph ; elle ne connaissait pas 1 entrée par la 
rue Caraman; on 1 a fit entrer parfla rue R iqnet, au Noviciat, et de là 
elle se rendit au Pensionnat, en passant par le tunnel. Elle était ac
compagnée de sa bonnë.

M - Case : Ou de sa mère, car Mademoiselle ne sort jamais seule.
Le témoin est autorisé à se retirer.
Guillaume F a ja c ,e  n religion Frère Luc, dépose que le 12 avril Conte 

est venu lui demander s'il pouvait lui avancer de l ’argent, à l ’insu de 
M. ,e directeur. Le témoin lui avança en effet une somme en un man
dat qu il tira sur un frère de Milium; mais plus tard, il dut donner 
contre ordre pr.ur que le mandat ne fût pas payé.

Le témoin déclare aussi que c ’est lui à qui Mme Conte avait demandé 
une gravure quil lin avait promise. Il rend compte des diverses occupa
tions auxquelles il s’est livré dans la journée du 15 avril, il se rappelle 
que ce jour-la la femme Conte vint réclamer Cécile, et qu’il lui ré 
pondit : qu’il ne l’avait pas vue.

C est le lendemain qu’il apprit qu’on avait trouvé un cadavre 
dans le cimetière ; cela l’impressionna vivement et lui causa de 
telles frayeurs pendant la nuit , qu’il demanda au directeur de changer 

,et coucher dans l'intérieur de l'Etablissement. Ce fut alors 
qu il alla coucher dans la chambre prés du directeur, et que Leptadé 
lut obligé de remonter coucher dans le dortoir Saint-Louis de Gon
zague.

D. N aveẑ  vous pas été interrogé le 15 décembre sur ce qui était relatif 
aii compte ae conscience et s’il avait été fait au commencement du mois : 
Vous avez répondu que vous ne saviez pas si ce compte de conscience 
wait etuieu , et que vous ne saviez pas même si vous aviez fait le vôtre. 
Quelque temps apres on vous interroge sur le compte de conscience du 
mois d avril, et vous donnez des détails précis à cet égard.

Comment se fait-il que vous ayez si complètement oublié ce qui venait 
t se passer, tandis que vous vous souveniez si bien de ce qui s’était passe’ 
luit mois auparavant. R. Je ne me rappelle pas avoir fait cette réponse.

M. le Président : Il est à remarquer que votre mémoire à l’égard du 
compte de conscience du mois d ’avril, n ’a été si exacte qu’aprés la déposi
tion laiteà ce sujet par vos directeurs.

M. le Procureur-Général fait remarquer que dans l’emploi de sa 
journée du 15 avril le témoin n’a pas fait mention d’un objet aussi impor
tant pour un religieux, que relui du compte de conscience; cet oubli 
est d autant plus extraordinaire que c’est le témoin qui lui même a fait 
un paquet cacheté contenant tous les comptes 'de conscience que l ’on 
envoyait a Paris à l ’adresse du frère Philippe.

D. Qui est-ce qui vous a demandé une gravure ? R. C’est Mme Conte*

— 521 —



D. Vous l’a-t-elle demandée pour îa petite Cécile. R . Non , monsieur.
D. Quelqu’un vous en a-t-il demandé une pour Cécile? U. Je ne le 

pense pas, je ne nie le rappelle pas.
D. Comment alors auriez-vous pu dire quand vous avez su l ’événe

ment: Je suis contentée n’avoir pas donné de gravure à la peiite, car 
si je lui en avais donné une, on m'accuserait aujourd’hui? R . Je ne me 
rappelle pas avoir dit cela.

Me Joly : Je ne m’explique pas la frayeur qu’a éprouvée le frère Luc; 
mais toutefois en l’admettant je ne sais pas pourquoi On ne lui a pas 
plutôt donné le lit que Léotade est allé occuper , plutôt que de déplacer 
ce dernier.

M. le X'résident ( lu  tém oin ): Quelle était la nature de la frayeu1’ 
que vous avez éprouvée? R , J’avais peur d ’être assassiné, et j ’avais peu? 
aussi de me trouver auprès du cadavre de la jeune fille qui avait été 
trouvée dans le cimetière.

D Vous n'avez allégué d’abord qiie la première cause. Est-ce que vo
tre procure ne ferme pas a c ie l?  R . S i, monsieur.

O. Pourquoi ne vous a-t-on pas donné plutôt le lit que Léotade a 
été occuper de suite? Pt. Parce que j’ai souvent des comptes à faire 
avec le directeur ,. et que je  me trouvais de cette manière plus prèsdà 
lui.

D. Mais ce motif est peu admissible, car Léotade aussi avait des 
fonctions qui le mettaient souvent en rapport avec le directeur ? R  Je 
ne sais pas alors pourquoi ou m’a mis là : c’est le directeur qui l’a voulu 
ainsi.

D. (A  l ’accusé) : Et vous, est-ce que vous, aviez peur? R . Non, 
monsieur.

D. On pourrait le supposer, car on vous a fait coucher dans une 
chambre qui est derrière un dortoir dans lequel il y a soixante lits? 
R . On m’a dit daller coucher dans cette chambre, et j ’ai du y  aller.

M ' G asc : Il a déjà été question du compte de conscience qui a été 
fait par Léotade ; ce serait peut-être le moment d'évacuer cette ques
tion.

M- le Procureur-Général : 11 ne peut y avoir à cet égard aucune 
dissidence entre l’accusation et la défense : nous sommes d’accord à ce 
sujet.

M e Gasc : Bien que nous soyons d ’accord , je crois cependant qu’il est 
important d'éclairer le fait...

M. le Procureur-Général : Le com pte‘de conscience a été fait le 14 
avril, et envoyé à Paris le 15 ; tandis que c’est le I5 seulement que 
l ’accusé prétend l’avoir fait.

M ‘‘ Gasc : Il ne peut y avojr dequivoque sur la date.
M. te Président : Le directeur a déclaré qu’il avait ordonné le compte 

de eoDseieuce deux jours avant le 15 et que c ’est le 15 seulement qu’il 
l ’a demandé au vautres Frères, comme à Léotade. C’est, un.fait acquis .aux 
débats ; il résulte des informations prises dans l'instruction que c'est le 
15 seulement que le compte de conscience a été envoyé à Paris par 
les messageries.

M ? Gasc : Le compte de conscience peut n’êire parti que le 15 et 
cependant avoir été remis aux messageries le 14.

—  5 2 2  —
M. le Président : Ceci ne pourrait être l’objet que d ’une simple 

vérification : nous n’avons pas cru devoir faire appeler Je directeur des 
messageries; il y  a à cet égard l ’instruction écrite.

M« G aie : Il y  a aussi îa déposition du frère directeur, et celle du 
frère visiteur.

M. le Président : Le défenseur doit comprendre la position particu
lière du président, et les motifs qui ne lui permettent pas de recourir 
de nouveau à la déposition de ces témoins sans une nécessité ab
solue.

M* G asc : Je n’ai pas à apprécier les motifs qui peuvent diriger M* 
le président, mais il importe d’explorer les faits en eux-mêmes.

J oly : L’employé des messageries a été assigné ; les faits .s’éclair
ciront quand il viendra déposer.

M. le Procureur-Général : Nous no contestons pas que la 15 avril 
le compte de conscience a été adressé au frère Philippe, à Paris, mais 
ce que nous contestons c ’est que nécessairement ce compte de conscience 
ait du être fait, le même jou r , 15 avril.

M* Gasc : J’ai intérêt , moi , à constater que le compte de conscience 
a été fait le 15 : le témoin a déclaré que c’était lui qui le 15 avait fait 
le paquet contenant le compte de conscience qui a été envoyé à 
Paris.

Ici le défenseur donne lecture des déclarations faites à Paris par le 
frère Philippe, en vertu de la commission rogatoire adressée an tribu- 
bunal de la Seine, ainsi que des interrogatoires subis par le frère Jtir- 
son, qui, en l’absence du frère Philippe, a reçu l’envoi du compte 
de conscience des frères de Toulouse.

Il résulte de ces dépositions, que cét envoi aurait été reçu à 
Paris du 18 an 20 avril. Dans cet envoi se trouvait notamment une 
lettre de Léotade; ce quia dû attirer particulièrement 1 attention dès 
supérieurs de Paris, sur cette lettre, c ’est que Léotade donnait quel
ques renseignemens sur un nommé François du Pensionnat Sainf- 
Joseph, et (pie Léotade indiquait comme devenant laborieux et se tenai t
proprement.

M. le Président, pour bien pre'ciser les faits dans l’esprit de M M . les 
jurés, expliqué que ces faits doivent se diviser en deux parties. La 
première est relative à l ’instruction suivie à Toulouse , et dans laquelle 
Léotade a été , ainsi que les supérieurs de l'établissement, interrogé 
sur le jour où il aurait fait son compte de conscience. La seconde est 
relative à 1 instruction faite à Paris, en vertu de la commission roga
toire adressée à M. le jugé d ’instruction delà Seine.

Dans cette seconde partie de l ’instruction, il a été notamment ques
tion d’une lettre écrite par Léotade, le 15 avril, à cause de certaines 
particularités que contenait cette lettre. Pour compléter la précision 
des faits, on a consulté les registres des Messageries qui constatent 
l’envoi à Paris, le 15 avril, d’un colis adressé par le Pensionnat au 
frère Philippe, à Paris. Au surplus, ajoute M. Je président, le fait 
est acquis aux débats, il se reproduira dans la discussion.

Messieurs les jurés, continue M. le président , la Cour a déjà déli
béré sur l'opportunité d ’avoir une audience demain. Quelques-uns de 
vous ayant déliré avoir un jour de repos, et la Cour étant elle-même
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fatiguée, il n'y aura pas audienae demain. De plus, et comme plu
sieurs de vous ont manifesté le désir de pouvoir disposer de leur soi
rée d'aujourd’hui pour leurs affaires personnelles , l ’audience sera levée 
à 4 heures au plus lard , mais il n’y aura qu’une seule suspension 
d’audience.

I,'audience est suspendue.
A la reprise de l'audience, M ' Gasc demande que le frère Luc soit rap

pelé.
Me Gasc : Je n'ai qu'une seulequestion à faire J’ai lu quelque part, dans 

la procédure , que le frète Luc était le seul frère qui eût eu sa possession 
une clé de communication entre le Pensionnat et le Noviciat, par le tunnel.

Luc : Tous les frères du pensionnat peuvent communiquer.
De nouvelles interpellations sont adressées au témoin sur les faits déjà 

éclaircis; il reproduit ses précédentes explications.
D. Vous avez dit que vous croviez Conte coupable? R. Oui, monsieur.
D. Pourquoi lavez-vous dit ? M. le juge d’instruction m’a forcé à le dire.
M . le Président : On vous ja forcé?.. Mais nous devrions des éloges 

au magistrat qui vous aurait forcé à dire la vérité.
M. le Procureur-Général ; Enfin il faut savoir ce que vous entendiez 

lorsque. M le juge d’instruction vous ayant demandé pourquoi vous 
croyiez Conte coupable, vous lui avez fait écrire ces mots ; Parce que je le 
crois complice...

M* Grue : Le témoin. .
M. le P roc u ren r-Gënéral J (avec force): Laissez parler le témoin...
M = Gasc: Mais Permettez...
M . le procureur-général : Je ne permets pas que vous interrom

piez les débats quand je parle au témoin.
Me Gasc : Mais enfin, il y a lino observation...
M . le P résident : Cessez cette insistance , Me Gasc.
duc-. J’ai dit cela parce qu’on me l’a demandé.
Me Ga.se : Je ne veux pas approuver les expressions du témoin , 

mais je dois faire remarquer que, souvent, il faut lire la pensée a 
travers l’expression. On peut dire quelquefois : J ai cté force , quand 
on ne veut que dire: J’ai été amené.

M- le Procureur-Général : Me Gasc, j ’ai l’avantage de connaître les 
témoins mieux que vous.

Me Gasc : 11 est vrai, je n’ai pas ce même avantage.
ni. le Président : Vous pourriez ne pas regarder cela comme un 

avantage. ( Rires. )
Trémoirlet, frère Ibramium , est introduit.
M le Président ■ Vous jurez de dire la vérité, toute la vérité.
Tréinoulet : O ui, Monsieur le Président.
M le Président: Dites : je le jure!., à moins que vous «ayez des 

restrictions à apporter à votre serment. (Mouvement.)
Trémoulct dépose que, après' l’événement, et lorsque la justice fit 

une descente sur les lieux, il a accompagné la justice aü linge sale...
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Lorsque, d it-il, j eus ouvert la chambre où est le linge, on me pria 
de sortir. Voila pour le dimanche.

D. Ensuite, que savez-vous? R . Après on nie fit appeler le 1er juin, 
on me piesenta une chemise pour voir si je la reconnaissais, je ne, 
puis pas le dire, attendu que je n’étais pas présent quand on. la prit. 
Je dis qu il y  en avait plusieurs marquées de même sorte. Plus tard, 
on me demanda si je pouvais affirmer si elles appartenaient, oui ou 
non, a tel on tel frere, je dis que non , mais j ’ajoutai qu’il y avait 
deux chemises qui portaient le même num éro, l ’une à la lingerie 
propre, 1 autre a la lingerie sale.

Le témoin déclare que la chemise qu’on lui avait représentée appar
tenait a un Novice.

M'.le Procureur-Général ; Le linge qui était là, lorsque vous con- 
dmsues la justice à la lingerie sale , était-il le linge sale de toute la 
semaine ?

Trémoulct : Celait probablement le linge de toute la semaine.
. Comment, probablement ? R . Je dis probablement parce que , quel

quefois, il arrive qu il reste du linge dans les dortoirs.
D. Nous nous attendions à la réponse... Vous rappelez-vous s i , cette 

semaine R ,  il y  eut un frère qui changea de chemise? U. Oui, il y  
eut un frere malade pour lequel, le mercredi, ou me demanda une 
chemise; j en donnai une et il en changea.

J‘e cest vous qui avez ouvert la lingerie, et remis le linge 
salefri. J ai ouvert, ou i, mais je n’ ai rien remis.

D. Cela, cependant, résulte de votre déposition écrite? R . C ’est 
*lu® Ie 11 ai pas bien compris les questions qu’on m’a faites alors.
... • Enfin , vous lavez dit? R. Comment voulez-vous que je dise, que 
] invente des choses que je ne sais pas.

M. le P résinent : Vous dites que vous avez ouvert, mais que vous 
n étiez pas présent à la saisie.

Le témoin soutient qu’il n’ était pas présent lorsqu'on mit le linge 
saisi dans un sac.

H. le Président : Votre déposition verbale n’est pas conforme à votre 
déclaration écrite.

émoin : Si j avais bien compris, je n’aurais pas signé le procès- 
verbal (Sensation). 1 1

M. le Procureur-General: Le témoin a déposé le 1 er juin, et il 
n est pas posssible d admettre son allégation lorsqu’il a déclaré que c’est lui 
qui a introduit la justice dans la lingerie, et que, aujourd’hui il vient 
nous dire qu il n ’était pas présent lors delà saisie.

Me Gasc : 11 y a un point à examiner, car il y a des opérations que 
je ne comprends pas bien; ce sent les faits retracés dans le prorès- 
'erha l.le  18 avril , doù  il résulte la saisie du linge dans la lingerie 
du linge sale.

Ici le défenseur donne leclure de diverses pièces desquelles résultent 
es contradictions dans Ja procédure ; ainsi le rapport des experts qui 

ont examiné le linge saisi mentionne que ce linge était dans un sac por- 
. lme suscriçlion attachée et scellée sur laquelle figurent le nom de 
le commissaiie Lamarle et la date du 18 avril. D’un autre côté on 

touve dans la procédure un procès-verbal de M. lé juge d’instruction



constatant la saisie des mêmes objets a la date du 19. Comment accor
der ces deux pièces constatant un même fait a dés jours diderenset par 
des personnes différentes? En réalité les objets apres avoir été mt»de 
coté ont été laissés chez les Frères dans un sac non scellé ; je lendemain 
on a emporté ce sac sans le Sceller an tribunal ; et ces oiifets navaient 
pas été régulièrement .places sous la main de là justice...

M . le Président : Ils étaient saisis. ,
M'- g asc: Mais, on les a Laissés pendant 24 heures a la garae des 

Frères... cl on avait raison de ne pas se méfier d ’eux , qui ont con
servé une échelle que la justice avait désignée , et qui ont aussi con
servé très-soigneusement les traces qu'on a considérées comme des em
preintes d ’éclielle.

M. le Procureur-Général : Nous nous attendons quoi) retourné!a- 
contre nous les égards dont la justice a fait preuve. (

Me G asc : Pardon; le fait relaté est très-grave-pour Lcotade, et 
c’est parce qu’on le considère comme tel que nous voulons savoir com
ment ce linge a été saisi, qui i’a saisi, et quel est le commissaire rie 
police qui a apposé son ne varictur, alors que ce n est pas celui qui a 
opéré la saisie ?

M le Procureur-Général : Nous devons dire que, trois fois, au ha 
de trois déclarations, le témoin a apposé sa signature comme ayant eu 
connaissance (le la saisie .. MM. les jures apprécieront... ( Au temoinj. 
Le linge était-il celui de toute la sema ne ?

Le témoin : O u i, sans doute, mais il m’arrive souvent de parcourir 
le dortoir le lundi, et de trouver parfois du linge qui na pas été ra
massé.

M. le Procureur-Gcncral : Vous êtes lingerdela  Communauté... En 
cette qualité , êtes-vous à même de dire à qui appartient une chemise 
sur laquelle il y a un numéro?

Le témoin : Oh ! non , car le linge , ainsi que tou t, est en com
mun.

M. le Procureur-Général : Je ne le reproche pas, mais cela fait.voir 
à quel point la justice est désarmée lorsque, en présence dunesitua-s 
tion semblable, elle veut arriver à la constatation de la vente.

M eG asc : 11 y a là une communauté; eh bien, dans une commu
nauté , aucun n ’a de biens à lui appartenant ; aucun n’a de vetertieits 
qui lui soient propres. .

fri. le Procureur-Général : C’est là le danger.
frfe Gasc- Faites que les communautés soient constituées autrement , 

soit ; 'faites que chacun ait un mobilier a soi, tnaiS quant à ptesent, 
constatez ce qui est. >'

Jurquet, frère Luciolien linger, déclare qn’il.peut arriver qiielquefo s 
que s’il n’r a pas assez de linge au Pensionnat, la communauté lui en 
prête, et réciproquement. _ , . .

Bacon , frère L iri, linger au Pensionnat, a rencontré Léotade le 15 
avril dans les couloirs du Pensionnat. Le témoin fait une déposition 
confirmative des deux précédentes, en ce qui concerne la communauté 
du linge entre tous les frères. Il se rappelle avoir changé Une chemise 
à Léotade, parce que Celle qu’il avait eue était trop petite.;

— 526 —

fri. le Procuieur-G eneral: Dans trois déclarations précédentes, le 
témoin na pas parlé de l’emploi du temps de Léotade; aujourd'hui il 
a commencé de sorte que I on croirait que e’est là la partie importante 
“ e. is» déposition. C ’est un fait nouveau qui se produit pour la pre
mière fous, et cela sans aucune interpellation. Il est important queMSI. 
les jurés'Soient éclairés à cet égard... Reprenons maintenant les clé- 
taiis. Le témoin a dit qu il a donne à Léotade une chemise qui était 
trop droite , puisqu’il la déchira en voulant la mettre. C ’est la pre
mière fois qu il parle de ce fait.

Le Témoin : Les chemises des frères sont toutes faites pour hom m e, 
cest-a-dire, avec une taille avantageuse... Mais il peut se faire que la 
forte structure de tef frère nécessite une chemise plus grande; alors il y 
a exception pour lui.

AP le Procureur-Général : Mais alors c ’était le cas de dire, dan*
1 information . que, quoique la taille des chemises fût très avantageuse, il 
y avait cependant des exceptions pour tel ou tel frère.

Le témoin : Je me rappelle très bien que le frère Léotade m’avait de
mande une plus grande encolure parce un i! avait des dartrés autour du 
col,.

[ci un débat s’engage entre les diverses parties; il en résulte que des 
chemises du Noviciat peuvent se trouver dans le Pensionnat ,et vice versa-, 
parcelle raison que, lorsqu’un frère novice passe dans cet établissement , 
il emporte avec lui sa chemise au Pensionnat , et elle y reste. On y 
appose la marque distinctive du Pensionnat, quelque temps après 
quelle y est entrée.

SI. le Président résume ce débat et explique comment s’opère la mi
gration des Frères d’une partie de l’établissement dans l’autre partie et 
par conséquent , la migration du linge.

Sainl-Gresse : Lorsqu’une chemise arrive de la Communauté au 
Pensionnat, le Pensionnat a-t-il l ’habitude de lui laisser le chiffre de la 
Communauté ? \ a-t-il des époques où on la marque d ’un signe 
nouveau ? *

Le Témoin : G ’esl la règle, mais il v a  des exceptions; ainsi, h ier, il 
m en̂  est tombé deux sous la main qui sont dans le cas de l’exception- j’ en 
«i meme une sur moi.

Le débal continue sur la migration des chemises.
Me Gasc : Je pose les faits connus, et je laisse de côté les faits in- 

connus.
il y a deux ehemisesdu Noviciatrouvées au Pensionnat, a dit le témoin , 
I e® j11 l,ne SL,r moi. Voilà un fait connu. L’autre fait, c’est le lieu’ 

ou aete trouvée- la chemise 562... Le fait connu , c ’est qu’elle apparte
nait au Noviciat... 1 u

M. le Président : Vous confondez, frle Gasc...
Me Gasc c Voyons... Qui porte la marque du Noviciat... Pour qu’il r  

ait moins d équivoque...
M. le Président : A la bonne heure.
M' G asc : Eh! bien, arrêtons-nous sur ce fait, et réservons les au

tres points pour la discussion.
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M. le Président : L’expertise, d ’ailleurs, n’a point porté sur le point 
de savoir combien de chemises appartenaient au Noviciat.

Me Go.sc : La chemise 562 appartenait au Noviciat, et a été trouvée 
au Noviciat.

M. le Président ■ C’est entendu.
M e G asc: Ali! mais, M. le président, c ’est que tout le monde n’a 

pas votre intelligence.
Me Joly ■ Tout le monde, non plus, n'a pas la votre.
M. le président-. Le témoin a parlé pour la première fo is , aujour

d ’hui de cette circonstance qu’il aurait vu l ’accusé le 16 avril... Quelle 
mesure de confiance devons-nous avoir dans sa déposition. Cette allé
gation n’est-elle entrée que dans la leçon de cette semaine?

Le Témoin : Je puis dire cela , M. le président, puisque je l’ai vu.
M. le Président : Je*ne dis pas que vous ne pouvez pas le d ire, mais 

il est étrange que vous ne Payez pas dit à M. le juge d ’instruction.
Le témoin : Il ne nie l ’a pas demandé.
M. le Président : Je ne vous l’ai pas demandé davantage , le saviez- 

vous avant ?
Le témoin : Je crois que je le savais.
D. Eh bien! alors comme aujourd’hui, on vous demandait toute la 

vérité, pourquoi ne l’avez vous pas dite? R . J’ai répondu atout ce 
qu’on me demandait.

Mp G asc : .Te rappelle à M. le président que lui même a dit ceci : 
La réponse d ’un témoin suppose toujoura une question... Eh bien ! le 
témoin n’a répondu qu’aux questions qui lui étaient adressées.

D. Expliquez-nous maintenant à quelle heure et dans quelle circostance 
vous avez m i  Leolade? R. Je l’ai vu le matin entre les neuf et dix heu
res. Il m’a chargé de dire à’ ia couturière de prévenir son mari de venir 
boucheries trous qu’on avait faits , pour placer la porte en fer,

D. Où était-il? R. 11 était dans la corridor.
D. Où allait-il ? R  Dans la cuisine ou dans la salle aux exercices, je 

ne nie le rappelle pas.
D. A celte heure, la porte de fer était-elle placée ? R . Je crois que 

oui.
Le témoin R eperond , serrurier , est rappelé; il dit qu ’il n’a eu 

terminé de placer la porte que vers les trois heures.
D. ( Au frère Liri) : Eh bien ! comment pouvez-vous dire ijue la porte 

était pose'ejà neuf heures ? R. Je le croyais. (Mouvement dans 1 auditoire).
M . le Procureur-Général : Nous ne pouvons pas, sur le moindre fait ; 

avoir une seule réponse vraie.
Lêotade : M. le président, veuillez demander au témoin Reperond si je 

ne lui ai pas dit défaire venir le plâtrier pour boucher les trous.
Reperond: 11 m’a dit, en e ffe t , de prévenir le plâtrier pour faire 

les trous, car je ne pouvais pas les faire moi même.
Léotade : Mais il fallait bien les bouclier quand ils [auraient été faits, 

et je voulais faire prévenir l ’ouvrier d ’avance.
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1 époque de Jevenemenl; il ne sait rien qui y soit relatif.

M. le Procureur-Général : Dans votre maladie, vous avez changé plu
sieurs lois de chemise. R . O u i, troisou quatre fois,

D. Où ont été mises ces chemises-là ? R. Je ne sais pas : elles ont dû 
être jetées au linge sale.

3LÇ Scunt-Gresse . On n enleve le linge sale que le samedi.
R l.de Président: Oui, dans le dortoir, mais pas dans l’infirmerie > 

sans doute.

51e Saint-Gresse : 11 est d habitude de ne descendre de linge sale à la 
lingerie que le samedi.

Jean-Marie Cazeneuve, en religion Frère Illuminât, infirmier, dépose 
que le la avril Lcotade est venu à l ’infirmerie à 7 heures du matin pour 
faire panser son vésicatoire : il l ’a revu ensuite de 9 à 10 et de! 10 à H  
heures, quandil lui a apporté du bois pour faire du feu pour un malade

Depuis ma première déposition , continue le témoin , je me suis rap
pelé que quinze ou vingt jours après Pâques, le Frère Léotade m ’a remis 
une chemise blanche dont je me suis servi pour mes malades.

M. te Président : Quand vous êtes-vous rappelé ce fait ? ' R . Après 
une déposition devant le juge d instruction,

D. Mais vous auriez eu une belle occasion pour faire votre déposition 
car M. le président des assises s est transporté au Pensionnat et il vous a 
inlei loge iui-meme ? I\. Je n avais pas llionneur de vous connaître 
M- le président.

Ü. Dites plutôt qu’à ce moment même l ’instruction étant encore se
crète, vous n aviez pas pu dire ce que vous dites aujourd'hui. R . Non 
Monsieur.

ftf. le Procureur-Général donne lecture de la déposition écrite du té
moin , dans laquelle il déclarait que depuis l ’hiver dernier il n ’avait 
reçu d aucun frère aucune chemise .blanche, et notamment qu’il n’en 
avait pas reçu de Léotade au mois d avril.

Léotade: J'ai dem andé, à l’occasion de ce fait, à être confronté avea 
le Frère infirmier , et M. le juge d’instruction me la  refusé.

M. le Procureur-Général: Cela se conçoit; il aurait dit au Frère infir
mier : « Je vous ai remis tinechemise » ,et le frère  infirmier aurait aus
sitôt répondu : « Oui. »

Léotade : J’ai déclaré devant M. le juge-d’instruction que j’ avais remis 
cette chemise au Frère infirmier.

M. le président : Vous avez dit une fois que vous l ’aviez remise au 
Frère linger , une autre fois au Frère infirmier ,nne autre fois que vous 
laviez mise sous votre traversin.

Léotade : Je n ’ai pas dit cela , M. le président.
M. le Président : C ’est un fait à vérifier, et on ne le tiendra pour certain 

qu autant qu’il sera constant.
Léotade : Ne tne suis-je pas plaint au Frère infirmier de l’emmanchure 

des chemises, et n’ai-je pas demandé des chemises plus larges?
M . le Président : O u i, depuis votre arrestation ; d ’ailleurs. il faut re>
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marquer queles chemises sont toutes faites sur le même modèle , et quel
les sont faites sur un modèle avantageux.

Le docteur Gaussait, njppçlil , déclare qu’il a essayé par. dessus son 
habit, deux chemises qui lui ont été présentées, et il eu conclut 
quelles étaient assez larges pour que les manches pussent facilement se 
relever de manière à panser un vésicatoire.

M ' Saint-Gresse : Quelles étaient ces chemises, elles devraient être 
représentées

M . te Président : C’étaient des chemises que l ’accusé avaient refusées.
S I le Procureur-Général donne kct.ure du procès-verbal dressé par 

le juge d ’instruction , à l'occasion d ’une chemise portée par Léotade, 
et dont les manches étaient suffisamment ouvertes pour pouvoir être 
facilement relevées.

M e Saint-Gresse : Il y  avait les chemises des Novices, et ce sont 
eelles-là dont Léotade se plaignait.

Taiilefer , concierge de la prison , appelé en vertu du pouvoir dis
crétionnaire, dit qu’une seule lois Léotade s’est plaint d’une chemise : 
le témoin examiné la chemise, et elle lui parût conforme à [toutes 
lés autres ; il n’en a jamais, d ’ailleurs , vu de petites.

Le témoin L( f o n t , médecin est décédé avant l ’ouverture des 
débats.

M. le Président, peur expliquer le but de la déposition du témoin, 
rappelle que l’accusé a dit qu’il avait été, à la suite de sa. maladie, su
jet à une double hémorragie, et que c ’était le docteur Lafont qui 
l ’avait soigné.

M. le P rocureur-G énéral donne lecture de la déposition faite dans 
l ’instruction par le sieur Lafont : il a déclaré qu’il ne se rappelait pas 
que Léotade eût eu les évacuations sanguines dout il se plaignait ; il ne 
iyi en a, du reste jamais parlé; il est possible, toutefois, que cela ait 
eu lien par suite des dartres que Léotade avait eu° antérieurement.

Germain Criq , paveur, dépose : que le 15 avril, vers les onze hoir 
res , au moment où il travaillait dans un jardin , prés de l’établissement 
des Frères, sa femme qui était avec lui aperçut une grande fumée 
qui sortait à verse de la cheminée. Alors sa femme lui dit ; « JVl.oti 
Dieu ! le feu est chez les Frères. » Ce témoin regarda aussitôt ; il vit 
celte fumée , mais ne voyant pas de feu , il dit : ce n'est rien, et il 
s’en alla dînei .

M . & P résident , à Léotade: Quefesait-on à ce moment dans le Pen
sionnat ? R . On faisait le dîner,

Sîe Gasc : C ’était le coup de feu.
M. le Président, au témoin : Qu’avez-vous pensé de cette fumée? 

R- Cela m ’a étonné, parce que cela n’arrive pas ordinairement,
La femm e Criq fait une déposition analogue.
La fem m e Conte , cbangeuse de monnaie ( mère du témoin Conté), 

dépose que le 15 avril , elle a appris que Cécile avait disparu : elle aiia 
aussitôt chez sa beile-filie , qui lui confirma le fait.

Le lendemain, ayant appris qu’on avait trouve le cadavre d’une jeûne
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fille près rétablissement des F ières, elle reloatna chez sa belle-fille, 
où elle rencontra le frère Jubrien , à qui elle demanda si ce que l’on 
disait était vrai. Le frère Jubrien lui répondit: a Je sais qu’il y a beau
coup de inonde et des gendarmes au cimetière, mais je ne sais ce qu’il y a. «

Le témoin Jubrien est-rappelé. Il dit qu’il ne sait pas ce qu’il a ré
pondu à la dame Conte. 11 se rappelle seulement qu’il lui a dit qu’il y  
avait deux gendarmes.

M. le Président : Mais, à ce moment, tout le monde chez vous sa
vait l ’événement. Comment donc ne l’auriez-vous pas su ? R. Je ne me 
rappelle pas ce que j ’ai dit à la dame Conte. ( Mouvement.)

M le Président • Savez-vous qu’il y a matière à grave réflexion : vous 
dites que , à ce moment, vous ne saviez pas l’événement ; e t , cependant, 
vous alliez chez Conte. Pourquoi faire? R. Pour lui commander des car
tons.

D. N” est-ce pas une défaite que vous donnez là, puisque vous n’avez 
pas commandé de cartons ? N'était-ce pas plutôt pour dire à Conte de ne 
pas dire qu’il vous avait vu la veille dans le vestibule? R. Non, mon
sieur.

M le Procureur-G énéral : Le témoin Jubrien n ’a affirmé, dans tons 
ses interrogatoires, qu’une seule chose positive; c ’est qu'il n'était pas le 
15 dans le vestibule. Dans tous les autres détails, il n’a jamais affirmé • 
il s’est toujours tenu dans le doute. R  J’ai dit la vérité).

M le Président : Comment se fait-il que pour une seule circonstance 
vous soyez si affirmatif, quand vous l’êtes si peu dans toutes les ou
tres,? R . Je ne suis pas aussi sûr des autres que de celle-là.

Nicolas B elboy , eu religion frère Lemellière , dépose que le 1 fi avril 
il est sorti avec le frère Léoiade p jur acquitter diverses factures. En 
sortant, il passa devant la caserne, et, après plusieurs courses, ii alla 
chez Conte et chez Lajus; mais il ne se rappelle pas pourquoi.

D. Vous ne vous rappelez pas ce qui s’est dit chez M. Lajus? R. 
Non, monsieur, on a parlé de l’histoire de Collet.

D, Est-ce que l’on vous laissait à la porte ? R . Non , monsieur.
M. le Président : Nous allons entrer dans un autre ordre de faits; 

mais comme MM. les jurés ont témoigné le désir de se retirer de 
bonne heure, l’audience est renvoyée à lundi.
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TREIZIÈME AUDIENCE (21 février).

L’audience est reprise à dix heures et demie.
M. le Président s’adresse à l’accusé et lui demande avec quel frère il 

est sorti le 16 avril au matin : l'accusé répond qu’il est sorti avec le frè 
Lemilien. _  * e

N- le President donne l'ordre de faire retirer ce dernier du débat et 
procède, à l’interrogatoire de Léolade.

D. Accuse ' Vous avez dit que vous etiez sorti le 16 au matin du 
Pensionnat, mais il est^quelques points qui sont restés indécis : En sortant 
du Pensionnat, vous êtes passé près du cimetière et vous avez débouché 
par le boulevard St.-Aubin. R. Oui monsieur.
f  D. Vous êtes allé delà à la place du Capitole. R . N on, je n’y suis pas 
ailé de suite, je suis allé à la place St -Georges, à la rue de la'Bourse et 
à la rue du Pont.

D. C’est de là que vous êtes allé chez Conte, rue Pétrolières. R. Ou:.
D. De là vous êtes entré chez Lnjus R . Oui.
D. Et de la où êtes-vous allé. R. Je ne me le rappelle pas : mais je me 

souviens qu ensuite je suis allé place du Capitole.
D. Pourquoi n’y êtes vous pas allé dès le matin en sortant du Pension

nat. R. Parce que j a vais a parler a u ne marchande et que je pensais qu’el'e 
ne serait pas encore arrivée à cette heure-là. J’avais d ’ailleurs divers 
puiemens à faire et j étais bien aise de me débarrasser de suite de Parlent 
que je portais. °

On fait rentrer le frère Lemilien.
làJ./e P résident: G est vous qui le lo  avril êtes sorti avec Léotadei> 

R. Oui, monsieur.
D. A quelle heure? R . Quand le brigadier est arrivé.
D. Vous êtes passé près du cimetière ? R. O u i, monsieur.
D. De la netes-vous pas allés sur le boulevard St-Aubin? Je ne lue le 

rappelle pas.
D Ou etes-vous allés? R . Chez sept ou huit marchands.
D- De quel côté? R. Je ne me le rappelle pas, je crois que c’était 

entre la rue St-Rom e et la rue des Balances.
D. lu ensuite où êtes-vous allés ? R. Je ne me le rappelle pus.
D. Netes-vous-pas allés rue du Pont? R. Je ne m ■ le rappelle pas.
Me trasc : u,sera permis a la défense de dire qu’elle a fait citer les négo- 

cians chez lesquels Léotade a été ce matin-là.
m  Ie, Pre'ŝ enÇ : Nous voudrions trouver un témoinsincêre.

1 Je (rase : Quel est 1 emploi du témoin dans rétablissement ? il. Jelais 
a*ors sous-lm^er au Pensionnat.

Me G asc: Le témoin n’avait pas l ’habitude de faire des courses, 
sp.q 6 P resuie'lt : est de règle que jamais un frère ne doit sortir

"nâ\°taCie '' Ce “ <' ta‘t pdS t0l,i0urs Ie Irère Lemilien qui tn’accompa-

Président ■. Sans doute, mais vous aviez toujours quelqu’un avec 
'Oiisi u . O ui, monsieur.

Pe témoin retourne à sa place.
t- P/ évident; Faite? retirer le témoin Jubrien. (Ceî Drdrô s'exécute.)

24



Accusé, continue M. le président, cherchez avons rappeler si dans le 
matinée du 16 avril, vous n’avez pas commencé vos courses avec Ju- 
brien, R. N on, Monsieur.

D. Tous êtes certain que vous netes pas allé avec lui chez Conte. 
R . Oui, j ’en suis certain.

D. Cependant vous y  êtes allé quelques minutes après lui. L’aviez- 
vous vu auparavant. R . Non.

D. Et l’avez-vous vu après. R . Non.
M. le Président : Ce fait sera l’objet d’une exploration particulière', 

rappelez bien vos souvenirs.- R . Je- ne m ’en rappelle nullement.
D. Vous êtes sûr de ne pas l’avoir vu ce matin. R . Je ne me rap

pelle pas l ’avoir vu en ville.
Le témoin Jubrien est rappelé : Sur les interpellations qui lui sont 

faites, il déclare qu’il n ’a vu le 16 avril Léotade, ni avant, ni après 
avoir été chez Conte.

Le témoin Jubrien se retire.
Le témoin Crouzat, est rappelé.
M. le Président : Quand vous avez été interrogé, vous avez donné 

vos prénoms : quels sont-ils? R . Noël Marius.
D Dans un précédent interrogatoire, vous avez dit que vous vous 

appeliez Jean, et dans un autre vous avez dit que vous vous appeliez 
Marius. Où êtes vous né. R . A  Lavaur. C ’est à tort qu’on a pu mettre 
le nom de Jean sur ma déposition.

D. Comment s’appelle votre père? R . Jean-Pierre Crouzat.
D. Et votre mère ? R. Marguerite Marty.
D. A quelle époque êtes-vous né? R . Le 2 février 1816 ou 1817-
D. Etes vous sur que ce n'est pas en 1818? R . Oui, monsieur; au 

Surplus je pourrai rapporter à la Cour un certificat dont je suis porteur.
M. le Président ; C’est inutile ; vous pouvez vous retirer.
On rappelle le témoin Vidal déjà entendu plusieurs fois.
M. le Président : Je crois qu’il importe à la manifestation de la vérité 

que le témoin soit entendu en l ’absence de quelques autres témoins. 
Huissier, faites retirer R u del, Laphien, Janissien, Navarre et Ba- 
zergue.

Ces témoins quittent l ’audience.
M. le Président: Vidal, nous vous avons donné le temps de vous re

cueillir ; nous avons remarqué dans votre déposition quelques analogies 
avec celles de Magdeleine Sabathié ; nous devons toutefois vous tenir 
compte de vos rétractations ; mais il nous semble que ces rétractations 
ne sont pas complètes , et que vos aveux sont insuffisans : avant que nous 
statuions sur votre déposition et par conséquent sur votre sort, vous 
devez comprendre que votre position vous oblige de révéler, sans res
triction et aussi sans crainte, tous les faits qui sont à votre connaissance. 
J’espère qu’aujourd’hui , l’audience ne se terminera pas sans que vous 
nous témoigniez une sincérité complète qui puisse mériter notre entière 
confiance; tenez bien compte de cet avertissement et répondez à mes 
questions.

D. Vous avez dit qui! n’était pas vrai que vous eussiez vu Cécile 
dans le vestibule le 15 avril; est-il bien vrai que vous ne l’avez pas 
vue. R. Oui Monsieur.

D. Vous avez dit aussi que la porte n’avait pas été ouverte et que 
vous n’aviez pas vu entrer l’aumônier ; Est-ce bien vrai. R . Oui, Monsieur.

D. Je vous ai demandé s’il était vrai que Navarre fût resté quelques
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instans sur le seuil du parloir, et vous avez déclaré qu’il n’y était ms 
R. Oui Monsieur. 1 1 ' '

D. Navarre est-il sorti avec vous du parloir. R . 11 était avec nous 
je ne sais pas s il est sorti immédiatement. ’

D. Précisons le fait : quand vous vous êtes levés tous les cinq êtes- 
vous entrés tous les cinq dans le parloir. R . Oui.

D. Navarre est-il resté quelques instans sur le seuil du parloir R 
Je ne me le rappelle pas; si cela était je me le rappellerais 

D. Vous devez avoir eu le temps de rappeler vos souvenirs Vous 
rappelez-vous qu on ait sonné et que l ’aumônier soit venu. R. Je ne 
l ’ai pas vu ; il aurait fallu me retourner pour cela, je n ’ai pas entendu 
sonner.

D. Rudelle était-il avec vous. R . Oui,' j étais à gauche en entrant • 
il était a cote de moi. ’

D. A -t-il pu voir l ’aumônier. R . Je ne sais pas 
M. le Président: Nous arrivons maintenant à un autre ordre de 

fa ts sur lesquels vous devez nue révélation tout entière. Vous avez 
dit que vous étiez monté dans la procure qui est au 1er étage - persistez- 
vous à le dire R. Oui, Monsieur.

D. Quelles étaient les personnes qu i y  étaient avec vous. R . 11 y avait 
es trois frères qui étaient avec nous dans le parloir, il v avait aussi 
e directeur de Lavaur et le frère Floride.

D. Comment ceri s’est-il passé? R. Au parloir chacun se plaçait 
comme il était placé le 15 avril ; alors comme un frère voulait ouvrir 
la porte, un autre dit aussitôt : N’ouvrez pas la porte , pour qu’on ne 
vous voie pas.

D N’est-ce pas le frère Floride qui a dit de ne pas ouvrir la porte? 
R. Je ne sais pas, cela est possible.

R N’y  avait-il pas encore un autre frère? Je ne le rappelle pas • c ’est 
possible. ■ ’

D. Rappelez vos souvenirs; car je crois qu’il y a encore de la res
triction chez vous. N’était-ce pas le frère Irlide qui était aussi dans la 
procure? R. O ui, Monsieur.

D. N’était^e pas lui qui-vous interrogeait? R. Oui, Monsieur.
D. Que dis<i-il? R . Il nous demandait, à chacun nos places, et puis 

il indiquait le s places avec des chaises. ‘
D. Il y avait donc des chaises? R. O ui, Monsieur, dans le parloir.
D. Mais vous confondez; je ne vous parle pas du parloir; je vous parle 

delà procure. Comment donc vous prêliez-yous à ce qui se faisait alors?
R. Je ne savais pas ce qui en résulterait.

D. N’avez-vous pas eu quelques remords, quelques scrupules de «e  que 
vous faisiez? R. O u i, Monsieur, après.

P- Mais le moment même n’en avez-vous pas eu? R. Je ne pen
sais pas que cela tournerait ainsi,

f). Dans cette conférence n’a t-il pas été question de Magdeleine Sa- 
balbié? R . Non, Monsieur. Je n’en ai entendu parler qu’à Lavaur.

D- baissons de côté Magdeleine; mais voyez, la combinaison ; Navarre 
est sur le seuil de la porte, vous vous dérangez pour laisser passer 
Lecile derrière vous. Laphien la voit ; quelqu’un entre; Navarre tourne 
E tel e et \o;l Cécile sortir; et pour compléter to • t cela, Magdeleine 
babathié la rencontre au dehors R. Devant m oi, i! n’a pas é'é question 
debout cel»; je disais seulement qu’il m’avait semblé la voir.

D. N’est-ce pas parc® que vous disiez qu’il vous avait semblé la voir
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que le directeur de Lavaur vous disait que vous pouviez bien affirmer 
que vous l'aviez vue? R. O ui, M onsieur; on̂  me disait: puisque vous 
vous êtes serré pour la laisser passer , vous etes sur de lavoir vue.

D. N’est-ce pas à la suite de cela qu’on vous a amené de Lavaur à 
Toulouse , qu’on a payé votre voyage et qu’ou vous a invité à dîner. 
R . O u i, Monsieur.

31. le Procureur-Général: Il faut rendre cette justice au témoin , que 
jamais on n’a pu lui faire dire qu il était sûr d ’avoir vu Cécile ; il a 
toujours dit qu’il lui avait semblé la voir.

(A u  tém oin ): Il est difficile que vous ayez inventé tout cela s il faut 
que dans tout ce que vous avez dit il y ait un germe qui soit vrai: 
ne serait-il pas possible que vous ayez vu Cécile appuyée sur la porte 
et que vous n’ayez rien vu de plus ? R . Au commencement il me sem
blait que je l’avais vue.

D. Ainsi voilà votre première impression ; il vous a semblé que vous 
l'aviez vu e : aviez-vous en même-temps l ’idée qu’elle avait passé der
rière vous. Tâchez de dire toute la vérité ; vous avez commencé à le 
faire; ne vous arrêtez pas en chemin. Ne se serait-on pas servi de ce 
fait qu’il vous avait semblé voir Cécile pour vous faire dire qu’elle 
était passée derrière vous? R . Au com mencement, je disais queje m'é
tais reculé pour la laisser passer ; parce qu’il me le semblait.

AI. le Président, à Rudelle : Il résulterait de votre déclaration que. 
vous seriez sortis ensemble du parloir... Etes-vous bien sur que Navarre 
ne se soit pas arrêté sur le seuil de la porte du parloir, tournant le 
dos au vestibule, et causant ainsi avec vous autres?

Rudelle : O u i, Monsieur.
D. Vous auriez bien sûr entendu si on avait sonné ? R. O u i, Mon

sieur.
D. la  porte était-elle ouverte quand vous êtes sortis du parloir?R. 

Je ne l’ai pas vu.
D. Etiez-vous placé de manière à le voir ? R. Oh ! elle ne pouvait 

pas s’ouvrir sans que je l'eusse vu.
D. Avez-vous vu l'aumônier ? R . Non ..Monsieur.
M. le Président : Ça été constamment la version du témoin depuis le 

premier jour. w
D. A insi, vous étiez placé de manière à voir ouvrir la porte ? R. 

Oui , M. le président ; je n’ai pas vu que Navarre se tînt sur le seuil 
du parloir, de manière à couvrir entièrement la porte.

D. Comment êtes-vous entrés dans le parloir? R. Navarre était avec 
nous : il s’ est assis, et il s’est levé avec nous.

M. le Procureur-Général : La porte du parloir était entrebâillée ? R. Je 
ne sais si elle était ouverte ou fermée; nous nous sommes levés en même 
temps pour sortir; puis nous sommes restés un instant debout daus le 
falloir.

Vidal : Quand nous nous sommes levés, nous avons pris les chaises 
sur lesquelles nous étions assis et nous les avons remises eu place. Nous 
sommes sortis du parloir et entrés sous le vestibule , mais je n’ai 
rien vu.

Rudelle reproduit les détails qu’il a précédemment fournis àî’audience 
sur l’heure de la réunion dans le parloir et la position de tous ceux 
qui y assistaient.

Al. le Président à Vidai : Vida! , pour terminer avec vous , je vous 
demande de vous expliquer sur ce lait. Est-ce vous tout seul qui avez
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conçu la pensée de dire que vous vous êtes dérangé pour laisser passer la
jeune fille ? ‘

Vidal : O u i, Monsieur le président.
D- Personne ne vous a ^suggéré cette pensée? R. Non.

, R- N’avez-vous pas dit à quelqu’u n , depuis l ’ouverture des débats • 
Celle fois, je suis décidé à dire,toute la vérité...

V idal: J’aurais voulu la dire la première fo is , mais si j ’ai menti 
devant le juge d’instruction, cette fois-ci, j ’ai dit la vérité.

D. Mais lavez-vous dit à quelqu’un récemment? R  Non, Monsieur. 
M- le Président: Faites rentrer Bazergue... ( A ce tém oin ): N'avez- 

vous pas eu , hier ou avant-hier, une conversation avec Vidal? 
Bazergue : Pardon, M. le président.
M. le Président : Quel jour ? R . Samedi.
M. le Préside d : Eh bien ! que s’est-iî passé ?
Bazergue : Je lui ai demandé comment il allait, s’ il allait mieux • 

il ma dit que oui. Je lui dis qu’il fallait faire attention à sa déposition! 
11 me d it: Depuis que je suis allé chez les Frères, je ne me rap
pelle plus de rien; ma mémoire me fait défaut.... J’ai perdu la m é
moire.

Vidal nie ce propos
Bazergue : Je lui fis observer qu’il avait dit au témoin Evrard avoir 

vu la jeune fille.
Vidal : Je ne pus pasdire ça à M. Evrard.
Bazergue : 11 me dit que c’était possible qu’ il ait dit cela , mais qu’ 

ne s’en rappelle plus.
M. le Procureur-Général : Ne vous a-t-il pas dit : Si maintenant „  

M le président me fait appeler, je dirai la vérité? *
Bazergue : O ui, Monsieur.
M. le Président à Vidal : 11 vous reste donc quelque chose à dire ? 
Vidal : J’ai dit la vérité.
D. Cependant vous avez dit que si vous étiez appelé de nouveau 

vous diriez la vérité.
M. le Procureur-Général : Ce qui fait tout naturellement supposer 

que vous n’avez pas dit toute la vérité , car vous n'êtes Venu à ce 
que vous avez avoué qu’aprés beaucoup d ’efforts.

Vidal: J’ai dit tout ce que je sais.
M. le Procureur-Général : Savez vous qu’un témoin qui ne dit pas 

toute la vérité peut être traité comme un faux témoin? (Sensation. ) 
Et vous savez comment, on les traite.

M. /e Président (à Navarre) -• Nous n’avons pas à reprendre toute 
otre déclaration ; nous avons à fixer vos souvenirs sur des- faits précis sur 

lesquels nous désirons obtenir des éclaircissemens.. Est-il vrai que, quand 
j OS camarades étaient daus le parloir, vous vous êtes arrêté sur la porte , 
ue manière à la couvrir presqu en entier ?

Navarre: O u i, M. le président; j ’y suis resté peut-être sept ou huit 
minutes.
JX  Lorsque vous y  étiez, est-i! vrai que la porte du vestibule fût ou

verte? R. Oui, monsieur; c ’est moi-même qui ai sonné la première fois .. 
quand j ai dit que je n ’avais pas le temps, on sortit du vestibule, Vidal 
se mit à nos côtés, derrière m oi, puis M. l’abbé Perles ..

M- le Président : Vous avez dit cela... Nous ne vous demandons pas 
tant de détails, aujourd’hui ; mais il ne peut pas'y avoir erreur de voti e 
part.. Vous dites que vous êtes resté sept ou huit minutes debout sur la 
Porte du parloir.
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11 y a un second point : c'est que, étant dans le vestibule, l’aumônier 
a sonné, et qu’on lui a ouvert la porte- Le troisième point, cest que, 
quand on a ouvert à l’aumônier, vous avez aperça une femme ou une fille 
dont la tête était couverte d ’un mouchoir.

N a v a r r e  : Je ne sais pas si elle était coiffée d un mouchoir.
D. Enfin, vous avez vu une femme ou une fille à côté de 1 aumô

nier. R . Oui, Monsieur le président.
D. Arrivons à une seconde période de faits. Quand le directeur de 

Lavaur a amené ici Vidai, vous convenez qu’il a été conduit par vous 
au premier étage, avec le frère F l o r i d e ,  l r l i d e  et les autres Frétas.

N avarre : Je trouvai Vida! eu sortant de la chambre des exercices 
du Noviciat, j’allai avec lui à la procure, ou je restai  ̂ une ou deux 
minutes, puis nous sommes entrés au parloir. Cesi là qua en lieu 
l ’entretien; deux ou trois paroles furent seulement échangées a la pro- 
cure. .

D. A quoi se référaient ces paroles? R  Je ue saurais vous le dire.., 
La justice était ait parloir dans ce moment là.

V i d a i  est rappelé.
M. le  P r é s i d e n t  ( à Vidal ) : Vous avez oublié ce fait.
V i d a l :  A h ! c ’est que je ne suis entré au parloir qu ’après que la justice 

en était sertie..- Quand j ’arrivai à une heure , il y avait deux voitures 
devant la porte... Le cocher me dit : on n ’entre pas. J’attendis et 
j ’entrai dans le parloir, il y avait des Frères; cesî ià que nons^som
mes entrés d ’abord... O u i, dans le vestibule ou dans le parloir. . il 
n'y avait que des Frères. j ,

D. Est-ce ensuite que vo^s êtes monté à la procure? R . Oui, cest 
après. , . . .  ,

M . le  P r é s i d e n t  ( A Navarre) : Et vous navez saisi que deux paroles 
de la conversation ?

N a v a r r e :  Je crois que cela a duré plus de temps dans le parloir.
M. le  Président: Vos souvenirs ne s’accordent pas avec ceux du té

moin- . . , , . . , „
N a v a r r e  : Je ne puis que répéter que c est en sortant de la chapelle 

que je l’ai rencontré. On dit alors que la justice était partie
M. le  P r é s id e n t  : N’y  avait-il pas, à la procure, le frère lrlide, et 

n ’interrogeait-il pas?
N a v a r r e  : O ui, i! disait: prenez garde!... yous  ̂allez être appelés à 

prêter sermeni... Prenez garde de faire attention a ce que vous direz... 
Je répondis au cher frère ’• Si vous me disiez de dire le contraire, je ne 
vous écouterais pas.

M. le  P r é s i d e n t  : Et on avait besoin, pour cela, de vous faire mon
ter là haut, et de tenir un conciabule ?

N a v a r r e :  C’était pour nous faire voir la grandeur du serment que 
nous allions prêter.

Interpellé par M. le procureur-général, Navarre soutient qu’il est res
té assez de temps sur le seuil du parloir pour voir Conte partir avec 
le portier pour porter les livres et revenir chez le portier.

M. le rocüreùr-Général met ensuite en opposition les dépositions de 
Navarre et celles de Rudelle relativement à la position qu’occupaient 
les divers personnages qui se trouvaient ou dans le parloir, ou dans 
le vestibule.

Rudelle et r id a i  affirment que la première conversation a eu lieu
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dans le second parloir, et non dans le prem ier, ainsi que le prétendent 
Navarre et Laphien.

N a v a r r e  : J’ai dit la vérité
M. le Procureur-Général, désignant Vidal et R udelle: Eux aussi 

ont dit la vérité... Il n’y aurait alors que vous d ’infaillible... (On rit.) '
V i d a l  : Ce qui fixe mes souvenirs , c ’est que , dans le second parloir 

j ’ai vu des tableaux qui n’étalent pas clans le premier.
R u d e lle  confirme ce fait.
N a v a r r e :  C’était dans le premier parloir... A  cet égard, j ’invoque 

le témoignage du cher frère Floride.
M .  le  P r é s id e n t  ■ Il y a eu deux entrevues bien distinctes. Les té

moins disent que, dans le second parloir, existent des portraits de frè
res, portraits qui ne sont pas dans le premier , et qu’ils ont remarqués.

N a v a r r e  : Peut-être est-ce un souvenir qui tient à un souvenir de 
la veille. Le soir; le 14, je vis V idal, qui vint me parler à la place 
des Carmes. Ils vinrent tous deux jusqu’à la maison, et entrèrent dans 
le second parloir... Peut-être leurs souvenirs se rappoftent-ils à cette 
soirée.

V i d a l :  La veille, il était cinq heures, et c ’est dans le premier parloir 
que nous étions.

M .  le  P r é s id e n t  : Et l’heure était assez avancée pour ne pas voiries 
portraits.

R u d e lle , interpellé déclare n’avoir pas vu le frère Jubrien, il croit 
avoir vu des paysans dans le parloir.

N a v a r r e  prie M. le Président de faire donner Içcture d ’une dépo
sition qu’il a faite dans l’instruction et dans laquelle il donnait quelques 
explications sur la position des chaises dans le parloir. Je donnais, dit- 
il, des détails importans; il serait utile qu’on la lût.

M. le  Président ■. Je ne voudrais pas vous suggérer un moyen de ne pas 
dire la vérité... Si vous vous rappelez quelque chose, dites-le.

N a v a r r e  explique, par la situation qu’occupaient les chaises, que, se
lon lu i, les dires de Conte ne sont pas vraisemblables.

M. le Président : Cela ne résout pas la question de la présence de la 
jeune fille sous le vestibule.

Laphien est rappelé. Ce témoin est arrivé au parloir avec Navarre; 
il y a trouvé Vidal, et Rudelle. Navarre, lorsque ses camarades se sont 
eves pour sortir, était sur la porte du parloir, regardant dans le par

loir et sous le vestibule.
,M . le Président : C ’est ça .. Il donnait à la fois un coup-doell der- 

nere, et un autre devant lui... (Hilarité.)
Laphien a vu l ’aumônier, puis il répète qu’il a vu , en dehors , quel

que chose qui fesait ombre.
M ? T - C8 *Iue c’était? R . Je ne sais. pas.
SL le President. : C’était peut-être l’aumônier qui fesait om bre? R .

Je nen sais rien.. J’ai v u , entre l’aumônier-et le battant de la porte, 
quelque chose, mais je ne sais pas quoi...
j  Président : Sans doute, votre déposition coïncide avec le dire
e M / Pre/ . nou® a^ ons v0' r troisième témoin.

, . f  Président (à  Laphien) : Lorsqu’on vous a demandé si Vidal 
6 Procure d ’en haut, vous avez répondu qu’il y  était. En-

Quest-ce qui y  était encore?
I » /  t r : ^  cro's j autant que je peux m’en rappeler, qu’il y avait 
k  cnertrere Floride.
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M. le Président : Oui... autant que vous pouvez vous le rappeler... 
Voyons... sauf la formule, y était-il ? (On rit.) R. O u i, M. le président.

D. Et le frère Irücle ? R. Il pouvait y être.
M. le Président: Commet}t ! il pouvait y être? Pourquoi ne pas dire... 

il y  était ? V oire mémoire est parfaite pour cet tains détails, et elle est 
infidèle pour un fait connue celui ci?

Janissien confirme les dires des autres Frères; Navarre était sur Sa 
porte du parloir. Ce témoin n ’a- pas vu la petite fille.

M . le Président : Faites approcher le frère Floride.
Le frère Floride approche.
M le Président à ce frère :Voyons, serons-nous aujourd’hui plus heureux 

que l’autre jour, et vous rappellerez-vous que vous étiez dans la procure?
Le f r è r e  Floride '■ .le ne puis pas, M. le Président , affirmer le fait..- 

mais perméttez-moi de vous raconter comment cela s’est passé... .au 
moment où Vidal...

M . le Président interrompant : Il n’est pas besoin d’explications; répon
dez seulement à la question... Le directeur de Lavaur ayant amené 
V idal, je vous demande si vous ne l ’avez pas fait monter à la pro
cure.

F rère Floride : Ce n’est point m oi, M . le Président, qui l’ai fait 
monter.

M. le Président : Ne lui avez-vous pas fait part, là , ainsi qu’à La- 
phien et à Janissien, des dépositions qu’ils auraient à faire.

F rère Floride:(Non , M. le Président., voici comment le fait s'est 
passé...

M. le Président: Mais non. . Je suis encore à me demander comment 
une réponse peut dépendre d ’une explication.

Le F rère Floride explique qu’il devait conduire Vidal chez M. Caubet, 
substitut du Procureur du Roi de Lavaur Je dis, continue le témoin , nous 
allons partir immédiatement pour aller chez M Caubet, lorsque je 
serai allé chercher mon manteau et mon chapeau. Nous causâmes un 
instant avec Vidal dans le vestibule. C’est là que je lui dis : Jeune 
hom m e! Prenez garde!... Si vous n’avez pas vu cette jeune fille, 
prenez garde de ne pas le dire. Je ne nie rappelle pas s’il y avait là 
d ’autres frères en ce moment. Nous allâmes ensuite chez M. Caubet.

M. le Président : Nous savons cela... Avez-vous amené ce jeune 
homme à votre procure pour y chercher avec vous votre manteau?

Le Frère Floride : Non... Je l’ai laissé au directeur de Lavaur , je ne 
me rappelle pas d ’ailleurs, si je suis allé moi-même à la procure!., 
j ’ai pu y  aller, mais je ne me le rappelle pas

M . le Président : One conversation a eu lieu à la procure, et au 
vestibule ensuite... C ’est vous qui auriez ordonné que la porte restât 
ferm ée, pour qu’on ne vît pas, du dehors, l ’opération importante à 
laquelle vous vous livriez... puis vous seriez monté à la procure, et là 
vous auriez tenu un conciliabule beaucoup plus long ?

F rère Floride ( avec animation )  : Il n'y a point eu conciliabule, M. 
le président !... depuis plusieurs jours j’entends parler de conciliabule et 
de complot, de faux serment. Je suis désigné connue l'instigateur, le fau
teur de tous ces méfaits.,.,, on nous humilie... on nous traîne tous 
les jours dans la boue !. . Je suis humilié jusqu’à la poussière de tout ce 
qu’on nous impute . Que tout s'éclaircisse! je commence par protester 
dém on innocence; de 1 innocence de tous mes Frères, qui ont rendu 
l ’hommage le plus complet à la vérité.. .J e  l’ai déjà dit à la justice , et je
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le répète devant elle... Une enquête.’ ... te demande une enquête !..,• 
(frappant sur sa poitrine); je me mets à la disposition de la justice... 
Qu’on me mette eu prison .. je ne demande pas mieux... niais qn’on fasse 
une enquête , car mon cœur est oppressé de tout ce qu’on dit contre 
nous... On dit que j ’ai suborné... si j ’ai suborné des témoins , qu’on me 
punisse !. . Si je suis coupable, qu’on me -punisse ! .. ( Mouvement pro
longé. ) J offre à l ’examen de la justice , non seulement ma conduite dans 
cette affaire malheureuse ; mais ma vie tout entière Je demande qu’à 
l’instant m êm e, la prison s’ouvre pour moi; qù’on me séquestre et qu’on 
informe; • que le bras de la justice s’abaisse sur ma tête, si je suis Coupa- 
b le , mais aussi qu ’on proclame mon innocence , si ma conduite a été 
droite et honorable !

M. le Président : Cette satisfaction vous est due .. ; mais s’il y  a de 
1 humilité darts vos paroles, il y eu a très-peu dans votre tenue...

Frere Floru le: j ’en demande pardon...
M. le Président : Retirez-vous. ( Nouveau mouvement )
M aiie Dupent, fille de service, déposé ainsi: Douze ou quinze jours 

avant 1 événement, j ’étais auprès de la borne fontaine de la rue Pevrôlières. 
Cécile Combettes est venue à moi, toute troublée. Qu’est-ce que tu as j 
lui dis-je? Il y  a , répondit elle, un polisson qui me'peiu suit depuis long
temps.. . c k  toujours pour moi un sujet de peine et d ’impatience.—Tu fe
rais bien,dis-je à C écile ,de  dire cela à ta m ère—  N on, dit Cécile, je ne 
veux pas, a cause de la position dans laquelle.elle se trouve. —  Quel est 
ce polisson , repris-je? —• Je n’ose pas trop vous le dire , répondit Céci
le; cependant, je vais vous le dire^mais je vous recommande le secret... 
Lue me dit alors; c'est Ç m tegm on  maître... Pauvre petite, repris je ,  
je te recommande d etre bien sage .. —O!) : dit-elle, j ’aimerais mieux mou
rir que d'être une mauvaise fuie... —  Eh bien, poursuivis-je, dis-moi donc 
ce qu’il le fait, ce polisson?...- —  Lorsque, dit Cécile Combettes , il me 
rencontre dans 1 obscurité, il me lève nies robes et me met les mains 
aux endroits les plus indécens... — Moi, ajoute le témoin, je lui dis:
I rends-le a l’endroit le plus: sensible, et àrrache-lui les yefix ( Bruit et 
rires ).

fu  ferais bien de changer de maison, dis-je encore à Cécile. . — Mon 
temps se termine dans quinze jours , me répondit elle, et quand il sera 
terminé, je m'en irai .. Conte lui disait : tu es si jolie que tu te feras 
enlever... La petite me fit voir, à la lueur d ’un réverbère de la rue do 
la Daurade, ses bras qui étaient tout bleus parce que Coûte la tour 
mentait.

M. le Président : Cette confidence de Cécile remonte à 12 ou 15 jours 
avant l ’événement ?

Marie Duprcit : O u i, M- le président.
M. le Président : Il y  a une première observation qui doit frapper 

|0|E ‘Ç monde... C ’est qu’il n’y  a guère de rapport d’âge entre vous 
et Cécile... Vous êtes trop jeune pour servir de mère; et trop vieille pour 
être lamie d ’une jeune fille comme Cécile... 11 devait exister moins 
de confiance entre vous et Cécile qu’entre Cécile et sa mère... Et 
pourquoi, je le dem ande, celte confiance entre vous et cette enfant.

M nrie Duprat explique qu’elle-était m em bre, comme Cécile Com
bettes, dune congrégation religieuse; q,.’ei!e se trouvait avec elle ?ou's 
le.s dimanches , et que sa mère lui avait confié sa surveillance. Sa 
nterejui avait proposé de la prendre res iours-ià , parce quelle était 
dim âge auquel il fallait faire attention, Il y  -avait , dit le témoin , 
un an qu’on tne l’avait confiée.
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D. Mais vous ne la voyiez que le Dimanche? R . Je la voyais tous 
les jours, devant notre porte; il y avait entre nous des rapports très 
fréquens et très intimes.

M e Joly :3 e  demande qu’on appelle au débat lu femme Combettes... 
elle le demande.

M . le Procureur-Général: On ne peut laisser impunément diffamer 
la mémoire de Cécile Combettes.

M e Joly. Quand je dis que la femme Combettes demande à êtie 
rappelée , c’est quelle le demande.

La femme Combettes s’avance au pied de la Cour.
M . le Président : Dites-moi, femme Combettes, vous connaissiez 

Marie Duprat?
L a fem m e Combettes: Beaucoup.. Nous étions voisines , mais die 

n’était pas liée, comme elle le d it, avec ma petite Cécile ; elle était 
bien comme elle à la congrégation, mais elle était bien plus âgée que 
ma fille, qui était une enfant ; elle était d'ailleurs bien plus libre avec 
moi qu’avec elle, et certainement, si ce quelle dit était vrai , la pauvre 
enfant me l ’aurait bien plutôt confié qu’à elle.

M. le Président : à Marie Duprat .Com m ent! V ou s, fillee raisonna
ble et pieuse, à qui la mère l’avait confiée , vous n ’avez rien dit à cette 
mère ?

Marie Duprat: Parce que la petite m ’avait priée de n’en pas [parler.
M . le Président : Comment ! cette jeune fille court un grand danger 

avec un homme qui se livre sur elle à des attaques qui vont jusqu’à 
laisser sur les bras ses traces de violences, et vous, qui vous dites son 
am ie, vous ne dites rien à sa m ère?

Marie Duprat : Elle m’avait dit : n ’en parlez pas à ma m ère, à 
cause de la position dans laquelle elle se trouve.

M. le Président : Est-ce que le plus pressé n’était pas d ’empêcher que 
cette malheureuse enfant ne succombât? Est-ce que vous ne pouviez pas 
en parler malgré sa défense ? Mais n on , vous n’en parlez que quand 
cela est nécessaire à la procédure.

La fem m e Combettes : Marie Duprat m’avait demandé de tenir mon 
enfant sur les fonds baptismaux... Elle insistait , mais je lui ai refusé 
parce que j ’avais promis à ma pauvre enfant.. Mais ce que ce témoin a 
d it , Fn’est pas vrai. (Mouvement.)

Conte : Je demande qu’on prenne acte des calomnies et des injures 
qu’on m’adresse tons les jours... J’aides preuves que jamais je n’ai ac
compagné Cécile. Guillaumette Gesta peut en témoigner.

M. le Président: Il s’agit d’un fait que vous ne pouvez pas démentir... 
Il ne s’agit pas de savoir si le fait est exact, mais si Cécile l’a dit... 
MM. les jurés, d’ailleurs , ne perdront pas le ..souvenir si précis de Mme 
Tustes , témoignage qui n ’a reçu aucune confidence.

M. le Procureur-Général donne ici lecture d ’une déposition écrite de 
Guillaumette Gesta; lorsque -M. le juge d ’instruction dit à celte der
nière que Marie Duprat avait dit que Conte avait, dans les coins et 
les recoins , retroussé les robes de Cécile, Guillaumette Gesta s’écria: 
« O h !  mon Dieu! ce n’est pas vrai !... j ’en fais le serment !... Ce n’est 
» pas possible!... c’était mon am ie, et , certainement, elle me l’aurait 
s raconté .. Ce qu’on a dit est un faux témoignage.»

M- le Président (à Marie Duprat) : Vous vous êtes mise dans une posi
tion favorable. Le seul témoin qui pourrait vous donner un démenti, 
c’est la pauvre victime. Sa mémoire seule vous accuse. Retirez-vous.
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L’audience est suspendue pendant quelques instaiis.
A la reprise de l ’audience, M. le président ordonne, en vertu deson 

pouvoir discrétionnaire, que le nommé Philippe Garric sera appelé com
me témoin.

Magdeleine Gui/lot, couturière, dépose quelle était camarade de Cé
cilê  Combettes , et que celle-ci lui avait, dit quelle était tracassée par son 
maître. Cette confidence lui aurait été faite un dimanche qu’elle ne peut 
préciser.

M. le Président : Vous vous rappelez que lorsque vous avez fait pa
reille déposition devant le juge d ’instruction ,  vous n’avez pas pu donner 
des détails sur la conversation que vous auriez eue avec Cécile, et que 
les autres détails que vous avez donnés, vous ont fait trouver en flagrant 
délit de mensonge.

Lecture est donnée de la déposition du témoin , il en résulterait que 
depuis dix-huit mois elle n ’aurait pas vu Cécile, et que l’époque à la
quelle le témoin fait allusion , remonterait au moment où Cécile vendait 
des cravates.

Le témoin affirme qu’il ne dit que la vérité.
M,. le Procureur-General fait remarquer que dans sa déposition écrite 

le témoin aurait indiqué le costume de Cécile, et précisément Cécile 
n’aurait eu ce costume qu’au jour de Pâques qui aurait précédé l'évé
nement.

Le nommé Philippe Garric, appelé en vertu du pouvoir discrétion
naire^ été egalement cité comme témoin à décharge. La défense ne s’op
posant pas à ce qu’il soit entendu immédiatement , le témoin fait sa dé
position Il est entré comme ouvrier chez Conte, quelque temps après 
1 arrestation d e 'ce  dernier, et il a été chargé de faire des carnets pour 
le frère Julien.

Le frère  Julien est rappelé : M. le président lui fait observer qu’il a dé
claré que les carnets avaient été rendus par Conte avant l’événement , 
tandis que ces carnets n’avaient été faits que postérieurement à l'arresta
tion de Conte. Le témoin répond qu’il u’a pas affirmé qu’il eût reçu 
les carnets de Conte lui-même , mais il pensait pourtant lesavoir reçus 
de lui.
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Louise [Carrière , ouvrière, est introduite : C’est une jeune fille de 
seize ans qui paraît vivement émue , et qui peut à peine répondre aux 
questions d ’usage qui lui sont laites par M. le président ; bientôt elle pa
rait suffoquée et finit par se trouver m al; on l’emporte hors de l ’au
dience, et l ’un des docteurs présens s’empresse de lui donner des se
cours.

M . le Président ordonne qu’il sera donné lecture de la déposition 
écrite du tém oin; elle a déclaré devant le juge d’ iustruction qu’elle était 
l’amie la plus intime de Cécile Combettes avec laquelle elle était liée, de- 
pius sa plus tendre enfance.- jamais Cécile ne lui a dit quelle eût à se 
plaindre de son maître.

Après quelques instans ,1e docteur qui a été donner des soins à Louise 
Carrière, annonce à M. le président que l’état de cette jeune fille ne pré
sente nen d'inquiétantmais quelle demande à ne pas revenir à l'au
dience.

Antoine A la za r , libraire, rend compte des relations qu’il aurait eues 
en 1842 avec Conte, dont il voulait épouser la.beile-sœur ; à cette occa
sion il reçut de celle-ci une lettre qui lui apprit des détails qui le décidé-



rent à rompre tout projet d’union; il a remis cette lettre au juge d’ins
truction.

SI. le P résident : Cette lettre faisant partie des débats, M -le  greffier 
va en donner lecture.

Cette pièce est ainsi-conçue :

Lettre sans d a te , écrite par Thérèse M a î t r e , belle-sœur de Conte, en 
septembre ou octobre 1842.

« Monsieur,
» Votre demande vaut bien une réponse ; mais puisqu’il faut vous le dire, 

je  vais vous faire un récit de mes malheurs et de ma vie passée; je ue 
craindrais pas de parler; mais ce sont-de ces choses, de ces choses (pie 
l ’on ne peut dire sans rougir, car nia main tremble d’avance de penser 
qu’il faut qu’elle trace sur ce papier} des aveux que j ’avais juré d’em- 
mener avec moi dans la tombe. Je tremble! les forces me manquent.... 
ce n’est plus de la timidité qu’il me faut, c ’est du courage.

» Je vais commencer par vous en [faire un faible détail, c’est-à-dire 
un abrégé; mais cet abrégé dira peu et renfermera beaucoup: car dans 
cinq aus il s’est passé bien des choses.

» Ru courage et commençons :
»  J avais quinze ans lorsque ma sœur s’est mariée; ail bout d’un an de 

mariage , mon beau-frère se prit d ’amour pour moi (c e  n'était plus ni 
am our, ni amitié, c’était passion ; l’homme ie plus passionné qu’il puisse 
exister,); il me disait de ces paroles que tous les hommes disent, et que 
leS'femmes ont assez de faiblesse pour y ajouter fo i. Cependant, croyant 
qu’il le faisait par plaisanterie, je  m'amusais à y répondre de même; 
lorsque ces paroles devinrent plus sérieuses, et qu’il s'avisa d’avoir de 
vilains atlouchemens et de vilaines propositions envers m oi, je finis 
par lui dire que si cela continuait, je m’en plaindrais à maman, il resta 
quelques jours tranquille ; ce fut à recommencer par ses belles paroles , 
par scs manières de me demander pardon lorsqu’il |me fâchait, je finis 
par avoir de 1 amitié pour lui ( mais cependant je le lui cachais autant que 
poss ble. )

» Quatre ans s’écoulèrent toujours de la même manière , je ne voulais 
pasle.compromettreet je me compromettais moi-même; lorsque enfla il 
résolut de se venger.

» Un jour que j etais seule, accroupie devant le feu , ne me méfiant 
pas de lui, il me prit par derrière et. me fit tomber ( il n’en fallait pay 
beaucoup ) ,  il me -mit une main sur la bouche, un genou sur l’estomas' 
en me tenant serrée; lorsque avec l'autre main il me martyrisa, il n ’c 
fut qu avec la main , i! ne put pas autrement , il ne pouvait pas, parce 
que dans le même m om ent, on vint le demander à la bon ique ; il me 
laissa dans cette position ; il eut bientôt fini avec qui le demandait., il re
vint me trouver en me disant qu’l] avait deux pistolets et que si je disais 
la moindre des choses il se vengerait,je crus ce qu’il me disait et je n’en 
dis rien , cependant il ne me laissa tranquille que quelque temps. (Je 
vous ai dit que ce n’était que passion citez lui ) ,  il me menaçait toujours, 
puisses menaces devinrent plus douces, il recommença la même chose, 
je  ne lui faisais plus de reproches ,je  l’aimai !

» Me voyant aventurée, je m’abandonnai à ce qu'il voulût, les suites 
en devinrent fâcheuses jusqu’au point que je devins enceinte; il fallut 
en avertir ma soeur , lui se chargea de la commission ( sans dire cepen
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dant que cétait lu i) , il en fut autant de maman. Pensez, lorsqu'une 
mère sut que sa fille était déshonorée ; elle se jetait partout; elle vou
lait me battre; ou l’eu- empêchait toujours; lorsqu’elle se mit dans l ’idée 
de vouloir me faire prendre de l’opium pour m'empoisonner ; elle la 
confia a mon oncle, lui dans un état d ’ivresse (puis ne voulant pas se 
compromettre), il le dit à mon séducteur; lui sachant cela, me garda 
chez lui pendant six mois, soi-disant pour cacher ma honte dont il en 
était 1 auteur. Je fis la boude à maman, mais rà ne dura pas longtemps. 
Due mère est toujours mère.

J avais résolu de garder l ’enfant avec m oi; mais lui, craignant que 
lenfant lui ressemblât, ne le voulut pas Le temps arriva ;  il fallut aller 
chez une sage-femme. L ’enfant né, feu s  le plaisir de le voir couché 
avec moi. Gela ne aura pas long-temps. Au bout de vingt-quatre heu
res, je vis la pauvre victime s’éloigner de moi pour ne le revoir ja- 
mais. Ce n est pas sans avoir versé des larmes que l ’on me le sortit d’au
près de m oi, mon intention étant de le reprendre au boutd ’im an. Qu’il 
aurait ele doux pour moi de m entendre nommer du doux nom de m ère!;.. 
Le bonheur que je me proposais s’est évanoui'. Mon pauvre fils n’a vécu 
que onze jours. Revenue avec ma fam ille, tout était pardonné; mais 
ce mauvais sujet voulait revenir a la charge encore pour mon malheur , 
lorsque je lui dis que c était fini , qu il avait agi trop lâchement envers 
moi; alors, voyant que je ne voulais plus l’écouter, il divulgua tout à 
sa femme ; non-seulement a elle , mais à tous ceux qui ont voulu le 
savoir, iou t en me décriant a m o i, il s’est acquis une mauvaise répu
tation , car on ne peut le voir à aucun endroit.

J’avais oublié de vous dire que lorsque je ne voulais pas consentir à 
ce qu il voulait, ü me donnait des coups ; je ne les méritais pas, bien 
loin de la ; car quand il me faisait la boude , jetais la première à re 
tenir, et lui me battait toujours. J ai bien souffert, mais aussi il est 
bien payé de retour; il ne lui reste de moi que la hàineet le mépris 
il cherchait à me faire arriver toute ia peine possible , jusques à aller dir. 
que je voulais lui faire empoisonner sa femme. C’est égal, ceux qui me 
méprisaient alors viennent au-devant de moi à grands coups de chae 
peaux ; inais moi toujours fière, je détourne la tête. Tout ce que j- 
)e vous dis, je voûs en demande le secret; c ’est à vous seul à qui je 
lai confié; car il a bien dit des choses , et m oi, je u’ai jamais rien dite

A  G .
M. le Président : MM. les jurés remarqueront que cette lettre n’a 

pas de date.
M. le procureur-G énéral : Cette lettre est un mensonge déplus qui fait 

ressortir tous les autres.
Conte : Voici des cahiers qui contiennent les dépenses de la maison de ma 

oelie m ereije désirerais que l ’écriture eu fût comparée avec celle de 
cette lettre.

M. le Président : Votre belle-sœur peut n’avoir pas écrit la lettre elle-1 
® c|}ie, mais lavoir dictée; c’est sa narration ; le fonds en est vrai.

M. èe Procureur-Général : Dans tout le cours de l’instruction Coûte n’a 
pas mêle fait une seule fois.

Me baint-Gresss ; Conte n’a cependant pas dit la vérité ; car ii avait pré- 
endu que c était lui qui avait été séduit par sa belle-sœur, taudis que la 
ettre prouve le contraire : il avait dit aussi qu’il n’en était pas résulté 
- fa u t ,  la lettre lui donne encore un démenti.
M, le Procureur-Général : Ou veut aujourd'hui représenter Conte



comme seul coupable : il est attaqué, lui simple tém oin, d’une manière 
peu commune; il faut qu’il vienne s’expliquer.

M. le Président . 11 me semble qu’il s’est déjà clairement expliqué et 
qu’il ne pourra que se répéter. (A  Conte): Voyons avez vous dit toute la 
vérité relativement à vos relations avec votre belle sœur. R. Oui monsieur, 
tout ce que j ’ai à dire maintenant, c ’est que ce n ’est pas elle qui a écrit 
cette lettre.

M. le President : Admettez quelle l’a dictée : nous vous estimerions 
moins, si vous n’excusiez pas d ’ailleurs un stratagème qui laisse en paix 
sa mémoire.

Me Saint-Gresse : Conte a dit qu’à l’occasion de ses relations avec 
sa belle-sœur, le frère Floride lui.avait donné des conseils : Eh bien, 
le frère Floride nie ce fait : ce n’est pas d ’ailleurs sur ce point seule
ment qu’il serait en contradiction avec lui ; dans une autre circons
tance, Conte voulait engager le frère Floride à appuyer ce qu’il disait, 
et le frère Floride lui aurait répondu : Si vous voulez que je mente comme 
vous, je mentirai.

M, le Président : Le défenseur peut voir que nous avons usé, de beau
coup d ’indulgence , vis-à-vis du témoin Floride.

Me Saint-Gresse : Eh mou Dieu, M. le Président, il ne réclame pas 
d ’indulgence.

M . le Président : Nous aurons peut être à examiner si l’article 330 
du code d ’instruction criminelle ne s’applique pas, non-seulement aux 
faux témoins , mais encore à celui qui offre de graves soupçons de 
subornation de témoins, et si nous avons (à expliquer ici notre pensée, 
le frère Floride ne serait peut-être pas ici, si nous eussions cru cetarti- 
cleapplicable. (Mouvement prolongé.)

Me St-Gresse : Si M. le président ne croit pas devoir user ici de son 
droit, l’action publique est là.

M. le Président : Rien n ’est terminé; tout est réservé à cet égard.
M. le Procureur-Général : Nous ne recourrons à fies mesures ri

goureuses qu’autant que cela nous paraîtra convenable.
M. le Président : Il appartient d ’ailleurs au président d ’éliminer du dé

bat tout ce qui paraît inutile : nous n'entendrons pas Conte de nouveau.
l a  veuve Pinel, belle-mère de Conte, est introduite.
M. le Président : Nous ne savons pas s’il est bien nécessaire d’enten

dre ce témoin.
M" Gfi.sc : Mon Dieu , M. le président, il y a déjà assez de scandale 

comme cela , nous n’y tenons pas.
M. le Procureur-Général : La femme Pinel a été entendue dans l ’ins

truction ; nous ne renonçons pas à ce quelle soit entendue ici.
La veuve Pinel dépose que Léotade avait promis une paire de 

lapins à son gendre, c’est elle qui est allée les chercher Elle a en
tendu parler des relations de Conte ,avec_sa belle-sœur.

Lambert, ancien professeur à Toulouse, et travaillant actuellement pour 
la société St-Vincent de-Paule, dépose ainsi : J’avais appris qu’on avait 
trouvé le cadavre d’une jeune fille dans le cimetière Saint-Aubin; 
et que l’on attribuait ce crime aux Frères, mais je ne le crus pas un 
instant, et ce que j ’appris d ’ailleurs plus tard ne fit que corroborer 
mes sentiments. —  Le 3 décembre dernier, je  fus rendre nue visite à 
la femme Combettes, pour savoir si l ’on avait quelques renseigne- 
mens sur les auteurs du crime ; je l’assurai de mes bonnes intentions; 
elle me dit qu’en perdant sa fille, elle avait beaucoup perdu, que sa
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fille lui était d ’un grand secours, et que sa mort la laissait dans le 
besoin; je voulus lui offrir des secours; mais alors elle me prit pour 
un frère; je cherchai à détourner ses soupçons.

Je lui demandai si sa fille n ’avait pas manifesté la veille l’intention 
d’aller au cimetière St.-Aubin ; elle me répondit que non : je lui fis 
alors quelques autres questions dans le  même b u t; je lui demandai si 
sa fille était, mieux habillée que de coutume ; elle me dit que non , et 
puis elle ajouta , d ’un ton de voix larmoyant : Pourquoi donc êtes-vous 
venu ici, qui est-ce qui vous envoie ; je lui répondis : mais il y a plus 
de cinquante personnes q u i, comme m oi, cherchent des preuves : elle 
me dit qu’elle savait que le crime avait été commis chez les Frères. 
Avez-vous des preuves, lui dis-je , car cela est bien grave; alors elle 
s emporta contre m oi, et quand je la i vue dans une rage si terrible 
je m’en suis en allé.

D. Ne vous a-t-elle pas demandé votre adresse , et n’avez-vous pas 
refusé de la lui donner ? R, O u i, c ’est vra i, parce qu’elle me traitait 
despion; elle ma poursuivi dans l ’escalier; c ’était à moi à la faire ar
rêter , plutôt...

D. Comment et pourquoi donc ! R . S’il dépendait, de qui que ce 
soit, dune femme publique,de vous faire arrêter...

D. Pourquoi donc comparer la femme Combettes à une de ces fem
mes dont vous parlez ? R. Oh ! non, M. le président, ce n’est pas cela 
que je veux dire; je dis seulement^que si on faisait arrêter qn homme 
dans la rue pour lui demander son adresse, ce serait un grand trouble 
dans la société. (On rit.)

D. Votre demande peut jusqu’à un certain point, justifier un zèle reli
gieux; mais n’aurait-eliepas été laite à l ’instigation de quelqu’un? R. Non, 
monsieur.

D. Netes-vous pas allé chez les Frères? R . Oui, j ’y ai été une fois 
par curiosité pour voir les lieux.

D. Vous avez déclaré , je crois, que votre conviction était que la jeune 
hUeavaitété tuéejjau cimetière? R. 'telle est ma pensée; je tien sors pas. Je 
suis convaincu quelle n’a pu être tuée dans la maison , et qu’on ne l ’a pas 
jetee par dessus le mur.

D. Quels sont les motifs de votre conviction; nous serions heureux 
puissiez nous la faire partager? R . Je ne le pense pas ainsi.

D. Vous avez dit que vous pensiez que Cécile était allée au cimetiè- 
ie ; pourquoi faire ? R, Pourfaire des prières.

D. Mais ordinairement on prie pour des parais, pour des personnes 
de sa famille? R. 11 devait y en avoir dans le cimetière.

D. Mais il y avait longtemps qu’on n ’enterrait plus dans le cimetière 
Saint-Aubin R. Oui, il y  a, je crois , vingt ans.
{ , , j ®fais s il y  a vingt ans que Ion  n enterre plus dans le cimetière, 
^ecile qui n avait que 14 ans, ne pouvait pas aller prier pour des pa- 
tantS m° ItS l° nStemPs avant quelle ne fût née? R. Cela se peut pour.

D. Quelles sont vos occupations et vos moyens d’existence? R. Je 
Iravaille^dans un bureau.
R etes_vous Pas nourri par la société de St.-Vincent-de Paul?

■ Elle me donue de l’argent tous les mois pour les travaux que je fais 
pour elle; et je reçois en outre, quelquefois des bons de pain.

Laudition des témoins à charge est terminée; on passe à l ’audition des 
témoins a décharge.
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Le premier témoin à entendre est M. Caubet, juge d ’instruction à Tou
louse : niais ce témoin n’étant pas arrivé , on passe au témoin suivant.

M. Boissonneau, commissaire central à Toulouse, déclare, sur 1 in - 
terpellation de Me Gasc, qu’il est arrivé au cimetière Saint-Aubin à 
7 heures et demie environ, alors que M. le juge d instruction y était 
déjà. v

M. le Président : il a souvent été question, dans les débats, de deux 
échelles qni auraient pu s’adapter aux empreintes remarquées dans le 
jardin de l'établissement SL-Joseph. Ce serait, je crois, le moment 
d arriver à une vérification: il y a eu une échelle saisie, elle est ici 
( on voit effectivement au pied de la Cour une échelle sur laquelle 
sont apposés les scellés); mais il doit y en avoir une autre’; où est-elle?

Le frère  f  loride , se levant Elle est au pensionnât.
M. le Yresident : Eh bien! envoyez-la cher cher.
Le fr è r e  Floride .- Cette échelle est sous clé, M. le président, pour 

que pers une ne puisse y toucher , mais je n’ai pas la clé sur moi.
M : le Président : Ëh bien ! ailez la chercher avec un agent de 

police.
Le fr è r e  Floride se dispose à exécuter l’ordre de M . le président, et à 

emmener avec lui un des Frères qui a ser,i de témoin et qui siège dans 
l ’auditoire.

Le chef des huissiers, s’ adressant au président : Mais, M. le président, 
est-ce que c ’est avec un frète ou un agent d : police que la frère doit aller 
chercher l'échelle ?

M. le P résident : Avec un agent. Mais les Frères ne sortent jamais seuls ■ 
ils sont toujours deux.

Les deux Frères ,-e retirent avec l’agent qui doit les accompagner.
M .le  Président - M" Gasc, avez-vous quelques questions à faire ait 

témoin ?
M* Gasc : O u i, Monsieur ie président; je demanderai à M. Boisson- 

r.ean si le 15 avril , au matin , il n ’a pas vu M. ie juge d'instruction 
demander une éclielle pour appliquer sur le mur du cimetière don
nant sur la rue Riquet.

Le témoin : Je ne l ’ai pas vu.
D. Le témoin a accompagné M. le juge d ’instruction au Pensionnat. 

A  quel heure y est-il arrivé? R . Je ne me rappelle pas l’iieure.
D. L’heure importe peu; mais le témoin a-t-il vu quelqu'âutre per

sonne que 51. le juge d’instruction? R . 11 y avait, en outre, je crois, 
M. le procureur du roi , M . A um ont, commissaire de police, et le 
brigadier de gendarmerie Connues.

D. Le juge d’instruction u’aurait-il pas demandé une échelle; ne 
l ’aurait-il pas appliquée dans i ’augle du mur qui touche au paillebard , 
et ne serait-il pas monté sur cette échelle , ainsi que M. Boissonneau 
lui-m êm e? R. Ce n ’est pas dans l ’angle que l ’échelle a été placée, 
mais à droite de l ’endroit où il y avait des empreintes; et je fis l ’ob
servation que si on était monté sur une échelle le long du mur avec 
un cadavre, on aurait facilement pu le jeter de l ’autre côté.

( Nous donnerons, à la livraison suivante la fin de cette déposition 
et celles qui ont été encore entendues avant la clôture de l’audience.)
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D. Quelles observations le témoin a-t-il faites sur les empreintes lais
sées par 1 echelle sur laquelle il était monté? R. J’ai remarqué que ces 
empreintes, étaient beaucoup plus profondes que celles que l ’on remarquait 
a côté ; j ’ai attribue cela à l ’humidité de la terre , qui avait pu faire 
fermer les empreintes; ait surplus, il y avait bien une différence en
tre les deux empreintes, et cette différence était assez remarquable # 
. M) Gase : Je ne cherche pas , quant à présent , à contester l ’effet 

physique , je  ne. m ’occupe que du fait matériel ; je  demanderai au té
moin si , étant monté sur lecjtelle avec un cadavre, les empreintes 
auraient été, plus fortes ? R . Evidemment.

M. h  P résident : Il faut rappeler un fait qui s’est produit, je crois , 
uans le débat. 11 me semble qu’il a été dit qu’il y  avait un morceau de 
I ezat6 S0US 6S emI>reintes : oela a été remarqué, je crois , par M.

M. L ezat. : O ui, monsieur le président ;  mais je n’ai vu les lieux 
quau mois de juillet D ’ailleurs le morceau de brique était bien petit.

Me Gasc : N est-ce pasM. Boissonneau qui a été chargé , le 30 avril, 
de saisir une échelle dans-rétablissement des Frères? R , O ui, en vertu 

une commission rogatoire de M. le juge d ’instruction , j’ai été chargé 
ae taire la confrontation de toutes les échelles de l ’établissement, et 

saisir celles dont les niontans s’adaptaient aux empreintes.
M le Président-, Pourriez-vous nous dire pourquoi on a attendu ait 

mirr ■ Ç°,"d f  cette ?aisic> et pourquoi on ne l’a pas faite le pre-
jour. i l .  Le premier jour on eu trouva une qui s’adaptait aux 

- premtes, et on la mit de côté: le 30 avril, celle que l’on a saisi s’y 
Maptait egalement, -
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M. le "Président, au témoin: Examinez l'échelle qui est là , et dites- 
nous si c’est celle dont vous parlez? R . Celle que l’on a fait mettre de 
côté le premier jou r, avait des taches de peinture. (L e  témoin exa
mine longtemps l’échelle, et d it): Je crois que c’est celle qui a été 
mise de côté le premier jour.

Me G asc : Je ne veux . quant, à présent, tirer aucune conséquence 
du fait; je réserve cela pour plus tard ; j’arrive maintenant à une autre 
circonstance.

D. Le témoin n’a-t-il pas été obligé de procéder _à l’examen des che
mises sales? R. Oui, le 18 avril, nous nous sommes rendus au Noviciat 
avec’ M. le juge d ’instruction et M. le procureur du roi. Le_frère linger 
portait lui-même les chemises sales qui étaient dans la lingerie ; on 
saisit celles qui paraissaient suspectes.

D. Qu’en fit-on ? R . On les. mit dans un sac et on les porta au pre
mier étagedu Pensionnat, où était M. le juge d’instruction.

D. Ce sac a-t-il été scellé ? R. Non pas par moi.
Me G asc lit un procès-verbal dressé le 18 avril, par M . le juge 

d’instruction, qui constate que les scellés ont été apposés sur le sac 
dont il s’agit.

Ce procès-verbal est signé par M. le juge d ’instruction, par MM- 
Boissonneau et Aurnont, par le greffier et par MM. les docteurs Res- 
sayrel Estevenet et Gaussail, puis Me Gasc ajoute :

Lorsque, plus tard , les chimistes ont été appelés à examiner le linge 
saisi, ils ont aussi dressé un procès-verbal, et j ’y vois qu’ils commen
cent par déclarer qu’il leur a été remis un sac sur lequel les scellés 
avaient été apposés le 19 avril , par M. Lam arle, commissaire de 
police.

M. le Président-. Cela s’accorde avec la déposition de M. Boissou- 
neait, qui déclare que ce n'est pas lui qui a mis les scellés.

M. Gasc : Je ne prétends en aucune façon adresser un reproche à 
M. Boissonneau ; je professe aussi la plus grande estime pour M. le 
juge- d’instruction, mais cela ne m’empêche pas de dire qu’il y a un 
procès-verbal dressé le 18 , qui constate comme faite une chose qui ne 
l ’était pas.i .

M. le Président : Expliquez-vous.
Me Gasc : Je m’explique : le proês-verbal du 18 , qui dit que les 

scelles ont été apposés sur le sac, est démenti par le procès-verbal 
dressé le 19, par M Lamarle, qui dit que c’est lui qui a mis les scel- 
és sur ce sac.

M . le Président : .Me G asc, si la contradiction que vous signalez 
avait quelque valeur, j ’y  donnerais tous les développemens qu’ell» 
pourrait comporter, mais je n ’y vois aucune importance.

M e Gasc : 11 y a un fait constant, c’est que le sac est resté 24 heures 
sans être scellé, quoique le procès-verbal affirme qu’il l’a été.

M. le Président : Je concevrais celte objection , si le sac était reste 
ailleurs que chez les Frères. ,

M 8 Gasc : Je n’en tire aucune conclusion ; je signale le fait.
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M. le President : Rappelez M. le commissaire de police Lamarle.
31. Lamarle, interrogé de nouveau déclare, que le 19 avril , un ins

pecteur de police honoraire lui apporta le sac où étaient les chemises poul
ie sceller, par ordre de M. le juge d’instruction.

M8 Gasc,-. Ainsi il est constant que les scellés ont été apposés par M. 
Lamarle , qui n ’avait pas été présent à la saisie, et cela le lendemain.

M. le Président : Terminons cet incident. M8 Gasc , avez-vous encore 
d’autres questions à adresser au témoin ?

BT8 G asc : Pas pour le moment, M. le président.
M. le P  résident : Eh bien ! à notre tour, nous en avons quelques-unes 

à lui faire
D. (Au tém oin ): Il a été question dans les débats d ’une conversation 

qui aurait eu lieu le 19 avril entre Coumes et le Frère Lorien : Eu avez- 
vous quelque connaissance ? R . J’avais vu Coumes parler avec le frère 
Lorien au moment où nous nous en allions, et un instant après, Coumes 
dit : C’est inconcevable, il soutient aujourd’hui le contraire de ce qu’il 
a dit l’autre jour.

D. Avez, vous entendu dire qu’un inspecteur nommé Tarride ait écrit 
avec un couteau son nom sur une échelle au Pensionnat, pour la recon
naître, et est-ce vous qui lui avez donné l’ordre de le faire ? R. Du tout, 
M.Je président ; je n’ai jamais donné d’ordre à cet égard ; je n’ai pas vu 
le fait dont vous me parlez.

D. Pensez-vous que cet homme ait une tendance à la rigueur contre les 
Frères? R. Jene sais pas. J’ignore pourquoi il l’a fait; c’est, sans doute, 
par mesure de précaution.

D. Serait-il, au.contraire, capable de s’être fait appeler chez les 
frètes pour écrire son nom sur une’  échelle? R Je ne puis répondre à 
ret égard : tout ce que je puis dire, c’est que jamais je ne lui ai donné 
d’ordre semblable, et que je n’ai pas vu faire cela.

L’audience est suspendue de nouveau. Pendant ce temps, le frère 
Floride revient avec un agent qui apporte une autre échelle. L ’huissier 
la place dans le prétoire, à côté de celle qui y  est déjà.

A la reprise de l’audience, M. le Président invite le témoin Bois
sonneau à examiner et à comparer les deux échelles. Après quelques ins
tars d’examen, le témoin déclare qu’il n’y a plus aucun doute port 
lui_, et que l’échelle qui a été saisie le 30 avril est la même que celle 
qui avait été mise de côté le premier jour des investigations ; elle por
tait des traces de peinture que le témoin reconnaît. Un nouvel examen 
des deux échelles fait constater que le nom de Tarride se trouve sur 
1 échelle apportée par le frère Floride.

M. le président': Eu présence de cette constatation, je  me trouve 
appelé à vous demander de nouveau si Tarride est capable de faire ce 
qu’il a fait par condescendance pour les frères.

Le témoin, après un peu d’hésitation: Je dois répondre d ’après ma 
conscience : Je le crois ( Mouvement ).

Me Gasc: Je demande comment il peut se faire que les empreintes 
remarquées le 16 , aient pu encore être remarquées le 50, quand on a 
saisi l’échelle, puisqu’il à fallu assurément, pour la saisir, l'approcher
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des empreintes? R . Nous avons retrouvé les empreintes dans le même- 
état; elles avaient été conservées par des tuiles que l’en avait mises 
dessus.

Me Gasc : Cependant, à cette époque-, ce ne devait pas être la même 
chose, puisque déjà, au 16 avril , les empreintes avaient diminué par 
suite de l’humidité d e là  terre? R. Tout ce que je puis d ire , c’est que 
nous avons retrouvé les mêmes empreintes.

Me G asc : Je ne discute p a s le  fait ; je mets mon raisonnement en 
lace du sien; nous verrons plus tard ce que nous devons en penser.

M . 'Victor Caubet, juge d ’instruction, est introduit. Il déclare s’en 
référer, pour ce qu’il a à d ire, aux proces-verbaux de l'instruction.

Me G asc: La défense a fait citer le témoin pour avoir certains éclair- 
cissemens sur des faits qui ne se trouvent pas dans la procédure ; c’est 
en quelque sorte pour avoir un. supplément d ’instruction-

Je demanderai à M. le juge dintruction si, le 16 avril au matin, il 
n’a pas fait placer une échelle sur le mur du eimetière faisant face à la 
rue Riquet ? R . Non : on n’a apporté d’échelle que. Vers les dix heures 
de l'après-midi, quand les médecins sont arrivés; je n ’ai rien fait avant 
leur arrivée , parce que je ne voulais pas rester seul appréciateur et juge 
des circonstances qui m’avaient frappé, et qui étaient plutôt de leur com
pétence : j ’ai veillé à ce que personne ne s’approchât du corps, et 
quand on a appliqué une échelle eontre le mur, on l’a fait de manière 
à ne rien déranger et à ne rien compromeltie de ce qui pouvait donner 
quelques éclaircissemens.

D. Je ne parle pas seulement de l’endroit où était le cadavre, mais 
je parle aussi du mur du cimetière faisant face à la i ue Riquet ? R. 
Pas plus là qu’ailleurs.

D. A  quelle heure le témoin est-il allé au Pensionnat ? R. J’y  suis allé 
plusieurs fois : d ’abord, lorsque le brigadier eut recueilli un fragment de 
corde, et qu’ il eut remarqué des empreintes, ensuite pour l’examen de ces 
empreintes avec les médecins e t , enfin, après la levée du corps.

D A quelle époque a-t-on confronté les empreintes avec les échelles? 
R . Le lendemain , 17. La veille nous ne nous en étions pas occupés, parce 
que nous avions des opérations bien plus urgentes; il fallait procéder a 
l examen du cadavre, à l’enlèvement du corps ; il fallait aussi vérifier 
la cause de la mort : H y avait encore d ’autres motifs qui m ’avaient dé
tourné de cette vérification la veille : d’abord, je ne pensais pas qu'une 
personne chargée d ’un fardeau eût pu monter sur l'echelie, en raison du 
peu de profondeur des empreintes; ensuite, je pensais que si une échelle 
avait pu servir, je  ne la retrouverais probablement pas, et, enfin ce 
n’était, pas de ce côté qu’il me semblait que je dusse commencer mes inves
tigations mais plutôt dans les maisons voisines.

Me G ose : L ’appréciation que vient de faire M. le juge d'instruction, 
en disant qu’il ne pensait pas qu’on pût être monté sur l ’échelle avec 
un cadavre, m ’explique comment il n’a pas attaché d ’importance à la 
constatation des empreintes. Mais pourquoi a-t-on fait cette constata
tion, plutôt le 30 avril que le 16. R . Le 1 7 , on avait rapproché'lé- 
ehelle des empreintes, et comme ces empreintes avaient été conservées, 
je nommai plus tard une commission rogatoire pour faire saisir l’échelle 
qui s’v adaptait..
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D. Avez vous remarqué quelque chose à celte échelle? R. .le. crois 

qu’il y  avait des traces rougeâtres que l ’on croyait être du sang, et. 
qui étaient de la peinturé, cétait l ’échelle qui avait été confiée à la 
garde des Frères.

Me G a s c : Je ferai remarquer que pour qu’il n ’y ait aucun lieu ;i 
conjectures, il eût beaucoup mieux valu que les scellés eussent été- 
apposées sur l'échelle le jour même où la première constatation a eu 
lieu; et l’observation que je fais.est toute naturelle , car la défense est 
dans son droit quand elle s’abrite derrière les formalités légales, .le 
demanderai ensuite Bu témoin qu’il veuille bien expliquer son procès- 
verbal ; est-ce qu’il a voulu dire qu’ il y avait des empreintes de pas, 
mais que ces empreintes n’étaient pas très-fortes? II. Je i’ai dit parce 
que j ai pensé que ces empreintes avaient été faites par quelqu’un qui 
navait pas appuyé les pieds. Dans les cas ordinaires, quand on veut 
reconnaître des empreintes de pas, on recherche les souliers qui peu
vent s’adapter à ces empreintes; mais ici il aurait fallu rechercher les 
souliers de toute la communauté, et cela était impossible. Je ne m 'ex
plique les légères traces de pas qui existaient à l ’angle que comme 
ayant été faites pour effacer les traces d ’une échelle qui auraient existé 
antérieurement; c ’était une sorte de piétinement de pas superposés les 
lins sur les autres.

Me'GciC : Je ne.trouve pas cet te superposition de pas dans le procès- 
verbal? R. J,e n’ai pas pu porter dans mon procès-verbal toutes mes im
pressions; d ailleurs je n’avais pas cela à constater; je  devais laisser - cette 
constatation à faire aux experts. Enfin , je le répète, puisqueje suis appelé 
à m expliquer'sur ces empreintes faibles que j'ai remarquées, je ne puis les 
admettre que pour effacer les traces d ’une échelle.

Me Gasc : Quand il n ’y aurait que cette explication, elle était néces
saire. Je demanderai maintenant au témion à quelle opération on s’est 
livré relativement au linge sale? R. Je m’en réfère à cet égard à mes 
procès-verbaux.

Me G asc rappelle ici ce qu’il a dit lors de la déposition de M. Boisson- 
neau. Un procès-verbal du 18 avril constate que le sac contenant les che
mises sales qui avaient été saisies , était scellé par M. le juge d'instruction * 
et cependant le procès-verbal des chimistes constate, au contraire, que 
le sac n’a été scellé que le 19 par M. Laraarle , qui a déclaré que ce jsac 
lui avait été remis par un sergent-de-ville.

«I. Caubet : Je n'ai qu'un mot à dire à ce sujet : tout re que j’ai fait à 
ete constaté perdes procès-verba ux ; mais quant au sac . je n’avais ni sceau 
m cire je n’aidong pas pu le sce lier de suite; j ’ai cru qu’il ne l’avait été que, 
le lendemain par M, Lamàrle.
•i Me Joly: Est-ce due les objets contenus dans le sac n’étaient pas dé
crits par numéro? R. O ui, sans doute. Au surplus, ce n’est pas d’aujour- 
dhui que j ’ai en à regretter cette inexactitude, mais elle a été réparée 
aussitôt que possible; et qui en a été la cause? C ’étaient les opérations 
multipliées qu’il fallait faire partout et au m êm e instant.

df. le Président : Le sac dont, il est question a été je crois laissé à L 
garde des Frères ? R. O ui,M . le président, et le lendemain il a été re
trouvé au même endroit où il avait été déposé la veille.

Me G asc: Je désire que M. Lamarle rappelle bien ses souvenirs



Où lui a-t-on porté le sac qu’il a scellé ? R. Jetais en permanence dans 
le cimetière, un agent de police honoraire m ê la  apporté du pension
nat;, il était fermé par une ficelle.

Me Gasc : Quel jour ? R . le 19.
Me Ga.sc : se lève et prend les conclusions suivantes:
« R plaira à M. le président, vu les dispositions de l'article 318 du 

code d’instruction criminelle ainsi conçu :
» Le président fera tenir note, par le greffier des additions , change- 

mens fou variations qui pourraient exister entre la déposition d un té- 
înoin et ses précédentes déclarations Le procureur-général et 1 accuse 
pourront requérir le président de faire tenir les notes de ces change - 
mens, additions et variations. »

Ordonner qu’il sera dressé procès-verbal : 1° de la déclaration faite par 
M. Lama rie, que le 19 avril il a reçu au cimetière, par un agent de po
lice honoraire , le sac contenant les chemises saisies au Pensionnat , e 
que ce jour-là il a apposé les scellés par ordre de M. le juge d ’instruction.

2° De la déclaration faite par M. le juge d’instruction que le 18-avril 
il a dressé procès-verbal constatant que les scelles étaient apposés sur le 
sac dont il s’agit; mais, qu’obligé de vaquer a d autres perquisitions, 
il ne s'est pas assuré de l ’exécution des ordres qu il avait donnes pour 
que ces scellés fussent apposés, qu’en effet il ne 1 ont pas été; et que le 
sac contenant le linge a été laissé 24 heures dans le pensionnat, sans 
être scellé, et que le lendemain ayant été retrouvé, un agent de police 
l a porté à M. Lamarle hors du Pensionnat pour le sceller.

M. le Procureur-Général : Il ne faut pas que la Cour perde de vue 
les difficultés d ’information judiciaire qu’a du éprouver SI. le juge d ins
truction ; et nous savons maintenant s’il a du etre facile d arriver a un 
résultat. Dans les premiers raomens, M . le juge d instruction ne savait 
pas où il fallait aller chercher les élémens du crim e; il a pense qui 
peut-être il trouverait ces élémens dans 1 examen du linge sale : 11 a 
donné l’ordre de saisir celui qui paraîtrait [suspect : on a mis ce linge dans 
un sac, mais en même temps le procès-verbal rédigé le 18 , constate 
pièce par pièce le numéro et l ’indication des chemises saisies. M. le 
juge d’instruction sachant que le sac était ferm é, a pu croire qu il était 
également scellé, comme il en avait donné 1 ordre. Au meme instant 
sont arrivées des opérations plus importantes qui ont fait perdre de vue 
la première; et il paraît que le scellé n aurait été mis que le lendemain. 
Mais je demande quelle importance on peut trouver a ce fait ? Le sac 
est resté chez les Frères : le fait est constant; i ln e  saurait donc y avoir 
lieu à faire application de l’art. 318 dii code d instruction criminelle, 
qui ne peut s’appliquer à l’espèce.

Me G asc : La défense, en invoquant l’application de l’art. 318 
du Code d’instruction Criminelle, est paifaitement dans son droit. 
Le droit de la défense, comme celui de l’accusation, est de requérir 
qu’il lui soit donné acte des faits qui se produisent aux débats. Quand 
le ministère .public est venu en demander l’application dans d autres 
circonstances , la défense n’est pas intervenue ; c est au président seu 
qu’il appartient de statuer. Je ne discute pas, dans ce moment; je si 
gliale seulement un fait grave: « je demande qu il soit constate qq®> 
je 18 avril, les scellés ont dû être apposés sur le sac, et qu ils ne lont 
été réellement que le '19, par d’autres magistrats que ceux qui devaiep
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le faire le 18. Je demande encore quil soit constaté qu’un individu ‘  
qu’un agent de confiance, si vous voulez, sans qualité, sans pouvoir 
aucun, a transporté de la maison des Frères , à M. Lamarle, le sac 
que celui-ci n’a scellé que le 19. Dans cette circonstance, et pour ob
tenir cette constatation, c ’est à la haute sagesse, c’est à l’impartialité 
de M. le président que je m ’adresse ,  convaincu que je suis qu’il ren
dra une égale justice à la défense comme à l ’accusation.

M. le Président, après avoir consulté la C ou r, dicte au greffier le 
procès-verbal de constatation qui suit :

a M. Lamarle déclare, qu’étant sur le cimetière même et à la dispo- 
» sition de M. le juge d ’instruction, le sac qui contenait le linge saisi, 
» lui fut remis ficelé, de la part de M. le juge d ’instruction, par un 
» inspecteur de police honoraire, digue de toute sa confiance, et qu’il 
« apposa immédiatement le scellé sur ce sac. Cette opération a été 
« faite par lui le 19 avril.

« M. le juge d ’instruction, s’expliquant sur le même fait, déclare 
» qu’au milieu des opérations nombreuses , auxquelles il se livrait 
» le 18 avril, il est probable que son greffier, distrait à tout moment 
» pour constater un fait, recevoir un interrogatoire ou procédera des 
» opérations très urgentes , n’aura pas eu , le 18 nu soir, surles lieux, 
» la cire et les sceaux dont il avait besoin, et que lesacdelingeferm é, 
» aura été laissé jusqu'au lendemain dans l ’appartement même que les 
» Frères des-Ecoles Chrétiennes avait mis à sa disposition, et qui est 
» une chambre au premier étage du Noviciat, qui n ’est occupée par 
» personne. C’est là que le sac a été retrouvé le lendemain...

MeSGrwc , interrompant. Mais, M- le président se trompe.
M. le Président : Pardon, Me Case, c’est là , sinon ̂ expression, du 

moins le sens de la déposition de M. lé juge d ’instruction.
Me Gasc • Mais le sac rfesl pas resté entre lesm ains du juge d’ ins

truction , et M. le juge d ’instruction n’était pas là quand le sac a été 
repris par l ’inspecteur de police.

M. h  Procureur-Général: L ’observation du défenseur est insultante 
pour M. le juge d'instruction.

M. Cuubet : C’est moi qui ai dit à l’agent de police Amiel d’aller cher
cher le sac où il avait été déposé la veille.

Me Gasc : Je n'avais pas compris ainsi la déclaration de M. le juge 
d’instruction; mais je lui demanderai maintenant s’il a été lui-même 
dans la pièce où était le sac quand l’agent de police a été le chercher? 
R. Je n’ai pas à répondre à cela.

Me Gasc : Cependant, il est important de savoir si c’est M . le juge 
d'instruction lui-même qui a remis le sac a 1 agent de police, afin que 
celui-ci le poi lat à M- Lamarle.

M. Caiibet : Tout ce que je puis d ire, c est que j étais dans la maison? 
B. Non, je. n ’étais pas dans l ’appartement.

M. le Président: Je ne comprends pas 1 insistance de la défense sur 
ce point; elle me semble superflue. (Au greffier): Continuez le proces- 
verbal de la déposition.



k Et qu’il ’ l ’a fait prendre par un officier de police pendant qu'il était 
lui même dans'la maison, pour l’apporter à M. le commissaire de po
lice Lamarle. U aura pu s’assurer lui-même de l’intégrité du sac, puis
qu’ il se rappelle que l ’inspecteur de police l’accompagnait dans ces ex
plorations, ayant ce sac sous le bras »

Me Gasc : Ceci semblerait dire que M. le juge d'instruction ne s’est 
point séparé de l’agent de police.

M. le Procureur-Général : Vous ne pouvez pas demander que M. le 
juge d ’instruction vous eu dise plus aujourd’hui qu’il n’en a dit dans 
ses procès-verbaux. Quand un magistrat, par condescendance et pour 
déférer au désir de la défense, a fait ce qu’il pouvait refuser, je ne 
conçois pas que l’on veuille le forcer à s'expliquer autrement qu’il ne 
j ’a fait.

Me Gasc : Permettez , M. le procureur-général, là vous revenez sur 
une question de droit

M . le Procureur-G énéral. C’est une question de convenance.
Me Gase : Je connaisla condescendance de M. le juge d'instruction; 

mais en même temps, je tiens aussi à faire Constater ce fait qu’il n’é
tait pas dans la chambre où était le sac, quand Ce sac a été enlevé. Il 
ine semble que pour tout concilier , on pourrait changer un mot dans 
la' déposition , et dire qu’il avait chargé l’inspecteur d aller chercher 
le linge dans la chambre où il se trouvait.

El. Caubet: Mais il y  a un fait qui domine le débat, c’est que les 
chemises saisies ont toutes été retrouvées.

M. le P résident: Cela est vrai; d ’ailleurs , voilà les juges souverains 
delà  question. ( M. le Président indique de la main le banc de MM. 
les jurés ).

M e G asc: C’est justement pour eux que je tiens à constater le fait. 
Me Soif : Ce n’est pas pour eux; je vous le prouverai quand vous 

voudrez.
Me G<jsc : Vous tne répondrez. Je répète que l ’agent chargé du sac 

est sorti du Noviciat pour aller auprès de M- Lamarle qui était au 
cimetière, sans être accompagné; je tiens à faire constater ce fait.

M. le président : M ais, si M . le juge d ’instruction ne le sait pas, il 
ne peut pas le déclarer.

M» Gesse : Ce fait est acquis aux débats.
M . le Président : Je vous répète que je ne puis pas faire dire à M. 

le juge d ’instruction qu’il n ’en sait rien.
M e G asc : M ais, M. le président...
M. le P rendent, vivement : I! a été fait droit aux réquisitions de la 

défense. Nous ordonnons qu’il sera passé outre aux débats.
M e G asc • M. le président, je demande à poser des conclusions de" 

vaut la Cour.
AT. le Président : I! fallait les poser auparavant. Je continue l’inter

rogatoire de M. le juge d’instruction.
I). Dans le cours de l’instruction , vous avez été en rapports fre’quens
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avec l ’accusé. N’y  aurait-il pas des faits dont vos procès-verbaux né 
font pas mention ,  mais d on t, cependant, le souvenir et les impressions 
vous seraient restés ? R . J’ai constaté dans mes procès-verbaux toutes 
mes relations  ̂ avec l’accusé ; cependant, je dois dire que certains faits 
n’ont pas pu être constatés par moi.

Ainsi, par exem ple, quand j’allais le v o ir , je le trouvais agenouillé 
et en prières s mon arrivée semblait être inaperçue par lui ; j’étais obligé 
de lui faire remarquer que j ’arrivais, et alors notre entretien com
mençait.

J’ai voulu souvent l ’entraîner , l ’engager à faire des aveux : une fois 
je lu i disais que son intérêt, que l’intérêt même de sa Communauté, 
lui fesaient un devoir de faire connaître la vérité; il me répondit qu’il 
notait pas coupable; que s’ il l ’était, il se serait jeté à mes pieds. Pour 
1 engager a faire un aveu , je lui disais : « Ne croyez pas que les hom 
mes ne tiennent pas compte des circonstances et qu’ils ne.sachent pas 
apprécier le cœur humain. Je m’explique le fait qui vous est imputé : 
vous avez cédé à un entraînement, à un cas fortuit et imprévu. Croyez- 
m oi, ce n’est pas assez pour vous d ’avoir obtenu le pardon d ’en haut, 
il reste encore une satisfaction à donner ; il faut aussi obtenir le pardon 
de ceux que vqus avez outragés. » 11 m'écoutait avec une grande at
tention , et il me dit : « Mais la mort !... la mort !... ( Mouvement pro
longé. ) Qui sait, ajouta M le juge d ’instruction , si la victime ne s’est 
pas tuée dans la lutte avec son ravisseur, qui sait si la mort est lefait 
de celui qui a commis le crime. » Un instant après, il dit : « Non ! non ! 
je ne suis pas coupable ! »  .

Voilà le s . impressions qui me sont restées de mes entretiens avec 
Léotade. Cela m'avait tellement frappé, qu’en rentrant, je  dis aux ma
gistrats et à M. le procureur du roi : « Léotade a été au moment de 
faire des aveux. ( Nouveaux mouvemens.)

. M. le Président : Qu’avez- vous compris qu’il voulait dire par ceg 
mots : Mais la m ort? .. R. Pour m oi, cela voulait dire: Je comprends 
le premier crime; mais je ne comprends pas la mort

Me Gave, se levant : Je conclus à ce qu’il plaise à M. le président :
Attendu qu’il s’agit d’un fait nouveau qui ne s’est pas produit dans 

1 instruction, aux termes de l ’art. 318 du code d’instruction criminelle, 
donner acte à la défense des détails que M. le juge d ’instruction fait 
connaître, sur la conversation qu’il aurait eue dans la chambre de Léo
tade avec celui-ci, des réponses que lui aurait faites Léotade.

M. le Président .- La partie civile a-t-elle quelque chose à dire ?
Me Joly : Je n’y  vois d’autre inconvénient que de faire perdre beau

coup de temps ; c ’est une déposition toute nouvelle qui se produit au
jourd’hui pour la première fois, mais qu’importe.

Ms Gasc : La perte de temps n’est pas nuisible à la partie civile.
MélJoly  ; Dans tous les cas, cela n’augmentera pas ses honoraires.
El. le Président : La Cour donne acte à Me Gasc de la déposition 

de El.. Caubet.
M. le Procureur-Général à El. Caubet •• Avez-vous remarqué dans
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certaines circonstances que Léotade fût très-agité? R. Il m'a paru quel
quefois fortement ému daûs l’instruction ; il est une circonstance que 
je me rappelle, et qui est antérieure à son arrestation. Un jou r,qu ’il 
était confronté avec Conte , celui-ci lui rappellait qu’il l’avait vu dans 
le vestibule; la satisfaction qu’il montra quand on lui dit de se reti
re r , était telle, qu’il était facile de vo ir , qu’il était certain d ’être ar
rêté : et mon impression était te lle , que moi-même je l’aurais fait ar
rêter immédiatement, si je n’avais pas craint de paraître plus sévère 
que M. le procureur-général qui assistait à cette confrontatiori

M. le Procureur-Général : Le 16 avril, n ’avez vous pas dit au frère 
Floride de prendre des renseignemeus pour découvrir , s’il se pouvait 
les auteurs du crim e? R. O u i, monsieur, c ’est le soir, en sortant, 
q u e je le lu i recommandai en disant : «V o tre  intention est sans doute 
que la vérité soit connue, faites donc tout ce qtii dépendra de vous 
pour cela.» 11 me répondit qu’il ferait des investigations tant dans l’Eta
blissement qu’au dehors.

Léotade : Je prierai M. le juge d ’instruction de dire quelle était mon 
opinion à l’égard du crime qu’on me reproche. Je lui disais que l’au
teur du crime méritait la mort : M  le juge d ’instruction venait me 
voir trois ou quatre fois par jo u r , pendant que jetais au secret ; il 
avait le temps de m ’entendre et de causer avec moi.

M e Saint-Oresse : Je désirerais que le témoin s’expliquât sur la ques 
tion de savoir s’il n’aurait pas , le 22 avril, donné mission au freie 
Irlide de faire des recherches dans rétablissement.

M. Caubet : Je ne le crois pas... J’ai eu occasion de voir lé  frère 
Claude, seulement, pour l’engager à venir en aide à la justice.

M. le Président avertit Me Gasc que la Cour , en lui donnant acte 
n’a entendu lui donner acte que de ce qu’il a pris des conclusions.

Me G asc : Et de ce qne je les1 ai prises devant M. le président.
M . le Président : Sans doute, mais nous ne reproduisons pas la dé" 

position dans le procès-verbal. Nous le croyons inutile.
Me Gasc rédige élors Mes conclusions dans lesquelles il reproduit Ia 

■déposition de M. Caubet, dont il demande acte, et il les fait passer 
au greffier.

Me Saint-Gresse provoque, de la part du tém oin, quelques expli
cations desquelles il résulte que le trèfle qui était dans la grange fer
mée de l’Etablissement des Frères n’éfait point du trèfle pur.

M. Plassan, pharmacien, est arrivé au cimetière avant M . Lamarle» 
il a fait des recherches auprès du cadavre ; il lui a paru impossible que 
le cadavre de Cécile ait pu être jetée par-dessus le mur du jardin des 
Frères; un pareil acte aurait inévitablement laissé des traces qU 
n ’existaient pas; le cadavre était seul.

M. Lamarle, commissaire de police. — Je n’étais pas encore arrivé
M . Denat rappelé au débat : J ai -trouvé deux personnes auprès du 

cadavre, e t , lorsque je vis arriver M, Lamarle,* je l’engageai a pren
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dre des mesures pour empêcher la foule d ’approcher, de façon à effa
cer toutes tracés du crime

M. Plassan ; Pour examiner la brèche qui existait au m ur des Frè
res, et voir si un cadavre avait pu passer par cette brèche; pour l’exa
miner , nous avons soulevé les branches de cyprès du mur de la rue 
Riquet.

M. le Président : Pour cela , vous avez dû franchir le cadavre ?
M. Plassan : N on, monsieur le président, il y  avait un intervalle.
M. le Président : Que vouliez-vous voir en approchant ainsi ?
M. Plassan : Pour voir si de l’orifice , de la brèche que nous voyions, 

on avait pu jeter le cadavre.
D. Et pour cela, vous n’aviez pas besoin.de relever les branches? 

R. Elles étaient inclinées,
M-, Eslevenet , rappelé, est interrogé sur la question de savoir s» 

1 inclinaison qu il a remarquée dans les branches de cyprès de la rue 
Riquet? ne pourrait pas provenir de l’investigation faite par, une main 
indiscrète. Il répond que ce mouvem ent, que les experts eux-mêmes 
ont imprimé aux branches de cyprès, n ’a pu exercer aucune influence 
sur let'at des lieux. Ce mouvement, selon M. Estevenet, n’ a pu pro
duire les raclures qui étaient sur le m ur, et qui ont été signalées dans 
le procès-verbal

Tarride, inspecteur de police, accompagnait les premiers magistrats 
qui ont opéré dans l ’Etablissement des Frères, surtout lors de la véri
fication des échelles. C’est ce témoin dont le nom s’est trouvé sur 
une des échelles des Frères.

D. Pourquoi ayez-vous mis votre nom sur l ’échelle? R . Tous ceux 
qui étaient là m’ont vu... On avait dit qu’il fallait marquer une éche 1 
le... Pour lors, moi j'ai dit : « Pour mieux la marquer, je vais y
mettre mon nom... ». et j ’y  ai mis mon nom...... le sortis la pointe de
mon couteau, et je  fis ça seulement... (Ic i le témoin fait le geste de 
tracer desÇettres sur du bois, avec un couteau.) Je portais l’échelle 
a l’orangerie. ^

M. le président ; Il résulte du témoignage de tous ceux qui ont été en 
tendus , que personne ne vous avait donné cet ordre. Vous pouvez l’avoir 
fait de bonne foi on exprès, mais il est résulté d ’autres dépositions que 
cest précisément l ’échelle qu’on ne voulait pas saisir que vous ayez mar
quée. N’avez-vous pas été appelé, depuis quelque temps, dans l ’Etablisse
ment des Frères.

Tarride : Non _, M. le président; mais ,1e jour où j’ai mis mon nom sur 
1 échelle, il y avait un gendarme.

Coumes est interpellé. Il était présent, mais.i) ne «e rappelle pas la cir
constance du nom écrit sur l’échelle.

M. Milites, propriétaire, ancien maire de Toulouse, se rendit officiel
lement pour constater la découverte du cadavre de Cécile Combettes 
le 15 au matin. "

HP Gasc prieM. le président de demander au témoin si la position
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du cadavre et l'état des vêtemens de la victime ne lui ont pas donné la 
conviction que le cadavre avait été déposé et non jet .

M. Milhès répond que le linge était parfaitement arrangé sur le corps 
de la victime. Les vêtemens étaient si bien arrangés, ajoute-t-il, quon 
aurait dit que le corps avait été déposé et qu on avait etendu les vete- 
mens avec la main. i ,

Le témoin ajoute qu’il n’a rien remarqué sur le mur de? F rens, 
aucune trace qui dût lui faire soupçonner que le cadavre eiït ete jeté 
par là. _ L l,

M le Procureur-Général : Les vêtemens étaient arranges, dit-on; 
mais il y avait un genou de la victime qui reposait sur la ten e .

Le témoin : Je l’ignore, nous n'avons pas touché le cadavre. 
L’audience est levée à 5 heures.
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QUATORZIÈME AUDIENCE (22 février.)

L’audience est reprise à II heures moins 1[4.
On continue à entendre des témoins à décharge sur l’état des lieux 

et la découverte du cadavre
M. Delor pense que le cadavre n ’a pas été jeté ; les vêtemens étaient 

parfaitement arrangés.
M. Raymond était dans le cimetière depuis une heure; il a été étonné 

de la nouvelle. Personne ne gardait le cadavre ; il a pu toucher les vê- 
temeus. Quelques jours auparavant, le témoin N oë  sur les ordres de 
Raymond, entrepreneur de l’église, a appuyé une échelle contre le mur 
delà rue Riquet, et y a planté un piquet.

Terrisse, oncle de la victime, a appliqué une échelle au même mur 
pour examiner s’il trouvait des traces.

Rouget a vu le cadavre que personne ne surveillait. M. Lamarle 
Raspaud et l.evë(jiie sont rappelés ; un vif débat s’engage sur le point de 
savoir qui de ces deux témoins a le premier vu le cadavre et si Ras
paud l’a, oui, non, perdu de vue. Levéque, vivement interpellé et 
accusé de mensonge, persiste dans ses dires et assure que s’il a précé
demment signé un procès-verbal qui semblait donner raison à Raspaud 
c’est que M. le procureur-général lui avait dit que cela ne lésait rien 
à la chose. (Ces paroles excitent l ’hilarité). Il soutient donc contre 
toutes les dénégations qu’il croît avoir vu le premier le cadavre, et que 
Raspaud ne l ’a pas toujours gardé. ^

Après ce débat, M. le président dit sévèrement à Lévêque : Retirez- 
vous; mais celui-ci tire un papier de sa poche et s’avance au pied de la 
Cour en présentant son papier à M. le Président : Je vous en prie 
M. le Piésident... Vous verrez que je  suis incapable...

M. le Président : Retirez-vous!
Levéque se relire avec peine.
Antoine Bonhomme, négociant à Lavaur , dépose que le 17 avril 

il a rencontré Rudelle et Vidal qui lui dirent qu’ils venaient de chez 
lest reres. A cette occasion Rudelle dit au témoin qu’il s était trouvé 
cliez tes Freres au moment où Conte y était arrivé avec la petite. 
Vidal ajouta qu d avait vu des corbeilles, qu’il avait vu la petite 
,, e ’ ,et. 'iu .l! S'&ait dérangé pour la laisser jiasser au moment où 

elle se dirigeait vers la porte.
Rudelle lui |répliqua : Comment peux-tu dire cela , car tu n’as pas pu 

1a voir, car jy  étais, et je ne l ’ai pas vue, et tu n’as pas pu la voir 
plus que moi r

M. le Procureur-Général : Il résulte de la déposition du témoin que 
Conte V31t VU DOn seu*ement *a Pel‘ l e -> mais encore les corbeilles de

D. Vidal vous a-t-il dit qu’il eût été appelé chez les Frères? Il m’a 
du qu il en venait.

Lfi frère Floride ; M .le président, je vous demande la permission de 
misàJVF?î.V; CeSt m01 'lulal reÇu Vidal et Rudelle, quand ils sont ve- 

us d J établissement et je n’ai dit à Vidal que ceci : Si vous avez vu
26



la petite, vous pouvez le dire , mais si vous ne l ’avez pas vue, vous ue 
devez pas le dire.

M. le Procureur-Général rappelle que le juge d'instruction avait en
gagé le frère Floride à faire des recherchés pour arriver à la décou
verte de la vérité; mais cette recommandation n ’a pas précédé les dé
marches faites par lui.

Me G a sc : Il ne faut pas faire de confusion; c’est le 17 et lion le 16 
que Yidal et Rudelle ont rencontré le témoin.

Rudelle, rappelé déclare qu’il n ’a été qu’une seule fois chez les Frères,, 
et c’est eu sortant de là qu’il a rencontré le témoin qui était près de par
tir pour retourner à Lavaur.

D. Est-ce la première lois que Vidal a tenu ce langage devant vous? 
R. Oui, Monsieur.

D. Vidal est-il resté en arrière quand vous êtes sorti de chez lts 
Frères, et a-t-il pu causer seul ira instant avec eux pendant que vous 
alliez en avant? R- Non, nous sommes sortis tous les deux ensemble.

AJe Joly : M. Bonhomme est mai chaud ; le marché de Lavaur «lieu 
le samedi; peut-être cette circonstance pourra-t-elle rappeler les souve
nirs du témoin , car les marchands ne s’absentent pas ordinairement un 
jour de marché.

Le Témoin : C’était le 17; si le 17 était un vendredi , c’était un 
vendredi que j ’ai rencontré Vidal et Rudelie.

f V e G asc : Le frère Floride été invité le 16 au soir par M. le juge 
d ’instruction à faire des recherches sur l ’événement du 15 ; il n’a donc pu 
faire venir chez lui Rudelle et Vidal le 17.
_ M le procureur général Je reconnais qu’il n ’y a plus de contradic

tion entre la déposition du témoin et celle du frère Floride, mais il 
y  avait au moins un équivoque qu’il fallait faire expliquer.

iean-François Toussaint O asc , : relieur à Lavaur, dépose: Que le 
20 avril, il vit Vidal et Rudelle sortant de chez les Frères de Le
vain-, dont le témoin est voisin. Sur l'interpellation du tém oin, Vidal 
ldi déclara que le 15 avril il était dans le corridor, à regarder des re
liures, et qu’en ce. moment fil avait vu passer une jeune fille qui avait 
à la tête un mouchoir bleu avec des pastilles blanches.

SI. le Président : Vidal a reconnu lui-même qu’il avait menti ca 
disant qu’il regardait des reliures.

Fidal est rappelé.
M. le Président, à Vidal : Comment saviez-vous que la jeune fille 

avait un mouchoir bbu  ù pastilles blanches. R. C’est le frère Floride 
qui nous l’a dit.

D. Comment vous l ’ a-t-il dit? R. Il nousa demandésr lions suivions 
pas vu une jeune fille ayant un mouchoir bleu à pastilles blanches.

Rudelle, rappelé, attribue l ’indication- h Cronzat, musicien , ou au 
frère Floride.

Me Saint-Gresse demande que la question soit posée ait frère Flo
ride.

Le f r è r e  Floride : J’aideniandé aux deux j.eunesgens s’ils avaient vu mie 
jeune fille portant . . . .  , une jeune fille dans le vestibule le 15 avril : 
et c’est le 24 avril seulement que Vidal a dit qu ’elle avait ira mou
choir bleu à pastilles blanches : jê .u ’ë l'avais pas su jusqu’alors.

M. le Procureur-Général : Je ferai remarquée à là Coin-que la frère 
Floride a commencé par dire qu’il avait demande s’ils avaient vit uhe
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jeune fille portant. . . . . . , et puis il s’est .'arrêté : il y  a )â lme 
i eticeuce bien significative; ce mot : portant a une grande , , W o  

Jean-Baptiste Case A& que Vidal lui a dit avoir vu h, netité 
M- Ldmond de Rivak-Boussac .p rop r ié ta ire , à Lavaur, dépose • 

Que, Vidal lui allra,t d it, que le 15 avril , étant chez les Frère, èL 
Toulouse, d v t apporter des corbeilles de livres ; quelques i«,sla„ s ?_  
près, il u t une jeune fille qui était appuyée sur la pbrltdu  v e s '& e -  
et qui un instant apres, quitta la placé où elle était et se diri«ea vers 
la porte de sortie. Vidal se serait dérangé pour la laisser passer 

Sur 1 interpellation du témoin, Vidal ajouta : je ,ne l’ai pas vue sor
tir; mais elle na pas du revenir non plus à sa première place car e 
1 aurais vu repasser, et je suis convaincu qu’elle est sortie. ’

Dans une autre conversation que le témoin eut avec V idal, celui ri 
1m dit que la jeune fi le pouvait avoir de 11, à 15 ans, et quelle avait sur là 
tete un mouchoir bleu à pastilles blanches , et une robe de Castres 

Au sut plus, ajoutait A idai, je n attache pas grande importance à ce 
costume, car plus de dix mille personnes ont été au cimetière et eut 
d,t comment cette jeune fille était habillée. Le témoin lui ,énliq , 
qu,l ne devait pas décrire le costume de Cécile d’après les bruits n i 
ju re n t courir, mais d apres ses propres souvenirs !

Le témoin rend ensuite compte des révélations faites à Lavaur par 
Vida!, qui ne se souciait pas d être appelé en justice : ce lut loi fui 
persuade que les déclarations de Vidal étaient sincères , enri.gea le ^ i-  
recleur de Lavaur. a accompagner Yidal pour revenir à f o u W d é -  
ç la w  ceq u ti savait. M. Barbe, président du tribunal,--fet i l .  Caiibet 
jugèrent ce voyage utile. Ce dernier accompagna Vidai ’

W e s t  rappelé, il dit qu’il est allé'trouver le directeur de Lavaur
lT c o ,;d, i - e: iUl1 8Va,t lrÇU UI!C IC!,ie de Toul° ^  Pour* IVngaàà; à

D. Aviez-vous été spoufauément chez le directeur de Lavaur once 
dernier vous avait-il dit daller le trouver? R. C ’est Je directeur de 
Lavaur qm m a fait du e par mou frère de l ’école d ’aller le vo - - il 
me demanda ues renstiguemens sur cette affaire , et je lui dis 
J avais vu passer la jeune fille. ] <P,e

vous f t - T  Ie d« .volr.e arriv<?e le directeur de Lavaur
arrivée. "  ^  le - ' ,u^  h« - i l , le lendemain de mon

tre“ ? n ° ' t  ,?vc/: dil "U témoin que la petite avait m icrobe de Cas- 
n  2. J0 ' avais entendu dire dans le cimetière

^/<wc : l " 1 fléclanUiOïl du témoin est positive. 
ai. le Procureur-Général-. Il v a n ' i l i s ' s u è r - i . ' . - . : ,  •

dorme u,r déirnüi fornici. ‘  >}+»••**  a».gm-s qm lui
Le témoin , .avec énergie :■ .l'affirme la vérité , ..... ■ ,.

!e i j fn,rmc ‘ 'ri-riuit le Christ ici pi usent ( Mou'vcm-nt ! "  ’ " " ’ *
i-m ri\ j  rii:!lent : Vous parai., ez prendre ira intérêt très vif à ce 

1 lnltrot ,n '-s 'êr:rau;e <! arriver à la connais 
, /  ia ••-Jiîcqui vous aiiiiii:,* imjourd îiiu , on r-(-o - .',rA,

; ux. fr&’es qui vous esnpccacr i;t fie j v fVj,.S?. 
£e;“ t«vçc force ): Je „c piHe que \ > ,M



et de la vérité, j'ai eu l ’occasion de voir Vidal deux ou trois fois, et il 
m ’a fait part de ses impressions et quand Rudelle disait qu’il n’avait 
pas vu la jeune fille, je disais a 'Vidal : vous devez dire la "vente a la 
justice, si donc vous n’avez pas vu cette fille, vous devez le dire.

M . le Président : Votre réflexion était très sensée. mais n y avait-il 
pas quelque chose, comme la déclaration de R udelle, pai exemple, 
qui vous avertissait que Vidal mentait.

Le témoin : J’ai toujours cru que Vidal disait la vérité, et je le crois
encore aujourd hui. . . . .

M “ Joly : Qu’est ce que le témoin veut dire par ces paroles, je  crois 
que Vidal dit encore la vérité aujourd’hui.  ̂ . .
^ Le témoin : J’ai voulu dire que dans sa première déposition Vidal 
disait la vérité, et je crois qu’il ment aujourd’hui.

M- le Président : Il a du moins l ’avantage en mentant aujourd hui 
d ’être d ’accord avec tout le monde. 4

Le témoin : Vidal m’a assuré qu’il avait vu la jeune fille, et U me 
l ’a dit avec un ton de vérité qui ne m’a pas laissé le moindre doute.

M. Lugan de la Salle, de Lavaur, apprit, par le domestique, que 
Rudelle "et Vidal se trouvaient en même temps que Cécile, le 15 
avril, dans l'établissement des Frères de la Doctrine Chrétienne, et 
que l’un d’eux, V idal, l’avait vue sortir. Le témoin , dans l’intérêt 
de la vérité et de la justice, s’enquitde ce qu’un fait aussi important 
pouvait avoir de réel; il s’aboucha avec les personnes qui étaient en 
rapports avec Vidal, et auxquelles ce dernier faisait des confidences, et 
il recueillit tous les détails qui fesaient la base de la première décla
ration de Vidal , c’est-à-dire que Vidal avait vu Cécile le 15 avril, 
et qu’il décrivait, exactement le costume quelle avait ce jour-là. Rudelle 
dit aussi qu’il était allé au cimetière voir la jeune fille, pour voir si 
c’était celle qu’il avait vue chez les Frères.

Rudelle rappelé, dit qu’il est bien allé aux alentours du cimetière, 
mais qu’il n’a pu rien voir.

D. Avez-vous dit que vous y étiez allé pour voir si c’était la jeune 
fille que vous aviez vue? R . Non; peut-être que j’ai dit que Vidal avait 
dit : allons-y pour voir si c’est la petite qu’il me semble avoir vue.

D. Vous confondez les dates... N’est-ce pas le samedi que vous al
lâtes chez les Frères? R. O ui, je crois.

D. Mais alors le cadavre n’était plus au cim etière? R . Tl m’a dit 
ca le jour où la petite était dans le cimetière. (Bruit ) Nous y som
mes allés deux ou trois fois.

Le frère  Floride, interpellé, répond que, le vendredi, le juge d’ ins
truction le pria de faire des recherches pour voir s’il ne pourrait .pas 
découvrir quelque chose dans l ’intérêt de la vérité.

Le vendredi soir, ajoute-t-il, j ’interpellai tous les Frères dans le ré
fectoire, et je leur demandai quels étaient ceux d ’entre eux qui au
raient vu une jeune|fille dans le vestibule ou dansée parloir, dans la 
matinée du 15 avril.

Quatre d ’entr’eux me dirent qu’ils se trouvaient dans le parloir au 
moment que j'indiquais, c’est-à-dire lorsque Conte arriva. Jepris leurs 
nom s, e t, le lendemain , je  les remis au juge d’ instruction, afin qui! 
•les interrogeât.

Ils m’avaient dit qu’ils étaient allés au parloir pour y voir deux de
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leurs compatriotes , Rudelle et Vidal ; ce n ’est donc que le samedi qu’ils 
furent appelés, et que je demandai Rudelle et Vidal.

M- le Président: Enfin , c’est le samedi qu'ils ont été appelés... Vidal, 
pouvez-vous nous aider à fixer cetle date?

V idal: C’est le même jour que j'ai parlé à M. Bonhomme.
Rudelle : C ’est le jour où il lui montra et lui lut le billet des 

Frères.
M. le Président : Maintenant, la question est de savoir si M. Bon

homme est parti le vendredi ou le samedi.
Bonhomme donne le nom du directeur des messageries par lesquelles 

il est parti.
M. le Président ordonne que ce directeur sera appelé en vertu dit 

pouvoir discrétionnaire, ainsi qu’un témoin indiqué par M. le procureur- 
général.

Me G asc : Je prie M. le président de demander à Rudelle, si, le 
matin de la découverte du cadavre, lui et V idal, n’ont pas voulu aller 
au cimetière, et quelle a été leur conversation.

M. le 'Président : J e l ’ai déjà demandé... On leur a refusé Feutrée du 
cimetière.

Rudelle : Le vendredi au matin, vers les 7 heures, nous avons ap
pris qu’une fille était morte; nous avons voulu aller au cimetière, 
mais il y avait tellement de monde qu’on n’a pas voulu nous laisser 
entrer.

M. le Président : Quand vous y étiez , est-ce que vous vous figuriez 
avoir vu cette jeune fille ?

Rudelle: O h ! non...
Me G asc : N’est-ce pas au moment où vous y alliez que Vidal dit : 

Je veux voir si je la reconnais.
Rudelle: Je ne sais pas si c’est à ce moment-là o u ïe  samedi... mais 

il me le dit.
M. .e Président : Quand vous a-t-il dit : Je crois avoir vu la jeune 

fille?
Rudelle : C ’est quand il l’a dit à Bonhomme.
M. le President : 11 vous le disait pour la première fois?
Rudelle : Oui.
M. le conseiller Vialas : Quand êtes-vous allé au cimetière ?
Rudelle: Je crois que cetait avant le départ de Bonhomme.
Me Case .- Est-ce après ou avant d’être allé chez les Frères?
Rudelle : Je ne sais pas si c ’est avant ou après.
V i d a l  : C’est vers midi à-peu-près que nous sommes allés au cime

tière. Je lui dis : Je voudrais la voir, pour voir si je la reconnais. C ’est 
après que nous avons vu Bonhomme, qui était la première personne 
à qui j’ai dit ; Je crois avoir vu une jeune fille.

M° Gasc demande à faire entendre M. Caubet, substitut à Lavaur.
M. le Président annonce que M. Caubet, retenu par ses fonctions, a 

présenté à la Cour des excuses naturelles.
L’audience est suspendue.
Me Gasc : M. le président, nous allons commencer à entendre les té

moins relatifs au frère Lorien ; mais je viens d ’apprendre que l ’uu des 
témoins qui doit être entendu dans utle autre catégorie, M. Camel,e&t 
en ce moment atteint d’une attaque de fièvre ; je demanderais que ce 
témoin pût être entendu de suite pour pouvoir se retirer immédia
tement.
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M. C a m e l ,  dentiste, repose quele 15 avril vers trois ou quatre ben- 
res. Léotade amena chez lui un enfant pour une opération chirurgicale.

M. L a r r e y  qui était présent chez M. Camel, à ce moment, dépose 
du même fait . , , , , . ,

M. le  P  r é s id e n t  •. Parmi les témoins assignes a la reqneie de ta dé
fense se trouve le nommé Laporte-fils,qui ne se trouve pas dans la cham
bre des témoins. La défense persiste- t-el!e à demander qu’il soit entcn >u.

JJfe C a s e  : O u i, M. le président, je le demande formellement dans 
l ’intérêt de l’accusé e t  de la défense.

M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l . Nous nous joignons au défenseur, pour de
mander que la Cour veuille bien prendre les mesures nécessaires pour 
que le témoin soit appelé à l ’audience de demain.

M. le  P r é s id e n t - . Personne ne requiert 1 amende contre le témoin.
M" Gij.sc : Je ne puis rien requérir, m oi!
M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  requiert que le témoin soit condamné a 

l ’amende portée par les art. 265 et 80 du code d'instruction criminelle, et 
qu’il soit en même temps décerné une contrainte contre lui pour le foira 
comparaîtreà l ’audience. . .

!VI le  P r é s id e n t  , après avoir consulte la Cour, rend tin arrêt, qui 
condamne le témoin à 50 francs d’amende’; o ’ donne qu d sera contraint 
par corps à comparaître à 1 audience : ordonne enfin 1 execution sur mi
nute de l'arrêt rendu. , .

MM. Barbe, président du tribunal de Lavaur, et G m bet, substitut au 
même tribunal, témoins assignés à la réquête de 1 accuse, ne se présentent
pas. , ,

JVP Gasc : Vu l ’effet moral déjà produit, nous nous en rapportons 
à la Cour sur l’audition de ces témoins.

Etienne Ga t im é l . frère S le p h a n u s , demande avant de faire sa déposition 
que le gendarme Conmes sorte de l ’audience.

M. le  P r o c u r e î i r - G é n é r a l , sans s’opposer à la mesure demandée par le 
tém oin, déclare qu’ il trouve étonnant qu’elle soit demandée par un té
moin qui ne peut avoir le droit de là requérir-

Me G asc : Mais le témoin ne s’adresse qu’à M. le président : Et je ne 
trouve pas que la demande faite par le témoin paraisse surprenante quand 
on se rcpoi te à la mesure prise contre le frère Lorien, qui n a été mis en 
arrestation que parce qu’il s’est trouvé en contradiction avec le brigadier
Conmes. . ,

M le  P r e s id e n t  : Nous ne tenons pas pour eous'ant quele témoin no- 
rien ait été arrêté parce qn’il était seulement eu contradiction avec Cou- 
mes; il l’ était encore avec tous les autres livro n s, et aussi avec lui- 
même. .

HP Gasc ; Nous demandons formellement que le brigadier Conmes soit 
éloigné de l ’audience pendant la déposition du témoin.

M. le  P r é s id e n t  : La demande est produite régulièrement par la dé
fense; nous ordonnons que le témoin Conmes se retirera desdébais.

læ brigadier Conmes sort de l’audience.
Le f r f  r e  S té p h c m u s  dépose que le 16 avril il a été envoyé par le 

commissaire de police dans le jardin pour voir s’il y avait des traces et 
des empreintes. Il y alla avec plusieurs autres chers Frères, et avec le 
gebdarme Conmes : pendant cet examen et au moment où l’on remar
quait des traces de pas , du côté de l’Orangerie ,1e cher frère Lorien dit 
au gendarme que c’était lui qui les avait faites le matin , en venant fane
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ses petits besoins daus le coin du mur. On remarqué d ’autres traces du 
côté de l’oratoire et sur un carré d ’oignons. Quelques instans après , le 
cher frère Floride et le cher frère Irlidé vinrent clans le jardin, et le cher 
frère brigadier (on  rit ) leur fit part de ce qu’il avait vu. Il avait trouvé 
des empreintes dites d'échelle j eu jirofonoep.

Mi le Président : Au moment où le commissaire de police inierrogea 
le portierpour savoir si Conte clail entré dans le vestibule avec deux 
femmes, il a répondu que oui; et il lui a demandé insulte si elles 
étaient sorties. Savez-vous ce qu’ il a répondu? R.- Jetais alors occupé 
avec d’autres personnes.

D. C'est à due que vous n’avez été occupé qu’au moment où il était 
important que vous vissiez quelque chose R. J'avais d’autres préoccupa
tions dans ce moment-là.

Le brigadier Conmes est appelé. 11 déclare que le matin du 16 , quand 
il a fait la visite du jardin , il n’a pas vu le frère Mépbanus : cependant 
il ne peut affirmer qu’il u’y fût jias.

Le témoin : C ’est moi-même qui l'ai accompagné depuis le moment où 
il est entré et je me souviens bien de la conversation qui a eu lieu entre 
lui et le cher frère Lorien.

Coumes : Je ne me souviens nullement que le frère Lorien m’ait tenu 
le propos que rapporte le témoin; c ’est le frère visiteur qui m’a dit que 
c’était sans doute quelques-uns des frères qui avaient fait les empreintes 
que j’ai remarquées : quand j ’ai demandé au jardinier qui avait fait ces 
empreintes, et celles de l’échelle dans l’angle du jardin , il m ’a dit qu’il 
ne le savait pas.

Mc G asc : Le brigadier Conmes a- t-il vu ou n’a t-il pas vu le témoin 
quand il est entré dans le jardin.

M. le President : Mais il a déjà répondu.
M. Gasc : La défense a le droit de demander que le témoin s'explique 

d'une manière précise.
M- le Président {à Coum es): Etes vous sûr d ’avoir vu ou de n’avoir 

pas vu le témoin Stéjjhanus à ce moment. R . Il peut se faire qu’ il y fût , 
nu is à celle époque ie ne le connaissais pas ; et je ne sais pas s’il y 
était.

RI. le President: Sans être sûr que ce fût celui-là, vous ne pouvez pas 
dire que ce fût lui R. Non.

M' G asc i Je demande si le frère qui a conduit le brigadier dans le 
jardin, l’a quitté lin seul instant pendant cette.visite.

M. le Président : Mais il vous a déjà répondu ; il'vous a dit qu en 
savait, rien.
_ M« Gasc : Permettez, M. le président ; ce n’est pas ici la robe qui hésite, 

cest l’uniforme....
M. le Président : I! me semble que vous ne devriez pas faire de ces al

lusions, surtout quand rien jusqu’ici n’est venu les. justifier.
M.Gasc -, Je respecte trop l’uniforme pour le compromettre; mais je 

demanderai cependant, si le brigadier reconnaît le témoin pour lavoir- 
assisté dans sa visite.

M. le Président : Le brigadier n’a pas été chargé de prendre le signale
ment du témoin.

M. le Procureur-Général : Il est lion que l ’on sache que si le frère 
Lorien a été arrêté, ce n’est pas parce qu’ il s'est trouvé en contradic- 
tion, seulement avec le brigadier Coumes, mais avec M, Aum ont,
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avec M. Dubosc ,et encore avec le juge d'instruction lui-même. La mesure 
prise à son égard se trouve suffisamment justifiée.

Me Gasc : M le Président.....
M. le ^rocureur-Gënërcd , vivement : Permettez, Me Gasc, je n’ai 

pas fini. L ’instruction constate que !e 16 il y a eu deux opérations, la 
première à huit heures du matin et la seconde à deux heures; quand ou 
a demandé d'où pouvaient provenir les traces que Ion  remarquait, il 
a été répondu que c’étaient sans doute des frères qui s’étaient rendus 
dans le jardin par Curiosité, mais personne n'a dit que les traces eus
sent été faites par le frère Lorien : nous avons donc raison de dire 
que la mesure qui a placé le frère Lorien sous la main de la justice est 
parfaitement juste.

Me Gasc :Je n’ai pas à examiner si la mesure qui place Lorien sous 
la main de la justice, si cette mesure est juste ou ne lest pas; en 
définitive, vous aurez à juger si Lorien a dit ou n’a pas dit la vérité; 
eu définitive, il faut bien que la défense oppose ses impressions a celles 
de M. le Procureur-Général. On a beaucoup parlé d ’illusions et d'es
pérances, on peut, sans manquer d’égards envers M • le Procureur- 
Général , dire qu'il y a partout des illusions et des erreurs. Que voyons- 
nous, après tout? Que tout est incertain entre les déclarations, de Sté
phanus et de Couines?... Puisqu’il faut m’expliquer sur la déclaration 
de Lorien , je vais le faire en quelques mots.

Peut-on puiser une certitude dans les documens officiels ? Nullement. 
Est-ce que le procès-verbal du juge d ’instruction contient, soit sur 
les faits du 16 , (toit sur les faits du 19, quelque chose qui soit déna
turé à éclaircir les contradictions de Courues et de Laurien... Qu on 
prenne nies paroles comme celles qui lésultent de l’entrainement de 
ma conscience... La défense a des devoirs à remplir, et il faut bien 
qu’elle fasse parler ses impressions.

Pour m oi, je suis convaincu que c’est le 16 que Laurien a dit a Cou
rues les paroles que Coumes reporte au 19.

M. le Président, interrompant : Vous passez à un autre ordre d ob
jections. J’ai pu, par respect pour les droits de la défense, vous laisser 
discuter l’opjor'unilé de la mesure prise à l’audience contre un té
moin, mais je dois pourtant au pouvoir qui m’est confié , de constater 
que cette mesure n’a besoin d ’aucune approbation, et quelle est au- 
dessus de tout reproche direct eu indirect

Me G asc: J'ai été le premier à déclarer, monsieur le président, que, 
devant li mesure prise, la défense n’avait rien à diré. J’en appelle 
aux souvenirs de la Cour; mes paroles, en commençant, ont été uu 
hommage à l ’autorité de monsieur le président, mais il m’importe de 
ne pas recevoir un reproche que ma conscience n’a pas encouru.

Je reviens au procès-verbal du juge d ’instruction. . Il ne contient 
aucune division de temps et de durée .

M. le Procureur-Général : Il suffit, monsieur le défenseur, de ut 
ce procès-verbal pour prouver le contraire.

Me Gasc : J ’avoue que je serais enchanté que vous me le fissiez con
naître.

M- le Procureur Général jetant les yeux sur le procès-verbal : Il 
commence ainsi •' « A 8 heures du malin... » puis, quatre ou cinq pa- 
ges sur les opérations... 'Vient ensuite ceci : <c Quatre médecins arn- 
» vent à 2 heures... » Puis le détail des autres opérations suit. /

A i ' Gasc : Bien... Il est bien question de la constatation de 1 arrivée
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des docteurs , mais rien de positif sur les opérations auxquelles j ’ai 
fait allusion. A insi, il n’y a pas une seule division de l'heure et des rao- 
meiis: Ainsi, quand M. Boissonneau a dit qu'il était entré à 2 heures 
avec le juge d ’instruction , celui-ci nous dit qu’il n’est entré qu’à midi.

A la première époque dont parle le frère Stéphanus, on commence 
par l’angle du jardin, puis on va vers le calvaire; puis intervient le 
frère directeur , quand a lieu l’investigation sur les empreintes... Nous 
sommes alors près du calvaire, et non à l’angle..

M . le Président interrompant : Posez une question quelconque... Vous 
voyez bien qu’il y aurait trois répliques. ^

Me. Joly : Mais je réclame la parole, M. le président, sans cela je 
perds l’intégrité de mon droit.

M. le Président : Laissez poser la question au témoin.
Le fr è r e  Stéphanus, sur l’ interpellation de iVIe Gasc, persiste à dire 

qu’il était dans l’angle du jardin quand le frère Lorien dit à Coumes 
que c ’était lui qui avait fait les empreintes.

Possat, frère Junien , apprit qu’un cadavre avait été trouvé de l’au
tre côté du mur du jardin des Frères; il acompagnait le brigadier Cou
nies lorsque celui-ci explorait le jardin. Lorsque les empreintes furent 
découvertes , le frère Lorien déclara que c ’était lui qui les ax-ait faites le 
matin en faisant un petit besoin.

Ca/iuc, frèreLisoidns, se promenait dans le jardin, le 16 au matin , 
lorsque Coumes y entra pour y  faire sa visite. La déposition du témoin 
est analogue aux deux précédentes.

D. Comment le frère Lorien fit-il cette déclaration? R . Spontané
ment, sur la demande de Coumes.

M énard , frère Adelphe dépose que dans le_ mois de décembreder- 
nier , appelé à s’expliquer relativement à la manière de procéder- des Frè
res dans l’action de leur reddition de compte de conscience, qui a lieu 
tous les deux mois, il dit que les pourvoyeurs delà maison sont soumis, 
à ’cet égard , à la règle, comme tous les autres Frères.

Lors de l’événement, le cher-frère directeur de la maison nous fit as
sembler, et nous dit : Chers Frères, je vous somme, au nom de l’o
béissance , de dire la vérité , toute la vérité , lorsque vous serez inter
rogés, de répondre à toutes les questions qui vous seront faites , et d al
ler même au-devant des questions, afin de fournir a la justice tous les 
renseignemens dont elle pourra avoir besoin pour arriver a découvrir la 
vérité sur cette malheureuse affaire. Dites toute m vérité, VOS'rensei
gnemens dussent-ils me compromettre moi-même.

Aussi quand il a fallu prêter nos corps aux [lus humiliantes investiga- 
tionsa , on a gémi , on n’a pas murmuré.

Pendant l’absence du cher frère directeur, et pour me conformer a 
la recommandation qui nous avait été faite, de rechercher tout ce qui 
pouvait être utile à la vérité , je forçai le secrétaire. du directeur ; je 
fouillai ses papiers; j ’y  pris une lettre, que je remis a Monsieur le pré
sident.

M. le Président : Je n’ai aucun souvenir de ce fait-la.
Frère Adelphe : La lettre est déposée, et ma déposition est écrite.
M. le Président : Je ne me le rappelle pas.
Frère Adelphe : Je vous l’ai remise, M- le Président, elle était une 

réponse à l’envoi de la reddition décompté e td u lS  novembre... En la 
prenant où je l’ai prise, cette lettre, je commettais une faute très-grave.
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k.u l°ule autre circonstance, ma conduite aurait été déférée au suné 
rieur. 1

Le témoin ajoute que, lorsqu’il est arrivé à Toulouse, on le fit 
coucher ^dans la chambre où l'accusation prétend qu’on reléguait cer
tains Frères comme dans un pénitencier; le frère Adelphe y a couché 
vers la fin de février, avec Léqlade qui sortait de l’infirmerie. Il n’y 
était ni lui, ni Léolade, en vertu d ’une mesure disciplinaire,

M le Président: D’où veniez-vous en arrivant à Toulouse? 
l 'rcre Adelphe : D’Aun’Jlaa, !YÎ. le Président.
1MC Snint-Gréssé demandé'qiie le témoin entre dans quelques détails 

en ce qui concerne Léotade.
, Pi'ere Adelphe : Je suis souvent allé dans la grange et dans le grenier 
a fourrages, pour entendre la musique du régiment qui occupe la caserne 
Lignières, ajnnt été chargé de l’enseignement de là musique dans plu
sieurs classes. Je me suis convaincu qu’il fallait très-peu de hruit pour 
faire lever la tête au factionnaire qui est constamment t ri sentinelle dans 
la cour de la cntenie. Je m’en suis convaincu en regardant par la grande 
ouverture, en montant, peur la pratiquer, tantôt sur des morceau* de 
bois ou sur des ruches ..

A/, le V rccuretir-Général : C ’est aller un peu loin.
M v Joly.: Couverture était touchée. . Comment le témoin pouvait-il 

y monter?
J rere  Adelphe : Elle.-n était pas bouchée avant le mois d’avril; j’y 

allais presque tous les jours entendre la musique, et je puis affirmer 
qu elle n était pas bouchée. Elle n’est d ’ailleurs pas difficile à pratiquer; 
elle n’est qu'à deux pieds du trou barrié.

UP Gasc donne lecture d ’un procès-verbal du président de la Cour, 
dans lequel il est constaté que le témoin a remis dans le mois de dé
cembre, a ce magistrat, une lettre venant de Paris, et qui accusait In 
réception de la reddition de comptes-

M. le Président : Je ne m ’en rappelais pas.
3 P  G asc : G est presque heureux de prendre M. le president en dé

faut de mémoire.
F rere Adelphe continue sa déposition, il dit qu ’il a été au jardin le 

16 au matin, e t  qui! a fait des empreintes du côté du calvaire, parce 
qu il a été de ce côté.

Où apporte a M  le procureur-général les livres des messageries de 
Lavaur, et M. le procureui-général y  remarque que le !7 avril, un 
sieur Bonhomme a pris une place sur l’impériale.

Le sieur B o n h o m m e  déclare , -qu'en effet , c’est la place qu’il a 
prise.

Jean Pradmes , employé aux messageries , à Toulouse , dépose: que 
le 15 avril , Conte est venu retenir sa place pour Auch ; c ’était avant 
onze heures.

Guillaume FaJcnlui fait une déposition analogue ; il n’a pas vu Conte, 
qui a dû venir arrêter sa place pendant qu’il n ’y était pas., c ’est-à-dire 
entre neuf et onz.e heures du matin ou après cinq heures du soir. 

Lames . relieur à Audi , a vu Conte lé 16 avril 
Me St.Adresse : Quel air le témoin a-t-il trouvé à Conte.
Le témoin : Il avait un air singulier : je lui ai demandé ce qu’ il avait ; 

il ma répondu qu’il «.endormait.
M. le Procureur-Général : Pour compléter l’édification des défenseurs, 

rions pourrions donner lecture de la lettre écrite par im frère de La-
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vaur, aux Frères de Toulouse; lettre dans laquelle on rend compt
ées détails dans lesquels était entré C onte, relativement à ses afe 
faires.

Me  J o l y  : Je ne connaissais pas le système de la défense, je com 
mence à le: comprendre ; mais pour le connaître complètement, j ’avoue 
que je désirerais entendre la lecture decette lettre.

My le " P r é s i d e n t  : Ce serait pour votre instruction personnelle, Mo Joly 
(on rit ), mais je  crois dém on devoir decarterjdu débat tout cequipeut 
en prolonger inutilement la durée

Vicrt e - J e a n - J u l i e n  ,  f r è r e  T a m i s e ,  a Auch , rend compte d e là  
visite qu’il a eue de Conte, le 16 avril , dans laquelle Conte lui 
fait connaître la disparition de Cécile et les recherches faites pour 
la retrouver.
■ Cette fille avait pu se perdre dans une mauvaise maison. Due grande 
corruption règne à Toulouse , suivant Conte. On rie peut sortir sans 
voir des abominations, il paraissait peiné et embafCassé. Il était venu, 
au grand étonnement des témoins, pour porter les fonds d ’un mandat 
tiré sur lui poyr le .0  avril. Il dit qu’il h i enverrait par la poste let 
montant d’un antre venant à échéance le 20  mai.

j La séance est suspendue de nouveau et reprisé après un quart- 
d’heure.

B o u n h o u r ç ,  marchand de chevaux, à Toulouse, dépose: Que le 15 
aviil, il a été avec le sieur Saligné, au Pensionnat , et qu’il a causé 
environ vingt minutes avec le frère Jubrien ; il était à peu près huit 
heures et demie du matin ; il a vu aussi à ce moment Vidal e 
Rudellé.

M. l e  P r é s i d e n t  : Il est étonnant que le frère Jubrien, à qui on a 
demandé 1 emploi de sa matinée, ne vous ait pas fait appeler pour en 
témoigner.

L e  t é m o i n  ajoute qu’il est sorti du parloir avec le frère Jubrien, et 
qu’il a été Voir un cheval qui était à vendre; il est sorti ensuite de 
1 établissement , il pouvait alors être neuf heures un quart ou neuf 
heures et demie ; il a ammené le cheval pour l ’essayer et l ’a ramené en
suite vers les onze heures.

M. le Président : Comment vous rappelez-vous que c ’était le 15 avril ? 
R. Parce que c’était le jour où il est arrivé un [grand accident au pen
sionnat.

B- Pourquoi l ’accident n’a-t-il pas pu arriver la veille ou ïe lendemain- 
R .P a  rce que c’était le 15 ; je me le rappelle,- parce que c ’est le lende
main que le bruit dé cet événement s’est lépandu.

B- Comment avez vous pu alors laisser ainsi le frère Jubrien en prison 
pendant quatre m ois, puisque vous l’avez vu une grande partie de la 
journée. R. On ne m’a rien demandé.

R- Comment avez vous vu Vidal et ïtudel le 15 avril, à 8 heures et 
demie, quand i! est certain qu’ils ne sont arrivés au parloir qu’après 9 
heures. R . Je les ai vus

Oa rappelle les témoins Vidal et R u deîjils  déclarent ne pas avoir vu 
Bonhoure, le 15 avril au parloir.

Àf' G a s c  :  Est-rc que Rudcl n’a pas dit hier, qu’en arrivant il avait 
vu sur la porte un paysan. R . C ’était la veille, le 14 avril.

M* Gasc : La preuve que ecs jeunes gens étaient au parloir, quand 
Ronhoure est arrivé, c’est que le sieur Saligné qui était avec lu i, lui a 
ùit, voilà le neveu de l’un de nos amis.
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M .  l e  P r e s i d e n t  : N’anticipons pas sur la déclaration deSaligné.
Me G «sc ; Je n’anticipe pas, M . le président, nous avons fait assigner 

M. Saligné.
M. l e  P r é s i d e n t  ; 11 faut attendre qu’il soit arrivé, peut-être aurons 

nous alors une double mesure à prendre ( Mouvement). Témoin , ce qui 
doit principalement faire douter de la vérité de votre déposition , c’est 
quo vous auriez laissé pendant quatre mois le frère Jubrien sous les ver- 
roux , quand d ’un m o t, vous auriez pu le  faire sortir ; vous êtes donc 
Lieu ennemi des Frères. R . Non monsieur, mais on ne m’a rien de
mandé.

M l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  '■ 11 est bien étonnant que Jubrien, a qui 
l ’on a demandé l’emploi de sa matinée, n’ait pas parlé de l’entrevue 
qu’il aurait eue avec vous.

MM les (commissaires de police A l im o n  t et I-amarle sont appelés: 
M. le Président leur demande s’ is connaissent le témoin. M. Aumoat 
répond négativement, mais M. Lamarle {répond affirmativement eu 
déclarant toutefois qu’il ne peut donner sur lui aucun renseignement. 
M. le Président l’invite à réunir d'ici à demain tous les documtns of
ficiels qu’ il pourra se procurer sur la moralité du témoin.

M. l e  P  r é s i d e n t  (au témoin) : Vous n’aviez parlé à personne de cette 
affaire? R . Non, monsieur.

D. Cependant vous avez été cité comme témoin ? R. O u i, mon
sieur.

D. Il paraît que vous aviez oublié ces faits. Quand donc vous les 
êtes-vous rappelés? R . Je ne me les suis rappelés que lorsque je me suis 
vu assigné; j ai pensé que c ’était pour cela.

M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l  requiert qu’aux termes de l’article 3 18 du 
code d’instruction criminelle, il soit pris note de la déclaration des témoins 
entendussous la réserve de prendre ultérieurement telles i équisitions qu’il 
jugera convenables.

M° G a s c  : Je reconnais le droit du ministère public de faire ses ré
quisitions , je ne m'y oppose donc pas, mais je demande aussi que le 
procès-verbal constate également tous les autres faits, en les appliquant 
aux heures indiquées par le témoin.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Cela va sans dire.
M. l e  P r é s i d e n t  : Faisant droit aux réquisitions de M . le procureur- 

général, nous ordonnons qu’aux termes de l’article 318 du code d’ins
truction criminelle , il sera pris note des dépositions des témoins Bon- 
houre, Vidal et Rudelle,sous la réserve de tonies autres mesures qui 
pourraient être prises par nous , soit d ’office , soit sur les réquisitions 
du ministère public.

Greffier , écrivez les dépositions suivantes :
Bonhoure ( L ou is), marchand de chevaux, domicilié à Toulouse, dé

clare que, le jeudi 15 avril, à huit heures dix minutes environ, il arriva 
chez les frères de lecole chrétienne avec un tiers qui voulait acheter un 
cheval appartenant à l'établissement. Il fut introduit au parloir poui y 
attendre le frère Jubrien, huit douze minutes. Après son entrée deux 
jeunes gens furent introduits- Il sut par M. Salinié qui l’accompagnait que 
l’un de ces deux jeunes gens était V idal, de Lavaur.

Après être resté vingt minutes environ dans le parloir, le frère Jubrien 
vint lui-même et amena le témoin aux granges et écuries situées dans le

— 572 — jardin. Il resta là jusqu’à neuf heures et quelques minutes ,_et on le fit 
sortir par la petite porte qui donne du jardin dans la rue Riquet.

Le témoin affirme qu’il se rappelait de ces faits et de toutes ces dates ‘  

mais qu’il ne déclarait rien à la justice parce qu’on ne le lui demandait

* Budelle et Vidal sont rappelés et confrontés avec le témoin.Ils per
sistent à affirmer qu’il était plus de neuf heures quand iis sont entrés 
dans le Noviciat, parce qu’ils venaient de rencontrer dans la rue Riquet 
un homme à qui ils avaient demandé l’heure et qui leur déclara qu’il 
avait entendu sonner neuf heures-

Rudelle ne connaît nullement le témoin et ne l’a jamais vu. V'da! dé
clare le connaître, avoir eu des rapports avec lui ; mais ne l’avoir pas \ u 
an parloir du Noviciat le 15 avril.

On rappelle le témoin Jubrien.
H I .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  à Jubrien : Connaissez-vous M . Saligné? 

R. Oui.
D. Lui avez vous écrit? R. O ui, je lui ai écrit peur lui rappeler 

quel jour il était venu au Noviciat.
M* J o l y  : U ne faut pas oublier que le 15 avril, à la même heure, 

le frère lboncien a déclaré qu’il avait pesé le pain avec le frère Ju
brien.

M. le  P r é s i d e n t  à Jubrien : Quand on vous a demandé l ’emploi de 
votre temps le 15 au matin, pourquoi n’avez-vous pas parlé de la vi
site de Bonhoure? R . Parce que je ne me la suis pas rappelée.

i). Etes-vous bien sûr que ce sait le 15 avril que vous avez voulu 
vendre un cheval? R. O ui, Monsieur , autant que je puis m’en rap 
peler.

M. l e  P r é s i d e n t  ; C’est te «jours la même formule: autant que je puis 
m’en rappeler.

Le t é m o i n  .-C’est le 15 avril, car on a essayé' le cheval ce jour-là , 
et on l’a blessé grièvement en le laissant s’abattre; il en porte encore 
les traces.

M. le  P r é s i d e n t :  Cela aurait pu arriver aussi bien le 16 que le 1 5 , 
mais ou a voulu arriver à persuader au témoin que c ’était le 15;* Ü y 
a là un équivoque de date qui peut être funeste au témoin.

D. (au témoin Bonhoure. ) Vous persistez à soutenir que c'est le !5 
avril que vous êtes allé au Noviciat ? R. Oui , Monsieur.

D. Cependant les personnes que vous dites avoir vues ne vous ont 
pas aperçu. Dites-vous la vérité? R . Je la dis sous la foi du serment.

D. C’est ce que j ’allais vous rappeler. Déjà nous avons été obligés 
deux fois d ’être sévères envers les témoins, prenez garde que nous ne 
soyons obligés de letreaussi envers vous.

Me. J o l y  : Les blessures du cheval étaient-elles bien graves? R. O ui, 
et il avait les deux genoux écorchés, il en avait an moins pour deux 
mois.

Me J o l y  : N’est-ce pas ce même cheval, qui a été le 1 6 , chercher 
le vin à Saint-Simon?

J u b r i e n  : Je ne me le rappelle pas.
M. l e  P r é s i d e n t  :  Comment! vous ne vous le rappelez pas, mais il 

n’y avait qu’un cheval au Noviciat ? R . Il est certain alors que c ’est ce 
cheval-là qui a été chercher le v in , puisqu’il n ’y  en a pas d’autre. 
(Mouvement. )
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M.  ̂ le  P' r é s i d e n t  : Voyez un peu combien vous craignez de dire la 

vérité, même pour les choses les plus simples. Il n ’y  a au Noviciat 
'lu h ri seul cheval, et, par conséquent, c'est celui-là qui a dû aller 
chercher le v in ; e t, quand on vqus le dem ande, vous répondez que 
vous ne vous le rappelez pas “

J u b r i e n  : Mais , M- le Président, vous-même vous recommandez de 
bien réfléchir avant de répondre.

M e J o l y .  A quelle heure a-t-on essayé le cheval le 1 5  avril? R. A 
2  heures ou 2 et demie.

Me J o l y  :A quelle heure était-on venu le voir le matin? R . A  S heu
res 10  minutes environ.

Me J o ( r  : Eh bien 1 n’était-ce pas c e  cheval qui était allé précisé
ment ce malin-là chercher 1 a porte de fer ? R . C ’était le cheval du 
Pensionnat.

Mc G  asc: A toute observation il faut une réponse: Le 15 avril, le 
Frere Jubrien a montré le cheval deux' fois : une première fois , le ma
tin , a Bonhoure, qui était alors avec M . Saligné ; et une seconde fois 
le soir, au meme Bonhoure , qui était avec l\i. Dessert. On vient main- 
lenant dire que c était le cheval qui était allèle matin chercher, la porte 
de fer. Quand bien même ce serait lui , il ne faut pas oublier que la 
pot te était arrivée au Noviciat a [huit heures, et que la visite de Bonhoure 
i) a été faite qu’après huit heures

M./e P r é s i d e n t ,  nu témoin : Allez vous asseoir. Huissier, faites eu sorte 
que^ce témoin ne sorte pas de la salle.

Çn huissier fait asseoir Bonhoure sur un des bancs réservés aux té
moins.

M. S a l j g n e ,  a v o c a t , présent à l’audience, est entendu eu vertu du 
pouvoir discrétionnaire, pour donner des renseignemens sur M- Gii. 
Saligné , son cousin , absent de fl oulouse. Celui-ci reçut , pendant les 
vacances , une lettre du frère Jubrien ; c e  dernier demandait à Ch. Sa- 
iigné de lui préciser une date,' précision dont , disait-il, il avait besoin 
pour faire la déposition^ Le hreie Jubrien demandait à mon cousin, dit 
le témoin s i, le 15 avril au matin , vers huit heures trois-quarts , il ne 
serait pas venu à l ’établissement avec un marchand de chevaux , et s’il 
n’aurait pas attendu un certain temps dans le parloir , où le Frère 
Jubrien serait venu le prendre pour le. conduire à l ’écurie et lui montrer 
une jument à vendre.

V oyez , Monsieur . ajoutait le Frère, si les renseignemens sont
exacts, car dautres personnes sont venues dans la journée et nous
pourrions confondre. Répoudez-moi doue , je vous prie.

M. le  P r é s i d e n t :  Eh bien ! votre .cpiisin , vous a-t-il dit la date?
Le t é m o i n  : Je connaissais un peu la marche dé la procédure , et je 

vis la gravité de la démarche. Je dis a mon parent : cela peut fournir 
un alibi, il faut donc recueillir vos souvenirs avec le plus grand soin,
je  sais me dit-il, que je suis allé chez Jes Frères , mais je ne peux
pas préciser le jour , encore moins .1 heure; je sais que c ’était le matin 
avant mon déjeuné.

M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l , a: : s cette déclaration, fut remarquer 
les contradictions qui existent entre la déposition de Bonhoure et celles 
des autres témoins. .11 requiert IW csintioii de Bonhoure.

Me Q a s c :  Nous ne voulons pas aider aux faux témoignages; nous 
ne demandons que la découverte de la vérité., il nous semble donc
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qu’il est essentiel que M. Saligné lui-même soit entendu. La justice 
peut prendre , envers 31 ■ Saligné, les mesures qit elle a déjà prises 
envers tin autre témoin. ,M. le Président: 11 est certain que toute mesure a prendre contre 
Bonhoure doit être précédée de la déclaration de (I. Saligné. La préoc
cupation du président e s t , quant à présent , celle-ci; N y  a-t-il pas 
quelque inconvénient à laisser Bonhoure en libre communication avec 
les témoins déjà entendus et ceux qui restent encore a entendre, et à 
lui laisser la facilité de pouvoir aborder M. Saligné a sou arrivée.

Me G asc : Ne pourrait-on pas envoyer un gendarme a M. Saligné? 
M. l e  Président : Cela ne le ferait par arriver pour ce soir , n’est-ce 

pas? (Ici M. Peyrègne, le doyen des huissiers, remet un papier a M. 
le Président). C’est une lettre que me transmet le frère Jubrien. (Après 
y avoir jeté les yeux) ; C’est la réponse.de M. Saligné _

M. le Président passe le papier à M le Procureur-Général; et 1 au
torise à en donner lecture.

M. le P rocureur-G éaérai dcnr.e lecture de cette lettre, (.ont voici la 
substance : , , . .

« Monsieur, quelque désir que j’eusse d aider vos souvenirs dau3 le 
témoignage que vous aurez à rendre dans la triste et dé; loisible affaire 
de Cécile Combettes , je ne puis vous satisfaire entièrement ; vous com
prendrez ma (li se ré ti m  et ma réserve. . Avant de vous adresser ma ré
ponse , j ’ai dû consulter ceux de mes souvenirs qui fe rattachent a la vi
site que j ’ai faite à votre Etablissement. Ma mémoire ne me permet .pas 
de préciser le jour et l’heure de mon entrée au Pensionnat; cependant 
je me rappelle m’y être rendu un matin, avecM . Bonhoure aîné, mar
chand de chevaux. Je ne puis dire si cest par vous eu par tout autre 
que j ’ai été conduit à l’écurie jjçtu- y voir une jument malade... Mais 
cc que je ne crois pas pouvoir dire sans m esjposer a commettre une er
reur que je déplorerais, c’est le jour et 1 heure précise ae celte visite. 
Il me semble , cependant, que j ’ai dû aller chez vous entre 10 et 11 heu
res, avant inon déjeuner... 11 mèst impossible de préciser autrement. »

Me Grise : Maintenant, je m’eu rapporte a la discrétion de M. le pre
sident. . , ,

M. le président :  Sans rien statuer quant a présent, nous donnons acte 
à M. le procureur-général des réquisith ns qui! a prises et des réserves 
qu’il a faites; m ais,en attendant, et vît les dispositions de 1 art. aoO du 
code d ’instruction criminelle , et attendu le danger qu il y aurait a lais
ser communiquer Bonhoure avec le dehors soit avec les témoins déjà 
entendus, soiL avec ceux qui restent a entendre, nous ordonnons que 
Bonhoure sera placé sous la surveillance d un gendarme qui devra le 
représenter à l ’audience de demain. ( Sensation prolongée.)

Me Grue. Je demande que M. le président envoie au domicile de M. 
Saligné un agent qui s’assurera qu’aucune communication ne pouira 
avoir lieu avec ce témoin. ,, „ .

SI. l e  P  r é s i d e n t .  Les explications que la défense a elle meme données 
à l'égard de ce témoin, établissent qu'il n’a pus re.usé de comparaître ; 
s’ il n arrivait pas il serait pris des mesures. .

M? G asc. C'est l'assurance de cette comparution qui rassure M cetense. 
M. l e  P r é s i d e n t ,  à un gendarme. Gendarme ! assurez-vous de ta pei - 

sonne de Borrhoiire, et eiirffêehez raVancime communication ait lieu 
entre lui et les autres tém oius.ll sera déposé ce soir dans la maison de 
justice.



(Un gendat me va s’asseoir à côté de Bonhoure. Cet incident agite vi
vement l’auditoire.) ,

M. D ejean, notaire, rend compte des bons autécédens de 1 accusé; 
il n’a jamais eu que de bons rapports avec lui. Il̂ a été son ami d enfance, 
c ’est lui qui étant étudiant à Toulouse en 1836, la  introduit chez les 
Frères. Depuis sa rentrée chez lu i, il a correspondu avec Léotade.

Ijéotade : Quelle a été ma conduite dans le pays?
M- le IV salent. Il, vient de le dire; il n’a donné de vous que de 

bons renseignemens. . . . .
M. Dejean. Je l’ai reçu chez moi depuis, et tout le monde admirait 

sa sagesse; tout le m onde, dans le pays, ne croit pas qu’il soit possible 
qu’il ait commis le  crime dont on l ’accuse. ,

M ' G asc. Il y  a un point à faire observer , c ’est qu’il n est entré chez 
les Frères que par vocation.

Le témoin. 11 était exempt, de droit, du service militaire.
Bastien [Joseph), tailleur, dépose, qu’il y a dix-huit ans environ, Léotade 

était chez lu i, qu’il.se conduisait fort bien , et qu’il était un brave gar
çon, sa conduite a toujours été très bonne depuis. t

Le f r e r e  Inglevert ( François Bruguière), a été maladea la même épo
que que Léotade ; il est resté’ à l’infirmerie avec lui, e t, à cette époque , 
Léotade lui disait qu’il rendait du sang eu allant à la selle. Le médecin 
auquel Léotade s’était adressé, lui avait dit que c’était une suite de sa 
maladie.

D. A quelle époque étiez-vous à l’infirmerie? R. Vers la fin du car
naval, à peu près vers le milieu de février.

D. Combien de temps y êtes vous resté? R. Environ quinze jours.
Le témoin ajoute que, lors de la visite faite par la justice^ dans 

l ’Etablissenif n t , le directeur Irlide recommanda, au nom de l’obéis
sance, aux Frères, de déclarer tout ce qu ils savaient, et. meme de 
faire connaître tout ce qu’ils pouvaient présumer relativement au crime 
qui avait été commis, n imjOrte sur qui porteraient les soupçons.

Le témoin François Sassus est introduit.
M. le Président : Messieurs les jurés, la déposition de ce témoin 

pourrait nous mener peut-être un peu loin : il serait fâcheux que cette 
déposition ne pût pas être faite d'une manière complète aujourd'hui, 
et il serait encore plus fâcheux, peut-être, d’avoir à employer vis-a- 
vis du témoin des mesures rigoureuses; il vaut mieux renvoyer sa 
déposition à demain.

L ’audience est levée à quatre heures et demie.
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Q U I *  ZI KM E A U D IE N C E  ("2 7, février).

L audience est reprise à dix heures et demie.
La Cour continue l’audition des témoins.
M .  T o u l o u s e ,  juge de paix à l'Isle-en-Jourdain , avait entendu dire que 

le jeune Laporte , qui était en pension chez les frères à Toulouse , ne sa
vait rien de l’événement ; et, cependant, il vit son nom figurer sur la 
liste des témoins. 11 avait déjà faitune déposition, et Laporte aurait dit :
« Le frère Léotade était avec moi à la couture à neuf heures. » Son 
cousin, M. Paul Laporte, à qui le jeune Laporte avait dit qu’il ne savait 
rien de l ’événement , lui d it: Mais, tu es donc bien sûr de l’heure — 
Oh ! oui, répondit le jeune Laporte, j’en suis bien sur, par la pendule 
que j’ai vue; c'était neuf heures , neuf heures un quart, ,1e ne vois pas , 
reprit son cousin, ce qu’il importe à la Communauté de prouver que Léo
tade était à la couture; il aurait été peut-être plus conforme à son intérêt 
de dire à la justice quel était le véritable coupable.

Ce propos était passé, et je u ’y pensais plus, continue le témoin . lors
que je reçus, de M. le Procureur du roi, une missive dans laquelle ca 
magistrat m’engageait à prendre des renseignemens sur les propos que 
Joseph Laporte avait tenus en ville sur sa rencontre avec Léotade, dans 
la couture, le 15 avril. Je m ’informai dans les endroits où on disait que 
ces propos avaient été tenus. Je ne recueillis que des propos incohérens .. 
A luit, le jeune Laporte aurait dit que Léotade était au parloir, à l’autre 
qu’il était à la coulure.

Je m’adressai alors à son cousin, M . Paul Laporte, qui lui avait de
mandé des explications; voici ce que M. Paul Laporte me dit: Je de
mandai à mon cousin : que sais tu de cette affaire ? 11 répondit : Je n’en 
sais rien .. Plus tard je fus étonné de voir son nom figurer sur la liste 
des témoins. Comment, lui dis-je, tu disais que tu ne savais rien, et 
tu as fait, dit-on, une déposition importante; tu en as même parlé 
dans plusieurs endroits- Voyons, où passas-tu ta journée du 15 avril? — 
A cinq heures, me dit mon cousin, nous nous levâmes, et nous fîmes lés 
exercices d'usage, jusqu’à 7 heures un-quart, que la messe commença... 
Ce jour-là, elle dura plus d'une heure, à causé d une circonstance extraor
dinaire. Nous déjeunâmes à 8 heures moins 1 [4. — Mais, dis-je à mon 
cousin, tu déjeunas donc pendant la messe?.. Tu dis: Je déjeûnai à 8 
heures un-quart, et, tu viens de dire: la messe commença à 7 un- 
quart et elle dura plus d ’une heure... (Mouvement). D'ailleurs, tne dit 
mon cousin, quand je déposerai, on ne me fera pas toutes ces ques- 
tions-là... Je lui dis: prends garde! tu vas avoir affaire à un président 
qui va joliment te remuer. . (Hilarité bruyante et prolongée,à laquelle 
prend part l’honorable magistrat qui préside les débats).

D’ailleurs j ’ai dit la vérité. —  Oli ! reprit le cousin, tu m’as l ’air d ’avoir 
été gagné!... (V ive  sensation) Le jeune Laporte eut l'air très-embar
rassé , comme quelqu’un qui serait engagé dans un faux système, et il 
répondit d’une manière confuse... Un autre élève des Frères dit : Si 
j ’avais été là , m oi, on ne m’aurait pas gagné. Le jeune Laporte reprit :
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A li! tu aurais fait comme les autres... —  A lors, on t’a donc gagné, lu 
dit son cousin?... Le jeune homme se mit à pleurer.

Lorsque j’eus reçu cette déclaration, je dis à Paul Laporte: Vous ne 
trouverez pas mauvais que j’en instruise M. le procureur-général. Puis 
je l ’engageai à faire venir son cousin chez moi. Plus tard , il me dit: 
Eh bien! il m ’a dit qu’il était gagné par les Frères, et il viendra vous 
le dire lui-même. Je vais vous l’envoyer.

Dix minutes après, il arriva avec son cousin. Je les fis asseoir et dis 
au jeune Laporte : , . . .

Eh bien ! mon ami , qu’avez vous à me dire?,.. Parlez-moi sans 
crainte. .. Je veux avoir votre déclaration sincère... Savez-vous réellenif nt 
que le frère Léotade étaità la couture le 15 avril; à9 heures, 9 heures 1 ji?  
—  Non , Monsieur , ine d it-il, je n’en étais pas sûr.

Et com ment, repris-je, avez-vous déclaré cela en public?... L av ile  
est pleine des bruits que vous avez répandus... — Que voulez-vous, dit- 
il , les Frères m’ont envoyé chercher trois fois...

La première fois, on m ’a dit : Vous rappelez-vous vous êtretrouv 
avec le frère Léotade , le 1 5 , à la couture? Je ne m ’en souviens pa 
bien, leur dis-je... — Comment! dirent-ils... Mais vous y étiez, à 9 heu- 
jes... Enfin , on mit tant d'insistance à me répéter que je l’avais vu ce 
jou r-là , et puis , craignant d ’ailleurs d ’être renvoyé , je finis par dire : 
Eh bien o u i, j’y étais... ( M ouvem ent prolongé. ) — Eh bien , il faudrait 
le dire, ajouta-t-on...

Une seconde fois, on m ’envoya chercher ; il y avait M. St.-Gresse 
et M. Gasc... (Vive émotion.)

Me S a i n t - G r e s s e  : Je demande la parole !... Je veux expliquer...
Me le P r é s i d e n t  : Laissez le témoin terminer sa déposition.
M. Toulouse :  J’étais là , continua le jeune Lapoi te ; les Frères me fi

rent répéter ce que j’avais déjà dit quelquefois devant eux. M. Gasc prit 
la parole et dit : C’est bien... il faudra déposer comme ça ... (on rit), 
et si on vous presse trop , vous direz que vous ne savez pas autres 
chose.

M . Paul Laporte prit la parole , et dit à son cousin : Ce n’est p$é 
comme ça que tu m’as d it; lu m’as dit que M. Gasc l ’avait recommand. 
de te fâcher si on le pressait... Le jeune Laporte garda le silence... 
M. Gasc est avocat; il peut savoir d ’avance ce dont les témoins doi
vent déposer, et je comprends très-bien qu’ il lui soit permis de leur 
conseiller la fermeté... Voilà ce que je sais.

Plus tard, Joseph Laporte me dit que les Frères Irlide et Floride 
étaient présens lors de l'interrogatoire qu’on lui fit subir chez les 
Frères, et que cinq de ses condisciples avaient été également interro
gés comme lui.

M. l e  Président : Ne vous a-t-il rien dit concernant sa déposition?
M. Toulouse : 11 dit : On m’a fait mettre ma déposition par écrit. Je 

lui demandai si on la lui avait fait écrire de sa propre main, ou si 
elle avait été écrite par les Frères... 11 me répondit, mais sa réponse 
resta amphilwlogique, peut-être .à cause de la présence .de M. Paul 
Laporte... Ensuite, je voulais que ma lettre arrivât à temps, et j’éciwis 
au magistrat qui m’avait demandé ces renseigneinens. (Cette déposition 
est suivie d’uné vive agitation. )

M *  G a s c  : Avant de répondre, M. le Président, je désirerais que la
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Cour voulût entendre l’ensemble des dépositions des témoins sur le 
même fait.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Nous allons les entendre.
Le témoin P a u l  L a p o r t e ,  horloger à l’Isle-Jourdajn fait une déposi

tion analogue à celle du précédent tém oin; il déclare que son cousin, 
le jeune Laporte, avait été en pension chez les Frères : lorsqu’il revint en 
vacances, il parlait de ce qui avait eu lieu chez les Frères; je lui 
demandai, continue le témoin , s’il était vrai qu'il sût quelque chose 
sur cet événement, il me répondit qu’il ne savait rien à cet égard.

Il y a quelques jours je le rencontrai, et il me dit qu’il avait été 
cité comme témoin à décharge ; il me répondit, qu’il avait vu Léo
tade le 15, à 9 heures du matin. Je lui fis observer que sa déposition 
était excessivement grave; je le questionnai sur ce qu’il avait fait dans 
lamalinée de ce jour-là; il me dit qu’d  y  avait eu une messe de 
morts qui avait commencé à 7 heures 1|4 et qui avait duré une heure; 
qu’il avait déjeûné à 8 heures 1 [1. A ce moment jp lui dis qu’il 
devait se tromper puisque la messe n’avait dû finir qu’à cette heure- 
là ; que par conséquent il n’avait pu déjeuner qu’à 8 heures 1 [2 .

Vendredi dernier, dans un café, où je me trouvais avec le jeune 
Laporte, on parlait de cette affaire, ou disait que les Frères avaient 
fait tout ce qu’ils pouvaient pour trouver des témoins, et qu’ils sàm- 
tendaient tous comme voleurs en foire ..

M. t e  P r é s i d e n t  ; Sans prétendre gêner en rien votre déposition , je 
ne puis que vous engager à observer les convenances du langage.

L e  t é m o i n  : A ce moment, un jeune homme qui était avec nous 
le jeune Sarabeyrouse disait : Quant à moi on ne m’aurait pas gagné.' 
— Toi! répondit Laporte, tu aurais fait comme les autres.

Samedi dernier, je reçus la visite de M. Toulouse, qui me dit que ce 
netait pas par pure curiosité qu’il venait me voir; mais parce quil pa
raissait que mon cousin avait parlé à tort et à travers ; et il m ’engagea 
à le lui amener. Je fis venir mou cousin chez m oi, et je lui d is : Sais- 
tu que tu te mets dans une grave position; tu disque tu as vu Léotade 
à 9 heures 1 1 i- —  Je l’ai vu , me dit-il. —  Mais, répliquai-je, en es-tu 
bien sûr? — U me répondit: Je ne suis pas obligé de te le dire- mais 
enfin je vais te dire... On m’a appelé plusieurs fois chez les Frèies- le 
frère Floride et le frère Irlide m’ont demandé si je n’avais pas vu 
Léotade le 15 avril, à 9 heures 1[4 : comme je n’en étais pas sûr et 
que je disais que je croyais que c ’était auparavant, on me dit que je 
me trompais , que c’était le 15. J'avais peur detre puni pu renvoyé; 
j ’ai fini par dire comme eux, mais je vois bien qu'ils jne fesaient 
mentir.

La dernière fois que j’ai été appelé au Pensionnat. il y avait M. Gasc 
et M. Saint Gresse; M- Gasc me d it : Rappelez bien vos souvenirs 
fixez-les par écrit, soyez ferm e; et si on vous fait quelques questions 
embarrassantes, mettez-vous en colère, et dites que vous ne saviez rien 
de plus. (Mouvement.)

Quand mon cousin m’eut dit cela, jo le conduisis chez M. Toulouse 
où il répéta tout ce quil venait de me dipe.

Me S a i n t - G r e s s e  : M. le président veut-il bien faire entendre immé
diatement le jeune Laporte.

M l e  P r é s i d e n t :  Certainement.
Le jeune i m p o r t e  (Joseph) est appelé et prend place sur le siège des

tiné aux témoins.
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M. l e  P r é s i d e n t  :  C’est vous qui avez été condamné hier à l'amende 
pour n’avoir pas paru devant la Cour ?

Le t é m o i n  :  O u i, Monsieur.
D. Quel était le but de votre absence ? R. L ’huissier m'avait dit que 

je pouvais m’absenter jusqu’au moment où il m’écrirait de me repré
senter ; j'attendais une lettre pour ven ir , et je ne l’ai pas encore 
reçue.

M. l e  ' P r o c u r e u r - g é n é r a l  ■■ Le témoin nous paraît de bonne foi : nous 
estimons qu’il y a lieu de rabattre l ’amende prononcée contre lui.

M. t e  P r é s i d e n t  :  Après avoir consulté la C our, décharge le témoin 
de l’amende.

Le témoin La p o r i e  fait sa déposition : 11 dit que quelque jours après 
l ’arrestation de Léotade, il a été appelé chez les Frères, et on lui 
demanda s’ il se souvenait avoir vu Léotade le 15 avril : comme il n’en 
était pas sûr , on lui rappela que ce jour-là il pleuvait , et qu’on n’a
vait pas pu aller en promenade -. à force d ’entendre répéter que c’était 
le 15 , le témoin a fini par dire aussi que c’était le 15.

M. l e  P r é s i d e n t  • Vous en a-t-on parlé plusieurs fois? R . Oui, à 
force de me le rappeler, je  l ’ai dit sans cependant en être sûr.

D. On vous a appelé cher les Frères trois ou quatre fois? R. Oui, 
Monsieur.

D. Vous a-t-on dit d ’écrire votre déposition? R. On m'a conseillé 
de l’écrire.

D. Qui vous a conseillé cela ? R  D’abord le frère supérieur, et en
suite M. Gasc.

D. La dernière fois que vous êtes allé au Pensionnat, MM. Gasc 
et St.-Gresse y  étaient-ils? R  O u i, Monsieur.

D. A quelle époque cette dernière conférence a-t-elle en lieu ? R. 
Deux mois avant ma sortie du pensionnat, et je suis sorti le 25 
août.

D. Vous dites bien la vérité ? R . Oui.
D. Quand avez vous vu Léotade? R . Je m’étais trompé en disant 

que je l’avais vu le 15, c ’est le jeudi auparavant que je l ’avais vu.
D. Pourquoi alors n ’avez-vous pas dit cela au directeur ? R. Parce 

que je craignais d ’être puni ou renvoyé si je disais autrement.
M . l e  P r é s i d e n t : La part que les défenseurs peuvent avoir prise aux 

circonstances dont les témoins ont déposé , ne nous paraissent pas avoir 
dépassé les limites du droit et des convenances : ils devaient nécessai
rement chercher à s’éclairer sur la portée des témoignages qui pour
raient se produire ultérieurement ; il ne nous semble pas qu’on puisse 
en tirer aucune conséquence.

M" S a i n t - G  c e s s e  : M. le Président, permettez-moi de faire une obser
vation.

M. t e  P r é s i d e n t .- Elle ne me semble nullement nécessaire.
P  Me G a s c  : M" le président, permettez-moi de vous remercier de la 
sage appréciation que vous) avez faite de la conduite des défenseurs.

M. l e  P r é s i d e n t  -, C ’était mon devoir.
M e Gasc : M. le président, vous avez honorablement porté not rerobe ; 

je  vous remercie de ee que vous l’avez défendue et de ce que vous 
n ’avez pas pu penser...

M. l e  P r é s i d e n t  : Me Gasc,une justification de votre part n’est nullement 
nécessaire.

Me Gasc (A vec éuiotion): Je vous remercie, M. le président... Je
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vous remercie même de m’imposer silence... ( Vive agitation). Vous com
prenez mon émotion !

M. le  P r é s i d e n t :  Je ne vois pas dans la salle le témoin Bonhoure, il 
doit assister aux débats.

U n  G e n d a r m e  : M. le président, nous n’avions pas d ’ordres pour l ’ame
ner .

M- I e  P r é s i d e n t :  C’est toujours la même chose qui se représente; le 
témoin Bonhoure n’est pas détenu : allez le chercher et amenez le à 
l'audience; seulement un gendarme se placera près de lui pour qu'il ne 
communique pas avec les autres témoins.

L’ordre de M. le président s’exécute.
M . t e  P r é s id e n t  :  L e  témoin Saligné est-il arrivé.
frie S a l i g n é ,  avocat : Non, M. le président, pas encore, mais il ne 

peut tarder à venir : je lui ai écrit nier. Il a vingt-quatre kilomètres 
à faire.

M. le  P r é s id e n t  : Nous attendrons jusqu’à la fin de l’audience, mais 
pas plus tard

Et le témoin Dessort.
U n  H u i s s i e r  : 11 u’est pas encore arrivé , non plus.
Me Gasc : Il est arrivé pour ces témoins la même chose que pour 

le témoin Laporte.
M. le  P r é s id e n t  :  Si ces témoins ne sont pas arrivés pendant l'au

dience, nous engageons M. le procureur-général à prendre des réqui
sitions contre eux.

On continue l’audition des témoins.
M a r i e  I l u d e l l e ,  femme Carcasses, a vu Léotade le 15 avril, portant 

du bois; il était 8 heures du malin environ.
M- le  P r é s i d e n t  : Vous a-t-on demandé si c ’était ce jour-îà que vous 

l’aviez vu. R . Oui le frère visiteur m’a fait venir pour me demander 
si je lavais vu ce jour-là; et comme il me lesemblâit, j’ai dit que oui.

D. Quand vous l’a-t-on demandé. R . Quelque temps après que le 
frère Léotade a été arrêté.

D. S’est-il passé le 15 quelque chose d’extraordinaire pour vous. R . 
Non Monsieur.

D. Comment vous rappelez-vous que cest le 15 plutôt que tout 
autre jour. R . Je me le rappelle bien.

L é o t a d e  :  Le témoin ne m’a t-il pas demandé ce jour-là de la gaze 
pour faire des fourreaux pour les flambeaux R . O ui, je me rap
pelle que je lui en ai demandé dans la soirée.

L é o t a d e  : Mais je ne lui ai porté de la gaze que le soir; il fallait 
donc qu’elle me leiît demandée le matin.

Le témoin F r a n ç o i s  S a s s u s  est introduit ; il déclare avoir été domes
tique chez les Frères ; le I5 avril il a Vu le ifrôre Léotade auprès 
delà porte de fer que l’on venait de poser; quelques instans apres, 
au moment où il était dans le dortoir ,'jll vit également le frere Léo- 
tade qui était avec le frère linger ; ii le revit ensuite portant du bois 
dansil’infirmerie; il croit enfin l’avoir revu encore une autre fois dans 
une partie dé rétablissement où il y avait des oiseaux; tout cela s est 
passé depuis huit heures du matin jusqu à onze heures environ.

D. Comment vous rappelez-vous que c’est le 15 avril- que vous 
l’avez vu. R . Parce que ce jour la police na pas cessé de venir dans 
l’établissement. .r/ii.i- i ns

— 381 —



— 584 —
D. On ne vous a pas fait faire votre déposition par écrit, comme 

uns composition? R. Nullement.
D A  quelle époque le frère Inglevert vous demanda t-il si vous aviez 

vu Léotade? R. Quelque temps après l’emprisonnement du clier frère.
M. l e  I' ' r é s i d e n t  :  Votre mémoire est excellente, car cela doit être 

huit ou dix jours après l ’arrestation, c’est-à-dire vers le 4 ou 5 mai.
l . e  t é m o i n  reconnaît qu’il a fait, comme plusieurs autres, sa décla

ration devant le frère directeur.
M ' G t t s c  :  Le frère directeur n'en a jamais fait mystère
M» J o l y  : Le témoin a dû trouver le jeune Laporte à la couture 

puisqu il y est aljé vers neuf heures? R  Non.
M. /e P r o c u r e u r - G é n é r a l . à l’accusé : Dans vos interrogatoires, vous 

avez répondu aux magistrats que vous aviez écrit votre compte de 
conscience dans votre coulure, de neuf heures à neuf heures et demie.

L é o t a d e  : Gui, M. le procureur-général.
M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l  : Maintenant, quatre témoins déclarent tous 

vous avoir vu à-peu-près à 9 heures, 9 heures 1|4. [Vautres élèves vous 
ont vu a 9 heures 1 [2. Laporte vous a également vu à votre couture; 
des élevés y sont allés pour vous acheter différentes choses, et notam
ment des bretelles... Eh! bien, je vous demande comment vous avez 
pu , de 9 heures à 9 heures l[2 , tout en recevant les élèves qui ve
naient acheter, trouver le temps de faire un acte aussi grave, aussi 
solennel qu’un compte de conscience?

L é o t a d e  •. J’ai dit, M- le procureur-général, que cetait à 9 heures 
' !2 due j avais quitté la procure, et je ne me rappelais pas si j’avais fini 
ma lettre... Voilà tout ce que j ’ai dit.

l i l .  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  : Ainsi, vous ne saviez si c’était pour pren
dre on pour finir votre lettre de conscience...

L é o t a d e  \ Elle devait être finie.. Pour faire une lettre de reddition , 
nous n entrons pas dans beaucoup de détails; nous expliquons au cher 
irere directeur 1- s choses importantes, mais cela n'use pas plus de dix 
ou douze centimètres de papier.

M. l e  V r o c u r a t r - G é n e r t u  : Vous êtes allé, avez-vous d it , à votre pro
cure pour chercher ou finir une lettre., voilà les termes de votre ré
ponse.

\ t é o l a d e  ■ J.ai dit à M. le président que, en sortant du réfectoire, je 
m étais i endu à la couture... .le me rappelle que les élèves me déran
geaient un peu ; aussi je leur dis de sortir.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Vous aviez été prévenu qu’on devait en
voyer la lettre le 15 avril... Eh! bien, je demande comment vouse 
pourvoyeur du Pensionnat, devant vous atteudre à être dérangé comme 
V° j j - l -ave2 c ,e ’ com,ncnt vous avez attendu le jeudi pour écrire votr, 
reddition de compte.

L é o t a d e  :fce jour-là j’avais d ’autant plus le temps que la récréation fut 
plus longue que les autres jours; cela tenait à ce qu’il n’y  eut pas de pro
menade-

M .  l e  P r o r . u r e u r - G e n è r a l  ■. Ainsi, selon vous, vous l’auriez écrite de 
neuf heures à neuf heures et demie, c’est-à-dire au moment où, de 
votre propre aveu, vous avez été constamment déraugé.

L é o t a d e  déclare qu’il tst indécis sur la question de savoir s’il était 
présent lorsque le directeur demanda le compte aux frères.

M .  l e  P r e s i d e n t  fait remarquer que M. le procureur-général a fait une 
erreur... Le directeur avait averti les frères pour le 14, et non pour le 15 ;

ce fut dans la soirée du 1 4 , et lorsqu’il s’aperçut qu’ il avait des états à 
envoyer le lendemain à Paris, qu’il ajourna au lendemain l’envoi du compte 
de conscience... Quant aux investigations dont il a été parlé, celles là n ’ont 
rien d ’irrégulier comme celles dont Laporte et Vidal ont été l'objet. _

M e  G a s c  résume la déposition de M- Courenq et en fait ressortirjles 
principales explications , en tant qu’elles établissent , suivant le système 
de la défense, l’emploi du temps de Léotade.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l , après s être livré à quelques considérations- 
générales, s’exprime ainsi : L e 6 août, après une solennelle délibération 
judiciaire , après l’exploration des lieux présumés avoir été le théâtre 
du crim e, la Cour rendit un arrêt qui renvoyait Léotade devant la 
cour d ’assises.

Pas une v o ix , dans cette Cité, ne s'éleva contre la loyauté des ma
gistrats qui avaient rendu cet arrêt... Quand je dis pas une voix , je 
me trompe. . Une solennité littéraire avait lieu ce jour-là chez les Frè
res , et on vit un élève du Pensionnat monter en chaire et lire un 
discours qui était une protestation contre l arrêt que la justice du pays 
venait de rendre. Une exploration nous apprit que le directeur avait été 
obligé de faire descendre l ’élève de la chaire, mais le coup était porté. . 
le discours n’était pas improvisé ; dans une maison où la discipline est 
si bien observée, on n’a pu prononcer un discours sans qu il ait été 
connu à l ’avance, au moins des professeurs. Mais on a cherché à ex
ploiter la faible intelligence de ces enfans... Vous avez exploité leurs 
sentimens de reconnaissance envers vous pour les associer a vos res- 
sentimens contre la justice.  ̂ _ ■

M* G a s c  : Je dois dire un mot après ce que vient de dire M. le 
procureur-général , dont les paroles laissent planer les soupçons su r lé - 
tablissement des Frères comme sur ceux qui le dirigent, et cherchent a jeter 
de l’incertitude sur la situation de l’accusé.

Pour m oi, qui ne plaide que pour Léotade, c’est, par-dessus tout, 
de lui que je m'occupe; cest à lui que je m interesse , cest lui que je 
défendrai. Mais, enfin , il y a ,  dans ces débats, quelque chose qui doit 
bénéficier en même-temps à Léotade et a la Communauté quelque 
chose qui , par conséquent , ne doit pas être indifférent à la dé
fense. , ’ î

Nous avons ici les deux chefs de l’établissement, quon uentend 
pas, ils pourraient donner d utiles renseignemens, mais leur témoi
gnage est mis en suspicion... Ils sont là... Us connaissent tout. Se
rait-ce donc trop présumer de la sagesse de M. le président, et certes 
elle est grande! que de penser qu’il va permettre aux chefs d e lé ta - 
blissement, aux directeurs Irlide et Floride , de s’expliquer.

Vous devez le permettre, M. le président, non pas seulement dans 
l'intérêt de l’établissement, mais surtout dans l’intérêt de 1 accusé > co.n~ 
tre lequel on invoque toutes les circonstances qui paraissent se produire 
contre l’établissement. ,

L é o t a d e  : Quand M. le président a eu la bonté d accorder a mon frère 
propre de venir me visiter dans ma prison , j ai dit a m on  frère : Dites 
à mes chers Frères que jene leur demande que la vérité pure  ̂et simple... 
Je ue veux que la vérité. Quand le moindre mensonge devrait me sortil
de prison et me sauver de l’échafaud , je ne veux pas !.. Je ne veux que 
la justice et la vérité .. (Mouvement.)

Frère I r l i d e  est rappelé. . ..
M .  l e  P r é s i d e n t  : Dans la solennité littéraire de la distribution des
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prix.» il M serait prononcé un discours que vous auriez été dans la né
cessité d interrompre parce qu'il portait atteinte à la dignité dés ma
gistrats.

F r è r e  I r l i d e  reconnaît que ce discours était en effet un peu dirigé con
tre les magistrats et que , ainsi que l ’a dit monsieur le procureur général, 
il l'arrêta

11 est parfaitement vrai, ajoute le tém oin, que le discours ne se pro
nonçait pas sur l’intention des magistrats, mais sur l’arrêt lui-mêftie , 
c’est-à-dire que , tout en respectant les magistrats, il proclamait l'inno
cence de Léotade.

M  l e  V  r e n d e n t  : Si ce discours n’avait fait que proclamé!' l ’innocence 
de Léotade ,■ c'était un droit que vous pouviez avoir et dont vous avez 
usé, mais pour que vous interposassiez votre autorité afin d ’en arrêter 
la publication , il fallait bien qu’il contînt quelque chose Contre les ma
gistrats.

Frère I r l i d e  : Il est facile de s’en convaincre , M. le président. . Je puis 
vous dire la jjhi'ase...

M .  l e , P  r é s i d e n t  : Vous la Savez par cœur? .. (On rit.) Mais ést-ce qu’un 
élève peut ainsi composer une pièce académique sans què les professeurs , 
qui ont eet élève sous leur surveillance , eu aient connaissance . puissent 
y jeter les yeux ?

Frer e  I r l i d e  : L ’élève a faille discours tout seul , à l ’insu de ses pro
fesseurs. Le jour de la distribution des prix , l'élève avait un autré dis
cours a prononcer, le sujet dont nous avions connaissance était un adieu 
a la pension. Quand il monta en chaire , il commença par un compli- 
jyient qui s adressait à moi. Lorsque je m’aperçus que le discours que 
leleve devait prononcer avait clé remplacé par un autre, j e l’arrêtai , 
et j adressai des reproches au frère Licare, qui avait en connaissance 
du fait ; je l’ai fait changer par le supérieur général.

Trois jours après l’arrestation du frère Léotade; tout le monde se 
trouvait a la récréation. On se voyait pour la première fois depuis l’ar
restation du cher frère Léotade. Comment peut-il se faire, disait-on, 
que le cher frère ait été arrêté. Mais, disait l’u n , je l’ai vu à telle 
iieure; mais , disait l’autre , je l’ai vu à telle heure. Comment donc an- 
raij-il pu commettre lê  crime. Tous me dirent qu’il fallait faire une rn- 
qùete. Le lendemain, à la chapelle , après les exercices , je dis aux chers 
ireres que ce qu’ils m’avaient proposé était, convenable ; je leur dis qu’il 
la liait que loi! t le monde recueillît ses impressions et les rapportât par 
écrit, afin d éclairer la justice. Je dis aux professeurs des classes de 
a'üi /  mn ro;®. C10se pour les élèves, et de prendre leurs déclarations.

Al. l e  1 r é s i d e n t  : Nous sommes loin de confondre les faits de cette 
nature avec ceux qui ont donné lieu aux explorations de l’autre jour j 
cependant, nous devons vous en signaler le double danger; ainsi vous 
appelez des témoins, faibles, jeunes, à faire d ’avance leur déclaration, 
el a la signer Cuire vos mains. Ce témoin ne peut-il pas soutenir des 
laits lrregtuiers, à cause de l'influence que vous exerciez sur lu i, ou 
peut-Ure m em e par un sentiment d ’amour-propre, ne peut-il pas se 
faire que ces témoins arrivent devant la justice sans être dégagés des 
influences dont j ’ai parlé*.. Quelquefois, dans de pareilles circonstances, 
ne peut-il pas se faire des déclarations indiscrètes, qui ne sont pas 
laites sous le sceau du serment, portent atteinte à eelles qui doivent 
etre laites plus tard devant la justice.
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Voilà le danger, et il est bon que nous vous le signalions t afin 

que la règle de conduite que l’on suit dans votre établissement ne le  
reproduise plus. En appelant ainsi les élèves à reproduire leurs 
souvenirs sur la journée du 15 avril , vous établissiez entre eux une 
espèce d émulation et vous leur faisiez comprendre que le plus méri
tant était en quelque sorte celui dont le souvenir se rapprochait le 
plus de ce que vous souhaitiez.

Il n’y a pas un homme sensé qui ne sente la justesse et la vérité 
rie ces réflexions; on comprend qu’un homme de caractère ferm e, qui 
s’est imprudemment engagé, qui a une déclaration écrite entre ^vos 
mains, persiste dans son erreur, par amour propre. A ussi, qu arrive
n t ?  C’est que la justice se trouve en quelque sorte désarmée devant 
rette persistance... Èh bien ! il serait bon que de pareils obstacles ne 
se reproduisissent pas...

L e  J r è r e  I r l i d e  : M . le,président...
M . le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Pour faire tomber l accusation dont^ 1 .00- 

tade était l’objet, pourquoi ne vous être pas bâté de faire connaître à 
la justise le résultat des investigations auxquelles vous vous étiez 
livré. , .

L e  f r è r e  I r l i d e :  Je dis an juge d instruction que i avais, par devers 
moi , des docnmCns qui faisaient tomber tous les doutes qu’on aurait 
pu élever sur l’innocence de Léotade , et que j'étais prêt à les mettre à 
sa disposition... Mais ce que nous offrions p r ü p r i o  m o t u  était toujours 
mis en suspicion et je n insistai pas.

M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Vous vous etes pose dans votre maison 
cii véritable magistrat , puis vous avez voulu entiei en négociation 
avec la justice... Au lieu de cela, il fallait lui dire ; Nous avons tel 
témoin... 11 v aurait eu , alors, des confrontations, à faire; mais vous 
avez voulu tout réserver pour le jour de la Cour d Assises, ou les con
frontations ne sont pas toujours possibles. , .

L é o t a d e  : J’ai dénoncé moi-même des témoins a M. le procureur- 
général, ainsi la femme C a r c a s s e s ,  qui m’a vu|portçr dubois, puis un 
domestique qui a été chez les Frères, eh bien je n ai jamais vu quon
les ait fait citer, M . le président. , , . „  . ,

A1. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : On a cité tous les témoins que 1 accuse 
a indiqués, on les a confrontés avec lui , et ils n’out pu se trouver 
d’accord avec lui

L é o t a d e  : J’ai subi 40 interrogatoires.
M. le  P r o c u r e u r - G é n é r a l  :  Vous vous trompez du double.
L é o t a d e  :  C’est vous qui me l’avez d it , M. le président.
M. le. P r é s i d e n t  : J'ai pu me tromper, (On rit )
( L’audience est suspendue pendant quelques mstans. ) ; , ,
A la reprise de l'audience, M. Toulouse, tém oin, demande a etre

autorisé à se retirer. , . . ,
M .  le  P r é s i d e n t  : Peut-être aurons-nous a vous interpeller de noie

, r Me G a s c  donne son adhésion à ce que M. Sarrebeyrouse, témoin non 
dénoncé, soit entendu.

M .  S a r r e b e r r o u s e  a entendu , dans quelques cales, Laporte raconter 
les propos dont les deux premiers témoins ont rendu compte. C ’est a 
ce témoin que Joseph Laporte aurait d it: On l’aurait gaghé , toi, com
me on a gagné les autres- ,

MM. Toulouse et Laporte Pâlir sont âûigéis'esâ se r m r t r .
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Rudelle est ramené au débat.
M . le Président à ce témoin : Auriez-vous dit à quelqu'un, dans un 

lieu public que, si vous n ’aviez pas voulu répondre comme V idal, les 
frères vous auraient chassé de leur école de dessin et de leur établis
sement... Répondez, et ne vous rendez pas coupable d ’un mensonge... 
Dans le café Roques, quelqu’un vous aurait dit: Pourquoi n ’as-tu pas 
dit à la justice que l’on t’a renvoyé de chez les frères pour n ’avoir pas 
voulu dire comme Vidal? N’avez-vous pas dit : Si on me l ’avait de
mandé, je l ’aurais d it?

Rudelle explique que le directeur de Lavaur cherchait à le faire s’ex
pliquer sur sa visite aux Frères de Toulouse; je répondis, ajoute Ru
delle, qu’il était impossible que Vidal ait vu sortir la jeune fille. —  Pour

quoi dites-vous ça , qui! m édit? — Parce que si Vidal l’avait vue, je l’au
rais vue. — Il médit : Mais puisque Vidal dira qu’il l ’a vue, il faudra le 
dire aussi. — Non , dis-je : Vidal dira ce qu’il voudra , mais moi je ne le 
dirai pas... Alors le frère ne me regarda plus; on me refusa un bout de 
planche pour le dessin , et on finit par me dire : Il y a quelque temps 
que vous dérangez le dessin et les enf’ans, et il vaut mieux que vous res
tiez à la maison.

M. le Président ■ Ainsi, on vous à chassé ?
Rudelle : O u i, monsieur, on m’a à peu près renvoyé.
A/" G  u s e  : Qui ?
Rudelle-. Le directeur de Lavaur. Pourtant on a d it, plus tard, que 

je pouvais y retourner; j’y suis allé, il ne me parlait guère, puis enfin 
il m ’a parié comme aux autres.

D. Avez-vous dit que, pour n’avoir pas voulu dire comme Vidal , on 
vous avait chassé du dessin ? R. .l’ai dit que le frère directeur donnait 
à connaître qu’il ne voulait plus de moi.

M- le Président :  Il y  a .dans vos explications une obscurité, une ré
ticence qui nous mettra dans le cas de recourir à vous jusqu’à la fin de 
ces débats... Voyons.. . Il est difficile de comprendre que, avant d’a
voir été appelé chez les Frères, vous n’ayez pas quitté Vidal , ou bien 
que vous n’ayez pas été témoin des explications qui ont amené Vidal à 
dire à la justice ce qu’il a dit : je vous interpelle encore aujourd’hui : 
Etes-vous sûr que, le 17, quand vous avez été appelé chez les Frères 
avec Vidal, ce dernier n’ait eu aucune espèce de conférence particulière 
avec les Frères?

Rudelle : Je ne l’ai pas vu , M- le président.
Mv le Président : Vous n’avez pas quitté Vidal un instant ?
Rudelle : Non , M. le président.
M. le Président : On ne lui a pas d it , devant vous , ce qu’on lui avait 

recommandé de dire?
Rudelle : Non , Monsieur.
R . Bien sûr que vous ne l ’avez pas quitté un seul instant ? —  R- 

Bien sûr.
M. l e  P r é s i d e n t  revient sur les détails de la conférence qui a eu lieu 

dans la procure le samedi 24 avril : il cherche à faire expliquer Rudelle 
pour savoir si on aurait pu parler à V idal, de manière à ce qu’il ne 
l ’entendît pas. Rudelle répond négativement.
, Le témoin Félix de Salvy, élève du Pensionnat, a vu Léotadele 15 avril, 
a neuf heures ou neuf heures un quart, dans la couture : il le revit ensuite 
à dix heures un quart, portant du bois à l’infirmerie, et parlant à un
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domestique, Quelque temps après un autre élève ayant besoin d’aller parle.! 
au frère Léotade, alla le trouver dans sa procure où il le trouva égale- 
lement.

M .  l e  P  r é s i d e n t  :  Ceci ressemble à un exercice de mémoire : à une 
époque quelconque n’avez vous pas fait cette déposition par écrit en forme 
de composition. R. Oui, monsieur, quinze jours euvironfaprèsl’arrestation 
du frère Léotade.

D- Comment avez vous pu vous rappeler que c était le 15 avril. R . 
On disait que c’était ce jour-là et je me le suis rappelé ensuite.

M. l e  P r é s i d e n t ' :  Voilà le danger que je signalais tout à l’heure, d appe
ler ainsi l’attention des témoins sur des dates qu’on leur indique.

Me G a s c  : Cela a du moins son bon côté , car cela fait aussi rappeler des 
faits : quand on est invité à faire des recherches sur un fait aussi grave, 
il faut bien que l’on prenne tous les moyens nécessairespoor arrivera la 
découverte de la vérité. ,

A u m o n t  Jean-François, en religion frère Verlunien, dépose (apres 
avoir fait le signe de la croix ) que le jeudi 15 avril il a eu plusieurs 
rapports avec Léotade : il lui porta, vers neuf heures un quart , du pa
pier pour faire sou compte de conscience; il le rencontra un quart 
d’heure après; puis, sur les dix heures, il le trouva dans la procure ; 
enfin, quelques instans après, il le revit encore.

M* Gasc fait remarquer que le témoin était sous-directeur du pen
sionnat et que sa déposition doit mériter une certaine confiance.

D. En sa qualité, le témoin devait nécessairement circuler à chaque 
instant dans l’établissement : comment donc des circonstances qui devaient 
Se produire tons les jours, ont-elles frappé le témoin plus particulière
ment le 15 avril que les autres jours. .

Le t é m o i n :  Parce que c ’était le jour ou l'on devait faire les lettres de 
conscience. Ce qui me l’a rappelé, d’ailleurs, c’est que comme il pleu
vait ce jour-là , le frère Léotade avait mis à ma disposition le jardinier, et 
qu’il a été employé à laver les carreaux.

M. l e  P r é s i d e n t  : Mais le frère lrlide avait donné l’ordre de faire les 
lettres de conscieuce pour le 14.

Le frère l r l i d e  : Cela est vrai, mais le 14 j ’ai renvoyé les lettres 
de conscience au lendemain. ,

Me J o l y  : Le témoin précédent a déclaré qu’il avait vu Léotade a 9 
heures 1[4  dans la matinée, comment le témoin actuel peut-il fairecon- 
corder sa déposition avec celle du témoin.

Le t é m o i n :  Je me rappelle l'avoir vu dans la procure.
Me G a s c  :  Le fait constant qui résulte des dépositions du témoin , c ’est 

que Léotade a été vu dans la matinée du 15; quand nous arriverons à 
la discussion, nous examinerons ce qu’ il a fait dans cette matinée ; nous 
supputerons les minutes, et nous verrous alors si ces témoignages réu
nis ne méritent pas une pleine et entière confiance. .

M. le P r o c u r e u r - G é n é r a l :  Nous contestons au contraire formellement 
tous ces témoignages; et si plusieurs témoins déclarent lavoir vu à la 
fois dans plusieurs endroits différens , nous en concluons qu’ils ne l’on1
pas vu du tout. . , , . , , ,

M. J o l y  : A  quelle heure le témoin a-t-il porté a Leotade du papier 
pour faire sa lettre de conscience. R. A 9 heures ou 9 heures 1[4 , le

^D ^E h bien, comment Léotade a-t-il pu faire sa lettre de conscience 
le 14, s’il n ’a eu de papier pour la faire que le 15?
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L e 'o ta d e  : 3’ai commencé ma lettre de conscience le 1 4 , et je  l ’ai 
fini le 15.

Me J o l y  : Comment a-t-il pu la commencer le 1 4 , puisqu’il fallait 
du papier spécial, et qu’il ne l ’a eu que le 15.

L e  t é m o i n  J’ai dit que j’en avais remis le  14 et le 15. ( Bruyante 
rumeur dans la salle. )

M l e  P r é s i d e n t  ( au témoin ) : Vous voyez que vous recevez un 
démenti de tout l ’auditoire.

L e  t é m o i n  : J ’ai fait deux tournées dans l ’établissement, l ’une le 14 
et l’autre le 15, et chaque fois j’ai dû donner du papier aux Frères 
qui n’en avaient pas.

Me G a s c  : Il ne faut pas oublier que dans ces débats, Léotade a 
déclaré qu’il ne savait pas s’il avait commencé sa lettre de conscience 
le  14, mais que cela était possible.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Dans son interrogatoire écrit, il a déclaré 
positivement qu'il avait fait sa lettre de conscience, à 9 heures ou 9 
heures 1 [2 et qu’à 10  heures il était rentré à la procure pour venir 
la reprendre.

Me G a s c ,  vivement : Il ne faut pas s’occuper ici de l’instruction écrite, 
MM. les jurés ne doivent connaître que ce qui se passe devant eux ; or, 
lisse rappelleront ce que Léotade a déclaré, il y a deux jours.

Me J o l y  : Eh! mon Dieu, qui vous dit que nous contestions cela ; ce 
n ’est pas une raison pour venir faire ici de la passion à froid.

M. l e  P r é s i d e n t  : Messieurs les jurés se rappelleront ce qui s’est passé 
devant eux; la religieuse attention qu’ils ont apportée à ces débats nous 
en est un sûr garant; et nous ferions injure à leur intelligence d ’en dou
ter un seul moment.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Nous ne saurions admettre que l’instructioa 
écrite doive disparaître complètement devant l’instruction orale; et cela 
est si vrai, que les jurés seront appelés à consulter les interrogatoires de 
l ’accusé. (A Léotade) : Comment se fait-il quand on vous a interrogé à 
l ’occasion de votre lettre de conscience, que vous n’ayez pas dit que vous 
l ’aviez commencée le 14 et finie le 15? J’étais alors tellement troublé 
que j ’ai pu oublier de le dire.

M. P r o c u r e u r - G é n é r a l  ; Nous reconnaissons là votre habileté.
Me Gasc : Nous sommes en vérité bien malheureux. Quand nous ne 

répondons pas, on s’arme contre nous de notre silence; quand nous ré
pondons, on nous reproche notre habileté. Je le répète, à celte audience 
Léotade a fait une déclaration qu’il ne faut pas que messieurs les jurés per
dent dé vue. La défense doit faire tous ses efforts, pour que les impres
sions de l’audience ne s’effarent pas

M e  J o l y  : Ne nous écartons pas du débat. Il faut en ce moment fixer 
la valeur de la déposition du témoin; il ne peut avoir remis le 15 un 
papier pour faire une lettre de conscience commencée la veille.

Me G a s c  : Il n 'y a rien d ’impossible à ce qu’on ait remis à Léotade 
du papier le 15 ; cela n’empêche pas qu’il ne pût en avoir dès la 
veille.

M e  J o l y  : Mais s’il en avait le 14, et si on lui en a encore donné 
le 15, qu’en a-t-il fait? l ’a-t-il vendu?

M. l e  P r é s i d e n t : Le témoin dira qu’il ne se le rappelle pas.
L e  t é m o i n - .  Il y  a d'autres frères qui pourraient attester que je 

leur ai rentis du papier le 14, et que j ’ai pu encore leur eu donner 
le 15.
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M. le Président -  P A . à Léotade, lui en avez-vous donné les deux fois ? 

H. Je 11e me le rappelle pas.
M. le Président : Vous ne trompez pas mes prévisions.
M. le Procureur-Général : C ’est vous qui étiez chargé de distribuer le 

papier pour les lettres de conscience; à quelle époque du mois de novem
bre avez-vous fait cette distribution? R . Je ne m ’en souviens pas.

D. Comment vous vous rappelez du jour du mois d ’avril, et vous 
ne vous rappelez pas une date plus récente, celle du mois de novem
bre ? R. Je ne puis pas m’en rappeler, parce que j ’ai quitté rétablisse
ment au mois de septembre pour aller à Perpignan.

D. Pourquoi ne le disiez-vous pas ? Et pour Jes mois intermédiaires 
vous eu souvenez-vous? R . N on, monsieur.

Léotade: M. le Président, veuillez demander au témoin si le diman
che ou le lundi après le 15 avril, au moment où Pou pansait mon 
vésicatoire, le témoin n'était pas là, et si en voyant ma chemise sale 
il ne me dit pas; Mon cher frère, vous prenez bien soin des autres, 
mais vous n’avez guère soin de vous, vous avez une chemise sale? R . 
O ui, je m’en rappelle.

M .  le Président ( au témoin ) : Comment vous êtes-vous aperçu qu’il 
avait une chemise sale? R. Parce que son col de chemise passait et 
qu’ il était un peu gras.

M. le Président : Il est fâcheux pour vous que vous n’ayez pas en
tendu en entier la question de Léotade , car vous netes pas d ’aceord 
avec lui ; il a dit que vous vous étiez aperçu qu’il avait une chemise sale au 
moment où l ’on pansait son vésicatoire.

Léotade : Je venais de le faire panser.
M. le Procureur-Général : Messieurs les jurés n'ont d'ailleurs qu’à 

regarder le costume des Frères pour voir si le col de la cheipise peut 
se voir.

Me G a s c  : Eh mon Dieu ! on ne peut pas exiger une précision ex
trême. Nous avons vu dans cette affaire des hommes graves se trom
per en disant qu’ils avaient cru visiter Léotade, nous avons vu des 
procès-verbaux constater des faits qui n’existaient pas.

M .  le procureur-général : Autre chose est la précision des faits, au
tre chose est le mensonge.

M ' Gasc : Mais quel intérêt l’accusé aurait-il à mentir? Nous 
avons constaté dans la procédure des erreurs multiples, et vous 
n’alléguez que des présomptions. Evidemment la position n'est pas la 
même. Toujours est-il qu’il reste un fait constant, c ’est que Léotade 
a été vu toute la matinée au Pensionnat.

L o u i s  S a l g u e s ,  âgé de 16 ans, élève du Pensionnat, a vu Léotade le 
15 avril occupé à écrire dans sa procure; il lui demanda s’il s'était 
acquitté d’une commission qu’il lui avait donnée d'acheter un rasoir.

M. le Président : Etait-ce pour vous.
Le témoin : O h ! non Monsieur ( on r i t ) ,  ce témoin est tout à fait 

imberbe.
G u il la u m e  V a r g u c l ,  en religion frère Esdras , a vu plusieurs fois 

Léotade dans la journée du 15; mais il n’a rien remarqué de particu
lier dans sa conduite.

Barthélemy Fraysse en religion frère Julien-Marie , a été chargé le 
15 avril de ramasser Les lettres de conscience ; il rencontra Léotade 
sur les dix heures ; 011 lui demanda sa lettre ; Léotade descendit avec
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lu i, et an moment où le témoin demandait la lettre dé conscience du 
frère portier, Léotade. lui dit qu'il la porterait avec la sienne ait 
directeur. _ _

J e a n - B a p t i s t e  G u i h a l ,  en religion frère Yver-Mnne, a vu Léotade a 9 
heures 3 (4-; le directeur lui ayant demandé s’il avait fait sa lettre 
de conscience, Léotade lui répondit qu’il allait voir si les ouvriers 
avaient fini de pofer la porte de fer, et qu il lui porterait sa lettre 
ensuite.

P d u t  de S t . - S u i v i , âgé de 9 ans, élève du Pensionnat, est intro
du it; l ’entrée de cet enfant excite une grande curiosiié dans lau- 
ditoire.

Me G a s c  demande si le témoin est allé à l’infirmerie le 15 avril? 
R . Oui.

D. IVa-t-on pas allumé du feu? R . Oui.
M. l e  P r é s i d e n t  : Comment vous rappelez-vous que c était îe 15 avril. 

R . Parce qu’il pleuvait. (Légers rires )  . ’
D. Depuis quand êtes-vous entré au Pensionnat ? R . Depuis près 

d ’un an.
D. Vous ?ne connaissiez pas les Frères? R. Non , Monsieur.
Me G a s c  : 11 faut que MM. les jurés sachent que le jeune Saint-Salvy 

est entré au Pensionnat le 12 avril , qu il est tombé malade le 15 : 
qu’il est entré à l’infirmerie le même jour, et que le frire Léotade a 
été chargé d ’aller lui allumer du feu : le même jou r , à deux heures, 
la mère du jeune St.-Salvy est venue chercher son fils , c’était uni
quement pour constater ce fait qtie nous avons lait citer ce témoin.

M. le  P r o c u r e u r - G e n e r a l  : Quand Léotade a été interrogé sur 1 em
ploi de son temps dans la matinée du 15 avril , il avait complètement 
oublie cette circonstance, et ne se l ’est rappelée qu après avoir eu un 
entretien avec le frère Irlide

M e  G a s c  donue lecture d ’un interrogatoire subi par Léotade , dans 
lequel il disait que s’il ne s’était pas rappelé la première fois, qu’il eût 
été à l'infirm erie, c’est parce qu’il était vivement impressionné. Eu 
rentrant le frêne directeur lui rappela ce fait et il le déclara alors tout 
naïvement.

M. le  P r é s id e n t  se dispose à suspendre l’audience.
M e  G a s c  : M. le président. permettez que nous terminions sur refait. 

Veuillez, je vous prie, entendre, en vertu de votre pouvoir discrétion
naire, le père du jeune Saint-Salvy, qui est présent à l’audience.

M. le P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Nous ne contestons pas que l’enfant ait été 
malade le 15 , mais ceque nous ne pouvons admettre , c’est qu’on veuille 
faire reconnaître par cet enfant, le frère qui aurait allumé le feu à 1 in
firmerie, alors que cet enfant ne connaissait encore aucun des Frères

Me Gzwc : Nous tenons à constater 1 emploi dû temps de Léotade pen
dant la matinée du 15. Il faut que nous accumulions toutes les preuves 
qui peuvent en justifier.

M. l e  P r é s i d e n t  : Le témoignage de M Saint-Salvy père ne pourrait 
servir en rien pour prouver que c'est Léotade qui a allumé le feu à 1 in
firmerie ce jour-là.

L ’audience est suspendue.
( La fin de cette séance est renvoyée à la Livraison suivante).
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L é o n a r d  T o l o s a c , en religion f r è r e  l l d e f o n s t i s , a accompagné lefrère 
Luc, qui portait à la diligence les lettres de conscience. Avant de sortir , 
et comme il pleuvait, il demanda un parapluie à un autre Frère qui 
était dans la couture,et à ce moment il aperçut lefrère Léotade qui y 
était également II était alors dix heures et demie environ.

L o u i s  C r o u z n t , peintre , travaillait à la chapelle le 15 avril, vers les 
onze heures du matin; il a vu lefrère Léotade-à ce momeut-là.

M. l e  P r e s i d e n t  : Je dois prévenir les défenseurs, afin qu’ils ne soient 
pas prisa l’improviste, qu’il est probable que les plaidoiries commen
ceront demain.

Me  J o l y  : Je pensais que les dépositions dureraient encore demain : je 
ne suis pas prêt ; je suis d ’ailleurs un peu indisposé. Cependant, je ferai 
eu sorte d ’être prêt à plaider demain.

M e  G a s c :  J1 y a encore à entendre des témoins qui tiendront proba
blement demain l ’audience tout entière...

M. l e  P r é s i d e n t  ; Si l ’avocat delà  partie civile était indisposé, ce serait 
un motif pour la Cour de remettre l’audience au lendemain.

J e a n  B a p t i s t e  A l a u s a i t , en religion frère L a i t i e r ,  dépose qu’au mois d 
mars Léotade est venu manger au Réfectoire, e t , quand le témoin le vie 
entrer, il lui demanda comment il se parlait et s’il avait encore det. 
épanchemens de sang. s

M. l e  P r é s i d e n t :  Comment saviez-vous que Léotade eût des épan" 
cbemensde sang? 11 me l’avait dit.

D. ( A  Léotade.) Pourquoi donc n ’avez-vous pas indiqué ce témoiu 
comme ayant été le confident de votre maladie? R . Nous avions de Iré- 
queus rapports ensemble ; j ’ai pu le lui dire, mais je ne me le rappelle pas

M. l e  P r é s i d e n t  : Eh bien ! il a le tort de se le rappeler, car vous ne le 
lui avez pas dit.

B a r t h é l e m y  G a r n h e t l a  dépose que, le 16 avril, Léotade est venu lui 
payer une facture et qu’il a douué une quittance.

M. l e  P r é s i d e n t  : Accusé, portiez-vous habituellement des caleçons? 
R. J’en portais habituellement la nuit, mais pas le jour.

D. En portiez-vous le 15 avril? Je ne ine le rappelle pas; mais le ca
leçon qui m ’avait servi la semaine précédente, je croyais l’avoir mis avec 
la culotte que j ’avais laissée au Pensionnat.

D. Cest ce que vous avez d ’abord déclaré. Mais vous saviez bien 
qu’ou ns le trouverait pas, puisque vous déclariez ensuite que vous l'aviez 
sur vous? R. J’étais tellement troublé par le secret dans lequel jetais , 
que j ’ai pu me tromper d ’abord. Je n’avais pas l’esprit présent, et on ne 
pense pas à tout.

D. Cependant, vous vous êtes bien souvenu que vous n’aviez pas changé 
de chemise. IL Oui, à cause de mon vésicatoire.

M .  l e  P  r é s i d e n t  : Cependant, il a été coustalé que les chemises avaient 
les emmanchures fort larges.

Les docteurs Gaussail et Ressayre sont rappelés, et disent que devant 
le juge d’iustruction ils ont essayé par-dessus leurs vêteinens 1 emman
chure d ’une chemise sale ; et l’autre propre , qu’ou leur a présen
tée leur a paru également avoir des emmanchures suffisamment 
grandes pour pouvoir têtre relevé facilement jusqu’au haut du bras.
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M e G asc donne lecture du procès-verbal dressé par M. le juge d'ins
truction , et il en résulte que la chemise sale était celle que portait Léo- 
tade avant son arrestation.

M . le  P r é s id e n t  : Puisque nous sommes sur ce point, il serait bon de 
proce'der à la vérification de. la chemise saisie, poitant le n" 562; cela 
n’est peut-être pas très-propre, mais cela peut être nécessaire.

M .  F i l h i o l  est rappelé : Un des huissiers ouvre le sac dans lequel sont 
les chemises saisies: M. Filhiol les examine l’une après l ’autre, sans 
la trouver. Un vif mouvement de curiosité se manifeste dans toute 
la salle. ,

M. le  Y  r é s id e n t  : M. Filhiol, est-ce vous qui le dernier avez été 
appelé à examiner la chemise dont il est question?

M. F i l h i o l  : O ui,  Monsieur, mais je crois me rappeler quelle a été 
mise dans un paquet séparé. - ,

L ’huissier cherche de nouveau parmi les pièces de conviction , et finit 
par trouver le paquet contenant la chemise nJ 562 ; M, Filhiol l’exa
m ine, et la reconnaît. MM. les docteurs Estevenet, Gaussail et Res- 
sayre, s’avancent dans le prétoire. examinent la chemise, et la recon
naissent égalem entils signalent à MM. les jurés les traces de matière 
jécale et autres qui se trouvent dans les diverses parties de la chemise.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Puisque MM. les docteurs sont tous présens , j e  vais 
leur poser une question q u i, je crois, ne leur a pas encore été faite, 
celle de savoir jusqu'à quel point le crime a pu être commis par un seul 
individu. Si MM. les docteurs pensent que celle question doive être 
l ’objet d’une plus ample réflexion , ils feront connaître leur opinion à 
l ’audience de demain. Je leur demande donc si, à raison des circonstances 
dans lesquelles le crime a été commis, à raison de la force physique de 
la jeune fille et delà  résistance quelle a pu faire, un individu a pu seul 
commettre le crime.

M. G a u s s a i l : Je crois que nous pouvons répondre de suite, car la 
question nous a été posée dans l’instruction.

MM. R e s s a y r e et E s t e v e n e t  font la même réponse.
Me ( h a s e  : Pourquoi donc MM. les docteurs n ont-ils pas fait un rap

port sur une question qui leur a été posée,
M. E s t e v e n e t : (l ’était une question purement orale.

~M. le  Y r é s id e n t  fait prêter serment aux trois docteurs ,  à l ’occasion 
de la nouvelle mission qui leur est confiée.

Les docteurs répondent l’un après l’autre que leur opinion, eu égard 
aux circonstances dans lesquelles ;le crime a été commis, à l’âge de la 
jeune fille , au développement de ses forces physiques et à la résistance 
qu’elle a du opposer, qu’il est possible que le crime a été commis par 
lin seul individu.

Sur l’invitation de M. le président, ils ajoutent qu’ils ne pensent pas 
qu’il y aiteustransgulationo.u asphyxie ; mais qu’on a pu appliquer sur la 
bouche un objet quelconque, peut êlre seulement la main , pour com
primer la respiration où les cris; ce qui le prouverait, ce sont les lésions 
remarquées sur le nez , et la rupture du cartilage de cet organe; du reste 
l ’autopsie ne leur a démontré aucune trace de coustriction ou d’excoriation 
dans la bouche.

Me J o l y  : Je prévois bien qu’à l’occasion du rapport de MM. le
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de la justice et dans l’intérêt aussi dp MM. les docteurs è.ux-mêines:, 
qu’ils rappelassent leurs souvenirs ét qu’ ils pussent compléter leur rap
port , et repousser ainsi les griefs qui ne manqueront pas de leur être 
opposés.

M- l e  P r é s i d e n t  :  11 faudrait 'au moins préciser ce que vous de
mandez.

Me J o l y  :  Je veux parler de la visite de Léotade ; je désirerais que 
d’ici à demain MM. les docleurs consultassent leurs noies et leurs.sou
venirs , et qu’ils complétassent leur rapport de manière à ne laisser 
aucun doute à cet égard.

M :  l e  P r é s i d e n t  : MM. les docleurs ont entendu le défenseur du 
la partie civile ; s’ils peuvent faire ce qu’il demande, ils viendront à 
l’audience de demain s’expliquer devant la Cour.

On reprend l'audition des témoins.
M. S a l i g n é ,  propriétaire, est introduit : Il dit qu’il a été dans l ’é 

tablissement des Frères avec le sieur Bonbonre , marchand de chevaux 
pour voir un cheval qui élait à vendre ; mais il ne peut se rappeler 
ni l’heure ni le jour. 11 était dans le parloir à attendre le frère qui de
vait le conduire voir le cheval ; il vit le jeune Vidal , et le fit r e 
marquer au sieur Bonhoure.

M- l e  P r é s i d e n t  : 11 faudrait tâcher de préciser le jour et l’heure.
L e  t é m o i n  : Je ne puis pas préciser le jour. Ce n'est ni le lundi 

ni le mardi. Ce peut être le mercredi, le jeudi ou le vendredi.
D. Est-ce samedi? R. Oh ! non ! car je suis parti le vendredi.
D. Comment vous rappelez-vous que vous êtes parti le vendredi ? 

R. Parce que j’ai amené avec moi un de mes amis, et que je suis 
allé avec lui dans sa famille , où je suis reslé un jour avant le di
manche.

D. Y avait-il d’autres personnes que Vidal? R . Oui, mais je ne peux 
pas dire quelles étaient ces personnes: je crois qu’il y avait un frère.
_ D. Vous ne pouvez dire à quelle heure? R. Tou! ce que je sais, 

c’est que c’était le malin avant mon déjeuner.
On rappelle les témoins Rudellc et yidal.
R u d e l l e  déclare n’avoir jamais vu M. Saligné.
V i d a l  le connaît pour l’avoir vu à la campagne; mais il ne se rap

pelle pas l’avoir vu chez les frères.
D. (A. Vidal). Est-ce que vous seriez allé chez les frères sans R a- 

dtdle? R. Non, monsieur.
D. Pourtant voilà un témoin qui vous y  a vu im inaliu, avec un 

frère; y seriez-vous allé le 16, le 17 ou même le I 8 , sans Rudellc? 
R. Non , inon.-ieur.

P. (A  M. Saligné): Vos souvenirs sont-ils bien précis: ne serait-cp 
pas dans l ’après midi que vous auriez été chez les frères ? R N’on, mon
sieur, c'était le malin.

D. Comment pourriez-vous prouver que vous êtes parti le veudrpdi? 
R. Je vous dis qu’a près mon départ il s est passé un jour ouvrier" avant 
e dimanche.
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M .  l e  P r e s i d e n t  , après avoir demandé dans quel hôtel loge le 
témoin quand il vient à Toulouse, ordonne, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, que le maître de l’hôtel et le garçon d écurie, seront 
immédiatement appelés à l ’audience.

1VI« G  a s c  : Nous avions aussi fait assigner M. Dessort, que Bonhoure 
n conduit au Pensionnat pour voir le cheval qui était à vendre ; M. 
Dessort ne se présente pas. Cependant sa déposition est importante, 
et je désirerais que la Cour prît les mesures nécessaires pour le faire 
arriver aux débats.

M. l e  P r é s i d e n t . Où demeure le témoin?
M° G a s c  : A Saint-Girons.
M. l e  P r é s i d e n t  : Nous ne pouvons ajourner la clôture des débats 

pour attendre le témoin.
M ' G a s c  :  Je sollicite l ’intervention de la Cour pour quelle le fasse 

venir.
M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : La Cour ne peut, aux termes de l ’art. 80 

du Code d ’instruction Criminelle, que prononcer une amende contre 
le  témoin régulièrement assigné et qui fait défaut. Nous requérons, en 
conséquence, que le témoin Dessort soit condamné à i’ainende.

La Cour rend un arrêt qui condamne M. Dessort à 100 francs 
d’amende.

M ‘  G a s c  : H ier, M. le procureur-général a demandé que la Cour 
fît constater, par é crit , la déposition du témoin Bonhoure. Je viens, 
aujourd’h u i, dans l’intérêt de la défense, derpauder que la déposition 
de M . Saligné soit également constatée, par écrit, aux termes de 
l ’art. 318 du Code d’ instruction Criminelle.

M .  !/e P r o c u r e u r - g é n é r a l  combat cêtte demande en s'appuyant sur 
l ’art 372 du même Code, qui dit que le procès-verbal de l’audieuce 
ne constatera les réponses des témoins, qu’autant qu’il y aura des varia
tions dans ses réponses. Si le ministère public a demandé la constatation 
par écrit de la déposition de Bonhoure, c’était sous le mérite les réponses 
qu’il faisait, de le [poursuivre comme faux témoin ; il lui fallait un 
corps de délit, puisque Bonhoure n’avait pas encore été entendu, et 
que sa déclaration présentait tous les caractères d ’un faux témoignage. 
Mais dans l’espèce, il n ’y a pas d ’analogie dans ce que demande le 
défenseur avec ce qui s’est passé relativement à Bonhoure ; le défen
seur ne peut faire de réserves pour poursuivre le sieur Saligné comme 
faux témoin; devant le ju ry , tout le débat doit être oral, et si la 
Cour ordonnait là constatation par écrit d’une déposition , hors le cas 
voulu par l’article 518 du Code d ’instruction criminelle, il y aurait 
indubitablement lieu à cassation. En terminant. M. le proctireur-généra 
requiert qu’il plaise à la Cour, déclarer qu’il n’y a pas lieu à faire 
droit à la demande du défenseur de l’accusé.

Me G a s c  :Ma réponse sera fort simple. Serai je aujourd’hui moins heu
reux que dans une autre circonstance? En marchant sur les traces de 
M. le procureur-général, aurai-je à craindre de m’égarer moi-m ême?

Hier, précisément, le cas dont parle M. le procureur-général s’est pro
duit. Une suspicion de faux témoignage s’est élevée contre Bonhoure; 
M. le procureur-général a reqnis ,e t  vous avez déféré à ses réquisitions

puis incidemment, vous avez fait approcher Rudelle , Vidal et Jubrien . 
et vous avez couché leurs dires après la déposition de Bonhoure...

M .  l e  P r o c u r e u r  G é n é r a l  : Cela est vrai, parce qu’on ne peut cons' 
tater un faux témoignage qu’en le mettant en présence d’un témoignage 
certain. °

M' G a s c  :  Messsienrs , ce que je demande, c ’est le com plém ent, par la 
constatation de la déposition de M. Saligné, de l’audience d ’hier.

Le défenseur invoque l ’article 318 du code d ’instruction criminelle et 
en demande 1 exécution en { c . c  qui concerne l ’incident qui vient de se 
produire. 11 ajoute :

L . le président , Je marche sur les traces de M. le procureur-géncral-
M  l e  P r é s i d e n t  : M*1 Gasc, c’est à la Cour que s’est adressé M . le pro 

cnreur-géneral.
Me G a s c  :  Messieurs de la Cour, j ’ai marché sur les traces du minis; 

tere public ; j ai suivi pas a pas ses erremens : je ne risque donc pas de 
m egarer.

Je ne pouvais me tromper en prenant des conclusions à l’exemple 
de celles qu i! a prises lui-même. Je persiste donc à demander le com 
plément de 1 audience d h ier, par la constatation verbalisée de la dé
claration de M. Saligné. C’est ce complément que jè sollicite de la 
justice et de la Cour.

La C ou r, après avoir délibéré, rend un arrêt par lequel , «attendu 
que la déclaration faite par M . Saligné ne constitue ni un chàngemeni 
inune addition , ni une variante apportée à une déclaration écrite; qu’i 
ny. a. aucune assimilation a faire entre la déclaration de Saligné et ce qu 
qui seit présenté à la déclaration de Bonhoure;

« Attendu que la déclaration de Bonhoure a [été d ’ailleurs l ’objet 
de réquisition formelle à fin d’arrestation.

» Ceite assimilation n’existant pas, il n’y  a pas lieu de faire droit aux 
réquisitions delà défense.

» Lis Cour rejette le moyen proposé et passe outre aux débats. »
La femme T r i l l e  a vu le frère Léotade venir lui acheter des bouteilles 

le matin du[15 avril.
R o u b i c h o u  a vu Léotade vers une heure ou deux de l ’après-midi, le 

10 avril.
Gambette a vu Léotade vers une heure ou d e u x , le I5 avril, il ac

compagnait un jeune élève du Pensionnat, Léotade lui rapportait des 
chandeliers appartenant à M.Espinasse, son maître.

Un débat s’engage sur la question de savoir comment ce témoin, a 
pu fixer ce souvenir dans sa mémoire.

Me Gasc : Le 16 avril, a été, à Toulouse, une journée de vive im
pression ; et il est impossible qu’elle n ’ait pas fait faire, à tout le monde, 
un retour sur soi-même: pour se rappeler les rapports qu’on avait pu 
avoir la veille avec les Frères.

B c c a n e  :  Un allumeur de réverbères a dit à ce témoin , deux ou trois 
jours apres l ’événement, qu’il avait vu la nuit un homme collé au mur du 
cimetière; il avait peur qu’il lui prît sa montre. 11 était habillé de brun, 
et avait une longue barbe.
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Fauré, allumeur de réverbères, —  A une heure et demie ou deux heu
res du matin, dans la nuit du ’15 au 16 avril, ce témoin vit sortir un 
homme de 1 angle du cimetière; quand le témoin marchait pour aller à 
la surveillance de ses réverbères, cet ineonhb Semblait le suivré. 3 avais 
peur, dit Fauré... je m’arrêtai, et il s'arrêta aussi.

M. l e  P r é s i d e n t . Il paraît qu’il n’avait pas peur d etre vu , lui.
F a u r é :  Quand je m’en retournai à la maison^, du coté de 1 impasse, 

je  vis trois boihhves qui étaient en cachette derrière des tombereaux...
D. Que faisaient-ils? R. 3e ne sais pas.
D. Avez-vous fait quelquefois des rencontres de ce genre? R . Quel

quefois.
M. C a p o u l , maître d ’hôtel, appelé en vertu du pouvoir discrétion

naire, sO i appelle que M. Sa ligné était à Toulouse, pouf la loire du 
mois d ’avril dernier, il a dû y rester cinq à six jours ; il inscrivait 
quelquefois, pas toujours, son nom sur mon livre.

L e  t é m o i n ,  après avoir cherché sur son livré, n y  trouve pas le nom 
dé IM. Saligué.

L ’audience est levée à cinq heures.
Lés plaidoiries com merceront, sans doute, à la fin de 1 audience 

de demain.
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S E IZ IÈ M E  A U D IE N C E  ( 2 4  février)-.

Laudience est repriseà dix heures et demie.
La Cour continue l’audition des témoins.
M .  M a r i t a l ,  appelé pour donner des renseignemeus sur l’arrivée, le sé

jour et le départ, de M. Saligné à Toulouse , lors delà foire d ’avril lim 
itée dernière , déclare que M. Saligné arriva à Toulouse le 12 avril. 11 
quitta cette ville le 16 avril, vers ime heure après midi. M, Saligné , 
ajoute le tém oin, vint chez moi le 13, le i l , le 15 ët le j 6 avril : Le 15 
il déjeuna chez m oi, vers dix heures oit dix heures et demie. Le témoin 
passe ses livres à la Cotir.

M .  l e  P r é s i d e n t  : Exploration faite des livres de l’hôtel Capoul , il en 
résulte que les souvenirs du témoin sont d ’accord avec ceux de M. Saligué.

Me G a s c :  Les renseignent eiis sur Bonhoürc?
M. l e  P r é s i d e n t  : Ils ne sont ni bous ni mauvais.
M. S a l i g n é  est rappelé.
M. l e  P  r é s i d e n t  ordonne que Eonhoure, Jukrien , R u d e l, Vidal et 

Rolland quittent un instant l ’audience. ( Cet ordre est exécuté. )
M .  S a l i g n é  est de nouveau interrogé sur sou séjour à Toulouse et 

sur la visite à rétablissement des Frères Le témoin reproduit ses pré
cédentes explications. Il est à peu près certain d’avoir déjeuné le 15 et 
le 16 à l’Ilôtel Capoul.

Dans la visite qu’il fit à l’établissement, visite qu’il ne peut absolu
ment fixer , M. Saligné arriva au parloir, attendant le [frère Jubrien. 
11 regarda les tableaux en attendant.
’D. Y avait-il alors des Frères au parloir? R . 11 y en avait un.
D. Un seul? R. O ui, Nf. le président.
D. Quel âge pouvait-il avoir ? R. Quarante à cinquante ans.
M .  l e  P r é s i d e n t  : Faites avancer le frère Navarre (Au témoin en lui 

désignant Navarre) : Reconnaissez-vous monsieur?
S a l i g n é :  Ce n’est pas monsieur que j’ai vu (M ouvement).



M . l e  P r e s i d e n t .  : Jnnissien et Laphien sont plus jeunes encore que 
Navarre; il est donc impossible de les confondre avec un homme de 
quarante à cinquante ans. En vertu de notre-pouvoir discrétionnaire, 
nous ordonnons que le frère Liémen soit amené aux déb ts.

S a l i g n é ,  interpellé de nouveau, déclare que, dans le parloir, il n'a 
remarqué qu’un seul frère, qui était placé dans l ’angle d’une Croisée, 
en face de trois on quatre individus.

I). Etes-vous entré dans le parloir? R - O u i, M. le président, j'ai 
r 'gardé les tableaux en attendant le frère Jubrien... mais je crois 
bien n’y avoir vu qu’un frère, et trois laïcs, parmi lesquels se trouvait 
Vidal.

Le témoin fait passer à M . le président la lettre que lui adressa le 
frère Jubrien pour fixer ses souvenirs.

M . l e  P r é s i d e n t :  Celte lettre vous a été écrite au bout de six mois; 
pour la première fois, on vous dit de vous rappeler si vous êtes venu 
chez les Frères le 15 avril dernier. En vertu ds notre pjuvoirdiscré
tionnaire, nous donnons lecture de cette lettre :

« 18 octobre 1847. jj
» Me trouvant obligé de paraître devant les assises pour servir de 

témoin dans la malheureuse affaire de Cécile Combettes arrivée le 15 
avril... je viens vous prier d ’avoir la bonté de me fournir un petit! 
renseignement qui m’est indispensable. Voici de quoi il s’agit : Le jeudi, 
15 avril, plusieurs Messieurs sont venus nu couvent soit le soir, soit 
le m atin, pour voir la jument. Je crois me souvenir que vous êtes 
venu avec ntl autre Monsieur, vers les 8 heures eu 8 heures 3j4 du 
maint ; que vous m’avez attendu un instant au parloir, où je serais 
ailé vous prendre pour vous conduire à l’écurie , où nous sommes restés 
environ une demi-heure ensemble.

«Veuillez avoir la b'onté-de me dire si mes souvenirs ne me trom
pent pas. Comme il est venu aussi d’autres Messieurs, voir la jument, 
vers le soir, il pourrait se faire que j ’eusse confondu entre eux et 
vous».

M. le P r é s i d e n t :  C’est donc six mois après qu’on invoque vos souve
nirs... Ne peut-il y avoir d ’équivoque après ces longs débats?

' M .  S a i t ,  g u é  p  Comme je (croyais si peu être témoin dans cette 
affaire, je h'avais conservé aucun souvenir de ma visite à rétablisse
ment.

M. l e f P r é s i d e n t  :  Ce qu’il y  a de plus étonnant’ , c’est que personne 
dans rétablissement n ’a eu non plus la pensée de se rappeler votre 
visite.

M . le P r o c u r e u r  G é n é r a l  : Tl y  a plus, c ’est que Vidal et Rudei'e 
ont déclaré que pendant qu’ils étaient au parloir , personne n’y  est 
venu.

M. l e  P r é s i d e n t  : Il serait impossible que vous fussiez venu à l ’éta
blissement le 15 avril, que ce jour-là vous eussiez causé un quart 
d ’heure ou une demi-heure avec Jubrien, car ce dernier interrogé sur 
l ’emploi de sou temps dans cette matinée, a douné des détails dans 
lesquels ne se place nullement la visite que vous auriez faite ce jour-là.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  donne lecture des divers interrogatoires de
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Jubr en sur l ’emploi de sa matinée; dans l’un de ses interrogatoires, il 
a nié formellement avoir été à l’écurie ce malin-là. Il rapproche de 
ces interrogatoires les dépositions des autres témoins qui ont vu Ju
brien dans la matinée.

t d .  l e  P r é s i d e n t  au témoin : Les personnes que’ vous avez vues dans 
le parloir y  étaient-elles quand vous êtes arrivé?t R . Je le crois, je 
n’y ai pas fait beaucoup d ’attention.

D. Vous seriez en contradiction avèc le portier qui déclare que 
pendant que les jeunes gens étaient dans le parloir , personne n avait 
sonné? R . Je crois bien que les personnes dont je parle étaient dans 
le parloir quand je suis arrivé; tout ce que je sais, c ’est que j ai bien 
reconnu Viciai.

Me Gcwc : Je laisse maintenant dans la procédure tout ce qui y  est..
M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Je crois bien.
M e  G a s c  : M- le procureur-général fera ce qui! devra faire pour 

faire valoir ies moyens de l’accusation; mais, je ferai tous mes ef
forts pour faire prévaloir les moyens d elà  défense, fi out ce que ce s t je  
puis dire maintenant c’est que le témoin est venu aû  Pensionnat, le 
15 avril;, avec Bonhoure et qu’il y a vu Vidal avec d’autres personnes 
dans le parloir.

M. l e  P r é s i d e n t  au témoin : Avez-vous parlé de tout cela avec Bon
houre ? R  Jamais. ,

D. Etes-vous sûr d ’avoir vu Vidal le matin du jour ou vous êtes 
allé au Noviciat R  O u i, Monsieur, et ce qui me le rappelle,c’est que le 
jour où je  voulais acheter un ciievai que Bonhoure m avait dit etre a 
vendre chez les Frères

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Il est certain que quelqu’un ici se trompe 
c’ est évident.

Me S a i n t - G r e s s e  : 11 n’y a pas de contradiction sur la déposition de 
Jubrien et de M. Saligné; Ibonciet) a déclaré qu’il filait resté trois, 
quarls-d heure avec Jubrien pour peser le pain; cela n exclut .nullement 
la possibilité que Jubrien ait pu ensuite aller trouver Saligné dans le 
parloir.

M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l ; Dans les différens interrogatoires que Ju
brien a subis, jamais il n’a dit qu’il eût été au parloir ce matin-la.

M- l e  P r é s i d e n t  : 11 y  a encore un autre fait insurmontable, cest que 
le directeur a déclaré que Jubrien était resté avec lui ce jour-la jusqu a 
10 heures : nous avons d’ailleurs la déposition de Bonhoure qui est tres- 
précise sur les heures, et qui indique à quelle heure le frère Jubrien est 
venu dans le parloir. (Au témoin ) .  Pouvez-vous préciser 1 heure a la
quelle vous êtes allé au Noviciat, et à quelle heure le frere Jubrien se
rait venu au parloir? R. Je ne puis préciser l ’heure, je ne ine la rap
pelle pas.

Le témoin R u d e l l e  est rappelé : Il répète qu’il est entré au Novic afc 
à neuf heures précises avec Vidal ; il n'y avait personne quand il est 
entré dans le parloir; il a demandé a parler âu frere Limen et Navarre 
qui sont venus immédiatement. 11 ne connaît nullement le témoin Sa
ligné et ne l’a pas vu le 15 à rétablissement des freres. Quelques ins- 
tans après être entré, le frère Limen se retira et Navarre alla cher* 
cher les frères Laphien et Janissien qui revinrent avec lui.
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Le témoin V i d a l  est également rappelé, il reproduit aussi sa prer 
ttlière déposition qui est conforme à celle de Rudelle : il n ’a vulor- 
de sa visite au Noviciat, que les frères Limen et Navarre en premies 
lieu, et Laplnen, Janissieu et Navarre, en second lieu.

D. Si M. Saligné était venu, l’auriez-vous vu , et l’auriez-vous re
connu ? R . Peut-être oui.

D. Le reconnaissez vous? R- Oui, pour l'avoir vu une fois antérieu
rement : mais je ne nie rappelle pas 1 avoir vu ce jour-là.

D. (A  M. Sa ligné)!: Puisque vous avez reconnu! Vidal ^pourquoi né 
lui avez-vous pas parlé ? R . Parce qu’il était occupé avec un frère.

Le frère L i m e n , cité en vertu du pouvoir discrétionnaire, est intro
duit : Le témoin Saligné déclare le reconnaître d’une manière positive 
(Mouvement). _ _ .

Le frère L i m e n  déclare avoir reçu la visite de Rudelle et de Vidal le 
15 avril après déjeûiiér ; il n’est resté que peu de temps dans le par
loir où il est arrivé au moment où Navarre y était déjà.

Le témoin est autorisé à se retirer.
M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  donne lecture de la lettre écrite le 25 

janvier dernier par M. Dessort (lettre qui lui a été remise par Me 
Gasc), dans laquelle le sieur Dessort, répondant à une lettre qui lui au
rait été écrite par le frère Jubrien, dit qu’il a été :‘i l ’établissement le 
15 avril à midi avec le sieur Boniio l i r e  pour voir uu cheval qui était 
à vendre; à ce moment le sieur Dessort vit un frère qui le conduisit 
à l’écurie pour v o ir ie  cheval; ce frère, selon la lettre était inconnu 
au sieur Dessort, mais ce dernier en fait dans sa lettre le signalemen 
d ’une manière minutieuse. t

M» G asc: Cela n’a rien détonnant ; le frère Jubrien n’était pas connu 
du sieur Dessort, mais comme il avait intérêt à justifier qua ce mo
ment il était dans le parloir , il avait invité le sieur Dessort à indiquer 
quelle était la personne à laquelle il avait parlé.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Il est impossible de donner un signa, 
lement par mètre et par centimètre , si ce signalement n’a pas été donn,; 
par écrit.

Me G a s c  ; Il est bien facile pour quelqu’un qui a un peu de coup 
d ’œil d’indiquer approximativement la taille d’une autre personne,

M. l e  P r é s i d e n t  : MM. les jurés remarqueront que la lettre dont il 
vient d ette  donné lecture par M. le procureur-général, ne peut avoir 
pour eux la même valeur qu’une disposition qui serait faite à l’au- 
dietice ; c'cst ce qui nous fait regretter plus vivement l ’absence du 
témoin.

M« G a s c  : Le fait n'en existe pas moins : c ’est le rocher au milieu 
de l’île.

M. l e  P r é s i d e n t  ordonne , eu vertu de son pouvoir discrétionnaire , 
que les sieurs Colomiez et Massias soient appelés aux débats.

Le témoin B o n h o u r e  est ramené à l’audience ; il reproduit sa dépo
sition dont il résulte qu’ il est allé chez les Frères à 8 heures dix mi
nutes ou onze minutes , peut-être à 8 heures un quart , peut-être plus; 
jla  attendu au parloir environ vingt minutes. 11 n’y avait personne quand 
jl est entré dans le parloir ; au bout de dix minutes environ il est
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entré deux jeunes gens qui ont été se placer à l ’extrémité du parloir : 
U est sort, de chez les Frères à 9 heures dix minutes environ.

IL. b a l i g t i é croît se rappeler que les jeunes gens étaient daus le par
loir quand il y  est arrivé.

B o n h o u r e  'ajoute , que , pendant que les jeunes étaient là , il s’o c 
cupait , lu i, a regarder des tableaux en attendant le frère Jubrien; il 
y avait dans le parloir deux Frères , et entre autres un grand 
inaigre.

B .  Qui appelez-vous le grand maigre.
R u d e l l e  : C est,  sans doute , le frère Limen ( ce frère est de tailla 

ordinaire et extrêmement gros et gras.)
' f  l e  P r é s i d e n t  :  Faites revenir le frère Lime ,n s’il est encore dan s 

1 audience. (L e  frère Limen s’avance [dans le prétoire.) A Bonhoure: 
reconnaissez-vous ce frère pour le grand, maigre , que vous avez vu-

B o n h o u r e  se place en face du frère Liineu , l’examine attentivement 
et dit : Non , ce n’est pas lui.

M. l e  P r é s i d e n t  : C ’est plus que probable. (Ou rit.)
B o n h o u r e  ajoute, que, pendant qu’il était dans le parloir un des 

fieiçs qui étaient la , se leva et se plaça sur le seuil de là porte de 
maniéré a la barrer.

M. /e P r o c u r e u r - G é n é r a l  requiert qu’il soit pris acte de la nouvelle 
i.épositioii du tém oin, sous la réserve de toutes réquisitions ultérieures 
contre lui.

M .  l e  P r é s i d e n t ,  au témoin : Prenez: garde, vous allez trop loin .main- 
lennrd. Est-ce que vous avez vu un frère se lever et se placer de m a
niéré a barrer la porte du parloir? R. .l’ai dit que je l’avais vu se lever, 
et se placer vers le milieu (du parloir.

M. l e  P r é s i d e n t  : Allons! nous tournerons loug-temps autour de cet 
obstacle la.

J u b r i e n  est introduit. Interpellé de dire toute la vérité, ce témoin dit 
que.Saligné et Bonhoure sont venus ail Pensionnat le jeudi 1 5 , au 
înalm, a 9 heures; il le pense, mais il ne l’affirme pas ; seulement, ij 
sait que cétait avant midi. S’il n’a pas, jusqu’au jour de l’audience, parlé 
de cet emploi de sa matin.ée, c ’est qu’on ne lui a pas demandé l ’emploi 
de son teinps. Si on le lui avait demandé, on lui aurait rendu service.

D. Vous rappelez-ions être allé dans le jardin le 15? R. Je ne me 
rappelle pas y être allé. '

D.̂  Vons avez été plus affirmatif dans l’instruction. Vous avez dit : 
Je n’y  suis pas allé, parce que mes occupations ne m ’y ont pas amené? 
R. Sans doute, j ’ai pu dire cela.

M. l e  P r é s i d e n t  fait observer au témoin que la plus petite équivo
que ne peut lui être permise, car il aurait eu le temps, depuis sa 
mise en liberté, de sonder sa propre mémoire, et la mémoire de Bon- 
lioure, principal instrument de cette équivoque, dit M. le Président. 
Si vos dires étaient vrais, ajoute M. le Président, que voudriez-vous 
que nous fissions d ’ iboiicién ? Nous devrions l ’arrêter, car il a déclaré 
ne vous avoir pas quitté jusqu’à 9 heures au moins, il a pesé le pain 
avec vous.
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F r è r e  J u b r i e n  : L ’emploi de mon temps a été cependant bien fixé, 
il l’a été par M. le procureur-général lui-même.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l , vivement -• Qu’entendez-vous par là?
F r è r e  J u b r i e n  : Je dis que M. le procureur-général, en me disant 

toujours : faites bien attention', frère Jubrien!.. m ’a rappelé plusieurs 
circonstances qui ont fixé mes souvenirs.

M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Votre esprit, travaillant dans la solitude 
de votre incarcération, a trouvé des explications plus ou moins plau
sibles... Conte a déclaré qu’il vous avait vu à l ’établissement, ayant 
votre chapeau sur la tête... V ous, vous avez dit que vous n’aviez 
jamais de chapeau dans l ’établissement, que vous ne laviez que quand 
vous sortiez... Cela prouve que vous travailliez, dès-lors, à renverser 
la déclaration de Conte.

F r e r e  J u b r i e n  : Cela prouve que j ’ai trouvé quelques raisons prou
vant l ’emploi de mon temps,.... mais je ne lésai pas trouvées toutes.

i l .  l e  P r é s i d e n t  : Il est impossible de faire observer que cet établis
sement, qui s’agite depuis dix mois pour paralyser l'action de Injus
tice , n’a inventé l ’équivoque qui vous concerne que depuis le mois 
d ’octobre.

F r è r e  J u b r i e n  : On n’a rien inventé.
M. l e  P r é s i d e n t  : Il est certain que, pendant, long-tem ps, on n’apa, 

fait mention de ces circonstances, on a omis le fait le plus important, 
celui de la présence, dans le Pensionnat, de trois personnes au moinss

F r è r e  J u b r i e n  : J’ai fourni tous les renseiguemens que je pouvai, 
fournir. Je me rappelle une autie-circonstance ; pour aller à  l’écuries 
j ’ai été obligé d ’appeler un domestique pour qu’il nous ouvrît la porte-

S a l i g n é  : C’est vrai.
Me G a s c  : Le témoin se rappelle-t-il l’état physiqne du domesti

que ?
S a l i g n é  : C ’était.... un paysan....
M. l e  P  r é s i d e n t  : Un domestique est toujours comme ça (On rit.)
M. l e  P r é s i d e n t  : Est-ce cette jument qui a fait le voyage à St-Simon, 

pour le vin ?
F r e r e  J u b r i e n  : J’ai déclaié que je n’en étais pas sur.

M. h \ P r é s i d e n t  : A h ! vous n’en étiez pas sûr quand il n’y  en avait 
qu’un.... (Sourire).

J u b r i e n  : Il y  en avait bien deux.
B o n h o u r e  répète que la jument était blessée aux deux genoux, el 

même que l ’os était à découvert; il se voyait.
Me G a s c  : S’il y avait une loi en France pour punir la barbarie 

contre les bêtes, comme en Angleterre, il est certain que, puisque la 
jument est allée.à St-Simon, le frère Jubrien serait accusé.

L ’audience est suspendue pendantjun quart d’heure.
A la reprise de l’audience plusieurs témoins à décharge demandent a se 

retirer. La défense déclare ne pas s’y opposer : les témoins se retirent.
On rappelle les témoins Saligné et Bonhoure.
M .  l e  P r é s i d e n t  rappelle que Bonhoure 'a modifié sa première déposi

tion , en ce sens qu’il a dit qu’il serait sorti de chez les frères un peu apres

neuf heures, peut être neuf heures dix minutes. Celte modification serait 
de nature a ne pas insister sur les mesures prises contre le tém oin, à 
moins de réquisitions formelles de M le procureur-général.

'' E " admettant comme constant le fait que M . Saligné a vu 
X l r ,  dans je parloir, nous attachons fort peu d’ importance à la déclara
tion de Bonhoure.

M .  l e  P r é s i d e n t  : INous n admettons pas ce fait com me constant.
U n  d e  M M  l e s  j u r é s  : Pourquoi M. Saligné, dans la lettre écrite par 

lu i, ri a pas dit qu il eut vu Vidal.
M .  S a l i g n é  ■■ Je n avais attaché aucune importance à celte circonstance.
L e  m e m e  j u r e  : Quel jour M. Saligné a-t-il appris l’événement. R  Deux 

jours apres mon départ.
M .  l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  ( A  M. Saligné ) ; Pourquoi, dans votre 

déclamation, avez-vous dit que vous  ̂aviez vu Vidal, sans qu’on vous le de
mandât. R. Parce que M le président m ’avait dit de déclarer tout ce 
que je savais.

M. l e  P r é s i d e n t  :  D apres les explications qui viennent d ’être don
nées , la mesure prise contre le témoin Bonhoure cesse d ’avoir son 
effet; il peut prendre place au banc des témoins. (A  M. Saligné): 
Vous n ’êtes parti que le 16 avril; comment le matin de ce jour-là 
n avez-vous pas appris cet événement qui avait si vivement ému toute 
la population de Toulouse R. Je n,e l ’ai appris que deux jours après.
, M .  M a r t i a l  F v e r  est rappelé; M. le président lui demande à quelle 
époque il a appris 1 événement; le témoin répond qu’il a mis cet évé
nement en écrit sur son registre; il ouvre en effet son registre et 
lit qu’à la date du 1 6  avril il y a consigné qu’on avait trouvé une 
jeune fille de 14 ans et demi assassinée dans le cimetière de St-Aubin

D. Comment _se fait-il que vous n’ayez pas parlé de ce fait à M. 
Saligné en déjeûnant avec lui. R . Je ne crois pas lui en avoir parlé.
, Les deux témoins se retirent.

Le témoin C o l o m i é s  , appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire, dé
pose qu il a eu ̂ connaissance d’un  projet d ’échange d’une jument appar
tenant aux Frères. U sait qu’à cette occasion Bonhoure lui avait dit 
qu'il serait probablement appelé comme témoin à décharge.

Le témoin M a s s a i s  , appelé également en vertu du pouvoir discrétion
naire , fait une déposition analogue.

Le témoin B o n h o u r e  , rappelé, dit que c’est lui qui a fait cet échange 
avec les Frères, il y  «  deux ans.

Les témoins C r o u i a l  et R o l l a n d  sont également rappelés, pour don
ner quelques détails sur le jour où Vidal et Rudelle auraient été ap
pelés chez les Frères. Selon le dernier témoin, ils seraient venus 
chez lu i, le 16 , en lui disant qu’ils venaient de chez les Frères.

Vidal et RndeHp persistent à déclarer qu’ils n’ont pas été chez les 
Frères, le 16 mais qu’ ils n’y  ont été que le 17 c m m  : le dit C cuz .t.

J o s e p h  B l a n c , négociant, à Toulouse, dépose que le 16 avril au ma
tin , Léotade est venu chez lui acquitter une facture.

M. l e  P r é s i d e n t  : Accusé, n'êtes-vous pas allé le matin de très-bonne 
heure avec l’économe du Collège-Royal, pour acheter du poisson ?  

R. Non, Monsieur , je ne me le rappelle pas.



D o m i n i q u e  D e s c l a s s a n s  fait une déposition analogue à celle ' de Rlanq-
fl/nje D e n z e s ,  née C a u s s e ,  a vu le 16 avril,dans la matinée, Léo- 

tade qui venait pour demander des arrosoirs à son mari. Comme son 
mari n’y était pas, lefrere Léolade se retira de suite.

P i e r r e - A n t o i n e  M a s s i p  déclare que sa femme a vu des choux foulés 
dans sou jardin le 18 avril : il se plaignit à un inspecteur de police qui 
lui répondit: Bah! bah! nous savons ouest le crime.

M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l  : Le témoin se trompe , car il a été donné 
suite à sa plainte; et l’instruction à laquelle on s’est livré, n’a amené au
cune vérification du fait dont il s était plaint . (Au témoin.) : Votre jardin 
ne se compose-t-il pas de plates-bandes qui sont séparées par de petites 
allées? R . Ce ne sont pas des allées, ce sont de petites rigoles pour 
faire couler l’eau.

D. Deux hommes ne pourraient-ils y  passer de front? R. O h! mon 
Dieu, deux hommes qui iraient l ’un après l’autre pourraient y passer de 
front. (On rit).

D. Vous n’avez pas trouvé dans votre jardin des traces de pieds? R . 
Je n'en ai pas cherché.

M. l e  P r é s i d e n t  ■ Dans quelle partie du jardin y avait-il des choux 
foulés? R . D anslecoindu côté de l’impasse.

Me G n c  '■ C'est justement cette partie du jardin qui aboutit à la m elle  
Gélis, qui conduit à la rue Colorn bette.

M. l e  P r o c u r e u r - G é n é r a l  : Mais il y a un autre jardin entre celui de 
Massip et la ruelle.

M • G a s c :  C’est précisément pour éviter le doute qui s’élève aujour
d’hui, que le jonr de la visite sur les lieux, j ’aurais désiré que MM les 
jurés fussent mis à même d ’apprécier les lieux : mais M. le président 
n e l’apas jugé nécessaire, j ’ai dû ne pas insister.

La femme M a s s i p  reproduit les explications du précédent témoin! 
elle ne sait pas à quelle époque on a pu passer dans le jardin , car elle 
n’y  est allée que le dimanche; il y avait déjà deux ou trois jours que 
les choux avaient été foulés.

J e a n  M a u r a i r e  dépose: Que le 20 avril, un individu est venu lui 
acheter delà  couleur rouge pour mettre sur des écorchures qu’il avait 
à la figure; comme à ce moment, il était question de J l'événement, 
le témoin crut que l’individu qui se présentait était l’auteur du crime , 
et que c’était un frère déguisé.

Me P e i r e i g n e s  , audiencier, avec satisfaction: M- le président, il n’y 
a plus de témoins à entendre.

M .  I c  P r é s i d e n t  •. Faites entrer le frère Lorien.
h e  f r è r e  L o r i c n  entre dans la salle et prend place sur le siège des

tiné aux témoins; son attitude est toujours calme et souriante.
M. l e  P r é s i d e n t  : La loi vous donne le droit (du  moins par une 

interprétation indulgente de la jurisprudence ) de rétracter votre précé
dente déposition , jusqu'au moment où ejle peut avoir des conséquences 
irréparables contre l ’accusé ou porter le plus grave préjudice aux mté- 
térêls de la société qui l’occusc. Tous les témoins ont été entendus : 
à vous de dote  les débats, je dois vous Interroger de nouveau : je vous
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demande donc si aujourd’hui vous persistez dans votre première dépo • 
sition, ou si vous n'avez pas quelque chose à y changer.

L e  f r è r e  L o r i e n  : Je n’ai rien à ajouter à c e  que j ’ai déjà dit, sinon

3ue je me suis rappelé que c ’est moi qui, le 15, à 7 heures un quart 
u soir, ai été dans le jardin pour fermer la porte de l’orangerie.
D. Voilà tout? R . O ui, Monsieur.
M .  l e  P r é s i d e n t :  Ainsi , au lieu d’apporter des modifications à votre 

déposition, ce que vous y  ajoutez aujourd’hui ajoute encore à sa gra
vité; si votre première déclaration a pu être faite inconsidérément , 
aujourd’hui c’est après une mûre réflexion que vous venez non |jas dé
truire un fa it, mais aggraver les présomptions qui s'élèvent contre voire 
déposition que je considère comme mensongère , car vous n ’êles pas 
seulement en opposition avec les autres témoins qui ont été entendus, 
mais encore avec vos propros déclarations. Vous n ’avez rien à changer 
à ce que vous venez de dire? R . Non , Monsieur

D .G elait donc uniquement pour venir faire eette nouvelle déposition 
que vous avez demandé à être entendu de nouveau. R . Oui monsieur.

M .  l e  P r e s i d e n t  ■ Retirez-vous : la mesure prise contre vous subsiste * 
et l ’instruction commencée aura son cours.

Le frère Lorien se relire sans manifester aucune émotion et avec le 
même calme qu’il avait en arrivant.

M. l e  P r e s i d e n t  : Faites entrer la femme Sahathié (mouvement prolongé) 
(Un audencier amène la femme Sahathié qui, entièrement cachée par 

une pelisse en laine noire et la large passe de son bonnet, marche péni
blement jusqu’à l'estrade des témoins )

M. l e  P r é s i d e n t :  Magdeleine Sahathié , volpe arrestation était devenue 
définitive, mais !a Cour peut revenir sur cette mesure qu’elle avait dû 
prendre, si vos rétractations vous mettent eu harmonie avec les déposi
tions de la procédure orale. Nous vous mettons donc à mêm e, aujour
d’hui, de revenir sur celles de vos allégations qui ne seraient pas conformes 
à la vérité, et qui pourraient porter préjudice, soit aux intérêts de 
l ’accusé, soit aux intérêts de la société qui l ’accuse.

D’abord, la déclaration que vous n’avez pas rencontré, le 15 avril, 
Cécile Combettes, est-elle la vérité?

M a g d e l e i n e  S a h a t h i é  :  C’est la vérité, M. le Président, je ne l ’ai 
pas rencontrée.

M. l e  P r é s i d e n t  : Maintenant, ayant eu le temps de réfléchir aux 
circonstances quj vous ont entraînée pendant longtemps à soutenir ce 
mensonge que vous l’auriez rencontrée, qui vous ont engagée à le sou
tenir même jusqu’à cette audience, sous la foi du serment, pourriez- 
vous nous dire les personnes qui vous ont engagée à faire ce mensonge?

M a g d e l e i n e  S a h a t h i é  :  Personne ne m’a encouragée à dire cela. (Mou
vement.)

M- l e  P r é s i d e n t :  Personne, bien sûr?
M a g .  S a h a t h i é :  Dès que j’eus pris la résolution de le dire, je le dis 

sans que.personne m'y ait poussée... Quand M   ̂Combes me demanda si 
c’était vrai que je l’avais vue, je lui dis que c était vrai, car je le dis 
aux autres, autrement personne ne m’a engagée à le dire.
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( Ici le témoin s’engage , avec la volubilité ordinaite, clans le clé!ail 
de faits indiffe'n ns).

M. l e  P r é s i d e n t :  Voilà beaucoup de paroles et peu de faits... Enfin , 
vous avez bien dit la vérité en avouant que vous n’avez pas vu Cécile 
Combetles le 15 av» il ?

M a  g .  S a b a t k i é :  C ’est la vérité; je ne l ’avais pas vue.
M. le P r é s i d e n t  : Vous persistez également à dire que personne ne 

vous a encouragée , engagée, soit par dons , promesses ou menaces, à faire 
le mensonge que vous avez fait ?

M a g d e l e i n e  S a b a t l i i é  : Personne ! ob ! personne !
M. le P r é s i d e n t  : Vous avez nommé un témoin; que vous dit-il 

lorsque vous lui fîtes part de c e  que vous prétendiez avoir vu ?
M a g d e l e i n e  S a b a t h i e  : Quand j ’allai chez M Crmbes et que je lui dis 

que j’avais vn la petite, il me dit : Eli bienT il faut Je dire sans avoir 
peur... Il ne me dit que ça.

M . le P r é s i d e n t  : La déclaration avait été mensongère surtout en ce 
fait capital qu’elle avait déclaré avoir vu Cécile Combettes le 15 avrd 
et quelle était en contradiction flagrante avec elle-même , avec M. 
Bompierre et d ’autres .témoins... La justice ne peut pousser ses exi
gences à ce point de déterminer un tém oin, par une pression absolue , 
de dénoncer des personnes, quand ce témoin affirme qu’il n’a cédé à 
aucune influence étrangère... La Cour attend les léquisitions de M. le 
procureu r-général.

M. l e P r o c u r e n r - G é n e ' r a l  déclare qu’il renonce aux réquisitions que, 
dans une précédente audience , il avait prises contre Magdeleine Saba- 
thié.

M. l e  P r é s i d e n t  t La Cour donne acte à Magdeleine Sabathié de sa 
rétractation, et ordonne sa mise en liberté.

( M a g d e l e i n e  S a b a t h i é  quitte l ’estrade des témoins et va prendreplr.ee 
parmi les autres témoins).

M. le P r é s i d e n t  : L’audition des témoins est terminée. La parole 
serait, maintenant, à Mp ,Toly, avocat t e  la partie civile.

Me /o ê f:D a n s  l’intérêt de la discussion, M. le président, et pour 
pouvoir recueillir en liberté mes souvenirs, je demande que l’audience 
soit continuée à demain.

M. l e  p r e s i d e n t  : A demain, 10 heures.
L ’audience est levée à 2 heures 1[4.
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D IX -S E P T IÈ M E  A U D IE N C E  (2 5  février.)

I/affluence est infiniment plus considérable que pendant les jours 
derniers. La salle d ’audience est littéralement encombrée. On s’entre
tient très-vivement, dans le public et parmi les avoeats , de nouvelles 
très diverses arrivées de Paris.

L ’audience est reprise à 10  heures et demie.
M .  l e  P  r é s i d e n t  autorise plusieurs témoins à se retirer.
M. d u m o n l , commissaire de police, demande la permission de se 

retirer , sa présence pouvant être nécessaire à l’extérieur.
M .  l e  P r é s i d e n t :  La parole esta Me J o ly , avocat de la partie civile; 

( V if mouvement de curiosité et d ’attention. )
Mc i o l y  se lève et s’exprime ainsi : MM. de la Cour, MM. le Jurés, 

un grand événement préoccupe depuis long-temps l’attention publique 
dans un pays où les mogurs sont douces et communicatives. On grand 
crime a été com m is, et, depuis neuf m ois, la justice est à en recher
cher les auteurs.

Cette situation anormale cache quelque chose de grave. Est oc qu’il 
y aurait, dans ce crim e de viol et de meurtre, autre chose qu'un ac
cident particulier ?

On disait, l’autre jour : là se cache une question politique.
Je n’ai pas pu le croire.. La politique ne peut vivre de passions et 

de haines; elle s’exclul elle même du sanctuaire de la justice, e t , moi-mê
me, je me croirais indigne de la mission que j ’ai acceptée, si je voyais au
tre chose qu’un grave crime d ’un coté , et tlue question sociale de 
l’autre.



Eh quoi!... nous aurions traversé en vain cinquante-cinq années de 
révolutions pour arriver à une négation? .. L’égalité proclamée pour toue 
devant la loi ne serait plus qt/une illusion , qu’une chimère ?... 11 s 
trouverait, dans l’état , une puissance aussi forte que l’état lui-même 
organisée apparemment pour lui résister, pour empêcher la vérité de 
se faire jou r, et la justice de frapper le coupable?.... N on !... non !.. 
(Sensation.)

Puisque vous avez voulu élever le débat à cette hauteur, je l’accepte. 
La question est autrement grande qu’une misérable question politique . 
C ’est, je le. répété, une véritable question sociale.

11 faut, sachez-le bien, il faut savoir si, au X IX e siècle, la justice 
sera impuissante, e t , si elle pouvait l ’être, il faut savoir par quel 
moyen elle l ’aura été.

Une jeune fille, une enfant, a été inhumainement violée/profanée 
assassinée....

Une famille en deuil, dont cette enfant était l’espérance et l ’orgueil, 
demandera-t-elle en vain justice, et en s’adressant à la justice du pays, 
retrouvera-t-elle encore ces obstacles invincibles qui la forcèrent de 
s’arrêter au seuil du sanctuaire, et, lorsque le désir de venger cetie 
mémoire chérie amènera cette famille jusque dans ce prétoire, n’y sera- 
t-elle venue que pour entendre encore profaner les cendres de la jeune 
victime qui leur a été si cruellement ravie ?

l ia  fallu organiser un système de subornation et de mensonge et, 
à l’aide de ces moyens , une lutte s’établira dans laquelle il sera peut 
être impossible de démêler la vérité.

Quels sont les faits qui ont produit une situation aussi anormale?...
Pour m oi, je les connais... Us tiennent à l'esprit de corps religieuse 

qui vise et a toujours visé aune indépendance coupable, quia  toujours 
voulu mettre l’Etat dans l ’église et qui n ’a jamais voulu consentir à ce 
que l’église fut dans l’Etat. Je les connais, ils activent de loin...

Qu’il me soit permis de vous faire connaître ce système.
Les corporations religieuses dont je parle ont été ébranlées par nos 

parlemens, combattues par les ordonnances de no s rois , et enfin , vain
cues, par la révolution de 1789, elles ont été vaincues parce quelles 
poursuivaient un but anti-social, parce quelles n’agissaient que pour 
arriver à la domination, et de la domination à Infortune.

Messieurs, l’opinion publique s’est justement ém ue, lorsqu’elle a ville 
cadavre d’une jeune fille, gisant dans un cimetière, au pied du mur 
du jardin des Frères de la doctrine chrétienne.

Oa s’est demandé, répondant aux suppositions que tout le monde 
faisait, si un pareil crime était possible, et dans ce respect religieux 
qu’on porte ici jusqu'au fanatisme, on n’avait pas cm  que cela fût 
possible... La justice elle-même hésita un instant, et il a fallu de ces 
preuves qui ont frappé tous les yeux pour être convaincu que, si le 
crime avait été commis dans le sein de la communauté les obstacles 
que la justice rencontrerait sortiraient des rangs de cette commu
nauté.

11 ne m’appartient pas de vous retracer ces luttes intérieures, la
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fermeté qui a caractérisé les actes de la justice et les embarras qu’elle 
a eus à vaincre.

Vous dirai-je l’hypocrisie qui, du côté des adversaires de la justice, 
s’est jointe à cette manière de lutter et de combattre; tandis que le 
magistrats appelaient le concours de toute la communauté, celle-cs 
protestait, au nom de ce qu’il y a de plus saint et de plus sacré parm; 
les hommes, qu’elle avait aidé la justice à rechercher les coupables ? 
taudis qu’il n’en était rien.

L'instruction a prouvé cette série de témoignages imposteurs qui sont 
venus donner la preuve de l'infamie ; ces témoignages qui ont prouvé 
combien était juste la prévision des magistrats qui avaient dénoncé , dés 
l’origine, cet échafaudage d ’impostures.

11 fallait aussi, tout eu cherchant à égarer la justice, pervertir en 
même temps l’opinion... Aussi, à l’instant où le cadavre est découvert , 
à l’instant même on cherche à dévoyer , à perdre l ’opinion publique... On 
désigne un homme qui lut le maître de Cécile, chez lequel elle fesait 
son apprentissage, comme l’auteur du crim e, et on invente un sy-stème 
de calomnies, on organise une série de fauxf témoignages qui, prenant 
Cécile jusque dans les mains de Conte pour la conduire, après l’avoir fait 
passer par l'établissement des frères , jusque dans une rue ignorée et cou
pable , où elle aurait trouvé à la fois et la profanation et le meurtre... 
A h! je reconnais bien là l’habileté cléricale, mais non la sincérité dont 
les membres du clergé devraient faire preuve.
gpQu’il me soit permis de m 'étonner, Messieurs, qu’ on o«e, après ce 
que nousavons tous entendu dans cette enceinte , persister encore dans ce 
funeste système.... Quand la vie de Conte a été explorée par la justice 
pendant cinq mois, quand lui, pauvre et dénudé, était aux prises avec une 
corporation puissante, appuyée par tout le clergé, par toute la noblesse, 
lorsque lui, pauvre et dénudé , est sorti vainqueur deeettelutte inégale, 
maintenir contre lui un système d ’accusation, c’tst non-seulement une 
mauvaise défense, mais, je  ne crains pas de le d ire, c ’est aussi une 
mauvaise action.
P Cependant, Messieurs, les mânes de Cécile avaient besoin de repos..• 
Il fallait la conduire au lieu de l'éternelle demeure.. Eli bien, nous avons 
vu toute la population de Toulouse protester, par sa présence aux 
funérailles de Cécile, de la piété, d elà  douceur et de l ’innocence de 
là victime...

Et c’est après une réparation aussi solennelle , aussi publique, qu’on 
Ose aujourd’hui briser sur son front cette couronne virginale que le 
publie tout entier lui a décernée?... Lorsque le cœur déchiré de ses 
parens vient demander vengeance à la justice, ils devraient donc avant 
tout se préoccuper de garantir la mémoire de leur jeune jfille contre 
les attaques, la calomnie et la diffamation?...

C'est là un bien triste et bien grand spectacle !... Cécile, jeune fleur 
moissonnée avant l ’âge, fille de parens pauvres et si honnêtes, leur a 
légué à la fois le soin de la défendre et de la venger !

A b ! je la vengerai, m oïî... C’est ma mission, mission sainte!... Je 
la vengerai de toutes les attaques qui î e peuvent, aujourd’hui, retom
ber que sur leurs auteurs.
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V ous, Messieurs, vous la vengerez aussi... Votre mission est aussi 
sainte, aussi sacrée que la mienne, car elle comporte en même temps 
et les intérêts d ’une famille, et avec eu x , la vengeance d elà  société 
justement alarmée par un pareil crime !

La justice, après de laborieuses investigations, a sagement apprécié 
le lieu du crim e, elle a justement désigné son auteur; un arrêt solen
nel rendu par deux chambres a apprécié les faits, et tant qu’on n ’aura 
pas fait disparaître cet arrêt, quelle que soit l’humilité extérieure sous 
laquelle ces hommes cachent leur orgueil, je me permettrai de dire 
qu’ils doivent être à l'abri do tout soupçon , s’ils veulent rester chargés 
de l’éducation de l ’enfance, qui sous leur direction ne serait qu’un dan
ger permanent.

Mous avons donc a prouver deux choses : d ’abord que le crime a été 
commis dans l ’enceinte de la communauté; ensuite ce point une lois éta
b li, et il ne saurait être contesté, que le crime a été commis par l’hom
me qui est assis sur ce banc.

Mais auparavant il faut examiner la question de savoir contre qui nous 
plaidons et à qui nous avons à faire en réalité; il faut aussi que nous 
examinions la question de localisation du crime , et les motifs qui peu
vent amener la preuve que c’est à la communauté que nous devons 
nous attaquer.

La lutte que nous poursuivons contre un frère de l’école chrétienne 
ne lui est point spéciale; c’est la lutte contre toute sa société ; quelles 
sont Jes règles qui la dirigent, c’est là ce qu’ il faut examiner pour la 
convaincre de mensonge ?

Il existait sous les anciens Rois de France une corporation puissante» 
pour dire ce quelle a fait, il faudrait écrire des volumes ; cependant 
on peut le résumer en peu (de mots : Résister à l’autorité des Rois, 
ne reconnaître que la souveraineté du pape, employer tous les moyens 
pour parvenir à la domination et à la fortune, telle était la conduite de 
la société fondée par Ignace de Loyola.

Cette société a le dogme peu à cœur ; l’exploitation des masses, voilà 
sa doctrine : voulez-vous savoir ce que disait Antoine Arnault à 
Henri IV  : Voici comment il s’exprimait :

Il disait « Que les Jésuites ne sont pas sujets du R o i, mais du Pape, 
» de même de tous les clercs.

» Que s’ils sont quelquefois contraints de reconnaîtra les magistrats; 
»  ils disent que c’est par force qu’ils font c a l e r  v o i l e s  et que cela ne 
»  fait conséquence.

» La rébellion d’un clerc contre le Roi n’est pas crime de lèse ma- 
» jesté , d ’autant qu’il n ’est plus sujet du Roi (Précis des aphorismes 
» des confesseurs par le jésuite Emmanuel ; les mémoires d ’Antoine 
»  Arnault à Henri IV .)

Voulez-vous connaître les maximes de cette société; ouvrez le livre 
de s o n  institut rédigé par son fondateur, et vous verrez quelles sont 
ses règles et ses principes ; ouvrez les livres de ces casuistes et vous y 
trouverez la solution suivante, bien frappante dans l’affaire qui nous 
occupe en ce moment,
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« Un jeune homme a une liaison d ’amour avec une jeune fille en- 
» ceinte: est-il permis de la faire avorter? Peut-être est-ce permis si 
« on a lien de penser que la découverte de la grossesse pourra causer 
» la mort de la jeune fille. Je crois pouvoir répondre affirmativement, 
» si l’avortement n’avait'pas pour but de sauver la jeune fille elle-même, 
» niais de sauver l’honneur d ’une religieuse ; mais si c’ est un prêtre qui 
» l’a mise dans cet embarras, alors je réponds, sans hésiter, que cela 
» est permis, car il s’agit de sauver l ’honneur de deux communautés.»

11 y a encoie la doctrine de l'obéissance passive qui se trouve inscrite 
dans le livre dont je parle et qui s’exprime ainsi:

« Que l’homme soit dans la main de son chef, comme un cadavre, 
» ■ p e r i n d c  a c  c a d a v e r :  Cette recommandation empreinte d ’unelugubre 
» énergie, s’ est gravée si profondément au cœur de ses disciples ; ils en 
» ont si bien compris la portée qu’ils n’hésitent pas à mettre la vertu 
» d ’obéissance avant tout, au dessus de tout : l’observation même de 
» la loi de Dieu n ’est mise qu’en seconde ligne; le subordonné (pii obéit 
» à son supérieur agit toujours méritoiremeut, quand même il viole- 
» rait par le fait la loi de Dieu : S u b d i t u m  p r œ l a t o  s u o  o b e c l i e n l e m .  

» e t  r e c t a  i n l e n t i o n e  m e r i l o r i e  a g e r e , q u a m v i  m a t e r i a l i t e r  a g a t  c o n t r a  

»  l e g e m  D e l ».

Voulez-vous entendre maintenant c e  qu’ils pensent du serment : 
Ecoutez encore ; « Sachez que ce qui fait le mérite du serment c ’est 
» l’intention, s’il n’y  a pas intention de prêter le serment, le serment 
» n’est pas obligatoire. On demande à quoi est tenu un homme qui a 
» prêté un serment sans intention de le tenir, je réponds qu’il n ’est 
» tenu à rien en vertu de la religion, parce qu’il n’a pas prêté un 
» serinent véritable ».

Voilà , Messieurs, les maximes de cette société : Etre envers ses supé
rieurs, p e r i n d è  a c  c a d a v e r  - lui obéir même contre la loi de Dieu, ne 
pas se croire obligé par son serment, quand il est prêté sans inten
tion de le tenir.

Conteslera-t-on que ces doctrines ne soient les mêmes que celles 
qui se sont produites ici; pourra-t-on nier que ce scandale ne se soit 
renouvelé dans ce procès? N on, car vous avez vu ici mettre en 
pratique les principes de cette obéissance passive dont nous parlons.

Et puisque nous en sommes ici à parler des Jésuites, ne faut-il pas 
reconnaître que malgré les édits qui les ont chassés, ils ont continué 
à se montrer partout, sou» toutes les formes, Jésuites, Oratiens, Igno- 
rantins? Ne faut-il pas reconnaître qu’ils sont aujourd’hui chargés de 
l ’éducation de plus de 200,000 enfans en France? Et n’y  a-t-ij pas un 
grand danger à confier l ’éducation de l ’enfance à des gens qui profes
sent de pareilles doctrines, et qui ne reculent devant aucun mensonge 
quand il s’agit d ’eux-mêmes.

En pareil* cas, savez-vous ce qu’a fait l’homme à qui on doit la 
restauration de la religion en France, Napoléon. En 1819, im soldat 
français avait été assassiné dans un couvent de Dominicains, à Valla- 
dolid ; les moines avaient recelé le coupable et refusaient de le livrer. 
A^cette occasion, Napoléon rendit le décret suivant :
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« Au quartier impérial, à Valladolid, le 7 janvier 1809,

» Napoléon, empereur des Français, roi d ’Ita’ ie et protecteur de la 
» Confédération du R hin,

» Considérant qu’un soldat de l’armée fiane»ise a été assassiné dans 
» le couvent des Dominicains de Valladolid ; que l’assassin, qui était 
u un domestique du couvent a été recelé par tes moines.

» Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
» Art. 1er. Les moines du couvent de Saint-Paul de] l’ordre du 

» couvent de Valladolid, seront arrêtés et ils resteront en arrestation 
» jusqu à ce que l’individu qui a assassiné un soldat français dans leur 
» couvent ait été livré.

n  Art. 2 Ledit couvent sera supprimé et ses biens seront confisqués 
» au profit de l’armée et pour indemniser qui de droit.

» S igné, Napoléon. »

Le lendemain de ce décret, le coupable fut livré, exécuté et le cou
vent condamné à une amende de quatre millions de réaux.

Est-ce que nous serons plus impuissans aujourd’hui? Je ne veux pas 
prendre mes exemples sur ce pouvoir despotique qui pouvait être néces
saire alors; mais je dirai aux Frères de l'Ecole chrétienne-' Vous avez 
recelé parmi vous un coupable. Livrez-le ; et ic i , je puis citer l’opi
nion d ’un homme justement honoré, de Charles Borromée, archevêque 
de Milan, qui vous donnait un exemple que vous auriez dû suivre, 
parce que c’était le seul moyen de vous sauver vous-même. Voici ce 
qu’il écrivait le 30 juillet 1579 à César bpétiano au sujet de l ’affaire du 
père Mazarin,

» Quant à l’affaire du père Mazarin , tant qu’on la laissera aller sui- 
» yant les règles de la justice . qu’il soit déclaré coupable ou innocent, il 
» il me conviendra de garder le silence, parce qu’il me suffit d’avoir 
»  exposé la vérité au tribunal où l’affaire est pendante. Mais quand ou 
» s’efforcera de pervertir la justice et d ’étouffer la vérité par des considé- 
»  rations étrangères, il ne me sera pas possible de garder le silence, ils 
» osent dire, par exemple, que si le père Mazarin était reconnu cou- 
» pable, ce déshonneur qui en rejaillirait sur la compagnie et l’atteinte 
» que sa réputation en souffrirait, peuvent empêcher le fruit du bien 
« quelle fait eu plusieurs lieux .- mais je ne puis me dispenser dé repré- 
» senter à notre Saint Père le l ’ape qu’il n’y a aucune raison de craindre 
» qu’en faisant connaître le caractère de cet hom m e, la compagnie puisse , 
» perdre, eomme on le d it ,  un seul grain de sa réputation. Parmi les 
« douze apôtres il y  a eu un Judas et dans tous les corps, il se trouye des 
a misérables. 11 n’y aurait donc aucun reproche à faire à la compagnie de 
» ce que remfennait un aussi grand nombre de sujets, il s’en trouve un 
» qui n’a pas le mérite des autres; mais que le public serait édifié d’y 
y voir les médians punis, et les honnêtes gens estimés. »

An lieu de ce langage si noble et si pur, qu’avez-vous entendu ici, 
Messieurs? vous n'avez entendu que des mensonges, que dès réticen 
res, que dès témoignages d'intérêt pour lé c h e r  f r è r e -, que des dépo 
sitions dans lesquelles on vient dire tantôt... j e  n e  s a i s  p a s ' ,  tantôt
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p e u t - ê t r e , tantôt, a u t a n t  q u ’ i l  m e  p a r a î t .  Eu un mot jamais une affir
mation franche et sincère ne s’est produite ici, et c’est, il faut le dire , 
la continuation de la lutte soutenue contre la justice pour empêcher 
la vérité de se faire jour.

Après vous avoir fait ainsi connaître les hommes que nous avons a 
combattre, je passe aux faits même dp procès; je prie la Cour de 
m’accorder quelques insfans dé repos.

L’audience est suspendue-
( Pendant la suspension de l’audience, une agitation inaccoutumée se 

manifeste dans la salle et dans l’auditoire. lié bruit court qu ’il serait 
arrivé de Paris des nouvelles importantes annonçant l'abdication du roi eu 
faveur du Comte de Paris,etla nomination delà duchesse d'Orléans comme 
régente; d ’un autre côté on dit qu’il aurait été noninié un gouvernement 
provisoire, à la tête duquel serait M. Dupont (d e  l’Eure) : des grou
pes animés s’entretiennent avec chaleur dans les diverses parties de la 
salle. )

Au bout d’une dem i- heure, l ’audience est reprise et le silence se 
rétablit.

Me i o l f  continue sa plaidoirie: Ma (proposition , dit-il, est celle-ci: 
Cécile Combeltes est entrée dans le Noviciat des Frères à neuf heures 
lin quart du matin, elle n’en est plus sortie. Cette proposition présen
tait dans sa résolution quelqres difficultés en présence de divers té
moignages : il y avait une certaine habileté dans l ’accu mil ilion des 
preuves apportées pour dérouter la justice. On avait pris la jeune Cé
cile dans la maison même de Conte ; il y avait un musicien, Crouzat , 
qui venait déposer des agaceries que Cécile avait reçues de son maître; 
il y |avait aussi une jeune fille qui venait déclarer que Cécile lui avait 
parlé de ces caresses infâmes; qu’elle lui aurait montré ses bras meur
tris dans la résistance quelle opposait à son maître , et lorsqu’on fui de
mande quand elle a vu Cécile elle est forcée d'avouer quelle ne l ’a 

f i a s  vue'depuis dix-huit mois.
11 y avait un jeune homme , Vida! , qui a cru voir sortir Cécile du 

Pensionnat, et q u i, porce qu’il avait cru la voir, a été amené à dire 
qu il l’avait vue. 11 ne suffisait pas d ’avoir vu sortir la jeune fille du 
couvent, il fallait lui avoir parlé, et alors on opposait la fameuse Mag
deleine Sahathié qui lui a parlé, qui a vu l’homme au burnous capu
cin parler à Cécile. Mais eu présence des questions pressantes qui lui, 
sont adressées, elle est forcée de se rétracter. Ainsi, tout est préparé 
tout est combiné pour prouver que Cécile est sortie. Ce n ’est pas tout 
encore , le témoin Navarre a vu une ombre passer derrière lui ; il a 
vu la soutane de l’aumônier qui n’est pas venu. Voilà le mensonge 
jusqu’au bout ; mais que reste-t-il de tout cela? Rien , rien ; le sys
tème est dévoilé, il est jugé.

Et cependmt , à côté de cet infâme système, que tout vient d é
truire et dont tout démontre la fausseté, on ne fe noire pas encore 
aux mêmes m oyens, on vient les invoquer de nouveau, bien qu’il en ait 
été déjà fait justice.

# Cécile, dit*on, est sortie du Noviciat ; par si elle y eût été victime d’un 
» double crim e, ses cris eussent été entendus; des témoins accusa-
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» teurs se seraient élevés pour dénoncer le coupable. Ce n’est donc pas 
» dans la maison que le double crime a été com m is, c’est Conte qui 
» en est l’auteur ».

Nous'” savons]* quel a été l ’emploi de la journée de Conte : Mais si 
c ’est Conte qui*a commis le double crime, ce n ’est pas lui qui a porté 
le corps de Cécile dans le cimetière Saint-Aubin, puisquil a passé la 
nuit du 15 au 16 avril dans la voiture d’Aucb Ce serS donc un com
plice qui se sera chargé du terrible mandat de placer le corps de la 
jeune fille où il a été trouvé, alors que tout peut le faire découvrir 
au moment où il accomplit sa mission.

C onte, |d ailleurs. va sans doute être interrogé; il chargera sans 
doute quelqu’un du crime qui a été commis. Eh bien s’il a fait porter 
le cadavre auprès du mur des Frères, c’est sans doute pour les accu
ser; cependant que dit-il au moment de son arrestation: «O h  non, 
» ce ne sont pas les Frères qui ont pu commettre ce crim e; la mal- 
» heureuse fille aura sans doute été emmenée dans quelques mauvaises 
» maisons du voisinage et là elle aura succombé à un double attentat ». 
Voilà la première déclaration de Conte, et nous le répétons, s il eut été 
coupable et qu’il eût voulu faire peser ce soupçon sur les Frères, il 
n ’eût pas tenu ce langage.

Le frere portier a été interrogé: il a vu Cécile entrer avec Conte, 
mais il ne l’a pas vue sortir : en supputant les minutes qui se sont pas
sées entre le moment où Cécile est entrée, et celui où elle aurait 
dû sortir, on verra que cinq minutes à peine se seraient écoulées 
dans cet intervalle; comment peut-on le supposer, en présence de la 
recommandation qui venait de lui êlre faite par son maître, de l’atten
dre ; et comment l ’admettre surtout en disant que Cécile est sortie au 
moment où il pleuvait à verse, et cela, en laissant dans le vestibule 
le parapluie que son maître lui avait confié.

En présence de ces faits, je le dis: Cécile est entrée au Noviciat à 
9 heures trois-quarts du matin et elle n’en est pas sortie... je me trom
pe : elle en est sortie le lendemain matin à l’état de cadavre et indi
gnement profanée...

Arrivant à la question de médecine légale relative à la rigidité ca
davérique, l’avocat de la partie civ ’le soutient que c e te  rigidité se 
produit en raison inverse de la perte de la chaleur, et qu’une fois

Îierdue, elle ne peut plus se retrouver. Raspand a donc pu remuer seu- 
ement la tête du cadavre, pour voir la face, sans que le reste du 

corps puisse avoir subi le moindre mouvement. La rigidité cadavérique 
n’est donc pas un obstacle au mouvement que Raspaud aurait pu im
primer à la tête,

Quant à l’état des vêlemens, quise trouvaient placés régulièrement sur 
la jeune fille , et dont on tire la conséquence que le cadavre aurait été 
poité et non jeté par-dessus le mur, il faut considérer que ces vête- 
mens, de laine grossière d ’ailleurs , ont dû suivre l’impulsion donnée 
au cadavre, et que par leur nature m êm e, ils devaient nécessairement 
conserver l ’état dans lequel ils ont été trouvés : Il ne faut pas oublier non 
plus que l ’un des genoux de la jeune fille portait à nu sur le sol : et 
que sa chemise fortement ramenée en avant et relevée sur les reins 
exclut l’idée que le cadavre ait été apporté dans le cimetière.
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le mur qui fait face à la rue Riquet : letat du mur en a démontré l ’im . 
possibilité.

On a cherché à derouter les recherches de la justice , on a dit que 
le cadavre pouvait avoir été apporté du dehors, et on s’est appuyé sur 
des traces qui auraient été remarquées dans le jardin Massip : mais 
Massip lui-même a été entendu et il ne peut dire à quelle époque ces 
traces de pas auraient été faites dans son jardin.

S’il est constant que le cadavre li ait pu venir du dehors, il faut 
bien qu’il soit venu du côté du jardin des Frères : cela est surtout 
indubitable, quand on se reporte au rapport des médecins et des 
experts : les fragmens de terre trouvés dans les cheveux de Cécile 
se rapportent à la terre du mur du jardin des Frères : sur ce mur on 
trouve des traces de l ’appui d ’une main ou du passage d ’un corps, il 
est impossible que le corps soit venu du coté du mur de la rue 
Riquet, parce que ce mur est couronné par des cyprès qui eussent 
dû être affaissés par le passage du corps. Les experts ont déclaré que 
la vue des lieux et l’examen de toutes les circonstances par eux signalées 
dans leur rapport, leur faisaient supposer que ce corps n’avait pu venir 
que du côté des Frères, ainsi que l’indiquait d ’ailleurs la position du 
cadavre.

Après avoir fait le résumé des faits qui constatent le passage du 
cadavre par dessus le jardin des Frères, l’avocat de la partie civile 
réfute quelques-uns des moyens invoqués par la défense dans le mé
moire qu’elle a publié. Revenant ensuite au rapport des experts, il 
s’appuie sur les brins de paille, de froment ou de trèfle trouvés dans 
les vêtemens de la victime : selon les experts il y  aurait une grande 
identité entre ces brins de trèfle et le fourrage qui se trouvait dans 
le grenier des Frères.

A  ces preuves, continue Me Joly , qu’opposera • t on? On dira, « nous 
» ne contestons pas l ’expertise : il y a du trèfle partout, et l ’identité du 
» fourrage ne prouve rien en faveur de l ’accusation » Je comprendais l ’ar
gument s'il était isolé, mais il ne faut pas oublier que Cécile est en
trée à neuf heures trois-quarts du matin au couvent et qu’elle n’en 
est pas sortie : c'est en vain qu’on a voulu prouver le contraire, on 
n’a pas réussi.

Ajoutez encore à cela toutes le autres preuves constatées par les 
experts, e t ,  le doute ne sera plus permis. Et examine zletat matériel du 
cadavre; voyez ces blessures, au nez , à la face, aux tempes , voyez ces 
poignets empreints de contusions violentes et dites-nous si cette mal
heureuse jeune fille, encore impubère, qui n ’a connu de cette vie que 
les douleurs, n'a pas éprouvé tout à la fois les tortures morales et les tor
tures physiques : non elle n’est pas sortie de chez les frères... elle n ’en est 
sortie que morte, assassinée...

Où le crime s’est-il commis? dans un lieu isolé, inaccesible, où les 
cris ne pouvaient: se faire entendre; la victime ne pouvait ni se plaindre 
ni crier: elle a succombé à un premier crim e, et ce premier crime a 
rendu le second inévitable, La mort a dû être prompte, instantannéee 
Cécile a été surprise par son assassin, frappée violemment soit avec : 
poing soit avec tout autre instrument que l ’on n’a pu retrouver, a dû
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éprouver une syncope qui a facilité l ’accomplissement du viol ;"et ce pre
mier crime com m is, le coupable pour le cacher à tous les yeux ,  n ’a pas 
dû reculer devant un second.

Arrivant à la visite du linge sale faite au Noviciat , l ’avocat d elà  par" 
tie civile dit que chaque frère appelé à reconnaître la chemisé qu’il avait 
mise la semaine précédente, a donné des détails sur la particularité de 
sa chemise; aucun d'eux n’a voulu accepter la responsabilité de la che
mise n" 562 ; cette chemise portait dans sa partie antérieure des traces 
de matières fécales dans lesquelles ou trouva des pépins de figues pa
reils à ceux qui se trouvaient dans la chetpise de la jeune Cécile ; n est- 
il pas évident que cette chemise appartenait an meurtrier qui a 
transporté le cadavre de sa victime , et qui a pris , en là portant, des 
traces de la même matière qui existait sur le linge de la jeune fille , n ’est 
il pas évident aussi que puisque la chemise appartient à lacommunauté, 
le meurtrier est un des membres de cette communauté.

Quant aux traces remarquées dans le jardin, il a été [constaté qu’elle5 
avaient été produites par quelqu’un qui avait pénétré pour détruire d'au
tres traces accusatrices. La déclaration du jardinier est évidemment men
songère ; victime dévouée pour sa communauté, il revendique comme 
les ayant faites, les traces qui sont remarquées; mais les contradic
tions dans lesquelles il tombe sont la preuve la plus convaincante qu’il 
ne dit pas la vérité.

Ce qui reste de tout ce qui s’est produit aux débats, c’est le men
songe, c ’est la diffamation , c'est la calomnie devant lesquels on n’a 
pas reculé pour faire échapper les coupables à la vindicte des lois.

L’audience est suspendue de nouveau.
Pendant la première suspension , il n ’était question que d'abdication 

et de régence, mais une autre nouvelle circule et détruit la précédente.
Les avocats , les tém oins, les journalistes se rassemblent tumultueu

sement dans l ’enceinte du prétoire. On annonce que la révolution est 
accomplie à Paris, et la constitution d ’un gouvernement provisoire. — 
On prononce les noms de MM. Dupont de l ’Eure, Arago, Ledru-Rol- 
lin , Lamartine, Crémieitx , général Bedeau et Garnier-Pagès. La plus 
vive agitation règne dans tout l’auditoire. — Le tribunal civil vient dit-on 
de suspendre son audience. — Me Joly, auquel un gendarme vient de 
remettre un billet, quitte précipitamment le palais.

A  une heure et demie la sonnette se fait entendre.
Les jurés et la Cour rentrent en audience.
H t .  t e  P r é s i d e n t  ( Profond silence ) : Me J o ly , soit à cause de sa fa

tigue, soit à cause de la préoccupation dans laquelle il se trouve en ce 
m om ent, m ’a fait demander de vouloir bien remettre l’audience à de
m ain, pour continuer la plaidoirie. La Cour renvoie à demain à dix 
heures.

L ’auditoire quitte l’audience vivement agité.

— 418 — — 419 —

D IX -H U IIT È M E  A U D IE N C E  ( 2 6  février ).

I.’audience est ouverte à dix heures un quart.
M. l e  P r o c u r e u r - G e n e r a l  se lève et prend les conclusions suivantes:
Attëndu quë Me Joly et Me St-Gressë ( 1  )  ne sont pas présens.
Vu l’art. 558 du code d'instruction criminelle :
Nous requérons le renvoi de la cause à une autre session.

M. l e  P r é s i d e n t  ,  après avoir consulté la Cour , prononce l’arrêt 
suivant ;

La Cour :
Attendu que Me Joly ne se présente pas pour terminer les plaidoiries;
Que,Me St-Gresse, avocat de l’une des parties civiles appelées comme ci

vilement responsables ne se présente pas non plus pour commencer 
la sienne ;

Attendu d’ailleurs que l ’état des esprits ne permet pas d’attendre des 
membres [de la Cour et du jury cette attention , ce calme , et cette 
indépendance de préoccupation qui sont les meilleures garanties, d une 
bonne justice ;

Attendu que ces considérations spontanément exprimées par le jury 
lui-même suffisent pour motiver le renvoi de la cause à une autre 
session ;

Pai ces m otifs, la Cour après avoir entendu les réquisitions du Pro
cureur-général et vu l’article 358 du code d ’instruction criminelle ;

Renvoie la cause à une prochaine session.
L’audience est levée.

(1) Me St-Gresse ayant perdu son père n’-a pu assister ni à l’audience d’hier 
ni à celle d’aujourd’hui.
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A V I S  A U X  S O U S C R I P T E U R S .

• . . . .  +.f'. - N ' • *

Les exigences inattendues de l'administration des domai
nes , par rapport au timbre qu’elle n’avait pas d’abord jugé 
uécesSaire pour notre publication et qu’elle a voulu nous im
poser plus tard , nous privent encore d’envoyer à nos souscrip
teurs certaines livraisons non timbrées. Aussitôt que ces dif
ficultés seront levées, nous nous empresserons de faire ces 
expéditions. En attendant le résultat des démarches que nous 
fesons, nous remettrons les livraisons manquant aux sous
cripteurs qui pourront les faire retirer au bureau. Il est pos
sible au reste que plusieurs livraisons expédiées par nous 
n’aient pas été reçues, par suite des saisies qui ont été faites, 
pour léfaut de timbre, dans plusieurs bureaux de poste, à 
une époque où l’administration de Toulouse consentait encore 
à les ‘ ? ;re partir.

’i  ouiouse , Imprimerie d’ Aug. HEJNAULT.

SESSION
De la Cour d’Assises de la Haute-Garonne 

du mois de mars 1 8 4 8 .

Audience du 16 mars.

Le public est moins nombreux à l ’ouverture de cette àudiencè 
qu’il ne l’était à la précédente session, soit que d’autres préoccu
pations absorbent l’opinion publique , soit que les débats devant 
se répéter offrent moins d’attrait à la curiosité. Quelques gardes 
nationaux et un détachement de troupes veillent au maintien de 
l ’ordre dans l’intérieur et aux abords de la salle où chacun pénè
tre avec facilité, des places privilégiées et obtenus avec des car
tes n’ayant pas été réservées cette fois.

A dix heures et demie la cour entre en séance. M. Labeaumo 
est assisté de M. Quérillac elV ialas. M. Azays est appelé com 
me conseiller supplémentaire, vu la longueur présumée des dé
bats.

M . d’Oms, procureur-général, et M. Delquié àvocat-genéral 
occupent le parquet.

L ’accusé Louis Bonafous, frère Léotade est introduit. Il a le 
même aspect calme et tranquille qu’aux précédentes audiences.

M es Gasc et Sâint-Gresse sont au banc de la défense. Me R u - 
meau est chargé de remplacer M e Joly dans l’ intérêt de la partie 
civile.

Le tirage au sort du jury se fait à la chambre du conseil. Voici 
le nom des jurés désignés par le sort : MM. FlaVien d’Aldéguier, 
JDardignac, Laporte, Viguier, Miquel, Demis, Audemar, D ieu- 
zède, de Terson, Deffès, Goulard, Bélaval, Pastre et Barreau. Ces 
deux derniers sont jurés supplémentaires.

M e J u l e s  P u j o l ,  avoué de Bernard Combeltes, père de la victi
me prend des conclusions tendant à faire admettre ce dernier 
comme partie civile tant contre l’accusé Léotade que contre les 
frères Irlide, directeur du Pensionnat, Liéfroy, directeur des éco
les communales, Adaucte, directeur des novices, ët Léandre, di
recteur des écoles normales et d’adultes, pris tant en leur nom 
com me directeurs de Toulouse, et en leur meilleure qualité que 
comme représentant le supérieur-général de l’institut, assigné en 
leur personne.

Aucun avoué ne se présente pour les assignés qui font dé
faut.



MM. C h a v a r d é s  e t  M e r c i e r ,  greffiers donnent successsivement 
lecture de l’arrêt de renvoi et de l’acte d’accusation déjà con -

nUj j .  l e  ' p r é s i d e n t  expose ensuite à l’accusé les charges qui pèsent
sur lui. „  ,

M .  l e  p r o c u r e u r - g é n é r a l  croit inutile d exposer de nouveau 
l’affaire ; il donne seulement quelques explications sur le plan 
■en relief des lieux disposé dans la salle et sur le plan géographi
que joint à l’ acte d ’accusation distribué à MM. les jurés.

Ces explications sont interrompues par un débat fort vif qui 
s’élève entre M. le procureur-général et M e Gasc.

M e Gasc prétend et soutient que tes plans ne peuvent donner 
une idée exacte des lieux.

M .  l e  p r o c u r e u r - g é n é r a l  tient à démontrer le contraire.
M e Gasc emploie, dans cette lutte, la qualification nouvelle : 

Citoyen p r o c u r e u r - g é n é r a l ,  Ce mot semble blesser M. dO m s qui 
pâlit sensiblement-
’  M. l e  p r é s i d e n t  : N’apportez ,pas ici des qualifications trop pre-
C0C6S».. .

Me G a s c  -, Ce sont les seules qualifications officielles et légales 
je  n ’en emploierai pas d’autres.

Aussitôt que M. le procureur-général a terminé ses explications, 
M* St-Gresse se lève

M. le président, dit-il, je  demande à présenter une observa
tion. , ,  .

Je ne veux répondre ni au discours que vous venez de Taire, 
■ni aux observations de M. le procureur-général. Jusqu’à ce que 
le code d’ instruction criminelle, œuvre de réaction contre les 
lois révolutionnaires, ait été modifié, je reconnais que je  n ai pas 
ce droit, et je  ne veux pas l’usurper. Une interruption un peu 
vive dans la forme de M e Gasc, ne doit pas faire croire que nous 
cherchons ici une indépendance exagérée. Nous respectons d’an- 
tant plus les magistrats, qu’aulieu d’être les délégués d’un hom 
me, ils sont les représentants du peuple souverain.

Sur le seuil de ce procès, la défense doit déclarer qu’elle rem
plira son devoir avec la fermeté qui convient à des hommes li
bres et affranchie de toutes les tyrannies que faisait peser sur eux 
un régime justement abattu. S ’ ils restent sur ce banc, leur pré
sence attestera qu’ il y a une défense sérieuse et possible. Or, la 
défense n’est possible qu’autant que tout ce qui a été dit et fait 
dans une autre procès , sera considéré com me n’ayant jamais 
été, qu’autant que Messieurs les jurés feront table rase de tous 
les souvenirs, de toutes les impressions nées d’un autre procès.

La défense ne sera possible qu’aulant que MM. les jurés seront 
éclairés, et non entraînés et séduits j qu’autant que les témoins 
contraires à l’accusation ne seront pas intimidés par la menace de 
la prison, ou déconsidérés par le ridicule. Nous ne voulons pas 
faire ici de récrimination rétrospective; mais c’est pour nous un 
devoir de déclarer que si la défense doit être un simulacre ou 
une vaine comédie, com me elle l’a été dans une autre session ,
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•dors que notre présence matérielle sur ce banc hisserait croire 
qu’il y a une défense réelle, nous croirions devoir déserter ce 
banc où nous enchaîne une responsabilité immense, où se discute 
la tête d’un homme, et ne pas nous associer à ce qu’on a appelé 
dans une autre audience une victoire.

Cette allocution prononcée d’une voix ferme et énergique pro
duit un grand mouvement dans l’auditoire.

M. l e  p r o c u r e w r - g é m m l  : Ce langage nécessite des explications. 
De quelle bouche est donc sorti le mot victoire.

Me G asc: Nous demandons....
, M - l e  p r o c u r e u r - g é n é r a l  (vivement) : C’est à M c St-Gresse à 

s expliquer.
Me S t - G r e s s e  .-.Mes paroles subsistent (sensation) !
M® Gasc : Nous demandons l’entière liberté de la defense; voilà 

tout. ’
M . l e  p r e s i d e n t  : Les paroles qui viennent d’ètre prononcées , 

je ton qui les a accompagnées annoncent un concert arrêté par 
la défense de porter ses droits jusqu’à l’exagération. Nous qui 
avons présidé les débats de l’autre session, nous ne nous sommes 
pas aperçus quo la défense eût été annihilée, et nous veillerons à 
ce que, dans les débats qui s’ouvrent, les personnes qui sont ici 
aussi nécessaires que la défense, y  jouissent de toute l'indépen
dance cjui leur appartient.

Cet incident est suivi d ’une agitation marquée.
M . l e  p r é s i d e n t :  Accusé, levez-vous.
L ’accusé se lève et répond aux diverses questions qui lui sont 

adressées par M. le président.
Cet interrogatoire dure déjà depuis quelque temps, lorsque M . 

le procureur-général fait observer qu’on a omis de lire la liste des 
témoins et de les faire retirer de l’audience, dans la chambre qui 
leur est destinée, conformément aux articles 31S et 316 du code 
d ’instruction criminelle.

Sur cette observation, il est donné lecture de la liste des té
moins à charge. Pour épargner aux témoins à décharge une perte 
de temps inutile, ils n’ont pas été assignés encore, iis seront ap
pelés après l’audition des témoins à charge. On reprend l’inter
rogatoire de l’accusé. Il continue à rendre compte de l’emploi de 
son temps, dans la journée du 13 avril, jour du crime.

Nous ne donnerons pas une seconde fois les détails sur lesquels 
porte cet interrogatoire; ces détails sont les mômes que ceux 
produits à la précédente session. Aucun incident particulier ne 
se présente.



Les audiences du 17 et jours suivants jusqu’à eelle d|U 28 , ont 
été consacrées à l’audition des experts et des témoins. Aucun inci
dent grave ne s’est produit dans le cours de ce débat , autre que 
l ’arrestation du frère Lorien q u i, mis en liberté, parla chambre 
des mises en accusation, à cause du renvoi de l’affaire, a été in
carcéré de nouveau dans les mêmes circonstances qu’à la session 
précédente et à cause desa persistance dans les dires, en opposition 
avec ceux du brigadier Coumes, et qu’il a vainement dit être 
appuyée par d ’antres dépositions.

La similitude du débat actuel avec le débat passé, qui est connu 
de tout le monde et qui fait l’objet de notre publication , nous 
engage à passer immédiatement au compte-reudu des plaidoiries 
et du réquisitoire.

Les plaiboiriesont commencé à l’audience du 28. La voici : 

A u d i e n c e  d u  28 m a r s .

A 10 heures et demie l’audience est reprise.
Nous remarquons un plus grand empressement de la part du 

public ; l’enceinte de la Cour d’assises est remplie de bonne heure. 
Tout le monde est avide de connaître l’issue du grand drame 
qui préoccupe depuis un an notre pays.

Aucun témoin n’étant présent, M. le président donne la pa
role à l’avocat de la partie civile.

M ù S t - G r e s s e  : Une simple question. M. Salinier reconnaîtrait- 
il le domestique Antoine !

M .  l e  p r é s i d e n t - .  J’ai appelé M . Salinier; le témoin est ab
sent.

M. l e  p r é s i d e n t  : La parole esta Me Rumeau.
Messieurs,

Je viens terminer la tâche qu’une voix plus digne que la 
mienne avait commencée. Je viens à la place du citoyen émi
nent que son patriotisme appelle aux plus hautes destinées m’as
socier à l’œuvre que vos prédécesseurs ont dû vous laisser... 
œuvre difficile, œuvre d’intelligence, plus encore que de courage, 
et dont la place est marquée dans l’histoire des grands événe
ments. Je ne parle pas du crime en lui-m ême, quelque excep
tionnelles que soient sa nature et les circonstances qui l’ont en
vironné. Je ne parle pas non plus de l’intérêt particulier qui 
s’attache à la victime ni de l’horreur qu’inspire le meurtrier.

Mais n’est-il pas vrai, Messieurs, que l’âme se sent puissam
ment agitée au contact des efforts coupables que l ’on a fait pour 
le cacher ?

Ne trouvez-vous pas que l’esprit s’ inquiète au milieu de cette 
lutte organisée contre la vérité par le mensonge ?

E t quand on remarque que votre mission s’accomplit pres-
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■qu’au seuil d’une révolution, sur les débris encore épars d ’un 
trône que la colère magnanime du peuple vient de briser,comme 
pour prouver que si les rois s’en vont, la justice reste et suit ma-- 
jestueusement son cours, quoi qu’il arrive ; n’esl-il pas vrai que 
■la cause grandit alors et s’élève, que ce n’est plus seulement la 
cause d’une pauvre famille, mais aussi celle de nouslous?

C’est donc à cette œ uvre, en quelque sorte sociale, que je  
viens, Messieurs, apporter le tribut de mes efforts, au nom 
d ’une famille éplorée. Que n’a -t -o n  pas fait pour étouffer ou 
pour égarer sa plainte ! Que n’a-t-on pas essayé pour pervertir 
sa douleur ! H ier encore on poussait, les uns contre les autres, 
les parents de la malheureuse victim e... Mais la nature ne s’est 
pas trompée, le sang a suivi la trace laissée par le sang, et notre 
présence en ces lieux n’est pas l’élément le moins énergique de 
l ’accusation...

Qu’on ne s’abuse pas ; qu’on ne cherche pas surtout à vous 
abuser sur nos intentions ! Nous ne sommes ici les instruments 
de personne. Enfants de ce peuple qui, au sac des Tuileries, se 
découvrait devant l’image du Christ, nous ne voulons faire ni de 
l ’irreligion, ni du scandale.

Venger la mémoire, de notre Bile, vous signaler le coupable, 
appeler sur sa tête toute la rigueur des lois, telle est notre pen
sée, tel est notre mobile. S’il n’a pas les sympathies, il a droit du 
moins au respect de tous.

Et si, pour ma part, je n’ai pas besoin d’exprimer que je  suis 
personnellement sans haine et sans crainte..., je  n ’ose dire sans 
indignation ; j’aime à déclarer, qu’avec le sentiment profond du 
devoir, j ’apporte dans ce débat l’amour du vrai; le culte de 
l’honnête et cette indépendance d’esprit et de cœur qui ne 
connaissent d’autre joug que celui de la conscience, des conve
nances et des lois....

C’est une journée devenue mémorable pour Toulouse que 
celle du 16 avril 1847. Vers 6 heures du matin, le cadavre souillé 
d ’un enfant du peuple, d’une jeune fille fut trouvé gisant dans 
le cimetière Saint-Aubin, Ce cadavre était celui de Cécile C om - 
betles, entrée la veille au matin dans la maison des Frères, et 
dont on avait perdu la trace depuis iors.

A  la nouvelle de cet événem ent, une foule avide s’empresse 
d ’accourir pour contempler ce douloureux spectacle. La pitié 
est dans tous les cœurs ; l’indignation se montre sur tous les 
visages; et com m e si l’on avait pressenti d’avance les difficultés 
que rencontrerait la justice pour arriver à la découverledu meur
trier, comme s’ il fallait donner d ’avance à la magistrature l’appui 
moral de l’opinion, un peuple immense accompagne quelques 
jours après à sa dernière demeure l’innocente victime à laquelle 
à été décerné le nom de Vierge-Martyre.

Ici le défenseur, après avoir constaté l’état du cadavre avec le 
rapport des hommes de l’art, établi qu’il y  a eu un double 
prime, celui de viol consommé ou de tentative de viol, le crime 
de meurtre accom pli, pour soustraire le coupable à la punition.
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du premier. Il discule ensuite dans une argumentation serrée to
ques! ion de localisation du crime. Il en conclut qu’ils ont étécom- 
mis dans la maison des Frères de la doctrine chrétienne.

C’est donc chez eux que se cache le profanateur de Cécile, dit 
M c Rumeau, c’est parmi eux qu’il faut en rechercher le meur
trier.

Mais avant et pour l’intelligence de ce qui va su ivre, disons 
quelques mots sur l’ institut des Frères, sur sa fin, sur son esprit,, 
sur son organisation et sa disciplineintérieures.

L’instituldes Frères de la doctrine chrétienne a son siège prin
cipal à Paris. Il a des établissements nombreux en province et à 
l’étranger. Celui de Toulouse est un des plus considérables. La 
fondation de l’institut remonte à 1631. Il ne fut autorisé qu’en 
1724, et érigé en ordVe religieux, par Benoît X I I I ,  en 1725, La 
révolution de 8 9 dut l’emporter avec toutes les corporations reli
gieuses qui existaient à celte époque , mais il fut implicitement 
rétabli par le décret organique de l’Université de 1898. Deux ans 
après,en 1810, M. de Fontanesen autorisait les statuts avec quel
ques modifications.

Il faut savoir, messieurs, proclamer ce qui est bien, on n’en a 
que plus d’autorité pour critiquer ce qui est mal.

Ce fût une belle et philanlropique pensée que celle dufondateur 
de cet institut. Donner aux enfants des pauvres une éducation 
chrétienne et gratuite; appeler à la réalisation de cette œuvre des 
hommes de foi, de charité, d’abnégation personnelle, de frater
nité, car ils sont f r è r e s ,  c ’estlà l’éternel honneur du vertueux abdé- 
de Lassale, c’est là ce qui doit a jamais ranger son nom parmi les 
bienfaiteurs de l’humanité.

Mais vous le savez, messieurs, il en est des institutions ici • bas 
comme des hommes. Elles n ’ont qu ’un temps sur la terre, Elles 
s’affaiblissent, elles dégénèrent, elles vieillissent. Ainsi ce qui 
pouvait être logique et opportun à l’époque où la religion catho
lique était exclusive ou dominante, n’est plus qu’un anachro
nisme sous le règne de la liberté de conscience et de l’exclusion 
des religions d’état. Ce qui était un bienfait d’un ami du peuple <v 
une époque où le peuple n’avait que des charges et point de- 
droits, n’est qu’une usurpation des droits de l’Etat sous un ré
gime qui comprend au nombre dès premiers devoirs de l’Etat ce
lui do donner gratuitement l ’instruction primaire à tous ses en - 
fanls. A in si, ce que l’on pouvait considérer comme un progrès 
avec un ordre de choses qui ne reconnaissait que des s u j e t s ,  n ’est 
plus qu’une halte, qu’ un fait impolitique sous l’empire d’insti
tutions qui n’admettent plus dans l’Etat que des e i t o y e n s .

Si maintenant l’on me demandait ma pensée sur l’esprit de 
l’institut des Frères, je  dirais qu’ il est admirable, car il rapporte- 
tout à Dieu. Pourquoi faut-il que le fanatisme en ait altéré la 
pureté primitive? Pourquoi les successeurs de l’abbé de Las- 
salle Font-ils mis au service des idées rétrogrades et des mau
vaises passions.

Quanta l'organisation cl à la discipline intérieures de celte cor

poration, elles semblent calquées sur celles de cet ordre fameux- 
dont elle a depuis accepté le joug. Au sommet, un s u p é r i e u r  g é 

n é r a l  perpétuel nommé par un chapitre composé de 30 Frèrës 
des plus anciens; immédiatement après des d i r e c t e u r s  , pour 
chacun des établissements particuliers répandus sur la surface 
de la France et à l’étranger, puis des v i s i t e u r s  qui sont chargés 
de l’inspection des différents établissements, et q u i , com me les 
directeurs, sont élus pour trois ans, et relèvent du supérieur 
général ; enfin, les F r è r e s  p r o f è s ,  qui forment, à proprement par
ler, le corps de l’Institut et les N o v i c e s  qui ne sont admis parmi 
les frères qu’après certaines épreuves et demeurant certains en
gagements.

Parmi les plus remarquables, je  signale les vœux de c h a s t e t é ,  

de p a u v r e t é ,  d ' o b é i s s a n c e .  Ces vœ u x, il est vrai, ne sont formés 
que pour trois ans, on les renouvelle à chaque période triennale. 
Jusque là, le frère qui lésa prononcés ne peut, aux termes de 
leurs statuts, en être relevé que par le pape.

Je l’avouerai fâcheusement messieurs , je  n’ai jamais eu que de 
médiocres sympathies pour les congrégationsen général et en par- 
tiçu'ier pour celles qui exigent de pareils vœux. Celui de pau
vreté s’oublie aisément, la piété mal entendue des fidèles lui vient 
trop souvent en-aide. Quant aux.derniers, l’un offre de tels dan- 

- gers, à la na ture l’autre présente des facilités si grandes à l’abus , 
que l’on s’est demandé souvent, et aujourd'hui [dus que jamais, 
on se demandé si leur existence est compatible avec un état so 
cial moralement et régulièrement organisé.

La justification sur ce point ne serait pas difficile. Je ne m’v 
livrerai néanmoins qu’au tant que la contradiction delà défense 
in’v obligerait , toutefois , pennettez-m oi quelques mots sur le 
vœu d’obéissance, laissez-:moi vous dire- comment elle est en
tendue, comment elle est pratiquée au sein des congrégations re
ligieuses. Pour cela , il vous faut remonter à ses inventeurs, je  
veux dire aux révérends pères.

Il n’en est pas chez eux comme dans la vie civile. Ici l’obéis
sance n’exclut ni la réflexion , ni le raisonnement, ni la con
science. Dans ces congrégations, l’obéissance réduit l’homme à 
l’étal de cadavre, p e v i n d è  a c  c a d a v e r ,  s i c u t  b a c u l u s  s e n i s .Lisez les 
constitutions des jésuites. Que, portent-elles?

« Que chacun se persuade que ceux qui vivent dans l’obéis- 
» sauce, doivent se laisser conduire aux ordres delà Providence 
» divine, parle moyen de leurs supérieurs , com me s’ ils étaient 
» un corps mort qui se laisse porter de tous côtés, et manier de 
»  la. façon que l’on veut, ou bien com me le bâton d’un vieillard 
»  qui est à la main de celui qui le tient, pour s’en servir en 
» quelque lieu que ce soit, et pour quelque chose qu’il en veuille 
» faire.

« Chacun doit être bien aise, pour s’avancer dans la vertu, et 
» principalement pour s’abaisser et s’humilier davantage, que 
» toutes ses fautes, ses imperfections, et tout ce qu’on aura re - 
» marqué en lu i, soit déclaré aux supérieurs par qui que ce soit,.
»  qui l’aura appris hors la confession..
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» Que tou* prennent en bonne part d’être corrigés par le moyen.

» des autres, et qu’ils contribuent aussi volontiersà leur correc- 
» tion; que pour cela même ils soient prêts à découvrir les fautes 
» les uns des autres , avec l’ancour et la charité réquise pour 
» s’ayancer davantage en esprit; principalement s’ ils en ont o r -  
» dre du supérieur qui les gouverne, ou s’il les en interroge. 
» pour la plus grande gloire de Dieu. »

Ainsi, vous le voyez, messieurs, à côté de l'obéissance absolue, 
la délation la révélation organisées dans le sein des congrégations 
religieuses. Mais en revanche et comme corollaire obligé de ces 
maximes, au-dehors le silence, en suivant la nécessité des situa
tions,l’équivoque et le système fameux des restrictions mentales.

A  ce sujet permettez-moi de. vous citer, messieurs, quelques 
unes des doctrines jésuitiques sur le deuxième commandement de. 
Dieu.

On lit dans un ouvrage intitulé : P e t i t  c a t é c h i s m e  d e s  J é s u i t e s  

ù l ’ u s a g e  d e s  é c o l e s  n o v i c i a t s  e t  c o n g r é g a t i o n s , par le révérend 
père Picotin, page 133, ce qui suit :

D. « Dites-nous maintenant ce qu’enseigne le second com - 
» mandement de Dieu.

R. « A ne pas' prendre en vain son saint n o m , a garder la foi, 
» de ses serments.

D. « Ne peut-on pas apporter quelques adoucissements à la, 
» rigueur de ce précepte ?

R . « O u i, mon Père ; iis se trouvent dans l’emploi salutaire. 
» et précieux des restrictions mentales.

D . « Qu’entendez-vous par une restriction mentale?
R . « C’est l’art ingénieux de dérober sa pensée en affectant de, 

» le produire. 11 consiste à user d’expression à double sens, et 
» sous-entendre en soi-m èm e une condition qu’on n’exprime pas 
» au-dehors. Ainsi l’on peut jurer tout haut que l’on gardera les 
» conditions d’un traité en sous-entendant tout bas : si j e  n e ,  

* c h a n g e  p a s  d e  v o l o n t é .

D. « A  qui sommes-nous redevable de cette heureuse décou- 
s couverte?

R . « Au révérend Père Escobar, dont elle a retenu le nom .
D. « Cette doctrine est-elle approuvée par d’autres docteurs ?
R. Elle 1’ est par tous les théologiens de la compagnie de Jésus,

» qui enseignent unanimement que, toutes les fois qu'il se pré- 
» sente un sujet à déguiser la vérité , on peut en conscience faire 
» un serment à double sens.

Voilà pour le précepte ; voici Maintenant les commentaires et 
les exemples. Ce qui va suivre est extrait d’un ouvrage assez 
rare , V A n t i d o t e  d e  M o n t r o u g e ,  par Salgues, (page 50 à 55.)

« Nous arrivons naturellement aux restrictions mentales, au- 
» tre point célèbre et fondamental de la morale des jésuites.

« C’est la partie la plus piquante et la moins contestée ; c ’estlà 
» que brille surtout le R. P. Escobar, dont le n om , comme, 
» celui de Tartufe, a enrichi la langue française d’un m otn ou - 
$ veau.»
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Je ne connais pas de jésuite qui, après Escobar, se soit expli

qué plus nettement sur cette manière que le R. P. Eudemon. 
« J e  ne comprends pas, d it - il , dans son apologie pour le P. 
» Ganet, toutes ces déclamations contre l’équivoque; ca r o n  la 
» blâmera ou parce qu’on la regarde comme un m ensonge, ou 
» parce que si elle n’est point un m ensonge, elle n’en trompe 
» pas moins celui envers qui l’on sert, ou enfin parce qu’elle. 
». bannit toute bonne foi du com m erce des hommes et d e la s o -  
» ciété humaine.»

» Mais toutes ces raisons ne sont d’aucun poids. L’équivoque. 
» n’est pas un mensonge puisque mentir c ’est parler contre sa 
» pensée , et que celui qui emploie l’équivoque donne aux mots 
» dont il sp sert le sens de la pensée qu’il retient en lui— 
» même.

» De ce que l’équivoque trompe celui à qui l’on parle, je  ne. 
» vois pas quel avantage peuvent en tirer mes adversaires ; car 
», nous n’en permettons pas l’ usage à tout propos et sans choix,

» Il doit être jugé sur une juste nécessité de cacher un secret 
» de manière qu’en répondant vous ne vous dérobiez, en même 
» temps aux lumières de celui qui vous interroge.

»  Si le bien de la société exige la bonne foi dans les discours 
» s’ il est vrai qu’anéantir la bonne foi ce serait aussi l’anéantir 
n  elle-m êm e, ce serait pareillement la détruire que d’enlever 
» à chacun le droit qu’il a sur ses pensées et le réduire à n’étre 
» plus maître de les faire connaître aux autres ou de, les cacher 
» à son choix.

»  Saurez ne s’explique pas moins nettement. L’équivoque, 
» dans le discours, n ’est pas toujours un mensonge.

» La raison en est que le mensonge est une chose dite contre 
» la, pensée de celui, qui parle qui est tenu de conformer ses pa - 
» rôles à sa propre intention. Il n’est pas toujours tenu à les. 
» conformer à l’ intention de celui qui écoute : d’où je  conclus 
» qu’ il n’y a pas de parjure à affirmer avec serment ce que l’on  
» dit de celte manière, car, par ce serm ent, on ne prend pas 
» Dieu à témoin d’un m ensonge, puisqu’ il n ’y  a pas de m en - 
» songe. »

Telle est la doctrine que publiaient et enseignaiet à L yon , en, 
1 7 1 4 , les Jésuites de cette ville avec permission du provincial, 
approbation du général Aquaviva et d’un grand nombre de doc
teurs de la société, V oyons maintenant quelle application ils fai
saient de ces principes ; je  tire mes exemples des plus célèbres et 
des plus habiles casuistes.

Un scélérat vient de plonger son poignard dans le sein d’ un 
nommé Lecoq , vous êtes appelé comme témoin , mais vous avez 
quelques motifs pour ne pas déposer dans cette affaire ; comment 
çoncilierez-vous l’hommage que vous devez à la vérité avec les 
raisons qui vous retiennent? Un Père Jésuite va vous le dire : 
Vous affirmerez en toute sûreté de conscience que vous n ’avez 
point vu tuer lecoq ; mais vous sous-entendrez le coq de la 
basse-cour et vous ne mentirez pas; car il est certain que le 
çuisinier n’a pas mis à mort le coq de la basse-cour.
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Autre-cas presque semblable: Vous êtes en Hongrie, où l’on 

parle latin; on y a tué un Français, et l’on vous demande votre 
déposition sur ce meurtre. On sait qu’en latin G à l l u s  signifie éga- 
lement un Français ou un c o q ; vous avez, comme dans le cas 
précédent, des raisons pour ne pas déposer; vous pouvez donc 
dire que vous ne savez rien de cette affaire-, en sous-entendant de 
l ’affaire du coq.

Vous arrivez dans un pays ou règne un prince hérétique ou 
schismatique ; on vous demande votre serment de fidélité, vous 
qui êtes excellent catholique, vous ne voulez pas prêter serment 
à un excommunié.

Comment vous tirez-vous d’affaire? Mon Père Jésuite va vous 
le dire encore. Vous prononcez tout haut: Je ju re ; et tout bas: 
Que je  jure d’èlre fidèle a S. M .... A l’aide de ce petit subterfuge- 
vous vous trouverez fort à l’aise avec votre excommunié. C’est 
ainsi que peu de jours avant le 20 mars 181S quelques soldats 
français, dignes de l’école d’Escobarl disaient tout haut : V ive le 
r o i , et tout bas : de Rome.

Encore un exemple : Un voleur a passé sur une roule où vous, 
passiez en même temps. Le juge d’,instruction vous assigne com 
me témoin et vous demande des nouvelles de ce voleur. Vous 
meirez les pieds sur un pavé ou sur le parquet, et vous jurez 
hardiment qu'il n’a pas passé par là, c’est à-dire par l’endroit: 
où vous avez le pied. Mais voici un expédient bien plus com 
mode encore. Je le tiens du P. Stroz , jésuite allemand, dans un 
livre dûment approuvé de son général, sous le titre de T r i b u n a l - '  

d e  l a  p é n i t e n c e , imprimé pour la première fois en 1756. C’est de- 
se faire à soi-m èm e un dielionnaire ; d’appeler homme un cheval 
et cheval un homme ; d'entendre par le mot obole, un ducat, et 
réciproquement. A vec cette méthode, rien ne vous arrête plus , 
et vous ne trompez personne , car vous n’ètes pas plus obligé de 
vous servir du dictionnaire des autres, que les autres de se ser
vir du vôtre.

J’entends la défense se recrier et rue dire : ces citations ne re
gardent pas l’ institut des Frères; elles ne peuvent atteindre 
qu’une corporation qui n’est pas en cause dans ce procès, et les. 
disciples de Lassai le sont toul-à-fail en dehors des continuateurs 
de la doctrine de Loyola.

Que vous ne soyez pas entièrement jésuites, c ’est possible,, 
mais vous avez, répondrons-nous, avec eux les plus infimes af
finités; et ce qu’il y a de p is, vous avez depuis longtemps a c 
cepté leur domination. Vos tendances au temporel sont les m ê
mes. Vos principes en fait d’obéissance sont identiques. E t , si le 
drapeau tricolore flolle orgueilleusement au faîte de vos édifices, 
au dedans brille sur vos autels l’oriflamme de la congrégation. En 
faut-il, Messieurs, d'autre preuve que ce procès? Peut-on en 
douter devant la levée de boucliers dont il a été l’objet? Et que 
signifierait autrement cette apparition inouïe des deux témoins 
que vous avez entendus hier , à moins qu’ils ne soient venus 
jouer ici le rôle d’agents provocateurs?

Toutefois nos reproches ne remonteront pas jusqu’au ver
tueux fondateur de l’institut, pas plus qu’à ses premiers succes
seurs. Sa pensée, nous l’avons dit, a été méconnue ou corrom 
pue; mais le germe de cette corruption se trouve dans la régie 
m êm e, aussi bien que dans les paroles solennelles qu’il prononça 
à deux époques mémorables de sa longue vie.

» Je vous recommande, disait-il à ses disciples , une grande 
» union et une grande obéissance. »

(L’abbé de Lassalle, par un professeur de l’Université.)
Et plus loin on lit dans le même ouvrage r
« La veille de sa m ort, après avoir reçu les sacrements, il 

» adressa ces dernières paroles aux Frères, leur recommandant 
» d’être soumis envers l’Eglise, d’avoir une dévotion particu- 
» itère cà la Sainte-Vierge et à saint Joseph, patron de leur S o - 
» ciété ; d e  s ’ a c q u i t t e r  d e  l e u r  e m p l o i  a v e c  z è l e  e t  d é s i n t é r e s s e m e n t ,  

» e t  d ’ a v o i r  e n t r e u x  u n e  u n i o n  i n t i m e ,  e t  u n e  o b é i s s a n c e  a v e u g l e  

» e n v e r s  l e u r s  s u p é r i e u r s .  »
C’est ce principe de l’obéissance aveugle qui, fécondée par le 

contact et l’influence jésuitique, est devenue dans cette affaire ce 
que vous l’avez vu.

Eh bien f Messieurs, supposez une corporation religieuse avec 
ces principes et ces alliances en présence d’une autorité civile. 
Supposez un intérêt social, la répression d’un crim e, par exem
ple, aux prises avec l’intérêt particulier de cette corporation ou 
ce qu’elle croit cet intérêt. A i-je  besoin de dire que l’une s’effor
cera d’étouffer l’autre, et que si celle-ci résiste et persiste, la 
vérité ne se fera jour qu’au prix des plus héroïques efforts!

Ce que je  présentais tout-à-l’heure comme une hypothèse de
vient une déplorable réalité dans ce procès. Çe n’est’ pas du reste 
la première fois que la justice a demandé compte à l’institut des 
frères de crimes commis au sein de ses maisons. Tout le monde 
connaît l’histoire de ce frère de Metz qui s’élait rendu coupable 
d’un crime pareil à celu i-c i, et que ia justice, malgré toutes ses 
recherches, n ’a pu retrouver

Il en est une autre moins connue, mais qui n ’est pas moins 
authentique que la première, et qui s’est passée à Paris, dans les 
dernières années du ministère de M. Villemain.

Un attentat fut commis chez !es Frères, sur un enfant que Je 
profanateur mit à m ort, après l’avoir souillé. Les parents dé
noncèrent le fait au ministre. Celui-ci demande des renseigne
ments au supérieur-général ; et savez-vous ce qu’ou répond au 
ministre :

« Que le fait était vrai, que le Frère avait été puni dans Pin—
» térieur de la communauté, et envoyé dans les Etats Sardes. »

Voilà, Messienrs, voilà com ment la congrégation des Frères 
eu agit v is -à -v is  de ses membres qui se rendent coupables 
d’attenlats envers la société: une peine disciplinaire, l’extradi
tion, la fu ite.... Et la loi commune est audacieusement foulée aux 
pieds....

Il eut été peut-être dangereux d’en agir ainsi à l’égard du crime

— il —
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du 15 avril; la justice, d’ailleurs, n’en a pas laissé le. temps ; mais, 
si l’on n’a pu enlever le coupable, on a tout fait du moins pour le 
cacher, et c’est alors qu’a été organisé cè révoltant système, qui 
commençant par un hypocrite concours, s’est développé par la 
palomnie, la subornation, le mensonge, et a fini par le parjure 
et d ’ insolentes provocations.

Inutilement on chercherait à en repousser l’existence : elle 
est présente à tous les souvenirs comme elle est gravée dans tous 
les cœ urs; de longtemps l’institut de.Toulouse n’effacera le scan
dale qu’ il a donné dans ces lieux.

Voici du reste l’appréciation qu’en a faite le journalla R e v u e  d e  

f i n s t r u c t i o n  p u b l i q u e ,  n° 106.
« D’abord , exclusion absolue des congrégations enseignantes,.

» Nous en avons bien souvent signalé les dangers. A tous ceux 
» que nons avons énumérés s’ en joint un autre dont nous avons 
»  toujours évité de parler,mais qui s’estsi tristement manifesté 
n  dans le déplorable procès de Toulouse, qu’il y  aurait aujour-

d’hui une réserve ridicule à le passer sous silence.
» Dans cette affaire scandaleuse, où,le viol et l’assassinat ont 

» été commis par des religieux agissant collectivem ent, les 
a crim es, en tant que crim es, ne sont pas ce qu’il y a de plus 
» affligeant» ce  sont des faits isolés dont il ne reste rien quand 
» les auteurs ont été punis. Ce qu’il y  a de vraiment triste , c ’est 
» cette union de la congrégation entière pour se blanqhir par le 
» m ensonge, pour dérouter et embarrasser la justice et cela en 
s prenant constamment Dieu à témoin de ses paroles. Slappelez- 
» vous la lettre du garde-des-Sceaux à l'archevêque de Toulouse,
» pour qu’il recommandât aux frères de dire toute la vérité,
» rappelez-vous la lettre de ce prélat à la communauté; rappelez- 
» vous la réponse à,1a. fois humble et hypocrite qu’ y ont faite les, 
» frères, rapprochez de là les témoignages qu’on leur arrache 
» avec tant de peine dans l’ interrogatoire public, les çontradic- 
» tions où on les fait tomber, les condamnations que le procu - 
» reur-général est obligé de requérir contre eux et leurs adhé- 
» ren ts, et vous aurez sous les yeux le plus triste spectacle qu’on 
» puisse im aginer, celui d’une congrégation religieuse luttant de 
» toutes ses forces contre la vérité et la justice humaine, s’épur- 
i! sant en vains efforts pour cacher dans d’odieux mensonges les 
» primes commis dans son sein , et sauver les membres coupa- 
» b lé s , dont elle croit que la honte rejaillirait sur elle.

» Qr , çe n ’est pas là un un accident. Cette union de, 
» toutes les congrégations religieuses pour soutenir et excuser,
» ceux de leqrs membres qui ont failli, c ’est une condition pres- 
9 que nécessaire de leur existence. Elle explique cette unité, 
» d’efforts pour faire prospérer l’institution. Elle montre c o m - 
» ment se produisent et circulent, partont les louanges fort peu, 
» méritées des études et de la tenue des maisons; elle explique 
o le succès de leurs écoles dans l’esprit de la population , parce 
o que tous s’accordent pour en dire du bien ; parce que le clergé,
»  qui les protège, répète et fait répéter partout leurs témoigna-.

tr ges, parce que' les familles ne doutent pas de ce que leur tfîi 
» sans cesse le directeur. »

C’est sous l’empire dès observations qui précèdent que doit 
être examinée'fa question de culpabilité de l’ accusé qui est devant! 
vous. Mais avant, écartons l’accusation que, rpalgré l’arrêt de" 
mise en liberté rendu à son profit, fa maison des Frères semble 
vouloir faire peser sur le témoin Conte , n o n , que je  veuille me 
faire ici son cham pion, mais pour dégager le débat des difficultés 
dont on le surcharge , et pourfe circonscrire dans les limites que 
la raison et la procédure ont tracées.

Après avoir repoussé les accusations dirigiées contre Conte , 
soit com m e auteur soit comme complice prétendu de l’attenlaÉ 
du 15 avril, et démontré que foi entière est due à son témoigna
ge , M e Rumeau aborde la question de culpabilité de Léotade. 
Il élablit d ’abord la présence de Léotade et de (Jubrien dans le 
vestibule au moment de l’entrée de Conte avec Cécile et M a
rion , Il examine et détruit l’une après l ’autre les diverses objec
tions que l’on peut faire ou que l’on a faites contre la réalité de1 
ce fait capital dans le procès. Il explique on combat successive
ment les diverses dépositions qui s’y rattachent, et con clu t, à la 
suite de son argumentation, que Conte a dit vra i, lorsqu’il a 
prétendu avoir vu Léotade et Jubrien dans le vestibule au m o
ment de son arrivée.

M . le procureur-général, continue M e Rumeau, vous dira 
pour quels molifs ces deux individus étaient en ce moment réu
n is; mais s’ ils étaient dans le vestibule et qu ’ils le dénient; si la 
dénégation énergiquement soutenue a pris chez eux la forme 
d’un systèm e, n ’ètes-vous pas alors sur la trace du coupable 
que j ’ai à vous signaler.

Ce n’est pas Jubrien , non qu’il n ’en soit capable mais il a été 
vu un quart d’heure après à la procure par Conte. Sa présence 
en ces lieux, à l’heure indiquée, est exclusive delà participalion 
comme auteur au crime qui se commettait alors Messieurs,dans 
une autre partie de cet établissement.

Mais si ce n’est pas Jubrien , c’est Léotade; o u i, L éotade, 
c’est à vous à nous dire ce qu’est devenue Cécile ; c ’est à vous à 
nous rendre compte de son sang et des profanations quelle a 
subies avant de mourir.

Vous connaissez, tous', les antécédents de cet homme (m on 
trant l’accusé), vous savez ce que vous ont dit Conte et M. D é- 
nat. Il est de ces choses que l’on ne répète pas , mais que l’on  
rappelle. Eh bien ! examinez celte organisation physique , ce 
tempérament qui semble de toutes parts solliciter l ’ex 
pansion; voyez ce regard en apparence insensible, mais dont la 
modestie apprise déguise mal la luxure qui vient l’animer par 
moment.

Est-ce que'cet ensemble ne proteste pas contre la règle qu’ il a 
fait vœu de subir? E st-ce  qu’une nature pareille oserait se pro
mettre de pouvoir toujours maîtriser les sens ?

Il est là... là... dans le vestibule... à ses yeux s’offre seule une
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jeune fille , une vierge, un ange... soudain il se fait chez cet 
homme comme une révolution subite... un fluide enivrant a 
parcouru tous ses sens ; son œil brille, son sang bouillonne ; il 
possède la vierge par la pensée, bientôt il va la posséder autre
ment.

Sa robe, son caractère ne sont-ils pas là pour tromper la can
deur et l’innocence de la jeune fille? Les pièges pour l'attirer sont
nom breux, le moment est propice, la grange n ’est pas loin........
A rrête , malheureuse enfant, où vas-lu ?... Léotade, qu’avez- 
vous fait de Cécile ?

A  celle voix d ’un père et d ’une mère'éplorés personne ne ré 
pond dans cet asile du silence. La suppliante prière n’est pas 
même entendue des directeurs. Et pour toute consolation à leur 
dou leur, iis ne recueillent que ces paroles malheureusement 
prophétiques du témoin Bazergues : E l l e  e s t  e n t r é e  v i v a n t e  d a n s  

l e  c o u v e n t , e l l e  n ’ e n  s o r t i r a  q u e  m o r t e .

Mais la Providence veille , et sur le cadavre souillé de la v ie - 
lime elle a marqué de son doigt vengeur le lieu du crim e et 
l’heure de la mort.

L ’avocat réfute ensuite les objections prises de l’impossibilité 
de commettre le crime sans avoir été vu ou sans que les cris 
qu’a dû pousser la victime aient été entendus. Il discute succes
sivement les alibis divers que l’on prête à Léotade ou que celui- 
ci se donne; il soutient que le crime a dû être connu du direc
teur; le changement de lit par Léotade, la disparition de son 
caleçon, les taches de sang qu’il portait au dire de Léotade , et 
dont l’explication par lui donnée a été détruite parle témoignage 
même des médecins qu’il invoquait; enfin, les souillures remar
quées sur la chemise n° 562 que tout le monde répudie , parce 
que, suivant l’énergique expression du défenseur, e l l e  b r û l e r a i t  

c o m m e  l a  t u n i q u e  d e  D é j a n i r e  c e l u i  q u i  l a  r e v e n d i q u e r a i t , et qui 
doit être celle de Léotade , précisément parce qu’elle ne trouve 
pas de maître; tous ces divers moyens de l’accusation viennent 
tour à tour se placer avec ordre dans l’argumentation pressante 
de l’orateur. La conduite de Léotade le lendemain 16 , sa visite 
chez Conte, rapprochée de celle faite presque au même instant 
par Jubrien, sa conversation avec Lajus, la dénégation dont elle 
est l’objet de la part de l’accusé, fournissent à l’avocat les élé
ments d’une discussion claire et rapide. Enfin, après quelques 
autres circonstances fournies par la procédure et qu’ il relève , 
M e Rumeau termine en ces termes .

 ̂Arrive l’épreuve de la première confrontation avec Conte. Ce 
n ’est pas l’homme habitué par de longs débats aux émotions 
presque inséparables de la solennité de cette audience. Alors 
Léotade ose à peine soutenir le regard de Conte, et lorsque cette 
redoutable épreuve a cessé, une satisfaction visible se manifeste 
dans toule sa personne, et cette satisfaction n’échappe pas à l’œil 
investigateur du magistrat.

Et quand, en dehors de sa mission de juge, le magistrat ins
tructeur le visite, l’encourage, l’exhorte à révéler son crime ,
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s ’ il l’a com m is, n’est-il pas vrai que l’aveu prêt à tomber de ses 
lèvres ne s’arrête que devant l’idée de la mort.

Eh bien ! Léotade, cet aveu que la crainte a refoulé dans vo
tre cœ ur, cet aveu , il est temps encore de le faire. N on , ce 
glaive que vous redoutez ne tombera pas sur vous. Si votre cri
me fut grand, vos juges sont miséricordieux. Avouez donc , 
Léotade, avouez: c ’est l’unique moyen pour vous de racheter 
aux yeux des hommes l’abominable forfait qui pèse com me un 
cauchemar sur cette cité !...

Que si vous n’èles pas coupable, si la voix d’un père désolé 
peut avoir quelque autorité sur votre cœ u r, ah! pariez, parlez, 
de grâce. Déchirez le voile qui couvre le mystère dont il est im 
possible que vous n’ayiez pas le secret, parlez ; je  vous adjure au 
nom de tout ce qu’il y  a de sacré sur la terre, au nom de cette 
religion divine que vous avez si souvent invoquée pour vous pro
téger; je  vous adjure au nom de ce Christ mort sur la croix pour 
racheter les crimes des hommes, au nom du salut de votre âme , 
au nom de cette innocente victime qui vous ouvrira peut-être 
un jour les portes du ciel.... Vous vous taisez, Léotade.... ( s e  
tournant vers les jurés) Il se lait... il ne répond pas... il est donc 
coupable... Eh bien ! que votre justice le frappe, en attendant 
qu’il soit frappé par celle d’en haut.

L’audience est un moment suspendue. Elle est reprise par le 
réquisitoire d eM . le procureur-général.

M. d’Oms se lève et s’exprime ainsi au milieu du plus profond 
silence :

Messieurs les jurés,
Deux graves questions partagent cette cause et sollicitent v o 

tre examen. T ous avez à vous demander dans quel lieu a été 
accompli le double forfait qui a frappé une pauvre famille dans 
l’objet de ses plus chères affections, et vous avez ensuite a re
chercher quel est l’auteur de ce crime.

Il semble que de ces deux questions la première devrait être 
résolue sans discussion. Qu’importe, en effet, le lieu ou le cri
me a été commis. Pourquoi le contester, quel intérêt s'attache à 
le dénier ?

La démonstration du lieu où le crime a été commis n’ implique 
pas nécessairement la culpabilité de l’accusé : Elle circonscrit; 
sans les fixer, les recherches de la justice.

Et cependant la question de savoir dans quel lieu le crime a 
été commis, semble être la question principale du procès. C’est 
pour échapper à sa solution que tant d’efforts ont été réunis. 
Tristes et déplorables conséquences des préjugés et de l’aveugle
m ent! On a vu depuis neuf mois une corporation religieuse qui 
doit aux lois civiles, aux pouvoirs séculiers, la paisible existence 
dont elle jouit, se soulever contre les lois et lancer à la justice un 
défi que la justice a dû accepter.



La religion a été confondue avec les passions humaines qu’elle 
réprouve. Et, au grand scandale de la moralité et de la religion 
elle-mêm e, on a vu des hommes puiser dans les règles de ses as
sociations, le droit d’égarer la justice par leurs réticences et de 
la tromper par d’ indignes dissimulations.

Cette situation est grave. Nous répétons qu’à nos y eu x , elle 
est la plus grave qui se soit produite.

C’est un spectacle auquel la magistrature est habituée, que 
celui des réticences, des dissimulations que les soins de famille 
produisent en faveur d’un accusé. Nous devons même quelque
fois nous attendre a ces dépositions complaisantes que l’affectioh 
et l’intérêt inspirent.

C’est là sans doute un grand scandale: mais ce mal n’est que 
partiel.

Une épreuve plus redoutable était re'servée à la justice dans 
l’organisation intérieure d’une communauté religieuse qui, forte 
de son unité, puissante par sa discipline, obéit eomme un seul 
homme à la volonté qui la pousse. De sorte que lorsque le ma
gistrat recherche l’auteur d’ un crime commis dans l’ intérieur 
d’une communauté religieuse, il ne rencontre que des témoins 
d’une vie commune, soumis à la même influence, et qui au lieu 
de se former une opinion par un examen personnel, acceptent 
sans contrôle les convictions qu’on leur impose.

Avant d’entrer dans l’examen de la partie judiciaire de cette 
cause il convient que vous méditiez avec soin sur le milieu où 
Vous allez chercher la route.

Ces longs débats vous ont initiez aux règles, aux mœurs et 
aux habitudes de la corporation des frères de la Doctrine Chré
tienne.

Nul d ’entre vous ne prendrait au sérieux celui qui les repré
senterait eomme des hommes simples d’esprit. Vous avez pu 
constater que, chez un certain nombre d’entr’eux, l’habileté, la 
finesse etlad ’ extérité ne manquent pas.

Il est douloureux dans faire l’aveu, mais vous avez pu acqué
rir cette triste conviction, que les habitudes du couvent, telles 
du moins qu’elles se sont révélées à nous, retranchent l’homme 
de la société, l’isolent de la famille, et créent pour lui d’autres 
affections. En plongeant dans ce milieu, l’homme s’y  transfor
me, les devoirs les plus sacrés du citoyen s’effacent devant les 
prétendus devoirs du religieux.

Comment expliquer autrement cette facilité avec laquellè des 
hommes revêtus d’un caractère jusqu’ici respecté, sont venus 
devant la justice affirmer le mensonge avec une imperturbable 
assurance.

(L a su ite  à d em a in .)

TOULOUSE. —  Typographie Delsol,

A voir leur attitude devant nous, on aurait dit que, pour eux, 
la majesté du prétoire cachait une solennelle déception, et que 
la justice, en poursuivant un grand crime sans re préoccuper de 
la condition du coupable, préparerait a la religion de doulou
reuses épreuves.

Aussi, messieurs, voyez celte résistance aveugle et systéma
tique à1 la lumière qui a éclaté dé toutes paqts. Ces débats si 
pleins d’enseignemertts pour tous, ont été muets pour les mem
bres de la la communauté: les choses sont pour eux, au même 
point où elles étaient le 13. avril ; et vous avez entendu naguè- 
res les deux supérieurs de cette maison vous dire que leurs e x -  
plicàtions personnelles les avaient convaincus que c ’était hors 
de leur établissement qu’il fallait chercher le coupable ; à leurs 
yeux, les enquêtes auxquelles ils se sont livrés sont bien autre
ment décisives que les investigations des magistrats. Et au m o
ment même où dans l’une de vos audiences, un jeune témoin 
rappelait les influences séductrices auxquelles il avait été sou
mis ; son appel devant un conciliabule auquel assistaient les 
directeurs mêmes de l’établissement, l’un de ces directeurs 
se plaignait qu’on élevât le plus léger soupçon sur sa sincé
rité. ;<

Vous avez donc à vous préoccuper d’une cause d ’un caractère 
tout particulier.

Dans les faits qui vont se dérouler sous vos yeux, vous aurez 
à tenir compte des obsessions faites auprès de certains témoins ; 
des moyens d’ influence mis en pratique pour provoquer les té
moignages que la justice ne saurait accepter.

Nous entrons, messieurs, dans la discussion. Nous aurons deux 
graves questions à examiner.

1° Da-ns quel lieu le crime a-t-il été cèm m is? ,
, 2“ Quel est l’auteur?

Dans la première partie, nous nous occuperons donc de la lo
calisation du crime.

31. le procureur-général s’attache à détruire le système des 
frères, consistant, depuis le 15 avril, a faire croire que des m é
chants seront allés placer ce cadavre juste sous le mur du jar
din des frères, pour leur jouer un tour. Après une série de rai
sonnements profonds et d’une logique serrée, l’organe du minis
tère public arrive à conclure et à prouver que le cadavre n ’a pu 
venir que de chez les frères.,,

M . le procureur-général suit Cécile entrant chez les frères, et 
démontre aisément que personne ne l’a vu ressortir, ni un frère, 
ni Iludelle , ni Yidal. Navarre , placé sous le seuil de la porte 
du parloir, mensonge; l’aumônier se plaçant sur la porte, men
songe; Vidal, ayant.vu la petite passer derrrière lui, mensonge 
avoué par lu i-m èm e; uue personne du sexe montrant sa tête 
pendant que l’aumônier entre, mensonge. Rudelle et Vidal ne 
laissent aucun doute à ce sujet.

Quant à Vidal, .continue 31. le procureur-général, nous tou
chons à l’incident le plus grave qui se soit révélé dans le cours
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<]e ces débals. Noire ministère nous fait un devoir de le retracer 
à vos souvenirs, et d’en déduire toutes les conséquences qu’il 
renferme.

M. d’Oms montre Vidal et Rudelle, appelés par le frère Flo
ride, et le musicien Grouzat allant les chercher pour un com 
mencement d’enquête, où l’un des supérieurs remplit les fonc - 
tions de juge instructeur, et Grouzat celles d’un huissier. Là , 
Vidal et Rudelle déclarent qu’ils n ’ont pas vu Cécile; mais le 
frère Floride tient à ce qu’elle ait été vue sortir, et il donne le 
signafement, il décrit le costume avec soin. Il montre Vidal fas
ciné et ramené par le directeur de Lavaur qui a réussi à lui îaire 
croire, qu’il a vu Cécile en lui disant : « Puisqu’il vous semble 
» que vous l’avez vue, vous pouvez bien dire que vous l’avez 
» vue. » Cette morale, ajoute le ministère public, qui. n’est pas 
nouvelle, car le génie de Pascal l’a flagellée depuis longtemps, 
vous donne la clef, MM. les jurés, de toute cette affaire..

M. d’Oms arrive au conciliabule tenu le 24 avril dans la pro
cure où se trouvent les directeurs et des freres, et où le rôle est 
appris à chacun par les frères Irlide, Floride et Liéfroy. De la 
procure on va au parloir et dans le vestibule, faire la répétition 
de la comédie scandaleuse qui a ' affligé devant la justice tous les 
hommes honnêtes.

A  ce propos, M. le procureur-général s’exprime ainsi :
Il est donc bien établi que le 24 avril, et avant qu’aucun acte 

judiciaire est été fait contre un des membres de la communau
té, les chefs de cet établissement préparaient et concertaient 
des témoignages, non pour éclairer la justice, mais pour la 
tromper.

Lorsque dans l’acte, d’accusation qui est sous vos yeux, nous 
signalions avec une extrême réserve l’action directrice qui 
s’était révélée pour paralyser les témoignages, nous étions loin 
de penser que les débats donneraient à nos prévisions une si 
grande portée.

On chercherait en vain dans les annales judiciaires un fait 
aussi grave que ce conciliabule du 24 avril, où des jeunes, gens 
liés par des intérêts, par la destinée'comme par la reconnais
sance, aux chefs d’une maison religieuse, sont appelés pour se 
prêter au vestibule et dans le parloir à une sorte de mise en 
scène.

Les supérieurs tiendraient à nier cette première réunion dans 
la procure ; c ’est, en effet, le fait le plus grave.

Ce serait déjà une.chose énorme que d’avoir réuni les trois 
novices et Vidal dans le vestibule et dans le parloir afin qu’en 
voyant les lieux, ils pussent mieux fixer leurs souvenirs. Mais 
ce serait un acte bien autrement coupable de les' avoir d ’abord 
appelés dans une pièce du premier étage, dans la procure des 
livres, où rien ne ppuvait réveiller leurs souvenirs pour faire 
une répétition de leurs rôles avant de les reproduire sur le théâ
tre qui devait les leur ràpeler.

Les souvenirs de Vidal suffiraient pour démontrer l’existence
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du conciliabule et sa réunion dans la procure. Mais d’autres té
moins sont venus le confirmer : et ces témoins qui n’avaient 
encore rien prévu, ce sont les noVices Laphien etJanissien.

Laphien reconnaît que, le 24 avril, avant de descendre dans 
le vestibule on nous mena en haut dans la chambre, et de là en 
bas..

II y  avait le frère Floride, Auricule, le frère Irlide, Navarre, 
Janissien et lui.

Floride: Je ns me rappelle pas en avoir parlé.
Janissien : Le 24 j ’étais avec Vidal. Le frère Floride sollici

tait le concours d’un témoignage complaisant.
Il nous en coûte de le dire, mais ce n’est pas aller au-delà de 

la vérité que de dire que cette maison a été depuis six mois un 
foyer permanent de conspiration contre la justice. Que voulez- 
vous qû’il sorte de ce milieu, ou le faux témoignage érigé en 
système a été à l’avance glorifié comme un acte mériloire e n - 
vérs la religion.

E st-ce qu il serait possible qu’à moins de s’abdiquer, la jus
tice put accepter une seule déposition émanée d ’un témoin at
taché par un lien quelconque à une communauté qui a méconnu 
à ce point le premier devoir du citoyen.

Chose déplorable â constater;, c’est que l’exem ple des réti
cences et des dissimulations a été donné par le directeur même 
de la maison. Ic i , dans cette enceinte, oütout aurait dû rappeler 
la grandeur et la sainteté du devoir, n’avez-vous pas Vu le frère 
Floride persister dans des dénégations démenties par des témoins 
même pris dans la Communauté?

Certes, on ne fait pas tant d’efforts pour détruire un mensonge 
et démontrer une vérité.

Si Cécile fut sortie de votre maison à neuf heures-et demie du 
matin, vous n’auriez pas eu besoin d’avoir recours au faux té
moignage pour prouver un'fait que tant de témoins véridiques 
seraient venus attester.

La vérité n’a pas besoin du mensonge pour auxiliaire-:
Jamais il ne sera nécessaire de recourir à un faux témoignage 

pour prouver un fait vrai.
La séduction accomplie -sur Je jeune Vidal n’est pas le seul *  

moyen1 employé pour faire sortir Cécile.
Vous vous rappelez le témoignage de Madeleine Sabattier.
La défense l’abandonne.
Nous ne i’abândonnons p*s.
On dira que cette femme a trouve en elle-mêm e, sans instiga

teur, la pensée de rendre un faux témoignage pour rendre ser
vice à la religion.

S’il'en était ainsi, il faudrait profondément gémir qu’ils exis
tât encore en France une ville, ou les véritables intérêts de là 
religion fassent à ce point méconnus, qu’on put croire que c’est 
les servir que de dérober un grand coupable au glaive de la loi.
Il ne faudrait pas cependant s’en étonner lorsqu’on voit que lé 
nom de Dieu est lui-même assoéié aux indignes passions qu’on 
a soulevées conlre la justice.
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Non, quoi qu’ôn fasse, Dieu n’est point compilée des liassions 

humaines. 11 no descendra pas sur ces autels où l’appellent des 
invocations profanatrices. 11 bénit au contraire l’œuvre de la jus
tice, parce qu’il en est la source; Il donne aux magistrats la fores 
nécessaire pour démasquer l'intrigue et confondre le mensonge 
qui le compromettent en l’associant à leurs vues. Sa religion est 
l’une de ses plus augustes institutions.

La déposition de Madeleine Sabatié, messieurs, a été puisée à 
-la même source que celle de Vidal.

A  l’appui de ce dernier fait, M. le procureur-général lit des 
articles du Réveil du Midi, du Droit, de la Gdzetïede Berry et 
de la Gazette du Languedoc et deux lettres d’un vicomte d e .,.. ,  
de Toulouse, qui démontrent que la maison des frères avait un 
tribunal occulte où se recrutaient les preuves capables de faire 
croire à la sortie de Cécile Combeltes de la communauté; tribunal 
occulte qui fit publier partout avant môme l’ information légale , 
les dires de Vidal èt de Madelaine Sabatié, reconnus ici faùx 
lémoi ns.

M. le procureur-général s’empare du témoignage de Madelaine 
pour prouver :

1° Que Cécile n’ est pas sortie,
 ̂ 2« Q ueceux qui avaient suborné fa femme Sabatié savaient que 

Cécile n’était pas ressortie de chez les Frères.
Cette partie de la tâche de M. le procureur-général qui a ter

miné l’audience, a été traitée par ce magistrat avec une lucidité 
et une vigueur de style et de raisonnement remarquables.

M. d’Oms a presque égayé l’auditoire à la fin lorsqu’il a parlé 
du tribunal occulte accusant les magistrats instructeurs de par
tialité, parce qu’on ne s’arrêtait pas à des traces aperçues dans 
un carré de choux de la femme Massip, témoin que la défense 
n ’a pas osé faire venir dans ces derniers débats, tant sa déposi
tion présentait de futilité, de ridicule. ,

La séance est levée à 4 heures. —  Demain ,M . le procureur- 
général à la rentrée continuera de s’occuper de la localisationdu 
crime.

Audience du 29 mais.
La' salle est comble de bonne heure.
A 10 heures 20 minutes la cour entre en séance,
L 'accusé est très pâle.
M. le président : M. le procureur-général a la parole.
M. d’Oms continue ainsi : « MM. les jurés, nous avons abordé 

hier l ’examen de la première question que le procès soulève, cèlle 
de savoir dans quel lieu le crime avait été commis. Nous vous 
avons indiqué que trois ordres de preuves nous conduisaient à 
celte conclusion, que c’était dans la maison des Frères de la D oc- 
toine Chrétienne de Toulouse que Cécile Combeltes avait trouvé 
ta mort. Nous avons dit que le premier ordre de preuves se pui-
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sait clans des faits exclusifs qui amenaient celle conclusion, qu’il 
était impossible que le cadavre,à l’endroit où il a été trouvé, dans 
les conditions qu’on a remarquées, put avoir ôté porté du de
hors, que mèmè il put avoir élô jeté par-dessus le mur de la rue 
Biquet, d’où la conséquence qu’il venait nécessairement du jar
din des frères.

» Le deuxième ordre de preuves, nous le puisions dans ce fait 
qui établissait que le 15 avril, à 9 heures du matin ou 9 heures 
1(4, Cécile était entrée dans la maison des frères et qu’elle n’en 
était pas sortie. Non-seulement on ne l’avait pas vue sortir, 
non-seulement personne n’avait rencontré Cécile au dehors, mais 
les efforts les plus énergiques avaient été faits pour donner 
le change à la-justice, pour faire sortir Cécile, quand elle n’était 
pas sortie. Enfin, nous avons dénoncé à votre raison, comme à 
vus consciences, celte triple combinaison qui par un ensemble 
de faux témoignages, faisait sortir Cécile sous les yeux de Vidal, 
qui faisait ouvrir la porte pour faire entrer l’autnônier, qui 
plaçait à l’extérieur la femme 'Sabatier, pour la recevoir, lui 
parler, et compléter ainsi l’ensemble de ce témoignage qui con
tenait à lui seul tout un système.

» Nous vous avons fait voir par l’exploration des faits, par 
toutes les circonstances qui se sont produites, que le témoignage 
de la femme Sabatier n’était pas un témoignage isolé, solitaire, 
prenant son essence dans des impressions personnelles à cette 
femme, mais qu’il se rattachait au même système de faux témoi- 
gmage de Vidal, au même système de faux témoignage de Na
varre et même sur un certain point à celui de Laphien.

a A l’aide de ces faits qui ne comportaient pas de dénégations, .
, nous aurions pu ajouter celu i'c i, qui depuis le crime commis le • 

la  avril et postérieurement a l’époque ou Madeleine Sabatier 
avait fait sa déposition, elle avait été au pensionnat St-Joseph, et 
s’était mise en communication avec le directeur de l’établisse
m ent; qu’elle donnait pour raison de sa visite , la montre d’un 
livre précieux découvert, qulelle voulait faire acheter. Ce n’é 
tait la qu’un prétexte dont votre raison ne pouvait pas se 
payer.

» Nous aurions dû ajouter pour compléter notre démonstration, 
que si le faux téhioignage de Madeleine Sabatier a été confondu, 
on le doit à la fermeté, a la loyauté, je  dirai presqu’au courage do 
l’ honorable M. Bornpierre. Dans une cause où tant de témoigna
ges se sont produits pour tromper, égarer la justice, c ’est un de
voir pour nous, messieurs, de rendre sollennelleinent à chacun 
ce qu’il mérite, et de dire que M. Bompierro. a été dans celte 

. cause un témoin précieux que la justice doit payer.d’une recon
naissent» éclatante.

» Nous devons donc maintenant aborder la troisième série de 
preuves indépendantes des premières qui établissent que c’est 
dans la maison des frères que la malheureuse Cécile a été tuée. 
Ces preuves, nous vous l’avons indiqué, sont les preuves affirma
tives, sont,des faits saisis, prouvés, trouvés dans l’intérieur de,
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la maison des freres, qui nous conduisent à cette conclusion, que 
c’est là que doit se trouver le meurtrier dq Cécile. »

M. le procureur-général, s’occupant de ce troisième ordre de 
preuves qui constate la localisation du crime, rappelle les acci
dents constatés par les experts sur les deux parois intérieures et 
extérieures du mur du jardin des frères. Il arrête particulière
ment l’attention du jury sur cette croule de terre qui a été enle
vée par la raclure des branches de cyprès qujcouronnent le mur 
de la rue Riquét. ILsignale du côté du jardin des frères les touf
fes d’herbe affaissées, les pieds de séneçon froissés, et cette fleur 
de géranium qui manque d’un de ses pétales qu’on retrouve 
dans les cheveux de Cécile.

Au pied du mur et dans l’intérieur du jardin, ii signale les 
empreintes des pieds d’une échelle évidemment suspecte, puis
que personne n ’a pu reconnaître s’ètre servi d’une échelle. M. le 
procureur-général fait justice de l’explication dérisoire formée 
par le Frère Floride qui a prétendu que ces empreintes avaient 
été faites méchamment à l’aide de deux laites pour faire accuser 
les frères. Ce magistrat signale en même temps ce morceau de 
corde fraîchement, coupé et trouvé le 16 à côté des empreintes 
de l’échelle, 11 lait ressortir l’existence de traces de pieds formant 
une sorte de piétinement, et destiné évidemment à effacer d’au
tres empreintes suspectes et qui ont été constatées le 16 avril au 
matin au pied du mur du jardin à côté de l’orangerie. M. le pro
cureur-général fait ressortir la gravité de cette preuve résultant 
de ce que , le 16 au malin , le frère. Lorien niait lqs avoir 
faites, et que plus tard il les a revendiquées. Il retrace au-souver 
nir de MM. les jurés, l’incident qui s’est terminé par l’arrestation 
du frère Lorien.

Après avoir constaté les impossibilités morales comme les obs
tacles matériels qui s’opposent à l’hypothèse du corps transporté 
de l’extérieur ou  lancé par dessus le'mur de la rue Riquet, Al. le 
procureur-général fait remarquer au contraire les facilités qu’a
vait le meurtrier placé dans l ’intérieur du jardin et abrité par le 
mur de l'orangerie, contre tout regard indiscret,

A l’appui de cette idée que le cadavre eût pu venir du dehors 
l’organe du ministère public ajoute : « Ce système est si faux 
qu’il s’appuie sur l’erreur la plus monstrueuse et la plus absurde 
qu’il soit possible d imaginer. Ainsi, c'était déjà un phénomène 
assez fort pour la raison, assez oulrageant pour le bon sens pu
blic, de dire que le cadavre de Cécile avait été porté dans cet en
droit pour faire accuser les Frères, que d'insinuer, comme on le 
sait, dans un écrit imprimé et distribué que le cadavre avait pu 
être mis dans un sa c , dans un panier pour le faire porter 
là; c’était déjà imposer à celui qui était chargé d’un fardeau si, 
dangereux, une tâche assez embarrassante, et nous ne pensions 
pas qu’on méprisât à ce point les plus simples lois du bon sons 
pour oser soutenir ici ce système que la défense même répudiera.
11 appartient aù frère Floride. Personne ne viendra le lui dispu- 
tpf, car évidemment, je  le répète, il y a là quelque chose qui
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attaque trop violemment le sens le plus commun. Et ces emprein- 
tes d’échelle, je-le  répète, messieurs, que pour la première fois 
dans celte enceinte, ce même frère Floride est venu dénaturer 
pour continuera dépister la justice en disant qu'il croyait qu’ elles 
avaient été faites par un méchant avec des lates, des liteaux! 
Mais c’est si puéril, messieurs, que je  crois la réfutation d’une 
pareille supposition au-dessous de la dignité de notre caractère, 
et une insulte à votre intelligence.

» I c i , je  trouve l’occasion de vous démontrer, de vous faire 
voir que ce systèm e, que lorsqu'un crime se commet dans l’ in
térieur d’une communauté, il y adulte, et lutte constante contre 
la justice, pour empêcher que le coupable soit découvert dans 
le sein de cetle communauté, n’est pas un fait accidentel qui ap
partienne seulement aux frères de la Doctrine- Chéticnne de 
Toulouse. Vous allez voir que c’est un fait général, qui tient à 
l ’esprit même des frères , esprit malheureux, esprit contraire à 
son institution.

» Nous avons ici sous les yeux , et nous sommes prêts a en 
donner communication a la défense, si elle le souhaite, des do
cuments d’une procédure qui s’instruit en ce moment devant la 
cour d’appel de Nancy. ,

» Voici ce qui s’est passé : Les frères, à Nancy, ont un etablis
sement et un jardin conligu. Ce jardin ouvre dans la campagne 
Un jeune frère attirait dans ce jardin des petites filles de7 ,8 ,9ans, 
leur donnait des poires, des fruits. Blais un jour ces petites filles 
reviennent chez leurs mères portant des fruits. On voulut savoir 
d’où ils provenaient, et ces petites filles leur expliquèrent qu’un 
frère les appelait dans le jardin , et que là, tout en- leur donnant 
des fruits, il les cajolait et se livrait envers elle aux actes les 
plus répréhensibh s. Les mères arrivent dans le jardin.*On trouve 
un frère; ce n’élait paslui; mais s’il y  avait’ quelque chose de dé
montré au m onde, c’-etait que le crime avait été commis dans la 
maison et par un frère; Les petiles filles ne pouvaient pas se 
tromper sur le costume. La justice se présente, le magistrat en
tre dans la maison. On interroge le directeur. Croyez-vous que 
le directeur se rend au récit naïf des petites filles qui répètent ce 
qui leur est arrivé, ce que leur a fait un frère à tel endroit du ja -  
clin, Croyez-vous que le direcleur a convenu que le crime avait 
commis chez lui? Détrompez-vous. Le directeur répond : «N ous 
» sommes dans l’habitude de laisser quelquefois les soutanes de 
» nâs frères dans.le jardin. Il est, possible qu un [mal-inlentionne 
» se soit revêtu de ce déguisement pour attirer ces jeunes-tilles.» 
(Hillarité générale.) C’est écrit. Les magistrats ne trouvèrent pas 
les raisons très-satisfaisanles. Us réunirent les frères. On demande 
au directeur s’ ils étaient tous présents-Tous, dit-il, excepté le 
sous-directeur. Us sont passés en revue par les jeunes filles qui 
ne croient pas reconnaître le coupable. Le directeur de s ecrier*: 
On se trompe, vous le voyez, c’est une calomnie. Lorsque le len
demain le directeur quila veille avait dit que tous les frères étaient 
présents, qu’aucun n’était sorti, vient déclarer aux magistrats
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qtïc le crime avait été commis chez lui, par un frère qu’ il nommé 
ajoutant que le coupable a été immédiatement dépouillé de sa 
soutane et expulsé. Mais la justice, malgré ses efforts et ses re
cherches, n'a pu trouver ni découvrir l’ infâme frère. Elle instruit 
et elle aura à juger par contumace.

» Je vous demande maintenant, Messieurs, s’il n’est pas vrai 
que lorsqu’un crime e»t commis dans une communauté religieuse 
il n’y ait là un esprit fâcheux, fatal à la religion!) qui pousse au 
crime pour cacher un crim e, car nuire à l’explosion de la vérité 
en justice pour cacher un grand coupable, c ’est être coupable- 
soi-m èm e. Eh bien I vous l’avez v u , vous l’avez vu s’étaler ici- 
ce système de mensonge et de faux témoignages heurtant à cha
que pas la justice et la raison.

» Vous avez été frappés, messieurs, des efforts honteux qu’on 
a faits pour le faire échapper à la justice des hommes. A u  lieu; 
de vous réunir (allusion aux frères directeurs) à la justice dans 
ses recherches, vous avez rendu sa marche im possible, vous 
avez conduit les magistrats là où n’était pas le coupable. Vous 
disiez que vous appeliez la lumière, et quand la lumière «venait,, 
vous aviez le soin de fermer les yeux.

Al. le procureur-général rappelle les preuves qui résultent' 
des objets trouvés sur le corps de Cécile, notamment les tiges de- 
trèfle, qui, à la suite.de deux expertises, ont été reconnues par
faitement identiques au trèfle saisi dans la grange des Frères. Il 
fait aussi remarquer que des pailles de froment ont été trouvées 
sur la robe de Cécile, et qu ’il existait du froment dans la grange 
des Frères.

S’occupant ensuite de l’état de la chemise n° §6 2 , saisie dans 
le Noviciat le 18 avril, M. le procureur-général signale les taches 
de matièref fécales répandues soit sur la partie antérieure de la 
chemise, soit sur les bras, et qui ne peuvent s’expliquer par des 
accidents ordinaires. 11 les rapproche de l’état des vêtements 
de Cécile, souillés aussi de matières fécales, et il en tire cette 
conclusion que cette chemise a été évidemment en contact 
avec les vêtements de la victime. Il fortifie ensuite cette consé
quence de l’identité des graines d e  figues trouvées sur la robe 
de Cécile, mêlées à des matières fécales,, et de celles trouvées 
sur la.chemise §62, mêlées aussi à des matières fécales. Il rap
pelle les expériences nombreuses faites par M. Noulet, et qui ont 
permis à ce savant professeur de formuler les conclusions sui
vantes : *

'« Devant l'Académie des sciences, je  n’hésiterais pas à affir-. 
» mer que les graines trouvées sur ,1a chemise 562 , et cel
â te s  trouvées sur les yètem entsde Cécile proviennent, n on - 
» seulement de ligues de même qualité) mais encore de la même 
» figue.»

Passant à l’examen de l’estomac, AI. le procureur-général, 
s’appuyant des conclusions des médecins et des chimistes, cons
tate qu ’il ne peut pas s’ètre écoulé plus de trois heures entre le 
repas dè Cécile et sa m ort, et que d’après les mêmes données,

il s’est écoulé deux heures au moins. Et com me il est constaté 
en fait que Cécile a déjeûnià sept heures du m atin, il s’en suit 
que l’heure d elà  mort doit être fixée entre neuf heures et dix 
heures. Or, il a été établi que Cécile est entrée au Noviciat après 
neuf heures un quart : elle a donc succombé quelques instants 
après être entrée dans cette maison, d’où la conséquence que 
c’est dans l'intérieur même de l ’établissement qu’elle a trouvé 
la mort.

S’occupant ensuite des organes do la génération , M. le pro
cureur-général fait remarquer que leurs, désordres attestent un 
viol commis dans des conditions anormales. S'appuyant de l’opi
nion unanime des docteurs; ce magistrat démontre que le crime 
de viol et de meurtre commis sur Cécile n’exigeait pas le con
cours de plusieurs personnes.

« Les lésions constatées à l’extérieur du cadavre, poursuit 
M. le procureur-général, les déchirures de l’organe génital, 
l’absence dans l’intérieur du vagin , de la matière que le viol 
aurait dît y déposer s’ il eut été consom m é, la manière dont le 
meurtre a été accom pli, Conduisent l’esprit à cette triple con
séquence:

» 1° Que le double crime auquel a succombé Cécile, est im 
prévu, et qu’ il n’a été commis que par une seule personne ;

» 2° Que le coupable était connu de Cécile;
» 3“ Qu’il présente le caractère de passions exceptionnelles, 

et qui attestent, parleurs ravages même, le lieu où elles ont fait 
explosion.

» Si le crime eût été prémédité ou seulement prévu, Cé
cile eût été attirée dans un lieu où sa résistance- oùt été vain
cue sans effort : mais les lésions qu’elle porte à la tète, les d é 
chirures qu’elle a sur les mains, indiquent les tressaillements 
de la victime et les luttes qu’elle a soutenues contre son ra
visseur.

» Si plusieurs personnes eussent concouru à ce crime, le viol 
eût été consommé. Les pollutions répandues sur la chemise, sur 

» les bas et jusque sur le fichu de Cécile, témoignent de l’ impuis
sance du ravisseur à contenir la victime. Les lacérations de l’or
gane génital, ce sont les glorieuses cicatrices de la pudeur v ic
torieuse.

» Le nombre, comme la nature des lésions faites à la tète, les 
meurtrissures de l’œil et de la tem pe, disent que le meurtrier n’a 
trouvé sous sa main aucun instrument pour donner la mort à 
Cécile, et que dans sa rage et son désespoir il a dû la frapper du 
poing ou heurter sa tète contre le mur.'

» Le meurtren’est pas l’accessoire ordinaire et indifférent du 
viol. Il aggrave trop ce dernier crime pour être commis hors du 
cas d’une nécessité absolue.

» Si Cécile eût été attirée dans une maison suspecte, livréeaux 
étreintes d un ravisseur inconnu qui aurait pu après le crim e, 
quitter Toulouse, elle vivrait encore et viendrait rendre témoi
gnage de l’attentat et du lieu où elle l’aurait subi. Le profit-
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nateur dont Cécile eut vu les traits pour la première fois, n’au
rait pas ajouté au premier crime le meurtre inutile qui l’ag
grave.

» Ce crime a donc été commis par un homme que Cécile 
connaissait, qui a redouté la parole accusatrice de cette jeune 
f i l le , . et pour qui le meurtre est devenu une impérieuse né
cessité.

» Ajoutons que les désordres que nous venons de rappeler 
sont autant de témoins qui disent le fieu où cet exécrable for
fait a été com m is, et la nature des passions qui se sont ruées sur 
la victime. - „

» Lorsque le viol s’allie à la débauche, il laisse après lui des 
traces qui attestent l’expérience de celui qui l’a consommé. Les 
premiers pas dans le crime sont toujours mal assurés; l’ inhabi
leté se trahit toujours. Quand lès sens en délire débutent par le 
v io l, ils se révèlent par des symptômes.

» Le magistrat qui voit se dérouler chaque jour sous ses yeux 
le  tableau dégoûtant de la dépravation humaine, reconnaîtra a 
des signes certkins les atteintes portées à la pudeur. 11 suivra la 
débauche à la trace des souillures qu’e,lie laisse après elle. Il dis
cernera, par les ravages qu’elles provoquent, l’explosion de ces 
passions, qui comme les esclaves révoltés se vengent un jour de 
leur long asservissement.

» Il faut donc que nous ayons le courage de vous le dire : non, 
Cécile n’a pas été étouffée dans les bras d’un libertin ou dans 
les étreintes d ’un débauché, mais elle a succombé sous l’explo
sion île ces passions qui provoquent le délire, et poussent au 
désespoir.

» lia is  ici je m ’arrête, je  descends au fond de ma conscience 
pour lui demander s i, en rattachant ce crime à des passions 
qu’une règle respectée a com prim ées, je  ne profane pas cette 
règle, et si à mon insu, ma parole ne se fait pas l’écho de cette 
opinion qui veut faire retomber sur l’institution des désordres 
exceptionnels.

» Parmi les vertus qui rayonnent aux yeux de l’humanité, et 
"qu’adorent ceux-là même qui la profanent, je  n’en connais pas 
de plus sublime que la chasteté. Un orateur chrétien a dit de 
éetleverlu , que e’élait une fleur si belle etsi pure quelescieux 
s’entrouvrent pour assister à sa germination, et que Dieu lu i- 
même semble tendre la main pour la cueillir.

» Telle est la condition de notre nature infirme et born ée , 
que1 nous sommes impuissants à comprendre les grandes vertus 
si elles ne se réalisent sous nos yeux par des types visibles. De 
même que le soldat personnifie le courage et l’abnégation de la 
vie, le prêtre résigné au célibat est pour la société le symbole 
vivant de la chasteté. Réduit à l’état d’abstraction, condamnée à 
vivre dans le domaine d’une adoration spéculative, cette vertu 
ne projetterait plus sur l’humanité qu’un lointain éclat, et le 
mot comme la chose qu’il exprime aurait bientôt disparu.

» Mais précisément parce que la chasteté est une vertu, elle

t

suppose un combat, et le combat lui-m ême suppose des alterna
tives de victoires et de défaites.

» S’il n’ y avait pas de défaites, on ne croirait pas à la lutte , 
et si on ne croyait pas à la lutte, on cesserait de glorifier la vic
toire , et la continence des sens, au lieu d’être une vertu, serait 
à peine un mérite.

L ’antiquité païenne elle-mêm e a honoré.
Le prêtre qui toujours garda la chasteté.
« Quique sacsrdotis casti dùm vita mancbat. »

» Si la chasteté est une vertu si méritoire, c’est qu’elle sup
pose la compression absolue des sens. On ne doit plus alors 
s’étonner que lorsqu’elles échappent à la main qui les contient, 
les-passions victorieuses se vengent, par le désordre, de leur 
long esclavage. '

» Aussi, Messieurs, c’est une vérité constatée par l'expérien
ce, que la révolte des sens chez les hommes qui ont accepté la 
loi absolue de la chasteté, se manifeste, par dès ravages qui ne 
se rencontrent pas habituellement dans les autres conditions de 
la société.

» Plus la continence est absolue et prolongée, plus l’explosion- 
est terrible lorsque les sens ont brisé le joug qui les asservit.

» Je pourrais, évoquant des souvenirs contemporains, rappe
lant des noms douloureusement célèbres, vous démontrer par 
des exemple^ récents que, dans ces conditions, les attentats à la 
pudeur présentent ce double caractère, qu’ils se rencontrent 
chez des hommes dont la vie a été, extérieurement du moins, 
chaste et pure, et que presque toujours ils ont été couronnés 
parle meurtre de la victime ; et que le meurtre lui-m êm e pré
sente un caractère d’atrocité exceptionnelle. ,

» On comprend, en effet, que le religieux, que le prêtre qui 
succombe devant une occasion imprévue,, alors que peut-être 
la victoire lui est restée dix fois, est moins épouvanté de l’infa
mie du meurtre, que de l’ignominie du viol ; et qu’à ses yeux le 
meurtre, au lieu d’aggraver un crime qui dans sa condition les 
dépasse tous, n’est plus qu’que chance réservée à l’impunité. La 
vue de l’échafaud l’épouvante moins que le regard de la victime 
qu’il a profanée. (Sensation. ) «

M. le procureur-général examine ensuite les objections qui 
pourraient être prises de la prétendue impassibilité de conduire 
Cécile du Noviciat aux granges en traversant une co u r , le tun
nel et les dfiférents passages. L’objection.serait prise en effet d'e 
ce que ces lieux seraient fréquentés par les frères de rétablisse^ 
ment.

Mais M. le procureur-général fait observer qu’il résulte des 
dépositions des directeurs, que le jeudi 15 avril, les frères 
étaient occupés dans les salles d’exercices depuis 8 heures jus
qu’à 11 heures,, qu’ainsi les lieux parcourus étaient isolés à celte 
heure. Il faut au surplus remarquer qu’alors même que Cécile 
aurait été aperçue, la justice est maintenant autorisée à croire, 
qu’on ne lui aurait point signalé ce fait. L’action séductrice,



malheureusement constatée dans ces débats, autorise pense»- 
qu il eût été encore plus plus facile d ’obtenir le silence d un frère 
qui aurait vu Cécile qu il ne l’a été d’obtenir le mensonge du 
frère Lorien. , , . .

« Ainsi, Cécile qui, au dehors, se serait refusee a suivre les 
pas d'un libertin inconnu, aura été sans défiance à 1 egard d un 
frère de la Doctrine Chrétienne. Ne perdez pas de vue, mes
sieurs les jurés, les rapports de familiarité qui existaient entre 
les frères et la maison de Conte. Chaque jour les ouvrières de* 
Conte allaient soit au Noviciat, soit au Pensionnat. Cecile y 
avait été deux fois dans la même semaine où s est accompli le 
crim e. Un frère, rencontrant Cécile, aura déterminé, sous le 
plus futile prétexte, cette enfant à le suivre.

» Arrivés devant la porte de l’écurie, il lui aura parle de lar- 
pins qu’il veut lui faire voir, de pigeons qu’il veut lui montrer ; 
certes, il n’ en faut pas davantage pour amuser une jeune enfant. 
De la chambre où sont placés les pigeons, il n’y a qu’un pas . 
pour pénétrer dans ce grenier*xempli de fourrage ou s est a c 
compli le viol d’une jeune vierge et le supplice d une martyre.

» Il y a trois témoins du lieu où le crime a été commis ; té
moins muets, mais qui restent immuables devant les eiforts ten
tés pour les ébranler ; témoins que la providence a placés sur 
les pas de la justice pour l’éclairer, et quelle a dérobé à vos re
gards pour vous enlever les moyens de détruire ces témoigna» 
ges. Ce ne sont pas des témoins dont la parole incertaine et 
douteuse, se transforme sous l’intimidation ou se modifie, parla,, 
séduction. Sans doute, nous ne pouvons pas produire devant la, 
justice des témoin» qui aient vu Cécile tressaillir dans les étrein
tes de son ravisseur, se débattre sous les coups qu’ il lui a portes, 
ou qui aient recueilli ses derniers gémissements. Nous n avons 
pas de tels témoins, et je  m’en félicite, car vous les auriez séduits 
comme le jeune Vidal; vous les eussiez corrompus comme la 
femm e Sabatier; vous leur eussiez imposé le silence et le parjure 
com m e au frère Jubrien.

» Mais nous trouvons sur les vêtements de Cécile une plume,, 
du trèfle, une paille de froment et des détritus de chaume.

»• Et dai.s les lieux où la victime a été conduite nous trou
vons : •

» Dans la chambre des domestiques trois lits, dont un seuba 
un traversin garni de plumes,,et ces plumes, comparées à celle 
que la robe de Cécile à recueillie offrent une parfaite ressem- 
blan e.

» Nous constatons en même temps une prarfaite identité enlre 
les tiges de fourrage trouvées sur le corps de Cécile et celles re
cueillies dans la grange. Il en est de même du détritus de- 
chaume incrusté dans la semelle de ses souliers.

» Enfin, un fétu de froment est attaché aux plis de sa robe, 
et le grenier renferme du froment.

■ » Ne dirait-on pas quaire témoins disposés par la providence
pour suivre les pas de Cécile et dire à la justice les lieux où elle
a été sacrifiée... »
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M. le procureur-général, en terminant le résumé des preuves 

tendant à localiser le crime, s’exprime ainsi :
« Nous venons, MM. les jurés, d’exposer la série des preuves 

qui démontrent que c ’est dans la maison des frères de la Doc
trine Chrétienne que le double altentat du 13 avril a été com 
mis.

» Ou nous avonséléentraînés à une étrange illusion, ou nous 
avons porté jusqu’au dernier degré de certitude, la démonstra
tion du lieu où le crime a été commis.

» La controverse n ’est plus possible; ce n’est plus une ques
tion dont l i  solution se prête encore au doute: c ’est l’évidence 
même que nous avons exposée sous vos yeux.

» C’est donc dans la maison des frères, au milieu de ceux qui 
l’habitent, que nous devons rechercher et saisir le profanateur 
et le meurtrier de Cécile Combettes.

» Arrivons à ce point: la localisation du crime étant établie , 
nous nous demandons pourquoi ces luttes? pourquoi résister 
encore à l’évidence ? pourquoi soutenir , dans l’intérêt si mal 
entendu de la communauté, que ce n’est pas dans l’enceinte de 
scs murs qu’il faut rechercher le coupable ?

» E st-ce  que, si le coupable est découvert parmi les membres 
d ’un institut, la considération de cet institut sera atteinte? Loin 
de la , elle se rehaussera par tous les efforts qui auront été faits 
pour livrer le coupable à la justice : l’ignominie d’un individu 
ne réagit sur le corps auquel il appartient que tout autant que 
ce corps mal inspiré, couvie de sa protection le membre qui l ’a 
deshonoré. Les noms à jamais exécrés des Mingrat et des Laco- 
longe n ’ont pas terni la réputation de purelé qui entoure ajuste 
litre le  clergé français.

» Serait-ce qu’un crime de la nature de celui auquel a suc
com bé Cécile ne puisse être imputé à des hommes consacrés aux 
méditations d’une vie ascétique, et que les modestes insignes des 
frères de la doctrine chrétienne soient une égide qui défende le 
cœur contre l’invasion des passsions qui le bouleversent?

» Mais pour affirmer cette infaillibilité , il faudrait donner un 
démenti aux faits les plus incontestables; nier la nature humaine 
avec ses tristes conditions de fragilité, et dire qu’il est des ins
titutions assez puissantes, non seulement pour corriger l'homme 
et l’armer contre les mauvais inslincls qui l’enchaînent, mais 
assez efficaces pour le transformer et l’élever jusqu’à l’idéal de la 
perfection.

» Qui oserait sérieusement soutenir que, dans le sein d’une 
communauté religieuse, composée de plus de deux cents mem
bres de tout âge, de toute condition, de tempéraments et d’édu
cations divers, dont les uns sont entrés dans la vie ascétique 
assez tard pour avoir payé les tr ibuts aux exigences des passions! 
dont les autres y sont entrés, trop tôt pour les avoir cumulés ; 
qui oserait dire que sur ce nombre il ne se trouvera pas un seul 
religieux q n i, après avoir longtemps lutté, succombera un jour i l
devant une occasion d’autant plus dangereuse qu’elle n’était pas 
prévue? " 1



'» Eh quoi! dans le sein du clergé, où le lévite n’est appelé à 
se vôlir des insignes du sacerdoce qu’après une longue épreuve; 
et où la vie, sans cesse partagée entre les plus sublimes contem
plations et les plus nobles devoirs, semble dérober le cœur aux 
orages qui le bouleversent, dans le clergé ainsi constitué , ainsi 
éprouvé, d’éclatantes déchéances sont venues prouver que la1 
perfection n’est pas possible dans ce m onde; et vous voudriez 
garantir l’ infaillibilité d’ hommes qui n ’ont pas encore été retrem
pés dans ces grandes épreuves !

» Je concevrais, a la rigueur, que, si les membres de l’ insti
tut des frères étaient séparés du monde par les murs impéné
trables d’ un monastère, si le bru it, si les séductions d’une so-  ̂
ciété corrompue n’arrivait pas jusqu’à eux , on pût, jusqu’à un 
certain point, affirmer leur impeccabilité.

» Mais vous savez, aussi bien que m oi, que les écueils sont 
semés dans cette ville sur les pas des frères de la doctrine chré
tienne. Ils n’ont pas seulement l’enfant du pauvre chez eu x ; ils 
ont ouvert leur pensionnat aux riches. Cette situation leur im 
pose des obligations qui les met sans cesse en rapport avec le 
inonde et souvent lés expose a de terribles épreuves.

» Lorsque ces religieux parcourent les rues et les places pu
bliques de cetle élégante cité pour-aller remplir leur mission , 
oserez-vous répondre que lëurs sens, incessamment provoqués, 
ne seront pas quelquefois rebelles à la règle qui veut les asser
vir ? Et lorsque vous appelez tous les jours lecom bat et la lutte, 
oserez-vous tous les jours garantir la victoire ? Croyez-vous que, 
si réservé que soit le frère de la doctrine chrétiene, il dépose 
toujours au seuil du couvent les impressions qui, à son insu, au
ront pénétré dans son âm e? Et lorsqu’il se retrouve dans la so
litude de lacèllu le, à-t-il, comme le prêtre, lès austères devoirs 
du sacerdoce pour lutter contre l’ennemi intérieur ; son âme 
peut-elle s’élancer dans ces régions étherées o u , plus près de 
Dieu, elle se sent plus forte contre le m onde? N on, M essieurs, 
telle n’est pas la condition du frère delà doctrine chrétienne. Il 
passe, dans la même journée, du milieu qui le provoque, sous la 
règle qui l’asservit, et on peut dire que son âme est le théâtre 
agite d’une lutte incessante.

» Dans cetle situation, où les instincts deviennent bientôt des 
désirs, et où les désirs se transforment en passions, et où les pas
sions elles-mêmes se renouvellent et se rajeunissent quand l’obs
tacle qui les comprime reste immuable, que faut-il pour amener 
une de ces catastrophes qui sont com me l’ explosion de la lave 
qui déchire les flancs du volcan fatigués un jour de la contenir ? 
—  Ce qu’il faut? —  La plus faible des étincelles pour allumer le 
plus vaste incendie.—  Un incident, une occasion, une rencontre 
fatale auront suffi pour faire déchoir une vertu jusque-là victo
rieuse. (Mouvement.)

» Voilà le secret de ce drame qui depuis près d’un an émeut 
et remue si profondément notre société.

» Ce n’est pas assez d’avoir constaté le théâtre du crime, nous - 
devons maintenant vous livrer le coupable. »

t Ic j) les forces de M. d’Oms paraissent presque épuisées. Il 
s’assied et dit quelques mots à voix basse à M. le président 

M . le président, à MM. les jurés: La fatigue obsédé AI. lép ro- 
cureur-général, l’audience est renvoyée à demain.
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Audience du 30 mars.
M. d’O m s, procureur-général, -continue ainsi:
» Le crime a été commis dans la maison des frères de la doc

trine chrétienne. Les faits recueillis dans l’information, consacrés 
par le débat oral, démontrent et fortifient cette vérité.

» L'étude impartiale et approfondie du cœur humain; la saine 
appréciation des passions et des instincts qui l’agitent et l’éga
rent,; la connaissance enfin des écueils qui l’attendent, loin de 
démontrer l'invraisemblance de ce crime dans les conditions ôù 
il s’est produit, constatent et révèlent sa possibilité.

» En un mot, les preuves judiciaires sont décisives pour dé
montrer le dieu où le crime a été com m is: l’étude psycologique 
du cœur humain ajoute un nouveau témoignage à ceux qui ont 
déjà été recueillis.

» Alais au moment où noire devoir nous appelle à rechercher 
le coupable dans le sein d’une communauté religieuse, nous de
vons étudier l’attitude que cette communauté ou plutôt quelques- 
uns de ses membres ont prise à l’égard de la justice.

» Cette étude est indispensable pour apprécier la valeur des 
preuves qui accusent le frère Léotade.

« Selon que vous(serez convaincus que les supérieurs de la 
-communauté ont prêté à la justice un concours sérieux, complet, 
sans arrière-pensée; ou que vous croirez qu’une action oc
culte et habilement combinée a; fait disparaître les preuves que 
l'information a rencontrées, et préparé par son influence des 
mensonges et des réticences, vous apprendrez différemment les 
preuves qui existent et celles qui manquent.

» Si vous étiez convaincus que les supérieurs de l’institut des 
frères n’ont pas cessé d’être animés du désir réel de livrer à la 
justice le coupable qui-était dans leurs rangs, vous serez surpris 
que le crim e, ayant été commis, en plein jour, il ne se trouve 
pas dans l’intérieur de la communauté un seul témoin qui puisse 
raconter une circonstance précisé et se rattachant directement 
au crime.

Alais si vous pensez, au pontraire, que ce concours extérieur 
et apparent offert à la justice n ’était qu’un stratagème employé 
pour mieux contreminer son action, vous ne serez pas surpris 
que les preuves directes fassent défaut. La force des preuves 
que la justice aura produites vous fera deviner celles qui auront 
été dérobées à votre conscience.

“  Nous comprenons tout ce qu’a de délicat cette partie de no
tre lâche.

» Notre amour pour la justice, le désir que nous éprouvons



d'obtenir le châtiment d’un exécrable forfait, ne nous rendra-fifas 
injuste envers l'institut tout entier.

» Nous irons plus loin encore : nous ne partageons pas les 
craintes qu’inspirent quelquefois les corporations religieuses. 
Nous ne pensons pas que dans Tétât de nos mœurs et de nos 
institutions les corporations religieuses puissent renouveler de nos 
jours les dangers qui furent conjurés, il y  a un siècle, par le pa
triotisme de nos immortels devanciers.

» Mais conclure de là que les corporations religieuses ne puis
sent dans certains cas, et en vertu même de la discipline et des 
constitutions, exposer Tes pouvoirs séculiers à de véritables 
périls, ce serait, Messieurs, fermer les yeux à la lumière et 
méconnaître les graves enseignements qui découlent de ce 
procès.

» Je ne viens pas prétendre que des religieux aient accepté 
de gaîté de cœur une odieuse solidarité avec le crime, en cédant le 
coupable. Je ne veux pas dire que le viol et l’assassinat aient 
inspiré à des membres d ’une communauté religieuse un intérêt 
puissant à ce point qu’ ils aient cru faire une chose licite et hon
nête , en conspirant l’impunité du coupable.

« Mais je  soutiens qu’entraînés par des préjugés que deux ré
volutions n’ont pas complètement déracinés , ils ont voulu dis
puter aux pouvoirs séculiers un coupable, parce qu’il était revêlu 
des insignes d’ un ordre religieux.

» Dans les discussions sérieuses, il ne faut rien exagérer; il ne 
faut pas surtout transformer en vices personnels les défauts 
inhérents à certaines institutions. Mais il ne faut pas davantage 
se faire une arme de cette exagération pour soutenir que les 
défauts sont impossibles.

» Sans doute, si je  venais soutenir devant yous que des h om - 
- mes consacrés aux devoirs de la vib religieuse, imbus, par con 

séquent, de toutes les vertus que cette vie inspire , se sont 
soudainement pervertis au point d’éprouver, je  ne sais quelle 
sympathie pour un homme souillé d ’un double forfait : votre 
cœ ur, comme votre raison, se soulèveraient contre une pa
reille thèse.

» Mais si les hommes pris isolément doivent être étudiés d’a
près les données générales du cœur humain, les hommes réunis 
en société veulent être appréciés d’après le caractère et l’esprit 
des institutions qui les régissent. *

» Personne ne contestera,que le milieu dans lequel nous v i
vons n’exerce une incontestable influence sur nos perceptions, 
et ne modifie même d’une manière sensible les jugements que 
nous portions et sur les hommes et sur les choses,.

( La suite à demain.)

TOULOUSE. Typographie Delsol.
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» Je m e plais à croire que celle situation n’altère pas au Fond 

du cœur ces sentiments qui sont de tous lieux et de tous les 
temps.

» Qui pourrait méconnaître qu’une corporation religieuse 
ne forme une véritable société au sein de la grande société 
civile.

» Comme cette dernière, la société religieuse a ses lois, sa dis
cipline, ses mœurs et même sa juridiction.

» Sans doute, les pouvoirs séculiers exercent sur celte société 
leur contrôle ; mais ce contrôle qui n e peut s’attacher qu’à la 
loi écrite est sans influence sur l’élément le plus fort de la socié
té , sur celui qui en forme en définitive le lien, je  veux parler 
des habitudes et des mœurs.

» On ne peut se dissimuler que dans ce milieu ainsi organisé, 
l’homme n’y  apprenne des devoirs que contrarient souvent ceux 
que la société inspire:

» Je cro is , Messieurs, qu’il est utile à celte cause que vous 
étudiez l’organisation de la communauté des frères, et vous com 
prendrez alors que les erreurs, les réticences et les dissimula
tions de plusieurs d’entre eux ne sont en définitive que les er
reurs, les rélicences et la dissimulation d’un seul; vous compren
drez alors que le concours de plusieurs témoins sur un fait ne 
vaut pas plus qu’un seul témoignage ; et que dans cette Jsitua- 
tion, si on  admet un intérêt, un motif qui détermine une fausse 
déposition, on s’expliquera sans peine qu’elle en ait engendré 
plusieurs.

» Dès qu’il a revêtu les insignes de l’institut, le frère de la 
Doctrine Chrétienne ne s’appartient plus. Le lien de famille n’est 
pas moins rompu que lien social.

n Tout ce qui distingue l’homme dans la société et même dans 
la famille disparaît devant la nouvelle société et la nouvelle fa
mille dans laquelle il entre.

» Il se dépouille d’abord de son nom : et vous avez pu juger 
par ceux qui ont été prononcés dans ce débat, s'ils se fixent fa
cilement dans la mémoire. On dirait une véritable affectation à 
prendre ou à donner des noms q u i, par leur étrangeté, disent 
combien la métamorphose est profonde.

» L ’uniformité du costum e, la confusion dans les vêtements, 
témoignent que toute individualité disparaît dans le corps qui 
l’absorbe.

» Une résignation complète : une soumission absolue aux or
dres, aux désirs du supérieur constitue une société qui résume 
au plus haut degré le type du pouvoir absolu.

» Le supérieur d’une communauté religieuse ne domine pas 
seulement les actions des membres qui la composent : il dispose 
même de leur volonté et jusqu’à un certain point il est maître de 
leurs sentiments et de leurs convictions.

» Pour créer dans le sein d ’une communauté religieuse une 
opin ion , une croyance sur un événement, il ne faut pas tant 
d'efforts que pour faire accepter dans la société civile la vérité 
la plus manifeste : il suffit d’un m ot, d’une parole. 3
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» Le jour où le supérieur des frères a déclaré, au sein de la 

communauté, que Cécile était sortie; qu’elle avait trouvé la mort 
hors de l’établissement, et que son cadavre avait été porté au 
pied du mur du jardin, dans le but de faire accuser la com m u
nauté; ce jour, l’opinion des frères a été faite. Et il n’ent est pas 
un seul qui, sans avoir rien vu , rien examiné par lu i-m êm e, 
n’ait la profonde et intime conviction que la méchanceté seule a 
pu accumuler auprès delà maison les preuvesaccusalrices qu’on 
y  a recueillies.

» Les arrêts les plus solennels de la justice ne modifieront 
jamais ces convictions qui ont toute l’énergie d’un acte de foi.

» Lorsque tous les esprits sont fortement empreints de cette 
idée, que le crime a été commis à l’extérieur, vous com pre
nez aussitôt avec quelle faveur sont acceptés les plus futiles 
indices qui caressent celte opin ion , et avec quelle énergie sont 
repoussées les preuves les plus éclatantes qui la combattent. Il 
est dans la nature de l’esprit humain de dédaigner un fait dont 
la conséquence est d ’avance condamnée par une conviction ar
rêtée.

» Etant donnée cette disposition des esprits, cette croyance 
d ’abord imposée et qui se fortifie ensuite dans les conversations 
èt dans les entretiens, vous pouvez calculer avec quelle facilité 
on fait disparaître de la mémoire d’un témoin le souvenir d’un 
fait qui blesse ses convictions personnelles.

» Lorsque la justice recherche les traces d’un crime commis 
au sein de la société, elle a pour auxiliaires des témoins isolés 
entre eux, qui souvent ne se connaissent pas, et qui agités par 
désintérêts, des passions, des instincts divers, ne sont pas 
soumis à une influence unique.

» Mais quand le crime est commis dans le sein d’une com m u
nauté religieuse, la justice se trouve en face de témoins soumis 
à une seule action, obéissant à une seule impulsion. De sorte 
qu’au lieu d’avoir la garantie de témoignages distincts quj se 
contrôlent les uns les autres, le magistrat est en face d ’un té
moin unique. Et si ce témoin est accessible à des, préjugés, à des 
erreurs qui lui font désirer que l’auteur d’un grand crime ne 
soit pas reconnu au sein de la communauté, la justice sera 
exactement dans la même position que si la vérité dépendait 
d’un seul témoin, et que si ce témoin fût soumis aux influences si 
nombreuses qui peuvent égarer ou pervertir son témoignage.

» Mais en admettant comme vraies toutes ces considérations , 
et elles ne nous paraissent pas susceptibles d’être contestées, on 
nous demandera quel intérêt pouvaient avoir les supérieurs de la 
communauté ou le supérieur du pensionnat St-Joseph-à sous
traire le coupable à la justice.

b Les Frères directeurs n’ont-ils pas, à toutes les phases de 
l’information, protesté du désir qu’ils avaient d’aider la justice 
dans son œuvre réparatrice? N’ont-ils pas proclamé qu’ilsn ’eus- 
sent pas hésité un seul instant à livrer le coupable s’ils l’eus- 
sent connu , et à séparer du corps le membre qui le désho
norai t ?

» L ’intérêt que les supérieurs avaient à celer le crime et à 
dérober Je coupable à l’action des lois, n ’était pas un intérêt pu
rement humain. Ce n’était pas la personne dit coupable qui ex
citait leur sympathie.

» Un intérêt d’un autre ordre, et qui à leurs yeux prenait le 
caractère d’un intérêt religieux , à déterminé leur résistance à 
l’action de la justice.

» On ne saurait dénier qu’aux yeux de quelques personnes; 
dont l’ignorance fait absoudre les intentions , la religion h’o c -  
cupe qu’une place insuffisante dans nos institutions modernes. 
Et parmi les conquêtes que les pouvoirs civils ont faites, il n’en 
est pas qui soient l’objet de plus vils regrets que celles qui, fai
sa it de l'égalité devant la loi, le dogme de notre société mo
derne, ont aboli les juridictions spéciales et exceptionnelles, et 
soumis le religieux, comme tout autre citoyen au pouvoir du juge 
séculier.

» Je ne crois pas que cette grande et puissante conquête dé 
notre Révolution puisse être sérieusement compromise. Je ne 
crains pas qu’il s’élève dans notre société m oderne, une seule 
prétention qui revendique le retour vers les juridictions ecclé
siastiques.

» Mais jë  ne saurais ignorer qu’il est des ésprits rëbellès aux 
innovations même les mieux justifiées, el qui déplorent, comme 
l’un des plus grands malheurs que la religion ait pu subir, la 
chute de ces tribunaux ecclésiastiques qui punissaient sans éclat, 
bt épargnaient ainsi à la religion le spectacle de l’un de ses mem- 
bres placés sous la main du pouvoir séculier.

» Ce serait, messieurs, fermer les yeux à la lumière, que dé 
hier que, de nos jours encore, il existe des hommes honorables 
par leur caractère, et qui déplorent de bonne fo i, com m e un 
scandale pour la religion, qu’ un religièux soit traduit devant un 
tribunal séculier.

» De là, à tenter un grand effort pour épargner à la religion ;  
mal comprise selon nous, le douloureux spectacle d’urj frère de ’ 
la doctrine chrétienne, se débattant devant une cour d’as
sises, sous une accusation de viol et de meurtre, il il’y  a qu’un 
pas.

» Cette disposition dont on trouve encoré certainsesprils im - 
burs, se développe el s'affermit avec plus de force au sein des 
corporations religieuses.

» Elle y  trouve un auxiliaire puissant dans lé sein même qui 
unit ses membres entre eux.

» Seriez-vous surpris, Messieurs, si dans le sein dé la corpo
ration dès frères, il se fût trouvé un de ses hommes tels que les 
institutions religieuses savent les tremper,d’un esprit plus éner
gique q u ’éclairé, et qui, en présence du crime accompli , à la 
vue du cadavre dans le Noviciat, se soit dit : « Faire disparaître 
» les traces d’un crime, sauver un coupable, est un acte que la 
» loi positive n ’interdit pas.

» Cette loi, qui ne fait pas au citoyen une obligation de dé-
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»  noncer un assassin, mémo quand cet assassin lui est élran- 
* ger, ne saurait imposer oèlte obligation au fils contre son père, 
» 'au père centre Son fils.

» Or, fie sommes-nous pas frères en religion; ne sommes- 
» nous pas les membres d’ une même famille ? Les liens de la fa- 
» mille religieuse sont-ils moins sacrés, moins respectables que 
» ceux de la famille naturelle ?

» Si un frère découvrait dans son domicile les preuves d’ un 
» crime commis par son frère, lui reprocherait-on de les faire 

- »  disparaître?
« L’assassin de Cécile est un grand coupable que nous d e -  

» vons réserver pour les châtiments dont la loi religieuse frappe 
i> les criminels; niais enfin, il est membre de notre famille, et 
b nous devons le sauver ; et en le sauvant, nous épargnerons à 
»  la religion la douleur de voir une maison, asile de tant de 
» vertus, compromise aux yeux du monde. »

» Ces idées ne sont plus de noire temps: la raison les réprou
ve et la justice du pays les condamne ; mais soyons convaincus 
qu ’èlles expliquent, sans la justifier, l’attitude qu’ont prise les 
supérieurs des frères, et la lutte qu’ils ont soutenue contre la 
justice.

» A  ce point de vue erroné, le but qu’on veut atteindre sanc
tifie les moyens qu’on em ploie; la conscience elle-m êm e se 
crée d’autres devoirs; les réticences, les dissimulations, le men
songe lui-même, trouveront dans le fort intérieur une règle qui 
les absout.

» Les pouvoirs séculiers de la société devraient, en échange 
de la protection qu ’ils accordent aux corporations religieuses, en 
obtenir un concoursplus complet, lorsque des rares circonstan
ces le provoquent.

» Ce concours-a -t-il existé dans cette cau sé? Avons-nous le 
droit d’afiirmer qu’un concert formé dans le sein d’une com m u
nauté des frères n’a cessé de dérober à la justice les preuves du 
crim e qu’elle poursuivait ?

» Cette question était bien téméraire au commencement de ce 
débat : maintenant elle est malheureusement résolue.

» Peut-il s’élever dans les esprits le moindre doute qu ’une 
pensée directrice, qui a son siège dans la communauté, n’ait or
ganisé un plan de résistance contre l’action de la justice? Com 
ment pourrait-on en douter en voyant se produire dans ce  pré
toire ces faux témoins qui ambitionnent, comme un martyre , 
les rigueurs de nos lois ?

» Ces faux témoignages ne sont pas produits dans l’intérêt 
personnel d ’un accusé; ce ne sont pas les sympathies que le 
frère Léot-ade trouvait au tour de lui qui ont inspiré ces parjures. 
C’est le caractère dont il est revêtu qui, transformant tous les 
devoirs, dénaturant toules les obligations, a couvert d ’une ab
solution anticipée le mensonge ourdi pour arracher au glaive de 
la justice séculière un accusé revêtu des insignes d ’un ordre re
ligieux.
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» Au point de vue de la culpabilité de Léolade, vous avez à-, 
vous adresser cette première question : quelle influence peut 
exercer la démonstration de la localisation du crime, et en quoi 
cette question résolue affirmativement, conclut-elle à la culpa
bilité de l’accusé? Il faut en même temps remarquer ici que la 
démonstration du lieu où le crim e a été commis, est entourée 
aujourd hui d ’une, telle certitude, d ’une telle évidence, qu’il n ’est 
plus possible d’admettre qu’il ait été ignoré dans l’intérieur de la ■ 
maison. Je; comprends très-bien, messieurs, que si pendant 
quelques temps les frères de la Doctrine Chrétienne, le direer 
leur du Pensionnat, le directeur de la Communauté, se livrant < 
de leur côté à certaines explorations, n ’eussent rien découvert, . 
et que là justice, plus tard, eut constaté des preuves; qu’en pré
sence de ces preuves devant lesquelles l’opinion publique, jè  
puis dire aujourd’hui unanime, s’est inclinée; que ces frères . 

• vinsent et reconnussent eux-m êm es la force et la vérité de ces - 
preuves, on ne pourrait rien conclure au point de vue de la . 
culpabilité. Ils pourraient dire : Ne sachant pas que lè crim e a 
été commis chez nous, nous n ’avons pu expliquer qui devait 
l’avoir commis. Mais en présence d’un si grand nombre de preu
ves, en présence de faux témoignages, de cette! conspiration 
sourde organisée contre la justice, contre la société, en présence 
de cette dénégation obstinée et aveugle, qui s’est attachée aux 
indices les plus futiles, les plus ridicules, les plus dérisoires, on 
doit arriver à cette conséquence nécessaire que les frères ont 
connu, tout à lai fois, lelieu du crim e et le coupable qui l’avait 
commis.

» D’ün autre côté,il n’est pas possible d’admettre qu’avant con 
nu le véritable coupable du crim e, ils pussent laisser la justice 
s’égarer ainsi sur les traces d’un accusé qui ne serait pas coupa
b le , e tqu e les efforts nombreux qu’on a faits, non pas seulement 
pour détourner la justice du lieu où le crime avait été com mis 
mais pour détourner encore les traces du véritable coupable, 
tons les efforts faits, et que nous allons examiner, pour créer en 
faveur de Léotade des alibis mensongers, tous ces efforts n’eus
sent certainement pas été faits pour dérober à la justice un in
nocent.

» Un innocent, d Tant la justice, n ’a rien à . craindre, rien A 
redouter. Quoique les erreurs judiciaires soient quelquefois pos
sibles, avec des débats publics, avec le contrôlé qu’on y appor
te , avec l’ instruction et l’ intégrité du ju ry, la condamnation d'un 
innocent, de nus jo u rs , est un phénomène dont il nous faut à, 
peine savoir tenir compte dans l’appréciation des débats.

# Je ne saurai trop souvent y revenir, Messieurs; voyez les- 
efforts inouis, mensongers, qu’on a faits pourdérober un accusé 
au glaive de la foi; retracez si vous le pouvezdans votre esprit, 
toutes les manœuvres des frères ou des amis imprudents des frè
re s , tous lès faux témoignages dont on voulait voiler la vérité ,  
et il sortira de cet examen consciencieux la présomption très- 
grave, très-forte, très-puissante, quenoa-seulem eiit vous avez:
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sous les yeux le vrai coupable, mais que ceux qui ont agi ainsi 
savaient qu’ il est le coupable. On n ’a pas besoin de mensonges 
pour soutenir une vérité; on n’a pas besoin de faux témoignages 
pour faire triompher devant la justice un fait vrai. C’est ainsi qu’à 
l’aide même du faux témoignage considéré comme piédestal du 
vrai, on peut dans l’ordre moral et intellectuel arriver à la dé
couverte de la vérité.

» Voilà , Messieurs, les considérations que nous avions à vous 
présenter au commencement de ces débats. Nous abordons main
tenant (es faits les plus essentiels. Ces faits tout entiers, je  puis 
l.e dire, sont sur cette question-ci : Lorsque Conte et Cécile sont 
entrés dans le vestibule de la Communauté le i 5 avril, Jubrien et 
Léotade étaient-ils dans le vestibule ? On peut avancer que c ’est 
là la question capitale du procès. La défense et l’accusation sont 
d’accord sur ce point. La défense a montré l’importance qu’elle 
attachait à cette circonstance toutes les fois que nous avons voulu y 
vérifier, justifier l’assertion de Conte. En effet, si Conte dit vrai, 
et tout-à-l’heure nous établirons que Conte n’avait aucun espèce 
d intérêt à avancer un fait faux , si Conte dit vrai, ce fait est ac
cablant pour l’accusé, et il sera bien difficile, si non impossible , 
d’affaiblir le moins du monde ce témoignage de Conte. »

M. le procureur-général se livre à l’examen des preuves sur 
lesquelles reposent la dernière partie de l’accusation relative à 
Léotade directement.

M. le procureur-général commence par faire remarquer que 
la présence de Jubrien et de Léotade dans le vestibule du îfo v i-  
c ia t, au momoment où Conte et Cécile y sont arrivés , équivaut 
à la démonstration d elà  culpabilité de l’accusé. La discussion, 
répèle-t-il, est en effet sur ce terrain; les efforts tentés pour ébran
ler le témoignage de Conte sur un fait qui n’est accusateur que 
par la dénégation dont il est l'objet, démontre que chacun y at
tache la même conséquence.

Conte affirme avoir vu Léotade et Jubrien dans le vestibule , 
et les y  avoir laissés avec Cécile lorsqu'il est monté dans la pro
cure pour porter les livres.

M. le procureur-général établit : 1° que Conte ne se (rompe 
pas dans la désignation qu’il fait des deux frères ; 2° qu’il ne veut 
pas tromper la justice.

Ce magistrat fait d’abord remarquer que loin d’ incriminer les 
frères, Conte les disculpait, lorsque dans la journée du 1 5 , la 
femme Baylac , tante de Cécile, les accusait; et que le 17; lorsque 
81. le Juge d’instruction l’interroge sur sès conjectures, il émet 
l’opinion que Cécile est sorlie et a pu être attirée dans une mau
vaise maison. Ce n’est que le 18, lorsque le juge d’instruction lui 
adresse spécialement la question de savoir qui il a rencontré 
dans le vestibule le 15, qu’ il désigne les frères Léotade et Jubrien 
Çette désignation était bien inoffensive à ce moment, puisque ce 
n’est que onze jours après que ces deux frères ont été arrêtés. 
M. le procureur-général s’attache à faire remarquer que dans leur 
confrontation avec C onte, le 18 avril, les deux frères Jubrieii
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et Léotade ne déniaient pas d’une manière absolue s'ètre trou
vés dans le corridor au moment de l’arrivée de Conle. Ils se 
contentaient de dire alors qu’ils ne se le rappellaient pas. Ce n’est 
qu’à compter du 20 avril que leur dénégation a été énergique et 
soutenue; mais l’affirmation de Conte n ’a pas été elle-mêm e ni 
moins énergique ni moins soulenue. Or, non-seulement Conte
n ’avait aucun intérêt à accuser les frères, mais il avait le plus
grand intérêt à les ménager, puisque son industrie reposait toute, 
entière sur la confiance et l’amitié que les membres de la com 
munauté lui accordaient. Si l’affirmation de Conte est désintéres
sée, on ne peut pas en dire autant de la dénégation de Jubrien 
et surtout de Léotade. M. le procureur-général examine ensuite 
quelles circonstances fortifient la déclaration de Conte. Il faul re
marquer, à cet égard : 1° que Jubrien, après avoir dénié sa pré
sence dans le vestibule, la reconnait au moment; d it-il, « où des 
à frères et des jeunes gens étaient dans le parloir. » Or, ce mo
ment coïncide avec l’arrivée de Conte; 2° Jubrien et Léotade ont 
du se rencontrer pour concerter les moyens d’envoyer checher 
du vin à Saint-Simon. Le ministère public fait ressortir les con 
tradictions dans lesquelles les deux frères sont tombés quant au 
jour, quant au lieu quant à l’heure ou cette entrevue a eu lieu. 
De l’ impossibilité de s’accorder sur un fait aussi simple et aussi 
indifférent, le ministère public conclut qu’ils ont intérêt à dissi
muler le lieu, l’heure et le jour où ils se sont vus, et il établit 
que ce jour ne peut èlre que le 15 avril; le lieu, nécessairement 
le yestibule de la Communauté, et l’heure, celle où Conle est 
arrivé.

M. le procureur-général s’attache ensuite à combattre l’alibi 
do Jubrien qu’on a subrepticement jeté, dans le débat, il indique,' 
par le rapprochement des heures qu’il est impossible que 
llonhoure et Saliriier soient venus chercher le frère Jubrien le 
15 avril dans le parloir, au moment où Vidal et Rude! s’y trou
vaient; qu’en s’en tenant à la déposition rnèmë de Bonhoure 
qu ia  quitté Jubrien à neuf heures, celui ci a pu se trouver dans 
le. vestibule au moment où Conte y  est arrivé, à neuf heures 
un quart.

Quant à l’a iibi du frère Léotade, M. le procureur-général dis
tingue deux époques. La première, lorsque le 23 et le 26 avril, 
interrogé par M. le juge d’instruction, Léotade donnait un em
ploi de sa matinée, démenti alors par des témoins pris mémo 
dans la, communauté. La seconde époque est celle où après être 
entré en communication avec les directeurs de la maison, il a 
pu établir un système d’alibi qui devait être appuyé par des 
témoins pris dans l’intérieur de la maison.

M. le procureur-général fait surtout remarquer le compte de 
conscience adressé, d it -o n , au supérieur général, le 15 avril et 
qui aurait occupé le frère Léotade, de neuf heures à neuf heures 
qt dem ie, précisément à l’heure où Conte l’a vu dans le vesti
bule. A  cette occasion, M. le procureur-général fait remarquer 
qu’il est étrange que pendant les quatre mois qu’a duree l’infor-
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roatron, Léolade n’ait jamais parlé de ce compte de conscience 
fait le 18 avril, et que les supérieurs interpellés eux-m êm es sur 
les occupations des frères le 15 avril, avait omis ce fait, si im
portant dans la vie d’un religieux , d’un compte de conscience 
qu’soi rend tous les deux mois au supérieur général. Rappro
chant même cette occupation si grave et qui exige un si profond 
recueillement des autres occupations que le frère Léotade se 
donne dans la matinée du 15 avril, il aurait rédigé ce compte de 
conscience de neuf heures à neuf heures et dem ie, c’est-à -d ire 
à un moment où , d’après lui-m êm e, tes elèves du pensionnat 
n ’auraieot cessé de venir dans la procure pour réclamer diffé
rents objets. 0 ’a près ia déposition même du frère supérieur, les 
frères auraient été avertis dès le 13 que le compte de conscience 
devait être expédié le 15 au matin, et il est peu probable que 
Léotade ait attendu pour le rédiger le dernier moment qui lui 
était accordé.

Examinant les nombreuses dépositions produites pour établir 
l’emploi du temps de Léotade le 15 avril dans une autre partie 
de la maison que celle où Conte prétend l ’avoir v u , M. le pro
cureur-général les infirme par trois moyens r I e parce qu’elles 
se contredisent entre elles ; 2°- parce qu’elles n’ont point ce 
caractère de spontanéité qui commande la confiance de la jus
tice. Il est en effet reconnu qu’au lieu de prévenir la justice, 
le frère Irlide, supérieur du pensionnait, réunit, plus de vingt 
jours après l’événement, les élèves, et les engagea à mettre par 
écrit les heures et les lieux où ils avaient vu Léotade le 15 avril,* 
3° parce que l’un des élèves, le jeune Laporte, a plus tard révélé 
les menaces dont on avait usé envers lui pour lui faire déclarer 
qu’ il avait vu Léotade le 15 avril, quand au contraire il ne l’a
vait pas vu.

M . le procureur-général s’élève avee force contre ce l’abus 
de l’autorité et de l’influence qu’il reproche au supérieur du 
pensionnat d’avoir exercé sur de jeunes enfants. «V o u s  a vez , 
»  a -t-il dit, initié leur jeunesse à la dissimulation ,  et le premier 
» acte de leur virilité a été une atteinte portée aux lois du 
» pays »

M. le procureur-général continuant de discuter l’alibi de l’ac
cusé et à propos des dépositions des éleves des frères , ajoute : 
« Voyez, messieurs, à quels moyens on a eu recours pour égarer 
la. justice. On s’est adressé à des enfants! à un enfant de neuf 
ans! Ce jeune St-Salvi qui, après dix mois, se souvient que, 
le 15 avril, un frere lui a allumé du feu à l’ infirmerie , et qui 
vient dire à la justice que ce  frère qu’il no connaissait pas 
était bien Léotade! E st-il possible que ces moyens de défense 
puissent être présentés à des hommes raisonnables ! Voici ce qui 
se. sera passé. On aura dist à l’enfant : Vous savez, le jour que  
vous étiez malade, un frère fît du feu à l’infirmerie. Eh bien ,  
ce  jour-là était le 15 avril, et ce frere était Léolade, un brun , 
jouüu, n ’est-ce pas? Et l’ enfant aura fait le perroquet. Et puis, 
comment voulez-vous que le jury attache la. moindre impor
tance à la déposition de cet enfant.
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» Faites que MM. les jurés perdent le souvenir de cette 

scandaleuse subornation tentée sur la personne du jeuno La
porte.

» Est-ce qu’il est possible d’oublier le fait d’un supérieur de la 
communauté réunissant ses élèves le 23 avril, et leur donnant 
en quelque sorte com m e matière d’un prix de mémoire le narré 
de ce qu’ ils ont vu le 15 avril, sans oublier les heures , les mi
nutes?

» Qui croira, la subornation de Laporte étant découverte, 
qu’elle ne s’est point exercée sur les autres éleves? Personne. 
Entendez Laporte, entendez M. Toulouse, si digne de notre con
fiance. Reportez-vous à celte audience où Laporte soutient en 
face, au frère Irlide, qu’il l’a suborné, et les emportements du 
frère contre son ancien élève en révolte. Entendez ce frère Ir
lide lui dire à sa chambre où il le suborne : Non, non, c'était le

avril, sûrement vous avez vu Léotade. Eh bien ! par celui-là 
qui a eu le courage de faire des révélations, nous sommes au
torisés à dire et à soutenir que vous les avez tous subornés. 
Une chose remarquable, messieurs, qui semble providen
tielle dans ces débats, c’est qu’ il n’est pas un ordre de té
moins produit par l’accusé parmi lesquels on  ne trouve un faux 
témoin.

» Dans les frères de la communauté, nous avons reconnu 
avec la dernière évidence Lorien, Navarre, Jubrien, je  ne 
parle pas de ceux que nons avons le droit de soupçonner gra
vem ent, à com mencer par les directeurs Irlide, Floride, etc. 
A u-dehors, V idal, femme Sabatier. Et si la force des choses 
ou les cris de la conscience ont amené des révélations, ne pou
vons-nous pas supposer qu’à part tous ces mensonges décou
verts, il y a encore des témoins qui sont liés par la subordi
nation , et que la honte ni les remords «l’ont pas arrachés au 
parjure 1

»  Lambert, le fameux Lambert de la société deSaint-Vineent- 
de-Paule, se fait malgré lui. Quel dommage!

»  Mais qu’avez-vous donc fait de Sassus, messieurs les dé
fenseurs, de ce Sassus dont on ne prononce le nom qu’avec dé
goût, Sassus sorti de chez les Frères, avec un certificat de mo
ralité? Vous avez senti que la solennité de l’audience repoussait 
le témoignage d’un homme la personnification de l’ immoralité : 
Sassus, ce type de la dépravation humaine, vous importunait. 
Pourtant Sassus avait vu Léotade. Il valait bien un enfant. Il 
citait, il précisait les heures avec une certitude mathématique. 
Pourquoi donc ce témoin a-t-il été mis de côté? Ah! I» défense 
a eu raison. Elle a senti que cet homme, flétri par la justice, au
rait trop compromis ceux qui l’avaient suborné. Ou a eu raison 
d’empécher qu’il no se présentât aux débats. Quand on récuse 
de pareils témoins, on fait b ien , c’est que tout le monde les re
pousse au nom de la morale et de la religion.

Maintenant, la présence de Jubrien et de Léotade dans le ves
tibule est donc démontrée. Jubrien lu dénie, ce n’est p is dans
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son intérêt personnel, mais c ’est pour ébranler par sa dénéga
tion le témoignage, de Conte.

» Cécile sortant du corridor a dû pénétrer dans la direction du 
tunnel.

» Examinons les paroles du frère portier: I l  me semble avoir 
vu Cécile aller du côté du pensionnat. Si nous réfléchissons un 
instant, nous trouvons là une coïncidence remarquable. A in si, 
Cécile est,dans le corridor avec Conte; Conte entre chez le direc
teur avec le frère portier, le portier n’entre pas dans la procure; il 
revient dans le vestibule, et en se tournant du côtédu tunnel, il l’a 
sansdoule vue disparaître avec l’accusé! C’est ce qui a fait dire au 
portier : I l  me semble avoir vu Cécile aller du côté du pensionnat.

» Le lendemain, où trouve-l-on  le cadavre? On le trouve au 
bas du jardin, et on trouve sur le corps de Cécile quelque chose 
de plus péremptoire, on trouve les témoins que vous n’avez pu 
corrom pre ni séduire, et qui montrent évidemment le trajet de 
Cécile, les débris de trèfle provenant des granges des frères.

» Nous avons donc le point de départ, le vestibule;
» Le trajet qu’a parcouru Cécile, les granges où elle a été ca

chée pendant la journée du 15 avril;
» Et enfin le point d’arrivée au bas du mur.
» Eh bien ! Léotade, quand vous étiez dans le vestibulepar où 

avez-vous pu passer pour entrer dans le pensionnat? Voyons le 
plan : A viez-vous deux issues sortant du vestibule pour entrer 
dans le pensionnai? vous n’en avez qu’une seule; il vous fal
lait aboutir au tunnel. 11 y avait donc de commun entre le par
cours de Cécile et le voire cet je ligne très grande qui du vestibule 
conduit au tunnel, et y avait-il loin du tunnel aux granges?

» Eh bien ! je  suppose que le cadavre de Cécile eût été trouvé 
le 16 au matin au milieu d’un bois solitaire, que dans ce bois se 
trouvât un sentier; qu’un homme eût été vu entrer dans le bois 
avec Cécile et parcourir avec elle ce sentier qui le traverse ; que, 
le lendemain on eût trouvé à l’issue du bois le corps de la victi
m e ; cet homme ne serait-il pas responsable aux yeux de la so
ciété de cet enfant que nous avons vu pénétrer avec celui qui a 
parcouru les mêmes lieux, que vous avez vu parcourir de ses 
pieds innocents le même sentier ; est-ce que eet homme ne serait 
pas le meurtrier de Cécile? Est-ce qu’il y aurait une preuve plus 
frappante de la culpabilité?

» O u i, Léotade, vous étiez le 15 avril à côté de C écile, vous 
êtes la seule personne que nous trouvions.

» Quand Cécile disparaît, quand après dix mois d’ investiga
tions, il ne s’est pas trouvé un seul témoin qui ait vueettejeune 
enfant hors de la maison ; vous êtes la seule personne qui ne 
puissiez dire ce que vous avez fait ; vous étiez à côté d’elle dans 
le vestibule de la communauté, non seulement,vous étiez à côté 
d ’elle, mais vous avez suivi le même sentier, le même parcours 
qu ’e lle , vous êtes l’assassin de Cécile Combettes.

» Ces débats ont mis au grand jour cette pensée directrice 
qui dès le premier jour, dès les premiers moments où le crime a 
été com mis, a combiné les moyens de lutter contrôla justice.
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» Qu’ il y ait eu , dans le sein de la communauté des frères, une 

conspiration ourdie contre la justice, c’est une vérité que les dé
bats ont mis en évidence.

« Faudra-t-il rappeler qu’à peine un indice accusateur est ré
vélé, qu’aussitôt on s’efforce de le faire disparaître.

» A in si, le 16 avril, le lendemain du crim e, deux faits graves 
viennent fixer votre atlention.

» Des traces de pas sont constatées au pied du mur qui sépare 
ie jardin du lieu où git le cadavre.

» Léotade, qui croit que devancer la révélation d’un fait ac
cusateur c’est l’infirmer, déclare que c ’est lui qui a fait ces traces 
en allant le matin au jardin, attiré par la rumeur qui l’appelait 
vers le cimeliere.

» Le frère Lorien spontanément interpellé sur ces traces au 
moment où elles sont découvertes, garde le silence.

» A ce moment l’ impulsion n’était pas encore complètement 
donnée- Si la pensée de dérober le crime à la justice était arrê
tée, l’exécution en était encore indécise,

» Mais trois jours après, le sysième de résistance est décidé. 
Léotade, contré qui vont s’élever de si graves présomptions, ne 
doit pas accepter la responsabilité de ces empreintes. Le frère 
Lorien, au contraire, que son âge abrite contre le soupçon, est 
chargé de soutenir un parjure glorifié à l’avance comme un acte 
méritoire.

» Ce témoin a été pour vous comme pour nous le sujet des plus 
amères réflexions. Nous avons pu juger à quel point les insti
tutions claustrales mal conçues dans leurs principes , exagérées 
et perverties dans leur application, peuvent transformer la na
ture humaine. Le frère Lorien a été retranché de la société , de 
la famille, je  dirais presque de l’humanité, à ce point qu’il a ac
cepté la perspective du châtiment réservé au faux témoignage , 
moins comme une peine que comme un glorieux martyre.

» A  côté du frère Lorien, je devrais placer le frère Jubrien, 
qui, moins placide que son frère en religion, laisse s’échapper 
parfois ces passions haineuses, qui se trahissent sous les dehors 
d’une humililé affectée, et qui aiment de s’adresser de préférence 
à la société séculière, dans ce qu’elle a de plus auguste et do 
plus vénéré. ,

» Nous reviendrons plus tard sur cette pensee. Mais nous 
pouvons dire, d ’hors et déjà, que Jubrien a été, dès la première 
fois, le confident discret et dévoué Je la conspiration de la Com 
munauté. Il la connaissait tout entière, lorsque, le 16 avril au 
matin, il allait, sous le plus futile prétexte, chez Conte , dans 
l’espoir de combiner avec lui les moyens d’éloigner les pre
miers indices qui allaient appeler la justice dans l’intérieur de 
rétablissement. 11 la connaissait aussi, et il savait que toutes les 
précautions étaient prises pour que la justice vint se briser 
contre le mutisme et le silence, lorsqu’il déclarait , quelques 
jours après le crime : On ne saura rien, si ce n’est dans l’éter
nité.
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» Un- pensée d’un complut ne se révèle-t-cllc pas en core , 

forsque le directeur Irlide, sous le plus misérable des prétex
tes , enlève deux jours après le crime,, l’accusé de la chambre 
eu il couchait, pour le reléguer dans un arrière dortoir, dont 
l’ isolement témoignait d e  l’ horreur que sa présence inspirait.

» Ce fait, qui a- une grande valeur au point de vue de la cul
pabilité de Léotade, présente unegrave signification au point de 
vue de la participation personnelle du directeur Irlide aux 
combinaisons préparées con tre  la justice.

» Déplacer Léotade du Ht qu’il occupait le 15, et d’où il pou
vait descendre dans le jardin* pour le transporter dans un dor
toir d ’où il ne pouvait-sortir pendant la-nuit, c’est révéler que 
celui qui a provoqué ce changement, non-seulem ent connais- 
sait le crime, mais était encore initié-à tous les moyens em 
ployés pour faire disparaître lé  cadavre.

a Le faux témoignage de la femme Sabalhié, les agents qui 
l'ont provoqué, leurs relations connues avec la maison des frè
res, révèlent encore cette pensée coupable, qui a recours au 
mensonge et au parjure pour faire croire à la justice, que Cé
cile est sortie.

» Ce conciliabule* tenu le 21 avril dans la procure des livres 
du Noviciat, présidé par le frère Floride, entouré lui-rnème des 
frères Irlide et Auricule, directeurs de Toulouse et de Lavaur, 
pour préparer une scène qui doit être jouée devant la justice , 
et où chaque témoin reçoit un rôle convenu à l’avance, sera -t- 
il, pour les yeux les moins clairvoyants, une preuve suffisante 
d'un com plot pratiqué contre les lois pour assurer l’impunité 
d’un grand crim e î

» Cè serait sans doute un grand scandale que d’avoir com bi
né de faux témoignages pour donner le change a la justice et 
lui faire chercher le crime hors des lieux où il avait été commis 
Mais enfin ces combinaisons n ’allaient- encore qu’à préparer 
l’impunité dü crime.

» Un plus grand’-scandalè encore était réservé à la justice. Il 
y  avait un homme qui depuis onze ans vivait dans i’intimilé de 
cetle maison , objet d’un accueil hospilalier, il y trouvait tout à 
là fois les charmes d’Une bienveillance qui l’honorait et une 
juste rénuméral ion pour son travail. Tout-à-coup,, une calom
nie atroce s’ourdit mystérieusement ; une confidence acceptée 
dans un jour d’àbandôn devient le texte d’une accusation, de
vant laquelle les magistrats eux-m êm es s’arrêtent pleins d ’hési
tations. Et si la Providence n’eut réservé à ce malheureux père 
de famille le moyen de prouver l’ impossibilité matérielle de sa 
coopération au crime, là ju.-Iice, égarée-par de faux témoigna - 
ges, serait peut-être à la vrille de* consaorer une sanglante er
reur. Et comme s’il était dans la* destinée de ce mémorable dé
bat, d ’avoir révélé les passions lès plus odieuses, il fallait encore 
que, pour sauver une maison religieuse de l’accusation d ’avoir 
recelé un grand coupable, on vint profaner par ta calomnie la 
mémoire de la pauvre victime. Et on a trouve d’ indignes et sa

crilèges témoins, plus féroces que le meurtrier de Cécile, et 
qui viennent renouveler sur le cœur de la mère, l’assassinat de 
sa fille! (Ylouvemenl).

» Nous avons donc le droit de l’affirmer : un complot a été 
ourdi contre la justice, et dès lors quelle confiance pourraient 
vous inspirer des témoins liés par leurs devoirs, ou par leurs 
intérêts à la communauté des frères.

» Un seul faux témoignage constaté dans le sein de la com 
munauté les confirme tous, parce qu’ils ont la même cause.

» Les rigueurs appesanties sur Conte, les faveurs accordées 
à Crouzat, prouvent qu’ils savent punir la vérité qui leur nuit, 
•et récompenser le mensonge qui les sert.

M e Gasc: Je profite des quelques minutes de repos de M. le 
procureur-général, si M. le président le permet, pour recti
fier un fait, pour dire que lors des derniers débats, la plume 
trouvée sur Cécile avait été abandonnée, et qu’aujourd’hui elle 
reparaît. Je demande donc que des experts soient commis pour 
faire un rapport sur cette plume, qui a été reconnue pour n ’ètre 
pas de pigeon.

M . le président : Voici la vérité sur cette plume. Les experts 
appelés à s’expliquer sur cette plume, décidèrent que cette plu
me n’était pas de pigeon.

JUe Gasc: Voilà.
M. le président: Attendez; mais les experts ont reconnu que 

cette plume était une plume de literie vieille. Il résulte encore 
du même procès-verbal des experts, que cetle plume comparée 
à celle du traversin qui était sur l’un des trois lits des domes
tiques, avait avec elle la mêm e analogie que celle trouvée sur 
Cécile,et que celle du traversin avait une origine commune et dé
rivait d’une literie vielle.

M e Gasc : Je n’en demande pas d’avantage.
M . leprocu reu r-gén era l: Nous sommes d’accord.
M. le président: M . le procureur-général se contente, je  pen

se, de l’explication, et est loin de la dédaigner.
M . le procureu r-G énéral s’occupe ensuite du changement de 

lit imposé par le frère Irlide à l’accusé ; il soutient qu’en trans
portant le 17 le frère Léotade du dortoir où  il couchait dans la 
nuit du 15 au 16 et d’où il est dit qu’ il pouvait pendant la 
nuit descendre au jardin et aller aux granges chercher le ca
davre, pour le placer dans un dortoir d’où il n’aurait pu sortir 
pendant la nuit sans être vu, le frère Irlide a accompli un acte 
qui a une double signification et qui démontre : 1° qu’il savait 
que Léotade était l’auteur du crime ; 2° qu’il connaissait les 
moyens employés pour faire disparaître le cadavre. Les frayeurs 
supposées a.u frère Luc pour expliquer ce changement de lit 
sonfdit-il des plus dérisoires. Nuln’ignore, eneffel, que dans une 
communauté religieuse les désirs et les volontés individuelles ne 
sont comptés pour rien, et que tont se fait au point de vue de 
l ’intérêt général de la communauté.

»  Je ne m’arrêterai pas, ditM . le procureur-général, à la v i -
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site locale du frère l.éolade. Il est inutile d’ y revenir Le docteur 
Estevenet a fait seul celte visite. Quelque confiance qu’ inspire ce 
m édecin , son rapport n’offre pas au magistrat la garantie dont- 
la présence de plusieurs médecins entoure des documents de ce 
genre. Cela a été un fait grave dans la cause que chacun dé
plore, et qui, nous n’en doutons pas, servira d’enseignement, à 
plus d’un. »

S’occupant ensuite de la chemise 562 , au point de vue de la 
culpabilité de Léotade, JVJ. le procureur-général fait remarquer 
que celle chemise appartient, il est vrai, au noviciat, et qu’elle a 
été trouvée dans la lingerie sale du noviciat. Mais cette double 
circonstance n’exclut pas la possibilité que le 15 avril elle ait été' 
portée par Léotade, qui appartient au pensionnat, puisqu’il est 
constaté qu’on trouve dans ce dernier établissement des chemi
ses qui appartenaient au novieiat.

M. le procureur-général termine cetle série d’argumentations 
en rappelant que M. le juge d’ instruction , ayant voulu saisir la 
culotte et le caleçon que Léotade portait le 1 5 avril, n’a pu trou
ver que la culotte, mais que le caleçon avait disparu. Il fait res-, 
sortir les conséquences graves qui résultent à ses yeux des con
tradictions dans lesquelles l’accusé d’ une part et le frère lrlide dé 
l’autre, sool tombés, à l’occasion de la disparition de ce caleçon ,■ 
que, d’après le frere lrlide, on avait dû balayer.

Quant à la culotte de Velours qui a , il est vrai, été retrouvée, 
M. le procureur-général rappelle que l’accusé, craignant que 
cette culolle ne portât des taches suspectes, s’est empressé de 
déclarer à M. le juge d’instruction « qu’il pouvait se faire qu’on 
» trouvât du sang dans cetle culotte, mais qu’on devait l’atlri- 
» buer à une maladie qui avait occasionné chez lui des urines 
» rouges comme du sang. Il ajoutaitqu’il avait entretenu de eettë< 
n maladie M. Laffont, médecin de cet établissement »

Or, il avait élé constaté que ce'te culotte, soumise à une ex
pertise chimique, ne présentait aucune tache de sang. Cepen
dant , si la maladie dont parle l’accusé avait ex isté , elle aurait 
infailliblement déposé des taches de sang dans cette culotte.

D’un autre côté , M. le docteur Laffont a déclaré qu’il n’était 
pas à sa connaissance que Léotade eût jamais eu des évacuations 
sanguines.

Donc l’accusé, craignant qu’on ne trouvât dans la culotte des 
taches suspectes, simulait une maladie pour les expliquer. L’ab
sence de celte maladie est un fait qui révèle les appréhensions 
de l’accusé et trahit le fond de sa pensée.

Il est quatre heures , comme hier, M. le procureur-général est 
très fatigué, la séance est levée et renvoyée à demain.

A udience du 3l m ars.

L’andienee est ouverte à 10 heures ,1|4.
M . le procureu r-gén éra l : « MM. lesjurés, nous avons à vous 

entretenir aujourd’hui d ’une dernière discussion sur les visites 
faites par Léotade le 16 avril chez Mme Trapé, chez la darne 
Conte, chez M. Lajus.

«Auparavant, permettez-nous de préciser en peu de mots un 
fait sur lequel nous avons pu passer hier trop légèrement. Je veux 
pailer de Ja présence de Léotade, le 16 au m atin, dans le Novi
ciat, du côté de Ja cordonnerie, par conséquent du côté de lâ 
lingerie. Nous voulons aujourd’h u i, en mettant sous vos yeux le 
texte même des réponses, des interrogatoires de Jubrien , de 
Léotade ej d ’Imbert, vous faire voir de deux choses l’une, on que 
Léotade n’aurait pas été au Noviciat le 16  au matin, s’ il n’avait 
eu pour cela un m otif suspect, ou qu’il ne peut se trouver d’accord 
avec aucune des personnes qu’il indique comme l ’ayant ren
contrée.

» A insi, M. le juge d ’instruction faisait à Léotade la question 
suivante :

» D. Dans la journée du mercredi 16, qu’avez-vous à nous 
d ir e ?— R . Je suis maintenant bien sûr, el après avoir consulté 
mes souvenirs, d ’avoir vu le frère Jubrien dans la matinée du 
vendredi 16  avril, a huit heures du m atin, en sortant de la cor
donnerie de la com m u nauté , au moment où j ’y  allais moi-m ême, 
pour remettre au cordonnier de ladite Communauté l ’argent né
cessaire pomr payer les droits du vin. C ’était 40 ou 50 francs. Le 
cordonnier de rétablissement était plus raisonnable que Baptiste 
du pensionnat. Ayant rencontré Jubrien, c’est à lui que je  remis 
cet argent. »

» A in si, messieurs, vous voyez cette précision de l ’accusé Léo
tade. Il est maintenant bien sûr d ’avoir été, le 16 au matin, à la 
com m unauté. Il est certain d ’avoir rencontré Jubrien, c’est pré
sent à son souvenir. Il lui a remis l ’argent qu’il portait à Imbert.

» Quant à Imbert, cordonnier, il déclare que Je 16 au matin il 
n’a pas vu le frère Léotade. Quant au frère Jubrien, Léotade se 
trouve én désaccord avec lui. Ainsi, dans l ’un de ses interroga
toires, dans celui du 2 ju in , voici ce que nous lisons :

» D. A quelle heure, en quel lieu avez-vous vu Léotade avant 
qu’on allât chercher le vin à Saint-Simon? —  R. C ’est le ven
dredi, autant que je  puis me rappeler, a s ix  heures e t  dem ie  du* 
m atin, que nous nous sommes trouvés au Pensionnai, et je  crois à 
la procure. Léotade, en effet, me parla du vin.

» A insi, Jubrien déclare dans cet interrogatoire que ce n’est pas 
dans la communauté, que c ’est au pensionnat, le 16 au matin, 
qu’il a rencontré Léotade. Daus un deuxième interrogatoire, à la 
date du 7 juin , cinq jours après, M. le juge d ’instruction revint 
encore sur ce fait qui lui paraît très-grave, c ’est la contradiction 
formelle entre Léotade ci Jubrien snrlenr rencontre le 16 au ma-



t in , d'après Léotadc, dans le nm -iciat, quand Jubncn vent ne 
l ’avoir rencontré que dans le pensionnat. Dans ccl interrogatoire, 
Jubricn affirme que c’est bien à 6 heures et demie cl à la procure 
du pensionnat qu’il a vu Léotadc pour le vin. On lui demande s’il 
l ’a vu de 7 à 8 heures dans le noviciat de la com m u na uté, il 
répond que cela a pu être la veille ou l’avant veille.

» V o ilà , messieurs, l’ensemble des réponses que nous voudrions 
graver dans vos souvenirs. Du reste, il vous sera loisible de con
sulter les procès-verbaux dans la chambre de vos délibérations. Il 
résulte donc ceci que je  résume en peu de mots : Léotade, en di
sant qu’il allait voir Imbert le 16 au matin , avoue qu’il a été au 
Noviciat, reconnaît qu’il a été du côté de la lingerie sa le ,car la 
cordonnerie est de ce côté. Et Léotade ne peut pas trouver un seul 
témoin qui déclare l’avoir vu à la cordonnerie. 11 est en contradic
tion avec Jnbrien, avec Imbert. D’où cette conséquence qu’il n’a 
pas été, le 16 au matin, au Noviciat pour parler de vin. Il a été 
au côté de la lingerie sale. Comme il ne peut pas en expliquer la 
raison, nous en tirons celte conséquence que votre présence dans 
le Noviciat avait un m otif suspect, que vous alliez jeter au linge 
sale la chemise accusatrice, preuve accablante, indestructible de 
votre culpabilité.’

» Nous avons maintenant à nous occuper de la journée du 16. 
Nous allons suivre Léotade dans la matinée du vendredi en ce qui 
concerneles visites chez la dam eTrapé, Conte et chez Lajus.

» Le 16 au matin, Léotade va chez la dame T rap é , il lui dit en 
parlant de la découverte du cadavre : « On dit que cela vient du 
Canal, on en a trouvé les traces. »

» De là nous le voyons entrer chez la dame Conte, et, sous un 
prétexte fu tile , il ose entamer la conversation sur le crim e: 
Qu’e s t -c e  que c ’est que cette  fille qu’on  a  trouvée au cim etière?  
Ôn lui répond par des larmes.

» Enfin, il entre chez Lajus : « Nous venons de chez Conte, il a 
eu tort de partir pour Anch. Ce ca d a v re , ce  c r im e , on  ne peu t
pas d ire que ce  soit lui, m ais enfin ...... A h ! si nous avions
con nu  ses an técéd en ts, il n ’eut ja m a is mis les pieds ch ez  
nous. »

(La suite à demain.J

Toulouse, Imprimerie de Dilsol, rue Tamponuièrcs

, M. le procureur général s’étend longuement sur ces trois visites de 
Léotade. —  A ux yeux de tout homme sensé, impartial, elles montrent 
évidemment un m eurtrier, ajoute l’organe du ministère public, que le 
remords arrache à sa maison, au théâtre du crim e; pour aller vite semer 
des soupçons qui détournent l’action de la justice, pour aller s’enquérir 
de ce qu’on dit dans la v ille , de ce qu’on fait; pour diriger l’attention 
publique toujours loin du lieu où il a assassiné Cécile. Il colore ses trois 
visites chez certains négociants. Et avec qui Léotade parcourt-i! la ville ? 
A vec Jubrien, son camarade, et que tout le monde a nommé son com 
plice.

Je ne saurais trop revenir sur Ses réponses de l’accusé, sur les efforts 
faits pour nier ses trois visites, qui forment un des pivots de l’accusation 
propres à former la conviction du jury. Les affirmations de Lajus , des 
dames Conte et Trapé, lui ferment la bouche et le condamnent. Les 
conséquences dé ses propos, de ses trois visites sont terribles, personne 
au monde ne saurait les détruire.

M. le procureur général, après avoir résumé encore une fois avec force 
et logique toutes les preuves à l’appui de l’accusation , termine ainsi :

Si les directeurs de l'établissement eussent loyalement concouru à la 
découverte du crim e, s’il était vrai qu’ils eussent prêté à l’action de la 
justice une coopération active , sans arrière pensée, la culpabilité de Léo
tade serait inexplicable. O n ne comprendrait pas qu’un hom m e, souillé 
d’un double et horrible forfait, ait p u , dans la journée qui a suivi sort 
crim e, se livrer à des occupations habituelles, sans laisser peser sur ses 
traits une 'agitation et un trouble accusateurs.

Mais tout s’explique, s’il est démontré que, dès l’instant où le crim e a 
été. connu , une pensée directrice s’est interposée pour préparer à la jus
tice un grand échec.

On conçoit qu’à ce point de vue la position do Léotade se modifie. 
Léotade s e u l, isolé, bourrelé par le remords qui vient de l’envahir, 

aura trahi sa culpabilité. Ce n’est pas avec ses propres forces qu’ il aura 
surmonté cette émolion , et présenté à tous les regards, un visage calmé 
et serein.

Mais la pensée de soustraire Léotade à l’action de la justice a commencé 
aussitôt que le crim e a été connu ; et, dans ce but, il a dû être retrempé 
pour la grande épreuve à laquelle on le destinait.

Rien n’est moins surprenant que de rencontre! Léotade à onze heures 
à la chapelle, plus tard au réfectoire, et dans l’après-m idi, se livrant à 
ses courses habituelles.

S’il eût dérogé à ses habitudes, s’il se fût enseveli dans l’isolement, il 
eut rendu toute la Communauté confidente de ses crimes. Une détermina
tion tardive prise par le directeur a p u , relevant le courage abattu de 
Léotade, lui offrir les expiations que la religion elie-nièm e réserve au 
repentir qui suit le crime. Fort des encouragements amis qu’il trouvait 
autour de lu i , il a pu se faire illusion par le soin qu’il apportait à se 
multiplier dans plusieurs endroits à la fois.

A insi, en admettant comme sérieuses les dépositions qui ont été pro
duites, pour nous faire suivre Léotade clans ses démarches dans la matinée 
et dans la journée , en concédant que ces témoins soient fidèles dans le 
souvenir , on ne peut rien induire en faveur de la non-culpabilité de 
l’accusé.

Les faits qui ont suivi de très-près la journée du 15 avril témoignent dti 
parti qui fut arrêté de diriger les soupçons de la justice sur Conte;

A in s i, le 18 avril, 'deux jours seulement après la decouverte du criflie; 
Conte est déjà réputé dans l’esprit de la Communauté auteur ou complice 
du crime., .

Le lundi 12, le frère Luc lui avait remis un mandat de i60 fr. à titre dd 
prêt sur le directeur de la maison de Milhau.
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î>ès le dim anche, 18 , le mandat est révoqué.
L e frère Luc déclare qu’il retira ce mandat parce qu’à ses yeux Conté 

était auteur ou complice.
Et sur quel fait le frère Luc appuie-t-il cette opinion?
Sur la visite de Conte, le m atin, à la Communauté. Et à ce m om ent, 

deux jours après le crim e, le frère Luc présente tout un système pour 
expliquer le criine au point de vue de la culpabilité de Conte.

j ’appelle votre attention sur tous ces faits , et je  vous prie de considérer 
com bien l’opinion de la Communauté est rebelle à l’idée qu’un de ses 
mem bres eût pu commettre le crim e, e t ,a u  contraire, avec quelle facilité 
elle admet la culpabilité d’un homme que, pendant dix ans, elle a entouré 
de son estime. Une longue et consciencieuse information, les faits les plus 
graves, un arrêt solennel de la justice, rien n’a pu convaincre les mem
bres de la Communauté que le crime avait été commis chez eux. Mais le 
plus vague indice les détermine de suite, sans hésitation, à croire à la 
culpabilité de Conte.

Quand nous trouvons dès le dimanche , 18 avril, deux jours apres le 
crime, l’opinion de la culpabilité de C onte, acceptée dans la Commu
nauté , c’est une preuve qu’elle y  a été créée par le besoin de la défense 
de sa maison.

Et lorsque nous voyons cette opinion intervenir, reposer sur le même 
fait que celui que Léotade révéla it, le 16  ̂ à Lajus, il faut conclure que 
c ’est dans l’intérieur de la maison qu’a pris naissance celte communica
tion que Léotade colportait pour égarer la justice.

Comment en douter lorsqu’on voit se combiner ensemble les démar
ches extérieures de Léotade et les combinaisons intervenues préparées 
par une pensée séculière?

Comment ne pas être frappé de cette coïncidence, que tandis que 
Léotade va le 16 au matin répandre contre Conte un soupçon accusateur, 
le 17 au soir le directeur prépare, par un changement de lit, le moyen 
de déjouer la justice. Combinaison com plexe, q u i , tandis qu’elle prépare 
à la justice un aliment extérieur, réserve à Léotade les preuves négatives 
du crime. , „ . . ,  .

A in s i, la culpabilité de Léotade se prouve par les faits qui lui sont per
sonnels , et par ses actes et les démarches combinés dans son intérêt au 
sein de la Communauté.

Léotade était dans le corridor du N oviciat, au moment ou Cécile est 
arrivée avec Conte.

11 l’a attirée par un geste, un regard ou une parole amie, dans la direc
tion du Pensionnat : puis changeant de. direction , et profitant de l’isole
ment où il se trouvait, il s’est dirigé du côté du jardin, La porte de l’écu
rie . peut-être ouverte , lui a donné l’idée de l’attirer dans la chambre où 
étaient placés les pigeons; c ’est là que la solitude et l’isolement ont ré
veillé les sens du religieux. La grange remplie de fourrages a servi à la 
perpétration du crime.

Le cadavre a été facilement caché pendant la jou rn ée , et pendant la 
nuit, il l’a retiré pour le projeter par dessus le mur qui sépare le jardin 
du cime ière.

Telle est en substance l’explication de ce  drame qui., depms bientôt un 
an , excite dans la France entière, une émotion si profonde.

L ’orgueil et l’ambition d’une communauté religieuse ont placé sur la 
tête d’un obscur frère de la Doctrine chrétienne, une des plus audacieuses 
prétentions qui puisse être soulevée de nos jours.

S’il es t , en effet, une question qui soit depuis longtemps irrévocable
ment résolue, c’est sans contredit la suprématie des pouvoirs séculiers. 
Nul n ’oserait de nos jours contester en théorie l’omnipotence de la loi 
civile.

Mais ce qu’on n ’ose nier en principe, on le conteste en fait., et a lo c -
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casion du crime le plus horrible, on a vu toute une communauté reli
gieuse, obéissant com me Un seul homme à la volonté d’un directeur, se 
prêter, au plus audacieux complot qui ait jamais été ourdi contre la jus
tice et contre les lois d’un pays.

Celte rébellion de l’esprit monacal contre nos institutions et nos lo is , 
celte révolte d’une société religieuse contre la société civ ile , cette insulte 
faite à notre civilisation, vous im posent, m essieurs, de grands et nobles 
devoirs ; les plus grands qui vous aient jamais été départis, les plus 
nobles qui vous soient réservés dans le cours de la magistrature populaire 
dont vous êtes temporairement investis.

Vous n’avez pas seulement à venger la société contre un grand cr im e , 
à faire tomber sur la tête d’un grand coupable une expiation méritée, vous 
aurez mieux que tout cela à faire : les pouvoirs séculiers de la société mis 
en question, la justice du pays niée dans le principe, combattue dans son 
action, profanée dans ses plus augustes manifestations : voilà, messieurs, 
les grands intérêts placés sous votre sauvegarde.

Votre verd ict, si impatiemment attendu , nous apprendra bientôt si 
les stratagèmes de l’intrigue , si les perfides combinaisons ourdies au sein 
d’une corporation religieuse, doivent prévaloir sur Faction régulière de la 
justice.

Ce n’est pas seulement la justice outragée qui se place sous votre égide, 
ce n’est pas non plus les plus saintes lois de la morale méconnue qui 
appellent une éclatante réparation ; la religion elle-m êm e, indignement 
profanée par les passions impies auxquelles elle reste m êlée, sollicite une 
réparation.

Elle s’obtiendra, j ’en ai l’entière confiance, car votre sagesse ne con
fondra pas les intérêts légitimes de la religion avec les calculs ambitieux 
de quelques hommes qui abritent, sous son voile respecté , leurs coupa
bles passions. —  L ’audience est suspendue demi-heure,

Ftsideirie «8© Ma CSase.

J’ai bien écouté pour bien comprendre ce que j ’ai entendu. L ’accusation 
et ses développements sont gravés dans mon esprit, et le moment de 
répondre que j ’attendais avec tant d’impatience est enfin arrivé.

Que mes premières paroles soient un hommage de douloureux respect 
pour la victime : son corps pollué n’a rien perdu de sa virginité ; son âme, 
épurée par la torture terrestre qu’elle a en durée, a revêtu l’ immortalité, 
et du haut du ciel où elle est m ontée, elle plane sur nos têtes, elle nous 
v o it , elle nous juge.

Cécile, nous avons prié pour toi, et maintenant nous te prions pour 
nous. Eclaire nos esprits, dirige nos consciences.

Forcément dans ma pensée, les temps présents se rattachent aux 
temps passés. Encore treize années, et un siècle se sera écoulé depuis 
que le suicide d’un malheureux jeune homme devint l’occasion et te 
prétexte de la plus terrible des accusations. Le cadavre d;e cet in
fortuné , trouvé suspendu dans la maison paternelle, fit accuser un père 
d’avoir donné la mort à son fils. Il fallait, pour un si grand crim e, une 
cause qui pût le rendre vraisemblable. Le fanatisme religieux ne tarda 
pas à la fournir. Le père vivait dans la religion réformée ; le fils, élevé 
dans la même croyance , voulait, disait-on , se réconcilier avec la religion 
catholique. De là des scènes supposées , des injures et même des mena
ces ; de supposition en supposition , on amena la justice à consacrer la 
plus monstrueuse des erreurs. Mais quand l’innocent eut été injustement 
condamné , que le bourreau eut broyé son corp s , que le bûcher eut con
sumé son cadavre , l’opinion publique fit un retour sur elle-m êm e ; elle 
supputa les indices, les présomptions , les charges ; elle conçut des dou-
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i&s: iü premier doute jeta le remords dans la conscience des juges. L es 
publicistes les plus distingués, le premier écrivain du siècle , réunirent 
leur éloquence et leurs efforts pour faire triompher la tolérance, la raison, 
l'humanité. La sentence inique de Toulouse fut annulée, et l’arrêt du 
conseil royal qui réhabilita la victime , imprima la flétrissure au front des 
juges. "

Aujourd’h u i, le cadavre d’une pauvre fille trouve au pied de 1 un des 
murs de clôture de notre établissem ent, où il aurait été je t é , est devenu 
le premier indice de l’accusation portée contre nous.

On a dit ensuite que cette jeune fille, introduite dans notre Com m u
nauté, n ’en est pas sortie , non pas qu’on le prouve, mais parce que nous 
ne pouvons pas le prouver !

Le motif allégué pour rendre son introduction plus facile est purement
Conjectural, sans base spéciale ou plausible.

Des traces du double crime qui a été commis n’ont été retrouvées nulle 
p a rt, sauf quelques plantes froissées, ce que mille çirconstances peuvent 
expliquer. y  ,

La position du corps dans le cimetière exclut jusqu’à la pensee d une 
projection quelconque, d’où qu’elle provienne.

La cause de ce v io l, de ce m eurtre, est purement hypothétique; on 
l ’attribue à une fureur claustrale, et la raison se refuse à le supposer et à 
l’admettre.

S i, en 1761, le fanatisme religieux poussait à l’accusation, c’est 1 es
prit d ’antagonisme qui cherche aujourd’hui à prévaloir pour égarer la 
justice.

L ’homme est donc toujours le m êm e, à toutes les époques , domine par 
ses passions , aveuglé par ses préventions! Nous assistons à une vérifable 
lutte. Quoi qu’il advienne , ceux qui nous croient coupables ne seront pas 
détrom pés, ceux qui nous jugent innocents ne seront pas désabusés. Ga 
n ’est pas pour eux que je  parle, mais pour vous, jurés, dont le calme nous 
garantit l’impartialité. Qu’i c i , du moins, les passions du dehors soient sans 
influence. Les esprits sages aiment à réfléchir; ils ne s’ inclinent que 
devant l’évidence de la raison. C’ est la vérité seule et les faits qui ia cons
tituent qui doivent prévaloir et triompher. Ce vœu que j’ém ets , je  l’ex 
prime avec confiance dans celte enceinte.

Pourquoi, dans m on désir de répondre de suite à l'accusation , suis-je  
arrêté sur le seuil de la défense par les considérations diverses q u i , du 
banc de la partie civile et du siège du ministère public, ont été présentées, 
contre nous? La partie civile, elle me permettra de lelui dire, a moins fait 
entendre les accents éplorés de la douleur d’un père, d’une m ère , deman
dant vengeance du viol commis par le meurtrier de leur enfant, que l’indi
gnation et la colère d’une politique passionnée et mal com prise! Il est 
juste de dire que M. le procureur général ne s’est pas entièrement associé 
à celte haine aveugle. Sur bien des points, ses paroles pourraient nous 
servir de réponse à la partie civile , si bientôt ses éloges n’avaient été 
transformés en soupçons odieux. Après les paroles les plus élogieuses 
pour le chef des Ecoles chrétiennes, après un long et public panégyrique 
pour celui qu’elle a été jusqu’à proclamer vénérable, elle n ’a pas craint 
de traiter de mensonge et de déloyauté hypocrite des démarches et 
des paroles, auxquelles son caractère reconnu par la France entière 
et par lu i-m êm e, semblait devoir conserver, au m oin s , les apparences de 
la loyauté la plus vulgaire. Singulier contraste des actes qu’elle dénature 
dans le frère Philippe , et de l’appréciation flatteuse qu’elle fait de son 
caractère ! Est-ce donc pour donner un exemple des aberrations auxquel
les peuvent céder les esprits les mieux intentionnés , les consciences les 
plus honnêtes, quand elles se laissent entraîner par la prévention?.. Se
rait-ce que le ministère public, sous de perfides é loges, sous une indé
pendance affectée, ne voulait que mieux acérer ses traits pour mieux frap
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per les frères? Je ne puis le croire; mais je  ne puis non plus concilier ses 
paroles avec ce qu’il rapporte du frère Philippe, dans une partie de sa 
discussion. Quoi qu’il en soit, je  prends acte de la tardive réhabilitation 
qu’il fait du supérieur-général des Ecoles chrétiennes. Connaissez, main
tenant , M essieurs, l’institution que dirige cet hom m e, cette institution 
qui n’a cessé d’être en butte à toutes les accusations et d’être honnie pen
dant tous ces débats dans la personne de chacun de ses membres.

La France sortait de ses longues agiiations; le Consulat naissant succé
dait aux désordres d’une révolution, dans laquelle le sang français avait 
longtemps coulé ; c ’était en 1802. L’une des premières pensées du premier 
consul, fut de donner l’éducation à la jeunesse; il créa plusieurs établisse
ments de charité et de bienfaisance; l’institution sur laquelle il jeta sou 
premier regard, ce fut l’institution des frères; c’était là son institut de 
prédilection. C’est elle, celle dans laquelle le fils du pauvre trouve toujours 
asile, qui réalisait, le mieux à ses yeux , et il avait raison , l’alliance de la 
charité unie à la fraternité et à l’égalité chrétiennes; c’était en 1802, j’in
siste sur la date, car à cette époque le gouvernement refusa l’autori
sation de beaucoup d’autres établissements religieux.pour autoriser celui-ci. 
Napoléon ne se contenta pas d’admettre les frères, de les introduire en 
France ; voici qu’en 1807, il les encourage par les dignités qu’il leur con
fère spéoialem ent, il les soutient par des secours, par des dotations, par 
tous les m oyens; il veut à tout prix qu’ils restent, que leurs services soient 
acquis pour toujours à la France : ils seront la Providence des enfants du 
pauvre, com me les sœurs de charité sont la Providence des malades.... 
A h! que pou r discréditer cet établissement sous d’aveugles préjugés, on 
parle d’une corporation célèbre, q u i, si elle a eu ses faiblesses et ses 
torts, a bien aussi, sachons le reconnaître, ses grandeurs et ses gloires ; 
que l’on cherche à l’assimiler à cette institution fameuse, dont l’influence 
est encore assez forte pour révolutionner, ou faire craindre qu’elle révolu
tionne des em pires, il le: faut bien; car, pour le déconsidérer, à défaut de 
torts , vous devez lui en prêter. Mais quels sont donc les liens si intimes 
qui unissent l’institut de Lassalle aux disciples de L oyola?... La règle ? 
Il peut en accepter quelques points ; mais il ne les accepte pas ious, bien 
s’en faut : il n ’a p a s , par la position même de ses membres , à les ac
cepter.

Le vœu de chasteté ? —  A h ! M. le procureur général lui-m ême a pris 
soin de répondre à ce mot « impossible » échappé de votre bouche, dé
fenseur de la partie civile , par une pensée et des mots que je  ne saurais 
reproduire.

Le vœu de pauvreté ! comment ne leur serait-il pas facile de le tenir ? 
Simples enfants du pauvre, ils entrent en général avec rien dans leur cou
vent , et l’histoire dit peu que l’on ait vu nombre de frères se retirer ri
ches de leur communauté.

L ’obéissance? — C’est vrai, et c'est, a vou ez-!e , une noble vertu dans 
l'hom m e, que celle qui le porte à s’abjurer soi-m êm e pour obéir au n e  
autre volon té ; mais n’allez pas confondre. Messieurs, cette obéissance, 
fille d’une na jure élevée , qui sait se vaincre elle-m êm e pour le b ien , avec 
cette obéissance passive, aveugle, qui adopte le  m ensonge, le parjure, 
tout dém ontrés qu’ils soient-, com me un ordre d’en-haut; celle-ci est fille 
d ’une stupide ignorance e t, en même tem ps, d ’une mauvaise foi innée. 
Non ! ce n’est point cette obéissance coupable et criminelle qu’accepte la 
Communauté des Frères , et je  proteste, en son nom , de toutes mes for
ces. On a , dans lé principe de l’affaire, parlé de statuts mystérieux , de 
régies mystiques et aveugles, qui impliquent une obéissance de ce genre. 
Où sont-ils? où sont les témoins qui ont laissé soupçonner quelque idée 
qui le laisse supposer? S’ ils ont déposé à ce sujet., et vous en avez trois, 
qui vous ont renseigné dans la dernière session , que dans celle-ci vous 
avez jugé prudent de ne pas faire appeler, ça été , tout le monde peut su
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ie rappeler, pour faire entendre cette protestation solennelle : « Ils doivent 
» obéissance, vous a -t-il été d it, en tant qu’elle ne blesse pas la vérité, ni 
» la m orale, ni la justice. » Et admettez pour un m om ent, si vous le vou
lez', m essieurs, que assez de brutale ignorance et assez peu d ’entente 
des lois de la morale la plus grossière, puissent se trouver réunis à la 
fois dans un hom m e, dans d ix , dans v in g t, dans cent, n ’en trouverez- 
vous pas un, du moins sur trois cents, qui comprenne qu’en se faisant le 
com plice, ne fût-ce même que par connivence de l’obéissance qui com 
manderait un mensonge ou un crim e, il ne sert pas D ieu , mais qu’il Fou- 
irage ? Quoi ! pas un , messieurs, pas un qui com prenne un précepte de 
la loi naturelle I pas un de sincèrement religieux 1 pas un d’assez éclairé 
pour cela !... sur trois cen ts !... qui l’admettra?...

En vain, disait-on l’autre jour, que l’ institution des frères a fait son 
tem ps... qu e , bonne sous une monarchie , elle n’est plus qu’un anachro
nisme sous la répuplique... qu’elle a dévié de son caractère et de sa 
mission. ,

Personne plus que m oi, messieurs, ne porte au cœur ce sentiment de 
la République, d’une République intelligente ; j’ose le dire i c i , j ’en ai le 
droit, m oi, qui n ’ai jamais flatté aucun m aître, qui n’en ai jamais reçu 
aucune faveur ; eh bien ! je  vous le déclare, on ne jette pas ainsi à la 
tempête , dans un m om ent, ce qu’on a pris tant de so in , ce qu’il a fallu 
des siècles pour édifier. Dans tous les tem ps, sous tous les régimes poli
tiques , le dévouem ent, l’abnégation seront des sentiments bons et dignes 
d’encouragement ; et partout où il se rencontrera une jeunesse pauvre à 
instruire gratuitement, partout et toujours l’institution à laquelle appar
tient Léotade sera bonne, utile, philanthropique.

Vous voulez la repousser sous le prétexte qu’elle a dévié de sa mission ! 
Mais dites-nous donc en quel lieu se sont fermées devant le fils du pau
vre les Ecoles chrétiennes? Ah ! dem andez-le, il faut le demander à ce 
peuple qui m’écoute, dem andez-lui quel est l’établissement dans Tou
louse où sont reçus chaque jour quatre mille enfants de pauvres ? Qui 
nourrit encore l’intelligence, même après les soins donnés à l’en fance, de 
plus de 800 adultes, parmi lesquels beaucoup ici peut-être m’entendent...

Et quand le lugubre tintement du tocsin signale quelque sinistre, 
quand un incendie éclate, quand, ces jours derniers encore, brûlait 
dans la nuit un-établissement d’industrie, qui venait s’exposer, sans 
autre défense qu’un dévouement illimité, même après une manifestation 
injuste et aggressive , qui venait s’exposer aux mauvais traitements d’une 
foule prévenue et passionnée ? Dites, messieurs , q u i? ... Les frères, ces 
pauvres enfants du peuple, eux ,  ces hommes à habits de bure, à intelli
gence grossière, pour la plupart, comme leurs habits, mais au cœur 
n ob le ; eux, car ils ne soulagent pas seulement un genre d’infortunes: 
c’est leur mission d’aller au-devant de toutes.

Oh ! il faut bien les calomnier pour les frapper, ces hommes que ne 
peut atteindre la médisance ; eu x , les derniers ouvriers des barrica
d es , que leur zèle et leur dévouement semblaient rendre inaccessibles 
aux balles, et à qui le gouvernement provisoire vient d’accorder, naguère 
encore, des témoignages de satisfaction et de reconnaissance. Calomniez-les, 
calomniez-les ces hom m es, soit : mais quand vous calomniez ceux qui se 
donnent ainsi au peuple, c’est la charité que vous frappez au cœur ; c e  
n’est pas contre les Communautés des frères que vous conspirez , c’est 
contre le peuple , c’ est lui que vous trahissez......

Voilà , m essieurs, ce qu’ils ont été ; voilà , par des faits, ce qu’ils sont 
en core !... Eh b ien ! ce sont ces hom m es, e u x , dont la vie n’est qu’un 
long dévouement ; eux, qui s’ étudient à comprimer dans leur cœur toutes 
les mauvaises passions ; eux , qui s’attachent à la pratique de. vertus que 
la partie civile trouve impossibles, et comme une usurpation sur le  progrès 
du temps ; eux, dont quelques-uns, au moins, ont une noble intelligence;
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qui font tout pour mettre en honneur la m orale, qui travaillent sans re
lâche pour le b ie n , les voilà q u i, à un jour donné, cédant, les uns à une 
idée mauvaise, les autres à une idée d’ ignorance, mais d’ignorance telle 
qu’elle a obscurci en eux le sens m oral, au point de les empêcher de re
connaître ce que connaît l’enfant qui parle à peine : « le bien et le m al, » 
obéissant à une seule volonté, e t , entrant.par un crime dans la voie dû 
m ensonge, viennent tramer et soutenir contré la justice une longue et sa
crilège conjuration ! Et parmi les ignorants, pas un n ’a compris qu’ il fesait 
mal ! . . .  et parmi les intelligents, pas un n ’a eu l’instinct du sens moral, où 
l’ayant, quand se vaincre est le soin et le sacrifice de toute sa journée, il 
a tout sacrifié dans son âme pour s’abandonner un jour à un parjure !...

Non, messieurs, non : le cœur humain n’est pas ainsi fait qu’il démente 
en une minute sa nature et ses instincts, pour perdre ce qu’il regarde 
com m e le prix de ses sacrifices; o u , du m oins, s’ il était possible qu’un 
seul ou quelques-ups pussent y  manquer à cet instinct, tous n’y manque
raient pas ; n o n , je  m’en fais le garant, et j ’applique à cet infernal, à cet 
inqualifiable complot de toute, une Com m unauté, qui semble Iroubler vos 
rê v e s , ce mot de la partie civ ile , appliqué ailleurs : « Impossible ! impos
sible !.. .  »

Ce que j ’ai dit ; messieurs , rie le perdons pas de vue ; car au point où 
en est venue la cause, si défendre la Communauté n ’est pas absolument 
défendre Léolade , accepter le complot avec le caractère qu’on lui donne, 
ce serait passer pour admettre la culpabilité de celui-ci. —  Examinons 
donc les faits plus spéciaux de l’accusation, relatifs à ce long scandale qui 
serait vènu se dérouler ici devant vous.

Entendez le ministère public : Il s’est organisé dans l’intérieur du cou
vent un système occulte qui a pour but de contrôler ou , mieux que cela, 
de paralyser l’action de la justice.;. A u ss i, v o y e z , dit—i l , il y a eu des 
démarches faites par les frères... Ce sont des démarches ténébreuses, 
inconvenantes, coupables... il y  a eu des conciliabules... ils sont crimi
nels; et là s’est exercée la subornation la plus scandaleuse et la plus 
tyrannique ; c’est V id a l, ce sont tous les frères qui sont alternativement 
dominés par l’ascendant d’un homme.........

Quelle injuste prévention ! qui impute à crime même les actes les plus 
simples et leS plus impérieusement naturels!...

Quoi! le crime ie plus atroce a été com m is, les soupçons les plus gra
ves planent sur une corporation de religieux, toutes les démarches de la 
justice se tournent contre cette corporation; l’accusation se formule dans 
toutes les bouches; une réprobation injuste fait peser sur elle son ana
thème. La “justice elle-même subit ces influences; elle ledit, elleleprouve 
par chacun de ses actes. Dans le sein de cette corporation, pourtant, se 
trouvent des éléments de preuves qui peuvent justifier et convaincre ceux 
qui l’accusent : cette jeune fille que l’on a vu entrer dans le couvent, où , 
d it-on , elle a été immolée , ou soupçonne qu’elle en est ressortie.... La 
conviction de tous les frères est que le crime n’a pas été commis chez 
eux. Une voix étrangère à la Communauté s’ est même élevée pour attester 
le fait.... Et dans le sein de cette Communauté, se trouvent des membres 
qu i, vers l’heure où cette fille est entrée, peuvent signaler des faits qui 
contrôlent ce que dit celte voix ... Et ce que rapportent chacun d’eux, tend
à admettre la possibilité que les voix accusatrices n’admettent point......
Dites, messieurs , quel est le crim e de ces hommes , chefs et frères des 
Ecoles chrétiennes, quel est le crime de ces hommes qui, ne pouvant faire 
le bien que par la confiance qui semble leur faire défaut , ne pouvant 
vivre que par cette confiance, ont pris des mesures pour s’assurer de la 
vérité des faits, pour répondre; au jour de l’accusation légalement formu
lée , à une calomnie mortelle? Et ces-hommes sont des frères, dans toute 
l’acception du m ot... Et ils ont foi les uns dans les autres plus qu’en eux- 
toêmes ; ils s’estiment ; ils s’aiment tous ;  et l’un d’eux va être arrêté, caé
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il a déjà subi un interrogatoire d’accusé ; et. il est pour eux une victime; 
Qui de vous , à leur place, messieurs, n’eût pas agi pour s’éclairer, afin de 
pouvoir dire à la justice : T ous vous trom pez, ni lui ni nous ne sommes 
coupables!

Et quand ont-ils agi ? d’après quelles inspirations ? Après que M. le juge 
d’instruction leur a dit d’agir, car la veille, ce fait avait été contesté d’a
bord par M. le procureur général; la veille, ce magistrat avait dit au frero 
Floride : « Si vous pouvez découvrir quelque chose, faites-nous-en part. »

Et quelle est donc cette scène, ce conciliabule secret, crim inel? Cha
que témoin y  a -t-il son rôle fixé, com m andé, comme le dit l’accusation? 
N on! non ! Vidal rapporte ce qu’il dit savoir! les frères Navarre , Eimen, 
Làphien , Janissien, disent ce  qu’ ils savent, et com me toute l’intelligence 
de leur déposition consiste dans l’intelligence exacte des lieux et des cir
constances , on dit : Allons au parloir où s’est passé ce que vous rappor
tez. L à , chacun traduit en fait ce qu’il a dit en paroles. Que V idal, pour 
rapporter la scène , se serve d’une expression dont il ne connaît, lu i,.n i 
la valeur, ni la portée, vous avez pu juger de l’infirmité , de son intelli
gence. Mais sur le fait du com plot, vous en parle-t-il? Et lorsque, pour 
mieux lui faire com prendre, on lui demande : Mais le frère vous disait-il : 
I l  faudra dire ceci, il faudra dire cela? il vous répond catégoriquement 
non. Sa réponse; il faut bien que vous l’acceptiez , car vous dites qu’il est 
aujourd’hui dans la bonne v o ie ; e t , avec l’impression de crainte sous la
quelle il e s t , certainement il doit être plus porté à accuser qu’à décharger 
les frères. Eh bien ! pourtant, vous l’avez tourné et retourné de mille 
façons; vous lui avez fait entendre, tantôt les paroles les plus sévères, 
tantôt des paroles d’encouragem ent, et çà toujours été la même réponse : 
« O h !  n o n , monsieur. » Qu’il me paraîtrait facile pourtant, Messieurs, 
avec la trempe d’intelligence que j’ai reconnue en lu i, de lui faire dire 
oui ou non sur le même fait !

Mais la porte était ferm ée!... E li! ou i, pourrai-je vous répondre , car 
la tendance humaine est de voir dans les faits les plus simples une inten
tion mauvaise, et le public aurait pu ne voir dans ces faits qu’une répéti
tion préparée. Mais je  dis ou i, car il le fallait nécessairement, puisque là 
porte était fermée au moment où se passaient les faits que l’on figurait.

............................................................ ...  V oyez encore, d it -o n , le
frère F loride a nié avoir assisté à la scène de la procure, 11 ne l’a jamais 
nié ; il a répondu seulement, com me il le dit encore : « Je ne me le rappelle 
» pas, mais puisque mes frères disent que j ’y étais, je  devais y  être.» .Mais 
la scène du parloir, qui est la scène im portante, puisque c’est là qu’au 
dire de l’accusatioh se faisait la répétition générale et se distribuaient figu
rativement les rôles, la nie-t-il ? l’a-t-il niée? Jamais, m essieurs, jamais! 
Les frères supérieurs n’ont pas été les premiers à raconter les deux scè
nes; pourquoi? Parce qu e , pour eux, en présence Surtout de l’avis dé 
M . le juge d'instruction, elles avaient été des faits si naturels et si inoffen
sifs , qu’elles ne s’étalent même pas présentées à leur esprit ; qu’ils n ’ont 
même pas tout d’abord songé à vous donner des explications ; p u is , lors
que, accusés de com plot, ils veulent expliquer leur conduite, c ’est à peine 
si on le leur perm et, et on les renvoie dédaigneusement avec ces mots :
« Vous faites Une défense et non pas une déposition. »

L ’accusation trouve dans ces actes tout au moins de l’im prudence; je  
pourrais bien l’admettre : ce ne serait pas du com plot, mais j ’y  vois , moi, 
l’effet- des sentiments les plus naturels : celui de la conservation innée 
dans tout être , e t , tout au plus, l’effet de la naïveté et de l’ inexpérience 
des affaires criminelles !
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On avait vu tout d’abord uue preuve de cette scandaleuse conspiration 
■contre la ju stice , dans ce fait, après que V id a l, appelé chez les frères 
le 18, par l’intermédiaire du témoin Crouzat, eut répondu évasivement 
au h ère Floride qu’il n’avait pas vu , le 15 avril, sortir Cécile Combettes 
de rétablissement. —  Ce même frère a pu concevoir et mettre à exécu
tion la pensée de l’appeler encore le 24, et on demande comment il a pu, 
en effet , l’appeler , si ce n’était pour lui faire dire oui, pour le corrom pre.

Nouvelle preuve, messieurs, de la prévention injuste de l’accusation, et 
qui prouverait, au besoin , com bien , avec des esprits prédisposés, tout 
s’interprète contre l’accusé! Mais s i, comme vous le d isiez, M. le procu
reur général, telle est la force de la vérité, que les moyens même em  • 
ployés pour l’obscurcir tournent à la faire briller davantage, les moyens 
aussi qui semblent d’abord venir en aide pour écraser un accusé sont 
ceux qui le sauvent !

Vidal a été séduit, d isiez-vous, corrompu par les frères, parce que 
ceux-là même qui feignent aujourd'hui d’avoir cru à la sincérité de V id a !, 
leur disant, le 2 4 , qu’il avait vu savaient positivement déjà, par lu i- 
m êm e, par lui qui le leur disait spontanément, le 18, qu’il n’avait pas vu 
sortir Cécile. —  Mais n’est-il pas vrai que les frères n’ont appelé Vidal 
le 18 , que parce qu’ il avait prétendu en plusieurs endroits avoir vu sor
tir Cécile. 11 l’avait rapporté ,  entre autres , à Rudelle; il l’avait rapporté 
cà Gasc, le coiffeur, qui l’a effrayé, en lui disant q u e , s’il disait cela , s’il 
osait persister dans son d ire , il serait arrêté. En sortant de chez les frères 
où il vient de dire n on , Vidal va à la diligence de Lavaur, son pays, où 
il trouve Bonhomme sur le point de partir, et il lui communique le même 
fait qu’à Gasc : « J’ai vu Cécile sortir. »\C’est bien le samedi 18, quoiqu’on 
ait aussi contesté tout d’abord ce fa it, car les registres de la diligence 
l’ont attesté à l’audience. Arrivé à Lavaur, Vidal le dit à qui veut l’entendrè, 
et donne les plus grands détails sur les vêtements de C écile , sur la posi-  ̂
don qu’elle occupait : quand on ment par com plaisance, on ne donne 
pas des détails aussi précis ; on ne compromet pas son récit gratuitement, 
on ne se compromet pas par ce qu’on n’est pas obligé de dire. Il dit cela à 
M. de Boussac qui le rapporte à M. de Lassalle, qui en parle au frère A u
ricule, à qui on donne le conseil de l’amener à Toulouse pour le faire 
entendre ; on va trouver M. le président du tribunal de i re instance, 
lequel en fait part à M. Caubet, substitut du procureur du roi près 
ce tribunal, qui l’a déclaré aussi, témoins nou suspects, cette fois 
je  l’espère!

L à , devant eu x , M. de Boussac , craignant d’avoir été imprudent en 
conseillant au frère Auricule d’amener Vidal à Toulouse, leur fait part de 
ses scrupules ; ces magislrats le rassurent, ils confirment son conseil ; et 
le témoin Vidal arrive à Toulouse, dans la même voiture que M. Caubet; 
car c ’est lui-m êm e qui a offert de le faire entendre. Tous ces faits, ce sont 
les magistrats consultés eux-mêmes, interrrogés a l’audience, qui les affir
ment. Ne perdez pas ce fait de vue, messieurs : Vidal lui-m êm e, au sortir 
de l’établissement, a dit à R udelle, en voyant la foule assemblée au cim e
tière : « Allons voir si la jeune fille que l’on a trouvée au cimetière n’est 
» pas celle que j ’ai vue sortir hier. » Le jour du propos n’est pas fixé par 
la déposition du témoin qui le rapporte ; mais c’ est bien le lendemain de 
l’événement qu’il a été tenu ; puisqu’il voulait s’assurer si le cadavre 
trouvé était sur les lieux, c’était pendant qu’il y  était. Or , il a été en
levé le troisième jour : c’était donc avant toute inspiration suggérée. 
Expliquez-moi ces faits : comment Vidal le dit-il avant à R udelle , à 
Gasc et autres?

Comment le dit-il encore, immédiatement après, et au sortir de chez les 
frères eux-m êmes, à Rudelle, bien que celui-ci ait cherché à le dissuader; 
à Bonhoure qui part pour L avaur?.... et à Lavaur, à M. de Boussac, au 
frère Auricule, à M. Caubet, à tout le m onde; si bien que c ’est devenu un
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brait publie. Com m enta-t-il dit non , une première fois au frere F loride, 
quand il répétait, avant, après, partout : Oui, je  Fai vue?

Ah ! messieurs, il disait oui, parce que pour lui ce mot traduisait la 
vérité, et je  dis, moi, était la vérité ; il disait non au frère Floride , parce 
qu’il avait présente à son souvenir l’intimidation faite par Gasc et R u - 
delle , parce qu’il se voyait déjà en présence de la justice, et que, com me 
bien d’autres, mon D ieu , il s’en exagérait peut-être la sévérité. Je dis 
que c ’est l’intimidation qui seule avait porté Vidal à n ier, dans son pre
mier entretien avec les frères, et qui peut-être encore, le porte^ à nier de
vant vous. A vec ces incertitudes , cette hésitation , cette nullité dont il a 
fait preuve ici, est-ce incroyable, messieurs , quand tout le m onde, vous 
les prem iers, cherche à éviter la charge de témoin?

Eh b ie n ! que devient cette séduction, cette corruption , quand les 
moyens par lesquels vous prétendiez arrivera l’établir vous échappent? 
Elle devient ce qu’est devenue votre allégation quand vous nous accusiez 
calomnieusement d’en imposer à la justice en répondant ce qui est vrai : 
que nous avions agi d’après l’autorisation de M. le juge d’ instruction ; ce 
qu’est devenue votre allégation quand vous disiez qu’une règle stupide , 
impie et rétrograde faisait de l’obéissance une complicité sacrilège, et 
enchaînait toute honnête conscience à la volon té , même illégitime , d’un 
supérieur; ce qu’est devenue, à l’autre session, votre suspicion contre 
la fixation de la date du propos Bonhoure, devant laquelle vous avez été 
obligé de vous incliner ; ce que sont devenues toutes vos suspicions con
tre "tout témoin qui n’appuyait pas voire système ; ce que deviendront 
toutes vos allégations impuissantes pour détruire , par la déconsidération, 
les dépositions des témoins Bonhoure, Dessort et autres que nous aurons 
à examiner plus tard : une prévention et une injustice de plus, voilà 
tout !

A h ! ch erchez, cherchez le complot dans ce fait que Vidal a reçu 
2 francs des frères, pour aller, en dehors de l'établissement, prendre des 
aliments dans une auberge , et vous en trouverez la plus naturelle expli
cation dans ceci que Vida! est un simple ouvrier à qui ses ressources ne 
permettent guère de sacrifices, même pour un simple voyage... N’était-il 
pas ju ste , n’allait-il pas de soi, que quand il déboursait, pour la justice, 
sans doute, mais pour la faire rendre particulièrement aux frères, ceux- 
ci l’indemnisassent de ce qu’il pouvait débourser; en scrutant bien, peut- 
être trouveriez-vous aussi qu’ils lui ont payé le voyage... V ouliez-vous 
que ce pauvre enfant, qui a à peine de quoi se suffire, fût obligé de 
faire une dépense tout en dehors de ses besoins et qu’il n’aurait pas faite 
pour lui? Mais où est donc la subornation? où est surtout le prix de la su
bornation , car il lui faut un salaire ; comment l’établissez-vous? comment 
le soupçonnez-vous? par le fait da 2  francs reçus que les frères sont les 
premiers à vous avouer ? Quoi ! parce que le fils du peuple a reçu le prix 
le plus légitime d’une dépense qu’il ne faisait pas pour lu i, mais dans 
l’intérêt bien louable de ceux qui le lui ont rem boursé, vous criez à la 
corruption ! Oh ! ce  serait un bien bel exemple de corruption , dans ce 
siècle , que tous les corrupteurs et les corrompus se bornassent, les uns 
à d on n er ,'les  autres à recevoir deux francs!!! (Murmures d’approbation 
dans l’auditoire.)

Mais le ministère public n’abandonne pas ainsi une accusation formu
lée ; il lui faut absolument des subornés , et de Vidal il passe à la femme 
Sabatier, autre témoin suborné parla  Communauté, et qu i, elle-même 
va devenir un agent de subornation, car au nom des frères , vous la ver
rez , tout en déguisant son m andat, aller offrir des secours d’argent à la 
famille Combettes...

Toutefois, M. le procureur général a bien voulu , dans son impartiale 
appréciation , nous concéder que l’audition de ce témoin ne touche en 
rien la défense. Merci de la concession ! cette défense se fait à elle-mêm e

l’honneur de se croire assez intelligente pour avoir été toujours à l’abri 
de pareille imputation. Ce n’est pas d’aujourd’hui que nous repoussons ce 
témoignage ; nous l’avons toujours repoussé , même quand nous pouvions 
paraître moins intéressés , à l’autre session, et avant qu’il fût pris 
aucune mesure de rigueur à cet égard.

Mais voyez d o n c , messieurs : V id a i, la femme Sabatier et trois ou 
quatre jeunes enfants du Pensionnat, cette trinité , type de nullité ou de 
commérage ou de légèreté d’esprit, voilà les agents de subornation 
d’hommes que l’on fait passer pour intelligents ! Il ne vous manquait plus 
qu’à y  joindre aussi le frère Iboncien , ce type de nature abrupte et sau
vage , de simplicité plus que naïve, qu’il faut avoir v u , et qui ne trompe 
pas , quoi que vous en puissiez dire, parce qu’il y  a dans la nature un 
jeu  de physionomie , de geste et de langage qui ne trahit pas et qu’on 
ne saurait contrefaire. C ’est l’histoire éternelle des bizarreries de l’hu
manité.

Pour peu que nous ayons vécu ( et aujourd’hui les mois sont des siè
cles), qui vivra , verra dans tous les temps , trouvera facilement à s’expli
quer la démarche de la femme Sabatier : esprit léger, rem uant, bavard , 
qui se croit partout nécessaire, par-dessus tout fanatique, mais avec cela, 
p eu t-ê tre , honnête, il lui faut des inventions. Il est rare que ces ca
ractères acceptent un fait tel qu’il est donné.

Cette femme était au service de M. Bom pierre, entraîné par une pas
sion toute contraire à la sienn e, à l’endroit surtout des frères. Aussi 
quand celu i-ci, le jour du crim e , émet devant elle la pensée que ceux-ci 
ont commis le v io l , son premier mot est celui-ci : «V o u s  dites cela, 
eh  bien ! c’est de la calom nie, et je  vous prouverai, m o i, qu’ils ne sont 
pas coupables. » Et alors son esprit d’ inventer les mille détails que vous 
savez par elle; et com me elle a avoué le fait, il faut qu’ elle le prouve, et 
vous la voyez s’ ingénier à créer pour le rendre vraisemblable. Mais pour
quoi a-t-elle fait une visite à la mère de la victime ? Pourquoi une offre 
d’argent à celte fem m e? je  n’en sais rien. On l’a pressée, on Fa mille fois 
interrogée, on Fa faite prisonnière ; on a ébranlé son moral de toutes les 
façons, et si elle a avoué qu’ elle avait fait une fausse déposition à l'endroit 
de Cécile Com bettes, elle a toujours énergiquement déclaré que per
sonn e, personne! entendez-vous , ne Fy avait poussée, et qu’elle n’avait 
eu  pour mobile qu’une fausse commisération et un zèle religieux 
malentendu.

N’est-ce pas possible, messieurs ? Pourquoi Im bert, le témoin que vous 
n’avez pas jugé à propos de faire entendre à cette session , a -t-il fait une 
démarche de ce genre ? est-ce aussi la main des frères qui le poussait et 
le conduisait, ou bien le dérangement connu et avoué de son cerveau? 
Pour m o i, j’ incline fort à croire que c’est le cœur de cette femme qui Fa 
conduite vers la femme Combettes ; car , v o y e z -v o u s , ce n’est pas tou
jours la richesse qui ouvre le  plus volontiers ses coffres-forts aux misères 
du pauvre; il y  a dans le cœur du peuple une sympalhie naturelle qui 
l’ attire vers les infortunes et à s’y épancher avec effusion , précisém ent, 
peut-être, parce qu’il connaît mieux le malheur; lui, fin e  compte pas tou
jours avec ses facultés, il est bien moins avare que ses ressources. Eh bien! 
il pouvait y  avoir aussi, chez cette femme , autre chose qu’une pensée 
corruptrice, autre chose qu’une démarche criminelle ; elle cédait peut- 
être à Félan charitable et sympathique d’une âme du peuple, qui s’épanchait 
et venait verser des consolations dans le sein du peuple ! . . .  (Murmures 
d’approbation.)

Voilà ce que je  puis dire de cette femme dont je  ne voulais pas parler, car 
mon esprit l’ avait complètement oubliée; quoi qu’il en soit d’elle, nous la re
poussons com me nous l’avons toujours repoussée, et,toutefois, je  nelam au- 
dis pas, je  ne la méprise pas, je  suis bien plutôt disposé à l’excuser, car je 
trouve en elle un fanatisme aveugle , une extravagance d’esprit malheu-
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reus , et sa démarche est bien plutôt l’effet d’une passion généreuse que 
l'élan d’une âme mauvaise.

Voilà pourtant cette corruption qui. au dire de l’accusation, va s’étendre 
de Vidal et de la femme Sabatier à 1 intérieur de l’établissement, jusque 
sur ces pauvres enfants du Pensionnat, jusque sur ces jeunes et infirmes 
intelligences à peine écloses à la raison. C’est toujours la corruption , la 
mêm e qui fomente et dirige le complot contre la justice ; car ces hommes, 
en tète desquels est placé celui que vous avez le pius glorifié , le frère 
Philippe , n ’ont rien épargné, ni l’innocence de l’âge , ni la candeur de 
l’en fance, ni la confiance de leurs parents, r ien , rien : du précieux 
dépôt que leurs parents avaient confié aux frères, ils ont fait un instrument 
intéressé de mensonge , et par eux, le premier acte de virilité que vont 
faire ces enfants, ce sera , suivant l’expression du ministère pu b lic, 
un parjure ! !

V otre parole est bien sévère et bien dure , M. le procureur général , 
peut-être est-elle imprudente ; vous dénoncez ainsi, et vous signalez à 
l’animadversion publique tout un établissement, par des mots plus qu’ou
trageants , plus qu’irritants ; vous provoquez ainsi, vous soulevez toutes 
les passions mauvaises , toutes les colères , par le plus aigrissant, le 
plus détestable de tous les motifs. Car l’on méprise , i’on hait, celui qui 
abuse du jeune âge par la confiance même dont il a été in vesti, et c ’est 
beaucoup quand l’aveuglement ne porte pas à s’en faire justice soi-même. 
Hélas 1 et c’est au moment où il nous importe le plus de conserver et de 
défendre , que vous jetez des paroles de destruction à la foule. Eh bien , 
moi qui com prends toute la portée de vos paroles, comme des m iennes, 
qui sais qu e , de ce public , elles iront relentir au-dehors ; m o i, qui ne 
veux pas flatter le peuple, pas plus que les hautes puissances quand elles 
se trouvent debout, je  vous dis que ces paroles sont injustes et im méri
tées, comme, vos imputations précédentes.

Les enfants que vous avez entendus déposer ic i , de S avy , Saînt-Salvy 
et autres, sont venus déposer , sous la protection et la garantie de 
leurs paren ts, q u i, eux aussi, dépositaires quelque peu , sans doute, 
de leur con fiance, avaient reçu d’eux leur déposition ; et quand ils vien
nent eux-m êm es vous les attester, ce n’est plus seulement la Commu
nauté que vous attaquez ; mais ce sont eux , eux , les parents , que vous 
accusez d’être complices d’un parjure !

Et sur quel fondement une accusation aussi grave ? Est-ce sur ce 
qu’il avait été donné avis à tous les élèves de mettre par écrit ce qu’ils 
savaient ? Non , cela ne peut pas être ; car cette mesure était une mesure 
pour sauvegarder seulement leur mémoire étourdie ; car tous, y compris 
celui duquel vous prétendez vous servir contre nous , déclarent que la 
déclaration n’a pas été d ictée , qu’elle n ’a pas été inspirée ; car l’avis a été 
donné à tou s , collectivem ent, publiquement , et cette publicité exclut 
la criminalité.

Mais c’est sur l’appréciation de la déclaration du jeune Laporte à qui , 
pour inspirer , dites-vous, que le jour où il avait vu Léotade était le 
jeudi 15 avril, tandis que le jour qu’il l’aurait vu serait le jeudi précédent, 
on aurait insufflé, sous forme de question habile, cette idée circonstan- 
tielle qu’il pleuvait le jour auquel il l’aurait vu , et qu’il avait été chanté 
une grand’messe de morts ...

Que le directeur le lui ait demandé sous forme de question, c’est pos
sible! mais qu’il ne lui ait adressé cette question que pour lui suggérer 
de le dire , c ’est faux. —  Que rapporte autre chose, le tém oin, que le 
propos lu i-m êm e? Y a-t-il quelque fait : des attentions spéciales, par 
exem ple, des récom penses de la part de ses maîtres s’il répétait ainsi 
la chose, des rigueurs s’il ne le disait pas? Non. A in si, Laporte, lui- 
même nous dit : qu’il n ’a jamais été l’objet d’aucune attention spéciale ; 
qu’il a été l’objet dé rigueurs, sms doute;- mais qu’il a eu des prix  à la fin
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de Vannée. N’ost-ce pas là , m essieurs, la condition la plus ordinaire de 
tous les écoliers ?.. Et ce fait, ce fait de la date, si grave, était-il donc 
nouveau et unique? N on , Laporte Fa rapporté à M. le juge de paix do 
l’Isle-en-Jourdain , M. Thoulouse, qui le constate; et c’est quand l’élève 
est sorti du Pensionnat qu’il le lui raconte. Qu’avait-il donc à craindre , 
à espérer alors ? Est-ce encore l’interrogation captieuse de ce magistrat 
qui lui a inspiré sa déclaration ? Dites-le donc aussi.

Je vais vous tout expliquer, moi. L e jeu n e  Laporte fréquente un es
taminet de PIsle-en-Jourdain. Là , on questionne ce jeune enfant, on le 
circonvient, on le presse, on l’effraie, comme Vidal. « Prends bien garde, 
lui répète-t-on , .tu vas te compromettre en disant cela ; tu auras affaire 
à un président qui te tourm entera; » et alors le voilà qui change de 
langage.

De la corruption , de la séduction 1 ah! o u i , o u i, il y  en a e u , et de la 
corruption par intimidation ; mais ce n’est pas dans les lieux de la piété 
et de la charité. Ce n’est pas là que se fait l’apprentissage du pervertisse
ment m oral, dont vous parliez , M, le procureur général ; n on , non, ce 
n’est pas dans l’établissement des frères qu’elle s’est exercée; c’est dans 
l’estaminet de l’Isle-en-Jourdain.

O u i, je le dis : c ’est de la corruption par intimidation !...  Aussi, au jour 
des débats, à la dernière session , Laporte ne veut pas se rendre, et ce 
n’est que sur une ordonnance de M. le président, signifiée par un gen
darme , qu’il a cédé au mandat pleinement réitéré de la justice.

Et s’il fallait accepter cet enfant com me inaccessible à tout sentiment 
d’intimidation, pourrions-nous bien compter sur son intelligence de toutes 
les questions à lui faites? Non pas que je  le prétende frappé d’inintelli
gence ! mais malgré so i, un jeune enfant n’est pas à l’aise sur le banc des 
tém oins, en audience solennelle : un m ot, la nuance d’une expression 
peuvent changer le sens d e  la phrase... Et tenez , messieurs, il y  a en
core peu de jou rs, un ancien élève des frères, de l’âge de Laporte, dépo
sait lui aussi sur le siège ; on lui demande s’il n’a pas dit à la tante de 
Cécile que son père voulait le retirer de l’établissement avant la fin de 
l’année : « N on , dit-i! ; » on croit qu’il m en t, on le presse, on l’interroge 
de nouveau. A vez-vous com pris? reprend M. le président. O u i, répond 
l’enfant. —■ Qu’ai-je dit? —  Je n ’en sais rien. —  Et aussitôt un murmure 
sceptique accueille la réponse, et il est conspué com me faux témoin , et 
il faut que ce soit la tante de Cécile elle-m êm e, qui le réhabilite de son 
chef. « L ’enfant n’était pas présent, d it-e lle , nous étions seuls avec le 
père quand celui-ci tint ce propos. » Ce fait, m essieurs, est pour la dé
fense une double justification , et de la fausse appréciation que l’on peut 
être conduit à faire de la déposition d’un tém oin, et des préventions mal 
fondées que nous pouvons signaler si souvent dans la cause.

V oilà , Messieurs, la cause, dans ses faits généraux, dégagée de cette 
accusation calomnieuse de conspiration contre la justice, de ce complot 
qui fait se dresser et s’insurger contre la société toute une corporation 
religieuse; ces hommes, vous les connaissez m aintenant; ce com plot, 
vous en avez suivi les ramifications. D ites, m essieurs, si un misérable , 
même inconnu de vous, était accusé, que vous eussiez le sentiment de 
son innocence, et que vous pussiez trouver en vos mains un m oyen de 
justification, ne le chercheriez-vous pas ?... Et s i, à ce simple sentiment 
de justice se joignait un sentiment de sympathie, ne le feriez-vous pas ? 
Et si, à ce double sentiment venait se joindre encore un sentiment d’inti
mité cordiale, une1 conviction profonde d’innocence, oh ! répondez , n’a
giriez-vous pas, n’useriez vous pas de tous les m oyens que vous pourriez 
recueillir pour faire éclater cette innocence ? Eh bien ! ce que v o u s , m oi, 
tout le monde eût fait, les frères l’ont fait. Mais de là à la complicité scan
daleuse et criminelle qu’on leur reproche, il y  a loin.

Si vous trouvez quelques contradictions dans leur interrogatoire, rap~



pelez-vous que l’instruction quotidienne , à laquelle ils ont été soum is, a 
duré six mois ; que ces contradictions reposent le plus souvent sur des 
minutes ; que ces témoins, éloignés de la vie du m onde, sont peu faits 
aux allures et au langage judiciaire; qu’ils n’ont jamais été admis ici à 
s’expliquer complètement, ou , quand ils y  ont été admis, ce n’a été qu’au 
milieu de l’ intimidation et de la suspicion jetée d’avance sur tous leurs 
membres sans exception !...

N o n , les hommes qui sont prêts à se dévouer à chaque instant pour la 
justice de D ieu , de qui la vie pure n’est qu’un long sacrifice à Dieu et à 
leurs semblables, ne conspirent pas ainsi, ne peuvent pas conspirer con
tre la justice du pays, qui n’est ici que la justice d’en-haut. Cela n ’est pas ; 
cela ne peut pas être !

L ’accusation comprend que, pour arriver à Léotade, elle d o it , tout 
d’abord prouver la localisation du crime dans l’établissement des frères; 
aussi, tel a été son premier soin; vous com prenez, messieurs, de quel 
intérêt doit être pour l’accusé la réfutation de cette première thèse : Si le 
crime ne s’est pas commis dans l’élablissement, pas de raison, en e ffet, 
pour l’imputer à Léotade.

Sur ce point, le premier m oyen de preuve du ministère public, c ’est la 
nature même du crime ; les désordres remarqués sur le corps de la vic
time , la brutalité avec laquelle le crime a été com m is, ne peuvent être , 
selon lui, que le résultat dépassions qui, longtemps comprimées, ont sou
dainement fait explosion ; dans les tristes ravages du crime se révèlent 
tous les caractères de ce qu’il appelle les fureurs claustrales ; et à ce sujet, 
il vous parlait d’un crime commis à Nancy par des religieux.

A  mon tou r, messieurs, je  lui demande de me dire par qui fut com
mis , à Strasbourg , il y  a longtemps , le meurtre de cette jeune fille dont 
le cadavre fut trouvé coupé en morceaux et expédié dans une malle? les 
investigations minutieuses qui firent connaître le coupable ? Etait-ce un 
religieux, dites-m oi? ce crime était-il l’effet de fureurs claustrales?... Ici, 
à T ou 'ouse, on a trouvé , il n’y a pas bien longtem ps, une jeune fille 
éven trée , et pendue à un arbre d’une pépinière, on ne connaît pas les 
détails de ce crime horrible. Que le ministère public me dise encore quel 
en fut l’auteur? E st-ce un m oine, est-ce le résultat de fureurs claustrales? 
Que d’exem ples, messieurs, je  pourrais vous citer! Mais, à propos de 
L éotade, faut-il vous dérouler les annales de notre histoire criminelle ? 
Elle nous montrerait, avec toute l’habileté et le dévergondage des crimi
nels, les variations et les bizarreries-du crime. L ’humeur et le caractère 
de l’homme ne sont pas soumis à des proportions mathématiques, et 
vous ne pouvez guère, à l’acte, désigner l’auteur!

Mais le crim e, au dire de l’accusation, n’a pas pu être commis ailleurs...
N ’a pas pu ! Dieu seul a le droit, en matière conjecturale, d’être aussi 

absolu dans sa sentence; mais vou s, hommes infaillibles, sans doute , 
quand tou t, autour de vous , vous donne l’exemple de la fragilité , vous 
ne craignez pas d’affirmer si impérieusement ! Ne peut-il donc pas avoir 
été jeté où on l’a trouvé, par la rue R iqu et, sur le mur de laquelle il se 
trouvait quand M. le commissaire Lamarle s’est rendu au cimetière. Tant 
de personnes ont pu effacer les traces du passage du corps : il y  avait 
une sentinelle, un réverbère non loin de là , soit; mais la sentinelle ne 
fait pas face au mur, le réverbère ne demeure pas toujours allumé; ce 
seront, d’ailleurs, autant de difficultés à surmonter. Je le veux bien .... 
mais tout près du lieu où était le cadavre., se trouve un im passe, e t , 
■dans l’angle caché au regard de la sentinelle, échappant à la lueur du 
révérbère , masqué qu’il est par l’oratoire, se trouve une brèche sur le 
mur. Ce mur a été soumis aussi aux envahissements des curieux , qui 
avaient dû effacer toutes traces à l’arrivée de M. Lamarle, le même com
missaire de police , et cette brèche n’a d’élévation extérieurement que un 
mètre 80 centimètres ; à l’intérieur, beaucoup m oins... brèche tellement
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suspecte, que c ’est de ce  côté que se sont portés, tout d’abord, les soup
çons de la justice. Vous n’avez pas vu les lieux , messieurs, c’est un mal ; 
car le plan ne vous représentera jamais les lieux com me l’examen topo
graphique que vous en aviez pu faire, et il y  a , certes, quelque chose 
de saisissant à leur simple v u e , en faveur de la présomption que j ’émets.

N’avait-on pas pu aussi l’apporter dans le lieu où il a été trouvé, en 
passant par la porte d’entrée elle-m êm e? —  Qu’elle fût ouverte, fermée 
à simple ou à double tour, l’objection est peu fondée; car M. Lamarle 
vous a dit encore qu’il suffisait du moindre petit o b je t, d’un simple clou , 
d’un effort pour l’ouvrir ; il en a fait lui-même Texpérierice.

Et par le mur d’enceinte, dans toute sa longueur, du côté du canal sur
tout , où se trouvent de très-larges brèch es, le lendemain du cr im e , on 
a trouvé foulées les plates-bandes de Massip. Je me garderai bien de dire 
que le cadavre a été transporté par là ; mais ce sont autant de possibilités, 
les traces ne devant pas paraître, soit à cause de la hauteur de l ’h erbe, 
soit à cause de la multiplicité des empreintes qui les: ont él'facées. Vous 
demandez pourquoi on ne l’aurait pas plutôt jeté en passant dans l’une 
des excavations qui se pratiquaient au milieu du cim etière? C’est parce 
qu’elles ne se trouvaient peut-être pas sur le passage de celui qui en était 
chargé; parce qu’on l’aurait retrouvé aussitôt là qu’a l’endroit où il était 
placé , puisqu’on travaillait actuellement à ces excavations , et on aurait 
e u , de m oins, la chance de retarder la justice en ne fixant pas les soup
çon s? ... A in si, par le mur de la rue R iquet, par la porte du cimetière , 
par tout le mur d’enceinte, mais du côté du canal surtout, par le jardin 
de Massip, l’auteur du crime pouvait venir de partout, sans,qu’il pût 
exister de trace lors de la descente de la justice... Eh! mon Dieu! ne vous 
souvient-il plus, messieurs, de ces trois hommes à figure suspecte, qui 
semblaient, au dire de l’allumeur, vouloir se cacher? L ’un fesait, le g u è t, 
les deux autres semblaient agir dans l’obscurité ; et c’étail dans la nuit du 
15 au 16 avril, et ils étaient la, à deux pas du lieu où reposait le cadavre! 
Qui les y  avait amenés à cette heure ? qu’y fesaient-iis ? Je n’en sais rien , 
mais leurs allures étaient suspectes.

C’est par voie d’exclusion qu’a voulu procéder M. le procureur général.
Les exclusions, hélas! qui sait si ce n’est pas ce falal système qui a 

égaré la justice? Sans cesse dominée par un fatal soupçon contre les frè
res , elle n ’a voulu v o ir , elle n’a vu que de ce côté ; toute la police su
bissait cette malheureuse influence. —  Par exemple , consultez ses regis
tres : ils vous signaleront com me maison honnête et m orale, très-morale, 
une maison voisine , située rue de l’ Etoile, n° 3 , qu’elle a pris sous son 
patronage; Conte en connaît parfaitement le propriétaire... N’est-il pas 
vrai, pourtant, qu’au mois de novembre dernier , on y a trouvé le cada
vre asphyxié d’une jeune femme , couché dans un l i t , e t , à côté de ce 
eadavre , dans le même l i t , le corps d’un officier agonisant sous le 
suicide ?...

Voilà où a conduit ce système arrêté qui repose sur des exclusions : on 
n’a vu le crime possible que là , chez les frères, et on n’a pas cherché 
ailleurs; aussi, qu’est-il arrivé? Quand vous proclamiez morales les mai
sons qui vous instruisaient, on y  découvrait un double crim e.... Que, si 
vous persistez à chercher une apsîréciation certaine dans l’infaillibilité des 
présomptions m orales, expiiquez-m oi comment ii peut se faire que des 
hommes intelligents, au point d’ être astucieux, vous l’avez dit \ingt fois, 
comment il se fait que ces hommes aient immolé Cécile , dans leur cou
vent , là où tout le monde, chez Conte, savait qu’elle était venue, où elle 
était entrée en plein jo u r , dans un quartier populeux , prétendez-vous ; 
où deux témoins au moins, Conte et Marion Rournagnac, sans parler d’au
tres, l’avaient amenée , déposée? Et ces hommes astucieux savaient tous 
ces faits! Et ils comprenaient bien que c’était à eu x , à eux les prem iers, 
que la justice et la raison porteraient à demander compte de cette jeune
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fille. Pourtant ils i’ontim nalée, pas ailleurs, mais dans ce lieu m êm e; et 
après l’avoir immolée , pour qu’on ne puisse pas perdre de vue les traces 
d e  la jeune fille, ils en jetteront le cadavre, non pas dans ce lieu m êm e, 
mais dans un endroit q u i, par sa proximité, pourra , devra justifier les 
preuves contre eux. Quelle mesure de l’invariabilité de vos preuves ! Et 
quelle contrariété inexplicable !

J’arrive maintenant, messieurs, aux preuves directes qui peuvent tou
cher à la localisation du crime. L e corps de la victime , dit le ministère 
public, a été jeté par dessus le mur des frères. Ce corps n’était pas dans 
la position indiquée par ie plan, divisant en deux l’angle formé par le mur 
du jardin et celui de la rue B iquet; il était, au contraire, dans un sens 
perpendiculaire à cette, direction : les divers procès-verbaux établissent 
cette situation d’une manière incontestable.

Ne perdez pas de vue la position topographique des lieux , et sur ces 
lieux la position précise du cadavre.

L ’élévation du mur du jardin des frères par-dessus, lequel elle aurait 
été jetée est de 2 mètres 85 centimètres; le couronnement ou chapiteau 
dépasse la base en cet ehdroit de 25 centimètres ; tout ,fragile qu’il est a 
cause de sa nature en terre crue ou pisé , il est intact et sans la moindre 
égratignure du côté du jardin des frères, perpendiculaire au ,cimetière ; 
le  terrain, au pied , a une, pente sensible qui décline,en façon de talus 
prolongé. Il n’offre pas la moindre trace d’impression , pas la moindre 
empreinte.

C’est sur ce plan fortement incliné que repose le cadavre, dans la po
sition d’une personne prosternée qui p r ie , reposant sur ses genoux 
et sur la pointe des pieds, ses vêtements sont parfaitement disposés, lis
sés sur ses jambes comme si une main , disent tous les tém oins, sans 
exception, avait pris soin de se promener au-dessus, pour les étendre. 
Les cuissesJléchies sur ie bas-ven tre , les bras croisés sur la poitrine» 
la figure contre terre, les cheveux épars , les p ieds, remarquons bien 
c e c i , sont à 0 m. 70 çentim. de l’angle, à un einpan du mur des frères , 
et à la même distance du mur R iq u et, près du piquet qu i, lui aussi,, est 
à 0 m. 70 ceutim. du même piquet.

Cette position ressort mathématiquement de vos procès-verbaux ; ni 
vos plans, ni votre affirmation ne sauraient le détruire.

Eh bien 1 com prenez-vous la position d’une niasse hum aine, restée 
ainsi en parfait équilibre sur un plan incliné, sous une impulsion qui la 
portait à rou ler, appuyée sur ses parties les plus saillantes, les plus an
guleuses ?

Et ce corps ainsi jeté par-dessus une hauteur de 2 m. 85 cent, ne se 
sera point dérangé ! il n’y  aura pas une trace de désordre dans ses vête
ments ! au contraire, ils sembleront com me lissés et ramenés sur ses 
jam bes par une main complaisante 1- Le ministère public croit avoir tout 
dit par ces mots cme lé jupon qui est dessous la robe se trouve un peu 
relevé sur la cuisse gauche. E st-ce suffisamment répondre ? l’objection 
est-elle détruite ? Et le vêtement de dessus, celui qui devait le plus se 
ressentir du mouvement de la ch ute, comment se trouve-t-il4 I! est aussi 
com me disposé par une main, saris le moindre froissement.

Et le sol? il n ’a éprouvé aucune impression , il ne porte aucune trace ; 
ni l’os frontal sur lequel il rep ose, ni la dureté des genoux sur lesquels il 
a frappé , et sur lesquels le corps est demeuré fixé com m e par miracle ; 
ni la pointe aiguë des pieds qui s’appuient sur le sol , n’ont fait une em 
preinte?... Le poids d’un corps humain ainsi jeté à une hauteur de 2 mè
tres 85 centim ètres, qui ne laisse pas la moindre trace! et nous sommes 
au mois a’avrii, au sortir d’une saison hum ide, dans un mois pluvieux ; 
il a plu toute la n u it, et on a je t é , dit-on , ce cadavre vers les trois ou
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quatre heures; ainsi il pleurait un moment auparavant!!! Eh bien ! 
messieurs, r ie n , r ie n , aucune trace, ni sous le front, ni sous les genoux, 
ni sous la pointe des pieds. A h ! tant d’invraisemblances réunies, c’est im
possible!

Et le couronnement du mur du jardin des frères, par-dessus lequel il 
aurait été je té?  il s’avance sur le cimetière de 45 centimètres ; et les 
pieds? ils ne se trouvent éloignés de la base du mur que d’un empan , ou 
20 centimètres : ainsi , quand le corps lancé du haut du mur devait , 
en subissant l’élan de l’impulsion , tomber à une distance de la base plus 
grande que celle du couronnem ent, il a fait retour sur lui-même , il a 
décrit une ligne courbe , et quand son point de départ devait, même sans 
impulsion aucune, sans effort, être au moins-de 25 centimètres du m ur, 
il vient tomber' à un empan seulement ! Est-ce croyable , messieurs ? 
Même en admettant une chute perpendiculaire , les pieds ne pouvaient 
être rapprochés à 20 centimètres de la base , sous un couronnement qui 
le dépasse de 25 au m oins; ce sont des suppositions impossibles 1

E t, n’a-t-il pas fallu, je  vous le dem ande, un effort pour le pousser du 
haut de l’échelle , lui faire franchir le mur , è moins qüe vous ne suppo
siez que le cadavre n’a fait que passer sur le m u r , et a glissé jusques en 
bas... Mais la position de ce cadavre sur le -so l, mais l’état du mur, por- 
tent-t-ils les traces désordonnées qu’a dû laisser le passage du corp s? ... 
Q u o i, sur ce couronnem ent, couvert de mille plantes végétales, un 
simple affaissement, presque imperceptible , d’une touffe d’herbe ? Mais 
les fleurs, mais le couronnement en saillie, tout cela a été épargné, 
et le _ géranium lui-m êrne, à l’exception d’un pétale qui a été enlevé. 
O h ! il faut, n’en doutez pas, ou que ie corps de la victime soit passé 
là par suite d ’un effort, et alors il y  a eu projection , ou qu’il ne soit pas 
passé par là...

On a semblé prendre en dédain la supposition de la défense que le ca
davre de la victime pouvait avoir été probablement apporté sur le lieu où 
on l’a trouvé, dans une boîte, dans une corbeille ou dans un sac.... Qu’y  
aurait-il donc détonnant à ce la , messieurs? Est-ce que vous avez oublié
que le corps était racorn i, replié sur lui-même ?......  Est-ce que la
eonstriciion qui affecte tous les membres du cadavre serait le résultat
de la rigidité cadavérique ?......  Mais la rigidité cadavérique q u i, à la
vérité , enlève aux membres du corps toute leur souplesse, rfa certes 
pas pour effet de faire que le corps se replie sur lu i-m êm e et se 
racornisse dans de telles proportions ; et quand l’accusation repoussait 
notre supposition comme une pusillanimité , elle tombait elle-m êm e 
dans la même faiblesse. Nous lui disons , en effet, n ou s , dans une 
autre partie du débat : « Si le corps de Cécile Combeltes a été enfoui sous le 
fourrage avec tous ses vêtem ents, d’où vient qu’il n’est- pas couvert des 
brisures et de la' poussière de ce fourrage?» Elle répond (nous aurons à 
examiner le cas qu’il faut faire de cette réponse) : « C’esi que son cadavre 
a dû être enveloppé dans un sac ou dans tout autre objet. » Cette hypo
thèse n ’est donc pas si pauvre ; et, quand elle la trouve déraisonnable dans 
un ca s , eîle oublie qu’elle est ob ligée, elle-même,, d’en faire usage dans 
un autre? —  Eh b ien , si la physionomie du cadavre annonce, par sa 
eonstriciion, qu’il a été renfermé dans un objet quelconque, c’est qu’il 3 
été déposé et non jeté dans ce lieu; il fallait, en e ffe t , le couvrir pour le 
porter là , de l’extérieur du cimetière ; car on avait à se garder que le 
fardeau fût à la vue du premier regard indiscret que pourrait trouver dans 
son parcours celui qui en était le porteur. —  Pour les frères, au contraire, 
la même raison n’existait pas , et il est fort peu probable que le meurtrier, 
si c’était dans l’établissement que se fût commis le  crime , eût perdu son 
temps à l’envelopper, quand il n ’avait probablement rien préparé à l’a
vance pour cela , et que le fourrage était là pour le recéler. —  Comment ! 
il aurait été jeté là, par-dessus le mur , un mur de 2 mètres 85 centimè-
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très!...- Quel poids donnez-vous donc au cadavre?. Il pesait de 70 a 80 li
vres... Èh bien ! faites élever par une force hum aine, au-dessus d un mur 
de 2 mètres 85 centim ètres, si vous en avez le p ou voir, un poids de 
80 livres , consistant, non pas dans une substance et une forme faciles a 
m anier, mais dans une masse à forme humaine , m olle, qui se replie sur 
elle-m êm e : l’expérience en a été faite publiquement à cette occasion, sur 
les lieu x , devant moi, par un caporal réputé le plus vigoureux de son ré
giment et il n ’a jamais pu parvenir à élever ce poids à la hauteur du 
mur. Je donne ici le défi public que la chose soit mise à exécution par un 
autre , et je  vous renvoie vous-m êm es, m essieurs, à l’expérience que 
chacun de vous peut en faire. .

Voilà pour ce qui touche aux circonstances extérieures, se référant plus 
spécialement à l’état du cadavre et au lieu sur lequel il repose. L  examen 
que j’en ai fait prouve que ce cadavre n’a pas été projeté. . . . .

M. le procureur général : Je n’ai jamais dit qu’il eût ete projeté dans 
l’acception du mot que vous lui donnez , Me Gasc.

Me Gasc : Pardon , M. le procureur général, vous l’avez dit dans votre 
acte d’accusation.

Mais veut-on  que le mot projeté ait été employé, non dans le sens ab
solu , mais par forme de langage, dans le sens seulement du mot lancé , 
puis laissé allé, comme vous le dites dans l’acte d’accusation ? - Veut-on 
enfin qu’il n’ait été employé que dans le sens du mot exhaussé ou h issé , 
comme à l’audience ? —  Soit encore. J’accepte les trois hypothèses.

Fixons bien pour la discussion , procès-verbal en m ain , les circons
tances se référant aux lieux qui entourent le cadavre ; je  veux parler du 
mur du jardin des frères. (Me, Gasc lit le procès-verbal y  relatif).

Ainsi, d’après le procès-verbal, le mur , du côté du jardin des frères 
(et n’oublions pas que c’est un mur fragile, en pisé) ne porte aucune 
trace d’endommagement ; pas la moindre excoriation; du côté du cim e
tière , il porte l’empreinte d’une faible érosion , d’une simple écorchure 
d’environ 45 centim ètres, et les experts font remarquer que , juste en 
cet endroit, vient frapper, en la baissant avec force, la branche d’ùn cyprès 
qui s’élève au-dessus du mur. •— Un mince débris de cassure de cyp rès, 
appartenant à l’extrémité d’une branche, se trouve sur les cheveux épars 
de la jeune fille; et sur ces mêmes cheveux sont quelques brins de terre 
dont les plus considérables ont la grosseur d’une graine de maïs. —  Sur le 
mur croissent des plantes agrestes, du seneçon , du géranium sauvage et 
puis quelques touffes d’herbe; l’une d’elles paraît avoir é té , dit encore le 
procès-verbal, légèrement froissée , com me si une main s’y fût récemment 
appuyée.

Et voilà toutes les traces qu’a laissées, après lui, un cadavre qu il a 
fallu péniblement bisser à la hauteur d’un mur de 2 mètres70 centimètres, 
ét qui s’y  est ensuite probablement reposé de tout son poid s , qui aura 
lourdement traîné sur ce m u r, car d ’après l’accusation il y  a des traces 
de son passage !.. Et le couronnement sur lequel il reposait, qui, de cha
que côté du mur, avance de 25 centimètres? et les touffes d’herbe nom
breuses? et les fleurs diverses de géranium , de seneçon et les autres 
plantes?... encore une fois en quel état sont-elles?... Oh! il ne les à 
qu’effleurées ; une seule touffe d’herbè a été à peine froissée comme si une 
main s’y  était légèrement reposée ; une plante toute jeune, toute tendre de 
seneçon , à peine éclose, a été trouvée suspendue par le chevelu de 
sa racine; un pétale de géranium seu l, bien seul sur plusieurs, a été 
délicatement enlevé pour venir se reposer sur les cheveux de C écile, et 
à peine quelques grains de terre , dont les plus gros sont équivalents à 
la grosseur d’un grain de maïs, sont tombés dans les cheveux épars de la 
victime.

Croiriez-vous cela, messieurs, quand vous voyez , quand vous touchez 
du doigt ces traces que le corps, en traînant sur le m u r, ainsi que je  l’ai
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explique, a dû y imprimer, el qui n’exisleut pas; vous ne le pouvez pas, 
o u , encore une fo is , il faut que vous admettiez qp’il a été projeté avec un 
effort te l , qu ’il ait pu franchir d’un je t , sans y  toucher le couronnement 
du inur qui s’avance de chaque côté do 25 centimètres; de plus, l’ épais
seur du m u r, en tout une distance de 3 pans 1[2 ou 4 ; et on ne l’admet 
pas : la position du cadavre , par son avancement sous le couronnement 
ne permet pas de t’admettre...

Ah ! que vos débris de cyprès sont peu de ch ose , quand , par leur ins
pection , ils attestent que ce ne sont que quelques détritus de bouquet, 
desséchés par la rigueur de la morte saison, et que le moindre souffle 
qui agitait le couronnement a dû faire tomber !. .  Si les cheveux de la 
victime les avaient entraînés au passage, ce ne seraient plus des détritus 
de feuilles que vous trouveriez , on en aurait trouvé m ille , et quelques 
branches encore auraient porté bien certainement les traces de la cheve
lure de la jeune fille !
, Quant au couronnem ent, son intégrité complète pourrait au moins 

s expliquer dans le premier système de l'accusation ; mais vous ne pouvez 
pas admettre évidemment ce système de projection ; et cette intégrité ne 
vous permet pas non plus d’admettre la nouvelle hypothèse de conduction 
du cadavre par le hissement sur le mur ; et l’érosion du m ur, du côté du 
cim etière, qu’est-elle? sinon l’effet du frottement sur le couronnement de 
cyprès qui domine. O r ,  M. Plassan, témoin au-dessus de tout soupçon , 
déclaré qu’ il a remué ces branches pour examiner les lieux ; et d’autres 
curieux ont bien pu faire comme lui. —  Cette érosion , d’ailleurs ne 
pourrait-elle pas aussi être l’effet de la vétusté du mur , sous l’influence 
d un changement subit de température ; c’est surtout sur les murs de cette 
nature qu’agissent les influences atmosphériques, et rien , dans les phé
nomènes qui en résultent, n ’est plus susceptible d’en altérer les parties su
perficielles que la brusque transition de la pluie au froid. Juste, ce fut, 
m essieurs, ce qui arriva ce jour-là ; le fait a pu être constaté par les 
im pressions particulières de chacun des magistrats qui se trouvaient sur 
les lieux le 16 avril, ce qu’au besoin pourrait établir la déposition de 
M. le docteur Estévenét , que fit chauffer Léotade. E nfin , l’ébran
lement qu’a dû subir le mur sous la pression des curieux qu’on trouva 
sur toute la clôture du cim etière, M. le commissaire de police qui fut 
obligé de recourir à la force armée pour arrêter l’ invasion par escalade 
qui se fesait de toutes parts. Le témoin Lévêque et autres, ne voilà-t-il 
pas encore une autre, cause possible?., et puis un jet de p ierre, une 
raclure de semelle de soulier , et mille autres causes que je  pourrais vous 
signaler. Assurément cela est très-pôsible ; mais, ce qui ne l’est pas , 
cest qu’elle ait été occasionnée par la chute du cadavre, protégé qu’était 
ie mur par la saillie du couronnement.

Toutes ces circonstances expliquent égalem ent, de la façon la plus na
turelle , la présence de ces quelques grains de terre dans les cheveux du 
cadavre demeuré 10 heures gisant sous le mur. L ’affaissement de la touffe 
d herbe s explique par sa futilité : « Une main semble s’y  être appuyée récem
ment, » dit le rapport, et il est à peu près certain que M. le juge d’instruc
tion, en montant sur l’échelle pour examiner les lieux, a lui-m êm e appuyé 
sa main involontairement sur une touffe d’herbe, dans la matinée du 16 
avril. Quant au pétale, n’ est-il pas naturel de supposer q u e , moins for - 
tement attaché, peut-être, à sa tige que les autres, par sa nature, par 
l’effet du mauvais temps ou par toute autre cause, il a cédé au premier 
souffle du vent, et est allé tom ber sur la tête de la victime qui était au 
bas. Que s i , messieurs , la plante se fût trouvée dans le jardin des frè
res , le fait aurait, je  le con çois , quelque gravité. —  Mais, sur le mur, ce 
n’est que^ l’effet de l’accident le plus naturel. Le mot de faisceau de filasse 
m avait d’abofd effrayé, je l’avoue; mais depuis que je  l’ai pu voir, j ’ai 
pensé que je  pouvais, sans danger, me contenter de signaler qu’ il se
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compose de quelques filaments que l’on ne peut guère distinguer qu'à la 
lou p e ; vous en avez p u , du reste , juger vous même. E t , en vérité, il 
y  a pour l’expliquer tant de milliers de motifs du plus  ̂ simple bon sens 
que je  n’ai pas à les signaler: l’air le plus calme peut lavoir apporte sur 
les cheveux de la victime, et je  me contente de vous rappeler, messieurs , 
que les experts ont formellement déclaré, qu’il n’existait aucun rapport 
d’identité ni même d’analogie entre ces filaments et la corde trouvée dans 
le jardin des frères. Du reste, le cadavre de Cécile est demeuré dix Heures 
entières en plein air, sous les objets que l’accident le plus ordinaire pou
vait sans cesse déplacer ,  ceci répond à toutes les objections faites....

Quelques mots encore relatifs à l’état du mur, je  veux parier de la ger
çure remarquée par les experts.

M essieurs, cette gerçure existait-elle de longue date lorsqu elle a ete 
examinée , ou bien a-t-elle été faite dans la nuit du crime ? On n en sait 
rien , et on ne peut pas trop le préciser.

Ce qui porte las médecins à conjecturer qu’ elle a dû etre faite dans la 
nuit du 16, c’est qu’elle était encore fraîche lorsqu’ils l’ont examinée 
dans la matinée du 17, tandis que le lendemain elle était sèche.

Si ces messieurs étaient aussi bons terrassiers que bons docteurs, je pour
rais avoir foi dans leurs conjectures ; mais que ceux q u i, spécialemen t, in
terrogent les secrets de l’organisme humain prononçent des sentences 
géologiques, je  n’y  crois plus! Tout le monde , les hommes de cabinet 
moins que tous autres, n’est pas apte à juger des phénomènes qui s’accom
plissent dans le sein de la terre , et il faut tenir compte,, dans tous les 
cas, des influences da la température, et même de l’exposition de la partie 
terrestre sur laquelle on opère. S i , par exem ple, elle se trouve expo
sée au mauvais tem ps, si la température est hum ide, elle s’imprégne de 
l’humidité qu’elle concentre ou qu’ elle rejette , suivant la nature de sa 
substance et les influences diverses de la température. Ce phénomène 
qui se reproduit sur les corps les plus durs, tels que dalles, rampes d’es
ca lier, etc-, etc., dont le  suintement est soumis à l’impression atmos
phérique, se reproduit, à bien plus forte raison , sur un corps spongieux. 
—  Le mur du jardin des frères, mur en pisée, exposé à l’ouest, était à cette 
époque soumis à une température humide; car c ’est au mois d’avril, 
mois pluvieux, et il avait encore plu dans la nuit du 16 au 17 avril; 
aussi, était-il humide dans la matinée où il fut examiné ; mais la tempé
rature tourna brusquement dans la nuit, de l’humidité à un froid sec et 
subit; ces variations sont assez fréquentes à Toulouse, et ce fait est 
exact, je  le répète; car, le samedi, M. le docteur Estévenet demanda du 
feu à Léotade pour se chauffer; de plus, les médecins , en entre-bâillant, 
par le forcement du cyp rès , la gerçure , l’avaient agrandie, et facilité la 
circulation de l’air : quoi d’étrange que , le lendemain, elle se soit trou
vée sèche ? Sans donner ce résultat pour positif, il est bien probable, et 
il m’amène à demander à l’organe de l’accusation comment elle peut affir
m er le contraire sur la foi d’un rapport d’hommes qui je  récuse comme 
incom pétents, et parce que le raisonnement le plus naturel combat ce 
résultat. ,

A in s i, on ne peut donc pas dire si la gerçure 5 ete faite la ve ille , ou si 
elle avait été faite auparavant. —  Elle peut être l’effet d’un temps tour-à- 
tour pluvieux et sec ; elle peut avoir été faite par l’entrepreneur Bernard, 
q u i, quelques jours auparavant, vous déclare, ainsi que son ouvrier 
N oël, avoir dressé une échelle coïitre ce m u r, y  être monté dessus, et 
avoir fortement p lanté, en cet endroit m êm e, dans ce m ur, un piquet 
qui y  existe encore. O r, nul ne contestera que c’est là une cause d’ébran
lement capable d’occasionner une gerçure dans un paillebard.

L ’oncle même de Cécile Gambettes, ne déclare-t-il pas un fait semblable, 
à savoir : qu’il a lui aussi appliqué une échelle contre le mur , et qu’il v 
est monté dessus?... Mais que d is-je , messieurs,- elle pourrait avoir été

faite le matin m êm e, si vous l’attribuez au forcement des cyprès pliant 
sous un fort poids ; car vous vous souvenez que Lamarle , en arrivant au 
Cimetière, a vu , et ceci explique bien des choses! a vu le cimetiere 
envahi par des curieux ; il y  en avait jusque sur le mur de la rue Riquet, 
e t , pour se tenir sur la crête de ce mur à double arête, ils étaient obli
ges de s’accrocher au sommet. Ce fa;t ne serait-il pas affirmé qu’il n’en 
serait pas moins certain pour quiconque connaît l’extravagance de la cu 
riosité dans nos pays ? C’est là , au surplus, une circonstance qui prouve 
rait, au besoin comment, dans les cheveux de la jeune fille, se trouvent des 
cassures de cyprès.

E ntrons, messieurs, dans le jardin des frères , toujours auprès du 
meme mur : sur. le mur, ni sur le mur adjacent, aucune empreinte d’au
cune espèce; ,au pied du m u r, à 45 centimètres de la base de ce mur, 
deux empreintes parallèles, de 2 ou 3 centimètres au plus... tout auprès, 
quelques pas. ’

C est de là qu’a dû partir le cadavre , pour passer par dessus le mur et 
arriver dans le cimetière. Comment y  est-il arrivé? par la seule force de 
projection? N on , c ’est im possible; ni l’état du cadavre, ni la force hu
maine n auraient pu suffire; i! a fallu un intermédiaire pour l’élever au 
sommet du mur. Cet intermédiaire a été une échelle, dit l’accusation.

Que ce soit des empreintes d'échelle, je  ne le nie pas, je  l ’affirme, tout 
au contraire, et je  vous sers de premier témoin ; ou i, ce sont des em
preintes d’échelle ; l’accusé , à qui vous l’avez dem andé, n’a pas pu vous 
le  dire; est-ce à lui a ie  dev iner, s’il n ’a pas commis le crim e? Mais 
moi je  le dis , c ’est une échelle qui a été posée là , peut-être pour tailler 
les arbres qui s’y  trouvent, et dont l’élévation est plus grande que celle 
du mur. ''Dénégation de M. le procureur général et de M. le président ; 
« Ce ne peut pas être , il n’est pas prouvé qu’il v  ait des arbres. »)

M e Gasc, avec force : I! ne faut pas ,1e contester aujourd’hui. J’affirme 
qu i, y  en a ; je  les ai vus de mes yeux. Vous ne voulez pas les voir ; vous 
n avez pas voulu voir s’il y  en a. —  Mais , soit pour un m om ent, il n’y  a 
p a sd  arbre , il n ’y  avait pas d’échelle. —  L ’accusé , chargé du cadavre, 
le déposé une première fois pour aller chercher une échelle, ou bien il 
arrive, avec le cadavre sur une épaule, son échelle sur l’autre ( à moins 
que vous ne supposiez qu’un autre portât cette échelle; mais vous ne 
signalez pas la trace de ce second personnage ), et puis i! le dépose, pour 
examiner froidem ent, par-dessus le mur, quel endroit sera le plus pro
pice à lui servir provisoirement de sépulture. Ah ! que vous comprenez 
ma! le poids d’un pareil fardeau , M. le procureur gén éra l, surtout pour 
qui n ’est pas habitué au crim e! On ne cherche ni commodité, ni local; ce 
contact brûle, et tout local est bon pour se décharger de ce remords. Mais 
comment l’accusé sera-t-il m onté? A vec ou sans le cadavre ? L ’histoire 
que vous bâtissez n’ en est pas moins impossible ; car, le matin même 
de là découverte du crim e, M, Boissonneau, le très-léger M. Bois- 
sonneau , commissaire central , a voulu , pour faire une épreuve , 
monter seu l, sans aucun poid s , et sur une éch elle , en cet endroit; 
et à peine a-t-il eu posé le pied sur le premier échelon, que l’échelle 
s es ! en foncée, a -t-il d it, de 5 à 6 centim ètres; et M. le juge d’ins
truction y  a fait la même expérience dans la même matinée, avec la 
précision q u e , cette fo is , l’échelle ne s’est pas enfoncée seulement de 
5 ou 6 centimètres , mais de 12 à 14 centimètres. Que serait-ce, messieurs, 
si l’on y  avait voulu monter avec le poids d’un cadavre sur les épaules? 
Aussi jugèrent-ils la chose si improbable qu’ils ne leur vint mêmê pas 
à l’idée de saisir d’échelle. Ce ne fut que le 30 avril ; je ne sais pourquoi. 
Eh ! ne voyez-vous donc pas que la chose est im possible, messieurs ? La 
distance des empreintes se Irouve à 45 centimètres de la base du mur ; 
appliquez donc une échelle de 4 mètres au moins; vous avez là , sous vos 
y eu x , celle qui a été saisie; appliquez-la donc sur un mur, dans un
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angle, com m e celui du jardin des frères, à 45 centimètres de la base du 
mur, et puis montez après, si vous le pouvez ; montez surtout avec un 
cadavre sur le dos ; joignez à cet embarras l’embarras au haut de l’échelle 
d’un couronnement faisant saillie de 25 centimètres , qu’il faut éviter en 
se penchant en arrière, et voyez si vous pourrez franchir la hauteur jus
qu’à celle du neuvième barreau : je  vous en défie , ca r ie  poids du corps 
entraînera à vous l’échelle qui se renversera.

Le cadavre n’a donc pas été hissé jusqu’au mur pour être tombé ensuite 
dans le cimetière. De deux choses l’une pourtant : ou il a été projeté, ou 
on l’a simplement lancé par un mouvement de laissé-aller projeté ? Im - 
possible physiquement ; impossible, parce que la position des vêtements, 
son rapprochement de la base du mur protestent. —  Lancé sans effort... 
impossible encore ; car l’état du mur du couronnement en surface et en 
saillie, l’intégrité du mur, l’absence de tout moyen pour l’amener au som
m et, protestent : ni projeté, ni lancé. Donc il a été dép osé; dès-lors , il 
ne vient pas de l’établissement des frères.

Et ces traces de deux pieds, tout d’abord, qui aujourd’h u i, pour le 
brigadier Coumes , après deux interrogatoires successifs, se transforment 
en un piétinement récélateur sans doute , que cachent-elles ? Les traces 
de l’instrument crim inel, de l’échelle? Non : il n’y  en a ni en haut, ni au 
pied du mur ; la terre ne paraît pas même avoir été rem uée, bien qu’ elle 
soit visitée 3 heures environ après le jet du cadavre. Mais à quoi donc 
pourrait servir cette m esure, puisque le cadavre n’est pas passé par
dessus le mur sur lequel on veut appuyer l'instrument qui doit aider à l’y 
porter ? Tout le secret de ce piétinement, c’est le frère directeur lu i- 
même qui l’a révélé au gendarme Coum es, en lui disant : Ce sont peut- 
être nos frères qui ont marché là en allant voir ce qui se passait au cimetière.

Je m’en expliquerai, messieurs, sur le compte de ce vieillard , à figure 
si candide, à coeur si naïf et si b o n , qui peut bien , sans dou te , se 
tromper com m e tout le monde , mais incapable d’en imposer sciemment à 
la justice. Oh ! il ne peut pas lutter d’habileté avec le brigadier Coumes , 
car il n’a pas comme lui l’expérience des affaires crim inelles... T ous l’avez 
fait em prisonner.... Pourquoi, s’il vous plaît, laissez-vous en liberté qua
tre témoins q u i, comme lu i, disent la vérité ? Serait-ce parce que son 
énergie, affaiblie par l’àge , serait moins grande, son intelligence plus in
firm é? Mais faites saisir aussi ces quatre hommes. Ah ! la crainte de la 
prison ne leur fera pas rétracter un mot, non plus qu’à ce malheureux cap
tif q u i, mis une première fois en liberté , s’y est fait mettre une seconde 
pour la vérité ....

Toutefois , je  ne prétends pas absolument que Coumes est de mauvaise 
foi, et il y  a pourtant des choses bien inconcevables. Pourquoi ne m’en ex
pliquerai-je pas? Pour moi, Coumes n’a pas dit vrai. Des causes, des mo
tifs, on les suppléera facilement. Ecoutez, messieurs (Me G-asc donne lec
ture de la déposition du brigadier, faite le 16 avril 1847, devant M. le com 
missaire de police de Toulouse, et d’une autre déposition faite devant M. le 
juge d’instruction le 20 avril suivant, puis il reprend).

A in s i, le 1 6  avril, il déclare devant M. le commissaire de police qu’il n’a 
vu  que deux ou trois empreintes ; devant M. le juge d’instruction , quatre 
jours plus tard, qu’ il a vu la trace faite par un soulier. C eux  ou trois em
preintes , la trace faite par un soulier , ne sont-ce pas des mots exclusifs 
de toute idée de piétinement? Et savez-vous quand cette expression de pié
tinement est employée ? C’est le 17 juin, quand le frère Philippe a parlé, 
dans une lettre, d’un piétinement. La lettre du frère est du 10, et, rappro
chem ent singulier! c’est le 17 que, pour la première fois, Coumes exprime 
cette idée (signes de dénégation d e M. le procureur général).

jj /e Gasc : Je dis que la lettre est du 10 ju in , et la déposition du brigadier 
du 17, seulement ; enfin, admettez que cette lettre n ’ait pas provoqué la dé
position de Coumes : pourquoi n’a -t-il pas exprimé cette idée auparavant?
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possible qu’il se soit opéré confusion dans son esprit, au milieu de la mul
tiplicité de ses opérations, puisqu’il ne s’agit ici que de la date, ait raison 
à tout prix contre quatre. Mais si ces quatre témoins, qui disent ce que 
dit Lorien , sont ses complices , s’ils m entent, pourquoi donc sont-ils en 
liberté ? Messieurs , tant qu ils ne sont pas arrêtés com me lu i, j’ai le droit 
de dire que Lorien ne ment pas?... Demande-t-on à Coumes l’explication? 
Ii répond que le commissaire de police et le juge d’instruction se sont 
trompés : qu’ils n’ont pas fidèlement écrit sa pensée ; et, si on le presse 
de questions, il répond qu’il ne peut pas se rappeler... il va même jus
qu’à se servir , dans sa justification, de la formule de doute, si malheu
reuse, devenue si fameuse contre les frères! Et pourtant, de lu i, on 
accepte to u t , tout, comme on l’accepte de tous les témoins qui viennent 
en aide à l ’accusation : « Cela est bien possible? » Pourquoi donc n’est-ce 
pas possible pour d’autres? pourquoi n’est-ce pas possible pour l’accusé? 
Est-ce parce que ceux-là ont moins d’habitude , moins d’expérience que 
C oum es, des choses de la justice ? Est-ce parce que celui-ci a eu à ré
pondre à plus de vingt interrogatoires, et n’a été arraché de sa celluie 
que pour subir l’influence désastreuse d’un secret de quatre m ois?C ’est- 
là encore un effet de la prévention qui pèse contre les frères, et je  le 
signale à votre justice, comme j’en pourrais signaler encore bien d’autres.

Mais j ’en reviens à Lorien : il prétend avoir dit à Coum es, le 16 au 
matin , qu ’il avait fait les traces de pas apparaissant à l’angle du jaVdin ; 
celui-ci prétend qu'il n eJ ’a dit que le 19. —  A in s i, ils sont d’accord sur 
le fait, ce n ’est que la date qui les divise. Les mots urine, échelle, seuls, 
entendus par le commissaire de police D ubosc, ont trop vieille date pour 
qu’ils puissent nous fixer , et je  crois qu’il y  a eu confusion dans le sou 
venir de Coumes. Il y  a eu , en effet, des inspections faites par le briga
dier en deux endroits différents, l’une dans l’angle du jard in , l’autre au 
Calvaire, situé dans le milieu de ce jardin.

L ’accusation dit : « Cécile est entrée vivante dans la Communauté, c’est 
un fait certain ; nul ne l’a vue sortir, et nous avons trouvé son cadavre 
auprès : c ’est dans la Communauté qu’a été commis le crime. »

C’est une bien sévere responsabilité que crée la l’organe du ministère 
public, et en droit et en fait...

A insi, vous pourriez donc punir un h om m e, uniquement parce 
qu’il ne serait pas assez heureux pour vous prouver un fait négatif ; ainsi 
sa culpabilité dépendrait pour vous d’un fa i!, le plus souvent au-dessus 
de ses forces ; car on ne prouve pas un fait négatif. Et où donc con
duirait un pareil principe accepté et sanctionné dans de semblables cas?... 
Je comprends le doute, le soupçon ; mais une affirmation est de tout 
points inacceptable, et dans la cause ce serait arriver par un fait à conjec
turer à un autre fait conjectural.

Vous dites qu’il est impossible que personne n’ait vu. Cécile sortir , si 
elle est réellement sortie ? Nous ne pouvons pas, à la vérité, vous dire 
qui l’a vue hors du couvent ; mais dites-m oi, vou s, quelles sont les per
sonnes qui l’ont vue en trer, où qui l’ont remarquée y  allant ? La maison 
vers laquelle elle se dirigeait est située dans un quartier populeux, vous 
le disiez vous-mêmes ; c ’est en plein jo u r , à l’heure peut-être où ce quar
tier est le plus fréquenté; ils étaient trois : C onte, Cécile, Marion, et ils 
cheminaient tous ensem ble, bien plus susceptibles d’être aperçus et re
marqués à trois qu’à un , car ils étaient porteurs de corbeilles qui devaient 
attirer l’attention : dites... dites donc... Eh bien ! je  me charge de vous 
donner, m o i, le nom de 34 témoins entendus dans la procédure, devant 
le commissaire de po lice , et ils ont déclaré, dans ce quartier populeux, 
n’avoir vu ni Cécile ni les autres personnes.

Est-ce à dire pour cela qu’on ne l’ait pas vu e? N on , elle peut avoir 
été v u e ; mais a -t-elle  été rem arquée? a-t-elle- été reconnue? a -t-elle
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été vue , sous le nom  de Cécile? C’est à peine si on a vu son cadavre 
défiguré. Bien des gens , sans dou te, sont accourus sur les lieux ; mais 
ont-ils bien pu examiner, avec détail, ses traits défigurés. N on , certaine
ment. —  Savez-vous ce que vous aviez à faire? Vous deviez faire comme 
on agit à Paris, l’exposer aux regards de tous , au lieu de l’y  dérober; 
et alors vous auriez été plus en droit de tenir ce langage : « Elle est 
entrée , personne ne l’a vue sortir ; donc , elle n’est pas sortie. »

Al. le procureur général, ironiquement : « Vous vous trom pez, 
M* G a sc , la femme Sabatier l’a vue. »

M e Gasc : « Laissez donc, Monsieur, votre monomanie pour la femme 
Sabatier. »

Reprenant : Mais enfin , messieurs , elle est entrée ; est-il bien constant 
qu’elle ne soit pas ressortie?...

Les lieux où entre Cécile sont ainsi composés : le vestibule, de 4  m è
tres de longueur; attenant au vestibule / l a  salle aux manteaux ; puis le 
parloir.

Elle entre : Conte le dit. —  Elle doit attendre : Conte le dit. — Soit. —  
Il -lui donne le parapluie en garde. —  Soit encore. —  Il aide à décharger 
la corbeille de livres de Marion Roumagnac ; puis celle de Cécile , que 
celle-là veut avoir aidé à décharger; puis, après avoir v u , d it - il , le 
frère Léotade qui se trouvait avec le frere .lubrien , mais que M arion, 
elle , in’a pas vus, il va porter ses livres au frère directeur, avec lequel 
il dem eure, toujours d’après son propre récit, trois quarts d’heure ou une 
heure, , —  Au bout de ce tem ps, il revient , dit-il, et ne retrouve plus 
Cécile : « Elle se sera ennuyée, et se sera retirée. » Ce sont ses premières 
paroles ; au cou ven t, c’était aussi sa première impression ; puis il va 
chez lui et dit la même chose : « Elle se sera ennuyée, et sera ressortie.»  —  
Et cette première pensée, qui est bien la sienne, sa première impres
sion , il la gardera, il i’exprimera avant, après, et toujours et partout, 
jusques au jour o ù , apprenant que Cécile a été sacrifiée, ayant à se 
défendre contre l’accusation qui pèse contre lu i, il dira : « Que son pre
mier soupçon , quand il n’a pas retrouvé Cécile où il l’avait laissée, s’est 
tourné instinctivement contre l’accusé. » Pourquoi ce changement subit ? 
Je n’en sais rien ; mais ce que je  sais , c’est que , lorsque Conte a com 
mencé à faire peser ses soupçons sur Léotade, il était accusé. —  Cette 
considération diminue de beaucoup , pour m oi, la portée de cette accu
sation , tardivement rétrospective... Mais revenons au parloir où nous 
avons laissé Cécile.

Marion est ressortie ; Conte a demeuré dans le con ven t, nous le savons 
par lui-même , trois quarts d’heure ou une heure.. —  Pendant ce temps , 
Cécile (une enfant de 14 ans) ne sera pas demeurée là , toujours immo
bile et assise, sous les yeux et sous l’observation du frère portier; elle 
a dû courir prom ener, e lle , cette enfant qui a la vivacité de son â g e , du 
vestibule au parloir , où se trouvent des tableaux , à la salle des -man
teaux , lieu placé a côté ; tout cela lui donnait de la distraction et de 
l ’espace; il n’est pas étonnant qu’elle n’eût pas été remarquée (s i  elle 
n’était pas déjà sortie ) par des personnes qui se trouvaient en visite dans 
le parloir ; et par cela même elle a bien pu se soustraire aux regards du 
frère portier, qui n’était pas chargé de la garder à vue. —  Et ce .portier 
lui-même, que faisait-il? Il allait, venait de la porte extérieure au parloir, à 
sa loge; et, à tout instant, i: ouvrait et fermait cette porte ; car, ce jour-là, 
était non-seulement un jeu d i, un jour de sortie , mais un jour de foire, 
que les parents avaient dû choisir pour venir voir leurs enfants , é lèves , 
frères du Noviciat ou des Écoles.

. On lui demande s’il a vu sortir Cécile , et. i! répond : Non, —  Je le crois 
bien, et s’il disait o u i , sa bonne foi me serait bien plus suspecte, à raison
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seulement de là probabilité,! Certainem ent, le frère Laetenus e  . finteSi- 
gence de tous les portiers, mais il a bien toute la simplicité et toute l’in
différente apathie de son état. Dites-moi d on c , m essieurs, si chacun de 
v o u s , dans vos habitations particulières , où l’affluence est bien moins 
grande, fesait au portier de sa m aison, le surlendemain, ou le jour même 
si vous le vouiez, cette question : Qui est venu ? qui est entré ou sorti dans 
la maison? —  Croyez-vous que sa réponse fût bien com plète?... Et que 
serait-ce s’il était portier d’une maison publique , où se trouvent 7 ou 800 
personnes visibles à un jour donné , et que ce jour donné fût celui auquel 
se réfère votre question , et que ce jour donnéj exceptionnel, fût un jour 
de foire , jour choisi de préférence par tous les visiteurs ? Trouveriez- 
vous étrange que le portier ne vous signalât pas ou ne pût pas vous si
gnaler chaque personne entrée ou sortie? Que serait-ce, si vous ne 
l’interrogiez que le lendemain ou le surlendemain ? ... Le portier Lacienus 
aurait pu signaler son entrée , qu'il n ’aurait pas dû remarquer sa sortie ; 
car l’entrée était plus éloignée du moment où le concours se fesait plus 
nombreux dans la maison.

Et ce portier, a-t-il toujours tenu exactement la porte fermée, de ma
nière à ce qu’il ne fût permis à personne de sortir sans son concours ? Qui 
le sait ? qui peut le dire ? Ce n’est pas probable. Souvenez-vous , au con 
traire, messieurs, que Vidal et Rudelie, sur le point de sortir, ayant fait 
leur première visiie , s’étaient lev és , puis dirigés vers la porte ; —  qu’ils 
allaient sortir, et que le frère portier avait ouvert la porte, auprès de 
laquelle il se tenait debout les clefs à la m ain , lorsque , impatienté d’atten
dre , il repoussa la porte. La ferm a-t-ii, ne la ferm a-t-il pas à cle f?  On 
ne peut pas le préciser ; mais il est probable qu’ il ne la ferma pas à c le f, 
car il était toujours en expectative des jeunes gens qui semblaient n’êtré 
revenus sur leurs pas qu’accidentellement et par réminiscence. —  A -t-il 
ouvert à Cécile, lui-m êm e, sans l’avoir remarquée ? Cécile elle-m êm e , 
dans un moment de distraction ou  d’éloignement du portier, a-t-elle ou
vert la porte qu’il a pu négliger de ferm er? —  Je n’en sais rien ; mais 
toujours est-il que la réponse de Lacienus n’emporte en rien la preuve 
que Cécile n’est pas sortie.

Vidal a dit spontanément, aujourd’hui vous n e pouvez pas reculer de
vant les preuves ; Vidal a dit q u e , pendant qu’il conférait avec Rudellè 
et les frères N avarre, Laphien et Janissien, il a vu une jeune fille accou
dée sur l’accoudoir de la porte, et il lui a semblé s’être rangé en faisant 
un pas en avant pour la laisser passer ; elle se dirigeait vers la porte 
extérieure. Et quand Rudelie veut l’en dissuader, avant tout entretien 
avec les frères, ii persiste encore. D’où vient cette persistance ? d’où lui 
est venu le germe seul de cette pensée ? Ce qu’il dit est le rêve d’un 
visionnaire, où il y  a du vrai, là-dessous. —  Il rétracte aujourd’hui cette 
déposition ! — Je ne suis pas convaincu, m oi, de la vérité de celle qu’il 
fait maintenant, et je  ne veux pas trop sonder les causes de cette rétrac
tation. Qui me répondra aujourd’hui que cet enfant de 19 ans, à nature 
stérile, ne cède pas à l’intimidation dont tout le monde peut apprécier la 
cause? Ce n’est pas sa tenue , ni sa physionomie; car, si je  voulais agir 
comme la partie civile, et apprécier les personnes par leur figure, je  ne 
trouverais chez Vidal que le signe de la stupidité et d’une apathie abru
tissante. O u i, je  ne crains pas de le d ire , il est sous l’empire d’une su
bornation , non pas stipendiée à prix d’a rgen t, mais de la subornation , 
qui faisait aussi se rétracter le jeune Laporte : subornation de crainte, 
subornation judiciaire, la plus dangereuse de toutes! celle qui lui faisait 
fuir l’audience, sous prétexte de maladie. ( Signes de dénégation de M. le 
procureur général.)

iW  Gasc : Permettez , M. le procureur général, je  ne vous refuse pas 
le droit de dire non quand je  dis oui ; m ais, m oi, je  dis que cela est.

M. le procureur général : A lo rs , vous rappelez lès anciens débats?
7



—  —
M e ,6â$e : Et ne Parez-vous pas fait vous m êm e, monsieur, vous Parez 

fait : en voulez-vous des preuves à l’instant même ? —  Pourquoi avez-vous 
parlé du témoin Sassus et de quelques autres? Du reste, franchem ent, ni 
l’accusation , ni la défense ne peuvent pas tellement se détacher du passé 
qu’elles en perdent le souvenir complet.

Continuant : Eh bien ! encore une fo is , ce V id a l, dont vous pouvez 
bien faire un corps vivant, mais qui demeurera toujours pour tous une 
intelligence morte , qui me répondra donc qu’après avoir dit également 
oui et non , il ne subisse pas cette influence q u i , d’après l’expression de 
M. le président, le retient encore dans le domaine des illusions? —  Mais 
si Vidal avait m en ti, il avait été gagné par la corruption. —  P ou rquoi, 
puisqu’il est aujourd’hui dans la bonne vo ie , ne lui faites-vous pas citer 
un fait qui la prouve , au lieu de trouver en lui cette réponse opiniâ
tre : « Non , le supérieur ne me disait pas : Il faudra dire c e c i , dire cela? »

Et la déposition de Navarre , ce jeune homme si énergique, si résolu 
et si im prudent, d’après vous ; je  d is, m oi, si énergique pour soutenir 
la vérité, ne confirme-t-elle pas celle de Vidal ? Quand le portier tenait 
la porte ouverte, vous d it -il, il a v u , mais fugitivem ent, se dessiner une 
ombre à travers l’entrebâillement de cette porte : Qui était-ce encore ? Je 
n ’en sais rien ; mais cela laisse au moins douter.

Il faut bien que vous l’accusiez aussi, ce tém oin, car il est convenu 
qu’il y  a un complot dans la Communauté, et tous, pressés inexorablement 
sur des heures, sur des minutes, sur des secondes, devront même, quand 
ils vous répondront par des à peu près, qu’il vous plaira d’ériger aussitôt en 
certitude, subir le reproche de faux témoignage et de conspiration. —  
Mais, ce que je  vais dire m’a été inspiré par la fin du réquisitoire de M. le 
procureur général ,  des paroles duquel je  prends acte , s’il est vrai que le 
frère directeur Irlide ait eu connaissance, ainsi qu’il l’affirm e, du complot, 
le 15 avril même ;  et cela doit être au moins le lendemain, puisque, d’après 
lu i, ce directeur inflige comme peine à Léotade , le changement de lit 
que vous savez; si cela est, com m ent, dites, messieurs, com ment les 
choses se sont-elles passées ainsi ?

Quoi! Irlide, cet homme si intelligent, dont la volonté surnaturelle 
commande d’une façon si absolue, au cœ ur, à la conscience et à la volonté 
de 200 individus, sait tout dès le 15! pas un détail ne lui est inconnu. Il a 
dit à Lorien : Vous direz, v ou s , que les empreintes laissées par le cou
pable, c’est vous qui les avez faites ; à Stéphanus : Vous appuierez la dé
position de Lorien... Vous, Jubrien et Léotade, que vous n’avez pas été 
au parloir; vous, jeunes enfants, que je  corrompts , vous fortifierez la dé
position de Léotade d’une façon indirecte et éloignée ; vous, frère portier, 
vous répondrez que vous ne savez pas si Cécile est sortie ; vous, N avarre, 
Laphien et Janissien , vous disposerez les choses de manière seulement à 
ce qu’elle ait pu sortir. A  chacun il a distribué son rô le , car il est habile 
et il agit en conséquence; car il vient dresser un drapeau de conspiration 
contre la justice !... Et il ne dit pas à l’un d’eu x , au frère portier par 
exemple qu’il corrom pt: Vous direz qu’à telle heure Cécile est sortie du 
couvent; aux frères Navarre, Laphien et Janissien, de la présence , au 
parloir, desquels il veut se servir : Vous appuierez la déposition du frère 
portier, et tous ensemble, à la première interpellation de la justice, vous 
opposerez cette fin de non-recevoir inexorable • Cécile est sortie.

Et c’est pourtant le 15 qu’il sait tou t, qu’il est instruit des moindres dé
tails ; c ’est certain , M. le procureur général l’a dit ; le changement de lit 
le prouve , aucun des frères n’a encore été interrogé (ils ne le seront que 
le 18), et, nul que le coupable ne connaît encore le crime, ne sait pas même 
qu’il y a crime. C’est le 15 qu’il a donc pu et dû agir à son aise , lu i, cet 
homme si supérieur, si entendu , èri prévision du drame judiciaire, de la 
lutte impie qui va dérouler les plus honteux scandales. Il le pouvait encore 
e 16. il le pouvait le 17, et n’eût-il eu devant lui que la journée du 15, un

jour et une nuit sont un intervalle de temps immense pour un hom m e à 
ressources com m e lui. Pourquoi n ’a-t-il pas arrêté, au seuil de la porte 

la Com m unauté, toutes vos recherches, par ce seul mot inspiré : 
« Cécile est sortie. » Il pouvait conspirer ainsi contre la justice et d’une 
raçon bien plus efhcace ; e t , au Jieu de prendre pour complice toute la 
Communauté, dans laquelle pouvait se trouver quelque conscience re 
belle; au lieu de se livrer à la légèreté de quelques écoliers indiscrets, il 
ne confiait le secret qu’à quatre hommes. O u i, je  le répète, qu’auriez- 
vous lait, si Lactenus, Navarre, Laphien et Janissien, qu’on a corrom - 
p u s , vous avaient dit tous d’une même voix com plice : Nous avons vu  
sortir Cecile, nous l avons vue , nous en sommes certains ? —  Ah ! que de 
dangers étaient évités! que de scandales, de calomnies prévenues !
,. ! Je cadavre de la victime que cet homme habile tient en son pouvoir 

des le 1 5 , car il sait tou t, ne l’oublions pas, car il a les détails ducrim e, 
et il veut couvrir de sa protection le cou pab le ,—  il l’aura fait disparaî- 
t r e , bien certainement... ; pourquoi ne l’a-t-il pas fait? — auand vos 
oesitations, meme en présence du cadavre accusateur de la 'C om m u- 
iaute, se sont arrêtées trois jours devant le soupçon, contre des hommes 

que protégeait une vieille présomption de moralité qui vous commandait 
le respect, les auriez-vous accusés, si vous n ’aviez eu aucune trace du 
seul tém oin, le cadavre, dont la position a dirigé votre accusation ? —  Si 
surtout, on _ avait arrêté votre accusation au seuil de l’établissement. 
Comme il était si simple de le faire, en parlant de l’ idée de com plot, par 
ce  dire que Cecile était sortie , auriez-vous fouillé les caves, les souter- 
rains et les entrailles elles-mêmes de la terre, dans toute l’étendue d’un 
etablissement révéré par vous,jusques alors, comme par tout le m onde?

Quels eussent ete vos m oyens de preuves, en supposant même la 
Pr?r,ei?.ce “ u cadavre sur les lieux où on Fa trouvé, si on  vous avait dit : 
« Ceci e. est sortie. » Mais surtout quelles pouvaient être vos démarches 
si a cela se fut jouit le fait de l'absence du cadavre?....

L actenus, Jubrien , N avarre, L or ien , Stéphanus, voilà les agents 
directs de cette lourde et ténébreuse conjuration qui ne dit rien , qui ne 
prouve rien , qui n amène à rien , pour soustraire le coupable à la loi ; la 
Communauté entière en est la complice ; il n’ est pasjusques aux jeunes 
/.nm'Jorrf S01.ent, aPPelés à protéger de leur déposition cet immense 

p t... Et pourtant, deux, trois hommes pouvaient mieux , bien mieux 
’  ,}uj squleT? , eUÎ) seuls ils avaient la faculté, avec un m ot, de tout 

arrêter ; irlide et F loride, ces deux frères d’ une habileté consommée sont 
a la tete , et des le principe ils savaient tou t, et ils pouvaient, sans rien 
précipiter, concentrer le secret dans trois, quatre têtes, au plus, sans 
s exposer aux indiscrétions dont peut être capable une seule langue, un
seul cœur honnete parmi tant de monde......  Et ils n ’ont rien fait" de tout
cela . . . . .  E st-ce la du faux témoignage organisé, tramé dans l’ombre ?.......

e résumé toute cette partie de discussion, appuyée sur les preuves 
materielles autant que sur les preuves morales.

Sur les preuves matérielles : —  la position du cadavre, la configuration 
êt letat des lieux, du mur surtout, tant du côté du jardin des frères, 
que du cote du cimetière et au-dessus du couronnement, excluent radiea- 
lement lu lee , et de la projection du cadavre du pied du mur , ainsi que le 
dit lacté d accusation a la page 34, et celle' du hissement du cadavre sur 
ce mur, pour le laisser ensuite retomber avec ou sans quelque impulsion.

L îciee de protection : car elle eût été impossible à une force lui- 
marne; car le corps n ’aurait pas pu faire retour sur lui-même , pour venir 
retomber au-dessous et en dedans du couronnement; car l’état des vête
ments et la position régulière du cadavre , sur ce terrain déclif, ne per
mettent pas de 1 admettre ; e t , ce qui est une raison commune à toute 
Hypothèse possible , 1 absence de toute impression , de la moindre em
preints sur le sol. —  L ’idée de hissement sur le m u r, pour faire retorn-



ber ensuite le cadavre, que ce  fût d’ailleurs avec ou sans impulsion :  car, 
dans aucun Cas, il ne pouvait empiéter sur la partie du terrain Voisine 
de la base du mur rentrant sous le couronnement, ou tout au moins ce 
couronnement aurait été dégradé; car la partie supérieure au moins du 
mur porterait des traces moins équivoques de désordre ; car il aurait fallu 
monter le cadavre au moyen d’une échelle , et les empreintes apparaî
traient, à moins qu’on ne veuille admettre , comme empreintes de l’é
chelle qui a servi au crim e, celles qui se trouvent à 45 centimètres de 
la base du m u r, ce qui sous aucun rapport n’est admissible.

Sur les preuves morales ; car, puisque le frère Iriide, homme d’intelli
gence exceptionnelle, vous le dites , et il l’a prouvé aux débats , connais
sait le crime à partir du 15 ou seulement du 16 , ou m êm e du 17, a voulu, 
pour protéger le coupable, organiser un complot contre la vérité, il y  avait 
un moyeu moins dangereux et plus efficace d’arriver à son but ; c ’était 
d’établir comme fait, il en a eu tout le loisir et toute possibilité, par un 
d eu x , ou trois d»s témoins, que l’on prétend avoir cédé à ses instigations, 
que Cécile était ressortie ;  car il n’avait qu’à faire disparaître le cadavre 
dans un des lieux que pouvait lui fournir l’étendue de ce vaste établisse
ment , et, dans aueun ca s , il ne l’aurait laissé jeter en un lieu accusateur ; 
c a r , finalement,  si le cadavre a été déposé , il n’y  a plus de raison pour 
accuser les frères; il vient du dehors et non du dedans, d’où Cécile 
Combettes a pu ressortir, sans qu’on l’ait vue ou remarquée, à cause de 
la multiplicité des occupations du portier, ce jour-là; et ainsi je  suis 
amené par la logique et par la raison, à cette conclusion que je  formule 
en sens inverse de la proposition de M. le procureur généra! : « Le corps 
n de Cécile Combettes n'a été ni projeté , ni descendu ou lancé par-dessus 
» le mur du jardin des frères. Donc il a été déposé du dehors ; donc Cécile 
» était sortie; donc toute idée d’organisation de système de mensonge doit 
» disparaître. »

Je vous ai parlé, messieurs, de toutes les facilités qu’avaient eues d’au
tres personnes que les frères pour apporter là où il était le corps de la 
victime ; mais l’accusation m’objecte que le crime n’a pas été commis 
dans un périmètre éloigné. Cette conjecture , qui n’est, après tout, 
qu’une con jecture, la défense peut parfaitement l’accepter, et c’est Conte 
lui-m êm e qui va vous expliquer pourquoi; de toutes les hypothèses , la 
plus probable est que le cadavre sera venu d’ailleurs que de chez les 
frères. —  Conte , vous le savez, est parti pour A u di le jour même du 
crim e, ignorant, à l’en cro ire , la mort de C écile , et il l’ignore encore à
son retour................  Et quand il est interrogé sur ses im pressions, au
sujet de la cause probable de sa m ort, il répond : « J’ai pensé que Cécile 
»  était tombée victime de quelque piège dans une mauvaise maison. » 
—* Eh quoi! il ne connaît pas encore le crime commis sur elle , et il 
conjecture qu’elle est tombée victime d’un piège dans une mauvaise 
maison ! —  Ah ! qu’on me dise comment il a pu être amené à parler ainsi 
de choses qu’il ne connaissait pas, et comment il se fait qu’il va changer de 
langage dès qu’on lui apprendra q u e , non-seulement Cécile a été vio lée , 
mais qu’elle a été mise à mort. C’est qu’ il sait la grande responsabilité 
qui va peser sur lui ; c’ est qu’il sait qu’ il y  a des mauvaises maisons tout 
autour du cimetière : il le sa it, n’en doutez p a s , car il en parle. —  Y en 
a -t-il?  Les faits que je vousYû signalés comme accomplis dans la maison 
rue de l’Etoile, 3 , sont-ils vrais? Est-il vrai qu’un officier y  a été trouvé 
mourant, asphyxié dans son l i t , près du cadavre d’une jeune fem m e, et 
que ce n ’est qu’aux soins du docteur Parant que cet officier doit son 
existence? Demandez-le à C onte; dem andez-lui des renseignements sur 
cette maison que votre police déclarait morale. Il la connaît, lu i, bien 
mieux que la police, il pourra vous donner ces renseignements. Eh bien ! 
cette maison est située dans un rayon peu étendu. Je vous cite celle-là : 
parcourez les rues circonvoisines, v ous en trouverez partout. Qu on
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me dise donc que le crime n’a pas pu être commis ioin de l’établissement 
des frères. —  Pour m oi, je  me demande comment il est possible qu’il ait 
été commis là?

Cécile est entrée dans le vestibule entre 9 heures 5 minutes ou 9 heures 
10 minutes; elle est morte entre 9 heures 20 m inu 'esou  9 heures 35 minu
tes. C’est dans cette limite que l’accusaiion, du m oins, circonscrit l’heure 
du crime. C’est donc dans l’intervalle d’un quart d’heure qu’a été con
sommé le crime avec tous ses préparatifs. T ous dites que c’est à une 
fureur incandescente, spontanée, sauvage, qu’à cédé le meurtrier; mais 
apparemment, il avait, depuis longtemps en lu i, le germe mal comprimé 
de cette passion brutale ; cette passion aura plus ou moins dû se faire 
jou r... Léotade ne connaissait pas Cécile. Personne ne rapporte de lui un 
fait peu moral ; je  me trom pe, Conte a inventé un fait démenti par 
l ’impossibilité matérielle qu’il ait pu avoir lieu ; mais sa passion aura 
moins cherché une occasion ! Eh bien , vous savez combien fréquents 
étaient les rapports de Léotade avec des personnes du sexe, couturières, 
blanchisseuses ou autres... Qui des personnes qu’il fréquentait vous a si
gnalé une p arole , un s ign e , un geste déplacé?... 11 allait souvent chez 
Conte , où éta it, s’il faut en croire le ministère public, l’objet de sa pas
sion ; au deh ors , au dedans, sa qualité de pourvoyeur devait lui fournir 
bien des occasions. Encore une fo is , cite-t-on  un fait de lu i? ... Mais 
si cette passion brutale l’a dominé tou t-à -cou p , a obscurci ses sen s , 
comment a-t-il pu la refouler dans son âme de manière à se dissimuler 
auprès de la jeune fille ? Comment surtout a-t-il pu faire le long parcours 
que je  vais vous décrire , et surtout comment aura-t-il pu traverser une 
vaste cour éclairée par 114 croisées?... Mais voulez-vous qu’il se soit 
dissim ulé, qu’il ait employé les moyens de la séduction , cela me paraît 
difficile avec celte fureur qui a dominé le meurtrier. Mais enfin il aura 
fallu préparer, amener les choses de manière à s’attirer la confiance de 
la jeune fille , à moins que tout ne fût préparé d’avance , auquel cas Conte 
est com plice; puis il a fallu faire entrer cette jeune fille dans le couvent, 
traverser celte cour fatale de 114 fenêtres, passer devant le réfectoire , 
le Noviciat et mille ouvertures v itrées, devant la porte de la chapelle où 
i! entre quelqu’un à chaque instant, traverser un tunnel, passage, peu 
m ystérieux, en tout près de 100 mètres de parcours^éclairé partout; 
puis entrer dans le Pensionnat, dans une autre co u r , où se trouvent sur 
la gauche le passage des bains, sur la droite un grand ciel-ouvert les fe
nêtres de la grande caserne , puis une petite chambre , puis un escalier 
où est située la chambre des domestiques.

Est-ce là , sur un de ces lits , que ie crime a été commis ? La fameuse 
plume de lit , que signale l’accusation, semble l’ impliquer ; mais, quel est 
le téméraire qui aurait osé concevoir ia pensée d’assouvir brutalement sa 
passion dans la chambre des domestiques, à neuf heures un quart, neuf 
heures et demie , quand il sait bien qu’ils viennent de déjeûner , quand 
elle est à tout moment ouverte, que le jardinier Lorien travaille à côté avec 
les ouvriers du jardin... Et le lit, ce lit” fatal, témoin d’une lutte qui a laissé 
après elle de sanglantes traces ! quel est donc son désordre? quel est son 
dérangement ? où sont les indices seulement du dévoiement qu’a éprouvé 
la victim e?... Il n’ apparaît rien , pas le moindre vestige accusateur ; voilà 
des preuves négatives , bien plus fortes que toutes vos preuves affirma
tives.... Ce n’est donc pas dans la chambre que s’est commis le crime ; 
allons plus loin ... Mais lés minutes passent : un quart d’heure, mettez 
vingt minutes , pour accomplir le crime , c’est tout ce que peut vous con
céder l’accusation ; mais ce temps sera écoulé ?... N’importe , il faut aller 
plus loin : arrivons à la grange.

Elle n’est pas mêm e fermée ; des ouvertures donnent un jour consi
dérable; elle a un jo u r , dit jour de coutum e, lui donnant vue sur une 
des casernes Ligne res ; ce  jour n’est masqué par rien , ni contrevent, ni
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châssis, ni vitre , si bien que le docteur Ressayre a pu y  écrire sans 
autre lumière. —  A u-dessous, se trouve une autre ouverture , dite trou 
barié , à la hauteur duquel s’élève la baïonnette do la sentinelle qui est 
au b a s , à poste fixe. Enfin , au-dessus de la mangeoire des chevaux , 
se trouve une trappe , autre ouverture pour faire descendre le fourrage 
aux chevaux renfermés dans PécUrie qui est au bas.

IPétât de ces lieux , qui en pourra contester l’exactitude ? Qu’on m ’ar
rête , que l’on m e contredise , si ce que je  dis n ’est pas la vérité. Que 
celle contradiction doive venir de la partie civile, du ministère public 
ou de toute autre p art, c ’est le moment de la faire ; et que, plus tard , à 
quelqu’autre partie des débats que ce puisse être , on ne vienne pas la 
con tester!... Qu’on ne vienne pas surtout parler alors de procès-verbaux, 
car nous en connaissons mainlenant la valeur et la Signification : l’ em
barras, plus d’une fois éprouvé, dans cette cause , sur le siège des té
m oins, do ceux qui les avaient signés sans les avoir lus , m édecins, 
commissaires de p o lice , juge d’instruction, et autres, nous ont dit 
assez quel degré de confiance ils méritent. —  Eh b ien , c’est là : là , sur 
un tas de fourrage , que s’est commis le crim e...

Qui me donnera le talent de dire tout et de raconter cette horrible 
scène, sans blesser aucune convenance , aucun sentiment de délicatesse ! 
car je  voudrais reproduire à votre esprit ces détails saisissants qui vous 
feront toucher du doigt la vérité. Ces efforts multipliés de la séduction , 
ce langage lascif qui se repaît d’avance de débauche, puis la victime 
résistant, cette brutalité qui s’exalte et qui se change en fureur pour
s’assouvir......  p u is , cette lutte désespérée d’une fille chaste et innocente
se débattant contre les étreintes de la luxure?.... D’une m ain, le meur
trier aura tenu sa robe appliquée sur la bouche de la v ictim e, dit le 
ministère public ; de l’autre , il aura comprimé les mouvements de l’un de 
ses bras, car le poignet porte des traces d’une constriction irrécusable.... 
Et puis.... Mais ensuite, comment aura-t-il consommé son crim e? Il était 
seu l, la lutte a dû être pénible et longue, et il n’a eu qu’un quart d’heure, 
vingt minutes au plus , pour voir gagner et séduire sa victime , choisir les 
moyens, le lieu du crim e, car , encore une fois, il n ’y  a pas eu prémédita
tion, ou bien Conte est coupable; enfin, pour faire le long parcours que vous 
savez, à travers cetle demeure de verre, pour ainsi parler , n ’importe ! il 
n ’a. eu qu’un quart d’heure, vingt minutes au plus ! . . . .  Mais cette lutte , 
ces efforts d’une victime qui ne peut trouver son salut que dans sa résis
tance, a dû laisser des traces de désordre, de sang mêlé aux matières fé
cales qui l’ont souillée partout, dans ce lieu bouleversé, et sur les vête
ments de son bourreau!. . N on, tout est dans un ordre parfait com me 
auparavant: le fourrage ne paraît pas avoir été froissé ni rem ué, tout 
est en ordre, ne l’oubliez pas , tout ; car la justice a fait les recherches les 
plus minutieuses , car on n’a trouvé aucune trace, aucun des effets néces
saires du crim e sur le séducteur qu’elle tient entre ses mains...

Mais les c r is , du moins , les cris, seul m oyen de défense de la victime ? 
ils ont dû être entendus dans ce lieu ouvert presque à tous les ven ts, par 
quelque personne de la caserne voisine , par la sentinelle qui est au bas, 
par Lorien qui travaille au jard in , et qui n’est pas encore corrompu proba
blem ent, par quelqu’un des domestiques ou autres personnes qui peuvent, 
à tout instant, entrer dans l’établissement... Non, et le téméraire qui vou
lait outrager Cécile pour assouvir ses sens a tout bravé. —  Mais elle n’a 
pas crié ... Mais la voix monte et ne descend pas, dit le ministère public... 
La voix ne descend pas! dites-vous. Mais lorsque de la rue vous enten
dez les cris plaintifs qui partent d’une maison, monte-t-elle? —  Mais quand 
il y  a dans le lieu d’où elle part des ouvertures nom breuses, ne se fait- 
elle pas entendre?... Mais est-il possible que cetle pauvre enfant n’ait 
pas cr ié? ... Ah 1 que l’un des médecins prétende que cela ne peut-être, 
personne ne le croira , en présence de ce fait que l’assassin était tout seul
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peur consommer son crime. On pourrait, à la rigueur, y croire, si Ja 
jeune fille , frappée d’un instrument aigu ou d’un lourd et* massif instru
m ent, avait succombé sous le premier coup; mais i c i , c’est un intrumeut 
contondant peu meurtrier qui lui a donné la m ort, puisque les médecins 
vont jusqu’à à dire qu’elle peut avoir été l’ effet d’un coup de poin g ; et 
les ecchym oses, les egràtignures nombreuses qui ont été faites pendant la 
vie , ceci est certain , attestent trop l’opiniâtreté de la résistance pour que 
ce soit possible... Tenez, il y  a des raisons plus fortes que toutes vos asser
tions, et de ces assertions, il ne restera que la tém érité !....

Yoilà pourtant la scèn e , messieurs , la scène telle qu’elle s’est ac
complie dans le lieu où elle s’est accomplie , dans l’intervalle de temps 
qu’elle^ s’est accom plie! C ertes, je  ne suis pas sceptique; je  suis tout 
disposé à admettre toutes les possibilités , même les plus éloignées; mais 
celle-ci révolte trop ma raison pour que je  puisse l’admettre. Et l’heure 
donc à laquelle le crime s’est com m is? C’est à neuf heures un quart, neuf 
heures et demie , juste l’heure où les domestiques venaient de déjeuner, 
où ils étaient plus libres , où il était le plus probable qu’ils se rendraient 
dans leur chambre. Et le lieu? Situé tout à côté de leur chambre , juste 
au-dessus de l’écu rie , lieu où on entrait à chaque instant, où il était plus 
que probable qu’ils se rendraient à cetle h eu re -là ,où , du reste, le dom e:- 
lique Antoine, avait coutume de se remiser, par le mauvais temps ; et pré
cisément , veuillez vous en souvenir, la journée était mauvaise ce jou r-là , 
puisque les élèves n’allèrent pas en promenade. On a beau chercher à 
détruire la portée du témoignage de ces hom m es, l’attaquer en disant 
que la remise était plus près de quelques pas ou de quelques pieds, cette 
réponse ne touche en rien l’objection quand on sait les habitudes des gens 
de cette condition. —  Habitués à soigner des animaux dom estiques, ils 
se rapprochent volontiers de ces êtres ; car iis sont pour eu x , com me ce 
qui a vie est pour tout le m onde, une sorte de distraction ; et j ’ajoute, 
d’aileurs, que ce lieu est beaucoup plus chaud. — Un dernier fait lèvera 
tous vos doutes, messieurs, s’ il élait possible que vous en eussiez encore, 
et ce lu i-c i, je  ne fais que l’indiquer, me réservant de le développer 
plus lard , c ’est qu’à cette heure m êm e, neuf heures un quart, M. Sali— 
nier se trouvait immédiatement au-dessous de la grange , dans l’écurie , 
avec Bonhoure et Jubrien; car vous vous rappelez qu’il y  était venu 
pour examiner avec un des frères la jument qu’il voulait acheter.

Conciliez don c, m essieurs, conciliez maintenant l’heure , le lieu, les 
détails de préparation, de consommation du crim e, le court délai d’un 
quart d’heure ou vingt minutes concédé pour le commettre ; car c ’est 
dans ce temps que le crime est inexorablement circonscrit par le minis
tère public. Conciliez-le avec la possibilité qu’ il ait été commis dans la 
Communauté. —  Et non-seulement il faut qu’ il ait été commis rigoureu
sement dans^ ce d é la i, à cette heure, à cet endroit, mais il faut encore 
faire disparaître les traces sans que personne dans la Communauté Fait 
pu soupçonner ; a insi, le corps a été enfoui dans le fourrage ; vous verrez 
même que plus tard Faccusalion voudra qu’il ait préliminairement été 
enveloppé , pour qu’il ne s’imprégnât pas de la poussière ou des brisures 
de ce fourrage. Les chc^es ont été soigneusement remises en l’état. Rien 
ne se ressent du désordre de la lutte : pas la moindre (race de sang, pas le 
moindre vestige de matières fécales, le fourrage n ’a pas même été remué. 
Quelle tâche difficile, messieurs ! quel sang froid dans le crime, et quelle 
imprudence !.. .

Que s i, au contraire, vous en transportez le théâlre en un autre lieu, 
l’un de ceux , par exemple , que je  vous ai signalés ou autres , là où une 
surveillance active et constante n’épie pas; où cinq ou six cents regards 
ne peuvent pas vous surprendre ; où moins de gène et plus de loisir auront 
laissé plus de liberté pour le commettre, plus de réflexion pour le cacher, 
il vous sera du moins possible de l’admettre, sans venir vous heurter co n -
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ire une marge il’ iu vraisemblances, qui ressemblent fort à une impas
sibilité.

Mais v o ic i, d’après '.'accusation, une des preuves, plus grave peut-être, 
qui tendent a localiser le crime dans l’établissement des frères, c’est une 
tige de trèfle de 20 centimètres de longueur, et une paille de froment de 
h  ou o centimètres. Or, il y  a dans la grange de l’établissement des frères 
du trèfle et du fourrage de même nature et de même qualité ; elle va même 
presque jusqu’à dire du même tas.

C’est là , MM. les jurés , un fait q u i , au premier aspect et sans y  ré
fléchir, semble avoir, en effet, une très-grande portée qui, pourtant en 
s o i , porte la preuve que le  crime ne s’est pas commis là ,  com m e on l’a 
d it , et qui est par conséquent la justification de la défense.

Quoi ! vous renfermez le meurtrier dans la grange, s e u l, face à face 
avec sa victim e; il s’est précipité sur elle, non pas pour lui arracher sa 
v ie , mais pour abuser de ses charm es; elle a résisté, une lutte s’est 
en gagée, elle s’est défendue avec tout le courage que donne la vertu et 
toute la force que donne le désespoir ; il l’a souillée, profanée de toute 
façon ; là , sur ce tas de fourrage auquel, d’après M. le procureur géné
ral ,■ appartient la tige retrouvée sur son corp s; les excoriations, les 
écorchures , les ravages de sa passion existent partout ; et puis , pour la 
soustraire à tous les regards, il la cache, il l’enfouit bien profondément 
dans ce tas de fourrage , n’en doutez pas, car il ensevelit son crime , et 
il voit toujours dans son âme un regard indiscret qui le décèle; il fait tout 
cela, et pour toute pièce de conviction il reste sur le corps de la victime 
deux tiges , l’une de 2 0 , l’autre de 4 ou 5 centimètres. Et pourtant ce 
fourrage est s e c , bien sec ; car voilà près de dix mois qu’ il est ren
fermé ; la fragilité de ce fourrage à feuilles larges , au contact des efforts 
de la victim e, a dû faire bien des brisures ; le corps de celle-ci est inondé 
de matières glutineuses, ses juppes en sont imprégnées , sa robe en 
laine va , sans doute , être couverte de d é t r i t u s  et de poussière.

il n’y a r ien , rien , que les deux tiges signalées. Rien autre, pas même 
dans les cheveux qu’on a trouvés épars sur le s o l, après sans doute, que 
mis violemment à nu dans la lutte , ils s’étaient mêlés au fourrage ainsi 
froissé.

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  :  Mais il y  avait aussi une feuille dans les 
cheveux...

M e  G a s c  :  Oui.
La femme Bavlac, l a  s œ u r  d e  l a  p a r t i e  c i v i l e , dit bien aujourd’hui , 

qu’on peignant les cheveux de C écile, remis par elle à sa m ère, elle a 
trouvé une toute petite feuille , qui ressemblait, à une feuille de fourrage; 
mais ne som m es-nous pas pius autorisés, messieurs, à nous en rappor
ter au rapport du docteur Estevenet qui, iu ir a coupé les cheveux de 
C ecile, et des autres docteurs qui n’ont rien vu de semblable; et pour
tant ils ont bien examiné avec soin , puisqu’ils ont trouvé dans ces mêmes 
cheveux , de la terre , un pétale de eyprès et jusqu’à quelques brins mi
croscopiques de filasse. —  Ce détritus d’ailleurs, s’ il y était, ainsi qu ’on 
l’allègue , était-il véritablement un détritus de fourrage ? Comment y  
était-il arrivé, étant passé dans plusieurs mains avant que la femme 
Baylac l’eût tenu entre les siennes? Eh mon Dieu! en tenant pour cer
tain même ce fait, qu’il était bien une feuille de fourrage, quc-Ue en serait 
la conséquence à tirer? R end-il plus probable, en présence des circons
tances démontrées qu’un cadavre, dans les conditions que vous savez, qui 
a été violemment rnis en contact avec du trèfle, qui est demeuré enfoui 
pendant 18 ou 20 heures au milieu de oe trèfle , peut ne pas porter 
d’autres preuves du lieu où il a été re ce lé , que ces trois futiles débris 
épars?.. L’expérience a été faite sur les lieux, qu’on en fasse connaître le 
résultat ; elle a été faite à la dernière session.
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L’accusation, pour parer aux difficultés, dit que le corps n’a pas été 
mis en contact avec le fourrage... Je réponds que le désordre et les 
preuves manifestes du vio! attestent le contraire.

Elle dit, argument nouveau qu’autrefois elle repoussait avec dédain ! 
qu ’il a pu être mis dans un sac ou autre objet capable de l’envelopper et 
de le protéger... Je réponds que l’iisage de ces objets justifiait peut-être la 
présence des deux liges, en prenant le cadavre ailleurs que dans la Com
munauté des frères; mais ne fallait-il pas tout d’abord l’y  placé?; du 
moins? Et avant il avait été en contact avec du fourrage.

Elle cïic que le meurtrier a pu mettre ses soins à faire disparaître les 
traces de la poussière et des brisures du trèfle. —  Je réponds que ce n ’est 
ni naturel, ni probable. Com prenez-vous, en effet, messieurs, cet homme 
pressé de se défaire au plus vite de sa victime, qui semble à tout instant 
l’accuser ; qui va , comme par dérision et par insulte , jouer en quelque 
sorte avec elle et. recomposer ainsi sa toilette? Le désordre des cheveux 
n’aUéste-t-il point le contraire ? Non : le cadavre d’un être humain as
sassiné est quelque chose de trop brûlant et de trop dangereux, à qui 
n ’est pas habitué au crime , pour que, à côté d’une chambre habitée, le 
coupable ait passé son temps à chasser la poussière !

L ’aurait—il pu , d’ailleurs?... serait-il parvenu à cette impossible tâch e, 
en secouant fortement les vêtements et les cheveux à travers lesquels 
la poussière et les débris s’étaient incrustés?... Et ce serait au moment 
où tous les frères se levaient, peut-être même après leur lever ; car 
l’heure du lever, pour eux , sonne à trois, heures et. demie , et on suppose 
que le cadavre a été porté là vers cette heure ; cela dépasse la raison , à 
moins que vous ne supposiez toute la Communauté com plice, et nous 
savons aujourd’hui que! cas il faut faire de cette repoussante supposition. 
N o n , le. cadavre n’a pas pu être enfoui dans un tas de trèfle ; la lutte 
entre la victime e l le  bourreau n ’a pas pu se passer dans la grange in
diquée ; la tige.de trèfle , le brin de paille , glissés sous les vêtements , 
ont été imprimés sur son corps , parce que peut-être, dans l’objet où le 
cadavre aura été apporté, se trouvait un débris dé cette substance, 
qu ’elle avait servi à recevoir auparavant ; cela a pu se faire de cétte 
m anière, ou de quelqu’autre. Mille suppositions se présentent dans le 
vaste champ des conjectures. —  Q ue, si vous voulez absolument que 
le crime ait été commis dans une gran ge , cherchez du moins un lieu 
°ù  la, chose soit faisable, d’où la victime n’ait pas pu être entendue , 
d ’où il y  ait eu possibilité de la transporter sans qu’elle fût vue. —  La 
grange de l’établissement est-elle donc la seule à Toulouse, pays où 
se récolte peu de f o i n , qui contienne du trèfle? Il est certain pour tous 
que non. —  Eh b ien ! il n’y  a pas non plus de grange à fourrage sans 
paille de froment , soit pour la litière, soit pour la nourriture des ani
maux.

Dès-lors la coïncidence de l’existence d’une tige de trèfle et d’une 
tige de paille sur le corps de la victime , avec la présence de fourrage 
juste de même nature , dans la grange des frères , tombe dans la généra
lité des faits ; et il ne deviendra probant contre eux, que tout autant qu’il 
aura étédém ontré que c’est là un fait exceptionnel.-—Mais il est, dites-vous 
de même nature... Je n’eh suis pas convaincu, mais je  vous l’accorde..! 
C’est un fourrage vulgaire , le plus vulgaire , dit t r i f o l i u m  p r a t e n s e , celui
que tout le monde recueille__  Mais il paraît être du même fanage?...
Soit... Je ne veux pas examiner tout ce que peut avoir de téméraire et do 
présomptueux cette science , qui n’est arrêtée par aucun secret de la na
tu re, même après un mois de décomposition de la substance... Mais tfv  
a-t-i! pas une saison donnée et commune à peu près à tout le mondé 
pour le fanage ?

Que vous dirais-je maintenant, messieurs, de ce brin de paille adhérent 
au soulier ? sinon que Cécile Com bettes, sortie par un temps sombre et
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pluvieux cela n’est douteux pour personne , a pu , dans la ru e , aussi 
ô'.en que partout ailleurs, a pu , je  pourrais dire a dû , avec de la boue 
com me avec toute autre matière gluante, emporter en m archant, sous 
sa chaussure, cette paille.

Et la fameuse plume que vous disiez tout d’abord être une plume de 
pigeon et qui a été reconnue , au plus haut degré de certitude, n’ètre 
ao une plume ordinaire et très-ordinaire de literie, que prouve-t-elle autre 
chose que la malheureuse et exclusive tendance d’esprit à la q u e l le  minis- 
; re public est en proie? Il disait dans le principe, sous l’empire de ses 
préoccupations, non pas : Il a été trouvé une plume sur le corps de Cè

le , voyons de quelle nature elle est; mais ceci. « Il y a des pigeons 
chez les frères; on a Irouvé une plume sur le corps de la victime , 
donc c’est une plume de pigeon. »
Eh bien , cette donnée manque aujourd’hui ; elle ne peut lui servir que 

ut autant que l’on soutiendrait que le viol et le meurtre ont été commis 
■ans la chambre des domestiques, et on n’ose pas admettre cette h ypo- 
■êse; elle n’est, encore une fo is , qu’une preuve de prévention, et pour 
trèfle et la paille il a obéi à la même inspiration.
•l’ai démontré ailleurs que le cadavre de Cécile avait dû être déposé du 

■’ îefiôrs, et j ’ajoute qu’il n’a pas pu être porté de l’établissement des frères.
iaappeiez-vous, messieurs, ce  que vous a dit M. le commissaire de 

ponce Lamarle : I l  p l e u v a i t  à  o n z e  h e u r e s , à  o n z e  h e u r e s  e t  d e m i e ,  m i n u i t ;  

’ppelez-vous aussi ce  que vous ont déclaré d’autres tém oins, et entre 
n; esiLévêque. M s’est réveillé vers une heure , une heure et demie , 

peu i-être deux heures : « I l  a  e n t e n d u  t o m b e r  l a  p l u i e .  » Le cadavre a
■ trouvé par les ouvriers à cinq heures et dem ie, six heures ; les vète- 

fs s e cs , très-secs, tout le monde l’affirme ; la pluie ne s’était pas
épée par enchantem ent, sans doute, immédiatement après que L évè- 

■: i’a ‘entendue tom ber, eüe sera tombée encore quelque tem ps; et 
meurtrier, d’autre part, n’aura probablement pas attendu quelque 
os lui-m êm e? Si tous ces retards prennent du tem ps, et nous éloi— 

t d’une heure et demie ou d eu x , comment donc se fait-il que les 
ments fussent dans un état de siccité complète ? —  C’est qu’à 

opore où on l’a trouvé, cinq heures et demie en viron , six heures ,
" avait pas bien longtemps que le cadavre était déposé; autrement, 

d e  et l’humidité seule de l’atmosphère auraient mouillé ses vète- 
■; remontez donc à quatre heures, à trois heures et dem ie, h  

■ heures , si vous le voulez. —  Mais les frères se lèvent à trois heu- 
emio : comment voulez-vous que le m eurtrier, s’ il est parmi e u x , 
ù passer un long temps à secouer les vêtements de Cécile, qui a 

transporter le cadavre, prendre une échelle, examiner avec cette 
■> puis remettre tout en place , puis retourner dans sa ce llu le , 

,;îî la double surveillance de l’allée et du retour, dm frère auprès 
■ . -ei i. couchait et des domestiques près de la chambre desquels était 

cadavre; comment voulez-vous, d is -je , qu’il ait attendu l’une 
ois heures, une heure un peu moins avancée m êm e, je  puis bien l’ad- 

: re , pour faire toutes ces choses? M essieurs, il ne l’a pas dû , il ne l’a
■ : ; : moins que l’on revienne à cette idée monstrueuse, que la Com -

ü tiè re  est complice.
. jici, messieurs, à la partie spécialement médicale de la cause, 

la page 19 de l’acte d’accusation ,  ces mots ( l i s a n t  ) : « Que ,
’■ m aed e Cécile, il a été trouvé d e s  p o i s  p r o f o n d é m e n t  a l t é r é s  p a r  

i. » Le rapport des médecins constate la même chose : « 11 y  
r:’ a dans l’estomac de Cécile des p o i s  p r o f o n d é m e n t  a l t é r é s  p a r  l a  d i g e s -

■ , e t c . ' . .  » Voilà les découvertes faites par les médecins apres la 
. —  Ecoutez maintenant cc qui s’était passé :

reiie a mangé dans la matinée du 15. —  Elle ne se doutait pas, la
■ » fe  enfant ! que c’était là le dernier, jour de sa v ie , et aussi, en quittant
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sa vieille grand-m ère, le, matin à 6 heures , elle songe à son déjeûner, 
et emporte avec elle du pain, du salé, des p o i s . . . .  Elle mange pro
bablement au saut du lit, comme bien des gens du peuple ; dans le trajet, 
com me font les enfants; mais elle mange surtout, retenez bien ceci, ses 
trois compagnes chez Conte que vous avez entendues l’attestent, elle 
mange à h u i t  h e u r e s ,  h u i t  h e u r e s  e t  d e m i e .

Vous le savez , messieurs : c’est un principe élémentaire de médecine 
qu’il faut au moins t r o i s  heures pour que la digestion soit opérée ; et 
certes, pour les objets absorbés, il fallait bien au moins ce temps ? —  
Dites-moi donc, en partant du point que vous savez, dites-moi comment 
1.1 peut se faire que les pois, si Cécile est morte entre 9 heures 10 minutes 
et 9 heures 20 ou 25 minutes, comme le prétend l’accusation, soient s i  

p r o f o n d é m e n t  a l t é r é s  q u ’ o n  l e s  d i r a i t  a b s o r b é s  d e  l a  v e i l l e ,  suivant le rapport? 
Elle a mangé à h u i t  h e u r e s ,  h u i t '  h e u r e s  e t  d e m i e  ;  elle a succombe entre 
9 h e u r e s  10 m i n u t e s  e t  9 h e u r e s  20 ou 25 m i n u t e s , et il y  avait dans l’esto
mac des pois s i  p r o f o n d é m e n t  a l t é r é s  p a r  l a  d i g e s t i o n  q u ’ o n  l e s  e û t  d i t  p r e s q u e  

a b s o r b é s  d e  l a  v e i l l e ? . . .  Dites-moi donc, expliquez-m oi comment cela 
s’est fait ? Ah ! c’est que Cécile était vivante encore à 9 heures et demie 
comme elle l’était à onze... et peut-être plus tard. Qui donc Fa gardée 
vivante pendant tout ce temps ? Je vous défie d’oser dire que c ’est la Com
munauté des frères...

i f .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  :  Ce que. vous dites là, Mo G aso, est vrai; ruais 
lisez donc aussi le résumé du rapport des chimistes : vous y  trouverez 
qu’il y  avait dans l’iléon du pain non digéré...

M e '  G a s c  : Je lis votre acte d’accusation im prim é, M. le procureur géné
ral ; perm ettez-m oi de croire que vous n’y avez rien mis qui ne,fût l’e x -  
pression de la vérité, et même que vous y  avez tout mis. Est-ce que vous 
ne vous servez pas, vou s, des interrogatoires de l’accusé pour les retour
ner contre lui ?

M .  l e  p r é s i d e n t  :  Un acte d’accusation n’est pas un interrogatoire.
Me G a s c  : C’est bien mieux qu’un interrogatoire , car un acte d’accusa 

tion est fait tout à l’aise , a tête reposée, dans le,silence du cabinet, tandis 
que l’accusé, lui, ce malheureux, a été torturé de toutes façons par plus de 
vingt interrogatoires , sans compter les épreuves humiliantes auquel voie2 
l’avez soumis , ici et ailleurs. Voilà pourtant la position que vous lui faites 
Vous pouvez, dans les circonstances que je  viens de vous signaler, vous, 
M. le procureur général, et v ou s , M. le président, assis tranquillement 
sur vos sièges, vous pouvez vous tr o m p e r ca r  vous avez p rou vé , vous, 
aussi, qu’on pouvait n’avoir pas toujours sa mémoire ; mais lu i, il ne le 
peut pas... On se rit ainsi des angoisses d’un misérable accusé, obsédé , 
torturé. On en rit, non pas dans l’enceinte du public, mais ailleurs , c ’ 
déplorable !...

M .  l e  p r é s i d e n t  :  Ceci s’adresse à ce que nous avons dit nous-mêmes , ... 
nous devons y  répondre : Je vous répète , M> G asc, que vous n’avez pas 
à répondre seulement aux charges énoncées dans l’acte d’acusation, ma . 
à celles qui résultent de toute la procédure.

Me G a s c  : Je disais, m oi, et je le répète: que lorsque l’accusé, pressa 
de questions et de préoccupations, vient à répondre quelque chose qui n ’esî 
pas complètement d’accord avec ce qu’il a pu d ire , on lui répond impi
toyablement avec toutes les habiletés que donne le talent : Vous mentez , 
vous voulez nous en im poser, vous êtes coupable I..,. G etfest p a s , du 
reste, la dernière objection de ce genre que j ’aurai à vous faire fsensation 
dans l’auditoire).

Je continue : Où a vécu la victime à partir de neuf heures un quart à neuf 
heures et demie , je  n’en sais rien ; mais ce ne peut être chez nous.

Vous m’objectiez q u e , d’après le rapport des chim istes, on avait trouvé 
du pain non digéré dans l’estomac... mais n’en avait-elle pas dans la poche 
en partant de chez Conte? et si elle en avait, n’a-t-elle pas pu le manger



(i'iids les ennuis d e  moments d’attente ou dans les divers • trajets qu'elle a ,  
pu faire , juste le temps nécessaire avant le crime pour qu’on le trouvât 
dans l’état où il était ?

Vous m’objectez les conclusions de ce rapport. Mais quelles sont-elles ?
Q u e  C é c i l e  r é a  p a s  d û  s u c c o m b e r  m o i n s  d ’ u n e  h e u r e  a p r è s  q u ’ e l l e  a  e u  m a n g é  

e t  p l u s  d e  t r o i s  h e u r e s  a p r è s  c e  p o i n t  d e  d é p a r t .  Tous m’opposez de plus cette 
autre conclusion qu’au moment où a été visité le corps de C écile , il pou
vait , en tenant com pîe de tous les accidents possibles , vu la chaleur ac
tuelle de son corp s, i l  pouvait s e  f a i r e  q u e  l a  m o r t  r e m o n t â t  à  v i n g t - h u i t  

c m  t r e n t e  h e u r e s .

Eh bien ,. je  ne veux pas vous parler, m o i, de ce qu’il peut y  avoir de 
faillible ,  de tout ce qu’il y  a de conjectural dans le dernier surtout de ces 
raisonnements de la science ; je  ne vous parle pas du trouble possible et 
probable de Cécile qui a pu et dû arrêter la digestion de cette pauvre 
fille , et, pour un m om ent, j ’accepte la base de votre raisonnement :
elle n’a pas pu vivre au-delà de trois heures après sa digestion__  Elle a
mangé à huit heures ou huit heures et demie ; donc, elle a pu ne cesser de 
vivre qu’à onze heures ou onze heures et demie. La m o r t, au moment de 
la vérification, ne pouvait pas remonter au-delà de vingt-huit ou trente 
heures. C’est vers deux heures ou deux heures et demie qu’a été faite la 
vérification... Rem ontez à vingt-huit heures, et vous revenez à dix heu
res ou dix heures et dem ie; remontez à trente heures, et vous voilà à 
midi ou midi et demi. Mais cette dernière conjecture de la science, remar
quez c e c i , ne s’applique pas à un cas norm al, car pour les cas ordinaires, 
le refroidissement du corps se fait entre quinze et dix-huit heures ; tous 
les auteurs les plus recommandables, Orphila, D evergié, F od éré , l’attes
tent. M ais, même en âçceplant les données de ^accusation , et sans tenir 
compte de ce fait particulier que la digestion peut avoir été arrêtée par le 
trouble, vous voyez qu’il n’y  a rien d’incompatible, et que Cécile C om - . 
bettes peut bien avoir vécu après neuf heures et demie.

.Pavais bien plus le droit que le ministère public de vous dire, moi 
que cela p e u t  ê t r e  ;  car l’accusé n’a pas à prouver, mais je  vous dis que 
cela e s t  :  elle a vécu et assez longuement v é cu , après l'heure que vous 
assignez au crime. Eh bien ! je  vous pose de nouveau cette question :
Où a-i-elle vécu ? —  Pouvez-vous penser que ce  soit chez les frères des 
Ecoles chrétiennes ? .....

il ne m e reste , maintenant, m essieurs, pour avoir épuisé ma tâche , 
en ce qui touche la localisation du crim e, qu’à vous parler de la chemise 
n° 562 ; cette chemise souillée de pollutions, sur laquelle on a trouvé les 
graines de figues et qui porte partout, sur les m anches, sur la partie 
p o s t é r i e u r e  et i n t é r i e u r e , i n t e r n e  et e x t e r n e ,  sur la poitrine surtout, 
où, d’après l’accusation, se trouverait le foyer principal, les empreintes de 
cette matière.

Personne, en réfléchissant, ne s’y  trom pera, messieurs, et la multi
plicité même de ces traces prouvent qu’il faut, en attribuer l’existence 
à une autre cause qu’à celle d ’un contact avec la victime.

D’abord, quant aux fâches de pollution , ne sont-elles pas l’effet naturel 
d’une longue abstention dans un établissement où le célibat est forcé ? —  
Quant aux autres traces, si elles sont le résultat du contact avec la vicx 
fin ie . que l’on m ’explique comment il se fait qu’elles soient appliquées, 
non-seulem ent sur la poitrine, sur la partie lom baire, en plusieurs en
droits de la partie antérieure et sur les manches , mais sur la partie i n 

t e r n e  ,  mais sur la partie p o s t é r i e u r e  et e x t e r n e  aussi de cette chem ise? —  
Serait-ce par l’agitation de la lutte ? je  serais tout disposé à admettre que 
cette lutte a été violen te, bien que l ’on n’ait’ pu découvrir le moindre 
désordre dans les lieux où elle aurait été so u te n u e ....  Et cela pourrait 
bien m’expliquer la multiplicité des tach.es : mais leur place. ? aux man
ches , derrière , dans la partie i n t e r n e  de. la chr-misc ? Est-ce que, par
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hasard, on aurait retourné la chemise dans la lutte ? est-ce que l’on se
seiait fait une ceinture du cadavre?......  C’était bien assez, messieurs, d e
s’en débarrasser!... A h ! voyez-vous, c ’est que cette chemise avait été salie 
de la façon la plus naturelle, par suite d’un accident peut-être, et que ,  
roulée sur elle-même d’une manière négligée ,  appliquée en plusieurs en
droits sur les parties souillées, elle a dû se salir au contact de ce frotte
ment renouvelé.

Et les graines, MM. les ju rés, les graines? comment se trouvent-elles 
toutes à la joartie postérieure et interne? Il y  a là cinq graines, l e s  s e u l e s  

qui aient été trouvées sur la chemise. —  S’il est v ra i, com me le prétend 
l’accusation, et il faut que cela soit, s’il est vrai que cette chemise est la 
chemise du meurtrier, et que le foyer principal de la matière consiste dan s 
la tache qui est sur la poitrine , pourquoi ces graines se trouvent-elles 
t o u t e s  c i n q  derrière, à l’endroit où l’on  suppose qu’il n ’y  a des matières 
fécales que par suite du frottement ? N’est-ce pas étrange, messieurs? 
Ces cinq graines, les seules qui existent, se trouvent non pas à l’endroit 
où elles ont dû le plus naturellement être déposées , à l’endroit où elles 
ont dû être le plus adhérentes , au foyer principal, et un simple frotte
m ent, une simple superposition a suffi pour les en détacher, non pas une 
mais toutes, pour les fixer à la partie simplement superposée? A ccep
terez-vous, après cela , les conclusions de M. N oulet, qui ose dire qu’il 
est probable, vu l e u r  r e s s e m b l a n c e  avec celles trouvées sur le corps de la 
victime , qu’elles sont de la nièrae qualité et qu’il tend à penser même que 
ce sont des m êm es?... Qui peut donc fixer ainsi une invariabilité telle aux 
productions de la nature, et comment après avoir déclaré lui-m ême qu’il 
peut arriver exceptionnellement, sans doute, mais enfin qu’il peut arri
ver que , dans la même famille et dans la même qualité, il y  ait des grai
nes fort dissemblables, tout com me des graines très-semblables même 
enlre des figues de qualités différentes, il est probable que les gaines 
comparées par lui ont appartenu aux figues du même arbre ? Interro - 
gez M. F ilbol, présent à cette audience : il n’adinet pas , lu i, cette con
clusion; interrogez-Ie... tout ce qu’il peut rester , c ’est que les graines 
trouvées sur les vêtements de la victim e, tout com me les graines trouvées 
sur la chemise ri° 562 , appartiennent à la qualité des figues communes , 
et que Cécile com m e les frères, mangeant de cette qualité , elles peuvent 
parfaitement avoir de la ressemblance.

Et voyez encore , messieurs : les matières fécales trouvées sur la vic
time sont sangüinoientes, cela se comprend et ne peut pas être autre
m ent... Où donc , sur la chemise n° 562 , trouvez-vous des taches sem
blables? Il n’v  en a aucune; nulle part vous ne trouvez une empreinte 
de sang mêlé à ces souillures ; nulle part une trace de sang ?... Eh quoi ! 
pas une goutte de san g , résultat d’une écorchure., d’une égratignure ou 
d’autre violence après cette lutte?... Et la matière sanguinolente, mêlée , 
coagulée avec la matière fécale, a complètement disparu ?... Mais par que! 
enchantement donc ces deux substances se sont-elles ainsi séparées, 
quand on en trouve partout encore sur les vêtements de la victim e?

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l ,  interrompant : « Il n’y  en avait pas partout; 
il y  en avait sur les jupons, mais pas sur la chemise. »

M e  G a s c - : Comment ■Voulez-vQUç qu’ il y  ait eu sur le jupon des ma
tières sanguinolentes , quand il n’y  en aurait pas sur la chemise ; et pu is , 
il y  en avait, au moins , sur la chemise. Vous n’en trouverez nulle part 
sur le n° 562... A h ! vous q u i, com me m o i , croyez à la P rovidence, 
vous devez bien en reconnaître ici la main... Et c’est pour cela que je  
cro is , que je  peux dire que la chemise n° 562 , qui porte l’empreinte de 
matières fécales , mais qui ne porte aucune empreinte de matières 
sanguinolentes, n’est pas celie du meurtrier.

Ainsi , après avoir prouvé que Cécile , sortie du cou ven t, n’y  avait pas 
trouvé la m ort, je  d is , en résumant celte seconde série de preuves ,.
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qu’il est impossible que le crime ait été commis dans la Communauté ; 
car, la difficulté naissant de la localité , de la surveillance , de l’heure , du 
délai dans lequel le crime devrait avoir été com m is, ne permettent pas 
de l’admettre ; car l’absence de tout désordre s’élève contre cette suppo
sition ; car Cécile a dû vivre encore après neuf heures un quart , et il 
est impossible qu’on l’ait gardée vivante dans la Communauté ; car son 
cadavre n’a pu être déposé qu’à une heure où il eût été impossible à un 
frère de faire ce d ép ô t, et ainsi je  suis autorisé à formuler cette propo
sition nouvelle : Cécile est sortie ; d o n c , le crime n’a pas été commis 
dans la Communauté , et il n’a pas pu y  être commis.

M essieurs, je  vous ai parié en commençant d’une cause célèbre, dans 
laquelle un malheureux périt victime du fanatisme religieux de l’épo
que. Ce n’est pas ce fanatisme religieux que je  puis redouter, mais je  vous 
ai signalé un autre sentiment, écueil nouveau, qui a bien ses dangers; 
c ’est ce sentiment profond d’antagonisme, non pas cette passion rivale d’un 
émule q u i , jaloux parce qu’il craint, mais cette passion qui naît d’une 
prédisposition d’esprit naturelle q u i, sans force pour pratiquer des vertus 
qu’elle considère com me im possibles, est bien aise de ne pas les trouver 
dans les autres, parce qu’il y  voit une dispense pour lui-même. Celle-là 
court le inonde , m èssieürs, et enfante avec des antipathies sans fonde
ment , bien d’injustes préjugés. Mais s’il était possible que ce sentiment 
pût, sans que vous vous en doutassiez, se glisser dans voâ âmes, les détails 
du procès Calas deviendraient pour vous une sauvegarde. Oh ! certes , il 
se rencontrait là des circonstances bien accablantes : le fils qui voulait, 
disait-on, se faire catholique , fut trouvé suspendu par le cou dans la bou
tique de son père , à une hauteur de 4 ou 5 pieds du sol ; et on ne trou
vait à côté rien , ni escabeau, ni échelle, ni chaise qui pût prêter à l’idée 
d ’un suicide. Comment donc était-il mort ?  lie  père ne pouvait l’expliquer, 
et lorsqu’on l’interrogeait, il ne pouvait trouver que cette réponse : « Dans 
ma douleuF, je  n’ai rien pu voir, rien apprécier... » Et il était zélé protes
tant !... Y ous savez comment il fut impitoyablement condamné , et com 
ment, si la Providence n’avait pas amené dans la maison le jeune Lavaysse, 
qui affirma n’avoir jamais quitté Calas dans le temps du crime, la mémoire 
de ce  malheureux serait à jamais demeurée maudite parmi celle des plus
infâmes meurtriers...... Elle fut réhabilitée, mais i! était trop tard ; un
innocent était m ort, laissant le remords à ses juges.

Y o ilà , m essieurs, comment quelques circonstances , habilement grou
pées , peuvent amener des erreurs irréparables ; j ’insiste sur ce rappro
chement , à cause de l’analogie frappante que présente cette procédure 
avec celle qui occupe votre attention ; vous ne la perdrez pas de vue , 
messieurs les ju rés , dans le silence de vos délibérations....

J’aurais presque accompli ma tâche, maintenant, car si le crime du 15 
avril ne s est pas commis dans la Communauté des frères, Léotade n’en est 
pas l’auteur; mais j ’aborde la partie de la cause qui offre le plus de charges 
spéciales contre lui.

Tout hom m e, sans doute, qui comparaît sur ce  banc, a droit à la com 
misération publique, mais quel accusé.en fut jamais plus digne ?

Yous ne devez pas prendre conseil de passions égarées, vous ne juge
rez que d’après voire entière conviction.— Oui, l’accusé a des droits réels à 
votre sollicitude ; sa vie est une des plus pures, et cependant la calomnie
exercée sur lui........ A  ces débats, une accusation a été portée contre sa
moralité , et il a triomphé. Et si un homme de science , un médecin est 
ven u , sans mandat, sans caractère officie l, l’attaquer, c’est par pudeur 
qu’il n’a pas répondu !

Tous s’accordent sur la bonne conduite antérieure de Léotade ; M. le 
procureur général lui-m ême a rendu justice à ses antécédents.

Léotade est arrivé à sa 35rae année. Cette longue persévérance dans la 
bien de toute sa vie , ®ett9 régularité de mœurs qui ne s’est jamais dé
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mentie un seul instant, permet-elle que l ’on vienne arguer, aujourd’h u i, 
contre lui de ces passions violentes et continues q u i , à un jour donné ,  

brisent tout un passé,,démentent toute une v ie , pour assouvir, par un 
double crime, la violence d’une passion qu’il pouvait à chaque instant satis
faire? —  1! était pourvoyeur de l’établissement ; ses fonctions, qui l’ap
pelaient partout, dans la cam pagne, dans les faubourgs de la v ille , en 
v ille , le mettaient sans cesse en contact avec des personnes du sex e , 
tailleuses, couturières, m archandes, e tc .,  e tc : pourquoi donc n’a -t-il 
jamais profité des occasions ? A -t-on  jamais remarqué en lu i, qui que ce 
soit a -t-il signalé quelque tendance mauvaise? Il avait la confiance de 
tous et suriout de ses supérieurs, qui, à cause de la régularité de sa con
duite, lui avaient donné ceposle de confiance.— Et, s'il lui avait fallu recou
rir à des moyens d’argent, ses fonctions ne lui en fournissaient-elles pas, 
encore amplement les m oyens? Quelques centimes p r is , chaque jou r, 
sur la dépense totale, lui auraient fait bientôt un pécule bien plus que 
suffisant. —  Pourquoi donc recourir à des moyens si dangereux et si 
impossibles ?

Contre lu i, s’élève la déposition unique de Conte, et sur cette dépo
sition a été échaffaudé tout un système d’accusation ; il fallait' S’atlaquer ; 
et alors , on a supposé des passions contenues qui n’altendaient qu’une 
occasion favorable pour faire explosion.

On part de ce point de départ que Jubrien et Léotade se sont vus le !5  
avril, au moment où Conte est arrivé avec Marion Roumagnac et Cécile 
Combetles ; c a r , si Léotade n’était pas dans Se vestibule, i! n’y  a plus de 
prétexle à l’accusation. Mais avant cela , i! y a un point à éclaircir , celui 
de savoir si Léotade avait été amené à concevoir des pensées coupables 
sur Cécile Com betles, s’ il l’avait con nu e, s’il l’avait vue ; eh  bien ! i! ne la 
connaissait pas, il ne l’avait pas v u e , même chez Conte... Les ouvrières 
de Conte ont dit que jamais les frères ne montaient dans les ateliers. 
Conte dit que Cécile n’avait affaire qu’avec Jubrien., le procureur du No
viciat , et non pas avec Léotade, le procureur du Pensionnat. Il n’y avait 
donc pas dans son cœur de prédisposition à cette passion qui n’éclate que 
quand on a comprimé de longs désirs.

Ce n ’est pas dans un lieu où l’on peut être facilement aperçu qu’on cède 
irrésistiblement à la passion qui vous emporte... Il faudrait un germe à 
cette passion , il faudrait le désir, il faudrait qu’o n  vît fortuitement l’objet 
qu’on désire, qu’on profitât du hasard pour en faire sa victime. Il n’y a pas 
même cette prédisposition possible d’esprit de Léotade. Il n’y  a plus qu’à 
examiner C onte, et si Conte est le seul témoin qui ait vu Léotade et Ju
brien, il faut savoir le degré de confiance qu’il doit inspirer.

Le ministère public dit qu’il est au-dessus de tout soupçon ; mais sa
chons si son témoignage est tellement dénué d’intérêt, qu’il faille croire 
à ce témoignage. O r , Conte a été poursuivi ; dans l’interrogatoire du 17 
avril, il fait des conjectures sur le sort de Cécile; il ne connaît le sort de 
la victime que le 18 , il pense qu’elle avait pu être victime d’un attentat à 
la pudeur dans une maison de prostitution. Conte a été poursuivi, vous 
dis-je, et il a été en prévenlion aussi longtemps que Léotade ; il l’a été 
devant la chambre du conseil, devant celle des mises en accusation.

Que votre langage à son égard était différent a lors, M. le procureur 
général, et combien vos paroles sévères vous semblaient encore indul
gentes pour lui, C’était sans doute un m isérable, un homme sans fo i, 
sans' moralité, vous aviez raison ; car , il y  avait cinq ans à peine , cet 
h om m e, marié à une honnête fem m e, avait trompé la confiance de sa 
belle-m ère , sous le toit de laquelle il vivait; il avait séduit sa belle-sœur, 
en lui imposant le silence par la terreur (c e  que j’avance est prouvé par 
la lettre de la victim e), e t , après l’avoir séduite, il lui avait donné un 
enfant, et cet enfant avait été enlevé à sa m ère, et au bout de onze jou rs, 
il était mort à l’hôpital Mais pourquoi, s’il vous p la ît, aujourd’hui



ce système (Tédification , de réhabilitation com plète? Ah ! s’ il était encore 
sous les verrou x , et s’il n’y est pas ce n’est pas votre faute, peut-être 
n ’auriez-vous pas pour lui tant de louanges ; mais il est en liberté , et vous 
abandonnez tous vos souvenirs pour prendre sa défense ! car vous com 
prenez bien que là est toute l’accusation.

Mais la déposition de cet homme porte-t-elle du moins avec elle des 
preuves de véracité? Y oyons :

Il entre, d it -il, le 1S avril, dans le vestibule de la Communauté, ac
compagné de Marion Roumagnac et de Cécile. Posons d’abord la grandeur 
exacte de ce vestibule : il a 6 mètres en longueur et 2 mètres 38 centi
mètres en largeur ; c’est une espèce de Corridor. —  La femme Marion 
Roumagnac porte une corbeille que Conte l’aide à déposer, et il voudrait 
même avoir aidé Cécile à déposer la sienne, mais Marion le lui dispute 
et le dément. — .Là il voit, en entrant dans ce vestibule, Jubrien et L éo- 
tade ; et Marron, interrogée et pressée avec soin , répond qu’elle ne les a 
pas vus. On insiste, et on en vient à lui demander s’il y  avait des frères ' 
elle répond qu’elle n’a vu d’autres f r è r e s  q u e  l e  f r è r e  p o r t i e r .  Expliquez- 
moi cela ! Comment se fait-il que, dans ce vestibule, large de 2 mètres 38 
centimètres et long de 4 mètres , pas un frère seu l, mais deux frères qui 
devaient causer, car l’accusation prétend qu’ils s’étaient donnés rendez- 
vous là , q u i, tout au m oins, devaient remplir en partie cet espace, ont pu 
ainsi demeurer inaperçus pour M arion, quand Conte les voyait?.. Marion, 
dit l’accusation, peut n’avoir pas vu ....

Nous voici sur un terrain où les arrhes de l’accusation'vont devenir 
communes à la défense.

Mais quand Vidal prétend que, dans ce même parloir, il a vu C écile, 
vous répondez que Rudelle, son com pagnon, ne l’a pas vue, et que, par 
conséquent, il n’a pas pu la vo ir , parce qu’elle n’y  était pas. Mais c’est 
votre propre argument que je  vous renvoie : Marion n’a vu ni Jubrien ni 
L éotade; d on c , c’était dans le mêm e lieu; il y  avait deux personnes au 
lieu’ d’u n e ; Marion n ’était pas, comme R u delle , absorbée au milieu 
des causeries de cinq personnes ; donc Conte n’a pas pu voir ; ils n ’y 
étaient pas.

La corbeille oblongue que portait Marion en entrant n’a pas pu lui m as
quer sa vue, ainsi qu'on l’objecte, tout au contraire ; car cette visière élait 
un conducteur pour la vue , qui devait s'étendre plus au loin par ce m oyen.

Conte n’a pas pu empêcher la femme Marion Roumagnac de voir , ni 
par sa taille, par elle est plus grande que lui ou au moins autant, ni par 
laide qu’il lui a prêté pour décharger sa corbeille, car le mouvement qu’il 
a dû faire dans ce but en se baissant, a dû donner à Marion le moyen de 
voir devant e lle , en supposant qu’elle n ’y eût pas vu auparavant ; il'est 
impossible qu e , si peu de temps d’ailleurs qu’elle ait passé dans le vesti
bule, qu’elle n’ait pas eu une seule occasion dë voir ; et la raison, repre
nant son empire , je  renvoie à son auteur la misère de semblables ar
guments.
_ Quand il n ’y aurait que ce fait, messieurs, ce fait de l’attestation im pos

sible de Conte, il y  en aurait bien assez pour déconsidérer son témoignage-. 
Mais c’est par son propre interrogatoire qu’il va le détruire... I! est inter
rogé (rois fois : Pourquoi ne parle-t-il à M. le juge d’ instruction de la ren
contre du frère Jubrien et du frère Léotade qu’à la troisième fois? pourquoi 
n ’en parle-t-il pas la première, la seconde fois? C’est que c’est le 18 seu
lement qu'il apprend l’assassinat. Il comprend le danger, et il se fait accu
sateur contre les frères ; c ’est alors, mais seulement alors., dans son troi
sième interrogatoire, qu’il se souvient d’avoir vu deux frères ; e t , pour 
qu’il y eût quelque vraisemblance danslesystèm e qui allait surgir, il fallait 
y  voir des frères à qui leurs occupations permissent de se trouver là.
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Aussi, voyez percer les incertitudes et les hésitations du mensonge, Tout 
d’abord , il déclaré qu’il a vu au vestibule une damé et un monsieur, mais 
en revenant, il ne les y  trouve pas; puis, c’est la dame seulement qu’ il a 
vue, puis enfin c’est la dame d’abord et le monsieur ensuite.

Blais quand dit-il qu’il a vu ce monsieur et cette dame? Je ne suppute 
pas sur des minutes, m oi, c ’est sur des heures : vers 9 heures, d’après 
sa propre version. —  A  cette heure, étaient présents au vestibule, le mon
sieur et la dam e, le portier, Léotade, Jubrien, M arion, en tout 6 person
nes ; eh bien , qui de ces personnes peut attester le fait allégué par Conte ? 
Tous le nient; et ni le monsieur ni la dame ne se sont jamais présentés 
après 9 heures. En effet, V id a l, Rudelle , Navarre, Laphien et Janissien 
y  étaient. Vidal a-t-il vu? Rudelle a-t-il vu? Quelqu’un des trois frères 
a-t-il vu ? Non , personne n’a vu. —  E st-ce donc là un de ces témoigna^- 
ges que l’on puisse accepter ? Entouré d’invraisembianee par la déposition 
de Blarion, il se déconsidère encore par la tardiveté de l’allégation, par 
le démenti tacite donné à l’articulation plus que suspecte d’un autre fait 
s ’y  rattachant, et qui ne peut pas avoir échappé à dix personnes s’il était 
vrai. —  Ce qu’il reste d o n c , le voici : C’est, d’une part, cette allégation 
déconsidérée de Conte ; d’autre part, la dénégation formelle de Léotade , 
accusé, de Jubrien qui ne l’est pas et qui n’a pas à se d éfen d re .—  
Pourquoi Léotade, après avoir déclaré dans un premier interrogatoire, 
qu’il ne se rappelait pas y  être a llé , a pu déclarer d’abord que c ’était pos
sible , mais ensuite, qu’il n’y était pas allé?,.. La raison en est toute 
sim ple; c’est que, comme pourvoyeur, il allait si souvent au parloir 
qu’il n’avait pas de raison pour se rappeler qu’ il y  fût allé précisément ce 
jour-là, 13 avril ; et que, recueillant ses souvenirs, il a pu, en se rendant 
compte de sa conduite, en computant par ordre ses actes , s’assurer par 
la réflexion qu’il n’y  élait pas... Eh! n’est-il pas vrai, m essieurs, que 
lorsque vous voulez rappeler un fait qui remonte à quelques jou rs , vous 
agissez ainsi, en classant chacune de vos actions dans une série d’occu
pations déterminées , et en assignant à chacune leur délai... Pourquoi 
oublie-t-il et sem ble-t-il ainsi s’être mis en contradiction, en ceci ou en 
d'autres interrogatoires?... Biais parce que cela peut arriver à tout le 
m onde, même a ceux qui ne sont pas accusés , à vous, à m oi, cela m’est 
arrivé souvent; et vous avez vu que cela est arrivé à Bî. le président 
lu i-m èm e.. mais parce que le malheureux , tenu dans un secret perpé
tuel et absolu, du 28 avril jusque et bien avant dans le  mois d’août, 
seul à seul avec lui-m èm e, toujours en présence d’un échafaud,- se tor
ture l’esprit et perd le sens moral dans ce seeret horrible. Je ne parle pas 
de ca ch ot, on se récrierait sur le mot.

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  : Vous l’avez signé ce mot-là.
M e  G a s c ,  avec animation : Eh bien , o u i , je  l’ai signé... Quand elle ne 

descendrait pas dans les entrailles de la terre , jusque par-dessous l’eau, 
la chambre où l’on vit seu l, sans voir un être humain, est un cachot...

Quand vous me renfermeriez dans votre salon si somptueusement orn é , 
si je  ne pouvais jamais sortir , jamais aspirer le soleil, recevoir la douce 
influence de l’air et de la v ie , je  vous dirais que vous m’avez renfermé 
dans un cachot....

Faut-il parler du Cachot dans le sens le plus absolu ? Mais me don
niez-vous la faculté de jouir de l’a ir, de jouir de la clarté? Un abat- 
jour intercepte la communication avec les autres prisonniers. Vous me 
faites l’aumône d’un peu de jour pour, ne pas m’occasionner, une cécité 
complète.

Que faut-il de plus pour un cachot ? faut-il la torture physique? Dites- 
m o i, si le concierge a eu l’humanité de vouloir me faire descendre dans 
la cou r, dans le préau , à l’heure où les autres prisonniers n’ v étaient 
pas ?... il l’aurait eue cette humanité , et vous l’en<avez empêché !...

Diles-moi s i ,  dans la nuit, vous avez pensé à me faire descendre pour
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me faire jouir de ia fraîcheur, pour me faire jouir de la vue des étoiles du 
firm am ent, de ce beau cie! bleu , dans les brûlantes soirées de juillet... 
Non! et vous n’appelez pas cela un cach ot!....

Avez-vous permis de communiquer avec moi pour me donner les se
cours de la religion ? m’avez-vous accordé la faveur unique d’entendre la 
messe? Non , vous m’avez refusé cette consolation suprême des malheu
reux! Et vous viendrez dire que vous ne m’avez pas tenu au cach ot, au 
secret ! et vous viendrez arguer de l’arrêt de la cour de cassation ! La loi 
est sage, elle doit l’être, car elle a supposé que ses rigueurs seraient tou
jours appliquées avec modération ; mais , pour ma part, je  n’ai pas sou
venance d’un secret aussi prolongé.

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  .- Et avez-vous souvenance de pareille conspira
tion ourdie pour arrêter le cours de la justice?

M °  G a s c  : Je plains M. le procureur général de ses préoccupations qui 
le font toujours revenir vers le complot que je  ne vois nulle part, qui est 
l’enfant de son imagination!

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  :  Je n’ai pas de préoccupation : j ’ai apprécié 
avec impartialité et sévérité, et j’avais une mission qui m’a toujours trouvé 
à sa hauteur.

M e  G a s c  :  Mon devoir, à m oi, est de m’appesantir sur cette hallucina
tion qui vous fait revenir continuellement sur ce complot imaginaire et 
imaginé pour le besoin de l’accusation. Je reviens à Léotade.

Pourquoi ne pas donner un peu d’air à ce pauvre détenu pour rafraî
chir son sang, ses esprits, pour lui donner la vie nécessaire?

Ea loi est bonne dans ses prévisions, mais monstrueuse dans son appli
cation , appliquée com me elle l’a été.

J’ai trente années de pratique, et ma vieille expérience m’a fait assister 
à bien des procès. Je le déclare hautem ent, jamais , dans, ma vie politi
que ou autre , je  n’ai vu em ployer de pareilles sévérités et de pareilles 
tortures.

Je le dis avec conviction : ces dispositions légales doivent disparaître 
devant la grande question d’humanité. Il faut une modification à la loi ; je  
ne la demande pas pour m oi, mais pour ce malheureux ; mais pour ceux 
qui m’entendent... mais pour tou s!... (Quelques applaudissements, com 
primés aussitôt, se font entendre.) Et au sortir de cet état de torture, on 
viendra argumenter contre lui de ce qu’ ii n ’est pas d’accord avec lui- 
m êm e... (IJne agitation en sens divers succède à cet incident.)

Et l’on viendrait encore argumenter de contradictions?...
Des contradictions ! quand vous avez enterré vivant cet homme dans 

sa prison... quand vous lui avez enlevé sa raison, sa m ém oire; que 
vous avez paralysé toutes ses facultés ! Ah ! si quelque chose est étonnant, 
c ’est que ces contradictions ne soient pas plus nombreuses au milieu de 
plus de soixante interrogatoires d’audience ou de cabinet.

Ce n ’est pas lui qui est coupable, de con!radierions; mais, suivez Conte, 
dans son ré c it , lui qui n’est pas dans la position de Léotade.

En entrant dans le vestibule,il y  a vu , dit-il, Jubrien et Léotade, à 
qui il a dit bonjour; il était environ neuf heures. Yous savez déjà tous 
les détails qui doivent nous porter à repousser ce d ire , mais voici qui eét 
décisif : A  la dernière session , un tém oin , le témoin Bonhoure, fut en
tendu, qui raconta à cette audience que, le jeudi 15 avril, jour du crime , 
à huit heures un quart environ ou huit heures vingt m inutes, il se ren
dit à l’établissement des frères pour montrer à Salinier, qui voulait l’a
cheter , une jument leur appartenant ; les premières personnes qui se 
présentèrent à leur vue en entrant, ce furent Yidal et R udelle; Rudelle 
qu’il ne connaissait en rien, V idal, que M. Salinier lui signala par ces 
mots : « V o i l à  l e  n e v e u  d ’ u n  d e  m e s  a m i s .  » Retenez bien le fait. Et là , il 
passa avec celui-ci e t  l e  f r è r e  J u b r i e n , q u i  l e s  a c c o m p a g n a i t ,  t r o i s  g r o s  quarts 
d’heure ou une heure , soit à attendre au parloir, soit à examiner la
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ju m en t, les vacheries ou les remise®; combinez ce temps passé là avec 
l’heure à laquelle il fit son entrée dans le parloir, vous avez pour résultat 
neuf heures un quart, neuf heures dix, ou neuf heures vingt. O r ,  c’est à 
cette heure-là précisément, que Conte prétend avoir vu Jubrien au par
loir , et lui avoir dit bonjour. Ea déposition parut gra ve , si g ra v e , 
que l’accusation devenait à peu près impossible. Je ne vous dis pas, mes
sieurs, cela allait de soi, com bien on pressa Bonhoure de questions pour lui 
faire bien préciser et le fait et la date : avertissements, intimidation , tout 
fut em ployé, et comme une aussi audacieuse persistance, qui le mettait 
en opposition avec C on te , ne pouvait être qu'un effet de la corruption 
exercée sur tous les tém oins, laïques ou religieux, il fut gardé à vue par 
des gendarmes et emprisonné. M, Salinier, cité par Bonhoure com me 
devant attester le même fa it, fut naturellement mis en suspicion de faux 
tém oignage.... Il n’était pas encore connu , et on le citait comme devant 
attester un fait en opposition avec Conte.,. V int le jour de l’audition, et il 
ne fallut rien moins que son éducation, sa fermeté et sa circonspection, 
pour qu’il ne payât pas, lui aussi, de la prison son injure à la bonne foi de 
Conte. Un fait providentiel est venu prouver mathématiquement la sin
cérité de Bonhoure : « Je ne sais pas, disait M. Salinier , quel jour j ’ai 
» été chez les frères ; je  ne sais pas à quelle heure j ’v  ai été ; tout ce que 
» je  sais (et il ne faisait que rép éter, dans sa déposition , ce qu’ il avait 
» écrit en réponse.à Jubrien, au mois de septembre), tout ce que je  sais, 
« c’çst que j ’ai été, à l ’ époque des foires , dans la m atinée, de huit heures 
» à onze au plus tard, chez les frères, j e  p u i s  a f f i r m e r  l e  f a i t , pour voir une 
» jument que je  voulais acheter ; ce n’a été ni le lundi ni le mardi de la 
» semaine, con tin ue-t-il, parce que je  suis certain que j ’ai employé ces 
» jours à courir en foire; ce n’a pas pu être le samedi, car je  suis parti ce 
» jour-là même avec un de mes amis; ainsi, ce ne peut être que le m e r c r e d i ,  

» le jeudi ou le vendredi matin; en entrant au parloir, j ’ai trouvé V idal, 
»  que j ’avais connu tout enfant comme le neveu d’un de nos voisins de 
» campagne; j ’ai su depuis, mais bien avant le procès, que la jument que 
» je  voulais acheter a été couronnée, le même jo u r , par un notaire 
» d’Ustou q u i, comme m oi, voulant l’acheter, en faisait l’essai. »

On le presse aussi de questions, et pendant près de trois heures ; mais 
il est ferm e, vous disais-je, et tout ce qu’il a d it, il le maintient avec 
toute l’énergie d’un homme de bien intelligent ? Demandez-lui comment 
il sait qu’il est parti le vendredi ? et il vous répondra qu’il le sait, parce 
qu’il s’est écoulé un jour ouvrier entre le dimanche et le jour de son re
tour, qu’ il a passé ce jour chez un de ses amis à la campagne, et pour le pro
priétaire c’est un jour mémorable ; et au surplus le jeune h om m e, son 
compagnon de rou te, qu’il a pris dans son tilbury, pourra peut-être vous 
Je préciser;. . et cet homme d’un arrangement m éticuleux, qui met en 
note, jour par jo u r , heure par heure, tous ses actes jusqu’à l’heure de 
son dîner et des variations qu’il peut subir, vous donnera pour ren
seignement , qu’il est en effet parti avec M. Salinier le vendredi 16 avril 
1847. —  Et si vous appelez le notaire d’Ustou , lui qui a été cause de la 
blessure de la jument des frères, il vous affirmera, par des documents non 
moins authentiques, que c’est bien l.e jeu d i, 15 avril, qu’il était à Tou
louse et qu’il a fait se couronner la jument des frères.

Que la jument ait été à Saint-Sim on, le lendemain, qu’est-ce qu’il y  a 
donc d’impossible à ce fait? Est-ce qu’un cheval couronné, si gravement 
qu’ il le soit, ne marche pas lorsque sa blessure est fraîche , sauf à enve
nimer son mal ? Que le vétérinaire n’ait couché sa visite chez les frères , 
qu’à quelques douze ou quinze jours de là, quel obstacle cela met-il à ce que 
la jument fût réellement blessée depuis cette époque, en supposant qu’il n ’ait 
pas été négligent. Puisque les frères se servaient de la jument le lende
main, c ’est qu’ ils ne la croyaient pas ou ne la savaient pas aussi gravement 
blessée , et qu’ ils n’ont envoyé chercher le médecin vétérinaire, lui-même
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l’annonce, que lorsque-I’inflammation était formée. —  Preuve du reste dé 
son ancienneté.

Reste donc ce fait : que Saünïer a été chez les frères le m ercredi, le 
jeudi ou le vendredi matin avant son départ ; qu’il a dû y  aller de huit à 
onze heures, et qu’il y  a trouvé Vidal qu’il a connu enfant , de manière à 
ne pas s’y  tromper ; il 1© reconnaît,  du reste , d ’une façon non équivo
que , aujourd’hui encore. —  Il n ’a pas pu le voir chez les frères le mer
credi , Vidal n ’y a pas été ; il n’a pas pu le voir le vendred i, il n’y  a pas 
été non plus , il n ’a pas pu 1© voir le sam edi, puisque iu i, Salinier, n’était 
pas à Toulouse ; donc il l’a vu le je u d i, car c ’était à l’époque de la foire ,  

leseul jour où il ait pu le voir. Or, c’est vers neuf heures que Vidal était à la 
Communauté dans le parloir; c ’est à cette heure que Conte dit avoir vu et 
doit avoir vu Jubrien, puisque c’est pendant la présence de Vidal ; donc , 
Conte ment lorsqu’ il dit qu’il a parié à Jubrien , qui, à cette l ie r r e , se 
trouvait avec M. Salinier et Bonhoure. Les précisions d’h e u r e s le s  dé
tails de circonstances ne peuvent rien contre ce fait : Vidal y  éta it, c’est 
à cette heur®, en entrant, que Conte dit y  avoir vu Jubrien ; or, quand 
Conte y  est en tré , Jubrien était depuis longtemps à l’écurie avec Bon
houre et Salinier. —• M. Salinier a-t-il été gagné, et lui aussi, est-il 
mem bre actif de la conjuration ? . . . — On n’ose pas même formuler un 
soupçon à son égard, il a montré de la fermeté et une bonne éducation ; 
pourtant ce n’est pas la prévention qui a manqué aux ministres de la 
justice.

Quant à B onhoure, c ’est différent ; après avoir épuisé les renseigne
ments de tout côté , on le met en liberté; mais com me ii ne faut pas lui 
donner trop de valeur, on le renvoie avec ces mots : « Il n’y  a pas de 
»  mauvais renseignements sur son com pte... mais il est m a q u i g n o n ' . . . »  

P euple, n’ayez pas des allures trop modestes... n ’ayez pas de veste 
courte... ne recourez pas au travail manuel... ne soyez pas maquignon , 
et on aura confiance en vous ; car... voyez , Bonhoure est un homme mo
deste... un honnête hom m e... il a expié son tort d’avoir dit vrai, et de 
s’être présenté ici en ouvrier, en m aquignon, par quatre jours de pri
son... (m ou vem en t). J’ai des émotions v iv es , m essieurs, je  les ai long 
temps comprimées ; mais il faut enfin qu’elles s’échappent !...

Eh b ien , le voilà cet homme , q u i , à lui seul et malgré l’évidence des 
preuves, va lutter contre tous, et avoir raison de tous; cet homme 
contre lequel existent les mêmes réquisitions , les mêmes motifs de pré
vention que contre Léotade.

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  : Lisez-Ies ces réquisitions , elles consistent en 
quatre lignes...

 ̂ M e  G a s c  : O u i , en quatre lignes écrites dans la procédure , car il ne 
doit y  avoir aucun motif de fond , rien que la simple réquisition ; tuais 
vous les avez développées vous-même , oralem ent, pendant deux jours 
à la chambre des mises en accusation...
f Le voilà avec ses contradictions et ses mensonges prouvés :-sîit ment à 

l’ égard de Jubrien, le croirez-vous quand il accuse Léotade ? Nous est-il 
permis maintenant de trouver étrange que, le jour même du 15, ii cherche 
des roues qu’il n ’achète pas, il fasse à Auch un voyage spécial, sans 
égard aux frais de route, pour paver, soi-disant, une lettre de change de 
I i5  francs qui ne doit être à échéance que dans quelques jours. Vous ne 
trouvez pas cela étonnant, vous M. le procureur général, c’est pour 
vous , de sa p a rt, un petit fa it, un fait tout naturel ; exaltez-Ie ,. . .  exal- 
tez -le ! ■— 11 en devrait être bien autrem ent, n’est-ce pas? s’il s’agissait 
de nous , ou bien de quelque contradiction dans nos interrogatoires.

Etonnez-vous en présence de la m a t é r i a l i t é  a u t h e n t i q u e  du fait con
tre lequel doit venir se briser toute con jecture, que Jubrien n ’en ait 
pas parlé tout d ’abord ?. A quoi cela vous am ènera-t-il, sinon à légi
timer cette circonspection de langage que vous avez ridiculisé dans ces
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débats, ou à prouver cette inexpérience des choses du monde et du lan
gage judiciaire dont vous n’avez voulu tenir aucun compte ; car, enfin r  

le fait matériel existe : quelle en est la raison? pourquoi ce silence pen
dant ces mois de secret? Etait-ce aussi pour tromper la justice !..

Voilà les faits : Cécile est sortie du couvent ; Conte n’a pas vu Léotade 
au parloir... Recourez donc à votre magnifique imagé bien sentie... faites 
entrer Cécile seule dans le sentier obscur qui va là conduire à la m ort, 
et puis saisissez le meurtrier ; mais auparavant établissez la base de cette 
proposition ; prouvez d’abord qu’elle y  est entrée avec lui... —  Dieu n ’a 
demandé compte à Caïn que parce qu’il lui avait confié son frère !... Aussi 
l’accusation cherche-t-elle , à tout p r ix , à réhabiliter C onte; et la voici 
maintenant, qui s’abandonne aux conjectures les plus hasardées. —  Ju
brien et Léotade , d it-elle, avaient projeté d’envoyer ensemble chercher 
du vin à Saint-Simon... Ils ont dû se concerter, et ce n ’a pu être que 
dans le vestibule , à l’heure même où Conte les a rencontrés...

Se concerter?,.. Mais pourquoi là plutôt qu’ailleurs? pourquoi à cette 
heure plutôt qu’à une autre? quelle est donc la mesure de probabilité 
de ces faits. •—  C’est possible, sans doute , je  ne le conteste pas; mais 
M. le procureur général, je  pen se , ne veut pas conclure d’une possibilité 
à la preuve de la culpabilité; au m oins, faudrait ii pour qu’il pût faire 
de cette possibilité un moyen de preuve , que ce fût probable ; et sur ce 
point, l’on pourrait se demander avec quel degré de probabilité on peut 
conjecturer que les deux pourvoyeurs du Pensionnat et du Noviciat , 
quand ils avaient à leur disposition âes chambres, des procures et presque 
tout le local d e là  m aison, se soient donnés rendez-vous, juste dans le 
vestibule? Ce transport d’une pièce de vin était-il donc une affaire si 
considérable que les deux pourvoyeurs aient dû prendre jour en un ren
dez-vous donné ? Mon D ieu! m essieurs, c’était un de ces simples pro
jets, qui naissent, se forment et se réalisent bien plus accidentellement 
qu’à un rendez-vous préparé. —  Et si le ministère public attache à cette 
opération quelque importance , pourquoi ne suppose-t-il pas que le 
rendez-vous a été fixé , de préférence, dans la procure, où se traitaient 
naturellement les'affaires ? Mais Jubrien et Léotade ne peuvent fixer , 
d it -il, ni le jou r, ni l’heure auxquels ils avaient causé de ce projet de 
voyage ?

Cela pourrait indiquer, une chose : c ’est qu’ ils considéraient ce voyage 
comme une affaire fort peu considérable. Mais Léotade, malgré les plus pres
santes allégations de M. le procureur général, qui le lui contestait, a tou
jours répondu : « J’en ai parié, je  dois l’avoir dit. »  Et il avait raison , le 
pauvre malheureux ! car je  lis dans un de ses interrogatoires devant M. le  
juge d’instruction : « J’ai cherché à m e rappeler le jour où le frère Jubrien 
» m’a parlé d’aller chercher le vin : je  crois que c ’est le 15 qu’il me dit :
» Il ne faudra pas oublier d’aller demain chercher le v in , car on nous 
» ferait payer le double droit; le receveur m’a dit, en me renouvelant le 
» passavant : Je ne ferais pas cela pour tout le monde. »

Ainsi, d’après ce que je viens de rapporter et qu’il faut bien que vous 
acceptiez , tant que l’accusation ne fournira aucune preuve du contraire, 
ce serait le 15 au soir que ce projet, déjà formé du reste , aurait été rap
pelé à la mémoire de L éotade , ce qui exclut la conversation du matin 
dans le vestibule. —  Mais ce qui rend encore plus invraisemblable cette 
conversation vers 9 heures ou 9 heures et dem ie, c’est que le  passavant 
que v o ic i , a été renouvelé le jeudi, 15 avril , à d i x  heures du matin. Ii 
porte la date du jour et de l’heure. (Me Gasc donne lecture de ce passa
vant.) Com m ent, en effet, Léotade et Jubrien auraient-ils pu s’être don
nés rendez-vous , se concerter sur les mesures à prendre, quand ils ne- 
savaient pas encore ni s i , ni quand il y  aurait lieu à les prendre.

Pour s’en entendre sur le veltage, messieurs, c ’élait bien moins indis
pensable encore; car les barriques ne se jaugent le plus souvent qu à leur
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entrée à la barrière; on se contente de fixer une mesure approximative ; 
on peut même dire que c ’est ainsi que cela se pratique ordinairement. Plus 
de vingt passavants établissent cct usage ; ca r , en les rapprochant des 
quiltances de l’octroi, on ne trouve presque jamais la même quantité.
( M Gasc lit plusieurs passavants rapprochés de quittances.)

Ainsi, rien, rien nè saurait réhabiliter la déposition mensongère de Conte, 
dont le témoignage se présente, seu l, à l’encontre de tous les témoignages 
des personnes appelées à la contrôler. C’est ainsi qu’en entrant dans le 
vestibule avec M arion, il y  voit Jubrien et Léotade. . Et Marion n ’aperçoit 
ni l’un ni l’autre; c’est ensuite un monsieur et une dam e, puis c’est la 
dam e.seule; e t, ni le frère portier, ni M arion, qui étaient au parloir, 
ni les frères Navarre, Laphien et Janissien ne les aperçoivent. Vidal et 
Rudelle ne les ont pas vus davantage ; et l’on n’a plus entendu parler ni 
du monsieur ni de la dame. Que devient le roman ?... Et il se trouve q u e / 
quand Jubrien est signalé pour être au parloir, il est établi, de la manière 
la plus certaine, qu’il était à l’écurie occupé avec Salinier et Bonhoure... 
et puis il fera devant M. le juge d ’instruction mille versions différentes, sui
vant qu’il est accusé ou qu’il ne l’est pas , sur ses impressions diverses au 
sujet de la jeune fille , sur ses soupçons contre les frères.

N’est-ce pas déjà trop , messieurs, de ces contradictions, de ces varia
tions, de ces dém entis, pour déconsidérer d’avance le témoignage d’un 
homme à précédents peu irrépréhensibles, et qui, le jour même du crime, 
partait pour A u ch , sous le prétexte menteur d’acquitter une misérable 
îeU rede change de 115 fr. qui n’était pas à échéance. Et Léotade, que 
fait-i! ? Vous le savez, il va, il vient dans la Communauté?

Ah ! que l’on parle après cela de l’ intérêt de Conte à ne pas accuser la 
Communauté, de ses bonnes dispositions pour elle ; il ne voulait pas l’at
taquer gratuitement, je le crois bien , et je  suis tout disposé à admettre, 
avec M. le procureur général, qu’ il n’y  a pas dans son cœur une perver
sité à ce  point détestable ; je  crois même qu’il a dû éloigner d’elle autant 
que possible l'accusation, ou hypocritement ou sincèrem ent; ca r , cette 
accusation pouvait bien n’être pas sans danger pour lui; mais quand celte 
accusation prend d ’autres proportions, oh ! alors c’est différent. . U y  a 
quelque chose de mieux à sauver que 1500, ou 1800, ou 2000 m êm e, 
c ’est sa tète !...

Et pourtant c’est lu i , c’est cet homme qui ne se trompe p a s , qui ne 
trompe pas , qui doit avoir raison contre tous. Sur sa foi, l’accusé Léotade 
doit être déclaré coupable , et tous les témoins qui lui sont favorables, de 
faux témoins.

M ais, enfin , admettez donc la déposition de Conte : vous serez arrivé 
à établir, parmi les mille impossibilités signalées , au sujet de la localisa
tion du cr im e , vous serez arrivé à établir l’occasion pour Léotade d’avoir 
vu C écile, un des moyens indispensables pour arriver à la consommation 
du crime. Voilà tout : ce ne serait pas une preuve, mais une simple pos
sibilité , c’est-à-dire une base préalablement indispensable , sans laquelle 
vous chercheriez en vain la preuve.

Mais suivez-le dans la matinée du crime. Une légion de tém oins, les 
uns appartenant à la Communauté , les autres étrangers , v iennent, en 
quelque sorte , le prendre par la main , et l’accompagner, en le montrant 
aux regards de tous , à partir de son lever, jusque bien après le crime. 
A  six heures, six heures et dem ie, sept heures, on le voit passer plu
sieurs fois de la cuisine- au réfectoire. A  sept heures et demie, huit heures, 
il est à la messe. V ers huit heures et d em ie , il assiste au placement 
d’une porte en fer. Entre neuf et dix heures, il ne fait qu ’aller, venir, 
plusieurs fois aussi, de la couture à la procure. Ce sont les ouvriers tail
leurs qui là lui demandent du velours; l’élève Salguet q u i , se faisant 
réparer un burnous, le voit, le  remarque en ce lieu. A  dix heures, 
il allume du feu à Saint-Saivy, à Saint-Saivy qu’il ne voit pas en passant
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seulem ent, mais avec qui il cause ; à Saint-Saivy souffrant, à qui il veut 
faire oublier sa douleur, en lui montrant des oiseaux et en lui jouant
des airs de serinette......... Pu is, à dix heures et demie , c ’est le jeune
Savy, q u i, empressé d’avoir à 15 ans ce qu’ il regrettera d’avoir plus tard 
en trop grande abondance (sourires dans l’auditoire), vient lui demander 
un rasoir; puis, à onze heures, il va prier à la chapelle.........

Et n’allez pas penser, messieurs, que Léotade affecte de se produire 
ainsi ; car ses fonctions de pourvoyeur l’appellent ainsi partout, le mettent 
en relation avec tout le monde. Il a un petit magasin monté ; et ce jour-là, 
qui est un jeu d i, jour pluvieux , jo u r  où l’on n’allait pas à la prom enade, 
il avait plus de relations et plus d’expansion avec les élèves. —  Ces visites 
ne sont pas affectées, mais elles ont bien réellement été faites : ouvriers, 
frères, élèves, tous ne peuvent pas ainsi mentir effrontément.

A in s i, à des heures contemporaines du crime , avant, pendant, après , 
il est presque toujours gardé à vue ; e t , s’il disparaît un moment aux 
regards, ce n’est que pendant quelques m inutes, mettez un quart
d’heure, demi-heure au plus, si vous le voulez........  — C royez-vou s,
en supposant qu’ il n’ait pas fallu plus d’un quart d’heure ou de vingt 
m inutes, comme le dit l’accusation, pour préparer , accomplir et ca
cher le crim e; croyez-vous que Léotade eût pu le com m ettre, sans que 
rien en lui eût trahi son émotion ? croyez-vous qu’il n’eût pas évité les 
regards de ses frères ? qu’il se fût présenté à eu x , sans avoir eu le temps 
de réparer les désordres de sa personne , et les mains contractées encore 
parla  violence de la lutte? —  Est-ce que l’homme qui a commis une 
mauvaise action ne se cache pas tout honteux de lui-m ême? Que fera- 
t-il don c, m essieurs, s’il a commis un double c r im e ? ..  Figurez-vous 
un homme honnête , vertueux jusque-là, qu’un moment seul d’égarement 
et de passion a pu entraîner à un double forfait de viol et de meurtre ? 
A h ! il ne cherchera pas les regards, celui-là ; il les fuiera... U voudrait 
se fuir lu i-m èm e... car, dans le moindre son d’une, parole humaine , dans 
chaque rayon de l’œil étranger, il voit un témoin indiscret qui l’interroge 
et le surprend dans son crime , un juge sans pitié qui le condamne... Il 
est mal à l’aise partout où il est ; il hésite et tremble , car tout est un sujet 
de terreur... Des prétextes? il ne lui en manquera pas, allez, pour fuir 
et s’isoler, car c’est l’ instinct de la conservation qui le dirige. Ne dites pas 
surtout que Léotade ne pouvait pas , sans exciter les soupçons, se tenir à 
l’écart aux heures du crime ; car on ne vous croirait pas ; car il y  a quel
que chose de plus fort que ce sentiment qui calcule : c’est l’impérieùse 
loi de la nature qui pousse l’homme à éviter son juge qui l’accuse, qui ne 
lui permet p a s , même quand il est habitué au crime , de cacher au- 
dehors les signes visibles de son agitation intérieure. ... Et on dirait : Le 
meurtre a été commis à neuf heures un quart ?... Et à dix heures, Léo
tade jouerait avec un en fant, lui montrerait des oiseaux , jouerait avec lui 
de la serinette, aurait des attentions paternelles... O h lc ’est im possible!... 
Et n’y  eût-il que cette circonstance, elle justifierait Léotade de l’atroce 
imputation dont il est l’objet !

Mais.suivez-le en core ; car il ne s’est pas contenté de se contrefaire en 
faisant mentir la nature quelques instants.... Pendant la journée entière, 
le lendemain , le surlendemain , il a tenu ce rôle impassible, sans jamais 
laisser apparaître un signe, non pas de trouble mais d’une simple émotion ; 
toujours avec les mêmes traits sur son visage, toujours avec la même 
sérénité dans son œil.

Cette fo is , les témoins corrompus viennent du dehors et nous sont tous 
étrangers. A  i heure, il sort pour vaquer à de nombreuses occupations, 
tantôt accompagné d’un frère , tantôt d’un enfant. E st-ce là la conduite 
d’un criminel ? Mais il aurait dû avoir une foule de préoccupations des 
plus sérieuses. Comment ! il a caché le cadavre dans la grange, et vous 
voulez qu’il puisse cacher Tes craintes qu’il doit éprouver ? Comment ! il
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suffit d’un curieux, d’un domestique remuant, qui ira fouiller la grange, 
et vous voulez qu’il soit tranquille ! Il fait une fouie de commissions : il 
va chez Berdoulat, avec qui il cause demi-heure, examinant des oiseaux ;
chez Gailhard, Roubiehou, Espinasse, C orso, porter de l’argent------
•il aceompasne uii enfant chez le dentiste; il entre chez M. Berdoulat, 
puis il rentre au Pensionnat; ii s’entend le soir avec Jubrien pour le vin, 
puis il va se coucher dans sa chambre, séparée par une légère cloison de 
celle de son directeur; il ne se rapproche pas des granges, personne ne 
le voit se diriger de ce côté, si inquiétant pour lui... et c’est là la con
duite d’un criminel 111...

Eh bien! oui, car il faut qu’il le soit,.. Ce cadavre, que tout autre que 
lui aurait entouré de la garde ia plus vigilante et la plus inquiète, il l’a 
abandonné.dans un lieu tout duvert à la merci du premier indiscret, où 
se trouve la nourriture dans laquelle on puise à tout instant pour les che
vau x ; son visage, il S’a com posé, et il est sorti ainsi, avec le remords 
dans l’âm e, avec le poids d’un cadavre dont il est encore embarrassé, 
dans son souvenir, et cela sans la moindre altération dans un de ses traits, 
et à onze heures il a été à ia chapelle ; et à la nuit il y  reviendra encore , 
et, il priera, et puis il se couchera sur son crime , et puis il se lèvera avec 
son calme habituel comme si rien n’était... Mais n’importe 1 il e é t  crimi
nel ,. . .  car il faut qu’il le soit !...

Léotade encore fait des visites , le 16 ; mais ce n’est que par occasion 
qu’il a fait ces courses... C’est pour acquitter des comptes, faire des com 
mandés... Une chose me frappe ici ! Quand Léotade parle à Mme Conte de 
la petite qu’on a trouvée dans le cim etière, comment Mms Conte ne lui 
demande-t-elle pas ce qu’il a fait de cette fille ; car elle devait savoir par 
son mari que Léotade avait été dans le parloir avec Jubrien... si cela avait 
été exact.

Mais enfin qu’est-ce qui l’accuse , ce malheureux ? Sont-ce les traces du 
crim e? N o n , messieurs. Vous savez la lutte du meurtrier avec Cécile 
Com bettes.... Combien elle a dû être acharnée de la part de h  victime qui 
défendait sa pudeur de jeune fille contre un homme seul, qui n’attaquait 
pas sa vie , mais seulement sa vertu. Elle a dû laisser après elle des bles
sures nombreuses , car le cadavre de Cécile en était couvert, et ces bles
sures ont bien été faites pendant la vie, à ne pas s’v méprendre.

Eh b ien , l’accusé que voilà , est visité avec le plus grand soin le 18 , 
moins de trois jours après, et on ne trouve pas sur son corps la moindre 
blessure, pas la moindre écorchure, pas une égratignure ; on ne décou-, 
vre rien, messieurs , rien , pas une excoriation, même dans la partie de 
son corps q u i, d’après les désordres signalés par M. le procureur général, 
devrait le plus porter de traces accusatrices. R ien qui accuse, messieurs 
les jurés, au bout de deux fois 24 heures!... Ah ! s’ il a été possible au cou 
pable de faire disparaître les désordres de la grange, il ne lui a pas été 
possible du m oins, de cacher ceux que la nature seule pouvait guérir ?

Et pourtant, encore une fois, cette visite a été faite avec soin , faite sur 
186 frères ; tous les membres de la Communauté, sans exception, tous ont 
enduré avec résignation la plus humiliante des épreuves. Eux, ces complices 
d ’un assassin!... Et ici, celte idée me revient: Qu’auriez-vous, ou i, qu’au
riez-vous fait, M. le procureur général, si les hommes que vous avez tant 
abreuvé d ’injures s’étaient refusés à cette visite, vous avaient opposé une 
résistance passive, qu’auriez-vous fait?... les auriez-vous fait prendre par 
un gendarm e, el...

M .  l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  : Aussi, je  n’ai fait procéder à la vérification que 
quand le frere lrlide l’a autorisé.

M . (: G a s c  :  Us savaient donc bien qu’ils n’étaient pas coupables ; ils ne 
sont donc pas complices d’une odieuse conspiration ; et il fallait qu’ils
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fussent bien sûrs d ’eux pour aller ainsi au devant de toutes injonctions,. 
Pourtant les traces ne pouvaient pas avoir disparu eu si peu de temps...

Et pourquoi donc ce complot de leur part, puisque vous admettez que 
le chef est un homme intelligent ? pourquoi ? En quoi, le crime d’un misé
rable pouvait-il compromettre une corporation religieuse respectée ? Est- 
ce que, pour une feuille qui tombe dans la boue l’arbre est perdu ?.. —  Le 
sacerdoce a eu ses lévites profanateurs ; la magistrature a eu ses membres 
dégradés par la corruption ; le barreau a eu des avocats avilis; tous les 
grands corps politiques comptent dans leur sein nombre des leurs tombés 
par leur faiblesse et même par leur crime ?... Pourquoi donc les frères pré
tendraient-ils à un si exceptionnel honneur : ils savent b ien , eux aussi, 
q u e , pour un coupable dans leur se in , la Gommunauté n’en doit pas 
p é r ir !...

Y ous me reprochiez, il y  a peu de temps , de n’avoir pas fait entendre 
un témoin assigné à l’autre session. Eh bien, c’est parce que le fait que je  
voulais établir m’a paru suffisamment l’être, que je  ne voulais pas, inutile
ment , augmenter des frais considérables ; mais vous-m êm e, pourquoi 
n’avez-vous pas fait entendre, cette fois com me l’autre, les témoins Vital, 
Bayle, Estrabeau , tous trois autrefois frères, et aujourd’hui honnêtes et 
laborieux ouvriers ? Vital vous aurait expliqué de nouveau comment ce 
secret si absolu, dont vous parlez tant, il l ’applique à  l a  c o n f e s s i o n  e t  n o n  

à  c e  q u i  s e  p e u t  p a s s e r  d a n s  l e  s e i n  d e  l a  c o m m u n a u t é - ,  Bayle vous aurait 
redit comment on enlend l’obéissance chez les frères des écoles : « E n  t a n t , 
» q u ’ e l l e  n e  b l e s s e  n i  l a  m o r a l e  n i  l a . j u s t i c e .  » Et Napoléon Estrabeau, cet 
homme qui, fatigué des orages de la mer et des agitations du monde, était 
venu chercher quelques moments de calme dans le couvent qu’il a quitté 
pour défaut de vocation, il nous aurait fait connaître, aussi, ces règles si 
immorales d’après vous, et que vous.jugez sans les connaître.

Ah ! je  n ’ai qu’un regret, c ’est que toutes vos accusations calomnieuses 
ne puissent pas être aujourd’hui l’objet d’un verdict ; vous verriez si l’on 
doit toujours abuser impunément du droit que donne une robe rou ge , et 
si l’on peut répéter à chaque instant, avec justice, que toute une com mu
nauté se parjure et s’avilit....

Je reviens à Leotade, messieurs : on n ’a trouvé sur son corps aucune 
cicatrice, rien qui annonce la lutte...-. A -t-on  trouvé du moins sur ses 
vêtements quelque indice qui le compromette? Rien encore; on a cherché 
sur sa soutane, sur son manteau, sur sa culotte, ses bas, ses souliers, sur 
tout ce qui pouvait couvrir son corps le jour du crim e, on a fait sur tous 
ces objets des expériences chimiques minutieuses. Comment n’a-t-on rien 
découvert?.. .. Quelle habileté et quelle présence d’esprit, pourtant, il lui a 
fallu pour faire disparaître toute trace accusatrice!

On lui reproche d’avoir été au-devant des preuves en indiquant son 
caleçon et sa culotte, quand il avait celui-là sur son corp s , et qu’il justi
fiait d’avance la présence possible du sang sur celle-ci!..,

A insi, l’on veut toujours que le malheureux, qu i, dans ses tortures 
morales et physiques, a perdu sa raison, ses idées , se souvienne et juge 
avec le calme du magistrat. Mais ne voyez-vous pas que l’homme aban
donné à lui-m èm e, en présence de pensées sinistres, fidèles images du 
sombre cach ot, n’a qu’une pensée, qu’une id ée , une seule idée fixe dans 
la tète, celle de l’accusation dont il est l’objet ; il s’agite, il s’exagère 
dans sa position ; e t , au milieu de son agitation , sa volonté, son souvenir, 
toutes ses facultés se croisent, se heurtent et s’égarent. Vous voulez 
qu’il ait sa mémoire , son jugem ent? A h ! rendez-lui le ca lm e, au lieu 
d’assombrir encore son âme par les terreurs qui l’entourent ! Et puis, si 
vous me demandez encore pourquoi il a annoncé qu’il pourrait se faire 
qu il y eût du sang sur sa culotte, je  vous dirai com me lui : parce qu’il ava t 
éprouvé une maladie qui lui avait occasionné des écoulements de sang, 
et qu’ il pouvait se faire qu’elle en fût tachée. —  Mais est-ce que ce m oyen
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de preuve ne se trouve pas détruit par cette réponse péremptoire : Si 
cette culotte était la culotte du meurtrier , il devait forcément y  avoir du 
sang ; car c’est la culotte , principalem ent, q u i, se trouvant le plus en con
tact avec le corps de la victim e, devait nécessairement s’ imprégner le 
plus inévitablement de souillures; et sur la culotte il n ’y avait pas trace , 
non-seulement de sa n g , mais d’aucune de ces souillures ; il n’a pas 
mêm e été trouvé matière à un simple soupçon , ni sur aucun des autres 
vêtem ents, ni sur le corps de Léotade...

Et la chemise n° 562 , que puis-je vous en dire , après toutes les preu
ves d’innocence développées dans l’intérêt de Léotade ? Ignorez-vous 
qu’appartenant au Noviciat, elle a dép lu s  encore été trouvée dans le 
linge sale du Noviciat? D irez-vous, messieurs, que ce n’est pas une 
réponse radicalement péremptoire ; pourtant elle établit, ce me semble , 
Une présomption en faveur de l’accusé, car le linge n’est pas commun 
aux deux établissements, et il ne peut arriver souvent que lorsqu’il 
passe un frère du Noviciat au Pensionnat, et réciproquem ent, il y  laisse 
sa chemise. Léotade est-il dans ce cas ? Non. Ce n’est donc pas à 
lui que vous pouvez demander compte de cette chem ise, q u i, du 
res te , d’après mes précédentes explications, est bien loin d’avoir la 
portée qu’on lui donne. —  Est-ce la faute à Léotade , si les chemises 
de chaque frère ne sont pas numérotées au chiffre de chacun d’eux ? 
Peu s’en faut, d’après le ministère pu b lic, car elle met l’accusation 
dans l’impossibilité de découvrir quel est celui qui en était le por
teur. Peut-être bien encore l’accusation verra-t-elle dans ce fait une 
preuve nouvelle de complot ; mais qu’elle s’en prenne à la Commu
nauté, et elle lui répondra q u e , chez e lle , il n’en est pas com me 
-dans une caserne; et tandis que, là , chaque soldat a son trousseau 
particulier, ic i , dans la maison des frères , tout est commun à la corpora
tion .—  11 n’est pas, m essieurs, jusqu’à cette misérable clef rouillée , 
trouvée dans le trousseau énorme de Léotade, q u i , parce qu’elle ouvre la 
porte du linge sale , ne devienne un objet accusateur. Qu’y à -t-il cepen
dant desi singulier, que cela puisse devenir un grief d’accusation ?... Ah ! 
si Léotade avait été surpris faisant usage en cachette de cette c le f , se di
rigeant, avec des allures suspectes , vers ces lieux , à l’époque où la che
mise doit avoir été jetée au linge sale , elle serait contre lui un indice de 
culpabilité... Mais quand on ne signale rien de semblable , et que l’on sait 
que le pourvoyeur de l’établissement se trouve ch argé, à cause de ses 
fonctions, d'un faisceau considérable de clefs qui doivent ouvrir dans 
presque toute la maison , quelle signification, je  vous le demande encore, 
peut avoir une clef rongée par la rouille , que le hasard fait ouvrir, sur 
cent aulres clefs , à la serrure du linge sale du Noviciat?

Mais voyez , messieurs, comme tout se change en accusation contre 
un malheureux ! Léotade est coupable, car son supérieur l’a déjà puni 
disciplinairement, car il l’a relégué dans une chambre misérable, sous la 
surveillance la plus active', au fond du dortoir Saint-Louis-de-Gonzague...

Etrange punition, en vérité, de l'immoralité que l’on poursuit et par 
laquelle on lui donne un aliment nouveau au lieu de la comprimer ! Quoi, 
c ’est au milieu de vingt enfants dans la candeur de l’âge... (Signes de dé
négation de M. le président. )

M e  G a s c  :  Je maintiens, en l’affirmant de plus fort, qu’il y  a vingt enfants 
à côté du lieu où couche Léotade ; et c ’est au milieu de ce's vingt enfants 
que l’on relègue, la nuit, celui dont on veut punir la débauche ! Cette 
preuve se détruit d’elle-mèm e : il était envoyé là , le frère Irlide vous l’a 
dit, parce que sa chambre était en réparation , et vous avez entendu des 
témoins certifier le fait. —  Mais voyez où vous me ramenez : si le frère 
Irlide le punissait de son crim e, c ’est qu e , com me vous le disiez vous- 
m êm e, il connaissait déjà le crim e, et puisqu’il voulait sauver le coupable 
par le plus odieux abus d’inlluence, pourquoi n’a-t-il pas tout d’abord
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arrêté la justice par ces mots : « C é c i l e  e s t  s o r t i e  ? »  dites donc pourquoi ?
—  Et puis , quelle pénitence pour un double crim e ! Mais le directeur 
qui aurait agi ainsi serait un monstre ! aussi le frère Irlide proteste avec
force......  Et où trouverez-vous un directeur plus a im é, plus vénéré que
le frère Irlide?....... Je ne vous parlerai pas de la vertu du frère Floride ,
elle est admirable dans l’établissement.

Et la visite de l’accusé dans la matinée du 16 a v r il, chez C onte, il faut 
aussi lui donner une signification, car il est accusé ; les carnets n’étaient 
qu’un prétexte, et sa démarche n’est autre que celle du coupable qui va 
s’informer des détails du cr im e , pour savoir si l’accusation se tourne vers 
lui. S’il était vra i, dit-on , qu’il allât réellement commander des carnets, 
pourquoi ne l’a -t-il pas fait ?

Ainsi l’on change tout-à-coup le caractère de l’accusé : —  cet homme 
qui a été imperturbable, apathique après, le crim e, au point de laisser 
le cadavre abandonné dans une grange ouverte ; sur la physionomie 
duquel on  n ’a pas pu surprendre un trait qui décélàt une crainte, une 
émotion , devient tout-à-coup soupçonneux , méfiant, et. de bon matin , 
il part pour se mettre en quête de l’ impression publique, de nouvelles de 
C onte:.... Est-il donc bien facile d’abdiquer ainsi sa nature?

Y ous voulez savoir pourquoi allant commander ces carnets il ne les a 
pas com m andés? —  Mais parce que Conte n’y étant pas, peu pressé qu’il 
était d’ailleurs, il a préféré attendre ; rappclez^vous la même démarche 
auprès de la femme Dieuzet. « M o n  m a r i  n ' y  e s t  p a s , dit-elle , q u e  v o u l e z -  

v o u s ?  »  —  « O h !  r i e n ,  réprend Léotade, j e  v e n a i s  c o m m a n d e r  d e s  a r r o s o i r s , 
m a i s  p u i s q u ' i l  n ' y  e s t  p a s  j e  r e p a s s e r a i . »— « M a i s j e p u i s  v o u s  l e s  f a i r e  f a i r e . »

—  « O h  !  n o n ,  c ’ e s t  i n u t i l e  p o u r  a u j o u r d ’ h u i ,  j e  n e  s u i s  p a s  p r e s s é ...... »

Et c’est juste aussi, ce  qui se passe chez la femme Conte. Léotade allait- 
il par hasard chez la femme Dieuzet pour connaître des détails de Conte ?

Léotade va chez Conte connue il va chez Lajus et chez beaucoup d’au 
très, parce qu’il a des commissions à remplir auprès de ces diverses 
personnes.

Il va chez Lajus : Lajus lui demande le premier ce que c ’est que cette 
enfant trouvée morte près de son établissement.... L e  propos qu’on attri
bue à Léotade, il peut l’avoir tenu ; mais est-il certain que Léotade a 
parlé le premier des antécédents de C onte? Et quand cela serait certain , 
qulest-ce que cela ferait à l’accusation , quelle influence cela aurait-il sur 
la culpabilité de Léotade?

Ne sommes nous pas passés devant le cim etière, et une heure et demie 
ne s’est-elle pas écoulée avant notre arrivée chez Dambarle-Lajus? alors 
c’était un siècle. Et voilà ce que l’accusation a ramassé de preuves ! Et 
elle espérera triompher ! Il faut d’autres preuves ; la conduite anté
rieure de Léotade est exemplaire ; c ’est celle d’un religieux parfait, et 
avant d’entrer dans la Communauté, c’était celle d’un ouvrier laborieux. 
Sa conduite excellente est attestée par de nombreux témoins , qui n’ont 
pas craint de descendre des montagnes du Rouergue pour venir procla
m er sa pureté! Un seul témoin vient l’accuser, et c’est Conte. C’est à 
lui, à lui seu l, que nous devons une année de captivité, et ce long sup
plice de quarante audiences pendant lesquelles l’accusé a été donné en 
pâture à la curiosité publique... je  ne parie pas du'secret.

Y ous faites circuler Léotade dans la nuit du 15. Vous le  faites sortir de 
cette chambre , et le directeur et le frère portier sont à côté de lui ; vous 
le conduisez au grenier à fourrage : là il prend le cadavre, et de là il le 
porte au mur du cimetière. Il faut qu’ il ait trouvé là une échelle qui lui 
a servi à prendre le cadavre dans le grenier, et qui lui sert encore pour 
monter et jeter le cadavre par-dessus le mur. Puis il remet tout en place, 
et revient par un chemin long reprendre sa place dans son lit. Il a trompé 
toutes les surveillances et a accompli sa longue et difficile tâch e, sans 
être dérangé, sans être aperçu par qui que ce soit. V oyez , MM. les jurés,
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toutes les impossibilités que le ministère public lui fait surmonter facile
ment. Aucun obstacle ne s'est présenté. Ce serait un bonheur inouï, 
inespéré. On ne réussit ainsi que dans les circonstances où la Providenee 
vous garde. Et ce n’était pas le cas ici.

Et ces empreintes que l’échelle a dû laisser, dont la faiblesse préoc
cupe toujours mon esprit, comme un des faits les plus désespérants pour 
l’acusation , ces empreintes , le lendemain , sont à peine remarquées Ce 
sont les traces de deux ou trois pieds , chaussés d’un soulier?. . . . . . .

Je suis dévoué à Léotade par conviction ; je suis dévoué à lui parce 
qu’il est malheureux. Jamais le malheureux n’a vainement imploré mon 
appui. Je me suis toujours trouvé sur la brèche pour le malheur. J’ai mis 
mes faibles talents au service de l’infortune. J’ai défendu les prévenus 
politiques comme tous autres accusés. J’ai défendu ce pauvre Baucher ; j’ai 
prêté mon appui à Barbés. Je n’ai jamais hésité.

J’appartiens à tous mes conc itoyens. Je suis l’homme de tous , l’homme 
de toutes les infortunes j ma vie entière est là pour témoigner de mes 
paroles.

Que mes convictions passent dans vos cœurs, et qu’elles vous fassent 
dire qu’il n’y a pas ici de coupable , qu’il n’y a qu’un innocent...

Ma tâche et finie ; elle a été plus longue que difficile. J’ai parlé de la 
victime avec l’intérêt qu’elle m’a inspiré. Le crime qui lui a ravi l’exis
tence lui a donné l’immortalité. Je t’ai invoqué et je l’invoque encore, 
Cécile , je t’invoque.... oh !, je t’en prie , intercède , fais qu’à l’horreur de 
l’attentat qui t’a ravi la vie ne se joigne pas un crime plus horrible encore, 
celui de condamner un innocent !...

Oui, citoyens, je m’adresse à vous , vous qui êtes au-dessus de toutes 
les passions ; vous qui sur votre banc êtes à l’abri des orages politiques et 
de leurs influences. Si votre conviction est que Léotade soit coupable, 
frappez , frappez-le sans pitié ; mais aussi, quels que soient les événe
ments , si votre conviction est que Léotade est innocent, acquittez-le.

C’est, n’en doutez pas , rendre un grand service à la société , que de la 
protéger dans la personne d’un innocent.

Au moment où l’orateur prononce les dernières phrases de son dis
cours, son geste s’anime, sa parole devient plus entraînante encore 
et plus sympathique ; et quand il s’assied , il se fait un moment de silence 
profond , puis , tout à coup, éclatent des applaudissements dans l’au
ditoire...

M. le président, avec un air d’indignation bien visible sur les traits alté
rés de son visage , et avec une parole sévère à laquelle il nous avait peu 
habitués jusqu’ici , pour réprimer les manifestations de l’auditoire :

« Le public , qui s’était bien comporté jusqu’à ce jour, vient de faire un 
acte de la plus haute inconvenance. Il doit savoir que des marques d’ap
probation dans un sens peuvent amener l’expression d’un sentiment con
traire ; et nous ne pouvons nous empêcher de faire entendre ici les 
paroles les plus sévères. Je le préviens que , pour peu que pareille mani
festation se fit jour une autre fois, je ferais évacuer la salle. »

L’audience est levée.
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Audience du 3 avril.

Il est presque impossible de contenir la foule immense qui se presse- 
aux abords du palais de justice. Les postes de la ligne sont doublés, 
et un bataillon entier de la garde nationale est sous les armes. Nous 
voyons, en outre, un fort piquet de chasseurs à cheval et de ti
railleurs. La salle d’audience est immédiatement remplie.

L’audience est reprise à dix heures et demie. La parole est à 
Me Saint-Gresse.

Me Saint-Gresse.- M. le procureur général a-t-il l’intention de ré
pliquer?

M- le procureur général : La longueur des débats, à laquelle j ’ai 
moi-même contribué, me fait un devoir de ne pas répliquer.

Me Saint-Gresse : Dans l’acte commun qui nous avait unis, 
SL Gasc et moi, il était convenu que je devais répliquer. Puisque 
M. le procureur général ne prend pas la parole, la plaidoirie de 
Me Gasc reste complète et entière. Je ne voudrais pas, par un senti
ment de vanité personnelle, enlever quelque chose à l’autorilé de l’ar
gumentation et du langage de mon collègue. Je renonce (jonc à la 
parole.

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à ajouter à 
votre défense?

01 se fait un profond silence.)
Léotade : Je ne voudrais pas prolonger ce débat, mais je déclare 

que je n’ai pas dit de monsônges devant la justice. Il n’y a que de la 
sincérité dans mes paroles. S’il y a eu quelques contrariétés dans ma 
déposition, c’est à cause du secret que j’ai subi. Ah 1 Messieurs, si 
vous saviez ce que c’est que le secret 1 J’ai vu encore hier une scene 
qui m’a fait beaucoup de mal. J’ai vu un homme qu’on faisait sortir 
du secret, pour entendre la sainte messe. C’était atfreux; il était 
maigre comme un squelette. Comme il avait dû souffrir! Maintenant 
que la justice méjugé comme elle le voudra. Je suis innocent !

M. le président : Les débats sont terminés. (Mouvement prolongé 
d’attention. )

M. le président commence son résumé par les considérations sui
vantes :

Après la mémorable discussion qui a jeté sur ce débat tant et de 
si vives lumières, il serait superflu, et il ne nous serait pas difficile- 
d’être complet; nous préférons être concis , et notre devoir s’accorde 
avec nos goûts.

Notre désir d’être bref irait jusqu’à nous faire négliger les considé- 
ralions générales auxquelles se sont arrêtées tour à tour l’accusation 
et la défense, si leur influence sur le sort du débat était moins déci
sive ; mais elles le dominent : et là où il ne se rencontre pas un fait, 
si tenace qu’il soit, qui ne trouve une explication ou un démenti 
dans la parole d’un religieux , il faut bien que nous sachions si cette 
parole, environnée de notre vieille vénération, n’a rien perdu de son 
prestige.

Nous n’essaierons pas de reproduire tout ce que la logique et la 
raison, secondées parles magnificences du langage, vous ont dit sur



les résistances que l’esprit du cloître oppose toujours à la légitime in
vasion des pouvoirs séculiers. Le cloître devant vous a eu ses impru
dences , et il n’est plus nécessaire de démontrer un esprit de résistance 
qui s’est révélé jusque dans cette enceinte sous la forme des plus ar
rogants défis.

Ne cherchez plus le secret de la lutte qui vient expirer devant vous 
dans l’histoire des adroites et proverbiales dissimulations d’une société 
célèbre dont les frères de l’école chrétienne repoussent l’affinité. S’ils 
lui appartiennent par la ruse, ils s’en séparent par la violence, qui 
est le dernier mot des corporations religieuses comme des rois , et la 
société de Loyola ne dit jamais le sien.

Vous le trouveriez plutôt dans ce drame contemporain qui prépa
rait aux magistrats de Nancy les épreuves que nous venons de subir, 
si le coupable, soustrait à la main de la justice par une adroite four
berie, n’avait affranchi sa corporation des nécessités d’une lutte dés
espérée.

Cherchez-le, ce secret, dans les faits qui se déroulent devant vous, 
et, sans tenir compte de mes appréciations qui se révèlent dans l’ar
restation du frère Lorien, mais qui ne doivent en rien influer sur la 
complète indépendance des vôtres, jugez vous-mêmes et vous seuls 
si la parole du religieux n’a rien perdu de son prestige; s i, quand le 
cloître a ouvert ses portes, il n’a pas fermé ses consciences; si la haute 
direction de la Communauté, après avoir fait du mensonge une règle 
de discipline, n’en a pas fait aux uns une condition d’existence,^ aux 
autres le sujet d’une composition classique et d’une déplorable ému
lation, aux autres enfin l’occasion d’une malheureuse célébrité, dans 
laquelle les sympathies de l’exaltation religieuse dédommagent des 
dangers et de la honte du parjure.

Celte première solution aplanit toutes les difficultés du débat ; si 
tout ce qui est attesté par les hommes qu’une robe longtemps vénérée 
protège contre tout soupçon , doit être tenu pour, vrai, le coupable 
n’est pas dans nos mains, la Communauté se défend contre une indi
gne calomnie, et on pourrait aller même en présence du cadavre 
profané et mutilé de Cécile Combettes jusqu’à dire que le crime est 
impossible.

8i le mensonge expliqué, mais non excusé par la puissance du 
lien religieux, par l’effervescence de généreuses et déplorables pas
sions, peut se glisser sous la robe du moine, s’associer aux senti
ments d’une piété fervente et pénétrer dans le cœur des hommes 
qu’égarent les passions politiques ou le fanatisme religieux , la Com
munauté des frères de l’Ecole chrétienne recèle le coupable, et il doit 
être dans nos mains, puisqu’on a recours au mensonge pour nous 
l’enlever.

Plus celte solution est importante, plus elle mérite d’être méditée. 
Ecoulons sur ce point l’accusation et la défense descendant l’une et 
l’autre de la théorie au langage des faits.

La première partie de ce débat est donc celle-ci : résulte-t-il de 
l’ensemble des faits qui se sont déroulés devant vous la preuve qu’un 
conseil frauduleux ourdi au sein de la Communauté s’est attaché à 
préparer à la justice des obstacles, à l’opinion publique des décep
tions?...

Le résumé de M. le président contenant des faits déjà plusieurs
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fois répétés dans les débats, dans l’accusation et dans la défense, il 
est inutile de le reproduire. Il occupe la fin de cette audience et la fin 
en est renvoyée à celle du lendemain. Cette première partie du ré
sumé est consacrée à l’examen de la localisation du crime.

“ m ü r iu 'c  tlia 4  a v r i l .

Le verdict sera prononcé aujourd’hui. Il est difficile de se faire une 
idée de l’émotion de la population.

Les spectateurs sont tellement pressés, qu’on ne voit qu’un nom
bre considérable de têtes , qui expriment la gêne et la curiosité.

Cinquante hommes de la garde nationale sont rangés dans le pré
toire , et un grand nombre d’avocats en robe sont assis devant eux. 
Cet aspect est imposant. Les troupes de ligne garnissent l’intérieur 
des cours. Les mesures les plus sévères sont prises pour le maintien 
du bon ordre et de la tranquillité.

L’audience est reprise à dix heures et demie.
M. le président : Messieurs, au moment où l’épuisemënt de. nos 

forces nous a forcé de prendre un moment de repos, nous n’avions 
pas terminé l’examen de tout ce qui se rattache à la localisation du 
crime ; nous avons besoin d’y attirer quelques instants encore votre 
attention.

Après avoir résumé les débats sur ce point, M. le président s’e x 
prime ainsi :

Nous n’avons plus à traiter que la partie la partie la plus impor
tante, mais la moins développée au débat, la question de la culpa
bilité de l’accusé Léotade.

M. le président parcourt les diverses charges de l’accusation contre 
Léotade, expose quelques-unes des réponses de. la défense et termine 
son résumé en répondant aux considérations qui ont été prises de 
l’état de calme qu’a toujours gardé l’accusé.

L’objection de la sérénité du coupable, dit-il, est grave, sans doute, 
dans la situation ordinaire; le crime laisse en effet après lui les préoc
cupations de la crainte et les agitations du remords ; mais vous avez à 
étudier une nature exceptionnelle, broyée et repélrie dans les épreu
ves de ce Noviciat qui opère de si étonnantes transformations!... Qui 
de nous possède le secret des expiationset des macérations ascétiques, 
à l’aide desquelles on sait rendre la paix à une âme bourrelée par le 
remords.,..

Pour l’appréciation des faits connus, pour celle des preuves, l’in
fluence des habitudes religieuses et de la vie du cloître est le grand 
problème que cette affaire, mémorable à tant de titres, soumet à votre 
expérience et à votre raison.

Je ne vous ferai pas l’injure de vous prémunir conlre les inspira
tions de la passion et delà crainte; nous nous sommes assez vus pour 
nous connaître. Vous joignez à l’intelligence du devoir la volonté de 
l’accomplir. La justice et la société n’ont rien de plus à exiger de 
vous. (Mouvements prolongés.)

Voici les questions qui vous sont posées : (Profond silence.)
Ire série . — lre Question. — Bonafous (Louis), en religion frère 

Léotade, est-il coupable d’avoir, le 15 avril dernier, commis le crime 
de viol sur la personne de Cécile Combettes ?
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2î,ie Question. — Cécile Combettes était-elle alors au-dessous de 
l’âge de quinze ans accomplis?

3me Question. — Ledit Bonafous est-il coupable d’avoir, le 15 avril 
dernier, commis volontairement un homicide sur la personne de 
Cécile Combettes?

4me Question. — Cet homicide volontaire a-t-il été commis pour 
assurer l’impunité à l’auteur du susdit crime de viol?

2e série . — l re Question. — Ledit Bonafous est-il coupable 
d’avoir commis, le 15 avril dernier, une tentative de viol sur la 
personne de Cécile Combettes, laquelle tentative, manifestée par un 
commencement d’exécution, n’a été suspendue ou n’a manqué son 
effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur?

2e Question. ~~ Cécile Combettes était-elle alors au-dessous de 
15 ans accomplis?

3e Question. — Ledit Bonafous est-il coupable d’avoir, le 15 avril 
dernier, commis volontairement un homicide sur la personne de 
Cécile Combettes?

4e Question. — Cet homicide volontaire a-t-il été commis pour 
assurer l’impunité à l’auteur de la susdite tentative de viol ?

Vous remarquez ici une disposition à laquelle nous avons été ame
nés par les faits et les différentes appréciations qui se sont produites 
aux débats.

Nousnvons établi deux séries de questions. Vous vous rappelez 
les expertises scientifiques. On a demandé si le viol avait été con
sommé, et si alors il ne laissait d’autre trace que les fractures de la 
membrane de l’hymen.

Les détails de l’autopsie pont pu donner d’autres témoins maté
riels que cette fracture. Nul d’entre nous n’en a fait la distinction. 
Mais les hommes de l’art en font une. Nous avons dû poser la ques
tion au point de vue légal, au point de vue de la pénalité.

Vous allez entrer dans la salle de vos délibérations. Je dois vous 
dire encore: Le dernier décret du 8 mars porte la majorité néces
saire à neuf voix. Vous devez donc vous exprimer en ces termes ï 
O ui, l’accusé est coupable à la majorité de plus de neuf voix.

Mais le décret du 8 mars a laissé la question des circonstances 
atténuantes dans le droit commun. La majorité est toujours de 7 
contre 5.

La Cour se retire.
Un huissier: MM. les jurés, rentrez immédiatement dans votre salle.
MM. les jurés sortent de la salle.
Le profond silence, qui a régné jusqu’à présent, est rompu aussi

tôt L’agitation fait explosion ; les conversations les plus animées 
s’engagent aussitôt. On renforce le piquet de gardes nationaux, 
posté dans le prétoire. Mais personne ne quitte sa place , tant on 
craint de la voir envahie.

Les gendarmes emmènent l’accusé.
On nous annonce que les rues adjacentes sont remplies d’une po

pulation agitée. On a beaucoup de peine à garder un espace libre 
aux abords du Palais de Justice.

MM. les jurés sont entrés dans leur salle à deux heures précises.
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À trois heures et demie, on entend la sonnette qui annonce la ren
trée de MM. les jurés. Aussitôt un silence solennel se rétablit...

M. le président : M. le chef du jury, veuillez faire connaître à la 
cour la déclaration de MM. les jurés. -

M. le chef du jury se lève : Sur mon honneur et sur ma conscience, 
devant Dieu et devant les hommes , la déclaration du jury est : 
i re S é r i e . Sur la l ,e question : non, l’accusé n’est pas coupable.

— Sur la 2e question : idem.
— Sur la 3e question ; idem.
— Sur la 4e question : idem.

2e Série. l re question : oui, l’accusé est coupable à la majorité de
plus de 9 voix.

— 2e question : idem.
— 3e question : idem.
—  4 e question: idem. (Profonde sensation.)

M. le chef du jury : Oui, à la majorité, il existe en faveur de
l’accusé des circonstances atténuantes.

L’accusé est introduit. — Le greffier donne lecture du verdict 
du jury.

M. le président : M. le procureur général a la parole pour l’applica
tion de la peine.

M. le procureur général : Vu les art. 3 3 2 , 333 et 334 du Code 
pénal, nous requérons qu’il plaise à la Cour condamner l’accusé à la 
peine des travaux forcés à perpétuité,

M. le président : Les défenseurs ont-ils quelques observations 
faire?

MMe Gasc et Saint-Gresse : Non, M. le président.
Me Rumeau, avocat de la partie civile, prend les conclusions sui

vantes :
Plaise à la Cour, condamner Louis Bonafous, en religion Léotade, 

à payer au concluant par toutes voies de droit, même par corps, la 
somme de 50,000 fr. à titre de dommages ; le condamner, en outre, 
en tous les dépens, même en ceux dont le concluant pourrait être 
tenu vis-à-vis du fisc;

Déclarer le sieur Matthieu Bransiet, en religion frère Philippe, 
en sa qualité de supérieur général de l’institut des frères de la Doc
trine chrétienne, et les sieurs frères Irlide, Liéfroy, Léandre et 
A\daucte , en leur qualité de directeurs de l’établissement de Toulouse, 
civilement responsables des condamnations qui seront prononcées, 
contre ledit Bonafous, en capital, intérêts et frais ;

Déclarer en conséquence, que le paiement de ces condamnations 
pourra être poursuivi sur tous les biens de l’institut où qu’ils soient 
'situés, et spécialement sur l’établissement de Toulouse;

Condamner, enfin , lesdits Matthieu Bransiet et consorts, es nous 
aux dépens de leur intervention pour toutes réserves de droit.

Me Gasc : Après d’aussi graves débats, les défenseurs ne peuvent 
plaider la suite de l’affaire civile. Je demande la disjonction de celte 
affaire, et son renvoi à huitaine...

Me Saint-Gresse : Je demande aussi la disjonction en ce qui touche 
la solidarité des frères directeurs de la Communauté.

M. le procureur général : Je consens à ce renvoi.
M. le président : La Cour va délibérer. 11

—  105 —



La Cour rentre au bout de dix minutes.
M. le président donne lecture des art. 3 3 2 ,2 , 304, 223, 463 du 

Code pénal et 368 du Code d’instruction criminelle.
Attendu que l’accusé Léolade s’est rendu coupable, le 15 avril der

nier, d’une tentative de viol sur la personne de Cécile Combettes, âgée 
de moins de 15 ans; qu’il s’est rendu coupable, en outre, du crime 
d’homicide volontaire sur la personne de Cécile Combettes, pour assu
rer l’impunité de la susdite tentative de viol ;

Vu la disposition des articles précités ;
La Cour condamne l’accusé Louis Bonafous , en religion frère Léo

tade, à la peine des travaux forcés à perpétuité, et à l’expositon pu
blique, avec un écriteau au-dessus de la tête, portant son nom , sa 
condition et le lieu de sa naissance ; condamne en outre aux dépens et 
aux frais du procès.

M. le président : Accusé, vous avez trois jours pour vous pourvoir 
en cassation. — Gendarmes, emmenez le condamné.

Cet ordre est exécuté.
M0 Gasc demande à la Cour qu’il soit donné acte de ce que l’arrêt 

de renvoi et l’acte d’accusation imprimés ont été distribués à 
MM. les jurés aussitôt après la lecture, et que la défense n’a pas dis
tribué son mémoire.

M. le président : La Cour donne acte à la défense de la première 
partie de sa demande. La Cour ne peut statuer sur une réserve de la 
défense qui n’appartient pas aux débats.

M. le président : Messieurs les jurés, la session est terminée, quant 
à ce qui vous concerne. La Cour statuera seule sur l’affaire civile. 
L’audience est levée.

Il est quatre heures. La foule s’écoule lentement. La plus vive agi
tation règne partout.
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L’intérêt de cette affaire a été épuisé par la conclusion qu’elle a eue 
sous le rapport criminel ; il ne reste qu’à juger les questions de droit 
ressortant de la demande formée par la partie civile, tant contre le 
frère Léotade que contre la communauté à laquelle il appartient,

Le lundi, 11 avril, la Cour, composée de M. de Lahaume, prési
dent , et de MM. Vialas et Quérilhac , assesseurs , se réunit dans la 
salle de la Cour d’assises, à l’heure de midi. Les jurés ne sont plus 
présents, leur tâche a été finie par le verdict qu’ils ont prononcé. Le 
parquet est toujours occupé par M. le procureur général d’Oms. Au 
banc des avocats se trouvent les mêmes défenseurs: M0 itumeau , 
avocat de Bernard Combettes; M«s Gasc et Saint-Gresse, avocats du 
frere Léotade et de la Communauté. Au moment où l’audience s’ou
vre, on entend battre le rappel pour la garde nationale, et comme on 
craint que la tranquillité ne soit troublée par suite de l’émeute de la 
veille, l’audience est levée immédiatement et renvoyée au lendemain.

La place réservée au public est d’ailleurs déserte. L’attention de tous 
est captivée par les événements.

Le lendemain, mardi, la Cour, composée ainsi que nous l’avons 
d it, se réunit dans la salle de la 3me chambre.

Le frère Léotade n’a pas été amené ; il est représenté par Me Gasc, 
son avocat.

Celui-ci présente d’abord une exception préjudicielle, fondée sur 
le pourvoi formé par Léotade, contre l’arrêt de condamnation qui l’a 
frappé. La Cour, suivant lui, est dénantie par ce pourvoi, et il ne lui 
appartient plus de statuer jusqu’à ce que la Cour suprême ait elle- 
même prononcé. L’argumentation de M»Gasc s’appuie principalement 
sur les articles 358 et 366 du Code d’instruction criminelle, qui ne 
permettent pas de disjoindre les questions criminelles des questions 
civiles.

Me Rumeau répond que ce qui va se passer ne constitue pas un 
nouveau procès; que c’est uniquement la continuation des plaidoiries 
qui ont été commencées 5 la dernière audience par les conclusions 
prises par les parties. La cause étant donc liée, commencée, il n’a 
pas appartenu à Léotade d’en arrêter le cours par le pourvoi qu’il 
a fait. Il se fonde sur les termes mêmes du procès-verbal.

M. le procureur général émet un avis semblable, et la Cour rend 
un arrêt qui, rejetant l’exception préjudicielle présentée au nom de 
Léotade, ordonne qu’il soit immédiatement plaidé au fond.

M* Rumeau reprend la parole, et lit les conclusions suivantes, 
au nom de Bernard Combettes , assisté de M° J. Pujol avoué, contre 
Louis Bonafous , contre Matthieu Branziet, frère Philippe, supérieur 
général, et contrôles directeurs de Toulouse:

Sur la quotité : — Attendu qu’à cet égard les éléments d’appré
ciation doivent se puiser, non-seulement dans le préjudice individuel 
que le sieur Combettes peut éprouver par la mort prématurée de sa 
fille , mais encore dans le concours actif qu’il a pu prêter, par lui ou 
par ses mandataires , à la justice, pour triompher des résistances et 
des obstacles inouïs qu’elle a rencontrés à l’occasion de l’attentat du 
15 avril 1847.

En ce qui touche les défendeurs à l’action en responsabilité ci
vile : — Attendu qu’ils ont été assignés , savoir : le frère Philippe , 
comme représentant l’Institut des frères de la Doctrine chrétienne ; 
les frères Irlide , Liéfroy, Adaucte et Léandre, comme repré
sentant ensemble ou séparément la maison particulière de cet In
stitut, établie à Toulouse , quelle que soit sa composition et ses 
appartenances; attendu que la compétence de la Cour d’assises de la 
Haute-Garonne, pour juger la demande en responsabilité civile di
rigée contre les susnommés ès-nous ne saurait être contestée, 
puisque, relativement aux frères Irlide et Liéfroy, la question a été 
déjà jugée par la Cour de céans, et que la Cour de cassation a rejeté 
le pourvoi dirigé contre son arrêt , et que, relativement aux autres 
défendeurs appelés en cause depuis lors, les arrêts précités ont une 
autorité doctrinale que l’on essaierait inutilement de critiquer aujour
d’hui ; attendu d’ailleurs que les assignations ont été régulièrement 
données.

» Au fond : — En droit, attendu qu’aux termes du § 1er de Fart. 
1384 du Code civil, on est responsable non-seulement du dommage que
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l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par 
lés personnee dont on doit répondre; attendu qu’il résulte de la doc
trine et de la jurisprudence que les §§ suivants de cet article n’ont rien 
de limitatif dans leurs expressions ; attendu encore qu’aux termes de 
l’art. 1383 du même Code, chacun est responsable du dommage qu’il 
a causé, non-seulement par son fait, mais encore par sa négligence 
ou son imprudence; attendu que ces articles embrassent, dans leur 
généralité, non-seulement chaque individu personnellement, mais 
encore toute aggrégation d’individus reconnus parla loi et formant 
ainsi un être moral distinct des êtres de raison qui le constituent ; 
que les principes qu’ils posent laissent à la consciencieuse appré
ciation des magistrats le soin de déterminer, suivant les | ersonnes et 
les choses , l’application dont ils peuvent être susceptibles.

» En fait : — Attendu que la loi de l’organisation et de la disci
pline intérieure de l’Institut des frères engendre nécessairement et 
virtuellement sa responsabilité à l’égard des faits accomplis par les 
membres qui en font partie ; que, sous ce premier rapport, l’appli
cation du § 1er de l’art. 1384 du Code civil ne saurait être douteuse ; 
que, sous un deuxième rapport, la responsabilité spéciale, écrite dans 
le § 3 de ce même article, est également encourue par la Communauté 
des frères; qu’en effet, il est résulté des débats que Léotade était 
pourvoyeur du Pensionnat, et que c’est dans l’exercice ou à l'occasion 
de l’exercice de cette fonction que s’est accompli le fait qui donne lieu 
à l’action en responsabilité; attendu que, sous un troisième rap
port, cette action se justifie parles dispositions de l’art. 1383 du 
Code civil ; qu’en effet, les débats ont établi non-seulement un com
plot , un concert, dans la Communauté, pour égarer la justice , dans 
la poursuite de l’auteur de l’attentat du 15 avril, mais encore pour 
le soustraire à la double action que ce fait avait engendré ; qu’il est 
également résulté de cas débats la preuve d’une négligence et d’une 
imprudence blâmables de la part des directeurs de l’Institut, im
prudence et négligence qui autorisent contre l’Institut l’action civile 
exercée par le sieur Combettes

Plaise à la Cour : — Condamner Louis Bonafous, par toutes voies 
de droit, même par corps, à payer au concluant, à titre de dom
mages, la somme de 50,000 francs, le condamner en outre en tous les 
dépens, même en ceux dont le concluant pourrait être tenu vis-à-vis 
du fisc ; déclarer le sieur Matthieu Branziet et consorts, en la qualité 
qu’ils procèdent, civilement responsables, et ce, par toutes les voies 
légales, des condamnations qui pourront être prononcées contre Louis 
Bonafous, en capital, intérêts et frais ; déclarer en conséquence que 
le paiement de ces condamnations pourra être poursuivi sur tous les 
biens de l’Institut où qu’ils soient situés, et spécialement sur l’établis
sement de Toulouse; condamner enfin lesdits Matthieu Branziet et 
consorts aux dépens de leur intervention, sous toutes réserves dedroit.

Mc Rumeau développe ensuite ces conclusions, dans une plaidoi
rie où il en parcourt successivement les divers chefs.

Me Gasc prend la parole au nom de Léotade : Tout n’est pas fini 
dans la cause, dit-il, l’arrêt rendu n’est pas définitif ; il a la plus grande 
confiance dans l’innocence de son client et dans le succès de son pour
voi. C’est là sa conviction , et il ne plaide que sous ces réserves pré
liminaires.
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31e Gasc développe ensuite quelques considérations sur la quotité 
des dommages auxquels doit être condamné le frère Léotade. On ne 
doit prendre, dit-il, en considération que le préjudice matériel causé 
à la famille Combettes par la mort de Cécile. Le préjudice moral 
échappe à toute appréciation et ne peut être calculé. Or, le préjudice 
matériel n’est pas considérable; Cécile n’était et ne pouvait pas être 
d’un grand secours pour sa famille. Il ne faut pas, d’ailleurs, que 
l'arrêt rendu contre Léotade constitue une sorte de spoliation com
plète; celui-ci peut revenir dans le monde, dans toutes les éventuali
tés, et il faut qu’il puisse vivre.

M’ Gasc pense qu’une pension viagère, accordée à la famille Com- 
betles, serait peut-être plus convenable que la condamnation au 
paiement d’une somme fixée; dans tous les cas, la somme demandée 
par la partie civile est démesurément exagérée.

Me Saint-Gresse prend à son tour la parole, au nom de la Com
munauté, représentée par son supérieur général et par les quatre 
directeurs ,des maisons de Toulouse, il est assisté de MMes Belot et 
Boutan , avoués. Il lit les conclusions suivantes, pour le sieur Bran- 
siet, frère Philippe :

Attendu qu’aux termes de l’article 68 du Code de procédure civile, 
tout exploit d’assignation doit être fait à personne ou domicile;

Attendu qu’aucun exploit d’assignation devant la Cour n’a été re
mis à la personne du concluant, ni laissé à sou domicile, situé à Pa
ris, rue Plumet, 33;

Attendu que, si une prétendue assignation a été donnée au con
cluant en la personne des frères Irlide, Liéfroy , Adaucte, Léandre, 
comme directeurs des établissements de la Doctrine chrétienne, situés 
à Toulouse, elle ne saurait être regardée comme valable à l’égard du 
concluant, rien dans la loi, ni dans les rapports qui unissent le con
cluant aux susdits directeurs, n’autorisant cette exception au prin
cipe de l’article 68 ci-dessus énoncé ;

Attendu qu’aucun des cas d’exception, prévus par l’article 69 du 
même Code, ne comprend l’espèce dans laquelle se trouve le con
cluant; qu’en effet si cet article autorise à assigner l’état ou les chefs 
de certaines administrations en la personne de leurs préposés, ces 
exceptions dérogatoires au droit commun sont limitatives et ne sau
raient être interprétées extensivement ; que les directeurs de Tou
louse ne sauraient être assimilés aux personnes prévues par l’article 
69, nos 1 et 2 , auxquelles la loi donne la faculté exorbitante de rece
voir valablement un exploit destiné aune autre personne ; qu’au 
surplus , en prétendant user de la faculté laissée par cet article, on 
devrait se conformer à ses exigences, et faire viser l’original de l’ex
ploit par la personnequi le reçoit, cequi n’a pas eu lieu dans l’espèce;

Attendu qu’il est de principe qu’il doit être laissé d’un exploit au
tant de copies qu’il y a de parties assignées;

Attendu que l’exploit- introductif de l’instance actuelle, en date du 
11 mars 1848, contient assignation, tant pour le concluant en sa qua
lité de supérieur général de la Communauté, que pour les quatre di
recteurs des établissements de Toulouse en leur qualité particulière; 
que dès-lors, indépendamment des copies laissées à chacun des susdits 
quatre directeurs, il aurait dû en être laissé une pour le concluant;
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que le défaut de cette dernière copie fait qu’il n’y a pas eu d’assigna
tion valable donnée au concluant;

Attendu que foute partie assignée doit jouir des délais pour com
paraître qui lui sont garantis par la loi ; que le concluant, à raison 
des distances qui séparent son domicile du siège de la Cour , devait 
jouir, en sus des délais ordinaires, du délai supplémentaire d’un 
jour par trois myriamètres, et en outre et au besoin du délai pour 
l’envoi et le retour nécessités par la signification de l’exploit à Tou- 
louse.

Attendu que l’assignation donnée le 11, lui enjoignait de compa
raître le 16 du mois de mars dernier, ce qu’il n’a pu faire ni légale
ment ni physiquement ; que, néanmoins , les débats ont commencé 
ledit jour 16 , et qu’il n’a pu y assister pour y surveiller ses droits ; 
que, dès-lors, 1 assignation est encore nulle à son égard sous ce dernier 
rapport;

Attendu que la Communauté des frères a une existence légale par 
le décret du 17 mars 1808, art. 109 ; que l’ordonnance du 29 fé
vrier 1816, art. 36 et 37 ; que la loi du 10 mars 1818, art. 15; que 
les ordonnances du 26 novembre 1823 et 8 avril 1824; que la loi du 
18 juillet 1837, art. 21 , amènent cette conséquence que la Commu- 
munauté des frères a une personnalité civile reconnue, et qu’elle doit 
être assimilée à un établissement d’utilité publique ; qu’un avis du 
Conseil d’étal, du 21 mai 1841, décide que les congrégations reli
gieuses, en général, ne peuvent plaider sans une autorisation obtenue 
en la forme prescrite pour les hospices et les établissements de bien
faisance ; que cet avis s’applique certainement à l’Institut des frères, 
organisé par un décret qui l’incorpore à l’université; qu’il y a donc 
lieu à renvoyer la partie civile à régulariser son action ainsi et comme 
elle l’entendra ;

Attendu que l’action dirigée contre le concluant en sa qualité, se 
base, aux termes de la prétendue citation , et aux termes des con
clusions déposées, sur la responsabilité à laquelle la Communauté 
des frères serait soumise relativement aux condamnations civiles à 
prononcer contre Louis Bonafous ;

Attendu que celte responsabilité ne saurait résulter des dipositions 
de l’art. 1383 du Code civil; qu’en effet, l’application de cet article 
implique la preuve d’un fait de négligence ou d’imprudence personnel 
à celui contre qui la demande est formée, et non celle d’un fait étran
ger dont cette personne serait obligée de réparer les conséquences 
civiles, en cas d’insolvabilité de son auteur, principalement con
damné ;

Qu’en un mot, les dispositions dudit article ne font naî're, au pro
fit de la personne lésée, qu’une action directe, laquelle, ne pouvant 
être l’accessoire d’une autre action dirigée contre l’assigné principal, 
ne peut être intentée par voie de garantie devant les tribunaux dont 
eclui-ci est justiciable;

Qu’en effet il est, dans l’espèce, tout-à-fait indifférent de savoir si 
Louis Bonafous est ou non coupable du crime qui lui est imputé ; 
que, dans ce système, l’obligation du concluant ne serait pas une 
obligation accessoire à celle de Bonafous, mais une obfigstion directe 
dont la cause génératrice serait un fait de négligence imputable aux 
directeurs; que c’est une question de responsabilité directe qui a son
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la preuve contre eux ;

Qu’une action de celle nature n’a aucune espèce de lien avec l’ac
tion criminelle intentée contre Bonafous, puisqu’elle est indépendante 
de la solution de cette dernière question;

Que dès-lors la Cour d’assises est incompétente pour apprécier une 
question de responsabilité fondée sur l’art. 1383, et qui doit être 
portée devant les tribunaux ordinaires ;

Attendu , en outre et au fond , qu’aucun fait ne justifie la négli
gence ou l’imprudence du concluant;

Qu’au lieu d’entraver Faction de la justice, soit par un prétendu 
complot, soit par son inertie, il a fait les recherches les plus actives 
pour découvrir le coupable s’il existait dans la maison ;

Attendu que l’art. 1384 , le seul qui puisse être invoqué en droit 
devant la Cour, ne peut être appliqué en fait, car 1» Louis Bonafous 
n’est ni un domestique, ni un préposé; 2° ce n’est ni dans l’exercice 
de ses fonctions, ni à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, qu’il 
aurait accompli le fait qui donne lieu, à l’action en responsabilité;

Par ces motifs, plaise à la Cour rejeter la demande dirigée contre 
le concluant comme n’ayant pas été intentée régulièrement :

1° Pour défaut d’assignation faite à sa personne ou à son domicile; 
2° Pour défaut de remise de copie ;
3° Pour inobservation des délais ;
4° Pour défaut d’autorisation;
La rejeter, en outre, comme incompétemment formée devant la 

Cour, en tant qu’elle s’appuie sur l’art. 1383 du Code civil ;
Subsidiairement l’en relaxer par toutes voies et moyens de droit 

avec dépens.
Spécialem ent pour les directeurs d e  Toulouse :
Attendu que les concluants n’ont pas qualité pour ester en justice, 

soit en demandant, soit en défendant; que le droit d’acquérir ou d’alié
ner les meubles et les immeubles de la Communauté; que le droit 
d’intenter une action judiciaire ou d’y défendre, appartiennent exclu
sivement au supérieur général, qui est comme le gérant à vie et la 
personnification unique de l’association ;

Que les pouvoirs civils des directeurs, temporaires et révocables, 
sont aussi très-limités ; qu’ils ont le droit de faire les dépenses ordi- 
naires nécessitées, soit par la nourriture, soit par le vestiaire des 
frères; mais que, si une dépense extraordinaire devient nécessaire, 
ils sont obligés d’en référer au supérieur général ; que, d’après les 
statuts de l’ordre et les commentaires imprimés de ces statuts , les 
attributions des concluants sont définies et circonscrites; qu’ils ne 
peuvent ni aliéner les meubles ou les immeubles, ni emprunter, et 
que, nulle part, on ne voit qu’ils aient capacité , soit pour ester en 
justice en leur nom personnel, soit pour recevoir les assignations 
données au supérieur général ;

Attendu, dans tous les cas, que les concluants, s’ils sont directeurs 
des établissements deloulouse, ne le sont pas d’une manière abso- 
lue, puisque tant sur eux que sur les divers membres de la Commu
nauté, s’exerce l’autorité commune et indivisible du supérieur géné
ral , et que c’est sur la tête do ce dernier que se résument toutes les 
capacités civiles ;
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l>ar ces motifs, plaise à la Cour rejeter l’action intentée contre 
les concluants, en leur qualité, à raison de leur incapacité d’ester en 
justice pour la Communauté des frères ; la rejeter en outre comme 
incompétemment formée devant la Cour, en tant qu’elle s’appuie sur 
l’art. 1383 du Code civil ;

Subsidiairement les en relaxer par toutes voies et moyens de 
droit, avec dépens.

Me Saint-Gresse s’attache à justifier les divers points de ses con
clusions. Sa plaidoirie est continuée à l’audience suivante.

On annonce, au sortir de l’audience, que le frère Lorien, arrêté 
pendant les débats, a été mis en liberté, à la suite d’un arrêt de non 
lieu rendu par la chambre des mises en accusation.

À l’audience du 12 , Me Saint-Gresse achève sa plaidoirie, et on 
entend une réplique de Me Rameau sur les exceptions de forme pro
posées au nom des appelés comme civilement responsables. L’audition 
des conclusions.de M. le procureur général est renvoyée à l’audience 
du surlendemain 14.

Au commencement de l’audience du ik , qui se tient à la grand- 
chambre de la Cour, Me Rumeau reprend et rectifie ses conclusions, 
pour demander une condamnation personnelle contre les directeurs 
de Toulouse.

M. le procureur général prend immédiatement la parole.
Ce magistrat s’explique d’abord sur la quotité des dommages qui 

doivent être imposés au condamné vis-à-vis de la partie civile. La 
demande de celle-ci lui paraît exagérée. La Cour , suivant lui, doit 
adopter un chiffre qui ne soit pas moindre de 10,000 francs, et qui 
ne s’élève pas au-dessus de 15,000 francs.

M. le procureur général s’applique ensuite à l’examen des excep
tions de forme proposées par les supérieurs de la Communauté. Ces 
exceptions lui paraissent fondées, en tant qu’elles s’appliquent à l’ir
régularité des citations qui ont été données. — Son opinion sur ce 
point le dispense d’entrer dans l’examen des questions du fonds con
cernant la question de responsabilité qui pourra être soumise plus 
tard à d’autres juges.,

La Cour, après avoir délibéré à la chambre du conseil , rend un 
arrêt par lequel elle condamne Louis Bonafous, frère Léotade, à 
payer à Bernard Combeltes, en réparation du dommage qui lui a été 
causé par la mort de Cécile sa fille , la somme de 12,000 francs, et 
le condamne en outre aux frais.

En ce qui touche la Communauté appelée comme civilement res
ponsable , en la personne de son supérieur général et de ses direc
teurs , la Cour déclare nulles et insuffisantes les assignations qui ont 
été données et. met les assignés hors de cause.

M. le président prévient le condamné, en la personne de Me Saint- 
Gresse qui le représente, qu’il a trois jours pour se pourvoir en cas
sation contre l’arrêt qui vient d’être rendu contre lui. — Cet aver
tissement lui sera notifié en prison par le greffier.

L’audience est immédiatement levée.

FIN.
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